
Soumettre un commentaire

Modification proposée 1313
Renvoi(s) : CNB15 Div.A 1.3.3.3. 1)

CNB15 Div.A 1.4.1.2. 1)
Sujet : Établissements de soins de type résidentiel
Titre : Introduction d'un nouvel usage principal, « Établissement de soins de type

résidentiel »
Description : La modification proposée introduit des dispositions relatives à un nouveau

type de classement d'établissements appelé « établissement de soins de
type résidentiel » (groupe B, division 4), qui s'applique à des établissements
de soins abordables dans des maisons unifamiliales. Le nouvel usage
principal B4 relèverait du domaine d'application de la partie 9.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 815

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1315, FMP 1320, FMP 1323

MODIFICATION PROPOSÉE

[1.3.3.3.] 1.3.3.3. Domaine d'application de la partie 9
[1] 1) La partie 9 de la division B vise tous les bâtiments mentionnés à l'article 1.1.1.1. d'une hauteur de

bâtiment d'au plus 3 étages, d'une aire de bâtiment d'au plus 600 m2 et qui abritent des usages
principaux :
[a] --) du groupe B, division 4, établissements de soins de type résidentiel;
[b] a) du groupe C, habitations (voir la note A-9.1.1.1. 1) de la division B);
[c] b) du groupe D, établissements d'affaires;
[d] c) du groupe E, établissements commerciaux; ou
[e] d) du groupe F, divisions 2 et 3, établissements industriels à risques moyens et établissements

industriels à risques faibles.

[1.4.1.2.] 1.4.1.2. Termes définis
[1] 1) Les termes définis, en italique dans le CNB, ont la signification suivante :

Établissement de soins (care occupancy) : bâtiment ou partie de bâtiment autre qu’un établissement de
soins de type résidentiel où des soins sont offerts aux résidents (voir l’annexe A).

Établissement de soins de type résidentiel (home-type care occupancy) (groupe B, division 4) :
bâtiment constitué d’une maison unifamiliale où des soins sont offerts aux résidents et qui peut
comprendre l’espace occupé par la personne soignante et sa famille (voir la note A-1.4.1.2. 1)).

Usage principal (major occupancy) : usage dominant, réel ou prévu d'un bâtiment, ou d'une partie de
bâtiment, et qui comprend tout usage secondaire qui en fait intégralement partie. Dans le CNB, les
bâtiments sont classés comme suit selon leur usage principal :

A1 Établissements de réunion destinés à la production et à la présentation d'arts du
spectacle

A2 Établissements de réunion qui ne figurent dans aucune autre division du groupe A

A3 Établissements de réunion de type aréna

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.1.1.1. 1)

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1313

Dernière modification : 2018-11-14
Page : 1/3

https://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/solutions/consultatifs/centre_codes/examen_public/examenpublic_commentaire.html?pcfid=1313
https://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/solutions/consultatifs/centre_codes/examen_public/examenpublic_commentaire.html?pcfid=1313


A4 Établissements de réunion où les occupants sont rassemblés en plein air

B1 Établissements de détention dans lesquels des personnes sont détenues ou sont
incapables de se mettre à l'abri en cas de danger en raison de mesures de sécurité
hors de leur contrôle

B2 Établissements de traitement

B3 Établissements de soins

B4 Établissements de soins de type résidentiel

C Habitations

D Établissements d'affaires

E Établissements commerciaux

F1 Établissements industriels à risques très élevés

F2 Établissements industriels à risques moyens

F3 Établissements industriels à risques faibles

Note A-1.4.1.2. 1) Termes définis.
Établissement de soins de type résidentiel
Les services de soutien fournis aux résidents désignent les services payants offerts par des personnes soignantes

responsables des soins pendant plus de 24 heures consécutives. Ils n’incluent pas les services offerts par
les membres de la famille des résidents ni ceux organisés directement par les résidents auprès
d’organismes externes.

Dans le contexte des établissements de soins, ces services peuvent inclure une évaluation quotidienne de l'état des
résidents et de leurs allées et venues, ainsi que la prise et le rappel de rendez-vous, la capacité
d'intervenir en cas de situation de crise concernant un résident, une supervision dans les domaines de la
nutrition ou de la médication, ainsi que la fourniture de services médicaux ponctuels. Les services
peuvent également comprendre les activités de la vie quotidienne, comme le bain, l'habillement,
l'alimentation, une assistance dans l'utilisation des W.-C., etc. Aucun traitement en tant que tel n'est
fourni par les personnes soignantes.

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Établissements de soins de type résidentiel.

Problème
Avec le vieillissement de la population canadienne, le besoin d'hébergement abordable dans un environnement de
type résidentiel se fait sentir pour les personnes en perte d'autonomie. Sous réserve des paragraphes 3.1.2.5. 1) et
9.10.2.2. 1) du CNB, qui permettent la construction de centres d'hébergement pour enfants et de maisons de
convalescence pour occupants ambulatoires sans gicleurs, les établissements de soins sont actuellement assujettis
aux exigences de la partie 3 du CNB relatives aux gicleurs. Les gicleurs, de même que d'autres caractéristiques de
conception, augmentent les coûts de construction de ces bâtiments.

Les bâtiments sont conçus pour répondre aux besoins des occupants au moment de la construction. Il est difficile
pour les autorités compétentes de définir les besoins futurs des occupants. Le niveau ambulatoire des résidents peut
changer à mesure qu'ils vieillissent ou que de nouvelles personnes emménagent, peut varier selon leur état une
journée donnée, etc.; ces variables, notamment, peuvent influer sur la capacité des résidents d'évacuer le bâtiment.
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Pour résumer, un établissement de soins à un étage servant de résidence pour au plus quatre personnes recevant des
soins doit actuellement être protégé par gicleurs et construit conformément à la partie 3 du CNB, ce qui implique
dans nombre de provinces et de territoires l'intervention d'ingénieurs et d'architectes. De telles conditions rendent
souvent le projet inabordable, en particulier pour la conversion de maisons existantes. De nombreuses
administrations incluent des amendements au CNB pour régler le problème, et faire en sorte que des lieux
d'hébergement sécuritaires et abordables soient disponibles.

Justification - Explication
Le Groupe d'étude mixte sur les établissements de soins de type résidentiel a élaboré une série d'exigences qui
permettent la construction d'établissements de soins de type résidentiel en vertu de conditions strictes qui offrent un
hébergement abordable dans un environnement sécuritaire.

Les exigences actuelles du CNB relatives aux établissements de soins sont fondées sur des mesures de protection en
place, comme des gicleurs, qui compensent la difficulté de mener une évacuation complète de ces installations. La
présente modification proposée est axée sur une conception des bâtiments qui fournit un moyen d'évacuation
permettant une évacuation complète rapide des résidents. Tous les résidents seraient hébergés au premier étage, qui
comporterait un moyen d'évacuation par l'entremise de rampes sans obstacles.

Pour permettre ces installations, un nouveau sous-ensemble d'établissements de soins appelés « établissements de
soins de type résidentiel » est proposé en vertu de la partie 9 du CNB. Les techniques de construction et l'expertise
requises pour la construction de telles installations sont similaires à celles qui sont utilisées pour les projets
résidentiels. De plus, assujettir les dispositions relatives à ces nouvelles installations à la partie 9 du CNB en
simplifierait l'application à la conversion de maisons existantes en établissements de soins de type résidentiel.

Par conséquent, il est proposé qu'une nouvelle définition soit incluse dans le CNB afin que ce type d'installation soit
pris en compte dans les dispositions. Le FMP 1320 traite de modifications connexes proposées pour la division B.

Analyse des répercussions
Aucune, puisque les modifications dans la division A sont uniquement administratives. Les répercussions sur les
coûts sont fournies avec les modifications techniques de la partie 9.

Répercussions sur la mise en application
Aucune.

Personnes concernées
Concepteurs, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1015
Renvoi(s) : CNB15 Div.A 1.4.1.2. 1)
Sujet : Grands bâtiments agricoles
Titre : Nouvelles définitions relatives aux bâtiments agricoles
Description : La modification proposée modifie les définitions relatives aux bâtiments

agricoles dans le CNB et en introduit de nouvelles.

MODIFICATION PROPOSÉE

[1.4.1.2.] 1.4.1.2. Termes définis
[1] 1) Les termes définis, en italique dans le CNB, ont la signification suivante :

Bâtiment agricole (farm building) : bâtiment ou partie de bâtiment qui ne contient pas d'habitationqui
contient un établissement agricole et qui est, situé sur un terrain associé et consacré à l'agriculture ou
à l'élevage et utilisé essentiellement pour abriter des équipements ou des animaux, ou pour la
production, le stockage ou le traitement de produits agricoles ou horticoles ou l'alimentation des
animaux (voir l’annexe A).

Établissement agricole (agricultural occupancy) : bâtiment agricole ou partie de bâtiment agricole
utilisé pour la production de récoltes ou l’élevage de bétail et la préparation ainsi que la
commercialisation des produits agricoles.

Établissement agricole abritant des serres (greenhouse agricultural occupancy) (groupe G, division
3) : établissement agricole où des plantes sont cultivées dans un bâtiment ou une partie de bâtiment
constitué essentiellement de toits et de murs conçus de manière à laisser passer la lumière naturelle.

Établissement agricole à risques très élevés (high-hazard agricultural occupancy) (groupe G, division
1) : établissement agricole contenant des matières très combustibles, inflammables ou explosives en
quantité suffisante pour constituer un risque particulier d’incendie.

Établissement agricole sans occupation humaine (agricultural occupancy with no human
occupants) (groupe G, division 4) : établissement agricole qui n’est pas destiné à être occupé en
temps normal et qui sert habituellement à l’entreposage de matières agricoles et de produits dérivés.

Usage principal (major occupancy) : usage dominant, réel ou prévu d'un bâtiment, ou d'une partie de
bâtiment, et qui comprend tout usage secondaire qui en fait intégralement partie. Dans le CNB, les
bâtiments sont classés comme suit selon leur usage principal :

A1 Établissements de réunion destinés à la production et à la présentation d'arts du
spectacle

A2 Établissements de réunion qui ne figurent dans aucune autre division du groupe A

A3 Établissements de réunion de type aréna

A4 Établissements de réunion où les occupants sont rassemblés en plein air

B1 Établissements de détention dans lesquels des personnes sont détenues ou sont
incapables de se mettre à l'abri en cas de danger en raison de mesures de sécurité
hors de leur contrôle

B2 Établissements de traitement

B3 Établissements de soins

C Habitations

D Établissements d'affaires
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E Établissements commerciaux

F1 Établissements industriels à risques très élevés

F2 Établissements industriels à risques moyens

F3 Établissements industriels à risques faibles

G1 Établissements agricoles à risques très élevés

G2 Établissements agricoles qui ne figurent dans aucune autre division du groupe G

G3 Établissements agricoles abritant des serres

G4 Établissements agricoles sans occupation humaine

Note A-1.4.1.2. 1) Termes définis.
Établissement agricole
Le terme « traitement » désigne les activités menées dans le but de conserver la qualité des produits agricoles ou de

faciliter leur vente, les produits étant soumis à un traitement minimal.

RAISON

Problème
Le Code national de construction des bâtiments agricoles (CNCBA), qui s'applique aux bâtiments agricoles, a été
publié pour la dernière fois en 1995 et l'industrie agricole a évolué depuis. Les activités agricoles sont devenues plus
complexes et les dispositions du CNCBA ne reflètent plus les activités agricoles modernes. Le CNCBA est un
document connexe et historiquement, les documents connexes n’ont pas été tenus à jour ni mis à jour aussi souvent
que les codes principaux. De plus, plusieurs administrations n’ont pas adopté le CNCBA, ce qui a mené à
l’application de différentes exigences aux bâtiments agricoles à l'échelle du pays, de sorte que le niveau de sécurité
n’est pas uniforme d’une province à une autre et d’un territoire à un autre. En outre, les différences dans les
exigences au sein des administrations ont entraîné des coûts supplémentaires dans certaines provinces et certains
territoires.

Récemment, d’importantes pertes imputables à des incendies ont incité à l’examen des dispositions du CNCBA afin
de déterminer si des risques inacceptables sont associés aux activités agricoles.

Les bâtiments agricoles sont des structures uniques. Il existe différents types d’activités et d’utilisations dans les
bâtiments agricoles, qui présentent leurs propres risques uniques. En raison de ces différences, regrouper tous les
bâtiments agricoles dans une même catégorie d’usage peut entraîner l’application de dispositions onéreuses dont la
mise en application ne serait pas pratique ou qui n’amélioreraient pas de façon substantielle la performance des
structures ou la sécurité incendie.

La définition actuellement appliquée aux bâtiments agricoles peut aussi avoir entraîné l'application d'exigences de
construction des bâtiments agricoles aux bâtiments industriels situés sur des terres agricoles, mais les risques dans
les bâtiments industriels sont considérés comme plus élevés que dans les bâtiments agricoles, ce qui a mené à un
niveau de sécurité inférieur à celui souhaité.

Dans les commentaires reçus dans le cadre de l'examen public concernant la définition proposée d'« établissement
agricole », on demandait des précisions, plus particulièrement sur la notion proposée de « traitement des produits
agricoles ». On s'interrogeait à savoir quels sont les types d'activités de traitement qui seraient considérés dans un
établissement agricole. Parmi les préoccupations soulevées dans les commentaires, on s'inquiétait du fait que si le
terme « traitement » n'était pas mieux défini, il était possible que certains types d'activités de traitement puissent
avoir lieu dans des établissements agricoles correspondant davantage aux dangers et aux risques associés aux
établissements industriels, ce qui n'est pas l'intention.

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1015

Dernière modification : 2018-10-24
Page : 2/4



Justification - Explication
La modification proposée introduit les exigences relatives aux bâtiments agricoles dans le Code national du bâtiment
(CNB) afin qu'un concepteur puisse tirer parti de la présentation axée sur les objectifs du CNB, ce qui mènera à une
clarification de l'intention des exigences ainsi qu'à la possibilité d'utiliser des solutions de rechange. En outre, le
CNB est tenu à jour à intervalles réguliers, ce qui permet des mises à jour plus fréquentes à mesure que les méthodes
et les technologies progressent, comparativement au CNCBA.

Les bâtiments agricoles ne présentent pas les mêmes risques que les bâtiments abritant d’autres usages déjà pris en
compte dans le CNB (p. ex., les établissements industriels). Ainsi, les bâtiments qui ne correspondent pas à la
définition de bâtiment agricole ne seraient pas considérés comme des bâtiments agricoles. Il est également prévu que
les exigences relatives aux bâtiments agricoles s’appliquent uniquement aux bâtiments agricoles où le nombre
maximal d’occupants est d’une personne par 40 m² d'aire de plancher. Cette limite a été établie dans le CNCBA et
son adoption dans le CNB est également proposée. Il a été constaté qu’au-dessus de ce seuil, les risques
correspondent à ceux des autres usages déjà pris en compte par le CNB.

Les nouvelles catégories d’usage sont proposées en fonction des risques et des usages des bâtiments, compte tenu du
caractère unique des bâtiments agricoles. Les exigences particulières relatives aux bâtiments agricoles, distinctes des
exigences relatives aux autres bâtiments, sont fondées sur la faible densité d’occupation humaine, l’emplacement
éloigné des structures agricoles types ou la nature spéciale des usages en cause.

Il convient de noter que le concept de catégorisation des fermes en fonction du mode d’exploitation (c.-à-d. une
ferme commerciale par opposition à une ferme d’agrément ou une ferme familiale) n'a pas été jugé pratique et le
CNB ne renferme donc pas de dispositions fondées sur une structure du capital social, mais plutôt sur l'aire, la taille
et l'usage des bâtiments.

Établissement agricole

Une nouvelle catégorie d’usage est proposée; elle serait fondée sur les risques et les utilisations dans les bâtiments
tout en tenant compte du fait que les bâtiments agricoles sont uniques. Les exemples fournis dans la définition de ce
qu’est un établissement agricole sont des activités que l’on retrouverait dans des bâtiments agricoles et auxquelles
s’appliqueraient les exigences relatives à ces bâtiments. L’utilisation du terme « commercialisation » dans la
définition proposée vise à faire référence aux ventes et à la publicité.

Établissement agricole sans occupation humaine

Il existe certaines structures agricoles (p. ex., des silos, des réservoirs de stockage et d’autres structures désignées)
auxquelles des dispositions particulières s’appliqueraient et auxquelles il ne serait pas pratique d’appliquer les
dispositions relatives à des bâtiments agricoles types. Il est donc proposé que ces structures aient leur propre
catégorie d’usage.

Bâtiment agricole

Il est proposé de modifier la définition de bâtiment agricole aux fins de clarification. La définition a été simplifiée
par rapport aux définitions du terme dans le CNB et le CNCBA afin d’éviter une mauvaise interprétation des
dispositions applicables aux bâtiments agricoles. La définition proposée précise qu'un bâtiment agricole est associé à
des terres consacrées à la pratique agricole et est situé sur ces terres, car on estimait que la définition précédente
aurait pu mener à la construction sur des terres agricoles de bâtiments industriels qui ne devraient pas être considérés
comme des bâtiments agricoles, étant donné que les dispositions relatives aux bâtiments agricoles devraient être
associées aux activités dans le bâtiment, et non pas aux terres.

Établissement agricole abritant des serres

Les serres sont des types différents de bâtiments agricoles qui bénéficient actuellement d’assouplissements des
dispositions du CNCBA en raison de leur caractère unique inhérent. Il a été reconnu que les serres sont des
structures uniques et que l'application des dispositions relatives aux bâtiments agricoles types aux serres n'est pas
jugée pratique.

Établissement agricole à risques très élevés
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Certains usages dans les fermes présentent des risques spécifiques et ces emplacements seraient assujettis à des
dispositions plus rigoureuses que les bâtiments agricoles qui n'abritent pas ces usages. La définition d’établissement
agricole à risques très élevés s'inspire de la définition d'établissement industriel à risques très élevés, mais les
dispositions applicables ne seront pas les mêmes.

Usage principal

La définition d’un usage principal a été élargie pour inclure les nouvelles catégories d’usage proposées.

Pour donner suite aux commentaires reçus dans le cadre de l'examen public, il a été convenu qu'il fallait préciser la
définition d'« établissement agricole » afin de faire en sorte que les activités de traitement de type industriel ne
soient pas permises dans les établissements agricoles. On a décidé d'ajouter une note explicative à la nouvelle
définition proposée pour « établissement agricole » dans le but d'apporter des précisions sur la signification du terme
« traitement ». La note explicative souligne que les activités de traitement dans les établissements agricoles sont
seulement celles directement liées au maintien de la qualité des produits agricoles ou les activités qui exigent un
traitement minimal en vue de la vente des produits, excluant ainsi les activités de traitement de type industriel.

Analyse des répercussions
La modification proposée n'entraîne aucune répercussion sur les coûts.

Répercussions sur la mise en application
Les modifications proposées peuvent être réglementées au moyen des ressources disponibles. Des répercussions
supplémentaires sur la mise en application ne sont pas prévues.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la réglementation.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1063
Renvoi(s) : CNB15 Div.A 1.4.1.2.

CNB15 Div.B 3.8.3.5.
Sujet : Escaliers, rampes, mains courantes et garde-corps
Titre : Définition du terme « rampe »
Description : La modification proposée introduit la définition du terme « rampe ».
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 877

MODIFICATION PROPOSÉE

[1.4.1.2.] 1.4.1.2. Termes définis
[1] 1) Les termes définis, en italique dans le CNB, ont la signification suivante :

Rampe : parcours ayant une pente supérieure à 1 : 20.

[3.8.3.5.] 3.8.3.5. Rampes
[1] 1) Les rampes d'un parcours sans obstacles doivent avoir :

[a] a) une largeur de passage d'au moins 870 mm (voir la note A-3.4.3.4.);
[b] b) une pente d'au plus 1 : 12 (voir la note A-3.8.3.5. 1)b));
[c] c) un palier d'au moins 1500 sur 1500 mm au haut et au bas ainsi qu'aux niveaux intermédiaires

des rampes conduisant à une porte, de façon à offrir, côté gâche, un dégagement :
[i] i) d'au moins 600 mm si la porte s'ouvre en direction de la rampe; ou

[ii] ii) d'au moins 300 mm si la porte s'ouvre en direction opposée à la rampe
(voir la note A-3.8.3.5. 1)c));

[d] d) un palier d'au moins 1200 mm de longueur et d'au moins la même largeur que la rampe :
[i] i) à des intervalles d'au plus 9 m en longueur; et

[ii] ii) à chaque changement brusque de direction; et
[e] e) sous réserve des paragraphes 2) et 3), des mains courantes conformes à l’article 3.4.6.5., sauf

qu’elles doivent avoir une hauteur d’au moins 865 mm et d’au plus 965 mm; et
[f] f) des garde-corps conformes à l’article 3.4.6.6.

[2] 2) Il n'est pas obligatoire que les mains courantes installées en plus des mains courantes exigées soient
conformes aux exigences relatives à la hauteur mentionnées à l’alinéa 1)e).

[3] 3) Dans le cas d'une rampe qui dessert des groupes de sièges fixes, l'exigence de l'alinéa 1)e) relative aux
mains courantes ne s'applique pas.

[4] 4) Les surfaces des rampes et des paliers doivent :
[a] a) être dures ou souples lorsque la pente de la rampe est supérieure à 1 : 15 (voir la note A-3.8.3.5.

4)a));
[b] b) avoir une inclinaison transversale ne dépassant pas 1 : 50; et
[c] c) lorsque exposées à l'eau, être conçues avec drainage.

[5] 5) Les rampes et les paliers qui ne sont pas au niveau moyen du sol ou adjacents à un mur doivent
comporter une protection latérale constituée :
[a] a) d'une bordure d'au moins 75 mm de hauteur; ou
[b] b) d'une barre ou d’une bordure surélevée située à au plus 100 mm de la surface de la rampe ou du

palier.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.4.3.4.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.5. 1)b)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.5. 1)c)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.5.
4)a)
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[6] 6) Les planchers ou les allées d'un parcours sans obstacles ayant une pente supérieure à 1 : 20 doivent être
conçus comme des rampes.

RAISON

Problème
Le CNB ne définit pas ce qu'est une rampe et les concepteurs se demandent souvent dans quels cas un parcours
devient une rampe.

Une clarification figure présentement au paragraphe 3.8.3.4. 3), dans la section traitant de la conception sans
obstacles.

Justification - Explication
Dans le CNB, le terme « rampe » est utilisé à plus de 260 reprises, mais on n'y retrouve pas sa définition dans la
division A, Termes définis. Le paragraphe 3.8.3.5. 6) énonce dans quel cas un parcours en pente est considéré
comme une rampe dans un parcours sans obstacles. Puisque cette précision ne s'applique pas au terme « rampe » aux
sections 3.3., 3.4. et 9.8., la définition proposée aidera les utilisateurs du CNB qui se penchent sur les rampes
abordées dans ces sections.
La définition clarifie les critères permettant de déterminer les cas où un plancher, un corridor ou un passage en pente
doit être considéré comme une rampe assujettie à d'autres exigences, comme celles relatives aux mains courantes et
aux paliers.
La définition correspond à celle du terme « rampe » utilisée par la NFPA et l'International Building Code.
Le critère établi dans la définition proposée ne s'applique pas aux rampes prévues pour les véhicules.

Analyse des répercussions
Aucun coût supplémentaire, car la modification constitue seulement une clarification.

Répercussions sur la mise en application
Facilitera la mise en application car la notion de rampe sera mieux définie.

Personnes concernées
Concepteurs, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment, entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.

[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [1] 1) [b] b),[e] e) [F73-OA1]
[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [1] 1) [d] d) [F30-OS3.1]
[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [1] 1) [d] d)
[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [1] 1) [c] c) [F73-OA1]
[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [1] 1) [d] d) [F73-OA1]
[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [1] 1) [e] e),[f] f)
[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [1] 1) [b] b),[e] e) [F30-OS3.1]
[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [1] 1) [a] a)
[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [1] 1) [c] c) [F30-OS3.1]
[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [2] 2) aucune attribution
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[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [3] 3) aucune attribution
[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [4] 4) a) [F73-OA1]
[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [4] 4) b) and c) [F30-OS3.1]
[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [5] 5) [F30-OS3.1]
[3.8.3.5.] 3.8.3.5. [6] 6) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1248
Renvoi(s) : CNB15 Div.A 1.4.1.2.
Sujet : Enveloppe du bâtiment - Généralités
Titre : Note explicative pour le terme défini « pare-vapeur »
Description : La modification proposée ajoute une note explicative au terme défini « pare-

vapeur ».
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 845

MODIFICATION PROPOSÉE

[1.4.1.2.] 1.4.1.2. Termes définis
[1] 1) Les termes définis, en italique dans le CNB, ont la signification suivante :

Pare-vapeur (vapour barrier) : élément destiné à empêcher la diffusion de la vapeur d'eau (voir la
note A-1.4.1.2. 1)).

Note A-1.4.1.2. 1) Termes définis.
Pare-vapeur
Il est important de comprendre la différence entre les fonctions d’un pare-vapeur et d’un pare-air. Les pare-vapeur et
ensembles d’étanchéité à la vapeur visent à restreindre le mouvement de la vapeur d’eau causé par des différences de
pression de vapeur, tandis que les matériaux et ensembles d’étanchéité à l’air visent à restreindre le mouvement de l’air
causé par des différences de pression d’air.
À noter que le pare-vapeur est également appelé « coupe-vapeur ».

RAISON

Problème
Il y a une certaine confusion quant à l'interprétation qualitative du terme défini « pare-vapeur ».

Justification - Explication
Le groupe de travail mixte sur la définition du terme « pare-vapeur » a examiné la demande de modification au
code no 845 et a convenu qu'il n'est pas nécessaire de modifier la définition. Il est toutefois utile d'ajouter une note
explicative afin d'éviter la confusion dans l'industrie concernant les pare-vapeur et les pare-air. Au fil des ans, le
CNB a été modifié afin de préciser qu'un pare-air et un pare-vapeur ont deux fonctions différentes, les deux devant
être accomplies, et que chacun possède ses propres caractéristiques. La science du bâtiment révèle que l'étanchéité à
l'air de l'enveloppe d'un bâtiment est fondamentale. Le contrôle de la diffusion de la vapeur d'eau est important mais,
dans tous les environnements sauf les plus extrêmes, pas aussi essentiel que l'étanchéité à l'air.

Le polyéthylène est maintenant un matériau couramment utilisé pour assurer les fonctions de pare-air et de pare-
vapeur, mais d'autres matériaux appropriés sont offerts. Les personnes qui optent pour d'autres matériaux et détails
de construction considérés conformes au CNB font souvent face à des questionnements de la part des autorités
compétentes en raison de la confusion entre le pare-air et le pare-vapeur.

De plus en plus d'éléments d'information suggèrent que la diffusion de vapeur d'eau en petite quantité dans un
ensemble peut aider à empêcher l'accumulation d'humidité dans cet ensemble. Par exemple, les murs de sous-sol
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isolés peuvent seulement sécher de l'intérieur; le fait d'utiliser un matériau extrêmement étanche à la vapeur comme
le polyéthylène peut entraîner l'accumulation d'humidité, ce qui mènera à la détérioration des murs. La pratique
courante selon laquelle on utilise du polyéthylène dans tout l'ensemble (ce qui rend l'ensemble imperméable)
restreint la direction de tout séchage connexe.

Les utilisateurs du CNB sont souvent confus à cet égard. Ils insistent pour utiliser un pare-vapeur calfeutré/scellé,
alors que ce qu'ils veulent vraiment c'est la continuité du pare-air. Cette confusion mène à des situations où les
ensembles qui utilisent d'autres matériaux que le polyéthylène pour la composante d'étanchéité à l'air ne sont pas
acceptés, même lorsqu'ils sont conformes au CNB en matière de contrôle des fuites d'air et de résistance à la
diffusion de la vapeur d'eau.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts. La modification a pour but d'aider à comprendre le terme défini.

Répercussions sur la mise en application
La modification peut être mise en application au moyen de l'infrastructure existante. Le fait d'ajouter la note
explicative précise le sens du terme défini.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment,
entrepreneurs.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1372
Renvoi(s) : CNB15 Div.A 2.2.1.1. 1)

CNPI15 Div.A 2.2.1.1. 1)
CNP15 Div.A 2.2.1.1. 1)

Sujet : Sécurité incendie des bâtiments
Titre : Clarification de l'objectif OS1, Sécurité incendie
Description : La modification proposée précise l'application de l'objectif OS1 Sécurité

incendie au personnel des services d'urgence par le biais d'une note
explicative.

EXIGENCE ACTUELLE

2.2.1.1. Objectifs
1) Les objectifs du CNB sont ceux définis ci-après (voir la note A-2.2.1.1. 1)).

OS Sécurité
Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception, de la construction
ou de la démolition du bâtiment, une personne se trouvant à l'intérieur ou à proximité du bâtiment
soit exposée à un risque inacceptable de blessures.

OS1 Sécurité incendie

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la
construction du bâtiment, une personne se trouvant à l'intérieur ou à proximité du bâtiment
soit exposée à un risque inacceptable de blessures sous l'effet d'un incendie. Les risques de
blessures sous l'effet d'un incendie dont traite le CNB sont ceux causés par :
OS1.1 - le déclenchement d'un incendie ou une explosion
OS1.2 - un incendie ou une explosion touchant des aires au-delà de son point d'origine
OS1.3 - l'effondrement d'éléments physiques provoqué par un incendie ou une explosion
OS1.4 - la défaillance des systèmes de sécurité incendie
OS1.5 - le retard ou l'impossibilité des personnes à se mettre à l'abri en cas d'incendie

OS2 Sécurité structurale

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la
construction du bâtiment, une personne se trouvant à l'intérieur ou à proximité du bâtiment
soit exposée à un risque inacceptable de blessures sous l'effet d'une défaillance structurale.
Les risques de blessures sous l'effet d'une défaillance structurale dont traite le CNB sont ceux
causés par :
OS2.1 - des charges imposées aux éléments du bâtiment qui dépassent leur résistance aux

charges
OS2.2 - des charges imposées au bâtiment qui dépassent les propriétés de résistance aux

charges de l'élément porteur
OS2.3 - des dommages aux éléments du bâtiment ou leur détérioration
OS2.4 - la vibration ou le fléchissement des éléments du bâtiment
OS2.5 - l'instabilité du bâtiment ou d'une partie de celui-ci
OS2.6 - l'effondrement des parois de l'excavation

OS3 Sécurité liée à l'utilisation

EXIGENCE
ACTUELLE
A-2.2.1.1. 1)
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Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la
construction du bâtiment, une personne se trouvant à l'intérieur ou à proximité du bâtiment
soit exposée à un risque inacceptable de blessures en raison de la présence de dangers. Les
risques de blessures en raison de la présence de dangers dont traite le CNB sont ceux causés
par :
OS3.1 - un faux pas, une chute, un contact physique, une noyade ou une collision
OS3.2 - le contact avec une substance ou une surface chaude
OS3.3 - le contact avec de l'équipement sous tension
OS3.4 - l'exposition à des substances dangereuses
OS3.5 - l'exposition au bruit de forte intensité d'un système d'alarme incendie
OS3.6 - la prise au piège de personnes dans un espace clos
OS3.7 - le retard ou l'impossibilité des personnes à se mettre à l'abri en cas d'urgence (voir la

annexe A)

OS4 Résistance à l'intrusion

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la
construction du bâtiment, une personne se trouvant à l'intérieur du bâtiment soit exposée à un
risque inacceptable de blessures en raison du faible niveau de résistance à l'intrusion du
bâtiment (voir la restriction du domaine d'application mentionnée au paragraphe 2.1.1.2. 2)).
Les risques de blessures occasionnées par une intrusion dont traite le CNB sont ceux causés
par :
OS4.1 - l'entrée par effraction d'intrus par des portes ou des fenêtres verrouillées
OS4.2 - l'incapacité des occupants à identifier les intrus potentiels

OS5 Sécurité aux abords des chantiers

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la construction ou de la
démolition du bâtiment, le public se trouvant à proximité d'un chantier de construction ou de
démolition soit exposé à un risque inacceptable de blessures en raison de la présence de
dangers. Les risques de blessures en raison de la présence de dangers liés à la construction ou
à la démolition dont traite le CNB sont ceux causés par :
OS5.1 - la projection d'objets sur les voies publiques
OS5.2 - des accidents impliquant des véhicules sur les voies publiques
OS5.3 - des dommages causés aux voies publiques ou leur obstruction
OS5.4 - l'accumulation d'eau dans les excavations
OS5.5 - l'accès au chantier
OS5.6 - l'exposition à des substances ou à des activités dangereuses
OS5.7 - des charges imposées à un passage couvert qui dépassent sa résistance aux charges
OS5.8 - l'effondrement des parois de l'excavation
OS5.9 - le retard ou l'impossibilité des personnes à se mettre à l'abri en cas d'urgence (voir la

annexe A)

OH Santé
Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la construction
du bâtiment, une personne soit exposée à un risque inacceptable de maladies.

OH1 Conditions intérieures

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la
construction du bâtiment, une personne se trouvant à l'intérieur du bâtiment soit exposée à un
risque inacceptable de maladies en raison des conditions intérieures. Les risques de maladies
en raison des conditions intérieures dont traite le CNB sont ceux causés par :
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OH1.1 - une qualité inadéquate de l'air à l'intérieur du bâtiment
OH1.2 - un confort thermique inadéquat
OH1.3 - le contact avec l'humidité

OH2 Salubrité

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la
construction du bâtiment, une personne se trouvant à l'intérieur du bâtiment soit exposée à un
risque inacceptable de maladies en raison des conditions d'insalubrité. Les risques de
maladies en raison des conditions d'insalubrité dont traite le CNB sont ceux causés par :
OH2.1 - l'exposition à des ordures ménagères, à des matières fécales ou à des eaux usées
OH2.2 - la consommation d'eau contaminée
OH2.3 - des installations inadéquates au maintien de l'hygiène personnelle
OH2.4 - le contact avec des surfaces contaminées
OH2.5 - le contact avec des animaux nuisibles et des insectes

OH3 Protection contre le bruit

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la
construction du bâtiment, une personne se trouvant à l'intérieur du bâtiment soit exposée à un
risque inacceptable de maladies en raison de bruits de forte intensité provenant des espaces
contigus à l'intérieur du bâtiment (voir la restriction du domaine d'application mentionnée au
paragraphe 2.1.1.2. 3)). Les risques de maladies en raison de bruits de forte intensité dont
traite le CNB sont ceux causés par :
OH3.1 - l'exposition à des bruits aériens transmis à travers les ensembles de construction qui

séparent les logements des espaces contigus à l'intérieur du bâtiment

OH4 Limitation des vibrations et des fléchissements

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la
construction du bâtiment, une personne se trouvant à l'intérieur du bâtiment soit exposée à un
risque inacceptable de maladies en raison de niveaux élevés de vibration ou de fléchissement
des éléments du bâtiment.

OH5 Confinement des substances dangereuses

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la
construction du bâtiment, le public soit exposé à un risque inacceptable de maladies en raison
de l'échappement de substances dangereuses (voir la restriction du domaine d'application
mentionnée au paragraphe 2.1.1.2. 4)).

OA Accessibilité
Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la construction
du bâtiment, une personne ayant une incapacité physique ou sensorielle soit gênée de manière
inacceptable dans l'accès ou l'utilisation du bâtiment ou de ses installations (voir les restrictions du
domaine d'application mentionnées au paragraphe 2.1.1.2. 5)).

OA1 Parcours sans obstacles

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la
construction du bâtiment, une personne ayant une incapacité physique ou sensorielle soit
gênée de manière inacceptable dans l'accès au bâtiment ou la circulation à l'intérieur de celui-
ci (voir les restrictions du domaine d'application mentionnées au paragraphe 2.1.1.2. 5)).

OA2 Installations sans obstacles
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Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la
construction du bâtiment, une personne ayant une incapacité physique ou sensorielle soit
gênée de manière inacceptable dans l'utilisation des installations du bâtiment (voir les
restrictions du domaine d'application mentionnées au paragraphe 2.1.1.2. 5)).

OP Protection du bâtiment contre l'incendie et les dommages structuraux
Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception, de la construction
ou de la démolition du bâtiment, le bâtiment ou les bâtiments voisins soient exposés à un risque
inacceptable de dommages sous l'effet d'un incendie ou d'une insuffisance structurale ou à un
risque inacceptable de privations de jouissance du bâtiment ou d'une partie de celui-ci, également
lié à une insuffisance structurale.

OP1 Protection du bâtiment contre l'incendie

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de sa conception ou de sa
construction, le bâtiment soit exposé à un risque inacceptable de dommages sous l'effet d'un
incendie. Les risques de dommages sous l'effet d'un incendie dont traite le CNB sont ceux
causés par :
OP1.1 - le déclenchement d'un incendie ou une explosion
OP1.2 - un incendie ou une explosion touchant des aires au-delà de son point d'origine
OP1.3 - l'effondrement d'éléments physiques provoqué par un incendie ou une explosion
OP1.4 - la défaillance des systèmes de sécurité incendie

OP2 Résistance structurale du bâtiment

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de sa conception ou de sa
construction, le bâtiment ou une partie de celui-ci soit exposé à un risque inacceptable de
dommages ou de privations de jouissance en raison d'une défaillance structurale ou d'une
insuffisance de la tenue en service. Les risques de dommages ou de privations de jouissance
en raison d'une défaillance structurale ou d'une insuffisance de la tenue en service dont traite
le CNB sont ceux causés par :
OP2.1 - des charges imposées aux éléments du bâtiment qui dépassent leur résistance aux

charges
OP2.2 - des charges imposées au bâtiment qui dépassent les propriétés de résistance aux

charges de l'élément porteur
OP2.3 - des dommages aux éléments du bâtiment ou une détérioration de ceux-ci
OP2.4 - la vibration ou le fléchissement des éléments du bâtiment
OP2.5 - l'instabilité du bâtiment ou d'une partie de celui-ci
OP2.6 - l'instabilité ou le déplacement de l'élément porteur

OP3 Protection des bâtiments voisins contre l'incendie

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la
construction du bâtiment, des bâtiments voisins soient exposés à un risque inacceptable de
dommages sous l'effet d'un incendie. Les risques de dommages aux bâtiments voisins sous
l'effet d'un incendie dont traite le CNB sont ceux causés par :
OP3.1 - un incendie ou une explosion touchant des aires au-delà du bâtiment d'origine

OP4 Protection des bâtiments voisins contre les dommages structuraux

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception, de la
construction ou de la démolition du bâtiment, des bâtiments voisins soient exposés à un risque
inacceptable de dommages structuraux. Les risques de dommages structuraux aux bâtiments
voisins dont traite le CNB sont ceux causés par :
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OP4.1 - le tassement de l'élément porteur des bâtiments voisins
OP4.2 - l'effondrement du bâtiment, ou d'une partie de celui-ci, sur les bâtiments voisins
OP4.3 - le choc du bâtiment sur les bâtiments voisins
OP4.4 - l'effondrement des parois de l'excavation

OE Environnement
Un objectif du CNB est de limiter la probabilité que la conception ou la construction du bâtiment
ait des répercussions inacceptables sur l'environnement.

OE1 Ressources

Un objectif du CNB est de limiter la probabilité que la conception ou la construction du
bâtiment nécessitent l'utilisation de ressources d'une manière qui a un effet inacceptable sur
l'environnement. Les risques d'un effet inacceptable sur l'environnement découlant de
l'utilisation de ressources dont traite le CNB sont ceux causés par :
OE1.1 - une utilisation excessive de l’énergie

Note A-2.2.1.1. 1) Objectifs.
Listes des objectifs
Tout numéro manquant dans la liste des objectifs s'explique par le fait qu'une liste principale d'objectifs a été dressée
pour les quatre codes nationaux principaux, soit le CNB, le Code national de prévention des incendies, le Code national
de la plomberie et le Code national de l’énergie pour les bâtiments, mais que tous les objectifs ne s'appliquent pas
nécessairement aux quatre codes.

Le bâtiment
Lorsque l'expression « le bâtiment » est utilisée dans le libellé des objectifs, elle renvoie au bâtiment pour lequel la
conformité au CNB est évaluée.

Urgence
Dans le contexte de la sécurité dans les bâtiments, l'expression « urgence » signifie souvent « en cas d'incendie ».
Toutefois, dans le libellé des objectifs OS3.7 et OS5.9, il est évident que le CNB traite de tout type d'urgence qui
exigerait une évacuation rapide du bâtiment, comme une alerte à la bombe ou la présence d'intrus.

2.2.1.1. Objectifs
1) Les objectifs du CNPI sont ceux définis ci-après (voir la note A-2.2.1.1. 1)) :

OS Sécurité
Un objectif du CNPI est de limiter la probabilité qu'en raison de circonstances particulières reliées
au bâtiment ou à l'installation, une personne se trouvant à l'intérieur ou à proximité du bâtiment ou
de l'installation soit exposée à un risque inacceptable de blessures.

OS1 Sécurité incendie

Un objectif du CNPI est de limiter la probabilité qu'en raison :
a. des activités reliées à la construction, à l'utilisation ou à la démolition du bâtiment

ou de l'installation;
b. de l'état d'éléments particuliers du bâtiment ou de l'installation;
c. de la conception ou de la construction d'éléments particuliers de l'installation

relativement à certains dangers; ou
d. des mesures de protection intégrées inadéquates pour l'utilisation actuelle ou prévue

du bâtiment;
une personne se trouvant à l'intérieur ou à proximité du bâtiment ou de l'installation soit
exposée à un risque inacceptable de blessures sous l'effet d'un incendie. Les risques de
blessures sous l'effet d'un incendie dont traite le CNPI sont ceux causés par :

EXIGENCE
ACTUELLE
A-2.2.1.1. 1)
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OS1.1 - le déclenchement d'un incendie ou une explosion
OS1.2 - un incendie ou une explosion touchant des aires au-delà de son point d'origine
OS1.3 - l'effondrement d'éléments physiques provoqué par un incendie ou une explosion
OS1.4 - la défaillance du système de sécurité incendie
OS1.5 - le retard ou l'impossibilité des personnes à se mettre à l'abri en cas d'incendie

OS3 Sécurité liée à l'utilisation

Un objectif du CNPI est de limiter la probabilité qu'en raison :
a. des activités reliées à la construction, à l'utilisation ou à la démolition du bâtiment

ou de l'installation;
b. de l'état d'éléments particuliers du bâtiment ou de l'installation;
c. de la conception ou de la construction d'éléments particuliers de l'installation

relativement à certains dangers; ou
d. des mesures de protection intégrées inadéquates pour l'utilisation actuelle ou prévue

du bâtiment;
une personne se trouvant à l'intérieur ou à proximité du bâtiment ou de l'installation soit
exposée à un risque inacceptable de blessures en raison de la présence de dangers. Les risques
de blessures en raison de la présence de dangers dont traite le CNPI sont ceux causés par :
OS3.1 - un faux pas, une chute, un contact physique, une noyade ou une collision
OS3.2 - le contact avec une substance ou une surface chaude
OS3.3 - le contact avec de l'équipement sous tension
OS3.4 - l'exposition à des substances dangereuses
OS3.7 - un retard ou l'impossibilité des personnes à se mettre à l'abri en cas d'urgence (voir

la note A-2.2.1.1. 1))

OH Santé
Un objectif du CNPI est de limiter la probabilité qu'en raison de circonstances particulières reliées
au bâtiment ou à l'installation, une personne soit exposée à un risque inacceptable de maladies.

OH5 Confinement des substances dangereuses

Un objectif du CNPI est de limiter la probabilité qu'en raison :
a. des activités reliées à la construction, à l'utilisation ou à la démolition du bâtiment

ou de l'installation;
b. de l'état d'éléments particuliers du bâtiment ou de l'installation;
c. de la conception ou de la construction d'éléments particuliers de l'installation

relativement à certains dangers; ou
d. des mesures de protection intégrées inadéquates pour l'utilisation actuelle ou prévue

du bâtiment;
le public soit exposé à un risque inacceptable de maladies en raison de l'échappement de
substances dangereuses.

OP Protection des bâtiments et des installations contre l'incendie
Un objectif du CNPI est de limiter la probabilité qu'en raison de circonstances particulières reliées
au bâtiment ou à l'installation, le bâtiment ou l'installation soit exposé à un risque inacceptable de
dommages sous l'effet d'un incendie.

OP1 Protection du bâtiment ou de l'installation contre l'incendie

Un objectif du CNPI est de limiter la probabilité qu'en raison :
a. des activités reliées à la construction, à l'utilisation ou à la démolition du bâtiment

ou de l'installation;
b. de l'état d'éléments particuliers du bâtiment ou de l'installation;

EXIGENCE
ACTUELLE
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c. de la conception ou de la construction d'éléments particuliers de l'installation
relativement à certains dangers; ou

d. des mesures de protection intégrées inadéquates pour l'utilisation actuelle ou prévue
du bâtiment;

le bâtiment ou l'installation soit exposé à un risque inacceptable de dommages sous l'effet
d'un incendie. Les risques de dommages sous l'effet d'un incendie dont traite le CNPI sont
ceux causés par :
OP1.1 - le déclenchement d'un incendie ou une explosion
OP1.2 - un incendie ou une explosion touchant des aires au-delà de son point d'origine
OP1.3 - l'effondrement d'éléments physiques provoqué par un incendie ou une explosion
OP1.4 - la défaillance du système de sécurité incendie

OP3 Protection des installations ou des bâtiments voisins contre l'incendie

Un objectif du CNPI est de limiter la probabilité qu'en raison :
a. des activités reliées à la construction, à l'utilisation ou à la démolition du bâtiment

ou de l'installation;
b. de l'état d'éléments particuliers du bâtiment ou de l'installation;
c. de la conception ou de la construction d'éléments particuliers de l'installation

relativement à certains dangers; ou
d. des mesures de protection intégrées inadéquates pour l'utilisation actuelle ou prévue

du bâtiment;
les installations ou les bâtiments voisins soient exposés à un risque inacceptable de dommages
sous l'effet d'un incendie. Les risques de dommages aux installations ou aux bâtiments voisins
sous l'effet d'un incendie dont traite le CNPI sont ceux causés par :
OP3.1 - un incendie ou une explosion touchant des aires au-delà du bâtiment ou de

l'installation d'origine

Note A-2.2.1.1. 1) Objectifs.
Listes des objectifs
Tout numéro manquant dans la liste des objectifs s'explique par le fait qu'une liste principale d'objectifs a été dressée
pour les quatre codes nationaux principaux, soit le Code national du bâtiment, le Code national de l’énergie pour les
bâtiments, le CNPI et le Code national de la plomberie, mais que tous les objectifs ne s'appliquent pas nécessairement
aux quatre codes.

Le bâtiment ou l'installation
Lorsque l'expression « le bâtiment ou l'installation » est utilisée dans le libellé des objectifs, elle renvoie au bâtiment ou à
l'installation pour lequel la conformité au CNPI est évaluée.

Urgence
Dans le contexte de la sécurité dans les bâtiments ou les installations, l'expression « urgence » signifie souvent « en cas
d'incendie ». Toutefois, dans le libellé de l'objectif OS3.7, il est évident que le CNPI traite de tout type d'urgence qui
exigerait une évacuation rapide du bâtiment ou de l'installation, comme une alerte à la bombe ou la présence d'intrus.

2.2.1.1. Objectifs
1) Les objectifs du CNP sont ceux définis ci-après (voir la note A-2.2.1.1. 1)) :

OS Sécurité
Un objectif du CNP est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la mise en
oeuvre de l'installation de plomberie, une personne se trouvant à l'intérieur ou à proximité du
bâtiment ou de l'installation soit exposée à un risque inacceptable de blessures.

OS1 Sécurité incendie

EXIGENCE
ACTUELLE
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Un objectif du CNP est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la mise en
oeuvre de l'installation de plomberie, une personne se trouvant à l'intérieur ou à proximité du
bâtiment ou de l'installation soit exposée à un risque inacceptable de blessures sous l'effet
d'un incendie. Les risques de blessures sous l'effet d'un incendie dont traite le CNP sont ceux
causés par :
OS1.1 - le déclenchement d'un incendie ou une explosion
OS1.4 - la défaillance des systèmes de sécurité incendie

OS2 Sécurité structurale

Un objectif du CNP est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la mise en
oeuvre de l'installation de plomberie, une personne se trouvant à l'intérieur ou à proximité du
bâtiment soit exposée à un risque inacceptable de blessures sous l'effet d'une défaillance
structurale. Les risques de blessures sous l'effet d'une défaillance structurale dont traite le
CNP sont ceux causés par :
OS2.1 - des charges imposées aux éléments du bâtiment qui dépassent leur résistance aux

charges

OS3 Sécurité liée à l'utilisation

Un objectif du CNP est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la mise en
oeuvre de l'installation de plomberie, une personne se trouvant à l'intérieur ou à proximité du
bâtiment ou de l'installation soit exposée à un risque inacceptable de blessures en raison de la
présence de dangers. Les risques de blessures en raison de la présence de dangers dont traite
le CNP sont ceux causés par :
OS3.1 - un faux pas, une chute, un contact physique, une noyade ou une collision
OS3.2 - le contact avec une substance ou une surface chaude
OS3.4 - l'exposition à des substances dangereuses

OH Santé
Un objectif du CNP est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la mise en
oeuvre de l'installation de plomberie, une personne soit exposée à un risque inacceptable de
maladies.

OH1 Conditions intérieures

Un objectif du CNP est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la mise en
oeuvre de l'installation de plomberie, une personne se trouvant à l'intérieur du bâtiment ou de
l'installation soit exposée à un risque inacceptable de maladies en raison des conditions
intérieures. Les risques de maladies en raison des conditions intérieures dont traite le CNP
sont ceux causés par :
OH1.1 - une qualité inadéquate de l'air à l'intérieur du bâtiment

OH2 Salubrité

Un objectif du CNP est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la mise en
oeuvre de l'installation de plomberie, une personne se trouvant à l'intérieur du bâtiment ou de
l'installation soit exposée à un risque inacceptable de maladies en raison des conditions
d'insalubrité. Les risques de maladies en raison des conditions d'insalubrité dont traite le CNP
sont ceux causés par :
OH2.1 - l'exposition à des ordures ménagères, à des matières fécales ou à des eaux usées
OH2.2 - la consommation d'eau contaminée
OH2.3 - des installations inadéquates au maintien de l'hygiène personnelle
OH2.4 - le contact avec des surfaces contaminées
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OH5 Confinement des substances dangereuses

Un objectif du CNP est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la mise en
oeuvre de l'installation de plomberie, le public soit exposé à un risque inacceptable de
maladies en raison de l'échappement de substances dangereuses.

OP Protection du bâtiment ou de l'installation contre les dégâts d'eaux

OP5 Protection du bâtiment ou de l'installation contre les dégâts d'eaux

Un objectif du CNP est de limiter la probabilité qu'en raison de la conception ou de la mise en
oeuvre de l'installation de plomberie, le bâtiment ou l'installation soit exposé à un risque
inacceptable de dommages en raison d'une fuite d'eaux d'alimentation ou de rejet.

OE Environnement
Un objectif du CNP est de limiter la probabilité que la conception ou la mise en oeuvre de
l'installation de plomberie ait des répercussions inacceptables sur l'environnement.

OE1 Ressources

Un objectif du CNP est de limiter la probabilité que la conception ou la mise en oeuvre de
l'installation de plomberie nécessite l'utilisation de ressources d'une manière qui a un effet
inacceptable sur l'environnement. Les risques d'un effet inacceptable sur l'environnement
découlant de l'utilisation de ressources dont traite le CNP sont ceux causés par :
OE1.2 - une utilisation excessive de l'eau

Note A-2.2.1.1. 1) Objectifs.
Listes des objectifs
Tout numéro manquant dans la liste des objectifs s'explique par le fait qu'une liste principale d'objectifs a été dressée
pour les quatre codes nationaux principaux, soit le Code national du bâtiment, le Code national de l'énergie pour les
bâtiments, le Code national de prévention des incendies et le CNP, mais que tous les objectifs ne s'appliquent pas
nécessairement aux quatre codes.

Le bâtiment ou l'installation
Lorsque l'expression « le bâtiment ou l'installation » est utilisée dans le libellé des objectifs, elle renvoie au bâtiment ou à
l'installation pour lequel la conformité au CNP est évaluée.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.2.1.1.] 2.2.1.1. Objectifs
[1] 1) Les objectifs du CNB sont ceux définis ci-après (voir la note A-2.2.1.1. 1)).

Note A-2.2.1.1. 1) Objectifs.
Sécurité incendie
Dans la définition de l’objectif OS1, Sécurité incendie, le terme « personne » désigne toute personne se trouvant à

l’intérieur ou à proximité du bâtiment, y compris les occupants, le public et les intervenants d’urgence.

[2.2.1.1.] 2.2.1.1. Objectifs
[1] 1) Les objectifs du CNPI sont ceux définis ci-après (voir la note A-2.2.1.1. 1)) :

Note A-2.2.1.1. 1) Objectifs.
Sécurité incendie

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.2.1.1. 1)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.2.1.1. 1)
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Dans la définition de l’objectif OS1, Sécurité incendie, le terme « personne » désigne toute personne se trouvant à
l’intérieur ou à proximité du bâtiment ou de l’installation, y compris les occupants, le public et les
intervenants d’urgence.

[2.2.1.1.] 2.2.1.1. Objectifs
[1] 1) Les objectifs du CNP sont ceux définis ci-après (voir la note A-2.2.1.1. 1)) :

Note A-2.2.1.1. 1) Objectifs.
Sécurité incendie
Dans la définition de l’objectif OS1, Sécurité incendie, le terme « personne » désigne toute personne se trouvant à

l’intérieur ou à proximité du bâtiment ou de l’installation, y compris les occupants, le public et les
intervenants d’urgence.

RAISON

Problème
Il n'est pas clair si le libellé de l'objectif OS1 s'applique à la sécurité des intervenants d'urgence pendant les activités
de lutte contre l'incendie.

Justification - Explication
La modification proposée précise que l'objectif OS1 et les énoncés fonctionnels connexes traitent également de la
sécurité des intervenants d'urgence.

Dans les codes modèles nationaux de construction, l'application des objectifs et énoncés fonctionnels est limitée par
les dispositions techniques de la division B.

Analyse des répercussions
La modification proposée n'est qu'une clarification de l'intention de la CCCBPI au moment où l'objectif a été créé. Il
n'y a donc aucune répercussion sur les coûts ou avantages. Toute exigence technique éventuelle de modifier le
niveau de performance en matière de sécurité incendie nécessiterait sa propre analyse des répercussions.

Répercussions sur la mise en application
Aucune répercussion sur la mise en application. La modification peut être mise en application au moyen de
l'infrastructure qui existe déjà pour assurer la mise en application du CNB, du CNPI et du CNP.

Personnes concernées
Intervenants d'urgence, secteur de la protection incendie, agents du bâtiment, constructeurs, secteur de la
construction de maisons.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.2.1.1.
1)
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1024
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.1.
Sujet : Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé
Titre : Nouvelle sous-section relative à la construction en bois d'oeuvre massif

encapsulé
Description : La modification proposée ajoute une nouvelle sous-section pour définir la

portée, les matériaux autorisés et les exigences d’encapsulation pour la
construction en bois d'oeuvre massif encapsulé.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1026, FMP 1069, FMP 1322

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.1.] 3.1. Généralités

[3.1.1.] 3.1.1. Objet et définitions

[3.1.1.1.] 3.1.1.1. Objet

[3.1.1.2.] 3.1.1.2. Termes définis

[3.1.1.3.] 3.1.1.3. Utilisation du terme réservoir de stockage

[3.1.1.4.] 3.1.1.4. Données en matière de protection contre l'incendie

[3.1.2.] 3.1.2. Classement des bâtiments ou parties de bâtiments selon leur usage
principal
(Voir la note A-3.1.2.)MODIFICATION

PROPOSÉE
A-3.1.2.
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[3.1.2.1.] 3.1.2.1. Critères de classement

[3.1.2.2.] 3.1.2.2. Usages d'un même groupe

[3.1.2.3.] 3.1.2.3. Bâtiments de type aréna

[3.1.2.4.] 3.1.2.4. Postes de police

[3.1.2.5.] 3.1.2.5. Maisons de convalescence et centres d'hébergement pour enfants

[3.1.2.6.] 3.1.2.6. Stockage de fibres combustibles

[3.1.3.] 3.1.3. Exigences relatives aux usages mixtes

[3.1.3.1.] 3.1.3.1. Séparation des usages principaux

[3.1.3.2.] 3.1.3.2. Combinaisons d'usages interdites

[3.1.4.] 3.1.4. Construction combustible

[3.1.4.1.] 3.1.4.1. Matériaux combustibles autorisés

[3.1.4.2.] 3.1.4.2. Protection des mousses plastiques

[3.1.4.3.] 3.1.4.3. Fils et câbles

[3.1.4.4.] 3.1.4.4. Canalisations non métalliques

[3.1.4.5.] 3.1.4.5. Bois ignifugé

[3.1.4.6.] 3.1.4.6. Option de construction en gros bois d'oeuvre

[3.1.4.7.] 3.1.4.7. Construction en gros bois d'oeuvre

[3.1.4.8.] 3.1.4.8. Revêtement extérieur

[3.1.5.] 3.1.5. Construction incombustible

[3.1.5.1.] 3.1.5.1. Matériaux incombustibles

[3.1.5.2.] 3.1.5.2. Composants mineurs combustibles

[3.1.5.3.] 3.1.5.3. Matériaux de couverture combustibles

[3.1.5.4.] 3.1.5.4. Lanterneaux et vitrages combustibles

[3.1.5.5.] 3.1.5.5. Revêtements combustibles pour les murs extérieurs

[3.1.5.6.] 3.1.5.6. Composants combustibles pour les murs extérieurs

[3.1.5.7.] 3.1.5.7. Panneaux préfabriqués

[3.1.5.8.] 3.1.5.8. Bandes de clouage

[3.1.5.9.] 3.1.5.9. Menuiseries combustibles

[3.1.5.10.] 3.1.5.10. Éléments de plancher combustibles
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[3.1.5.11.] 3.1.5.11. Escaliers combustibles dans les logements

[3.1.5.12.] 3.1.5.12. Revêtements intérieurs de finition combustibles

[3.1.5.13.] 3.1.5.13. Plaques de plâtre

[3.1.5.14.] 3.1.5.14. Isolant combustible

[3.1.5.15.] 3.1.5.15. Isolant en mousse plastique

[3.1.5.16.] 3.1.5.16. Éléments combustibles dans les cloisons

[3.1.5.17.] 3.1.5.17. Casiers des locaux de rangement dans les habitations

[3.1.5.18.] 3.1.5.18. Conduits combustibles

[3.1.5.19.] 3.1.5.19. Tuyaux et tubes combustibles

[3.1.5.20.] 3.1.5.20. Appareils sanitaires combustibles

[3.1.5.21.] 3.1.5.21. Fils et câbles

[3.1.5.22.] 3.1.5.22. Câbles d'accompagnement combustibles d'ascenseurs

[3.1.5.23.] 3.1.5.23. Canalisations non métalliques

[3.1.5.24.] 3.1.5.24. Boiseries extérieures décoratives

[3.1.6.] 3.1.6. Tentes et structures gonflables
(Voir la note A-3.1.6.)MODIFICATION

PROPOSÉE
A-3.1.6.
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[3.1.6.1.] 3.1.6.1. Moyens d'évacuation

[3.1.6.2.] 3.1.6.2. Restrictions

[3.1.6.3.] 3.1.6.3. Dégagement par rapport aux autres structures

[3.1.6.4.] 3.1.6.4. Dégagement par rapport aux matières inflammables

[3.1.6.5.] 3.1.6.5. Résistance à la flamme

[3.1.6.6.] 3.1.6.6. Pressurisation de secours

[3.1.6.7.] 3.1.6.7. Installations électriques

[3.1.7.] 3.1.7. Degré de résistance au feu

[3.1.7.1.] 3.1.7.1. Détermination

[3.1.7.2.] 3.1.7.2. Exception pour les murs extérieurs

[3.1.7.3.] 3.1.7.3. Conditions d'exposition au feu

[3.1.7.4.] 3.1.7.4. Degré de résistance au feu minimal

[3.1.7.5.] 3.1.7.5. Éléments porteurs

[3.1.8.] 3.1.8. Séparations coupe-feu et dispositifs d'obturation

[3.1.8.1.] 3.1.8.1. Exigences générales

[3.1.8.2.] 3.1.8.2. Supports de constructions combustibles

[3.1.8.3.] 3.1.8.3. Continuité des séparations coupe-feu

[3.1.8.4.] 3.1.8.4. Détermination du degré pare-flammes et classement

[3.1.8.5.] 3.1.8.5. Installation des dispositifs d'obturation

[3.1.8.6.] 3.1.8.6. Dimensions maximales d'une ouverture

[3.1.8.7.] 3.1.8.7. Emplacement des registres coupe-feu et registres de contrôle de la fumée

[3.1.8.8.] 3.1.8.8. Dérogations concernant les registres coupe-feu

[3.1.8.9.] 3.1.8.9. Dérogations concernant les registres de contrôle de la fumée

[3.1.8.10.] 3.1.8.10. Installation des registres coupe-feu

[3.1.8.11.] 3.1.8.11. Installation des registres de contrôle de la fumée

[3.1.8.12.] 3.1.8.12. Portes ayant un degré pare-flammes de 20 min

[3.1.8.13.] 3.1.8.13. Dispositifs de fermeture automatique

[3.1.8.14.] 3.1.8.14. Dispositifs de maintien en position ouverte

[3.1.8.15.] 3.1.8.15. Enclenchement du pêne
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[3.1.8.16.] 3.1.8.16. Verre armé et briques de verre

[3.1.8.17.] 3.1.8.17. Limite d'augmentation de température des portes

[3.1.8.18.] 3.1.8.18. Surface maximale de verre armé ou de briques de verre

[3.1.8.19.] 3.1.8.19. Dérogation aux articles 3.1.8.15. et 3.1.8.16.

[3.1.9.] 3.1.9. Pénétrations dans les séparations coupe-feu et autres ensembles
résistant au feu
(Voir la note A-3.1.9.)MODIFICATION

PROPOSÉE
A-3.1.9.
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[3.1.9.1.] 3.1.9.1. Coupe-feu

[3.1.9.2.] 3.1.9.2. Incombustibilité des pénétrations techniques

[3.1.9.3.] 3.1.9.3. Boîtes de sortie électrique et fils et câbles électriques

[3.1.9.4.] 3.1.9.4. Boîtes de sortie

[3.1.9.5.] 3.1.9.5. Tuyauterie combustible

[3.1.9.6.] 3.1.9.6. Ouvertures dans une paroi de faux-plafond

[3.1.9.7.] 3.1.9.7. Plénums

[3.1.10.] 3.1.10. Murs coupe-feu

[3.1.10.1.] 3.1.10.1. Protection contre l'effondrement

[3.1.10.2.] 3.1.10.2. Degré de résistance au feu

[3.1.10.3.] 3.1.10.3. Continuité des murs coupe-feu

[3.1.10.4.] 3.1.10.4. Surélévation des murs

[3.1.10.5.] 3.1.10.5. Dimensions maximales des ouvertures

[3.1.10.6.] 3.1.10.6. Protection des murs adjacents

[3.1.10.7.] 3.1.10.7. Éléments combustibles en saillie

[3.1.11.] 3.1.11. Pare-feu dans les vides de construction

[3.1.11.1.] 3.1.11.1. Séparation entre les vides

[3.1.11.2.] 3.1.11.2. Pare-feu dans les murs

[3.1.11.3.] 3.1.11.3. Pare-feu entre les bandes de clouage

[3.1.11.4.] 3.1.11.4. Pare-feu entre les vides de construction horizontaux et verticaux

[3.1.11.5.] 3.1.11.5. Pare-feu des vides de construction horizontaux

[3.1.11.6.] 3.1.11.6. Pare-feu dans les vides sanitaires

[3.1.11.7.] 3.1.11.7. Matériaux servant de pare-feu

[3.1.12.] 3.1.12. Indices de propagation de la flamme et de dégagement des
fumées

[3.1.12.1.] 3.1.12.1. Détermination

[3.1.13.] 3.1.13. Matériaux de revêtement intérieur

[3.1.13.1.] 3.1.13.1. Description

[3.1.13.2.] 3.1.13.2. Indice de propagation de la flamme
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[3.1.13.3.] 3.1.13.3. Salles de bains des suites d'habitations

[3.1.13.4.] 3.1.13.4. Diffuseurs et verres d'appareils d'éclairage

[3.1.13.5.] 3.1.13.5. Lanterneaux

[3.1.13.6.] 3.1.13.6. Corridors

[3.1.13.7.] 3.1.13.7. Bâtiments de grande hauteur

[3.1.13.8.] 3.1.13.8. Construction incombustible

[3.1.13.9.] 3.1.13.9. Passages piétons souterrains

[3.1.13.10.] 3.1.13.10. Passages extérieurs d'issue

[3.1.13.11.] 3.1.13.11. Cabines d'ascenseurs

[3.1.14.] 3.1.14. Toits

[3.1.14.1.] 3.1.14.1. Toits en bois ignifugé

[3.1.14.2.] 3.1.14.2. Platelages métalliques

[3.1.15.] 3.1.15. Couvertures

[3.1.15.1.] 3.1.15.1. Classement

[3.1.15.2.] 3.1.15.2. Couvertures

[3.1.16.] 3.1.16. Toiles

[3.1.16.1.] 3.1.16.1. Marquises et auvents de toile

[3.1.17.] 3.1.17. Nombre de personnes

[3.1.17.1.] 3.1.17.1. Détermination

[3.1.18.] -- Construction en bois d’oeuvre massif encapsulé
(Voir la note A-3.1.18.)

[3.1.18.1.] --- Objet

[3.1.18.2.] --- Matériaux autorisés

[3.1.18.3.] --- Éléments structuraux en bois d’oeuvre massif
(Voir la note A-3.1.18.3.)

[1] --) Sauf indication contraire de la présente sous-section et des articles 3.2.2.16. et 3.2.3.19.-2020, un
bâtiment ou une partie de bâtiment pour lequel une construction en bois d’oeuvre massif encapsulé est
permise peut comporter des éléments structuraux en bois d’œuvre massif, y compris des poutres, des
poteaux et des arcs ainsi que des murs, des planchers et des toits, à condition qu’ils soient conformes
aux paragraphes 2) et 3).

[2] --) Les éléments structuraux en bois d’oeuvre massif mentionnés au paragraphe 1) doivent :
[a] --) être assemblés de façon à éviter les vides de construction;
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[b] --) avoir des surfaces planes et lisses et être assemblés de façon à éviter les sections minces et les
saillies prononcées; et

[c] --) être conformes aux dimensions minimales mentionnées au tableau 3.1.18.3.

[3] --) Les adhésifs utilisés pour les éléments structuraux en bois d’oeuvre massif mentionnés au
paragraphe 1) et qui sont constitués de bois lamellé-croisé doivent être conformes aux exigences de
performance à haute température de la norme ANSI/APA PRG 320, « Standard for Performance-Rated
Cross-Laminated Timber ».

Tableau [3.1.18.3.]
Dimensions minimales des éléments structuraux en bois d’œuvre massif dans une construction

en bois d’œuvre massif encapsulé (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 3.1.18.3. 2)

Utilisation des éléments structuraux en bois
d’œuvre massif Éléments structuraux en bois

Dimension
applicable
Épaisseur

minimale, en mm

DimensionsLargeur x
épaisseur minimales,

en mm x mm

Murs qui sont des séparations coupe-feu ou murs
extérieurs Murs (exposés sur 1 face) (2) , planchers
et toits

épaisseur 96 96 —

Murs qui exigent un degré de résistance au feu, mais
qui ne sont pas des séparations coupe-feu Murs
(exposés sur 2 faces) (3)

192 —

Planchers et toits (exposé sur 1 face) 96 —

Poutres, poteaux et arcs (exposés au feu sur 2 ou
3 faces)

section transversale
—

192 x 192

Poutres, poteaux et arcs (exposés au feu sur
4 faces)

section transversale
—

224 x 224

Voir la note A-Tableau 3.1.18.3.(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

Mur adjacent à un compartiment résistant au feu ou un mur extérieur.(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

Mur à l’intérieur d’un compartiment résistant au feu.(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

[3.1.18.4.] --- Encapsulation des éléments en bois d’oeuvre massif

[3.1.18.5.] --- Matériaux de couverture combustibles

[3.1.18.6.] --- Châssis et cadres de fenêtre combustibles

[3.1.18.7.] --- Revêtement extérieur
[1] --) Sous réserve des paragraphes 2), 3) et 6), le revêtement pour les murs extérieurs d'un bâtiment ou

d'une partie de bâtiment pour lequel une construction en bois d'œuvre massif encapsulé est permise doit
être incombustible.
(Voir la note A-3.1.18.7. 1) et 2).)

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1

Note
de
bas
de
page
2

Note
de
bas
de
page
3
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[2] --) Sous réserve des paragraphes 3) à 5), il est permis d’utiliser comme revêtement pour les murs
extérieurs d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment pour lequel une construction en bois d'œuvre
massif encapsulé est autorisée :
[a] --) un revêtement combustible qui :

[i] --) ne soit pas contigu sur plus de 4 étages;
[ii] --) représente au plus 10 % du revêtement de chaque mur extérieur de chaque étage;

[iii] --) ait une largeur d’au plus 1,2 m;
[iv] --) présente un indice de propagation de la flamme d'au plus 75 sur toute surface exposée ou

qui pourrait l’être si le matériau était coupé dans n’importe quel sens;
[v] --) soit séparé des autres parties du revêtement combustible sur les étages adjacents par une

distance horizontale d’au moins 2,4 m; et
[vi] --) soit séparé des autres parties du revêtement combustible par une distance horizontale

d’au moins 1,2 m;
[b] --) un revêtement combustible qui :

[i] --) est non contigu aux étages adjacents;
[ii] --) représente au plus 10 % du revêtement de chaque mur extérieur de chaque étage; et

[iii] --) présente un indice de propagation de la flamme d’au plus 75 sur toute surface exposée
ou qui pourrait l’être si le matériau était coupé dans n’importe quel sens; et

[iv] --) chaque partie du revêtement soit séparé des autres parties du revêtement combustible
horizontalement sur les étages adjacents par une distance horizontale d'au moins 2,4 m;

[c] --) un revêtement combustible qui représente jusqu'à 100 % du revêtement des murs extérieurs du
premier étage, à condition qu'il soit possible d'accéder directement à toutes les parties du
revêtement et que ce dernier se trouve au plus à 15 m d'une rue ou d'une voie d'accès conforme à
l'article 3.2.5.6., la distance étant mesurée horizontalement à partir de la façade du bâtiment;

[d] --) un mur qui répond aux critères de l'alinéa 3.1.5.5. 1)b); ou
[e] --) une combinaison des revêtements incombustibles et des revêtements décrits aux alinéas a) à d).
(Voir la note A-3.1.18.7. 1) et 2).)

[3] --) La surface permise pour un revêtement combustible à l’alinéa 2)a) ou b) ne doit pas représenter plus de
5 % du revêtement de chaque mur extérieur de chaque étage dans le cas où le temps écoulé à partir de la
réception de la notification d’un incendie par le service d’incendie jusqu’au moment de l’arrivée du
premier véhicule de service d’incendie au bâtiment dépasse 10 min dans au moins 10 % de tous les
appels au service d’incendie au bâtiment(voir la note A-3.2.3.1. 8)).

[4] --) Un mur extérieur construit selon l’annexe D-6-2020 est réputé se conformer à l’alinéa 2)d)-2020.

[5] --) Sous réserve de l’article 3.2.3.10., si la distance limitative indiquée au tableau 3.2.3.1.-D ou 3.2.3.1.-E
permet que les baies non protégées aient une surface d’au plus 10 % de la façade de rayonnement, les
exigences de construction du tableau 3.2.3.7. doivent être respectées.

[6] --) Si un mur conforme à l’alinéa 2)d) comporte un revêtement extérieur combustible en bois ignifugé,
l'exposition au feu doit être effectuée après avoir soumis le revêtement à un conditionnement simulant
une exposition accélérée aux intempéries, conformément à la norme ASTM D 2898, « Accelerated
Weathering of Fire-Retardant-Treated Wood for Fire Testing ».

[7] --) Si un revêtement combustible conforme à l’alinéa 2)a) ou b) sur le mur extérieur d’un compartiment
résistant au feu est exposé à un revêtement combustible conforme à l’alinéa 2)a) ou b) sur le mur
extérieur du même compartiment résistant au feu ou d’un autre compartiment résistant au feu, et si les
plans de ces 2 murs sont parallèles ou forment un angle de moins de 135° mesuré de l’extérieur du
bâtiment, les différentes parties du revêtement combustible doivent :
[a] --) être séparées par une distance horizontale d’au moins 3 m; et
[b] --) ne pas être contiguës sur plus de 2 étages.
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[3.1.18.8.] --- Composants combustibles pour les murs extérieurs

[3.1.18.9.] --- Bandes de clouage

[3.1.18.10.] --- Éléments de plancher combustibles

[3.1.18.11.] --- Escaliers combustibles

[3.1.18.12.] --- Revêtements intérieurs de finition combustibles

[3.1.18.13.] --- Éléments combustibles dans les cloisons

[3.1.18.14.] --- Matériaux et composants de construction exposés dans les vides de construction

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé.

Problème
Pour l'énoncé de problème général des modifications proposées visant à permettre la construction de bâtiments d'au
plus 12 étages de hauteur de bâtiment à l'aide de la CBOME, voir le résumé pour le sujet « Construction en bois
d'oeuvre massif encapsulé ».

Justification - Explication
Pour la justification générale des modifications proposées visant à permettre la construction de bâtiments d'au plus
12 étages de hauteur de bâtiment à l'aide de la CBOME, voir le résumé pour le sujet « Construction en bois d'oeuvre
massif encapsulé ».

La nouvelle sous-section 3.1.18.-2020 proposée énonce la portée et les principales exigences relatives à la CBOME,
y compris les matériaux autorisés et l’exigence d’encapsulation.

De manière générale, les exigences de construction qui s'appliquent à la CBOME sont les mêmes que celles qui
s’appliquent aux bâtiments qui doivent être de construction incombustible. Cela comprend le type de matériaux de
construction permis et les exigences relatives à l'indice de propagation de la flamme des revêtements intérieurs de
finition. L’application de la majorité des restrictions et des permissions qui sont en place dans le Code national du
bâtiment (CNB) de 2015 pour les bâtiments qui doivent être de construction incombustible devrait fournir un niveau
similaire de sécurité incendie à ces égards.

La principale différence par rapport aux dispositions existantes relatives aux bâtiments qui doivent être de
construction incombustible est la permission que les principaux éléments structuraux soient en bois, pourvu qu’ils
soient conformes à des exigences spécifiques de taille minimale (pour être considérés comme des éléments en bois
d'oeuvre massif – voir la discussion à l'article 3.1.18.3.-2020, Éléments en bois d'oeuvre massif, ci-dessous) et qu’ils
soient encapsulés au moyen de matériaux incombustibles ou à combustibilité limitée comme des plaques de plâtre,
dans la majorité des cas (voir la discussion à l'article 3.1.18.4.-2020, Encapsulation des éléments en bois d'oeuvre
massif, ci-dessous).

Article 3.1.18.3.-2020, Éléments structuraux en bois d'oeuvre massif

Ce nouvel article proposé fournit les exigences minimales relatives aux dimensions des éléments structuraux en bois
d'oeuvre massif permis dans le type de construction proposé. Les exigences minimales relatives aux dimensions des
éléments structuraux ont été élaborées pour donner l’assurance que ces éléments présenteront les caractéristiques de
tenue au feu du bois d'oeuvre massif plutôt que celles d’éléments légers en bois de petites dimensions (p. ex. du bois
de construction), y compris une propension réduite à l’inflammation et une vitesse de combustion moyenne
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réduite.[1] Les exigences minimales relatives aux dimensions visent à fournir un taux de carbonisation et une tenue
au feu prévisibles à la suite d’une exposition au feu standard de deux heures.

Article 3.1.18.4.-2020 , Encapsulation des éléments en bois d'oeuvre massif

Ce nouvel article proposé fournit les exigences relatives à l’encapsulation des éléments structuraux en bois d’oeuvre
permis dans le type de construction proposé, y compris l’indice d’encapsulation requis. (Voir aussi le FMP 1027
portant sur la nouvelle sous-section 3.1.19.-2020 proposée, Indices d’encapsulation.)

Des études ont démontré que la construction en bois pourrait être mise au point de manière à satisfaire l’intention de
l’exigence prescriptive d’incombustibilité relative aux éléments structuraux.[2] Ce concept a été initialement mis de
l’avant il y a plus de 50 ans lorsque les comités ont introduit l’idée d’incombustibilité comme moyen d’atténuer les
risques d’incendie dans les bâtiments. À l’époque, il a été reconnu que la construction avec des matériaux
combustibles pouvait être permise si le risque était atténué.

Le CNRC a effectué des recherches[2] sur l’utilisation de matériaux d’encapsulation pour protéger les éléments
structuraux en bois afin de retarder les effets d’un incendie sur les éléments structuraux combustibles, y compris
pour retarder l’inflammation. Cette méthode s’est révélée fructueuse en Europe.

La recherche effectuée par le CNRC de 2011 à 2013 (voir la justification générale pour la liste des travaux de
recherche) concernant l’encapsulation des éléments structuraux en bois dans les bâtiments de moyenne et de grande
hauteurs incluait des essais à petite échelle, à échelle intermédiaire et à grande échelle basés sur des scénarios
investigateurs et réalistes en plus d’expositions temps-température standard. Le personnel du CNRC a également
exploré les données de décennies d’essais de résistance au feu standard menés au CNRC.

Un examen des éléments constitutifs de la sous-section 3.2.2. du CNB de 2015 qui exigent qu’un bâtiment soit de
construction incombustible montre que les énoncés fonctionnels applicables et les objectifs assignés sont F02-OS1.2
et F02-OP1.2. Lorsque des gicleurs sont exigés dans un bâtiment par les éléments constitutifs de la sous-section
3.2.2. du CNB, les mêmes énoncés fonctionnels et objectifs s’appliquent (F02-OS1.2 et F02-OP1.2) que lorsqu’une
construction incombustible est exigée. Par conséquent, dans les bâtiments qui doivent être de construction
incombustible et être protégés par gicleurs conformément à la division B du CNB de 2015, le système de gicleurs et
les éléments structuraux principaux incombustibles contribuent ensemble à l’atteinte des objectifs et des énoncés
fonctionnels.

Les essais de tenue au feu dans des appartements pleine grandeur ont été effectués sans gicleurs. Les bâtiments pour
lesquels le concept d’encapsulation est proposé seraient toutefois protégés par gicleurs. Les gicleurs sont très
efficaces pour neutraliser ou supprimer un incendie (91 % dans les immeubles d’habitation et 87 % dans les
magasins ou les bureaux) lorsque l'incendie est assez important pour déclencher les gicleurs.[2] Le système
d'encapsulation serait donc probablement sollicité par un incendie, dans la pratique, seulement dans les cas où les
gicleurs n'ont pas fonctionné ou n'ont pas neutralisé l'incendie.

L’« indice d’encapsulation » proposé (c.-à-d. 50 min) est fondé sur la recherche effectuée au CNRC relativement à
la tenue au feu assurée par deux épaisseurs de plaque de plâtre de type X de 12,7 mm dans le cadre d’un essai de
tenue au feu standard et pour l’ensemble des critères d’élévation de la température (voir le FMP 1027). L'objectif
principal de l'utilisation de matériaux d'encapsulation pour protéger les éléments structuraux combustibles en bois
d’oeuvre des effets d'un incendie est de retarder le moment où le bois s’enflamme et risque de contribuer à
l’incendie.

L’article 3.1.18.4. proposé permet également de laisser exposées des surfaces choisies d’éléments de structure en
bois d'oeuvre massif dans certaines zones d’un bâtiment. L’exception visant à permettre des surfaces de mur et de
plafond en bois exposées dans une suite où les murs et le plafond doivent par ailleurs être encapsulés est en partie
fondée sur la recherche effectuée par l’Université Carleton.[3][4] Dans les essais de combustion en pièce incendiée
(bois lamellé-croisé (CLT) sans protection par gicleurs), la durée du feu a été influencée par la quantité de bois
d'oeuvre massif exposée. Au cours d’un essai de combustion dans le cadre duquel le CLT était entièrement
encapsulé (entièrement protégé), le CLT n’a pas contribué à l’incendie. On a en outre constaté que la durée de
l’incendie n’a pas été augmentée lorsqu’un seul mur était exposé (30 % de la surface totale des murs) et que le bois
d'oeuvre massif exposé n’a pas été en mesure de soutenir l’incendie une fois le contenu de la pièce consumé.
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En outre, la pièce dans laquelle deux murs adjacents ont été laissés exposés (53 % de la surface totale des murs) a
montré seulement une légère augmentation de la durée de l’incendie et une décroissance similaire à celle de la pièce
entièrement encapsulée. Toutefois, dans ce cas-là, le coin où les deux murs exposés se rencontraient a permis au
CLT de continuer à brûler et il s’est produit une délamination subséquente de la couche carbonisée dans cette zone,
ce qui a mené à une reprise de l’incendie et de l’embrasement. Par conséquent, bien que la quantité de murs exposés
n'ait en général pas empêché l'incendie d'atteindre sa phase de décroissance une fois le contenu de la pièce consumé,
le fait qu’un coin ait été propice à une ré-émission du rayonnement entre deux murs exposés semble avoir créé un
scénario d'incendie (sans gicleurs) dans lequel une partie du bois exposé pouvait continuer à brûler.

La pièce dans laquelle tous les murs et le plafond étaient complètement exposés a connu une combustion contrôlée
par la ventilation une fois le contenu de la pièce consumé, avec seulement une faible réduction du débit thermique
jusqu’à ce que l’expérience soit terminée.

Enfin, la pièce où les murs opposés étaient exposés (60 % de la surface totale des murs) – c.-à-d. deux murs exposés
se faisant face – la tenue au feu s’est située entre la pièce entièrement exposée et la pièce entièrement encapsulée.
L’incendie a continué à brûler une fois le contenu de la pièce consumé, mais avec une intensité décroissante. La ré-
émission du rayonnement entre les murs opposés a été suffisante pour maintenir la combustion accompagnée de
flammes des panneaux de bois d'oeuvre massif exposés.

Sur la base des conclusions ci-dessus, il est proposé que toute surface exposée permise pour des murs en bois massif
soit limitée uniquement aux murs dans les suites où les surfaces exposées sont toutes orientées dans la même
direction. Cette restriction a pour but de garantir que, dans le cas d’un scénario d’incendie où le système de gicleurs
n’a pas fonctionné ou n’a pas neutralisé l’incendie, il n’y a pas de ré-émission du rayonnement, entre des surfaces en
bois massif opposées en combustion, qui pourrait soutenir une combustion accompagnée de flammes. De plus, la
surface maximale exposée des murs est limitée à 35 % de la surface totale des murs périphériques d’une suite afin de
garantir que la surface exposée ne soit pas suffisante pour soutenir un incendie contrôlé par la ventilation qui
pourrait fournir le rayonnement nécessaire pour soutenir une combustion accompagnée de flammes.

La recherche décrite ci-dessus a permis de constater que même une exposition de 53 % de la surface totale des murs
en bois massif du compartiment était suffisante pour permettre à l’incendie de décroître (à l’exception de la surface
de coin, où la ré-émission du rayonnement est susceptible de survenir en raison de la proximité étroite et de l’angle
de rayonnement). Tous les murs à angle ou qui font face à des murs qui n’ont pas à être encapsulés, dans une suite
de CBOME, doivent demeurer encapsulés. Le fait que les gaz chauds s’accumulent au plafond en raison de l’effet de
flottement, ce qui donne lieu de manière générale à des effets de transfert de la chaleur plus élevés au plafond,
signifie que la portion de la surface de plafond en bois d'oeuvre massif qui est exposée doit être davantage limitée
que pour les murs. Il est donc proposé de permettre que seulement 10 % de la surface d’un plafond dans une suite
demeure en bois d'oeuvre massif exposé lorsque la surface en bois d'oeuvre massif exposé a un indice de
propagation de la flamme d’au plus 150. Lorsque la surface exposée du plafond en bois massif a un indice de
propagation de la flamme d’au plus 75, il est proposé d’autoriser que jusqu’à 25 % de la surface du plafond, dans la
suite, soit constitué de bois d'oeuvre massif exposé, mais dans ce cas, aucun mur en bois d'oeuvre massif dans la
suite ne peut être exposé. Il convient de souligner que les murs et les plafonds en bois d'oeuvre massif exposés sont
seulement permis dans les suites et nulle part ailleurs dans les bâtiments de CBOME proposée.

Dans les bâtiments pour lesquels la construction incombustible est exigée en vertu des exigences prescriptives de la
division B du CNB, de nombreux éléments de construction combustibles sont actuellement permis. Les revêtements
intérieurs de finition ont l’un des ensembles d’éléments combustibles qui sont permis en vertu de la sous-section
3.1.5. En combinaison avec les exigences relatives à l’indice de propagation de la flamme (IPF) pour les
revêtements intérieurs de finition dans les bâtiments qui doivent être de construction incombustible, ces dispositions
ont mené à la possibilité actuelle d’utiliser des revêtements intérieurs de finition combustibles d'une épaisseur d'au
plus un pouce d'un IPF de 150 ou moins sur la plupart des murs et 10 % des plafonds, même dans les bâtiments de
construction incombustible qui peuvent être d’une hauteur et d’une aire illimitées. Les permissions restreintes
proposées pour les murs et les plafonds en bois d'oeuvre massif exposé sont alignées sur les exigences relatives à
l’IPF, sauf pour ce qui est de la possibilité additionnelle voulant que jusqu’à 25 % du plafond dans une suite soit en
bois d'oeuvre massif exposé pourvu que l’IPF ne soit pas supérieur à 75 et qu’il n’existe pas de murs en bois
d'oeuvre massif exposé dans la même suite.
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Il est également proposé qu’il soit permis que les poutres, les poteaux et les arcs aient des surfaces exposées si la
surface totale maximale de ces dernières ne dépasse pas 10 % de la surface totale des murs périphériques de la suite
ou du compartiment résistant au feu où ils se trouvent, car il y aurait peu de possibilités de ré-émission de
rayonnement entre ces éléments en bois d'oeuvre massif exposé ou avec les murs et les plafonds en bois d'oeuvre
massif exposé. Cette restriction, conjuguée à une restriction similaire relative à la surface totale des éléments en bois
d'oeuvre massif exposés, ainsi qu’à une restriction globale relative à la surface totale combinée des éléments en bois
d'oeuvre massif exposés, a pour but de limiter la probabilité que, dans un scénario d’incendie où le système de
gicleurs n’a pas fonctionné ou n’a pas neutralisé l’incendie, la surface ne soit pas suffisante pour soutenir une
combustion contrôlée par la ventilation capable de soutenir la combustion des éléments en bois d'oeuvre massif.

Article 3.1.18.5.-2020, Matériaux de couverture combustibles

La modification proposée permet l’utilisation de supports de couverture et de leurs appuis en bois sur les bâtiments
pour lesquels la CBOME est permise, à condition que des dispositions similaires à celles qui sont requises pour les
bâtiments qui doivent être de construction incombustible soient satisfaites. (Voir aussi le FMP 1040, qui exige que
les couvertures sur des bâtiments pour lesquels la CBOME est permise soient de classe A lorsque le toit est à une
hauteur de plus de 25 m.)

Article 3.1.18.6.-2020, Châssis et cadres de fenêtre combustibles

La modification proposée permet l’utilisation de châssis et de cadres de fenêtre combustibles dans les bâtiments
pour lesquels la CBOME est permise à condition que les mêmes critères soient respectés que ceux prescrits pour les
bâtiments de construction incombustible.

Article 3.1.18.7., Revêtement extérieur

La modification proposée permet les revêtements extérieurs combustibles sur les bâtiments pour lesquels la CBOME
est permise à condition que des dispositions similaires à celles qui s’appliquent dans les bâtiments pour lesquels une
construction incombustible est exigée soient respectées, sauf que jusqu’à 10 % du mur extérieur sur toute façade du
bâtiment peut être revêtu d’un revêtement extérieur combustible. Une disposition additionnelle est proposée pour
permettre un revêtement extérieur combustible au premier étage lorsque le mur extérieur est situé à moins de 15 m
d’une rue ou d’une voie d’accès. L’existence d’une voie d’accès dans le voisinage immédiat permet aux intervenants
d'urgence de limiter la contribution du revêtement combustible à l’incendie et d’aider à évacuer rapidement les
occupants du bâtiment.

Article 3.1.18.8.-2020, Composants combustibles pour les murs extérieurs

La modification proposée permet, dans les murs extérieurs des bâtiments pour lesquels la CBOME est permise, une
ossature de bois non porteuse qui ne satisfait pas aux exigences de dimensions minimales du bois d'oeuvre massif de
l’article 3.1.18.3.-2020 proposé. Dans les bâtiments pour lesquels une construction incombustible est exigée, en
vertu de l’article 3.1.5.6., les ossatures légères en bois tant porteuses que non-porteuses sont permises à condition
que des critères précis soient satisfaits. Dans les bâtiments pour lesquels la CBOME est permise, il est proposé que
les éléments en bois d’oeuvre porteurs dans les murs extérieurs soient des éléments en bois d'oeuvre massif
encapsulé plutôt que des éléments d’ossature légère en bois.

Article 3.1.18.9.-2020, Bandes de clouage

La modification proposée permet l’utilisation de bandes de clouage en bois pour la fixation des matériaux
d'encapsulation à condition que le vide de construction créé ne dépasse pas 25 mm d'épaisseur. La modification
proposée permet également l’utilisation de bandes de clouage en bois pour l’assemblage des revêtements intérieurs,
à condition que les surfaces exposées dans le vide de construction créé aient un indice de propagation de la flamme
d’au plus 25 ou que le vide de construction soit rempli d’isolant incombustible. L’article proposé vise à garantir que
les bandes de clouage du bois contribueront peu à la croissance et à la propagation d'un feu.

Article 3.1.18.10.-2020, Éléments de plancher combustibles

La modification proposée permet la construction d’une plate-forme surélevée à ossature légère en bois dans un
bâtiment pour lesquels la CBOME est permise, à condition que des dispositions similaires à celles qui sont requises
dans les bâtiments pour lesquels la construction incombustible est exigée soient respectées. L’article proposé vise à
garantir que les éléments de plancher combustibles contribueront peu au développement et à la propagation d'un
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incendie, et vise également à limiter ce qui serait autrement considéré comme des vides de construction
combustibles.

Article 3.1.18.11.-2020, Escaliers combustibles

La modification proposée permet d’utiliser des escaliers et des paliers en bois dans un escalier d’issue si ces
éléments répondent aux exigences minimales relatives aux dimensions et à l'encapsulation applicables aux
planchers. Les cages d’escalier d’issue doivent déjà être protégées par une séparation coupe-feu d’un degré de
résistance au feu de 2 h. De plus, l’indice d’encapsulation et les dimensions minimales de la CBOME atténueront
davantage le risque d’incendie. Il convient également de noter que dans les bâtiments de CBOME, l'ensemble de
l’escalier d’issue (de haut en bas) sera aussi protégé par gicleurs. Dans un bâtiment incombustible équivalent,
uniquement les paliers supérieurs et inférieurs doivent être protégés par gicleurs. Il est proposé de permettre les
escaliers en bois (non protégés) à l’intérieur d’une suite d’un bâtiment pour lequel la CBOME est permise. Les
escaliers en bois dans une suite sont présumés contribuer peu au développement et à la propagation d'un incendie
dans une construction incombustible et l’on s’attend à la même tenue au feu dans les bâtiments de CBOME.

Article 3.1.18.12.-2020, Revêtements intérieurs de finition combustibles

La modification proposée exige que dans les bâtiments pour lesquels la CBOME est permise, les revêtements
intérieurs de finition combustibles autres que les éléments en bois d'oeuvre massif exposés respectent la même limite
d’épaisseur maximale et les mêmes limites relatives à l'indice de propagation de la flamme que les bâtiments pour
lesquels une construction incombustible est exigée. Les revêtements intérieurs de finition combustibles sont
présumés contribuer peu au développement et à la propagation d'un incendie dans les constructions incombustibles
et l’on s’attend à la même tenue au feu dans les bâtiments de CBOME.

Article 3.1.18.13.-2020, Éléments combustibles dans les cloisons

Dans les bâtiments pour lesquels une construction incombustible est exigée, les cloisons à ossature de bois et les
cloisons en bois massif non protégées peuvent être utilisées pour diverses fonctions. La modification proposée exige
que, dans les bâtiments pour lesquels la CBOME est permise, les cloisons en bois d’oeuvre massif et les cloisons à
ossature de bois non conformes aux exigences minimales de dimensions du bois d'oeuvre massif proposées à l'article
3.1.18.3.-2020 soient seulement permises si elles sont protégées par des plaques de plâtre ayant un degré de
résistance au feu ou du bois ignifugé. Les plaques de plâtre ayant un degré de résistance au feu ou le bois ignifugé
limiteront la probabilité que les éléments combustibles des cloisons présentent un degré de résistance au feu
insuffisant et mènent à une défaillance ou à l’affaissement des cloisons, ce qui pourrait causer des blessures à des
personnes ou des dommages au bâtiment.

Article 3.1.18.14.-2020, Matériaux et composants de construction exposés dans des vides de construction

L'article proposé fournit les principales exigences visant à limiter la combustibilité des matériaux et des composants
susceptibles d'être présents dans les vides de construction d'une CBOME. Les dispositions visent à faire en sorte que
le risque de propagation du feu dans les vides de construction d’une CBOME soit limité.

[1] CHM Fire Consultants, Defining Mass Lumber for Tall Buildings: Rationalization for Minimum Dimensions,
2016

[2] Su, J.Z., et Lougheed, G.D., Fire Safety Summary - Fire Research Conducted for the Project on Mid-Rise Wood
Construction, Ottawa, Conseil national de recherches du Canada, 2014.

[3] McGregor, Cameron J., Contribution of Cross Laminated Timber Panels to Room Fires, thèse de maîtrise,
Université Carleton, Ottawa, Canada, 2013.

[4] Hevia, Alejandro R.M., Fire Resistance of Partially Protected Cross-Laminated Timber Rooms, thèse de
maîtrise, Université Carleton, Ottawa, Canada, 2014.

Analyse des répercussions
Pour obtenir une description générale des répercussions sur les coûts, voir le résumé pour le sujet « Construction en
bois d'oeuvre massif encapsulé ».
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Répercussions sur la mise en application
En fournissant une solution prescriptive pour l’utilisation de certains produits du bois dans les bâtiments d’au plus
12 étages de hauteur de bâtiment, il est possible que les coûts et la complexité de la mise en application soient
réduits dans les cas où les concepteurs/constructeurs demanderaient autrement la permission d’utiliser une méthode
de rechange, ce qui peut nécessiter des ressources et une expertise importantes en matière d’évaluation et
d’administration. La série de modifications proposées peut être appliquée par l'infrastructure actuellement disponible
pour appliquer le CNB.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.1.1.1.] 3.1.1.1. [1] 1) aucune attribution
[3.1.1.2.] 3.1.1.2. [1] 1) aucune attribution
[3.1.1.4.] 3.1.1.4. [1] 1) aucune attribution
[3.1.2.1.] 3.1.2.1. [1] 1) aucune attribution
[3.1.2.1.] 3.1.2.1. [2] 2) aucune attribution
[3.1.2.2.] 3.1.2.2. [1] 1) aucune attribution
[3.1.2.3.] 3.1.2.3. [1] 1) aucune attribution
[3.1.2.4.] 3.1.2.4. [1] 1) aucune attribution
[3.1.2.5.] 3.1.2.5. [1] 1) aucune attribution
[3.1.2.6.] 3.1.2.6. [1] 1) aucune attribution
[3.1.3.1.] 3.1.3.1. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.3.1.] 3.1.3.1. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.3.1.] 3.1.3.1. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.3.1.] 3.1.3.1. [3] 3) [F02,F03,F06-OS1.2] [F10,F05-OS1.5]
[3.1.3.1.] 3.1.3.1. [3] 3) [F02,F03,F06-OP1.2]
[3.1.3.2.] 3.1.3.2. [1] 1) [F02,F03-OS1.2] [F10-OS1.5]
[3.1.3.2.] 3.1.3.2. [2] 2) [F02,F03-OS1.2]
[3.1.3.2.] 3.1.3.2. [3] 3) [F02,F03-OS1.2]
[3.1.3.2.] 3.1.3.2. [3] 3) [F02,F03-OS1.2]
9.11.1.2. 2) [F56-OH3.1]
[3.1.3.2.] 3.1.3.2. [5] 5) aucune attribution
[3.1.4.1.] 3.1.4.1. [1] 1) aucune attribution
[3.1.4.1.] 3.1.4.1. [2] 2) [F02-OS1.2]
[3.1.4.1.] 3.1.4.1. [2] 2) [F02-OP1.2]
[3.1.4.2.] 3.1.4.2. [1] 1) [F01-OS1.1] [F02-OS1.2]
[3.1.4.2.] 3.1.4.2. [1] 1) [F01-OP1.1] [F02-OP1.2]
[3.1.4.2.] 3.1.4.2. [2] 2) [F01-OS1.1] [F02-OS1.2]
[3.1.4.2.] 3.1.4.2. [2] 2) [F01-OP1.1] [F02-OP1.2]
[3.1.4.2.] 3.1.4.2. [2] 2) aucune attribution
[3.1.4.2.] 3.1.4.2. [3] 3) aucune attribution
[3.1.4.3.] 3.1.4.3. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.4.3.] 3.1.4.3. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.4.3.] 3.1.4.3. [2] 2) [F02-OS1.2]
[3.1.4.3.] 3.1.4.3. [2] 2) [F02-OP1.2]
[3.1.4.3.] 3.1.4.3. [3] 3) [F02-OS1.2]
[3.1.4.3.] 3.1.4.3. [3] 3) [F02-OP1.2]
[3.1.4.3.] 3.1.4.3. [3] 3) aucune attribution
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[3.1.4.3.] 3.1.4.3. [4] 4) aucune attribution
[3.1.4.4.] 3.1.4.4. [1] 1) aucune attribution
[3.1.4.5.] 3.1.4.5. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.4.5.] 3.1.4.5. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.4.6.] 3.1.4.6. [1] 1) aucune attribution
[3.1.4.6.] 3.1.4.6. [2] 2) aucune attribution
[3.1.4.7.] 3.1.4.7. [1] 1) aucune attribution
[3.1.4.7.] 3.1.4.7. [2] 2) aucune attribution
[3.1.4.7.] 3.1.4.7. [3] 3) aucune attribution
[3.1.4.7.] 3.1.4.7. [4] 4) aucune attribution
[3.1.4.7.] 3.1.4.7. [5] 5) aucune attribution
[3.1.4.7.] 3.1.4.7. [6] 6) aucune attribution
[3.1.4.7.] 3.1.4.7. [7] 7) aucune attribution
[3.1.4.7.] 3.1.4.7. [8] 8) aucune attribution
[3.1.4.7.] 3.1.4.7. [9] 9) aucune attribution
[3.1.4.7.] 3.1.4.7. [10] 10) aucune attribution
[3.1.4.7.] 3.1.4.7. [11] 11) aucune attribution
[3.1.4.7.] 3.1.4.7. [12] 12) aucune attribution
[3.1.4.8.] 3.1.4.8. [1] 1) [F02,F03-OP3.1]
[3.1.4.8.] 3.1.4.8. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.1.] 3.1.5.1. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.5.1.] 3.1.5.1. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.5.1.] 3.1.5.1. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.1.] 3.1.5.1. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.1.] 3.1.5.1. [4] 4) aucune attribution
[3.1.5.2.] 3.1.5.2. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.3.] 3.1.5.3. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.3.] 3.1.5.3. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.3.] 3.1.5.3. [2] 2) [c] c)
[3.1.5.3.] 3.1.5.3. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.3.] 3.1.5.3. [4] 4) aucune attribution
[3.1.5.4.] 3.1.5.4. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.4.] 3.1.5.4. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.4.] 3.1.5.4. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.4.] 3.1.5.4. [4] 4) aucune attribution
[3.1.5.4.] 3.1.5.4. [4] 4) [b] b)
[3.1.5.4.] 3.1.5.4. [5] 5) aucune attribution
[3.1.5.5.] 3.1.5.5. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.5.] 3.1.5.5. [2] 2) [F03,F02-OP3.1]
[3.1.5.5.] 3.1.5.5. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.6.] 3.1.5.6. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.7.] 3.1.5.7. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.7.] 3.1.5.7. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.7.] 3.1.5.7. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.8.] 3.1.5.8. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.9.] 3.1.5.9. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.10.] 3.1.5.10. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.10.] 3.1.5.10. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.10.] 3.1.5.10. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.10.] 3.1.5.10. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.10.] 3.1.5.10. [4] 4) aucune attribution
[3.1.5.11.] 3.1.5.11. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.12.] 3.1.5.12. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.12.] 3.1.5.12. [2] 2) aucune attribution
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[3.1.5.12.] 3.1.5.12. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.12.] 3.1.5.12. [4] 4) aucune attribution
[3.1.5.13.] 3.1.5.13. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.14.] 3.1.5.14. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.14.] 3.1.5.14. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.14.] 3.1.5.14. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.14.] 3.1.5.14. [4] 4) aucune attribution
[3.1.5.14.] 3.1.5.14. [5] 5) aucune attribution
[3.1.5.14.] 3.1.5.14. [5] 5) aucune attribution
[3.1.5.14.] 3.1.5.14. [6] 6) aucune attribution
[3.1.5.14.] 3.1.5.14. [6] 6) aucune attribution
[3.1.5.15.] 3.1.5.15. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.15.] 3.1.5.15. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.15.] 3.1.5.15. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.15.] 3.1.5.15. [4] 4) aucune attribution
[3.1.5.16.] 3.1.5.16. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.16.] 3.1.5.16. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.16.] 3.1.5.16. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.17.] 3.1.5.17. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.18.] 3.1.5.18. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.18.] 3.1.5.18. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.18.] 3.1.5.18. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.19.] 3.1.5.19. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.19.] 3.1.5.19. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.19.] 3.1.5.19. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.20.] 3.1.5.20. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.21.] 3.1.5.21. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.21.] 3.1.5.21. [2] 2) [F02-OS1.2]
[3.1.5.21.] 3.1.5.21. [2] 2) [F02-OP1.2]
[3.1.5.21.] 3.1.5.21. [3] 3) [F02-OS1.2]
[3.1.5.21.] 3.1.5.21. [3] 3) [F02-OP1.2]
[3.1.5.21.] 3.1.5.21. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.21.] 3.1.5.21. [4] 4) aucune attribution
[3.1.5.22.] 3.1.5.22. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.23.] 3.1.5.23. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.5.23.] 3.1.5.23. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.5.23.] 3.1.5.23. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.23.] 3.1.5.23. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.23.] 3.1.5.23. [2] 2) [F02-OS1.2]
[3.1.5.23.] 3.1.5.23. [2] 2) [F02-OP1.2]
[3.1.5.24.] 3.1.5.24. [1] 1) aucune attribution
[3.1.6.1.] 3.1.6.1. [1] 1) aucune attribution
[3.1.6.2.] 3.1.6.2. [1] 1) [F10,F12,F36-OS3.7]
[3.1.6.2.] 3.1.6.2. [1] 1) [F20-OS2.2]
[3.1.6.2.] 3.1.6.2. [2] 2) [F10,F36-OS3.7] S'applique à la partie du texte du CNB : « Les structures gonflables
sont interdites pour un usage principal du groupe B ou C, ... et ne doivent pas servir de salles de classe. »
[3.1.6.2.] 3.1.6.2. [2] 2) [F01,F02,F36-OS1.5] S'applique à la partie du texte du CNB : « Les structures
gonflables sont interdites pour un usage principal ... du groupe F, division 1 ... »
[3.1.6.2.] 3.1.6.2. [3] 3) [F10-OS3.7]
[3.1.6.3.] 3.1.6.3. [1] 1) aucune attribution
[3.1.6.3.] 3.1.6.3. [2] 2) [a] a) [F03-OS1.2]
[3.1.6.3.] 3.1.6.3. [2] 2) [b] b) [F10-OS3.7]
[3.1.6.3.] 3.1.6.3. [2] 2) [a] a) [F03-OP3.1]
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[3.1.6.3.] 3.1.6.3. [3] 3) aucune attribution
[3.1.6.3.] 3.1.6.3. [4] 4) aucune attribution
[3.1.6.4.] 3.1.6.4. [1] 1) [F01-OS1.1] [F03-OS1.2]
[3.1.6.4.] 3.1.6.4. [1] 1) [F01-OP1.1] [F03-OP1.2]
[3.1.6.5.] 3.1.6.5. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.6.6.] 3.1.6.6. [1] 1) [F20-OS3.7]
[3.1.6.7.] 3.1.6.7. [1] 1) [F34-OP1.1]
[3.1.6.7.] 3.1.6.7. [1] 1) [F34-OS3.3]
[3.1.6.7.] 3.1.6.7. [1] 1) [F34-OS1.1]
[3.1.6.7.] 3.1.6.7. [2] 2) [F81-OP1.1]
[3.1.6.7.] 3.1.6.7. [2] 2) [F81-OS1.1]
[3.1.7.1.] 3.1.7.1. [1] 1) [F03-OS1.2] [F04-OS1.3]
[3.1.7.1.] 3.1.7.1. [1] 1) [F03-OP1.2] [F04-OP1.3]
[3.1.7.1.] 3.1.7.1. [2] 2) aucune attribution
[3.1.7.2.] 3.1.7.2. [1] 1) aucune attribution
[3.1.7.3.] 3.1.7.3. [1] 1) aucune attribution
[3.1.7.3.] 3.1.7.3. [2] 2) aucune attribution
[3.1.7.3.] 3.1.7.3. [3] 3) aucune attribution
[3.1.7.4.] 3.1.7.4. [1] 1) aucune attribution
[3.1.7.5.] 3.1.7.5. [1] 1) [F04-OS1.3]
[3.1.7.5.] 3.1.7.5. [1] 1) [F04-OP1.3]
[3.1.7.5.] 3.1.7.5. [2] 2) aucune attribution
[3.1.7.5.] 3.1.7.5. [3] 3) [F04-OS1.3]
[3.1.7.5.] 3.1.7.5. [3] 3) [F04-OP1.3]
[3.1.8.1.] 3.1.8.1. [1] 1) [a] a) [F03-OS1.2]
[3.1.8.1.] 3.1.8.1. [1] 1) [a] a) [F03-OP1.2]
[3.1.8.1.] 3.1.8.1. [1] 1) [b] b)
[3.1.8.1.] 3.1.8.1. [2] 2) [F03-OS1.2] S'applique à la disposition exigeant que les ouvertures dans les séparations
coupe-feu soient protégées par des s d'obturation, des gaines ou d'autres moyens.
[3.1.8.1.] 3.1.8.1. [2] 2) [F03-OP1.2] S'applique à la disposition exigeant que les ouvertures dans les séparations
coupe-feu soient protégées par des s d'obturation, des gaines ou d'autres moyens.
[3.1.8.1.] 3.1.8.1. [2] 2) aucune attribution
[3.1.8.2.] 3.1.8.2. [1] 1) [F04-OS1.2]
[3.1.8.2.] 3.1.8.2. [1] 1) [F04-OP1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [3] 3) [a] a) [F03-OS1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [3] 3) [a] a) [F03-OP1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [3] 3) [b] b) [F03-OS1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [3] 3) [b] b) [F03-OP1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [4] 4) [F03-OS1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [4] 4) [F03-OP1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [3] 3) [F03-OS1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [3] 3) [F03-OP1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [4] 4) [F03-OS1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [4] 4) [F03-OP1.2]
[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [1] 1) aucune attribution
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[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [3] 3) [F03-OS1.2]
[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [3] 3) [F03-OP1.2]
[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [4] 4) [F81-OS1.2]
[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [4] 4) [F81-OP1.2]
[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [5] 5) [F81-OP1.2]
[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [5] 5) [F81-OS1.2]
[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [6] 6) [F03-OS1.2]
[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [6] 6) [F03-OP1.2]
[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [7] 7) [F03-OS1.2]
[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [7] 7) [F03-OP1.2]
[3.1.8.5.] 3.1.8.5. [8] 8) aucune attribution
[3.1.8.6.] 3.1.8.6. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.8.6.] 3.1.8.6. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.8.6.] 3.1.8.6. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.8.6.] 3.1.8.6. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.8.7.] 3.1.8.7. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.8.7.] 3.1.8.7. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.8.7.] 3.1.8.7. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.8.7.] 3.1.8.7. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.8.8.] 3.1.8.8. [1] 1) [a] a)
[3.1.8.8.] 3.1.8.8. [1] 1) [b] b)
[3.1.8.8.] 3.1.8.8. [2] 2) aucune attribution
[3.1.8.9.] 3.1.8.9. [1] 1) [a] a)
[3.1.8.9.] 3.1.8.9. [1] 1) [b] b)
[3.1.8.9.] 3.1.8.9. [2] 2) [a] a)
[3.1.8.10.] 3.1.8.10. [1] 1) [F04-OS1.2]
[3.1.8.10.] 3.1.8.10. [1] 1) [F04-OP1.2]
[3.1.8.10.] 3.1.8.10. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.8.10.] 3.1.8.10. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.8.10.] 3.1.8.10. [3] 3) [F03-OS1.2]
[3.1.8.10.] 3.1.8.10. [3] 3) [F03-OP1.2]
[3.1.8.10.] 3.1.8.10. [4] 4) [F03-OS1.2]
[3.1.8.10.] 3.1.8.10. [4] 4) [F03-OP1.2]
[3.1.8.10.] 3.1.8.10. [5] 5) [F82-OS1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Pour tout registre coupe-feu,
il faut prévoir une trappe d'accès bien jointive pour son inspection ... »
[3.1.8.10.] 3.1.8.10. [5] 5) [F82-OP1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Pour tout registre coupe-feu,
il faut prévoir une trappe d'accès bien jointive pour son inspection ... »
[3.1.8.10.] 3.1.8.10. [5] 5) [F82-OH1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Pour tout registre coupe-feu,
il faut prévoir une trappe d'accès bien jointive pour ... le réarmement de son de déclenchement. »
[3.1.8.11.] 3.1.8.11. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.8.11.] 3.1.8.11. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.8.11.] 3.1.8.11. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.8.11.] 3.1.8.11. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.8.11.] 3.1.8.11. [3] 3) [F03-OS1.2]
[3.1.8.11.] 3.1.8.11. [3] 3) [F03-OP1.2]
[3.1.8.11.] 3.1.8.11. [4] 4) [F03-OS1.2]
[3.1.8.11.] 3.1.8.11. [4] 4) [F03-OP1.2]
[3.1.8.11.] 3.1.8.11. [5] 5) [F82-OS1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Pour tout registre de contrôle
de la fumée, il faut prévoir une trappe d'accès bien jointive pour son inspection ... »
[3.1.8.11.] 3.1.8.11. [5] 5) [F82-OH1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Pour tout registre de contrôle
de la fumée, il faut prévoir une trappe d'accès bien jointive pour son inspection ... »
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[3.1.8.11.] 3.1.8.11. [5] 5) [F82-OP1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Pour tout registre coupe-feu,
il faut prévoir une trappe d'accès bien jointive pour ... le réarmement de son de déclenchement. »
[3.1.8.12.] 3.1.8.12. [1] 1) aucune attribution
[3.1.8.12.] 3.1.8.12. [2] 2) aucune attribution
[3.1.8.12.] 3.1.8.12. [3] 3) [F03-OS1.2]
[3.1.8.12.] 3.1.8.12. [3] 3) [F03-OP1.2]
[3.1.8.13.] 3.1.8.13. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.8.13.] 3.1.8.13. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.8.13.] 3.1.8.13. [2] 2) aucune attribution
[3.1.8.14.] 3.1.8.14. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.8.14.] 3.1.8.14. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.8.14.] 3.1.8.14. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.8.14.] 3.1.8.14. [3] 3) [F03-OS1.2]
[3.1.8.14.] 3.1.8.14. [3] 3) [F03-OP1.2]
[3.1.8.14.] 3.1.8.14. [4] 4) [F03-OS1.2]
[3.1.8.14.] 3.1.8.14. [4] 4) [F03-OP1.2]
[3.1.8.14.] 3.1.8.14. [5] 5) [F03-OS1.2]
[3.1.8.14.] 3.1.8.14. [5] 5) [F03-OP1.2]
[3.1.8.14.] 3.1.8.14. [6] 6)
[3.1.8.15.] 3.1.8.15. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.8.15.] 3.1.8.15. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.8.16.] 3.1.8.16. [1] 1) aucune attribution
[3.1.8.16.] 3.1.8.16. [2] 2) aucune attribution
[3.1.8.16.] 3.1.8.16. [3] 3) aucune attribution
[3.1.8.16.] 3.1.8.16. [3] 3) [F04-OS1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Les briques de verre
autorisées au paragraphe 1) doivent être installées ... avec des armatures en acier à chaque joint horizontal. »
[3.1.8.16.] 3.1.8.16. [3] 3) [F04-OP1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Les briques de verre
autorisées au paragraphe 1) doivent être installées ... avec des armatures en acier à chaque joint horizontal. »
[3.1.8.17.] 3.1.8.17. [1] 1) [F03,F31-OS1.2] [F05-OS1.5]
[3.1.8.17.] 3.1.8.17. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.8.18.] 3.1.8.18. [1] 1) [F05-OS1.5] [F31-OS1.2]
[3.1.8.18.] 3.1.8.18. [1] 1) [F30-OS3.1]
[3.1.8.18.] 3.1.8.18. [2] 2) [F05-OS1.5] [F31-OS1.2]
[3.1.8.19.] 3.1.8.19. [1] 1) aucune attribution
[3.1.9.1.] 3.1.9.1. [1] 1) [F03-OS1.2] [F04-OS1.3]
[3.1.9.1.] 3.1.9.1. [1] 1) [F03-OP1.2] [F04-OP1.3]
[3.1.9.1.] 3.1.9.1. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.9.1.] 3.1.9.1. [2] 2) [F03-OP3.1]
[3.1.9.1.] 3.1.9.1. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.9.1.] 3.1.9.1. [3] 3) [F03-OS1.2]
[3.1.9.1.] 3.1.9.1. [3] 3) [F03-OP1.2]
[3.1.9.1.] 3.1.9.1. [4] 4) aucune attribution
[3.1.9.1.] 3.1.9.1. [5] 5) aucune attribution
[3.1.9.2.] 3.1.9.2. [1] 1) [F03-OS1.2] [F02,F04-OS1.3] S'applique à la partie du texte du CNB : « Sous réserve
des articles 3.1.9.3. et 3.1.9.5., les tuyaux, conduits, boîtes de sortie électrique, canalisations totalement fermées et
autres installations techniques similaires qui pénètrent dans une construction pour laquelle un degré de résistance au
feu est exigé doivent être incombustibles ... »
[3.1.9.2.] 3.1.9.2. [1] 1) aucune attribution
[3.1.9.2.] 3.1.9.2. [1] 1) [F03-OP1.2] [F02,F04-OP1.3] S'applique à la partie du texte du CNB : « Sous réserve
des articles 3.1.9.3. et 3.1.9.5., les tuyaux, conduits, boîtes de sortie électrique, canalisations totalement fermées et
autres installations techniques similaires qui pénètrent dans une construction pour laquelle un degré de résistance au
feu est exigé doivent être incombustibles ... »
[3.1.9.3.] 3.1.9.3. [1] 1) aucune attribution
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[3.1.9.3.] 3.1.9.3. [2] 2) aucune attribution
[3.1.9.3.] 3.1.9.3. [3] 3) aucune attribution
[3.1.9.3.] 3.1.9.3. [4] 4) aucune attribution
[3.1.9.3.] 3.1.9.3. [5] 5) aucune attribution
[3.1.9.4.] 3.1.9.4. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.9.4.] 3.1.9.4. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.9.4.] 3.1.9.4. [2] 2) aucune attribution
[3.1.9.4.] 3.1.9.4. [3] 3) [F03-OS1.2]
[3.1.9.4.] 3.1.9.4. [3] 3) [F03-OP1.2]
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [1] 1) aucune attribution
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [2] 2) aucune attribution
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [3] 3) [F03-OS1.2] [F02,F04-OS1.3]
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [3] 3) [F03-OP1.2] [F02,F04-OP1.3]
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [4] 4) aucune attribution
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [5] 5) aucune attribution
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [6] 6) aucune attribution
[3.1.9.6.] 3.1.9.6. [1] 1) [F04-OS1.3]
[3.1.9.6.] 3.1.9.6. [1] 1) [F04-OP1.3]
[3.1.9.7.] 3.1.9.7. [1] 1) aucune attribution
[3.1.10.1.] 3.1.10.1. [1] 1) [F04-OP1.2]
[3.1.10.1.] 3.1.10.1. [1] 1) [F04-OS1.2]
[3.1.10.1.] 3.1.10.1. [1] 1) [F04-OP3.1]
[3.1.10.1.] 3.1.10.1. [2] 2) [F03,F04-OP1.2]
[3.1.10.1.] 3.1.10.1. [2] 2) [F03,F04-OS1.2]
[3.1.10.1.] 3.1.10.1. [2] 2) [F03,F04-OP3.1]
[3.1.10.1.] 3.1.10.1. [3] 3) aucune attribution
[3.1.10.1.] 3.1.10.1. [4] 4) [F04-OS1.2]
[3.1.10.1.] 3.1.10.1. [4] 4) [F04-OP1.2]
[3.1.10.1.] 3.1.10.1. [4] 4) [F04-OP3.1]
[3.1.10.2.] 3.1.10.2. [1] 1) [F03-OS1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Un mur coupe-feu qui sépare
un ou des bâtiments comportant des aires de plancher ayant un usage principal du groupe E, ou du groupe F,
division 1 ou 2, doit former une séparation coupe-feu de construction incombustible d'un degré de résistance au feu
d'au moins 4 h ... »
[3.1.10.2.] 3.1.10.2. [1] 1) [F03-OP1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Un mur coupe-feu qui sépare
un ou des bâtiments comportant des aires de plancher ayant un usage principal du groupe E, ou du groupe F,
division 1 ou 2, doit former une séparation coupe-feu de construction incombustible d'un degré de résistance au feu
d'au moins 4 h ... »
[3.1.10.2.] 3.1.10.2. [1] 1) aucune attribution
[3.1.10.2.] 3.1.10.2. [1] 1) [F03-OP3.1] S'applique à la partie du texte du CNB : « Un mur coupe-feu qui sépare
un ou des bâtiments comportant des aires de plancher ayant un usage principal du groupe E, ou du groupe F,
division 1 ou 2, doit former une séparation coupe-feu de construction incombustible d'un degré de résistance au feu
d'au moins 4 h ... »
[3.1.10.2.] 3.1.10.2. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.10.2.] 3.1.10.2. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.10.2.] 3.1.10.2. [2] 2) [F03-OP3.1]
[3.1.10.2.] 3.1.10.2. [3] 3) [F80,F04-OP1.2]
[3.1.10.2.] 3.1.10.2. [3] 3) [F80,F04-OS1.2]
[3.1.10.2.] 3.1.10.2. [3] 3) [F80,F04-OP1.3]
[3.1.10.2.] 3.1.10.2. [4] 4) [F80,F04-OP1.2]
[3.1.10.2.] 3.1.10.2. [4] 4) [F80,F04-OS1.2]
[3.1.10.2.] 3.1.10.2. [4] 4) [F80,F04-OP3.1]
[3.1.10.3.] 3.1.10.3. [1] 1) [F03-OS1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Les murs coupe-feu doivent
partir du sol et traverser tous les étages du ou des bâtiments qu'ils séparent ... »
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[3.1.10.3.] 3.1.10.3. [1] 1) [F03-OP1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Les murs coupe-feu doivent
partir du sol et traverser tous les étages du ou des bâtiments qu'ils séparent ... »
[3.1.10.3.] 3.1.10.3. [1] 1) aucune attribution
[3.1.10.3.] 3.1.10.3. [1] 1) [F03-OP3.1] S'applique à la partie du texte du CNB : « Les murs coupe-feu doivent
partir du sol et traverser tous les étages du ou des bâtiments qu'ils séparent ... »
[3.1.10.3.] 3.1.10.3. [2] 2) aucune attribution
[3.1.10.4.] 3.1.10.4. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.10.4.] 3.1.10.4. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.10.4.] 3.1.10.4. [1] 1) [F03-OP3.1]
[3.1.10.4.] 3.1.10.4. [2] 2) aucune attribution
[3.1.10.5.] 3.1.10.5. [1] 1) aucune attribution
[3.1.10.5.] 3.1.10.5. [1] 1) [F03-OP1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « ... leur largeur totale d'au plus
25 % de la longueur totale du mur coupe-feu. »
[3.1.10.5.] 3.1.10.5. [1] 1) [F03-OS1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « ... leur largeur totale d'au plus
25 % de la longueur totale du mur coupe-feu. »
[3.1.10.5.] 3.1.10.5. [1] 1) [F03-OP3.1] S'applique à la partie du texte du CNB : « ... leur largeur totale d'au plus
25 % de la longueur totale du mur coupe-feu. »
[3.1.10.6.] 3.1.10.6. [1] 1) aucune attribution
[3.1.10.7.] 3.1.10.7. [1] 1) [F03-OP1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Un matériau combustible ne
doit pas se prolonger de l'autre côté d'un mur coupe-feu ... »
[3.1.10.7.] 3.1.10.7. [1] 1) [F03-OS1.2] S'applique à la partie du texte du CNB : « Un matériau combustible ne
doit pas se prolonger de l'autre côté d'un mur coupe-feu ... »
[3.1.10.7.] 3.1.10.7. [1] 1) aucune attribution
[3.1.10.7.] 3.1.10.7. [1] 1) [F03-OP3.1] S'applique à la partie du texte du CNB : « Un matériau combustible ne
doit pas se prolonger de l'autre côté d'un mur coupe-feu ... »
[3.1.10.7.] 3.1.10.7. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.10.7.] 3.1.10.7. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.10.7.] 3.1.10.7. [2] 2) [F03-OP3.1]
[3.1.11.1.] 3.1.11.1. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.11.1.] 3.1.11.1. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.11.2.] 3.1.11.2. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.11.2.] 3.1.11.2. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.11.2.] 3.1.11.2. [2] 2) aucune attribution
[3.1.11.3.] 3.1.11.3. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.11.3.] 3.1.11.3. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.11.3.] 3.1.11.3. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.11.3.] 3.1.11.3. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.11.4.] 3.1.11.4. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.11.4.] 3.1.11.4. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [1] 1) [F03,F04-OS1.2]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [1] 1) [F03,F04-OP1.2]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [2] 2) [F03,F04-OS1.2]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [2] 2) [F03,F04-OP1.2]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [3] 3) [F02,F03-OP1.2] [F04-OP1.3]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [3] 3) [F02,F03-OS1.2] [F04-OS1.3]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [4] 4) aucune attribution
[3.1.11.6.] 3.1.11.6. [1] 1) [F03,F04-OS1.2]
[3.1.11.6.] 3.1.11.6. [1] 1) [F03,F04-OP1.2]
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [1] 1) [F04-OS1.2]
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [1] 1) [F04-OP1.2]
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [2] 2) aucune attribution
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [3] 3) aucune attribution
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [4] 4) aucune attribution

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1024

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 22/25



[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [5] 5) [F04-OP1.2]
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [5] 5) [F04-OS1.2]
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [6] 6) [F03-OP1.2]
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [6] 6) [F03-OS1.2]
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [7] 7) aucune attribution
[3.1.12.1.] 3.1.12.1. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.12.1.] 3.1.12.1. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.12.1.] 3.1.12.1. [2] 2) [F02-OS1.2]
[3.1.12.1.] 3.1.12.1. [2] 2) [F02-OP1.2]
[3.1.12.1.] 3.1.12.1. [3] 3) aucune attribution
[3.1.13.1.] 3.1.13.1. [1] 1) aucune attribution
[3.1.13.1.] 3.1.13.1. [2] 2) aucune attribution
[3.1.13.2.] 3.1.13.2. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.13.2.] 3.1.13.2. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.13.2.] 3.1.13.2. [2] 2) aucune attribution
[3.1.13.2.] 3.1.13.2. [3] 3) aucune attribution
[3.1.13.2.] 3.1.13.2. [4] 4) aucune attribution
[3.1.13.2.] 3.1.13.2. [5] 5) aucune attribution
[3.1.13.3.] 3.1.13.3. [1] 1) aucune attribution
[3.1.13.4.] 3.1.13.4. [1] 1) aucune attribution
[3.1.13.5.] 3.1.13.5. [1] 1) [F02-OS1.5]
[3.1.13.6.] 3.1.13.6. [1] 1) [F02-OS1.2,OS1.5]
[3.1.13.6.] 3.1.13.6. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.13.6.] 3.1.13.6. [2] 2) aucune attribution
[3.1.13.6.] 3.1.13.6. [3] 3) aucune attribution
[3.1.13.6.] 3.1.13.6. [4] 4) aucune attribution
[3.1.13.6.] 3.1.13.6. [5] 5) [F02-OS1.2,OS1.5]
[3.1.13.6.] 3.1.13.6. [5] 5) [F02-OP1.2]
[3.1.13.6.] 3.1.13.6. [6] 6) [F02-OS1.2]
[3.1.13.6.] 3.1.13.6. [6] 6) [F02-OP1.2]
[3.1.13.7.] 3.1.13.7. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.13.7.] 3.1.13.7. [1] 1) aucune attribution
[3.1.13.7.] 3.1.13.7. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.13.7.] 3.1.13.7. [2] 2) aucune attribution
[3.1.13.7.] 3.1.13.7. [3] 3) aucune attribution
[3.1.13.7.] 3.1.13.7. [4] 4) aucune attribution
[3.1.13.8.] 3.1.13.8. [1] 1) aucune attribution
[3.1.13.9.] 3.1.13.9. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.13.9.] 3.1.13.9. [1] 1) [F02-OP3.1]
[3.1.13.10.] 3.1.13.10. [1] 1) [F02-OS1.5]
[3.1.13.11.] 3.1.13.11. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.13.11.] 3.1.13.11. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.13.11.] 3.1.13.11. [2] 2) [F02-OS1.2]
[3.1.13.11.] 3.1.13.11. [2] 2) [F02-OP1.2]
[3.1.14.1.] 3.1.14.1. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.14.1.] 3.1.14.1. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.14.1.] 3.1.14.1. [2] 2) [F02-OS1.3,OS1.2]
[3.1.14.1.] 3.1.14.1. [2] 2) [F02-OP1.3]
[3.1.14.2.] 3.1.14.2. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.14.2.] 3.1.14.2. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.14.2.] 3.1.14.2. [2] 2) aucune attribution
[3.1.15.1.] 3.1.15.1. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.15.1.] 3.1.15.1. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.15.1.] 3.1.15.1. [1] 1) [F02-OP3.1]
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[3.1.15.2.] 3.1.15.2. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.1.15.2.] 3.1.15.2. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.15.2.] 3.1.15.2. [1] 1) [F02-OP3.1]
[3.1.15.2.] 3.1.15.2. [2] 2) aucune attribution
[3.1.15.2.] 3.1.15.2. [3] 3) [F02-OS1.2]
[3.1.15.2.] 3.1.15.2. [3] 3) [F02-OP1.2]
[3.1.15.2.] 3.1.15.2. [3] 3) [F02-OP3.1]
[3.1.15.2.] 3.1.15.2. [4] 4) aucune attribution
[3.1.16.1.] 3.1.16.1. [1] 1) [F02-OS1.2,OS1.5]
[3.1.16.1.] 3.1.16.1. [1] 1) [F02-OP1.2]
[3.1.17.1.] 3.1.17.1. [1] 1) [F10-OS3.7]
[3.1.17.1.] 3.1.17.1. [1] 1) [F72-OH2.1] [F71-OH2.3]
[3.1.17.1.] 3.1.17.1. [2] 2) [F10-OS3.7]
[3.1.17.1.] 3.1.17.1. [2] 2) [F72-OH2.1] [F71-OH2.3]
[3.1.17.1.] 3.1.17.1. [3] 3) aucune attribution
[3.1.17.1.] 3.1.17.1. [4] 4) [F10-OS3.7]
[3.1.17.1.] 3.1.17.1. [4] 4) [F72-OH2.1] [F71-OH2.3]
[3.1.18.1.] -- [1] --) aucune attribution
[3.1.18.2.] -- [1] --) [F02-OS1.2]
[3.1.18.2.] -- [1] --) [F02-OP1.2]
[3.1.18.3. 3.1.18.7.] -- [1 4] --) aucune attribution
[3.1.18.3.] -- [2] --) [F04-OS1.3]
[3.1.18.3.] -- [2] --) [F04-OP1.3]
[3.1.18.3.] -- [3] --) [F02-OS1.2]
[3.1.18.3.] -- [3] --) [F02-OP1.2]
[3.1.18.4.] -- [1] --) [F02-OS1.2]
[3.1.18.4.] -- [1] --) [F02-OP1.2]
[3.1.18.4.] -- [2] --) [F02-OS1.2]
[3.1.18.4.] -- [2] --) [F02-OP1.2]
[3.1.18.4.] -- [3] --) aucune attribution
[3.1.18.4.] -- [4] --) aucune attribution
[3.1.18.4.] -- [5] --) aucune attribution
[3.1.18.4.] -- [6] --) aucune attribution
[3.1.18.5.] -- [1] --) aucune attribution
[3.1.18.5.] -- [1] --) 3.1.18.5.(1)(b)
[3.1.18.5.] -- [2] --) aucune attribution
[3.1.18.5.] -- [3] --) aucune attribution
[3.1.18.6.] -- [1] --) aucune attribution
[3.1.18.7.] -- [1] --) [F02-OS1.2]
[3.1.18.7.] -- [1] --) [F02-OP1.2]
[3.1.18.7.] -- [2] --) aucune attribution
[3.1.18.7.] -- [3] --)
[3.1.18.3. 3.1.18.7.] -- [1 4] --) aucune attribution
[3.1.18.7.] -- [5] --) [F02,F03-OP3.1]
[3.1.18.7.] -- [6] --) aucune attribution
[3.1.18.7.] -- [7] --) [F03-OS1.2]
[3.1.18.7.] -- [7] --) [F03-OP1.2]
[3.1.18.8.] -- [1] --) aucune attribution
[3.1.18.8.] -- [2] --) aucune attribution
[3.1.18.8.] -- [3] --) aucune attribution
[3.1.18.9.] -- [1] --) aucune attribution
[3.1.18.9.] -- [2] --) aucune attribution
[3.1.18.10.] -- [1] --) aucune attribution
[3.1.18.10.] -- [2] --) aucune attribution
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[3.1.18.10.] -- [3] --) aucune attribution
[3.1.18.11.] -- [1] --) aucune attribution
[3.1.18.11.] -- [2] --) aucune attribution
[3.1.18.12.] -- [1] --) aucune attribution
[3.1.18.12.] -- [2] --) aucune attribution
[3.1.18.12.] -- [3] --) aucune attribution
[3.1.18.12.] -- [4] --) aucune attribution
[3.1.18.13.] -- [1] --) aucune attribution
[3.1.18.14.] -- [1] --) aucune attribution
[3.1.18.14.] -- [2] --) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1033
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 3.1.3.1.
Sujet : Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé
Titre : Séparation des usages principaux
Description : La modification proposée augmente le degré de résistance au feu exigé des

séparations coupe-feu entre les usages principaux dans les bâtiments
protégés par gicleurs de construction en bois d'oeuvre massif encapsulé.

EXIGENCE ACTUELLE

3.1.3.1. Séparation des usages principaux
1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), les usages principaux contigus doivent être isolés les uns des

autres par des séparations coupe-feu ayant le degré de résistance au feu indiqué au tableau 3.1.3.1.

Tableau 3.1.3.1.
Séparation coupe-feu entre les usages principaux (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 3.1.3.1. 1)

Degré de résistance au feu minimal des séparations coupe-feu, en h

Usage principal contiguUsage principal

A-1 A-2 A-3 A-4 B-1 B-2 B-3 C D E F-1 F-2 F-3

A-1 — 1 1 1 2 2 2 1 1 2 (2) 2 1

A-2 1 — 1 1 2 2 2 1 (3) 1 (4) 2 (2) 2 1

A-3 1 1 — 1 2 2 2 1 1 2 (2) 2 1

A-4 1 1 1 — 2 2 2 1 1 2 (2) 2 1

B-1 2 2 2 2 — 2 2 2 2 2 (2) 2 2

B-2 2 2 2 2 2 — 1 2 2 2 (2) 2 2

B-3 2 2 2 2 2 1 — 1 2 2 (2) 2 2

C 1 1 (3) 1 1 2 2 1 — 1 2 (5) (2) 2 (6) 1

D 1 1 (4) 1 1 2 2 2 1 — — 3 — —

E 2 2 2 2 2 2 2 2 (5) — — 3 — —

F-1 (2) (2) (2) (2) (2) (2) (2) (2) 3 3 — 2 2

F-2 2 2 2 2 2 2 2 2 (6) — — 2 — —

F-3 1 1 1 1 2 2 2 1 — — 2 — —
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La section 3.3. contient des exigences qui ont trait à la séparation des usages et des suites et qui s'ajoutent à
celles relatives à la séparation des usages principaux.

(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 3.1.3.2. 1).(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

Dans le cas des bâtiments construits conformément à l’article 3.2.2.50., une séparation coupe-feu de 2 h est
requise entre des usages principaux du groupe C et du groupe A, division 2.

(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

Dans le cas des bâtiments construits conformément à l’article 3.2.2.58., une séparation coupe-feu de 2 h est
requise entre des usages principaux du groupe D et du groupe A, division 2.

(4)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 3.1.3.1. 2).(5)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 3.1.3.2. 2).(6)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

2) Si un bâtiment abritant un usage principal du groupe E a une hauteur de bâtiment d'au plus 3 étages et
contient au plus 2 logements, le degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu entre les
2 usages principaux peut être réduit à 1 h.

3) Dans un bâtiment conforme aux articles 3.2.8.2. à 3.2.8.8., les exigences du paragraphe 1) relatives à
une séparation coupe-feu entre des usages principaux contigus ne s'appliquent pas à un plan de
séparation vertical situé au pourtour d'une ouverture au travers d'une séparation coupe-feu horizontale.

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [3.1.3.1.] 3.1.3.1.
Séparation coupe-feu entre les usages principaux (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 3.1.3.1. 1)

Degré de résistance au feu minimal des séparations coupe-feu, en h

Usage principal contiguUsage
principal

A-1 A-2 A-3 A-4 B-1 B-2 B-3 C D E F-1 F-2 F-3

A-1 — 1 1 1 2 2 2 1 1 2 (2) 2 1

A-2 1 — 1 1 2 2 1 (3) 1 (4) 2 (2) 2 1

A-3 1 1 — 1 2 2 2 1 1 2 (2) 2 1

A-4 1 1 1 — 2 2 2 1 1 2 (2) 2 1

B-1 2 2 2 2 — 2 2 2 2 2 (2) 2 2

B-2 2 2 2 2 2 — 1 2 2 2 (2) 2 2

B-3 2 2 2 2 2 1 — 1 2 2 (2) 2 2

C 1 1 (3) 1 1 2 2 1 — 1 2 (5) (2) 2 (6) 1 (7)

D 1 1 (4) 1 1 2 2 2 1 — — (8) 3 — (8) — (8)

E 2 2 2 2 2 2 2 2 (5) — (8) — 3 — —
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Degré de résistance au feu minimal des séparations coupe-feu, en h

Usage principal contiguUsage
principal

A-1 A-2 A-3 A-4 B-1 B-2 B-3 C D E F-1 F-2 F-3

F-1 (2) (2) (2) (2) (2) (2) (2) (2) 3 3 — 2 2

F-2 2 2 2 2 2 2 2 2 (6) — (8) — 2 — —

F-3 1 1 1 1 2 2 2 1 (7) — (8) — 2 — —

La section 3.3. contient des exigences qui ont trait à la séparation des usages et des suites et qui s'ajoutent à
celles relatives à la séparation des usages principaux.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 3.1.3.2. 1).(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

Dans le cas des bâtiments ou parties de bâtiments construits conformément à l’article 3.2.2.48.-2020 ou à
l’article 3.2.2.50., une séparation coupe-feu de 2 h est requise entre des usages principaux du groupe C et du
groupe A, division 2.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

Dans le cas des bâtiments ou parties de bâtiments construits conformément à l’article 3.2.2.56.-2020 ou à
l’article 3.2.2.58., une séparation coupe-feu de 2 h est requise entre des usages principaux du groupe D et du
groupe A, division 2.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 3.1.3.1. 2).(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 3.1.3.2. 2).(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

Voir l’article 3.3.5.6.
Dans le cas des bâtiments ou parties de bâtiments construits conformément à l’article 3.2.2.48.-2020, une
séparation coupe-feu de 2 h est requise entre des usages principaux du groupe C et du groupe D ou des garages
de stationnement.

(7)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

Dans le cas des bâtiments ou parties de bâtiments construits conformément à l’article 3.2.2.56.-2020, une
séparation coupe-feu de 1 h est requise entre des usages principaux du groupe D et du groupe E ou du groupe
F, division 2 ou 3.

(8)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.1.3.1. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé.

Problème
Pour l'énoncé de problème général des modifications proposées visant à permettre la construction de bâtiments d'au
plus 12 étages de hauteur de bâtiment à l'aide de la CBOME, voir le résumé pour le sujet « Construction en bois
d'oeuvre massif encapsulé ».
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Justification - Explication
Pour la justification générale des modifications proposées visant à permettre la construction de bâtiments d'au plus
12 étages de hauteur de bâtiment à l'aide de la CBOME, voir le résumé pour le sujet « Construction en bois d'oeuvre
massif encapsulé ».

Les révisions à l'article 3.1.3.1. de la division B qui visent à augmenter le degré de résistance au feu des séparations
coupe-feu entre certains usages principaux dans les bâtiments qui peuvent être de construction en bois d'oeuvre
massif encapsulé sont proposées afin de limiter la probabilité de propagation des flammes entre les principaux
usages mixtes permis dans les bâtiments du groupe C ou du groupe D proposés.

Plus particulièrement, les degrés de résistance au feu augmentés proposés pour les séparations coupe-feu entre les
usages principaux dans des bâtiments qui peuvent être de type CBOME sont les suivants :

Séparations
entre les types
d’usages
principaux

Exigence
générale
de degré
de
résistance
au feu

(CNB
2015)

Exigence de degré de résistance
au feu pour les constructions
combustibles de moyenne
hauteur

(CNB 2015)

Exigence proposée de degré de résistance
au feu pour les constructions en bois
d'oeuvre massif encapsulé de grande
hauteur

Groupe C par
rapport au
groupe D

1 h 1 h 1 h

Groupe C par
rapport au
groupe A,
division 2

1 h 2 h 2 h

Groupe C par
rapport aux
garages de
stationnement

1 h 1 h 2 h

Groupe D par
rapport au
groupe A,
division 2

1 h 2 h 2 h

Groupe D par
rapport au
groupe E

- - 1 h

Groupe D par
rapport au
groupe F,
divisions 2 et 3

- - 1 h

Une note a été ajoutée au tableau 3.1.3.1. pour clarifier que la séparation coupe-feu exigée entre une habitation et un
garage de stationnement conformément à l'article 3.3.5.6. doit être d'au moins 1,5 h. Cette note a été modifiée à la
suite des commentaires du public.
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Analyse des répercussions
Pour une description générale des répercussions sur les coûts, voir le résumé pour le sujet « Construction en bois
d'oeuvre massif encapsulé ».

Répercussions sur la mise en application
En fournissant une solution prescriptive pour l’utilisation de certains produits du bois dans les bâtiments d’au plus
12 étages, il est possible que les coûts et la complexité de la mise en application soient réduits dans les cas où les
concepteurs/constructeurs demanderaient autrement la permission d’utiliser une méthode de rechange, ce qui peut
nécessiter des ressources et une expertise importantes en matière d’évaluation et d’administration. La série de
modifications proposées peut être mise en application au moyen de l’infrastructure actuellement disponible pour le
CNB.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1356
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.1.5.2. 1)
Sujet : Sécurité incendie des bâtiments
Titre : Composants mineurs combustibles dans les bâtiments de construction

incombustible
Description : La modification proposée introduit la permission d’utiliser des bandes de

clouage combustibles pour les fenêtres extérieures dans un bâtiment pour
lequel une construction incombustible est exigée.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1186

EXIGENCE ACTUELLE

3.1.5.2. Composants mineurs combustibles
1) Les composants mineurs combustibles suivants sont autorisés dans un bâtiment qui doit être de

construction incombustible :
a) la peinture (voir l’alinéa 3.1.13.1. 2)b));
b) les rubans autoadhésifs, les mastics et les matériaux de calfeutrage, y compris les garnitures

d'étanchéité à l'air en mousse plastique, qui forment des joints entre les principaux éléments de
construction des murs extérieurs (voir les restrictions énoncées à l'article 3.6.4.3. visant
l'utilisation des matériaux combustibles dans les plénums);

c) les coupe-feu et pare-feu conformes au paragraphe 3.1.9.1. 1) et à l'article 3.1.11.7.;
d) les tubes de commande pneumatique, à condition qu'ils aient un diamètre extérieur d'au plus

10 mm;
e) les colles, pare-vapeur et papiers de construction;
f) les boîtes de sortie et de jonction électrique;
g) les cales en bois placées à l'intérieur des murs pour la fixation des mains courantes, des appareils

d'éclairage et éléments similaires montés sur la surface du mur; et
h) les composants mineurs similaires.

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.1.5.2.] 3.1.5.2. Composants mineurs combustibles
[1] 1) Les composants mineurs combustibles suivants sont autorisés dans un bâtiment qui doit être de

construction incombustible :
[a] a) la peinture (voir l’alinéa 3.1.13.1. 2)b));
[b] b) les rubans autoadhésifs, les mastics et les matériaux de calfeutrage, y compris les garnitures

d'étanchéité à l'air en mousse plastique, qui forment des joints entre les principaux éléments de
construction des murs extérieurs (voir les restrictions énoncées à l'article 3.6.4.3. visant
l'utilisation des matériaux combustibles dans les plénums);

[c] c) les coupe-feu et pare-feu conformes au paragraphe 3.1.9.1. 1) et à l'article 3.1.11.7.;
[d] d) les tubes de commande pneumatique, à condition qu'ils aient un diamètre extérieur d'au plus

10 mm;
[e] e) les colles, pare-vapeur et papiers de construction;
[f] f) les boîtes de sortie et de jonction électrique;
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[g] --) les cales en bois pour la fixation d'éléments de fenêtre à l'intérieur des murs extérieurs;
[h] g) les cales en bois placées à l'intérieur des murs pour la fixation des mains courantes, des appareils

d'éclairage et éléments similaires montés sur la surface du mur; et
[i] h) les composants mineurs similaires.

RAISON

Problème
Dans un bâtiment ou une façade de rayonnement pour lesquels une construction incombustible est exigée, il est de
pratique courante dans l’industrie des fenêtres d’installer des fenêtres dont le faux-cadre est fait de contreplaqué. Ce
faux-cadre assure la transition entre l’ossature des murs extérieurs (poteaux métalliques, blocs de béton) et permet
l’installation d’éléments assurant la continuité entre le système d’étanchéité à l’air du mur et celui du fenêtrage.

Le faux-cadre de contreplaqué assure la rigidité nécessaire et aide à soutenir les dispositifs de fixation mécaniques
du fenêtrage.

Toutefois, aucune disposition spécifique à la sous-section 3.1.5. permet explicitement ce type d’installation.
L’alinéa 3.1.5.2. 1)g) autorise les cales en bois placées à l’intérieur des murs, le paragraphe 3.1.5.4. 5) autorise les
châssis et cadres de fenêtre en bois, mais pas les faux-cadres de fixation, et le paragraphe 3.1.5.8. 1) autorise les
bandes de clouage pour les revêtements de finition.

Justification - Explication
L’article vise à autoriser l’utilisation de composants mineurs combustibles à l’intérieur d’un mur extérieur pour
lequel une construction incombustible est exigée. Étant donné que le fenêtrage dans les murs extérieurs (poteaux
métalliques) doit être fixé par des attaches qui n’ont pas toujours la rigidité requise pour l’installation de baies non
protégées, il est difficile de réaliser cette transition entre les différents matériaux au moyen de matériaux
incombustibles.

Cette quantité mineure de matériau combustible ne devrait pas augmenter de manière significative la charge
combustible du bâtiment.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est prévue à la suite de la modification proposée. Toutefois, d’un point de vue
pratique, la modification proposée accroîtra considérablement la souplesse des constructeurs, des concepteurs, des
entrepreneurs, des ingénieurs et des architectes relativement aux options de transition entre les différents matériaux.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée peut être appliquée par l’infrastructure actuellement disponible pour appliquer le CNB.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.1.5.2.] 3.1.5.2. [1] 1) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1307
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.1.5.3. 4)
Sujet : Conversion approximative
Titre : Conversion approximative – Matériaux de couverture combustibles
Description : La modification proposée fait partie d’une plus grande série de modifications

portant sur la conversion de mesures dans le CNB. La présente
modification porte sur la conversion approximative de la hauteur maximale
des bandes de clouage en bois sur les faces des murs en surélévation.

EXIGENCE ACTUELLE

3.1.5.3. Matériaux de couverture combustibles
1) Les couvertures combustibles classées en A, B ou C, conformément à la sous-section 3.1.15., sont

autorisées sur un bâtiment qui doit être de construction incombustible.

2) Les supports de couverture combustibles et leurs appuis combustibles posés sur une dalle de béton sont
autorisés dans un bâtiment pour lequel une construction incombustible est exigée, à condition :

a) que la dalle de béton ait au moins 50 mm d'épaisseur;
b) que le vide sous toit au-dessus de la dalle ait une hauteur d'au plus 1 m;
c) que le vide sous toit soit divisé en compartiments par des pare-feu, conformément à

l'article 3.1.11.5.;
d) que les ouvertures dans la dalle de béton, sauf celles pour les avaloirs de toit et la tuyauterie

incombustibles, soient protégées par des gaines en maçonnerie ou en béton :
i) qui forment des séparations coupe-feu d'au moins 1 h; et

ii) qui se prolongent à partir de la dalle de béton jusqu'à au moins 150 mm au-dessus du
support de couverture adjacent;

e) que le périmètre du toit soit protégé par un mur en surélévation incombustible qui se prolonge à
partir de la dalle de béton jusqu'à au moins 150 mm au-dessus du support de couverture
adjacent; et

f) que, sous réserve de l'alinéa d), le vide sous toit ne contienne aucune partie d'une installation
technique du bâtiment.

3) Les chanlattes, bordures de toit, bandes de clouage et éléments semblables combustibles mis en place
avec la couverture sont autorisés dans un bâtiment pour lequel une construction incombustible est
exigée.

4) Des bandes de clouage en bois sont autorisées sur les faces des murs en surélévation d'au plus 600 mm
de hauteur d'un bâtiment pour lequel une construction incombustible est exigée, si ces bandes et toute
membrane de couverture qui les recouvre sont protégées par de la tôle.

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.1.5.3.] 3.1.5.3. Matériaux de couverture combustibles
[1] 4) Des bandes de clouage en bois sont autorisées sur les faces des murs en surélévation d'au plus

600610 mm de hauteur d'un bâtiment pour lequel une construction incombustible est exigée, si ces
bandes et toute membrane de couverture qui les recouvre sont protégées par de la tôle.
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RAISON

Problème
Certaines unités métriques dans les exigences prescriptives du CNB sont le résultat d’une conversion approximative
d’unités impériales et pourraient porter à confusion quant à leur interprétation, ce qui pourrait compliquer
potentiellement la mise en application de ces exigences prescriptives. Ne pas prendre en considération que certaines
des unités prescriptives du CNB ont été converties approximativement et arrondies à partir d’unités impériales
précises pourrait faire en sorte qu’un produit de construction répandu ne puisse être utilisé en raison d’une
interprétation stricte des unités converties approximativement.

Justification - Explication
Le but visé de ce changement mineur est de clarifier que les bandes de clouage en bois sur les faces des murs en
surélévation peuvent mesurer au plus 610 mm (24 po) de hauteur, ce qui correspond à la hauteur couramment
utilisée par l’industrie. Une interprétation stricte des exigences initiales relatives aux bandes n’autorisait pas les
bandes de clouage en bois de 610 mm (24 po). Ce n’était pas l’intention de la disposition. La modification proposée
autorise les bandes de clouage en bois sur les faces des murs en surélévation de 610 mm de hauteur (24 po en
conversion fondamentale).

Analyse des répercussions
Il est prévu que l’incidence globale de cette modification sera mineure ou négligeable puisque les bandes de clouage
en bois utilisées à l’heure actuelle sont déjà conformes à la modification proposée sans aucun coût additionnel.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée permet une mise en application plus facile relativement à la construction des faces des
murs en surélévation. La modification proposée peut être mise en application au moyen de l’infrastructure
actuellement disponible pour le CNB.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, responsables de la réglementation, agents du bâtiment, services d’incendie.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.1.5.3.] 3.1.5.3. [1] 4) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1355
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.1.5.4.
Sujet : Sécurité incendie des bâtiments
Titre : Cadres de fenêtre combustibles dans une construction incombustible
Description : La modification proposée supprime les restrictions relatives à l’utilisation de

châssis et de cadres de fenêtre combustibles dans les murs extérieurs d’un
bâtiment pour lequel une construction incombustible est exigée.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1068

EXIGENCE ACTUELLE

3.1.5.4. Lanterneaux et vitrages combustibles
1) Les lanterneaux combustibles sont autorisés dans un bâtiment pour lequel une construction

incombustible est exigée, à condition qu'ils aient un indice de propagation de la flamme d'au plus :
a) 150 :

i) si leur surface individuelle est d'au plus 9 m2;
ii) si leur surface totale, projetée sur un plan horizontal, est d'au plus 25 % de la surface du

plafond de la pièce ou de l'espace où ils se trouvent; et
iii) s'ils sont à au moins 2,5 m des lanterneaux adjacents et des séparations coupe-feu

exigées; ou
b) 75 :

i) si leur surface individuelle est d'au plus 27 m2;
ii) si leur surface totale, projetée sur un plan horizontal, est d'au plus 33 % de la surface du

plafond de la pièce ou de l'espace où ils se trouvent; et
iii) s'ils sont à au moins 1,2 m des lanterneaux adjacents et des séparations coupe-feu

exigées.
(Voir la note A-3.1.5.4. 1).)

2) Les vitrages verticaux combustibles qui ne sont pas situés plus haut que le deuxième étage sont
autorisés dans un bâtiment pour lequel une construction incombustible est exigée.

3) Sous réserve du paragraphe 4), les vitrages verticaux combustibles permis au paragraphe 2) doivent
avoir un indice de propagation de la flamme d'au plus 75.

4) Les vitrages combustibles ayant un indice de propagation de la flamme d'au plus 150 sont autorisés si
la surface vitrée totale est d'au plus 25 % de la surface du mur de l'étage où elle se trouve et :

a) si la hauteur de bâtiment est de 1 étage;
b) si le vitrage au premier étage est séparé du vitrage au deuxième étage, conformément aux

exigences relatives à la protection des ouvertures de l'article 3.2.3.17.; ou
c) si le bâtiment est entièrement protégé par gicleurs.

5) Les châssis et cadres de fenêtre combustibles sont autorisés dans un bâtiment pour lequel une
construction incombustible est exigée, à condition :

a) que chaque fenêtre d'un mur extérieur soit isolée de toute autre ouverture dans le mur par une
construction incombustible;

b) que les fenêtres d'un mur extérieur qui se trouvent à des étages contigus soient séparées par une
construction incombustible d'au moins 1 m; et

c) que les ouvertures n'occupent pas plus de 40 % de la surface du mur extérieur d'un
compartiment résistant au feu.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.5.4. 1)
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Note A-3.1.5.4. 1) Espacement des lanterneaux.
Les dimensions minimales d'espacement des lanterneaux sont calculées en fonction de la distance que la flamme peut
parcourir le long d'un plafond plat. Si les plafonds comportent des poutres en saillie ou ont d'autres caractéristiques qui
augmentent la distance de parcours de la flamme le long de la surface, les distances indiquées peuvent être mesurées en
conséquence.

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.1.5.4.] 3.1.5.4. Lanterneaux, et vitrages et fenêtres combustibles
[1] 1) Les lanterneaux combustibles sont autorisés dans un bâtiment pour lequel une construction

incombustible est exigée, à condition qu'ils aient un indice de propagation de la flamme d'au plus :
[a] a) 150 :

[i] i) si leur surface individuelle est d'au plus 9 m2;
[ii] ii) si leur surface totale, projetée sur un plan horizontal, est d'au plus 25 % de la surface du

plafond de la pièce ou de l'espace où ils se trouvent; et
[iii] iii) s'ils sont à au moins 2,5 m des lanterneaux adjacents et des séparations coupe-feu

exigées; ou
[b] b) 75 :

[i] i) si leur surface individuelle est d'au plus 27 m2;
[ii] ii) si leur surface totale, projetée sur un plan horizontal, est d'au plus 33 % de la surface du

plafond de la pièce ou de l'espace où ils se trouvent; et
[iii] iii) s'ils sont à au moins 1,2 m des lanterneaux adjacents et des séparations coupe-feu

exigées.
(Voir la note A-3.1.5.4. 1).)

[2] 2) Les vitrages verticaux combustibles qui ne sont pas situés plus haut que le deuxième étage sont
autorisés dans un bâtiment pour lequel une construction incombustible est exigée.

[3] 3) Sous réserve du paragraphe 4), les vitrages verticaux combustibles permis au paragraphe 2) doivent
avoir un indice de propagation de la flamme d'au plus 75.

[4] 4) Les vitrages combustibles ayant un indice de propagation de la flamme d'au plus 150 sont autorisés si
la surface vitrée totale est d'au plus 25 % de la surface du mur de l'étage où elle se trouve et :
[a] a) si la hauteur de bâtiment est de 1 étage;
[b] b) si le vitrage au premier étage est séparé du vitrage au deuxième étage, conformément aux

exigences relatives à la protection des ouvertures de l'article 3.2.3.17.; ou
[c] c) si le bâtiment est entièrement protégé par gicleurs.

[5] 5) Les châssis et cadres de fenêtre combustibles sont autorisés dans un bâtiment pour lequel une
construction incombustible est exigée. , à condition :
[a] a) que chaque fenêtre d'un mur extérieur soit isolée de toute autre ouverture dans le mur par une

construction incombustible;
[b] b) que les fenêtres d'un mur extérieur qui se trouvent à des étages contigus soient séparées par une

construction incombustible d'au moins 1 m; et
[c] c) que les ouvertures n'occupent pas plus de 40 % de la surface du mur extérieur d'un

compartiment résistant au feu.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.1.5.4. 1)
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RAISON

Problème
À l’heure actuelle, le CNB comporte des restrictions sur la surface globale et l’espacement des fenêtres à cadre fait
de matériaux que le CNB considère comme combustibles. Ces restrictions ont pour effet de limiter grandement
l’utilisation de matériaux pour cadre non métalliques comme le vinyle (polychlorure de vinyle non plastifié, ou
PVC) et la fibre de verre dans les grands bâtiments au Canada.

Cette situation n’existe pas dans d’autres pays occidentaux avancés, où les fenêtres à cadre non métallique sont
largement utilisées dans les gros bâtiments de grande hauteur destinés à des usages ne représentant aucun danger
parce qu’elles sont relativement économiques et procurent une efficacité énergétique élevée.

La classification du comportement au feu des matériaux de cadres de fenêtre en fonction du critère fondamental
d’incombustibilité (déterminée conformément à la norme CAN/ULC-S114, « Détermination de
l’incombustibilité des matériaux de construction ») fait en sorte que de nombreux matériaux de cadres de fenêtre
utilisés de nos jours sont classés comme combustibles, particulièrement parce qu’ils incorporent des éléments
combustibles importants.

Les fenêtres à cadre métallique renfermant des éléments de coupure thermique combustibles importants, même dans
des proportions différentes, ont tendance à ne pas être soumises à de telles restrictions puisque ces fenêtres sont
considérées comme incombustibles.

Justification - Explication
Actuellement, certains des produits de fenêtrage présentant une grande efficacité énergétique au Canada ont un
cadre entièrement fait de matériaux comme le PVC et la fibre de verre. Lorsque leur revêtement est en métal sur les
deux côtés, ils sont impossibles à distinguer visuellement des fenêtres à cadre métallique ordinaires.

La disposition actuelle du CNB entraîne des coûts de construction plus élevés en vertu des nouveaux codes de
l’énergie puisque les concepteurs de bâtiment doivent chercher à atteindre la performance énergétique des
ensembles de construction opaques afin de compenser la moins bonne performance énergétique des fenêtres à cadre
métallique.

Depuis 1990, le CNB a abordé le comportement au feu des revêtements combustibles utilisés dans les bâtiments de
construction incombustible en réglementant leur inflammabilité, au moyen principalement d’un essai de
comportement au feu standard décrit dans la norme CAN/ULC-S134, « Essais de comportement au feu des murs
extérieurs ». À l’aide de la norme CAN/ULC-S134, des représentants de l’industrie manufacturière des fenêtres ont
récemment soumis à des essais de comportement au feu standard(1) un grand nombre d’éléments de fenêtre
couramment utilisés et classés comme présentant un cadre « combustible ». Cette recherche a démontré que les
types de fenêtres disponibles sur le marché ne devraient pas faire en sorte que le feu se propage, ou ajouter des
quantités importantes de combustible à un feu sur l’extérieur d’un bâtiment.

De plus, depuis les années 1990, l’utilisation de systèmes de gicleurs dans les gros bâtiments de grande hauteur a
réduit le risque d’incendie, particulièrement en limitant la tendance des feux provenant de l’intérieur de se propager
vers l’extérieur, de part et d’autre ou le long de la façade extérieure. Il est suggéré que, compte tenu des
modifications énumérées ci-haut, les restrictions relatives aux fenêtres à châssis et à cadres combustibles ne sont
plus justifiées, puisque le risque d’incendie que présentent ces châssis et ces cadres combustibles n’est pas considéré
comme constituant un risque inacceptable de blessures ou de dommages.
(1) Rapport d’étape « Combustible Windows in Non-Combustible Construction »; Alex Bwalya, Cecilia Lam et
Eric Gibbs, Conseil national de recherches du Canada, mai 2018.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est prévue. Toutefois, la suppression des restrictions relatives à l’utilisation de
ces différents types d’éléments de fenêtre devrait augmenter le nombre d’options pour les concepteurs,
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particulièrement lorsqu’il s’agit d’aborder la performance énergétique et l’efficacité énergétique de l’enveloppe du
bâtiment.

Répercussions sur la mise en application
La suppression de ces restrictions devrait réduire la complexité pour les concepteurs et les agents du bâtiment qui
doivent actuellement examiner et confirmer que toute utilisation de ces cadres de fenêtre combustibles est conforme
aux règles détaillées visées, comme celles relatives aux limites d’espacement et au pourcentage de la surface du mur
touchée.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la réglementation, fabricants.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.1.5.4.] 3.1.5.4. [1] 1) aucune attribution
[3.1.5.4.] 3.1.5.4. [2] 2) aucune attribution
[3.1.5.4.] 3.1.5.4. [3] 3) aucune attribution
[3.1.5.4.] 3.1.5.4. [4] 4) aucune attribution
[3.1.5.4.] 3.1.5.4. [4] 4) [b] b)
[3.1.5.4.] 3.1.5.4. [5] 5) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1361
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.1.9.1. 1)

CNB15 Div.B 3.1.8.4.
Sujet : Pénétrations
Titre : Degré pare-flammes exigé pour les ensembles coupe-feu
Description : La modification proposée modifie le degré pare-flammes des ensembles

coupe-feu afin de le faire correspondre au degré de résistance au feu de
l’ensemble de construction pénétré.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1118

EXIGENCE ACTUELLE

3.1.9.1. Coupe-feu
1) Sous réserve des paragraphes 2) à 5) et de l’article 3.1.9.4., lorsque des pénétrations traversent une

séparation coupe-feu ou une paroi faisant partie d'un ensemble de construction pour lequel un degré de
résistance au feu est exigé :

a) le joint autour de ces pénétrations doit être obturé par un coupe-feu qui, lorsqu'il est soumis à
l'essai selon la norme CAN/ULC-S115, « Essai de comportement au feu des ensembles coupe-
feu », obtient une cote F au moins égale au degré pare-flammes exigé pour les dispositifs
d'obturation dans la séparation coupe-feu, conformément au tableau 3.1.8.4.; ou

b) ces pénétrations doivent être noyées dans le béton (voir la note A-3.1.9.1. 1)b)).
(Voir aussi l'article 3.1.9.5. qui renferme des exigences relatives à la tuyauterie combustible
d'évacuation et de ventilation.)

2) Lorsque des pénétrations traversent un mur coupe-feu ou une séparation coupe-feu horizontale pour
lesquels un degré de résistance au feu est exigé selon l'article 3.2.1.2., le joint autour de ces
pénétrations doit être obturé par un coupe-feu qui, lorsqu'il est soumis à l'essai selon la norme
CAN/ULC-S115, « Essai de comportement au feu des ensembles coupe-feu », obtient une cote FT au
moins égale au degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu.

3) Lorsque des pénétrations traversent une séparation coupe-feu conformément au paragraphe 3.6.4.2. 2),
le joint autour de ces pénétrations doit être obturé par un coupe-feu qui, lorsqu'il est soumis à l'essai
selon la norme CAN/ULC-S115, « Essai de comportement au feu des ensembles coupe-feu », obtient
une cote FT au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu de l'ensemble.

4) Des gicleurs peuvent pénétrer une séparation coupe-feu ou une paroi faisant partie intégrante d'un
ensemble de construction pour lequel un degré de résistance au feu est exigé sans être conformes aux
exigences de protection par coupe-feu mentionnées aux paragraphes 1) à 3), pourvu que l'espace
annulaire créé par la pénétration d'un gicleur soit couvert par une plaque en métal conforme à la norme
NFPA 13, « Installation of Sprinkler Systems ».

5) À moins d'avoir été conçu spécifiquement avec un coupe-feu, un registre coupe-feu peut pénétrer une
séparation coupe-feu ou une paroi faisant partie intégrante d'un ensemble de construction pour lequel
un degré de résistance au feu est exigé sans être conforme aux exigences de protection par coupe-feu
mentionnées aux paragraphes 1) à 3), pourvu que le registre coupe-feu soit installé conformément à la
norme NFPA 80, « Fire Doors and Other Opening Protectives ».

Note A-3.1.9.1. 1)b) Pénétration.
L'expression « noyé dans le béton » vise à bien faire comprendre qu'il ne doit y avoir aucun espace entre l'installation
technique ou l'élément constituant une pénétration et la membrane ou l'ensemble qu'il pénètre. L'expression « noyé dans

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.9.1. 1)b)
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le béton » décrit une façon typique d'assurer une barrière contre le feu pour une pénétration technique à travers une dalle
ou un mur de béton.

3.1.8.4. Détermination du degré pare-flammes et classement
1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3.1.8.16. 1), le degré pare-flammes d'un dispositif d'obturation doit

être déterminé conformément à l’une des normes suivantes :
a) CAN/ULC-S104, « Essais de comportement au feu des portes »;
b) CAN4-S106-M, « Essais de comportement au feu des fenêtres et des briques de verre »; ou
c) CAN/ULC-S112-M, « Essai de comportement au feu des registres coupe-feu ».

(Voir les articles 3.1.8.17. à 3.1.8.19. pour des exigences supplémentaires concernant les dispositifs
d'obturation.)

2) Sous réserve du paragraphe 3.1.8.12. 1), le degré pare-flammes des dispositifs d'obturation doit être
conforme au tableau 3.1.8.4. selon le degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu.

Tableau 3.1.8.4.
Degré pare-flammes des dispositifs d'obturation

Faisant partie intégrante des paragraphes 3.1.8.4. 2) et 3.1.9.1. 1)

Degré de résistance au feu de la séparation
coupe-feu

Degré pare-flammes minimal des dispositifs
d'obturation

45 min 45 min

1 h 45 min

1,5 h 1 h

2 h 1,5 h

3 h 2 h

4 h 3 h

3) La cote d’étanchéité des registres de contrôle de la fumée et des registres coupe-feu/registres de
contrôle de la fumée combinés doit être :

a) déterminée conformément aux exigences applicables de la norme CAN/ULC-S112.1, «
Registres étanches pour systèmes de désenfumage »; et

b) conforme aux catégories I, II ou III de cette norme.

4) La cote d’étanchéité d’une porte doit être déterminée conformément à la norme ANSI/UL-1784, « Air
Leakage Tests of Door Assemblies and Other Opening Protectives ».

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.1.9.1.] 3.1.9.1. Coupe-feu
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2) à 5) et de l’article 3.1.9.4., lorsque des pénétrations traversent une

séparation coupe-feu ou une paroi faisant partie d'un ensemble de construction pour lequel un degré de
résistance au feu est exigé :
[a] a) le joint autour de ces pénétrations doit être obturé par un coupe-feu qui, lorsqu'il est soumis à

l'essai selon la norme CAN/ULC-S115, « Essai de comportement au feu des ensembles coupe-
feu », obtient une cote F au moins égale au degré de résistance au feu pare-flammes de la
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séparation coupe-feu exigé pour les dispositifs d'obturation dans la séparation coupe-feu,
conformément au tableau 3.1.8.4.; ou

[b] b) ces pénétrations doivent être noyées dans le béton (voir la note A-3.1.9.1. 1)b)).
(Voir aussi l'article 3.1.9.5. qui renferme des exigences relatives à la tuyauterie combustible
d'évacuation et de ventilation.)

[3.1.8.4.] 3.1.8.4. Détermination du degré pare-flammes et classement
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3.1.8.16. 1), le degré pare-flammes d'un dispositif d'obturation doit

être déterminé conformément à l’une des normes suivantes :
[a] a) CAN/ULC-S104, « Essais de comportement au feu des portes »;
[b] b) CAN4-S106-M, « Essais de comportement au feu des fenêtres et des briques de verre »; ou
[c] c) CAN/ULC-S112-M, « Essai de comportement au feu des registres coupe-feu ».

(Voir les articles 3.1.8.17. à 3.1.8.19. pour des exigences supplémentaires concernant les dispositifs
d'obturation.)

[2] 2) Sous réserve du paragraphe 3.1.8.12. 1), le degré pare-flammes des dispositifs d'obturation doit être
conforme au tableau 3.1.8.4. selon le degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu.

Tableau [3.1.8.4.] 3.1.8.4.
Degré pare-flammes des dispositifs d'obturation

Faisant partie intégrante du paragraphe 3.1.8.4. 2)
Faisant partie intégrante des paragraphes [3.1.8.4.] 3.1.8.4. [2] 2) et 3.1.9.1. 1)

Degré de résistance au feu de la séparation
coupe-feu

Degré pare-flammes minimal des dispositifs
d'obturation

45 min 45 min

1 h 45 min

1,5 h 1 h

2 h 1,5 h

3 h 2 h

4 h 3 h

[3] 3) La cote d’étanchéité des registres de contrôle de la fumée et des registres coupe-feu/registres de
contrôle de la fumée combinés doit être :
[a] a) déterminée conformément aux exigences applicables de la norme CAN/ULC-S112.1, «

Registres étanches pour systèmes de désenfumage »; et
[b] b) conforme aux catégories I, II ou III de cette norme.

[4] 4) La cote d’étanchéité d’une porte doit être déterminée conformément à la norme ANSI/UL-1784, « Air
Leakage Tests of Door Assemblies and Other Opening Protectives ».

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.1.9.1. 1)b)
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RAISON

Problème
À l’heure actuelle, le paragraphe 3.1.9.1. 1) exige que le degré pare-flammes des coupe-feu soit fondé sur celui des
dispositifs d’obturation, au lieu du degré de résistance au feu de l’ensemble de construction. Habituellement, le
degré pare-flammes des ensembles coupe-feu est déterminé en fonction du degré de résistance au feu. Il s’agit sans
contredit de la façon la plus courante dont les ensembles coupe-feu sont éprouvés et classés en Amérique du Nord.
Cette pratique permet d'uniformiser le paragraphe 3.1.9.1. 1) avec les paragraphes 3.1.9.1. 2) et 3).

Justification - Explication
Afin de circonscrire les incendies de manière significative, une zone définie dans un bâtiment doit comporter des
séparations coupe-feu en périphérie qui peuvent résister à la propagation du feu lorsqu’elles sont soumises à un essai
de comportement au feu standard. Dans le CNB, l’essai standard au moyen duquel les murs, les toits et les planchers
doivent être évalués (et qui définit l’exposition au feu standard qui doit être employée) est régi par la norme
CAN/ULC-S101-M, « Méthodes normalisées d’essai de résistance au feu pour les bâtiments et les matériaux de
construction ».

Même si, dans le passé, le CNB exigeait que les ensembles coupe-feu dans les pénétrations devaient
uniquement assurer un degré pare-flammes, les milliers d’ensembles coupe-feu disponibles, éprouvés et classés ont
pratiquement tous une cote F égale au degré de résistance au feu publié de l’ensemble de construction pénétré.
Pendant des dizaines d’années, la pratique au Canada consistait en la sélection et l’installation d’ensembles coupe-
feu de cote F égale au degré de résistance au feu de l’ensemble de construction. En l’absence d’ensembles coupe-feu
éprouvés et classés de cote F qui permettraient d’assurer uniquement le degré pare-flammes exigé pour un ensemble
de construction, le CNB devrait reconnaître l’exigence actuelle et les pratiques d’installation existantes en
incorporant cette modification.

Cette tendance s’explique par le fait qu’aux États-Unis, les codes actuels (IBC, NFPA 101, NFPA 5000) de même
que les anciens codes (NBC, UBC, SBC) ont tous toujours exigé une cote F égale au degré de résistance au feu des
ensembles de construction pénétrés. Deux incendies majeurs ont notamment joué un rôle substantiel dans cette
évolution, soit l’incendie de la centrale nucléaire de Brown’s Ferry en 1975, et celui du MGM Grand Hotel en 1981.
Le premier incendie a révélé une faiblesse dans la sélection et la mise à l’essai de matériaux coupe-feu pour les
pénétrations de câbles, tandis que le second a démontré une faiblesse dans la tenue au feu et à la fumée des joints de
construction du bâtiment, y compris les joints antisismiques. De plus, une étude du National Bureau of Standards
des États-Unis a fourni des preuves relativement au besoin de coupe-feu et de pare-feu pour empêcher la
propagation du feu illimitée dans les vides de construction des résidences multifamiliales. Ces situations ont
démontré que les joints de construction et les joints antisismiques, de même que les pénétrations techniques, peuvent
constituer un danger important s’ils ne comportent pas les coupe-feu appropriés pour éviter la propagation du feu et
de la fumée.

Analyse des répercussions
Étant donné que la pratique au Canada est d’installer des systèmes coupe-feu de cote F égale au degré de résistance
au feu de l’ensemble de construction pénétré, aucune répercussion sur les coûts n’est prévue. Cette modification
présente l’avantage de simplifier la mise en application et d’accroître la résistance des séparations coupe-feu.

Répercussions sur la mise en application
La modification facilitera la mise en application.

Personnes concernées
Concepteurs, ingénieurs, architectes, constructeurs, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la
réglementation.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.1.9.1.] 3.1.9.1. [1] 1) [F03-OS1.2] [F04-OS1.3]
[3.1.9.1.] 3.1.9.1. [1] 1) [F03-OP1.2] [F04-OP1.3]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [3] 3) [F03-OS1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [3] 3) [F03-OP1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [4] 4) [F03-OS1.2]
[3.1.8.4.] 3.1.8.4. [4] 4) [F03-OP1.2]

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1361

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 5/5



Soumettre un commentaire

Modification proposée 1365
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.1.9.5.
Sujet : Pénétrations
Titre : Transitions dans la tuyauterie combustible
Description : La modification proposée autorise les transitions entre la tuyauterie

combustible et la tuyauterie incombustible aux séparations coupe-feu, à
condition que le joint autour de la tuyauterie soit obturé par un coupe-feu
présentant une cote F.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1135, DMC 1190

EXIGENCE ACTUELLE

3.1.9.5. Tuyauterie combustible
1) La tuyauterie combustible d'un système de gicleurs peut traverser une séparation coupe-feu si les

compartiments résistant au feu situés de part et d'autre sont protégés par gicleurs.

2) Une tuyauterie combustible d'alimentation en eau peut pénétrer dans une séparation coupe-feu pour
laquelle un degré de résistance au feu est exigé ou la traverser, sans qu'elle ait été incorporée à cette
construction au moment des essais comme l'exige l'article 3.1.9.2., à condition que le tuyau soit protégé
par un coupe-feu au niveau de la pénétration conformément au paragraphe 4).

3) Sous réserve des paragraphes 4) à 5), une tuyauterie d'évacuation et de ventilation ne doit pas être
combustible si une partie de cette tuyauterie :

a) pénètre dans une séparation coupe-feu pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé ou
la traverse; ou

b) traverse une paroi qui fait partie intégrante d'une construction pour laquelle un degré de
résistance au feu est exigé.

4) Une tuyauterie combustible d'évacuation et de ventilation peut pénétrer dans une séparation coupe-feu
pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé ou la traverser, ou traverser une paroi faisant partie
intégrante d'une construction pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé, à condition :

a) que le joint autour de cette tuyauterie soit obturé par un coupe-feu qui obtient une cote F au
moins égale au degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu, lorsqu'il est
soumis à l'essai de la norme CAN/ULC-S115, « Essai de comportement au feu des ensembles
coupe-feu », avec une pression manométrique du côté exposé d'au moins 50 Pa supérieure à
celle du côté non exposé; et

b) que la tuyauterie ne soit pas logée dans un vide technique vertical.
5) Une tuyauterie combustible d'évacuation et de ventilation est autorisée d'un seul côté d'une séparation

coupe-feu verticale, à condition qu'elle ne soit pas logée dans un vide technique vertical.
6) La tuyauterie combustible d'un aspirateur central peut pénétrer dans une séparation coupe-feu, à

condition que l'installation soit conforme aux exigences applicables à la tuyauterie combustible
d'évacuation et de ventilation du paragraphe 4).
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MODIFICATION PROPOSÉE

[3.1.9.5.] 3.1.9.5. Tuyauterie combustible
[1] 1) La tuyauterie combustible d'un système de gicleurs peut traverser une séparation coupe-feu si les

compartiments résistant au feu situés de part et d'autre sont protégés par gicleurs.

[2] 2) Une tuyauterie combustible d'alimentation en eau peut pénétrer dans une séparation coupe-feu pour
laquelle un degré de résistance au feu est exigé ou la traverser, sans qu'elle ait été incorporée à cette
construction au moment des essais comme l'exige l'article 3.1.9.2., à condition que le tuyau soit protégé
par un coupe-feu au niveau de la pénétration conformément au paragraphe 4).

[3] 3) Sous réserve des paragraphes 4) à 5), une tuyauterie d'évacuation et de ventilation ne doit pas être
combustible si une partie de cette tuyauterie :
[a] a) pénètre dans une séparation coupe-feu pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé ou

la traverse; ou
[b] b) traverse une paroi qui fait partie intégrante d'une construction pour laquelle un degré de

résistance au feu est exigé.

[4] 4) Une tuyauterie combustible d'évacuation et de ventilation peut pénétrer dans une séparation coupe-feu
pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé ou la traverser, ou traverser une paroi faisant partie
intégrante d'une construction pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé, à condition :
[a] a) que le joint autour de cette tuyauterie soit obturé par un coupe-feu qui obtient une cote F au

moins égale au degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu, lorsqu'il est
soumis à l'essai de la norme CAN/ULC-S115, « Essai de comportement au feu des ensembles
coupe-feu », avec une pression manométrique du côté exposé d'au moins 50 Pa supérieure à
celle du côté non exposé; et

[b] b) que la tuyauterie ne soit pas logée dans un vide technique vertical.
[5] 5) Une tuyauterie combustible d'évacuation et de ventilation est autorisée d'un seul côté d'une séparation

coupe-feu verticale, à condition qu'elle ne soit pas logée dans un vide technique vertical.
[6] 6) La tuyauterie combustible d'un aspirateur central peut pénétrer dans une séparation coupe-feu, à

condition que l'installation soit conforme aux exigences applicables à la tuyauterie combustible
d'évacuation et de ventilation du paragraphe 4).

[7] --) Sous réserve du paragraphe 8), lorsque des pénétrations traversent une séparation coupe-feu et
comportent des transitions entre une tuyauterie combustible d'évacuation et de ventilation et une
tuyauterie incombustible d’évacuation et de ventilation, le joint autour de ces pénétrations doit être
obturé par un coupe-feu qui obtient une cote F au moins égale au degré de résistance au feu exigé pour
la séparation coupe-feu lorsqu’il est soumis à l’essai de la norme CAN/ULC-S115, « Essai de
comportement au feu des ensembles coupe-feu », avec une pression manométrique du côté exposé d’au
moins 50 Pa supérieure à celle du côté non exposé.

[8] --) Les transitions entre la tuyauterie incombustible d’évacuation et de ventilation verticale et les
branchements combustibles de la tuyauterie d’évacuation et de ventilation sont autorisées de l’un ou
l’autre côté d’une séparation coupe-feu, à condition qu’elles ne soient pas situées dans un vide
technique vertical (voir la note A-3.1.9.5. 8)).

Note A-3.1.9.5. 8)
Il est permis d’utiliser des branchements combustibles pour raccorder la tuyauterie d’évacuation et de ventilation à un
appareil sanitaire à l’intérieur d’un compartiment résistant au feu. L’intégrité de la séparation coupe-feu est maintenue au
moyen de l’utilisation d’un système coupe-feu, la tuyauterie de la colonne verticale traversant la séparation coupe-feu.
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RAISON

Problème
Le CNB autorise des transitions entre la tuyauterie combustible d'évacuation et de ventilation et la
tuyauterie incombustible d'évacuation et de ventilation aux séparations coupe-feu verticales, conformément au
paragraphe 3.1.9.5. 5). Il ne tient toutefois pas compte des transitions entre la tuyauterie combustible d'évacuation et de
ventilation et la tuyauterie incombustible d'évacuation et de ventilation aux séparations coupe-feu horizontales, ce qui a
causé des interprétations incohérentes sur le terrain et entraîné la publication de plusieurs interprétations par le BC
Building Code Interpretations Committee remontant à 1998.

Justification - Explication
Le paragraphe 3.1.9.5. 4) permet que la tuyauterie combustible d'évacuation et de ventilation traverse une séparation
coupe-feu ayant un degré de résistance au feu ou une paroi faisant partie intégrante d'une séparation coupe-feu ayant un
degré de résistance au feu à condition que le joint autour de cette tuyauterie soit obturé par un système coupe-feu. Si les
exigences du paragraphe 3.1.9.5. 4) ne peuvent pas être respectées, le système de tuyauterie d'évacuation et de ventilation
doit être incombustible, comme le sous-entendent les paragraphes 3.1.9.5. 3) et 9.10.9.7. 1), sauf pour les parties qui
peuvent être combustibles conformément aux paragraphes 3.1.9.5. 5) et 9.10.9.7. 4).

La modification proposée ajoute une disposition relative aux transitions horizontales des branchements d'une
colonne incombustible. Le libellé proposé est fondé sur les données d'essais examinées par le groupe de travail sur
les pénétrations. La permission d'utiliser une tuyauterie combustible s'étend à l'utilisation de systèmes combinés
constitués d'une tuyauterie combustible et d'une tuyauterie incombustible.

La norme CAN/ULC-S115 incorporée par renvoi au paragraphe 3.1.9.5. 4) tient compte des transitions entre la
tuyauterie combustible et la tuyauterie incombustible qui s'effectuent à l'intérieur d'une longueur de 1220 mm du
spécimen d'essai (c'est-à-dire au-dessus, à l'intérieur ou au-dessous de la dalle). Les listes sur les ensembles coupe-
feu utilisés pour les tuyauteries en fonte et en plastique n'exigent pas que des transitions soient installées à l'intérieur
d'un mur. La norme traite aussi de la longueur minimale du spécimen d'essai au-dessus de la dalle, qui est de
915 mm. Le comité de la norme ULC-S100A responsable de l'élaboration de la norme CAN/ULC-S115-11 a
répondu à une demande d'interprétation de cette dimension dans la norme d'essai. Le bulletin sur les normes 2013-23
des ULC a été émis, confirmant que la dimension de 915 mm est utilisée uniquement aux fins du spécimen d'essai,
et il n'est pas prévu qu'elle représente une dimension prescriptive à utiliser comme restriction lors des installations
sur le terrain. En outre, selon l'article A5.2 de l'annexe, il est prévu que l'extension de 915 mm sur le côté non
exposé représente un élément de pénétration continu de la même configuration.

Analyse des répercussions
La modification simplifierait l'application du CNB, et n'influerait pas sur le coût de la construction, ou pourrait
même le réduire.

Répercussions sur la mise en application
La modification peut être mise en application au moyen de l’infrastructure actuellement disponible pour le CNB.

Personnes concernées
Concepteurs, ingénieurs, architectes, constructeurs, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la
réglementation.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [1] 1) aucune attribution
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [2] 2) aucune attribution
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [3] 3) [F03-OS1.2] [F02,F04-OS1.3]
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [3] 3) [F03-OP1.2] [F02,F04-OP1.3]
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [4] 4) aucune attribution
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [5] 5) aucune attribution
[3.1.9.5.] 3.1.9.5. [6] 6) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1036
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.1.11.3.

CNB15 Div.B 3.1.11.5.
CNB15 Div.B 3.1.11.7.

Sujet : Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé
Titre : Pare-feu
Description : La modification proposée prévoit l'application des dispositions relatives aux

pare-feu et aux matériaux requis pour la construction incombustible aux
bâtiments de construction en bois d'oeuvre massif encapsulé, sauf dans
des conditions particulières.

EXIGENCE ACTUELLE

3.1.11.3. Pare-feu entre les bandes de clouage
1) Dans les bâtiments pour lesquels une construction incombustible est exigée, il faut recouper les vides

de construction au moyen de pare-feu conformes à l'article 3.1.11.7. placés entre les bandes de clouage
en bois du plafond, si le revêtement de plafond exposé du côté des vides de construction a un indice de
propagation de la flamme supérieur à 25, de façon qu'aucun de ces vides n'ait plus de 2 m2 de surface.

2) Dans les bâtiments pour lesquels une construction incombustible est exigée, les vides de construction
délimités par les pièces de support en bois autorisées au paragraphe 3.1.5.10. 2) doivent être recoupés
par des pare-feu conformes à l'article 3.1.11.7. de sorte qu'aucun de ces vides n'ait plus de 10 m2 de
surface.

3.1.11.5. Pare-feu des vides de construction horizontaux
1) Sauf pour les vides sanitaires conformes au paragraphe 3.1.11.6. 1) et comme il est exigé au

paragraphe 3), les vides de construction horizontaux d'un plancher ou d'un toit de construction
combustible qui ne sont pas protégés par gicleurs doivent être divisés par une construction conforme à
l'article 3.1.11.7. en compartiments :

a) d’au plus 600 m2 de surface, sans dimension supérieure à 60 m, si les matériaux de construction
exposés à l'intérieur de ces vides ont un indice de propagation de la flamme d'au plus 25; et

b) d’au plus 300 m2 de surface, sans dimension supérieure à 20 m, si les matériaux de construction
exposés à l'intérieur de ces vides ont un indice de propagation de la flamme supérieur à 25.

(Voir la note A-3.1.11.5. 1).)

2) Les vides de construction des corniches extérieures, combles brisés, balcons et auvents, dont les
matériaux de construction exposés à l'intérieur de ces vides ont un indice de propagation de la flamme
supérieur à 25, doivent être recoupés par une construction conforme à l'article 3.1.11.7. :

a) aux endroits où ces vides se prolongent au-delà des séparations coupe-feu verticales exigées; et
b) de façon que ces vides n'aient aucune dimension supérieure à 20 m.

3) Sous réserve du paragraphe 4), dans un bâtiment conforme aux exigences de l’article 3.2.2.50.
ou 3.2.2.58., les vides de construction horizontaux d'un plancher ou d'un toit de construction
combustible doivent être divisés par une construction conforme à l'article 3.1.11.7. en compartiments :

a) d'au plus 600 m2 de surface, sans dimension supérieure à 60 m, si les matériaux de construction
exposés à l'intérieur de ces vides ont un indice de propagation de la flamme d'au plus 25; et

b) d'au plus 300 m2 de surface, sans dimension supérieure à 20 m, si les matériaux de construction
exposés à l'intérieur de ces vides ont un indice de propagation de la flamme supérieur à 25.

(Voir la note A-3.1.11.5. 3).)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.11.5. 1)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.11.5.
3)
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4) Des pare-feu conformes au paragraphe 3) ne sont pas requis si le vide de construction horizontal d'un
plancher ou d'un toit est entièrement rempli d'isolant incombustible de sorte qu'une lame d'air entre le
sommet de l'isolant et le platelage du plancher ou du toit ne dépasse pas 50 mm.

Note A-3.1.11.5. 1) Pare-feu dans les constructions combustibles.
Les exigences du paragraphe 3.1.11.5. 1) s'appliquent à tous les types de constructions qui ne satisfont pas aux exigences
de construction incombustible. Tous les éléments compris dans un vide de construction peuvent être de construction
combustible, à moins que l'on exige qu'ils soient faits en matériaux incombustibles (certains types de tuyaux ou de
conduits, par exemple), mais les dimensions des parties du vide de construction isolées par des pare-feu doivent être
déterminées en fonction de l'indice de propagation de la flamme des matériaux combustibles utilisés. Les matériaux visés
par la présente exigence comprennent tous les matériaux visés par le CNB, y compris ceux des éléments d'ossature et des
installations techniques du bâtiment situées dans les vides de construction. La conception des pare-feu ne doit pas
restreindre la capacité de ventilation des vides de construction (voir la note A-5.6.2.1.).

Note A-3.1.11.5. 3) Pare-feu des vides de construction.
Afin de réduire le risque de propagation du feu dans des vides de construction combustibles dans les types de bâtiment
mentionnés au paragraphe 3.1.11.5. 3), un pare-feu est exigé, que le vide de construction horizontal soit protégé ou non
par gicleurs, à moins que le vide soit rempli d'isolant incombustible de façon à ne laisser qu'une lame d'air très minime
sur le dessus de l'isolant. Voir la note A-3.1.11.5. 1) pour la ventilation du toit.
Un bâtiment de 5 ou 6 étages construit conformément à l'article 3.2.2.50. et tout bâtiment construit conformément à
l'article 3.2.2.58. doivent être protégés par gicleurs conformément à la norme NFPA 13, « Installation of Sprinkler
Systems » (voir l’article 3.2.5.12.). La norme NFPA 13 prescrit de manière générale une protection par gicleurs pour tous
les vides de construction combustibles ou pour les aires abritant de grandes quantités de matières combustibles.
Cependant, la norme NFPA 13 permet dans certains cas de ne pas installer de gicleurs dans certains vides de construction
combustibles, notamment dans les vides de construction presque entièrement remplis d'isolant incombustible, dans ceux
qui contiennent uniquement des matériaux ayant un faible indice de propagation de la flamme ainsi que dans le cas où un
accès limité ou un espace restreint ne permettent pas d’installer des gicleurs. Pour certains types de construction dans des
vides de construction combustibles non protégés par gicleurs, la norme NFPA 13 prescrit des exigences relatives aux
pare-feu plus rigoureuses que les exigences minimales prévues au paragraphe 3.1.11.5. 3).

3.1.11.7. Matériaux servant de pare-feu
1) Sous réserve des paragraphes 2) à 4) et 7), les pare-feu doivent rester en place et empêcher le passage

des flammes pendant au moins 15 min lorsqu'ils sont soumis à l'essai normalisé d'exposition au feu de
la norme CAN/ULC-S101, « Résistance au feu pour les bâtiments et les matériaux de construction ».

2) Il n'est pas obligatoire de soumettre les plaques de plâtre d'au moins 12,7 mm d'épaisseur et les tôles
d'acier d'au moins 0,38 mm à l'essai prévu au paragraphe 1), à condition que tous les joints aient un
support continu.

3) Dans les bâtiments pour lesquels une construction incombustible est exigée, il n'est pas obligatoire que
les bandes de clouage en bois décrites à l'article 3.1.5.8. soient mises à l'essai conformément au
paragraphe 1).

4) Dans les bâtiments pour lesquels une construction combustible est autorisée et dans les toits
combustibles autorisés au paragraphe 3.1.5.3. 2) ainsi que dans les plates-formes surélevées autorisées
au paragraphe 3.1.5.10. 2), les pare-feu peuvent consister :

a) en bois massif ou en bois de charpente composite conforme à la norme ASTM D 5456, «
Evaluation of Structural Composite Lumber Products », d'au moins 38 mm d'épaisseur;

b) en contreplaqué ou panneaux de copeaux ou de copeaux orientés (OSB) à liant phénolique, d'au
moins 12,5 mm d'épaisseur, dont les joints sont supportés; ou

c) en 2 épaisseurs de bois de construction ou de bois de charpente composite conforme à la norme
ASTM D 5456, « Evaluation of Structural Composite Lumber Products », d'au moins 19 mm
chacune avec joints décalés si une seule pièce de bois de construction ou de bois de charpente
composite d’au moins 38 mm d'épaisseur n'est pas suffisante en raison de la largeur ou de la
hauteur du vide.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-5.6.2.1.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.11.5. 1)
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5) Les ouvertures dans les matériaux mentionnés aux paragraphes 1) à 4) doivent être protégées pour
maintenir l'intégrité de la construction.

6) Si les matériaux mentionnés aux paragraphes 1) à 4) sont pénétrés par des éléments de construction
ou des installations techniques, des coupe-feu doivent être utilisés pour obturer les joints autour des
ouvertures (voir la note A-3.1.11.7. 6)).

7) Dans les bâtiments pour lesquels une construction combustible est autorisée, les panneaux isolants de
fibre semi-rigide, fabriqués à partir de verre, de roche ou de laitier, peuvent être utilisés afin d'obstruer
le vide vertical dans un mur à double ossature qui se situe à la jonction du plancher et des murs, à
condition que la largeur du vide vertical ne dépasse pas 25 mm et que les panneaux isolants :

a) aient une masse volumique d'au moins 45 kg/m3;
b) soient fixés solidement à une série de poteaux;
c) s'étendent du dessous de la sous-face des sablières de l'étage inférieur jusqu'au-dessus des lisses

basses de l'étage supérieur; et
d) remplissent complètement le vide vertical situé entre les solives de rive et entre les lisses basses

et les sablières du mur.
(Voir la note A-3.1.11.7. 7).)

Note A-3.1.11.7. 6) Intégrité du pare-feu.
Le paragraphe 3.1.11.7. 6), conjointement avec l'article 3.1.9.1., a pour but d'assurer que l'intégrité des pare-feu est
maintenue là où il y a des pénétrations. Cette exigence est satisfaite par l'emploi de coupe-feu génériques comme la laine
minérale, le plâtre de gypse ou le mortier de ciment Portland, de même que par un système coupe-feu ayant un degré de
résistance au feu.

Note A-3.1.11.7. 7) Pare-feu.
La figure A-3.1.11.7. 7) illustre l'emplacement d'un panneau isolant de fibre semi-rigide à la jonction murs-planchers
dans une construction à ossature de bois. La figure vise à illustrer les détails d'un pare-feu et ne constitue pas un dessin
technique d'une séparation coupe-feu.

Figure A-3.1.11.7. 7)
Pare-feu

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.11.7.
6)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.11.7. 7)

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1036

Dernière modification : 2018-11-07
Page : 3/7



MODIFICATION PROPOSÉE

[3.1.11.3.] 3.1.11.3. Pare-feu entre les bandes de clouage
[1] 1) Dans les bâtiments pour lesquels une construction incombustible est exigée, il faut recouper les vides

de construction au moyen de pare-feu conformes à l'article 3.1.11.7. placés entre les bandes de clouage
en bois du plafond, si le revêtement de plafond exposé du côté des vides de construction a un indice de
propagation de la flamme supérieur à 25, de façon qu'aucun de ces vides n'ait plus de 2 m2 de surface.
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[2] 2) Dans les bâtiments pour lesquels une construction incombustible est exigée, les vides de construction
délimités par les pièces de support en bois autorisées au paragraphe 3.1.5.10. 2) doivent être recoupés
par des pare-feu conformes à l'article 3.1.11.7. de sorte qu'aucun de ces vides n'ait plus de 10 m2 de
surface.

[3] --) Dans les bâtiments ou parties de bâtiments pour lesquels une construction en bois d’oeuvre massif
encapsulé est permise, il faut recouper les vides de construction au moyen de pare-feu conformes à
l'article 3.1.11.7.-2020 placés entre les bandes de clouage en bois du plafond, si le revêtement de
plafond exposé du côté des vides de construction a un indice de propagation de la flamme supérieur à
25, de façon qu'aucun de ces vides n'ait plus de 2 m2 de surface (voir la note A-3.1.11.3. 3) le
paragraphe 3.1.18.12. 3)-2020).

[4] --) Dans les bâtiments ou parties de bâtiments pour lesquels une construction en bois d’oeuvre massif
encapsulé est permise, les vides de construction délimités par les pièces de support en bois autorisées au
paragraphe 3.1.18.10. 1)-2020 doivent être recoupés par des pare-feu conformes à l’article
3.1.11.7.-2020 de sorte qu'aucun de ces vides n'ait plus de 10 m2 de surface.

Note A-3.1.11.3. 3) Pare-feu entre les bandes de clouage.
Le paragraphe 3.1.11.3. 3) traite des cas dans lesquels le revêtement de plafond combustible est fixé au moyen de bandes
de clouage dans des bâtiments pour lesquels une construction en bois d’oeuvre massif encapsulé est permise
conformément au paragraphe 3.1.18.12. 3)-2020, qui autorise que 10 % du revêtement de plafond dans un compartiment
résistant au feu ait un indice de propagation de la flamme d’au plus 150.

[3.1.11.5.] 3.1.11.5. Pare-feu des vides de construction horizontaux

Note A-3.1.11.5. 3) Pare-feu des vides de construction.
Afin de réduire le risque de propagation du feu dans des vides de construction combustibles dans les types de bâtiment
mentionnés aux paragraphes 3.1.11.5. 3) et 4)-2020, un pare-feu est exigé, que le vide de construction horizontal soit
protégé ou non par gicleurs, à moins que le vide soit rempli d'isolant incombustible de façon à ne laisser qu'une lame d'air
très minime sur le dessus de l'isolant. Voir la note A-3.1.11.5. 1) pour la ventilation du toit.
Un bâtiment de 5 ou 6 étages construit conformément à l'article 3.2.2.50. et tout bâtiment construit conformément à
l’article 3.2.2.48.-2020, 3.2.2.56.-2020 ou 3.2.2.58. doivent être protégés par gicleurs conformément à la norme NFPA
13, « Installation of Sprinkler Systems » (voir l’article 3.2.5.12.). La norme NFPA 13 prescrit de manière générale une
protection par gicleurs pour tous les vides de construction combustibles ou pour les aires abritant de grandes quantités de
matières combustibles. Cependant, la norme NFPA 13 permet dans certains cas de ne pas installer de gicleurs dans
certains vides de construction combustibles, notamment dans les vides de construction presque entièrement remplis
d'isolant incombustible, dans ceux qui contiennent uniquement des matériaux ayant un faible indice de propagation de la
flamme ainsi que dans le cas où un accès limité ou un espace restreint ne permettent pas d’installer des gicleurs. Pour
certains types de construction dans des vides de construction combustibles non protégés par gicleurs, la norme NFPA 13
prescrit des exigences relatives aux pare-feu plus rigoureuses que les exigences minimales prévues au
paragraphe 3.1.11.5. 3).

[3.1.11.7.] 3.1.11.7. Matériaux servant de pare-feu

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.1.11.5. 1)
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Problème
Pour l’énoncé de problème général des modifications proposées visant à permettre la construction de bâtiments d’au
plus 12 étages de hauteur de bâtiment à l'aide de la CBOME, voir le résumé pour le sujet « Construction en bois
d'oeuvre massif encapsulé ».

Justification - Explication
Pour la justification générale des modifications proposées visant à permettre la construction de bâtiments d’au plus
12 étages de hauteur de bâtiment à l'aide de la CBOME, voir le résumé pour le sujet « Construction en bois d'oeuvre
massif encapsulé ».

La modification proposée exige des pare-feu additionnels dans les vides de construction horizontaux même lorsque
ces derniers sont protégés par gicleurs (comme dans les bâtiments de moyenne hauteur de construction combustible)
et applique dans tous les autres cas des exigences similaires à celles qui sont appliquées dans les bâtiments qui
doivent être de construction incombustible, y compris les restrictions relatives aux matériaux qui peuvent servir de
pare-feu.

Il est proposé que des pare-feu soient fournis pour les vides de construction horizontaux que le vide de construction
soit protégé par gicleurs ou non, à moins qu’il ne soit rempli d’isolant incombustible.

Ces mesures sont considérées comme limitant la probabilité qu’un incendie se propage d’un étage à un autre ou au
toit et dans un autre compartiment résistant au feu au même étage.

En outre, les mesures relatives à des pare-feu additionnels sont considérées comme limitant la probabilité qu'un
incendie se propage à un vide de construction dans le plancher ou le toit. L’inverse est également vrai en ce sens que
le pare-feu limitera la probabilité qu’un incendie provenant d’un vide de construction se propage à de multiples
compartiments résistant au feu dans le bâtiment.

Analyse des répercussions
Pour une description générale des répercussions sur les coûts, voir le résumé pour le sujet « Construction en bois
d'oeuvre massif encapsulé ».

Répercussions sur la mise en application
En fournissant une solution prescriptive pour l’utilisation de certains produits du bois dans les bâtiments d’au plus
12 étages, il est possible que les coûts et la complexité de la mise en application soient réduits dans les cas où les
concepteurs/constructeurs demanderaient autrement la permission d’utiliser une méthode de rechange, ce qui peut
nécessiter des ressources et une expertise importantes en matière d’évaluation et d’administration. La série
de modifications proposées peut être appliquée par l'infrastructure actuellement disponible pour appliquer le CNB.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.1.11.3.] 3.1.11.3. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.11.3.] 3.1.11.3. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.11.3.] 3.1.11.3. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.11.3.] 3.1.11.3. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.11.3.] -- [3] --) [F03-OS1.2]
[3.1.11.3.] -- [3] --) [F03-OP1.2]
[3.1.11.3.] -- [4] --) [F03-OS1.2]
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[3.1.11.3.] -- [4] --) [F03-OP1.2]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [1] 1) [F03,F04-OS1.2]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [1] 1) [F03,F04-OP1.2]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [2] 2) [F03,F04-OS1.2]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [2] 2) [F03,F04-OP1.2]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [3] 3) [F02,F03-OP1.2] [F04-OP1.3]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [3] 3) [F02,F03-OS1.2] [F04-OS1.3]
[3.1.11.5.] -- [4] --) [F02,F03-OS1.2]
[3.1.11.5.] -- [4] --) [F04-OS1.3]
[3.1.11.5.] -- [4] --) [F02,F03-OP1.2]
[3.1.11.5.] -- [4] --) [F04-OP1.3]
[3.1.11.5.] 3.1.11.5. [5] 4) aucune attribution
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [1] 1) [F04-OS1.2]
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [1] 1) [F04-OP1.2]
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [2] 2) aucune attribution
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [3] 3) aucune attribution
[3.1.11.7.] -- [4] --) aucune attribution
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [5] 4) aucune attribution
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [6] 5) [F04-OP1.2]
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [6] 5) [F04-OS1.2]
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [7] 6) [F03-OP1.2]
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [7] 6) [F03-OS1.2]
[3.1.11.7.] 3.1.11.7. [8] 7) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1210
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.2.2.10.

CNB15 Div.B 3.1.4.8.
Sujet : Construction combustible
Titre : Accès à une rue
Description : La modification proposée permet une solution de rechange à la disposition

sur l’accès lié à 25 % du périmètre introduite pour les bâtiments de
construction combustible de moyenne hauteur dans le CNB 2015.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1195

EXIGENCE ACTUELLE

3.2.2.10. Façades sur rue
1) Tout bâtiment doit donner sur une rue, conformément aux exigences des articles 3.2.5.4. et 3.2.5.5.

pour les voies d'accès.

2) Aux fins des sous-sections 3.2.2. et 3.2.5., une voie d'accès conforme à la sous-section 3.2.5. peut être
considérée comme une rue.

3) Un bâtiment conforme à l’article 3.2.2.50. ou 3.2.2.58. est considéré comme donnant sur 1 rue si au
moins 25 % de son périmètre est à moins de 15 m d’une ou des rues.

4) Un bâtiment est considéré comme donnant sur 2 rues si au moins 50 % de son périmètre est à moins de
15 m d'une ou des rues.

5) Un bâtiment est considéré comme donnant sur 3 rues si au moins 75 % de son périmètre est à moins de
15 m d'une ou des rues.

6) Les espaces encloisonnés, tunnels, ponts et constructions similaires ne sont pas considérés comme des
rues aux fins de la présente partie, même s'ils servent à la circulation de véhicules ou de piétons.

3.1.4.8. Revêtement extérieur
1) Au moins 90 % du revêtement extérieur sur chaque mur d'un bâtiment conforme à l’article 3.2.2.50.

ou 3.2.2.58. doit :
a) être incombustible; ou
b) faire partie d'un mur qui satisfait aux exigences de l’alinéa 3.1.5.5. 1)b).

(Voir la note A-3.1.4.8. 1) et les notes A-3.1.5.5. 1)b)i) et A-3.1.5.5. 1)b)ii).)

2) Si un mur conforme à l’alinéa 1)b) comporte un revêtement extérieur combustible en bois ignifugé,
l'essai d’exposition au feu doit être effectué après avoir soumis le revêtement à un conditionnement
simulant une exposition accélérée aux intempéries, conformément à la norme ASTM D 2898, «
Accelerated Weathering of Fire-Retardant-Treated Wood for Fire Testing ».

Note A-3.1.4.8. 1) Revêtement extérieur.
Les exigences du paragraphe 3.1.4.8. 1) visent à limiter le risque de propagation du feu sur le revêtement extérieur de
bâtiments de construction combustible grâce à l'utilisation de revêtements de finition incombustibles sur l'extérieur du
mur, ou d'un ensemble mur-revêtement dont la capacité à résister à la propagation des flammes ascendantes sur la façade
d'un bâtiment a été évaluée. Ces combinaisons d'ensemble mur-revêtement peuvent être utilisées comme mur du type à
ossature avec remplissage ou panneaux, ou fixées directement à des éléments porteurs. Il est à noter que ces exigences
s'appliquent sans égard aux dispositions de la sous-section 3.2.3. relativement à la séparation spatiale et à la protection
des façades.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.4.8.
1)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.5.5. 1)b)i)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.5.5. 1)b)ii)
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MODIFICATION PROPOSÉE

[3.2.2.10.] 3.2.2.10. Façades sur rue
[1] 1) Tout bâtiment doit donner sur une rue, conformément aux exigences des articles 3.2.5.4. et 3.2.5.5.

pour les voies d'accès.

[2] 2) Aux fins des sous-sections 3.2.2. et 3.2.5., une voie d'accès conforme à la sous-section 3.2.5. peut être
considérée comme une rue.

[3] 3) Un bâtiment conforme à l’article 3.2.2.50. ou 3.2.2.58. est considéré comme donnant sur 1 rue si : au
moins 25 % de son périmètre est à moins de 15 m d’une ou des rues.
[a] --) au moins 25 % de son périmètre est à moins de 15 m d’une ou des rues; ou
[b] --) au moins 10 % de son périmètre est à moins de 15 m d’une ou des rues, à condition que le

revêtement extérieur soit conforme au paragraphe 3.1.4.8. 2)-2020.

[4] 4) Un bâtiment est considéré comme donnant sur 2 rues si au moins 50 % de son périmètre est à moins de
15 m d'une ou des rues.

[5] 5) Un bâtiment est considéré comme donnant sur 3 rues si au moins 75 % de son périmètre est à moins de
15 m d'une ou des rues.

[6] 6) Les espaces encloisonnés, tunnels, ponts et constructions similaires ne sont pas considérés comme des
rues aux fins de la présente partie, même s'ils servent à la circulation de véhicules ou de piétons.

[3.1.4.8.] 3.1.4.8. Revêtement extérieur
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2), Aau moins 90 % du revêtement extérieur sur chaque mur d'un bâtiment

conforme à l’article 3.2.2.50. ou 3.2.2.58. doit :
[a] a) être incombustible; ou
[b] b) faire partie d'un mur qui satisfait aux exigences de l’alinéa 3.1.5.5. 1)b).

(Voir la note A-3.1.4.8. 1) et les notes A-3.1.5.5. 1)b)i) et A-3.1.5.5. 1)b)ii).)

[2] 2) Si un bâtiment est considéré comme donnant sur 1 rue conformément à l’alinéa 3.2.2.10. 3)b)-2020, le
revêtement extérieur sur chaque mur extérieur des bâtiments qui sont conformes à l’article 3.2.2.50. ou
3.2.2.58. doit :
[a] --) être incombustible; ou
[b] --) faire partie d’un mur qui satisfait aux exigences de l’alinéa 3.1.5.5. 1)b).

[3] 2) Si un mur conforme à l’alinéa 1)b) ou 2)b) comporte un revêtement extérieur combustible en bois
ignifugé, l'essai d’exposition au feu doit être effectué après avoir soumis le revêtement à un
conditionnement simulant une exposition accélérée aux intempéries, conformément à la norme ASTM
D 2898, « Accelerated Weathering of Fire-Retardant-Treated Wood for Fire Testing ».

RAISON

Problème
Dans le CNB 2015, des modifications ont été adoptées pour autoriser les bâtiments résidentiels et les immeubles à
bureaux de moyenne hauteur protégés par gicleurs de construction combustible. Ces modifications comportaient des
exigences qui stipulaient qu’au moins 25 % du périmètre du bâtiment devait se trouver à moins de 15 m d’une ou
des rues.

À l’heure actuelle, l’exigence relative à l’accès lié à 25 % du périmètre restreint les choix et soumet les
constructeurs/concepteurs à des difficultés économiques excessives étant donné que cette exigence entraîne des
options plus restrictives de l’usage des terres, surtout dans le cas de terrains de type intercalaire pour lesquels les
dimensions du terrain peuvent signifier que la façade sur rue disponible est limitée. Il semblerait que l’exigence

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.1.4.8.
1)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.1.5.5. 1)b)i)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.1.5.5. 1)b)ii)
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relative à l’accès lié à 25 % du périmètre restreint de manière importante les options de conception et pourrait
empêcher de nombreux projets, déjà au stade de la planification, d’être élaborés en vertu des dispositions du
CNB 2015. Dans les banlieues densément peuplées, les propriétés intercalées habituelles ont des façades étroites et
des terrains en profondeur, ce qui signifie que l’accès à la rue le long du bâtiment entraînerait une perte d’environ
25 % à 33 % de l’espace de construction disponible. Cette perte d’espace pourrait rendre peu rentable la construction
de structures en bois de 5 et de 6 étages.

Même dans les banlieues, où les terrains sont de plus grandes dimensions, les terrains sont habituellement rectangulaires
(souvent 100 pi x 125 pi), ce qui rend difficile la conformité à l’accès lié à 25 % du périmètre sans perdre d’espace de
construction disponible, à moins que le promoteur possède une propriété adjacente ou qu’il dispose d’autres moyens de
créer des voies d’accès pour le service d’incendie (comme des terrains en coin).

Justification - Explication
La modification proposée vise à permettre des solutions de conception plus économiques pour les constructeurs et
les promoteurs en proposant des solutions de rechange aux dispositions restrictives qui empêchent l’utilisation
économique des structures en bois pour les bâtiments de 5 et de 6 étages.

L’intention de la disposition relative à l’accès lié à 25 % du périmètre était de donner aux intervenants en cas d’urgence
une plus grande facilité d’accès à l’extérieur du bâtiment (y compris le toit) pour procéder aux opérations d’extinction et
aider à l’évacuation rapide des occupants du bâtiment.

Évacuation des occupants du bâtiment
Les bâtiments de 5 et de 6 étages construits en vertu des articles 3.2.2.50. et 3.2.2.58. du CNB 2015 ne nécessitent
pas d’ouvertures d’accès pour les intervenants en cas d’urgence, puisque le déplacement rapide des personnes est
habituellement effectué au moyen des issues du bâtiment. L’entrée principale du bâtiment, également une issue
exigée, doit comprendre une voie d’accès tout près, mais jamais à moins de 3 m pour éviter qu’un véhicule
d’urgence ne bloque l’entrée principale. Dans le cas des bâtiments protégés par gicleurs de 5 et de 6 étages non
conformes à l’article 3.2.2.50. ou 3.2.2.58., ces exigences constituent un minimum acceptable pour l’évacuation des
occupants. Par conséquent, aucune raison ne soutient le besoin de dispositions supplémentaires afin de faciliter
l’évacuation rapide des occupants dans les structures en bois de 5 et de 6 étages.

Propagation du feu à l’extérieur
La deuxième raison expliquant la mise en oeuvre de la disposition relative à l’accès lié à 25 % du périmètre dans le
CNB 2015 était de permettre aux intervenants en cas d’urgence d’avoir un plus grand accès à l’extérieur du bâtiment
pour procéder aux opérations d’extinction. Compte tenu des restrictions sur les types de construction des toits
(articles 3.2.2.50. et 3.2.2.58. du CNB), les limites de hauteur de toit (articles 3.2.2.50. et 3.2.2.58. du CNB), les
limites de hauteur lors de la conception des voies d’accès (paragraphe 3.2.5.6. 2) du CNB), les classes des
couvertures de toit (paragraphe 3.1.15.2. 3) du CNB), la protection des balcons et des terrasses au moyen de gicleurs
(paragraphe 3.2.5.12. 7) du CNB), et les exigences supplémentaires concernant les pare-feu (paragraphe 3.1.11.5. 3)
du CNB), il semblerait que la propagation du feu à l’extérieur puisse être prise en compte de manière appropriée au
moyen d’un revêtement extérieur qui est incombustible, ou qui répond aux critères énoncés à l’alinéa 3.1.5.5. 1)b)
(CAN/ULC-S134, « Essais de comportement au feu des murs extérieurs ») comme solution de rechange à la
disposition relative à l’accès lié au périmètre de 25 %.

Hypthèses initiales
Quand l’accès lié au périmètre de 25 % a été accepté pour la première fois dans le CNB, l’hypothèse voulait que le
revêtement extérieur autorise jusqu’à 4 étages de revêtement combustible. Après l’examen public, les exigences
relatives au revêtement extérieur ont été révisées considérablement pour ne permettre que seulement au plus 10 % de
chaque mur comprenne un revêtement combustible. Le Comité permanent de la protection contre l’incendie a
reconnu la relation entre l’accès lié au périmètre de 25 % et le revêtement extérieur, et a accepté de réexaminer la
disposition relative à l’accès lié au périmètre de 25 % puisque les exigences en matière de revêtement extérieur ont
changé de manière importante.
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Analyse des répercussions
Les répercussions immédiates sur les coûts de la modification proposée pourraient être plus facilement comprises
que les répercussions à long terme. Par exemple, en Colombie-Britannique seulement, il y a, à l’heure actuelle, de
nombreux projets au stade de la planification qui devraient être terminés d’ici 3 à 4 ans. Ces projets font face à des
défis de conformité en vertu des dispositions existantes et les promoteurs doivent préparer des solutions de rechange,
soit remettre au point des modèles d’affaires présentant d’autres types de bâtiments. La préparation de solutions de
rechange entraîne des coûts importants qui pourraient être évités. La modification proposée fournirait un avantage
économique aux promoteurs de la Colombie-Britannique.

Les répercussions sur les coûts à long terme sont plus difficiles à déterminer. L’assouplissement qui découle de cette
modification proposée offrira aux promoteurs et aux constructeurs plus de souplesse quant à l’utilisation de
structures en bois comme option économique viable, particulièrement sur les terrains intercalés densément peuplés
et, dans une moindre mesure, sur les terrains de banlieue. Le fardeau imposé aux responsables de la réglementation
en matière d’examen des solutions de rechange pour les structures en bois de 5 et de 6 étages qui pourraient ne pas
être conformes aux exigences relatives à l’accès lié au périmètre de 25 % pourrait être diminué grâce à la présente
modification proposée.

Les répercussions de cette modification sur la sécurité des personnes et sur la protection des bâtiments sont difficiles
à estimer puisqu’il n’y a pas assez de données disponibles vu que l’exigence relative à l’accès lié au périmètre de
25 % n’est pas en vigueur depuis très longtemps. La justification dépend d’une comparaison avec la performance
des bâtiments existants relativement à la sécurité des personnes et à la protection des bâtiments. Par conséquent, il
est prévu que les répercussions sur la sécurité des personnes seront minimales puisque l’évacuation depuis ces
bâtiments (comme il est proposé dans la présente modification) n’est pas différente de celle de tout autre bâtiment
semblable. Les répercussions sur la protection des bâtiments sont également difficiles à estimer. Il est prévu que la
performance de base des bâtiments conformes à l’article 3.2.2.50. ou à l’article 3.2.2.58. sans intervention des
services d’incendie soit semblable à celle des autres bâtiments visés par la partie 3. La disposition relative à l’accès
lié au périmètre de 25 % pourrait améliorer la capacité des services d’incendie à entreprendre des activités
d’extinction d’incendie sur au moins un côté additionnel du bâtiment; toutefois, les répercussions globales de cette
modification proposée sur la réduction des risques de la propagation du feu à l’extérieur ne sont pas connues pour le
moment.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée peut être mise en application au moyen de l’infrastructure actuellement disponible pour le
CNB.

Personnes concernées
Responsables de la réglementation, ingénieurs, architectes, promoteurs, constructeurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.2.2.10.] 3.2.2.10. [1] 1) [F12-OS1.2,OS1.5]
[3.2.2.10.] 3.2.2.10. [1] 1) [F12-OP1.2]
[3.2.2.10.] 3.2.2.10. [2] 2) aucune attribution
[3.2.2.10.] 3.2.2.10. [3] 3) aucune attribution
[3.2.2.10.] 3.2.2.10. [4] 4) aucune attribution
[3.2.2.10.] 3.2.2.10. [5] 5) aucune attribution
[3.2.2.10.] 3.2.2.10. [6] 6) aucune attribution
[3.1.4.8.] 3.1.4.8. [1] 1) [F02,F03-OP3.1]
[3.1.4.8. 3.1.4.8.] 3.1.4.8. [2 3] 2) [F02,F03-OP3.1]
[3.1.4.8. 3.1.4.8.] 3.1.4.8. [2 3] 2) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1309
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.2.3.6.
Sujet : Séparation spatiale entre les maisons
Titre : Utilisation et signification des termes « voie publique » (défini) et « voie de

circulation publique » (non défini)
Description : La modification proposée vise le remplacement des expressions actuelles

par le terme défini « voie publique ».
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1065

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1289, FMP 1308

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.2.3.6.] 3.2.3.6. Saillies combustibles
[1] 1) Sauf pour les bâtiments qui renferment au plus 2 logements, les saillies combustibles situées à plus de

1 m du sol, y compris les balcons, plates-formes, auvents, et escaliers, qui pourraient propager un
incendie à un bâtiment voisin sont interdites :
[a] a) à moins de 1,2 m horizontalement de la limite de propriété ou de l'axe d'une voie publique; ou
[b] b) à moins de 2,4 m d'une saillie combustible d'un autre bâtiment situé sur la même propriété.

[2] 2) Sous réserve du paragraphe 4), si la distance limitative de la façade de rayonnement est au plus
0,45 m, aucun soffite de toit en saillie ne doit être construit au-dessus de la façade de rayonnement (voir
la note A-3.2.3.6. 2)).

[3] 3) Sous réserve du paragraphe 4), si la distance limitative de la façade de rayonnement est supérieure à
0,45 m, la face des soffites de toit ne doit pas faire saillie à moins de 0,45 m de la limite de propriété
(voir la note A-3.2.3.6. 2)).

[4] 4) La face d’un soffite de toit peut faire saillie jusqu’à la limite de propriété lorsqu’elle fait face à une voie
publique rue, à une ruelle ou à une voie de circulation publique (voir la note A-9.10.14.5. 11) et
9.10.15.5. 10)).

[5] 5) Si un soffite de toit fait saillie à moins de 1,2 m de l'axe d'une voie publique ruelle ou d'une voie de
circulation publique, ou d'une ligne imaginaire entre 2 bâtiments ou compartiments résistant au feu sur
une même propriété, il doit :
[a] a) ne comporter aucune ouverture; et
[b] b) être protégé par :

[i] i) une tôle d'acier d'au moins 0,38 mm d'épaisseur;
[ii] ii) de l'aluminium non ventilé conforme à la norme CAN/CGSB-93.2-M, « Bardage,

soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour bâtiments résidentiels »;
[iii] iii) un revêtement de soffite ou de plafond en plaques de plâtre d'au moins 12,7 mm

d'épaisseur, posé conformément à la norme CSA A82.31-M, « Pose des plaques de plâtre
»;

[iv] iv) du contreplaqué d'au moins 11 mm d'épaisseur;
[v] v) des panneaux de copeaux orientés (OSB) ou des panneaux de copeaux d'au moins

12,5 mm d'épaisseur; ou
[vi] vi) du bois de construction d'au moins 11 mm d'épaisseur.

[6] 6) Dans un bâtiment de construction combustible, les matériaux posés pour assurer la protection exigée
des soffites peuvent être recouverts d'un matériau de finition combustible ou incombustibles.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.3.6.
2)MODIFICATION

PROPOSÉE
A-3.2.3.6.
2)MODIFICATION

PROPOSÉE
A-9.10.14.5.
11)
et
9.10.15.5.
10)
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RAISON

Problème
Une demande de modification à un code (DMC 1065) a été reçue, demandant une uniformisation dans l’usage des
termes « voie de circulation publique » et « voie publique » répertoriés dans le CNB.

Le CNB définit « voie publique » et utilise ce terme dans un grand nombre de dispositions du CNB relatives à
l’évacuation, aux saillies combustibles, à l’accès, au sous-objectif OS5 et à la distance limitative dans les parties 3 et
9.

Le CNB ne définit pas « voie de circulation publique », mais semble utiliser ce terme de manière interchangeable
avec « voie publique » dans de nombreuses dispositions, et parfois, les deux termes sont utilisés dans la même sous-
section.

À la suite de l’examen de la demande, et de la vérification de l’utilisation initiale des termes « voie publique »,
« voie de circulation publique » et « rue » dans le CNB, les éléments suivants ont été notés :

• Le terme défini « voie publique » a été introduit dans le CNB en 1980, alors que l’expression « voie de
circulation publique » (terme non défini dans le CNB) a été utilisée dans le CNB bien plus longtemps.
L’introduction du terme « voie publique » dans le CNB est liée à la première publication de la partie 8,
Mesures de sécurité aux abords des chantiers.

• Après la consultation de nombreux dictionnaires, il est évident que la définition générale de « voie de
circulation » considère qu’il s’agit d’un passage quelconque (p. ex., un chemin, une voie, une rue, une
route, une voie navigable, un chenal) ouvert en ses deux extrémités. Dans le CNB, la définition de « rue »
inclut certains types de voie de circulation. De plus, dans le CNB, la définition de « voie publique »
indique clairement qu’il y a plus que les rues et les voies de circulation (comme elles sont décrites ci-haut)
qui sont considérées comme des « voies publiques », par exemple une place ou une esplanade, et même
celles délimitées par des bâtiments de tous les côtés, à condition que le public puisse y accéder.

Par conséquent, il est évident que les termes « voie publique » et « voie de circulation publique » ne sont pas
interchangeables. Le terme « voie publique » désigne les espaces de circulation publique, y compris les espaces
ouverts auxquels le public peut accéder, tandis que la définition du terme « voie de circulation publique » est moins
large, étant donné qu’elle désigne seulement les espaces de circulation publique ayant au moins deux points d’accès
qui permettent le flux de la circulation (circulation de piétons ou de véhicules).

Il a aussi été déterminé qu’aux paragraphes 3.2.3.6. 4) et 5), l’utilisation de deux différentes expressions comportant
ces termes, soit « face à une rue, à une ruelle ou à une voie de circulation publique », la première expression, et
« l’axe d’une ruelle ou d’une voie de circulation publique », la seconde expression, peut semer la confusion et que,
compte tenu des points notés ci-dessus, ces paragraphes pourraient bénéficier d’une révision.

Justification - Explication
Il est proposé de remplacer les expressions « à une rue, à une ruelle ou à une voie de circulation publique » et
« d’une ruelle ou d’une voie de circulation publique » aux paragraphes 3.2.3.6. 4) et 5) par « à une voie publique » et
« d’une voie publique », respectivement, pour uniformiser la compréhension de la signification des termes « voie
publique », « rue » et « voie de circulation publique », comme il a été discuté dans la section « Problème » du
présent FMP, de même que pour plus de clarté aux fins de l’application des dispositions.

Aucune modification n’est requise à l’article 3.2.5.6., Conceptions des voies d’accès, puisque le terme « voie de
circulation publique » peut être utilisé dans cet article parce qu’il est important, dans ce cas spécifique, de préserver
la notion d’« accès », c’est-à-dire d’un passage quelconque ouvert en ses deux extrémités. Il ne serait pas approprié de
remplacer ce terme par « voie publique », qui comprend des éléments comme une place fermée ou un parc.

Dans le cas de l’article 3.2.3.9., Protection des éléments structuraux, remplacer le terme « voie de circulation
publique » par le terme « voie publique » augmenterait en fait le nombre de situations pour lesquelles les exigences
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supplémentaires relativement aux éléments structuraux extérieurs devraient être appliquées, ce qui n’est pas
nécessaire.

Analyse des répercussions
La modification proposée ne devrait pas entraîner de coûts directs. Elle uniformisera la compréhension, et par
conséquent, le coût d’option diminuera.

Répercussions sur la mise en application
Une mise en application améliorée et une meilleure compréhension de la part des parties intéressées laissent
entendre que la mise en application sera facilitée.

Personnes concernées
Ingénieurs, consultants, agents du bâtiment, services d’incendie, constructeurs, entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.2.3.6.] 3.2.3.6. [1] 1) [F03-OP3.1]
[3.2.3.6.] 3.2.3.6. [2] 2) [F03-OP3.1]
[3.2.3.6.] 3.2.3.6. [3] 3) [F03-OP3.1]
3.6.3.5. 2) aucune attribution
[3.2.3.6.] 3.2.3.6. [5] 5) [F03-OP3.1]
[3.2.3.6.] 3.2.3.6. [6] 6) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1345
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.2.4.1.
Sujet : Systèmes de détection et d'alarme incendie
Titre : Exemption relative aux systèmes d'alarme incendie dans les petites

habitations
Description : La modification proposée harmonise l'exemption de la partie 3 visant les

systèmes d'alarme incendie avec celle de la partie 9.
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 864, DMC 865

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.2.4.1.] 3.2.4.1. Installation exigée
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), un système d'alarme incendie doit être installé dans un bâtiment

protégé par gicleurs.

[2] 2) Il n'est pas exigé que les bâtiments dans lesquels un système de gicleurs est installé conformément à la
norme NFPA 13D, « Installation of Sprinkler Systems in One- and Two-Family Dwellings and
Manufactured Homes », soient conformes au paragraphe 1).

[3] 3) Il n'est pas exigé que les bâtiments comportant moins de 9 gicleurs conformément au
paragraphe 3.2.5.13. 4) soient conformes au paragraphe 1).

[4] 4) Sous réserve des paragraphes 5) à 7) et 3.2.4.2. 4), un système d'alarme incendie doit être installé dans
un bâtiment qui n'est pas entièrement protégé par gicleurs, et où il y a :
[a] a) une zone de détention cellulaire;
[b] b) une zone à sortie contrôlée;
[c] c) plus de 3 étages, y compris les étages au-dessous du premier étage;
[d] d) un nombre de personnes total supérieur à 300, sauf dans les endroits à ciel ouvert réservés aux

spectateurs assis;
[e] e) un nombre de personnes supérieur à 150 au-dessus ou au-dessous du premier étage, sauf dans

les endroits à ciel ouvert réservés aux spectateurs assis;
[f] f) une école, un collège, un établissement scolaire pour enfants ou une garderie, dont le nombre de

personnes est supérieur à 40;
[g] g) un débit de boissons ou un restaurant dont le nombre de personnes est supérieur à 150;
[h] h) un établissement industriel à risques faibles dont le nombre de personnes au-dessus ou au-

dessous du premier étage est supérieur à 75;
[i] i) un établissement industriel à risques moyens dont le nombre de personnes au-dessus ou au-

dessous du premier étage est supérieur à 75;
[j] j) une habitation où dorment plus de 10 personnes;

[k] k) un établissement industriel à risques très élevés dont le nombre de personnes est supérieur à 25;
ou

[l] l) un nombre de personnes supérieur à 300 au-dessous d'un endroit à ciel ouvert réservé aux
spectateurs assis.

[5] 5) Dans une habitationSi chaque logement d'un bâtiment qui n'est pas protégée par gicleurs est desservi
par une issue extérieure menant au niveau du sol, il n'est pas obligatoire d'installer un système d'alarme
incendie dans un immeuble d'appartements si :
[a] a) dont au plus 4 logementssuites sont desservies par un moyen d'évacuation commun; ou
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[b] b) dont la hauteur de bâtiment chaque suite est desservie par une issue extérieure menant au niveau
du sold'au plus 3 étages.

[6] 6) Il n'est pas obligatoire d'installer un système d'alarme incendie dans les hôtels et motels d'une hauteur
de bâtiment d'au plus 3 étages et qui ne sont pas protégés par gicleurs, si chaque suite est desservie par
une issue extérieure menant au niveau du sol.

[7] 7) Il n'est pas obligatoire d'installer un système d'alarme incendie dans un garage de stationnement non
protégé par gicleurs et conforme à l'article 3.2.2.90., si le bâtiment ne contient pas d'autres usages.

RAISON

Problème
Les exigences des parties 3 et 9 relatives à l'exemption d'un système d'alarme incendie dans une petite
habitation ne sont pas harmonisées.

Justification - Explication
La modification proposée harmonise l'exigence de la partie 3 avec celle de la partie 9, comme c'était le cas avant
1995.

Analyse des répercussions
Aucune. La modification peut entraîner des économies pour quelques bâtiments visés par la partie 3.

Répercussions sur la mise en application
Aucune.

Personnes concernées
Architectes, agents du bâtiment, concepteurs, ingénieurs, services des incendies.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.2.4.1.] 3.2.4.1. [1] 1) [F11-OS1.5] [F13-OS1.5,OS1.2]
[3.2.4.1.] 3.2.4.1. [1] 1) [F13-OP1.2]
[3.2.4.1.] 3.2.4.1. [2] 2) aucune attribution
[3.2.4.1.] 3.2.4.1. [3] 3) aucune attribution
[3.2.4.1.] 3.2.4.1. [4] 4) [F11-OS1.5]
[3.2.4.1.] 3.2.4.1. [5] 5) aucune attribution
[3.2.4.1.] 3.2.4.1. [6] 6) aucune attribution
[3.2.4.1.] 3.2.4.1. [7] 7) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1298
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.2.4.9.
Sujet : Systèmes de détection et d'alarme incendie
Titre : Surveillance des câbles de réchauffage des conduits
Description : La modification proposée introduit une exigence relative à la surveillance

électrique des systèmes de réchauffage des conduits installés pour
empêcher le gel des colonnes montantes et des systèmes de gicleurs.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 901

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.2.4.9.] 3.2.4.9. Surveillance électrique
[1] 1) Les systèmes d'alarme incendie doivent être sous surveillance électrique.

[2] 2) Dans les bâtiments où le système d'alarme incendie doit comporter un annonciateur, conformément au
paragraphe 3.2.4.8. 1), toutes les vannes qui commandent l'alimentation en eau du réseau de
canalisations d'incendie, à l'exception des robinets d'incendie, doivent être munies d'un interrupteur de
position sous surveillance électrique qui déclenche un signal de dérangement au tableau de
l'annonciateur en cas d'ouverture ou de fermeture de la vanne.

[3] 3) Les systèmes de gicleurs doivent être sous surveillance électrique de manière à indiquer sur
l'annonciateur du système d'alarme incendie du bâtiment chacun des dérangements suivants :
[a] a) ouverture ou fermeture d'un robinet de commande destiné à l'alimentation en eau des gicleurs;
[b] b) diminution de la pression d'eau nécessaire pour éviter les fausses alarmes dans les systèmes de

gicleurs sous eau;
[c] c) diminution de la pression d'air dans les systèmes de gicleurs sous air;
[d] d) diminution de la pression d'air dans un réservoir sous pression;
[e] e) changement important du niveau de l'eau dans une citerne devant servir à la lutte contre

l'incendie;
[f] f) interruption de l'alimentation électrique d'une pompe d'incendie à démarrage automatique (voir

la note A-3.2.4.9. 3)f)); et
[g] g) température s'approchant du point de congélation à l'endroit où se trouve la soupape

différentielle d'un système de gicleurs sous air ou dans une citerne devant servir à la lutte contre
l'incendie.

[4] 4) Une pompe d'incendie doit être surveillée électriquement conformément à la norme NFPA 20, «
Installation of Stationary Pumps for Fire Protection ».

[5] --) Les systèmes d’alarme incendie exigés doivent être sous surveillance électrique de manière qu’une
interruption de l’alimentation électrique d’un câble de réchauffage des conduits installé sur une colonne
montante ou une canalisation de gicleur faisant partie d’un système d’extinction soit indiquée sur
l’annonciateur du système d’alarme d’incendie.

[6] 5) Les signaux de dérangement mentionnés au paragraphe 3) et 5) doivent être transmis au service
d'incendie conformément au paragraphe 3.2.4.7. 4).

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.4.9. 3)f)
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RAISON

Problème
À l’heure actuelle, le CNB ne traite pas de la surveillance électrique des éléments de réchauffage installés sur les
colonnes montantes et les tuyauteries de gicleurs. Par conséquent, de nombreux câbles de réchauffage des conduits
installés sur des systèmes d’extinction ne sont pas sous surveillance électrique et le personnel n’est pas prévenu
lorsque des conditions anormales nuisent au fonctionnement du système de réchauffage.

Justification - Explication
Étand donné qu’il n’y a aucune exigence dans le CNB assurant la surveillance électrique des systèmes de
réchauffage, certains d’entre eux ont subi des défaillances, ce qui a entraîné le gel de la tuyauterie du système
d’extinction. La modification proposée améliorera la sécurité incendie. Il importe de souligner que certaines
administrations prescrivent une telle surveillance :

• le code du bâtiment de l’Ontario (modifié le 1er janvier 2014); et
• le City of Vancouver Building By-law.

Le paragraphe 5)-2015 est modifié pour inclure la transmission de signaux de surveillance des câbles de réchauffage
des conduits à un service des incendies.

Analyse des répercussions
Aucun coût additionnel n’est associé à cette modification puisque la surveillance électrique d’un système de
gicleurs est déjà prescrite par le CNB. Toutefois, la modification améliorera la sécurité incendie; étant donné que le
système de réchauffage de la tuyauterie des gicleurs telle qu’elle est autorisée par la norme NFPA 13 doit aussi être
sous surveillance électrique, un tel système de réchauffage devient un élément d’un système de gicleurs.

Répercussions sur la mise en application
La modification peut être mise en application au moyen de l’infrastructure existante.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.2.4.9.] 3.2.4.9. [1] 1) [F82-OS1.5,OS1.2]
[3.2.4.9.] 3.2.4.9. [2] 2) [F82-OS1.2]
[3.2.4.9.] 3.2.4.9. [2] 2) [F82-OP1.2]
[3.2.4.9.] 3.2.4.9. [3] 3) [a] a),[d] d),[e] e),[f] f),[g] g) [F82-OS1.2]
[3.2.4.9.] 3.2.4.9. [3] 3) [a] a),[d] d),[e] e),[f] f),[g] g) [F82-OP1.2]
[3.2.4.9.] 3.2.4.9. [3] 3) [b] b),[c] c) [F82-OS1.5]
[3.2.4.9.] 3.2.4.9. [4] 4) [F81-OP1.2]
[3.2.4.9.] 3.2.4.9. [4] 4) [F82-OS1.2]
[3.2.4.9.] -- [5] --) [F81-OP1.2]
[3.2.4.9.] -- [5] --) [F82-OS1.2]
[3.2.4.9.] 3.2.4.9. [6] 5) [F82-OS1.2]
[3.2.4.9.] 3.2.4.9. [6] 5) [F82-OP1.2]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 999
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.2.4.18.

CNB15 Div.B 3.2.4.19.
Sujet : Systèmes de détection et d'alarme incendie
Titre : Signaux d'alarme incendie pour les personnes sourdes ou malentendantes

dans les pièces où l'on dort
Description : La modification proposée introduit des exigences relatives aux signaux

d’alarme incendie pour les personnes sourdes ou malentendantes dans les
pièces où l’on dort.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 434, FMP 1328

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.2.4.18.] 3.2.4.18. Audibilité des signaux
(Voir la note A-3.2.4.18.)

[1] 1) Les avertisseurs sonores faisant partie d'un système d'alarme incendie doivent être installés dans le
bâtiment de manière que :
[a] a) les signaux d'alarme soient clairement audibles sur toute l'aire de plancher; et
[b] b) les signaux d'alerte soient clairement audibles dans toutes les aires occupées en permanence par

du personnel et, en l'absence de telles aires, sur toute l'aire de plancher.
(Voir la note A-3.2.4.18. 1).)

[2] 2) Le mode de signalisation d'un signal d'alarme doit être conforme à celui qui est défini à l'alinéa 4.2 de
la norme ISO 8201, « Acoustique – Signal sonore d'évacuation d'urgence » (voir la note A-3.2.4.18. 2)).

[3] 3) Les modes de signalisation des signaux d'alerte doivent être sensiblement différents de ceux des
signaux d'alarme (voir la note A-3.2.4.18. 3)).

[4] 4) Le niveau de pression acoustique d'un signal d'alarme incendie ne doit pas dépasser 110 dBA dans
toute aire normalement occupée (voir la note A-3.2.4.18. 4)).

[5] 5) Dans les pièces où l'on dort des habitations ou des établissements de soins, le niveau de pression
acoustique provenant d'un avertisseur sonore d'un système d'alarme incendie doit être d'au moins
75 dBA lorsque les portes situées entre l'avertisseur sonore et les pièces sont fermées (voir la note
A-3.2.4.18. 5)).

[6] --) La fréquence des avertisseurs sonores d’alarme incendie dans les pièces où l’on dort des habitations ou
des établissements de soins doit être d’au moins 470 Hz et d’au plus 570 Hz.

[7] 6) Sous réserve du paragraphe 5), le niveau de pression acoustique d'un avertisseur sonore d'un système
d'alarme incendie desservant une aire de plancher doit être supérieur d'au moins 10 dBA au niveau de
bruit ambiant, sans toutefois être inférieur à 65 dBA.

[8] 7) Sous réserve du paragraphe 11), les avertisseurs sonores situés à l'intérieur d'un logement doivent
comporter un moyen qui permet de neutraliser manuellement la source de bruit pendant au plus 10 min,
après quoi les avertisseurs doivent se rétablir automatiquement (voir la note A-3.2.4.18. 7)).

[9] 8) Tout avertisseur sonore situé à l'intérieur d'un logement ou d'une suite d'une habitation ou d'un
établissement de soins doit être relié au système d'alarme :
[a] a) de sorte qu'une seule ouverture sur le circuit d'un avertisseur ne nuira pas au fonctionnement des

autres avertisseurs sonores reliés à ce même circuit desservant les autres logements ou suites
d'une habitation ou d'un établissement de soins; ou

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.4.18.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.4.18. 1) MODIFICATION

PROPOSÉE
A-3.2.4.18. 2)MODIFICATION

PROPOSÉE
A-3.2.4.18. 3)MODIFICATION
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MODIFICATION
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[b] b) sur des circuits de signalisation distincts qui ne sont pas pas reliés aux avertisseurs dans d'autres
logements, corridors communs ou suites d'une habitation ou d'un établissement de soins.

(Voir la note A-3.2.4.18. 8) et 9).)

[10] 9) Dans un bâtiment ou partie de bâtiment classé comme habitation ou établissement de soins :
[a] a) des circuits distincts doivent desservir les avertisseurs sonores à chaque aire de plancher; et
[b] b) les avertisseurs sonores à l'intérieur des logements ou des suites d'une habitation ou d'un

établissement de soins doivent être reliés à des circuits de signalisation distincts de ceux qui sont
installés à l'extérieur des logements ou des suites d'une habitation ou d'un établissement de
soins.

(Voir la note A-3.2.4.18. 8) et 9).)

[11] 10) Des avertisseurs sonores doivent être installés dans le vide technique mentionné au
paragraphe 3.2.1.1. 8) et raccordés au système d'alarme incendie.

[12] 11) Il n'est pas nécessaire que les avertisseurs sonores situés dans des logements et reliés à des circuits de
signalisation distincts comportent un moyen de neutraliser la source du bruit tel qu'exigé au
paragraphe 7) si le système d'alarme incendie comporte un moyen d'interruption automatique de signal
sonore dans les logements et que :
[a] a) l'interrupteur automatique de signal sonore ne peut être activé ni pendant les 60 premières

secondes de fonctionnement, ni à l'intérieur de la zone où l'alarme a été déclenchée;
[b] b) une alarme subséquente ailleurs à l'intérieur du bâtiment réactivera les avertisseurs sonores mis

au silence à l'intérieur des logements;
[c] c) après au plus 10 min, les avertisseurs sonores mis au silence émettent de nouveau un signal

sonore continu si l'alarme ne reçoit pas de réponse; et
[d] d) le réseau de communication phonique mentionné à l'article 3.2.4.22. comporte un mécanisme

neutralisant la mise au silence automatique afin de permettre la transmission de messages
vocaux au moyen des circuits des avertisseurs sonores mis au silence qui desservent les
logements.

(Voir la note A-3.2.4.18. 7).)

[13] 12) Si un système d'alarme incendie à double signal est installé et comporte l'interrupteur automatique de
signal décrit au paragraphe 11), ce système doit être conçu de sorte que tous les avertisseurs sonores
mis au silence qui desservent des logements doivent être réactivés chaque fois qu'un signal d'alarme
doit être transmis au cours de la deuxième phase (voir la note A-3.2.4.18. 7)).

[3.2.4.19.] 3.2.4.19. Avertisseurs visuels
[1] 1) Lorsqu’un système d’alarme incendie est installé, des avertisseurs visuels doivent être installés en plus

de signaux d'alarme :
[a] a) dans un bâtiment ou une partie de bâtiment destiné principalement à des personnes ayant une

incapacité auditive;
[b] b) dans un établissement de réunion où le niveau sonore produit par la musique ou les autres sons

émis au cours des spectacles est susceptible de dépasser 100 dBA;
[c] c) dans toute aire de plancher où le niveau de bruit ambiant est supérieur à 87 dBA; et
[d] d) dans toute aire de plancher où les occupants :

[i] i) portent des protecteurs d'oreilles;
[ii] ii) se trouvent dans des cabines audiométriques; ou

[iii] iii) se trouvent dans des enceintes insonorisées.
[e] --) dans un corridor commun desservant un usage principal du groupe B, C, D ou E;
[f] --) dans un corridor utilisé par le public et desservant un usage principal du groupe A;
[g] --) dans au moins 10 % des suites d’habitation dans un hôtel ou un motel (voir la

note 3.2.4.19. 1)g)); et
[h] --) dans une salle de toilettes, sauf celles situées :

[i] --) dans une suite d’habitation;
[ii] --) dans une suite d’établissement de soins; ou
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[iii] --) dans les chambres de patients.

[2] 2) Les avertisseurs visuels exigés au paragraphe 1) doivent être installés dans le bâtiment de manière que
le signal d'au moins un avertisseur soit visible sur toute l'aire de plancher ou toute la partie d'aire de
plancher où celui-ci est installé (voir la note A-3.2.4.19. 2)).

Note A-3.2.4.19. 1)g) Signal d’alarme visuel dans les hôtels et les motels.
Des avertisseurs visuels doivent être installés dans une combinaison de suites ordinaires et de suites accessibles désignées
dans les hôtels et les motels afin que les personnes sourdes ou malentendantes puissent occuper en toute sécurité l’un ou
l’autre type de ces suites.
Il n’est pas nécessaire que les avertisseurs visuels soient installés dans toutes les pièces de la suite. Le signal doit être
visible depuis n’importe quelle pièce dans la suite, ce qui peut être accompli en installant des panneaux de verre entre les
pièces ou des avertisseurs visuels supplémentaires.
De plus, la norme CAN/ULC-S524, « Installation des systèmes d’alarme incendie », exige que des stroboscopes à haute
intensité soient utilisés dans les pièces où l’on dort.

RAISON

Problème
Selon une enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2006, 5 % des Canadiens sont atteints de
troubles auditifs. La Société canadienne de l’ouïe estime que le pourcentage est supérieur à 10 %. De ce nombre,
79,7 % portent des prothèses auditives. L’audibilité des signaux d’alarme incendie constitue un problème pour ces
personnes, en particulier lorsque leurs prothèses auditives sont désactivées la nuit. À l’heure actuelle, le CNB exige
des signaux visuels dans les installations prévues pour être utilisées principalement par des personnes ayant une
déficience auditive et dans des milieux bruyants.

Justification - Explication
L’une des intentions du CNB est de limiter la probabilité que des personnes ne soient pas informées rapidement
d’une situation d’incendie. Le groupe d’étude mixte (GÉM) sur les systèmes d’alarme incendie a reconnu que la portée
des exigences du CNB doit être élargie, telle qu’elle a été modifiée dans de nombreuses administrations au Canada.
Toutefois, comme chaque administration a adopté sa propre exigence, le manque d’harmonisation entre les provinces et
les territoires crée des difficultés de mise en application.

Une attention particulière est accordée aux pièces où l’on dort, où les prothèses auditives peuvent être désactivées la nuit.
Les aires communes où une personne peut se retrouver seule (p. ex., les salles de toilettes) ont été désignées comme des
endroits à risque (voir le FMP 434).

Le GÉM a tenu compte de l’efficacité de divers avertisseurs qui peuvent être utilisés pour réveiller les personnes durant
une situation d’urgence. L’examen a révélé que :

• les stroboscopes à faible et à haute intensité sont efficaces à moins de 30 % pour réveiller les personnes;

• les signaux sonores de basse fréquence de 520 Hz réveillent plus de 90% des personnes ayant une audition
normale ou une perte auditive de faible à modérée, qui représentent 98 % de la population;

• les avertisseurs qui peuvent être achetés par des personnes constituent le moyen le plus efficace de réveiller
les personnes ayant une perte auditive de tout niveau. Ces avertisseurs génèrent un signal (visible, tactile,
de basse fréquence) en réponse aux alarmes sonores d’urgence.

Par conséquent, il est recommandé d’exiger la présence d’un signal de basse fréquence (520 Hz) dans les aires où il
y a des pièces où l’on dort, ainsi que la présence d’un signal visuel dans 10 % des suites où les occupants dorment
dans les hôtels et les motels.

MODIFICATION
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Dans les autres pièces où l’on dort, un avertisseur personnel est le meilleur moyen pour répondre aux besoins
individuels. Même si le CNB ne constitue pas l’outil de réglementation approprié pour assurer l’utilisation de tels
avertisseurs, le comité croit que leur utilisation doit être encouragée.

Analyse des répercussions
Impact sur les bâtiments visés par la partie 3

Le GÉM sur les systèmes d’alarme incendie a estimé le coût de la modification proposée par rapport au CNB 2015.

Stroboscopes dans 10 % des chambres d’hôtel et de motel

Les coûts liés à l’achat, à l’installation et à la vérification d’un dispositif totalisent 159 $ par dispositif.

Signaux sonores de basse fréquence de 520 Hz

Dans les cas où il y a un réseau de communication phonique dans un bâtiment (surtout dans les bâtiments de grande
hauteur), il n’y aura aucune répercussion sur les coûts puisque le réseau de communication phonique peut générer un tel
signal.

Dans les cas où il n’y a aucun réseau de communication phonique, émettre un signal sonore de basse fréquence de
520 Hz augmenterait le coût du système d’alarme incendie de 6 % à 8 % pour tenir compte de l’augmentation :

• du nombre des sources d’alimentation;
• de la taille de la batterie;
• du nombre de circuits de signalisation; et
• du coût d’un avertisseur.

Impact sur les bâtiments visés par la partie 9

Le GÉM a tenté de trouver, sans succès, des bâtiments types (hôtels et motels) visés par la partie 9 dans lesquels des
systèmes d’alarme incendie sont requis. Par conséquent, la modification aurait un impact limité sur les bâtiments visés
par la partie 9.

Répercussions sur la mise en application
Peut être mise en application au moyen de l’infrastructure en place.

Personnes concernées
Concepteurs, constructeurs, agents du bâtiment, public.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [1] 1) [F11-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [2] 2) [F11-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [3] 3) [F11-,OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [4] 4) [F33-OS3.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [5] 5) [F11-OS1.5]
[3.2.4.18.] -- [6] --) [F11-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [7] 6) [F11-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [8] 7) [F11,F81-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [9] 8) [F11,F81-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [10] 9) [F11,F81-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [11] 10) [F11-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [12] 11) aucune attribution
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[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [13] 12) [F11-OS1.5]
[3.2.4.19.] 3.2.4.19. [1] 1) [F11-OS1.5]
[3.2.4.19.] 3.2.4.19. [2] 2) [F11-OS1.5]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1297
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.2.4.18.
Sujet : Systèmes de détection et d'alarme incendie
Titre : Précision du renvoi à « circuits de signalisation distincts » au paragraphe

3.2.4.18. 11)
Description : La modification proposée ajoute, au paragraphe 3.2.4.18. 11), un renvoi à

l'alinéa 3.2.4.18. 9)b).

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.2.4.18.] 3.2.4.18. Audibilité des signaux
(Voir la note A-3.2.4.18.)

[1] 1) Les avertisseurs sonores faisant partie d'un système d'alarme incendie doivent être installés dans le
bâtiment de manière que :
[a] a) les signaux d'alarme soient clairement audibles sur toute l'aire de plancher; et
[b] b) les signaux d'alerte soient clairement audibles dans toutes les aires occupées en permanence par

du personnel et, en l'absence de telles aires, sur toute l'aire de plancher.
(Voir la note A-3.2.4.18. 1).)

[2] 2) Le mode de signalisation d'un signal d'alarme doit être conforme à celui qui est défini à l'alinéa 4.2 de
la norme ISO 8201, « Acoustique – Signal sonore d'évacuation d'urgence » (voir la note A-3.2.4.18. 2)).

[3] 3) Les modes de signalisation des signaux d'alerte doivent être sensiblement différents de ceux des
signaux d'alarme (voir la note A-3.2.4.18. 3)).

[4] 4) Le niveau de pression acoustique d'un signal d'alarme incendie ne doit pas dépasser 110 dBA dans
toute aire normalement occupée (voir la note A-3.2.4.18. 4)).

[5] 5) Dans les pièces où l'on dort des habitations ou des établissements de soins, le niveau de pression
acoustique provenant d'un avertisseur sonore d'un système d'alarme incendie doit être d'au moins
75 dBA lorsque les portes situées entre l'avertisseur sonore et les pièces sont fermées (voir la note
A-3.2.4.18. 5)).

[6] 6) Sous réserve du paragraphe 5), le niveau de pression acoustique d'un avertisseur sonore d'un système
d'alarme incendie desservant une aire de plancher doit être supérieur d'au moins 10 dBA au niveau de
bruit ambiant, sans toutefois être inférieur à 65 dBA.

[7] 7) Sous réserve du paragraphe 11), les avertisseurs sonores situés à l'intérieur d'un logement doivent
comporter un moyen qui permet de neutraliser manuellement la source de bruit pendant au plus 10 min,
après quoi les avertisseurs doivent se rétablir automatiquement (voir la note A-3.2.4.18. 7)).

[8] 8) Tout avertisseur sonore situé à l'intérieur d'un logement ou d'une suite d'une habitation ou d'un
établissement de soins doit être relié au système d'alarme :
[a] a) de sorte qu'une seule ouverture sur le circuit d'un avertisseur ne nuira pas au fonctionnement des

autres avertisseurs sonores reliés à ce même circuit desservant les autres logements ou suites
d'une habitation ou d'un établissement de soins; ou

[b] b) sur des circuits de signalisation distincts qui ne sont pas pas reliés aux avertisseurs dans d'autres
logements, corridors communs ou suites d'une habitation ou d'un établissement de soins.

(Voir la note A-3.2.4.18. 8) et 9).)

[9] 9) Dans un bâtiment ou partie de bâtiment classé comme habitation ou établissement de soins :
[a] a) des circuits distincts doivent desservir les avertisseurs sonores à chaque aire de plancher; et
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[b] b) les avertisseurs sonores à l'intérieur des logements ou des suites d'une habitation ou d'un
établissement de soins doivent être reliés à des circuits de signalisation distincts de ceux qui sont
installés à l'extérieur des logements ou des suites d'une habitation ou d'un établissement de
soins.

(Voir la note A-3.2.4.18. 8) et 9).)

[10] 10) Des avertisseurs sonores doivent être installés dans le vide technique mentionné au
paragraphe 3.2.1.1. 8) et raccordés au système d'alarme incendie.

[11] 11) Il n'est pas nécessaire que les avertisseurs sonores situés dans des logements et reliés à des circuits de
signalisation distincts conformément à l’alinéa 9)b) comportent un moyen de neutraliser la source du
bruit tel qu'exigé au paragraphe 7) si le système d'alarme incendie comporte un moyen d'interruption
automatique de signal sonore dans les logements et que :
[a] a) l'interrupteur automatique de signal sonore ne peut être activé ni pendant les 60 premières

secondes de fonctionnement, ni à l'intérieur de la zone où l'alarme a été déclenchée;
[b] b) une alarme subséquente ailleurs à l'intérieur du bâtiment réactivera les avertisseurs sonores mis

au silence à l'intérieur des logements;
[c] c) après au plus 10 min, les avertisseurs sonores mis au silence émettent de nouveau un signal

sonore continu si l'alarme ne reçoit pas de réponse; et
[d] d) le réseau de communication phonique mentionné à l'article 3.2.4.22. comporte un mécanisme

neutralisant la mise au silence automatique afin de permettre la transmission de messages
vocaux au moyen des circuits des avertisseurs sonores mis au silence qui desservent les
logements.

(Voir la note A-3.2.4.18. 7).)

[12] 12) Si un système d'alarme incendie à double signal est installé et comporte l'interrupteur automatique de
signal décrit au paragraphe 11), ce système doit être conçu de sorte que tous les avertisseurs sonores
mis au silence qui desservent des logements doivent être réactivés chaque fois qu'un signal d'alarme
doit être transmis au cours de la deuxième phase (voir la note A-3.2.4.18. 7)).

RAISON

Problème
Selon le libellé actuel, il n'est pas clair si l'expression « circuits de signalisation distincts » mentionnée au
paragraphe 3.2.4.18. 11) renvoie au paragraphe 8) ou 9).

Justification - Explication
La modification proposée élimine la confusion entourant l'application du paragraphe 3.2.4.18. 11) qui a toujours visé
l'alinéa 3.2.4.18. 9)b).

Il importe également de souligner que les comités responsables du CNB ont confirmé que la protection des
avertisseurs sonores s'applique seulement aux circuits ouverts.

Analyse des répercussions
La modification permettra d'assurer l'installation uniforme des avertisseurs sonores dans les logements.

Répercussions sur la mise en application
Aucune.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la réglementation.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [1] 1) [F11-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [2] 2) [F11-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [3] 3) [F11-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [4] 4) [F33-OS3.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [5] 5) [F11-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [6] 6) [F11-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [7] 7) [F11,F81-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [8] 8) [F11,F81-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [9] 9) [F11,F81-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [10] 10) [F11-OS1.5]
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [11] 11) aucune attribution
[3.2.4.18.] 3.2.4.18. [12] 12) [F11-OS1.5]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1324
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.2.4.20. 10)

CNB15 Div.B 9.10.19.5.
Sujet : Systèmes de détection et d'alarme incendie
Titre : Avertisseurs de fumée reliés entre eux
Description : La modification proposée introduit un moyen autre que le câblage pour

relier des avertisseurs de fumée.

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.2.4.20.] 3.2.4.20. Avertisseurs de fumée
[1] 10) Si plusieurs avertisseurs de fumée doivent être installés à l'intérieur d'un logement, ceux-ci doivent être

interconnectés reliés électriquement de façon que l’activation de tous se déclenchent simultanément dès
que l'un d'eux seentraîne le déclenchement de tous les avertisseurs de fumée du logement.

[9.10.19.5.] 9.10.19.5. Avertisseurs de fumée reliés
[1] 1) Si plusieurs avertisseurs de fumée doivent être installés à l'intérieur d'un logement, ceux-ci doivent être

interconnectés reliés électriquement de façon que l’activation de l’un d’eux entraîne le déclenchement
de tous les avertisseurs de fumée du logement. à tous se déclencher automatiquement dès qu'un
avertisseur est déclenché.

[2] 2) Les avertisseurs de fumée dans des maisons comportant un logement accessoire doivent être
interconnectés reliés électriquement de façon que l'activation de l'un d'eux entraîne le déclenchement de
tous les avertisseurs de fumée de la maison comportant un logement accessoire.

RAISON

Problème
Les parties 3 et 9 du CNB limitent l’interconnexion entre avertisseurs de fumée à une interconnexion par câblage, ce
qui n’autorise pas l’utilisation d’autres technologies comme l’interconnexion sans fil.

Justification - Explication
Les dispositifs d’alarme incendie sont en constante évolution grâce aux nouvelles technologies. L’interconnexion
des avertisseurs de fumée peut maintenant se faire par des moyens autres que le câblage, qui se fonde sur une
ancienne technologie. Les normes ULC visant les avertisseurs de fumée ont été révisées pour reconnaître l’option de
l’interconnexion sans fil.

Analyse des répercussions
Même si, à l’heure actuelle, l’interconnexion par câblage est plus abordable, le CNB ne devrait pas empêcher
l’utilisation d’autres technologies. Par exemple, l’interconnexion sans fil pourrait être moins dispendieuse dans
certaines applications (transformation de bâtiments existants).

La modification proposée indique la performance prévue au lieu de la méthode pour assurer la conformité.
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Répercussions sur la mise en application
Aucune.

Personnes concernées
Concepteurs, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment, entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [1] 10) [F11-OS1.5]
[9.10.19.5.] 9.10.19.5. [1] 1) [F11-OS1.5]
[9.10.19.5.] 9.10.19.5. [2] 2) [F11-OS1.5]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1328
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.2.4.20.
Sujet : Systèmes de détection et d'alarme incendie
Titre : Signal visuel pour les avertisseurs de fumée dans les chambres d'hôtel et

de motel
Description : La modification proposée ajoute une exigence stipulant que les avertisseurs

de fumée installés dans 10 % des chambres d’hôtel et de motel doivent
comporter un élément de signal visuel.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 434, FMP 999

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.2.4.20.] 3.2.4.20. Avertisseurs de fumée
[1] 1) Sous réserve de l’article 3.2.4.21., les avertisseurs de fumée doivent être installés conformément au

présent article.

[2] 2) Sous réserve des paragraphes 5) et 8), des avertisseurs de fumée conformes à la norme CAN/ULC-
S531, « Avertisseurs de fumée », doivent être installés dans chaque logement et dans chaque pièce où
l'on dort qui ne fait pas partie d'un logement ni d'une suite d'un établissement de soins, à l'exception de
celles situées dans des établissements de soins, de traitement ou de détention dans lesquels un système
d'alarme incendie est exigé.

[3] 3) Il doit y avoir au moins un avertisseur de fumée à chaque étage d'un logement ou d'une suite d'un
établissement de soins.

[4] 4) Dans un logement, à tout étage abritant des pièces où l'on dort, il doit y avoir un avertisseur de fumée :
[a] a) dans chaque pièce où l'on dort; et
[b] b) à un endroit situé entre les pièces où l'on dort et le reste de l'étage et, si les pièces où l'on dort

sont desservies par un corridor, cet endroit doit être dans le corridor.

[5] 5) Lorsqu'un établissement de soins comporte des suites destinées aux résidents, un avertisseur de fumée
doit être installé :
[a] a) dans chaque pièce où l'on dort; et
[b] b) à un endroit situé entre les pièces où l'on dort et le reste de la suite et, si les pièces où l'on dort

sont desservies par un corridor à l'intérieur de la suite, cet endroit doit être dans le corridor.

[6] 6) Les avertisseurs de fumée doivent être installés au plafond ou à proximité de celui-ci.

[7] --) Dans les hôtels et les motels munis d’un système d’alarme incendie, les avertisseurs de fumée installés
dans les pièces où un avertisseur visuel relié au système d’alarme incendie est exigé, conformément à
l’article 3.2.4.19. 1)g) (nouveau FMP 999), doivent comporter un composant à signal visuel installé
conformément à la norme CAN/ULC-S524, « Installation des systèmes d’alarme incendie ».

[8] --) Dans les hôtels et les motels ne comportant pas de système d’alarme incendie, les avertisseurs de
fumée installés dans les pièces où l’on dort d’au moins 10 % des suites d’habitations doivent être munis
d’un composant à signal visuel installé conformément à la norme CAN/ULC-S524, « Installation des
réseaux avertisseurs d’incendie » (voir la note A-3.2.4.19. 1)g)).

[9] 7) Sous réserve du paragraphe 8), les avertisseurs de fumée mentionnés au paragraphe 2) doivent :
[a] a) être connectés en permanence à un circuit électrique (voir la note A-3.2.4.20. 7)a));
[b] b) n'avoir aucun dispositif de sectionnement entre le dispositif de protection contre les surintensités

et l'avertisseur de fumée; et

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.4.20. 7)a)
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[c] c) sauf pour le signal visuel exigé aux paragraphes 7)-2020 et 8)-2020, en cas de panne de leur
source normale d'alimentation, disposer d'une pile comme source d'appoint capable de les
alimenter pendant au moins 7 jours en mode normal de veille, suivis de 4 min d'alarme.

[10] 8) Les suites des habitations peuvent être munies de détecteurs de fumée en remplacement des
avertisseurs de fumée si ces détecteurs :
[a] a) peuvent faire retentir de façon indépendante des signaux sonores dans les suites;
[b] b) sous réserve du paragraphe 9), sont installés conformément à la norme CAN/ULC-S524, «

Installation des systèmes d’alarme incendie »; et
[c] c) font partie d'un système d'alarme incendie.

(Voir la note A-3.2.4.20. 8).)

[11] 9) Les détecteurs de fumée installés en remplacement des avertisseurs de fumée conformément au
paragraphe 8) peuvent faire retentir une alarme limitée à une suite, sans être tenus de la faire retentir
dans tout le bâtiment.

[12] 10) Si plusieurs avertisseurs de fumée doivent être installés à l'intérieur d'un logement, ceux-ci doivent être
reliés électriquement de façon que tous se déclenchent simultanément dès que l'un d'eux se déclenche.

[13] 11) L'installation d'un avertisseur de fumée exigé au paragraphe 2) doit être conforme à la norme
CAN/ULC-S553, « Installation des avertisseurs de fumée ».

[14] 12) Sous réserve du paragraphe 13), il faut installer, en un point du circuit électrique d'un avertisseur de
fumée d'un logement, un dispositif manuel qui permet d'interrompre, pendant au plus 10 min, le signal
sonore émis par cet avertisseur de fumée, après quoi l'avertisseur de fumée doit se réarmer et produire
un signal sonore si la densité de fumée est suffisante pour le réactiver.

[15] 13) Il n'est pas nécessaire d'installer le dispositif manuel exigé au paragraphe 12) dans les suites
d'habitation comportant des détecteurs de fumée installés conformément à la norme CAN/ULC-S524, «
Installation des systèmes d’alarme incendie », et faisant partie du système d'alarme incendie au lieu des
avertisseurs de fumée comme l'autorise le paragraphe 8) (voir la note A-3.2.4.20. 8)).

[16] 14) Les modes de signalisation des avertisseurs de fumée doivent :
[a] a) pouvoir fournir les caractéristiques temporelles des signaux d'alarme (voir la note A-3.2.4.18. 2)

; ou
[b] b) offrir une combinaison de signal temporel et de message vocal.

RAISON

Problème
Selon une enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2006, 5 % des Canadiens sont atteints de
troubles auditifs. La Société canadienne de l’ouïe estime que le pourcentage est supérieur à 10 %. De ce nombre,
79,7 % portent des prothèses auditives. L’audibilité des signaux d’alarme incendie constitue un problème pour ces
personnes, en particulier lorsque leurs prothèses auditives sont désactivées la nuit. À l’heure actuelle, le CNB exige
des signaux visuels dans les installations prévues pour être utilisées principalement par des personnes ayant une
déficience auditive et dans des milieux bruyants.

Justification - Explication
L’une des intentions du CNB est de limiter la probabilité que des personnes ne soient pas informées rapidement
d’une situation d’incendie. Le groupe d’étude mixte (GÉM) sur les systèmes d’alarme incendie a reconnu que la
portée des exigences du CNB doit être élargie, telle qu’elle a été modifiée dans de nombreuses administrations au
Canada. Toutefois, comme chaque administration a adopté sa propre exigence, le manque d’harmonisation entre les
provinces et les territoires crée des difficultés de mise en application.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.4.20.
8)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.4.20.
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A-3.2.4.18. 2)
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Une attention particulière est accordée aux pièces où l’on dort, où les prothèses auditives peuvent être désactivées la
nuit. Les aires communes où une personne peut se retrouver seule (p. ex., les salles de toilettes) ont été désignées
comme des endroits à risque (voir le FMP 434).

Le GÉM a tenu compte de l’efficacité de divers avertisseurs qui peuvent être utilisés pour réveiller les personnes
durant une situation d’urgence. L’examen a révélé que :

• les stroboscopes à faible et à haute intensité sont efficaces à moins de 30 % pour réveiller les personnes;

• les signaux sonores de basse fréquence de 520 Hz réveillent plus de 90% des personnes ayant une audition
normale ou une perte auditive de faible à modérée, qui représentent 98 % de la population;

• les avertisseurs qui peuvent être achetés par des personnes constituent le moyen le plus efficace de réveiller
les personnes ayant une perte auditive de tout niveau. Ces avertisseurs génèrent un signal (visible, tactile,
de basse fréquence) en réponse aux alarmes sonores d’urgence.

Par conséquent, il est recommandé d’exiger la présence d’un avertisseur sonore de basse fréquence (520 Hz) dans
les aires où il y a des pièces où l’on dort, ainsi que la présence d’un avertisseur visuel dans 10 % des suites où les
occupants dorment dans les hôtels et les motels. La modification proposée 999 aborde la question des systèmes
d’alarme incendie, alors que la présente modification proposée est liée aux avertisseurs de fumée dans les chambres
d’hôtel et de motel.

Analyse des répercussions
Impact sur les bâtiments visés par la partie 3
Le GÉM sur les systèmes d’alarme incendie a estimé le coût de la modification proposée par rapport au CNB 2015.

Stroboscopes raccordés aux avertisseurs de fumée dans 10 % des chambres d’hôtel et de motel

Les coûts liés à l’achat, à l’installation et à la vérification d’un dispositif totalisent environ 100 $ par dispositif.

Répercussions sur la mise en application
Peut être mise en application au moyen de l’infrastructure en place.

Personnes concernées
Concepteurs, constructeurs, agents de la réglementation, public

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [2] 2) [F81,F11-OS1.5]
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [3] 3) [F11-OS1.5]
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [4] 4) [F11-OS1.5]
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [5] 5) [F11-OS1.5]
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [6] 6) [F11-OS1.5]
[3.2.4.20.] -- [7] --) [F11-OS1.5]
[3.2.4.20.] -- [8] --) [F11-OS1.5]
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [9] 7) [F11,F81-OS1.5]
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [10] 8) [F81,F11-OS1.5]
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [10] 8) aucune attribution
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [11] 9) aucune attribution
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [12] 10) [F11-OS1.5]
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [13] 11) [F81,F11-OS1.5]
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [14] 12) [F11,F81-OS1.5]
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[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [15] 13) aucune attribution
[3.2.4.20.] 3.2.4.20. [16] 14) [F11-OS1.5]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1284
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.2.5.12. 3)
Sujet : Gicleurs résidentiels
Titre : Application de la norme NFPA 13D aux maisons en rangée
Description : La modification proposée autorise l'application de la norme NFPA 13D aux

maisons en rangée.
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 930

EXIGENCE ACTUELLE

3.2.5.12. Systèmes de gicleurs
1) Sous réserve des paragraphes 2), 3) et 4), un système de gicleurs doit être conçu, construit, installé et

mis à l'essai conformément à la norme NFPA 13, « Installation of Sprinkler Systems » (voir la note
A-3.2.5.12. 1)).

2) Au lieu du paragraphe 1), la norme NFPA 13R, « Installation of Sprinkler Systems in Low-Rise
Residential Occupancies », peut être appliquée pour la conception, la construction et l'installation d'un
système de gicleurs installé :

a) dans une habitation :
i) d'au plus 4 étages de hauteur de bâtiment et conforme à l’article 3.2.2.47., 3.2.2.48.,

3.2.2.50., 3.2.2.51. ou 3.2.2.54.; ou
ii) d'au plus 3 étages de hauteur de bâtiment et conforme à l'article 9.10.1.3.; ou

b) dans un établissement de soins abritant au plus 10 résidents, d'au plus 3 étages de hauteur de
bâtiment et conforme à l’un des articles 3.2.2.42. à 3.2.2.46.

(Voir la note A-3.2.5.12. 2).)

3) Au lieu du paragraphe 1), la norme NFPA 13D, « Installation of Sprinkler Systems in One- and Two-
Family Dwellings and Manufactured Homes », peut être appliquée pour la conception, la construction
et l'installation d'un système de gicleurs installé :

a) dans une habitation qui contient au plus 2 logements; ou
b) dans un établissement de soins, à condition :

i) qu'il contienne au plus 2 suites d'établissement de soins;
ii) qu'il abrite au plus 5 résidents; et

iii) qu'il puisse assurer une alimentation en eau pendant 30 min.
(Voir la note A-3.2.5.12. 2).)

4) Si un bâtiment a un système comportant moins de 9 gicleurs, leur alimentation en eau peut être assurée
par le système domestique du bâtiment, à condition que cette installation puisse répondre aux exigences
de débit des gicleurs.

5) Si un réseau d'alimentation en eau dessert à la fois un système de gicleurs et un système desservant
d'autre équipement, il faut prévoir des vannes de commande permettant de fermer l'un ou l'autre de ces
systèmes.

6) Sans égard aux normes auxquelles renvoient les paragraphes 1) et 2), des gicleurs doivent être
installés dans toutes les pièces et tous les placards de l'étage situé immédiatement au-dessous d'un toit
(voir la note A-3.2.5.12. 6)).

7) Sans égard aux normes auxquelles renvoient les paragraphes 1) et 2) concernant l’installation de
gicleurs, dans les bâtiments visés par les exigences de l’article 3.2.2.50. ou 3.2.2.58., des gicleurs

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.2.5.12. 1)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.2.5.12.
2)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.2.5.12.
2)
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doivent être installés sur les balcons ou les terrasses de plus de 610 mm de profondeur mesurée
perpendiculairement au mur extérieur (voir la note A-3.2.5.12. 7)).

8) Dans les locaux de machinerie d'ascenseur, la température de déclenchement des gicleurs doit être
comprise dans l'intervalle exigé pour la classe de températures intermédiaires et les gicleurs doivent être
protégés par des armatures (voir la note A-3.2.5.12. 8)).

Note A-3.2.5.12. 1) Installation de gicleurs.
La norme NFPA 13, « Installation of Sprinkler Systems », renvoie à d'autres normes NFPA qui renferment des critères de
calcul supplémentaires pour les systèmes de gicleurs des usages industriels à charge combustible très élevée ou les usages
industriels où l'on utilise, fabrique ou entrepose des matières hautement inflammables. Le paragraphe 3.2.5.12. 1) ne
mentionne que la norme NFPA 13, mais comme cette dernière renvoie à d'autres normes NFPA pour des critères de
calcul supplémentaires, celles-ci sont automatiquement incluses.
Dans certaines normes NFPA, il y a des aspects de la protection contre l'incendie au moyen de gicleurs qui dépendent du
degré de résistance au feu des éléments verticaux de la structure. Dans ce cas, le choix de l'installation de gicleurs peut
être influencé par la protection incendie apportée à ces éléments. Par exemple, les poteaux des bâtiments pour
l'entreposage de pneus de caoutchouc doivent avoir des têtes de gicleurs dirigées sur leurs flancs s'ils n'ont pas le degré de
résistance au feu prévu.
Certaines normes NFPA peuvent exiger que des usages soient protégés par des gicleurs conformément à la norme NFPA
13 (comme certains garages). Ces exigences ne remplacent pas celles du CNB. La protection d’un usage par des gicleurs
n’est obligatoire que si le CNB l'exige et, le cas échéant, l'installation doit être conforme à la norme NFPA 13 et aux
normes auxquelles elle renvoie.
De plus, même si la partie 4 contient des dispositions sur les forces sismiques qui s’appliquent au calcul des systèmes de
gicleurs, la norme NFPA 13 contient d’autres exigences de résistance structurale relatives aux systèmes de gicleurs qui
doivent aussi être satisfaites.

Note A-3.2.5.12. 2) Protection par gicleurs des bâtiments résidentiels construits au-dessus d’un
garage de stationnement considéré comme un bâtiment distinct.
Pour établir si la norme NFPA 13R, « Installation of Sprinkler Systems in Low-Rise Residential Occupancies »,
s’applique à un bâtiment résidentiel construit au-dessus d’un garage de stationnement, il n’est pas prévu qu’un garage de
stationnement construit à titre de bâtiment distinct conformément à l’article 3.2.1.2. soit considéré comme un étage pour
déterminer la hauteur de bâtiment de la construction résidentielle. De même, la présence d’un garage de stationnement
considéré comme un bâtiment distinct n’exclut pas l’application de la norme NFPA 13D, « Installation of Sprinkler
Systems in One- and Two-Family Dwellings and Manufactured Homes » à une maison unifamiliale ou un duplex
construit au-dessus d’un tel garage de stationnement.

Note A-3.2.5.12. 6) Protection des toits par gicleurs.
La protection d'un toit par gicleurs au lieu d'une résistance au feu donnée suppose que les gicleurs protégeront le toit
contre les effets d'un incendie localisé dans l'espace situé au-dessous de celui-ci. Si une paroi de faux-plafond est
installée, les gicleurs doivent se trouver au-dessous de cette paroi de manière à réagir immédiatement à l'incendie.
Toutefois, il peut être obligatoire, dans certains cas, de protéger par gicleurs le vide de construction et l'espace sous la
paroi de faux-plafond. La norme NFPA 13, « Installation of Sprinkler Systems », exige que certains vides de construction
soient protégés par gicleurs.
Selon les normes NFPA 13 et NFPA 13R, dans un bâtiment protégé par gicleurs, il n'est pas nécessaire que toutes les
petites pièces et les placards d'un logement, y compris ceux situés immédiatement sous le toit, soient protégés par
gicleurs. Toutefois, selon le CNB, la protection par gicleurs est exigée dans toute pièce et tout placard situé
immédiatement sous le toit pour circonscrire tout incendie qui pourrait se déclarer dans cet espace et, par conséquent,
réduire la probabilité que l'incendie se propage au toit.
En outre, en vertu de la norme NFPA 13D, « Installation of Sprinkler Systems in One- and Two-Family Dwellings and
Manufactured Homes », il est permis dans certaines circonstances de ne pas installer de gicleurs dans ce type de pièces et
de placards, à condition que le bâtiment soit protégé par gicleurs conformément à cette norme. Dans ce cas, les exigences
du CNB concordent avec celles de la norme NFPA 13D.
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Note A-3.2.5.12. 7) Balcons et terrasses.
Le paragraphe 3.2.5.12. 7) a pour but l’extinction d’un incendie qui se déclarerait sur un balcon ou une terrasse et d’en
limiter la propagation au toit ou aux autres parties du bâtiment.

Note A-3.2.5.12. 8) Gicleurs.
L'utilisation de gicleurs avec réglage de température entre 79 °C et 107 °C permet de se conformer aux exigences de cet
article.

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.2.5.12.] 3.2.5.12. Systèmes de gicleurs
[1] 3) Au lieu du paragraphe 1), la norme NFPA 13D, « Installation of Sprinkler Systems in One- and Two-

Family Dwellings and Manufactured Homes », peut être appliquée pour la conception, la construction
et l'installation d'un système de gicleurs installé :
[a] a) dans une habitation qui contient au plus 2 logements; ou
[b] b) dans un établissement de soins, à condition :

[i] i) qu'il contienne au plus 2 suites d'établissement de soins;
[ii] ii) qu'il abrite au plus 5 résidents; et

[iii] iii) qu'il puisse assurer une alimentation en eau pendant 30 min.
[c] --) dans une habitation qui contient plus de 2 logements, à condition :

[i] --) qu’aucun logement ne soit situé au-dessus d’un autre logement, à l’exception d’un
logement accessoire;

[ii] --) que toutes les suites soient divisées par une séparation coupe-feu verticale d’au moins
1 h qui assure une protection continue du dessus de la semelle jusqu’à la sous-face du
platelage du toit, et que tout espace entre la partie supérieure du mur et le platelage du
toit soit bien rempli de laine minérale ou de matériau incombustible;

[iii] --) que chaque logement ait son propre réseau d’alimentation en eau des gicleurs,
conformément à la norme NFPA 13D, « Installation of Sprinkler Systems in One- and
Two-Family Dwellings and Manufactured Homes »;

[iv] --) qu’une conception de système de gicleurs à purge passive soit utilisée telle que décrite
dans la norme NFPA 13D, « Installation of Sprinkler Systems in One- and Two-Family
Dwellings and Manufactured Homes »; et

[v] --) que, lorsque le système de gicleurs est pris en compte aux fins de réduction de la
distance limitative, toutes les pièces, y compris les penderies, les salles de bains et les
garages attenants, qui sont adjacentes à une façade de rayonnement, soient protégées par
gicleurs, indépendamment des exemptions prévues dans la norme NFPA 13D,
« Installation of Sprinkler Systems in One- and Two-Family Dwellings and
Manufactured Homes ».

(Voir la note A-3.2.5.12. 2).)

RAISON

Problème
Le libellé actuel du paragraphe 3.2.5.12. 3) limite la portée de la norme NFPA 13D uniquement aux habitations
comportant un ou deux logements. La portée de la norme NFPA 13D a été élargie pour y inclure les maisons en
rangée. À l'heure actuelle, cette portée élargie n'est pas prise en compte dans le CNB, et une incohérence, des
difficultés excessives et l'utilisation fréquente de solutions de rechange en découlent. Le libellé du CNB limite
également l'installation volontaire de gicleurs dans les maisons en rangée.
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Justification - Explication
La modification proposée aligne le Code national du bâtiment sur la norme NFPA 13D, qui s'applique maintenant
aux maisons en rangée. À l'heure actuelle, la norme NFPA 13D est utilisée pour les maisons en rangée au moyen de
solutions de rechange. Si la modification proposée est acceptée, l'application actuelle de la norme NFPA 13D au
moyen de solutions de rechange dans nombre d'administrations au pays sera codifiée, assurant ainsi un calcul et des
approches de mise en application plus harmonisés et encourageant une installation volontaire des gicleurs.

La modification proposée comprend plusieurs conditions de conformité pour garantir que les systèmes de gicleurs
seront fiables et maintenir le niveau minimal de sécurité envisagé par le CNB.

Analyse des répercussions
La modification proposée élargit la portée de l'application de la norme NFPA 13D. La modification présenterait un
avantage en matière de coût dans le cas des bâtiments pour lesquels la norme NFPA 13R est actuellement appliquée
ou des solutions de rechange sont proposées.

Répercussions sur la mise en application
La modification peut être mise en application au moyen de l'infrastructure actuellement en place pour le CNB, sans
coût supplémentaire.

Personnes concernées
Agents du bâtiment, ingénieurs, constructeurs, architectes, services d'incendie.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [1] 3) [F02,F81-OS1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [1] 3) [F02,F81-OP1.2]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1294
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.2.5.12. 7)
Sujet : Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé
Titre : Protection des balcons extérieurs
Description : La modification proposée clarifie l’endroit où des gicleurs sont exigés pour

les balcons extérieurs de construction en bois d’oeuvre massif.

EXIGENCE ACTUELLE

3.2.5.12. Systèmes de gicleurs
1) Sous réserve des paragraphes 2), 3) et 4), un système de gicleurs doit être conçu, construit, installé et

mis à l'essai conformément à la norme NFPA 13, « Installation of Sprinkler Systems » (voir la note
A-3.2.5.12. 1)).

2) Au lieu du paragraphe 1), la norme NFPA 13R, « Installation of Sprinkler Systems in Low-Rise
Residential Occupancies », peut être appliquée pour la conception, la construction et l'installation d'un
système de gicleurs installé :

a) dans une habitation :
i) d'au plus 4 étages de hauteur de bâtiment et conforme à l’article 3.2.2.47., 3.2.2.48.,

3.2.2.50., 3.2.2.51. ou 3.2.2.54.; ou
ii) d'au plus 3 étages de hauteur de bâtiment et conforme à l'article 9.10.1.3.; ou

b) dans un établissement de soins abritant au plus 10 résidents, d'au plus 3 étages de hauteur de
bâtiment et conforme à l’un des articles 3.2.2.42. à 3.2.2.46.

(Voir la note A-3.2.5.12. 2).)

3) Au lieu du paragraphe 1), la norme NFPA 13D, « Installation of Sprinkler Systems in One- and Two-
Family Dwellings and Manufactured Homes », peut être appliquée pour la conception, la construction
et l'installation d'un système de gicleurs installé :

a) dans une habitation qui contient au plus 2 logements; ou
b) dans un établissement de soins, à condition :

i) qu'il contienne au plus 2 suites d'établissement de soins;
ii) qu'il abrite au plus 5 résidents; et

iii) qu'il puisse assurer une alimentation en eau pendant 30 min.
(Voir la note A-3.2.5.12. 2).)

4) Si un bâtiment a un système comportant moins de 9 gicleurs, leur alimentation en eau peut être assurée
par le système domestique du bâtiment, à condition que cette installation puisse répondre aux exigences
de débit des gicleurs.

5) Si un réseau d'alimentation en eau dessert à la fois un système de gicleurs et un système desservant
d'autre équipement, il faut prévoir des vannes de commande permettant de fermer l'un ou l'autre de ces
systèmes.

6) Sans égard aux normes auxquelles renvoient les paragraphes 1) et 2), des gicleurs doivent être
installés dans toutes les pièces et tous les placards de l'étage situé immédiatement au-dessous d'un toit
(voir la note A-3.2.5.12. 6)).

7) Sans égard aux normes auxquelles renvoient les paragraphes 1) et 2) concernant l’installation de
gicleurs, dans les bâtiments visés par les exigences de l’article 3.2.2.50. ou 3.2.2.58., des gicleurs
doivent être installés sur les balcons ou les terrasses de plus de 610 mm de profondeur mesurée
perpendiculairement au mur extérieur (voir la note A-3.2.5.12. 7)).
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8) Dans les locaux de machinerie d'ascenseur, la température de déclenchement des gicleurs doit être
comprise dans l'intervalle exigé pour la classe de températures intermédiaires et les gicleurs doivent être
protégés par des armatures (voir la note A-3.2.5.12. 8)).

Note A-3.2.5.12. 1) Installation de gicleurs.
La norme NFPA 13, « Installation of Sprinkler Systems », renvoie à d'autres normes NFPA qui renferment des critères de
calcul supplémentaires pour les systèmes de gicleurs des usages industriels à charge combustible très élevée ou les usages
industriels où l'on utilise, fabrique ou entrepose des matières hautement inflammables. Le paragraphe 3.2.5.12. 1) ne
mentionne que la norme NFPA 13, mais comme cette dernière renvoie à d'autres normes NFPA pour des critères de
calcul supplémentaires, celles-ci sont automatiquement incluses.
Dans certaines normes NFPA, il y a des aspects de la protection contre l'incendie au moyen de gicleurs qui dépendent du
degré de résistance au feu des éléments verticaux de la structure. Dans ce cas, le choix de l'installation de gicleurs peut
être influencé par la protection incendie apportée à ces éléments. Par exemple, les poteaux des bâtiments pour
l'entreposage de pneus de caoutchouc doivent avoir des têtes de gicleurs dirigées sur leurs flancs s'ils n'ont pas le degré de
résistance au feu prévu.
Certaines normes NFPA peuvent exiger que des usages soient protégés par des gicleurs conformément à la norme NFPA
13 (comme certains garages). Ces exigences ne remplacent pas celles du CNB. La protection d’un usage par des gicleurs
n’est obligatoire que si le CNB l'exige et, le cas échéant, l'installation doit être conforme à la norme NFPA 13 et aux
normes auxquelles elle renvoie.
De plus, même si la partie 4 contient des dispositions sur les forces sismiques qui s’appliquent au calcul des systèmes de
gicleurs, la norme NFPA 13 contient d’autres exigences de résistance structurale relatives aux systèmes de gicleurs qui
doivent aussi être satisfaites.

Note A-3.2.5.12. 2) Protection par gicleurs des bâtiments résidentiels construits au-dessus d’un
garage de stationnement considéré comme un bâtiment distinct.
Pour établir si la norme NFPA 13R, « Installation of Sprinkler Systems in Low-Rise Residential Occupancies »,
s’applique à un bâtiment résidentiel construit au-dessus d’un garage de stationnement, il n’est pas prévu qu’un garage de
stationnement construit à titre de bâtiment distinct conformément à l’article 3.2.1.2. soit considéré comme un étage pour
déterminer la hauteur de bâtiment de la construction résidentielle. De même, la présence d’un garage de stationnement
considéré comme un bâtiment distinct n’exclut pas l’application de la norme NFPA 13D, « Installation of Sprinkler
Systems in One- and Two-Family Dwellings and Manufactured Homes » à une maison unifamiliale ou un duplex
construit au-dessus d’un tel garage de stationnement.

Note A-3.2.5.12. 6) Protection des toits par gicleurs.
La protection d'un toit par gicleurs au lieu d'une résistance au feu donnée suppose que les gicleurs protégeront le toit
contre les effets d'un incendie localisé dans l'espace situé au-dessous de celui-ci. Si une paroi de faux-plafond est
installée, les gicleurs doivent se trouver au-dessous de cette paroi de manière à réagir immédiatement à l'incendie.
Toutefois, il peut être obligatoire, dans certains cas, de protéger par gicleurs le vide de construction et l'espace sous la
paroi de faux-plafond. La norme NFPA 13, « Installation of Sprinkler Systems », exige que certains vides de construction
soient protégés par gicleurs.
Selon les normes NFPA 13 et NFPA 13R, dans un bâtiment protégé par gicleurs, il n'est pas nécessaire que toutes les
petites pièces et les placards d'un logement, y compris ceux situés immédiatement sous le toit, soient protégés par
gicleurs. Toutefois, selon le CNB, la protection par gicleurs est exigée dans toute pièce et tout placard situé
immédiatement sous le toit pour circonscrire tout incendie qui pourrait se déclarer dans cet espace et, par conséquent,
réduire la probabilité que l'incendie se propage au toit.
En outre, en vertu de la norme NFPA 13D, « Installation of Sprinkler Systems in One- and Two-Family Dwellings and
Manufactured Homes », il est permis dans certaines circonstances de ne pas installer de gicleurs dans ce type de pièces et
de placards, à condition que le bâtiment soit protégé par gicleurs conformément à cette norme. Dans ce cas, les exigences
du CNB concordent avec celles de la norme NFPA 13D.

Note A-3.2.5.12. 7) Balcons et terrasses.
Le paragraphe 3.2.5.12. 7) a pour but l’extinction d’un incendie qui se déclarerait sur un balcon ou une terrasse et d’en
limiter la propagation au toit ou aux autres parties du bâtiment.
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Note A-3.2.5.12. 8) Gicleurs.
L'utilisation de gicleurs avec réglage de température entre 79 °C et 107 °C permet de se conformer aux exigences de cet
article.

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.2.5.12.] 3.2.5.12. Systèmes de gicleurs
[1] 7) Sans égard aux normes auxquelles renvoient les paragraphes 1) et 2) concernant l’installation de

gicleurs, dans les bâtiments visés par les exigences de l’article 3.2.2.48.-2020, 3.2.2.50., 3.2.2.56.-2020
ou 3.2.2.58., des gicleurs doivent être installés sur les balcons ou les terrasses de plus de 610 mm de
profondeur mesurée perpendiculairement au mur extérieur (voir la note A-3.2.5.12. 7)).

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé.

Problème
La modification proposée s’applique seulement aux bâtiments de construction en bois d’oeuvre massif encapsulé.
L’un des objectifs du Code national du bâtiment est de limiter la propagation du feu au-delà du compartiment
d’origine. Un défi commun dans tous les bâtiments est de limiter la propagation du feu sur les murs extérieurs. Un
examen des rapports statistiques sur les incendies pour les bâtiments de construction combustible a démontré que les
balcons de construction combustible non protégés peuvent constituer un moyen pour le feu de se propager aux
étages supérieurs, ce qui pose un défi important dans le cas des bâtiments de grande hauteur, les services d’incendie
n’étant pas en mesure d’éteindre ou de maîtriser un feu de l’extérieur du bâtiment au moyen d’un jet de lance
efficace en raison de la hauteur du bâtiment.

Justification - Explication
Selon des statistiques sur les bâtiments de construction combustible, les incendies qui se déclarent sur les balcons
extérieurs ou qui s’y propagent atteindront souvent très rapidement les étages supérieurs. Les balcons et les terrasses
des bâtiments de construction en bois d’oeuvre massif encapsulé peuvent être construits au moyen de bois d’oeuvre
massif et doivent être protégés par un système de gicleurs conforme à la norme NFPA 13, « Installation of Sprinkler
Systems », afin de limiter la propagation du feu au compartiment d’origine.

Analyse des répercussions
La modification proposée aura des répercussions positives sur la sécurité des personnes et sur la protection des
propriétés. Il est difficile de quantifier ces répercussions parce qu’il est impossible d’isoler les feux à l’extérieur des
bâtiments. Il est reconnu que les feux qui se propagent au-delà du compartiment d’origine (p. ex., aux étages
supérieurs) se déclarent seulement dans 10 % des cas dans les bâtiments résidentiels et les immeubles à bureaux.
Toutefois, les feux qui se propagent au-delà du compartiment d’origine ont de graves conséquences en matière de
dommages et de victimes. La présente modification proposée réduirait les conséquences de ces types d’incendies.

Répercussions sur la mise en application
Aucune répercussion sur la mise en application n’est prévue à la suite de la modification proposée. La série de
modifications proposées peut être mise en application au moyen de l’infrastructure actuellement disponible pour le
CNB, et aucune ressource additionnelle n’est requise.
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Personnes concernées
Responsables de la réglementation, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment, ingénieurs et architectes.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [1] 7) [F03-OS1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [1] 7) [F03-OP1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [1] 7) [F03-OP3.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1342
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.3.1.7. 1)

CNB15 Div.B 3.8.2.2.
CNB15 Div.B 3.8.2.4. 1)
CNB15 Div.B 3.8.2.8. 1)
CNB15 Div.B 3.8.3.2. 2)
CNB15 Div.B 3.8.3.6. 4)

Sujet : Accessibilité
Titre : Désignation des personnes ayant une incapacité physique
Description : La modification proposée révise un libellé qui n'est plus approprié ou qui

met en évidence un groupe de personnes spécifique.

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.3.1.7.] 3.3.1.7. Aires de plancher sans obstacles
[1] 1) Chaque aire de plancher située au-dessus ou au-dessous d'un premier étage qui a un parcours sans

obstacles et qui n'est pas entièrement protégée par gicleurs, doit :
[a] a) être desservie par un ascenseur :

[i] i) conforme aux paragraphes 3.2.6.5. 4) à 6);
[ii] ii) protégé contre le feu, conformément à l'alinéa 3.2.6.5. 3)b) ou c); et

[iii] iii) situé dans un bâtiment de plus de 3 étages de hauteur de bâtiment, lui-même protégé
contre la propagation de la fumée, de façon que la gaine ne contienne pas plus de 1 %
par volume d'air contaminé émanant d'un étage où il y a un incendie, pendant une
période de 2 h après le début d'un incendie, en supposant une température extérieure
égale à la température de calcul de janvier à 2,5 % déterminée conformément à la sous-
section 1.1.3.;

[b] b) être divisée en au moins 2 zones par des séparations coupe-feu conformes aux paragraphes 2)
, 3) et 3.1.8.5. 6) de sorte (voir la note A-3.3.1.7. 1)b)) :

[i] i) que chacune des zones puisse recevoir des personnes ayant une incapacité physique; et
[ii] ii) que la distance de parcours d'un point quelconque d'une zone à une porte donnant sur

une autre zone ne soit pas supérieure à la distance de parcours permise au
paragraphe 3.4.2.5. 1) pour l'usage de la zone;

[c] c) dans le cas des habitations, comprendre des balcons conformes au paragraphe 4), sauf à l'étage
de l'entrée sans obstacles exigée à l'article 3.8.2.2.;

[d] d) avoir une issue extérieure au niveau du sol; ou
[e] e) avoir une rampe conduisant au niveau du sol.

(Voir la note A-3.3.1.7. 1).)

Note A-3.3.1.7. 1) Refuge provisoire pour personnes ayant une incapacité physique.
Ces mesures visent à fournir un refuge provisoire aux personnes ayant une incapacité physique. Toutefois, on reconnaît

qu'elles ne peuvent assurer la sécurité absolue de tous les occupants dans la zone de l'incendie. Il peut
donc se révéler nécessaire de prévoir des mesures spéciales dans le plan de sécurité incendie pour
évacuer de ces zones les personnes ayant une incapacité physique. Le CNPI donne les détails que doit
contenir un tel plan.

L'ascenseur protégé mentionné à l'alinéa 3.3.1.7. 1)a) est destiné à être utilisé par les pompiers pour l'évacuation des
personnes ayant une incapacité physique. Il n'est pas prévu que ces personnes utilisent cet ascenseur
comme moyen d'évacuation sans l'aide des pompiers.
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S'il faut évaluer le nombre de personnes ayant une incapacité physique et pouvant occuper l'aire de plancher de chaque
zone mentionnée à l'alinéa 3.3.1.7. 1)b), cette évaluation doit s'appuyer sur le tableau 3.8.2.3., qui est
utilisé pour déterminer le nombre minimal de places à prévoir pour les utilisateurs d’unpersonnes en
fauteuil roulant dans les aires comportant des sièges fixes. Si des données plus précises sont
disponibles, elles doivent être utilisées pour le calcul des dimensions des zones.

[3.8.2.2.] 3.8.2.2. Entrées

Note A-3.8.2.2. Entrées.
Il devrait y avoir un chemin d'accès reliant le trottoir ou la chaussée et le stationnement à une entrée sans obstacles. Ce
chemin d'accès devrait être situé de sorte que les personnes ayant une incapacité physique n'aient pas à passer derrière
des voitures en stationnement.
Afin de rendre les bâtiments plus accessibles, au moins 50 % des entrées piétonnières doivent être sans obstacles. Cela
devrait inclure une entrée principale. Si le calcul des 50 % donne un résultat fractionnaire, il faut arrondir à l'unité
supérieure. Dans la détermination du nombre d'entrées d'un bâtiment, une série de portes voisines est considérée comme
une seule entrée.

[3.8.2.4.] 3.8.2.4. Étages desservis par des escaliers mécaniques et des trottoirs roulants
[1] 1) Dans les bâtiments dont les niveaux de plancher situés au-dessus ou au-dessous du niveau de plancher

de l'entrée sont desservis par des escaliers mécaniques ou des trottoirs roulants inclinés, un parcours
sans obstacles doit aussi mener à ces niveaux de plancher (voir la note A-3.8.2.4. 1)).

Note A-3.8.2.4. 1) Accès aux niveaux desservis par des escaliers mécaniques et des trottoirs
roulants.

Dans certains bâtiments, des escaliers mécaniques et des trottoirs roulants inclinés sont installés afin d'augmenter la
capacité de déplacement des personnes entre les planchers. L'accès à certains bâtiments construits sur
un terrain en pente peut se faire à partir de différents étages, et un escalier mécanique ou un trottoir
roulant incliné permet le déplacement à l'intérieur entre les planchers. Dans les deux cas, il faut fournir
aux personnes ayant une incapacité physique un moyen de déplacement équivalent entre ces mêmes
planchers, que ce soit à l'aide d'ascenseurs ou d'un appareil élévateur à plate-forme pour passagers.

[3.8.2.8.] 3.8.2.8. Équipement sanitaire
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2), une salle de toilettes située à un étage pour lequel un parcours sans

obstacles est exigé aux termes de l'article 3.8.2.3. doit être sans obstacles, conformément à la sous-
section 3.8.3. (voir la note A-3.8.2.8. 1) à 4)).

Note A-3.8.2.8. 1) à 4) Salles de toilettes.
Le principal but de cette exigence est de rendre toutes les salles de toilettes ordinaires accessibles à tout le monde, y

compris aux personnes ayant une incapacité physique (, et en premier lieu à celles qui sont en fauteuil
roulant). Si des salles de toilettes sans obstaclesprévues pour les personnes ayant une incapacité
physique sont bien conçues, elles n'ont pas besoin d'être beaucoup plus grandes que des salles de
toilettes ordinaires.

L'exception prévue à l'alinéa 3.8.2.8. 2)b) tient compte des cas où une grande aire de plancher compte plusieurs salles de
toilettes. Il n'est pas nécessaire que chaque salle de toilettes soit sans obstacles, à condition qu'il y en ait
une à une distance raisonnable (moins de 45 m) et que son emplacement soit bien indiqué, comme
l'exige le paragraphe 3.8.2.10. 2).

L'alinéa 3.8.2.8. 2)c) porte sur les petits centres commerciaux sans corridor commun. La section 3.7., qui exige des
installations sanitaires, n'aborde pas la notion de suite, et permettrait donc qu'un centre commercial de
plus de 100 m2 qui ne contient que des usages du groupe E ait une seule salle de toilettes pour chaque
sexe située dans l'une ou l'autre des suites. Il est souhaitable toutefois qu'une telle salle de toilettes soit
accessible en permanence étant donné que le propriétaire ou le locataire d'une suite n'a aucun contrôle
sur les autres suites. Dans de tels bâtiments, il faut prévoir des salles de toilettes sans obstacles à
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l'intérieur de chaque suite ou dans un endroit central. Cette dernière disposition évite à un locataire en
particulier de prévoir des salles de toilettes publiques. L'exception pour les suites de moins de 500 m2

est destinée à éviter d'imposer une exigence trop lourde pour les petits établissements, mais elle ne doit
pas être interprétée comme une dispense de l'obligation de prévoir des salles de toilettes sans obstacles
dans ces bâtiments.

Le paragraphe 3.8.2.8. 4) précise que l'intention recherchée n'est pas de prévoir des salles de toilettes universelles
(accessibles aux hommes comme aux femmes) au lieu de rendre les salles de toilettes ordinaires
accessibles. Si l'autorité compétente exige qu'un bâtiment en cours de rénovation soit conforme au
paragraphe 3.8.2.8. 1), mais qu'il n'est pas possible de modifier des salles de toilettes existantes ou que
la section 3.7. permet une seule salle de toilettes accessible aux hommes comme aux femmes, une telle
salle de toilettes peut être une solution possible. Cela n'empêche pas de prévoir de telles salles de
toilettes en plus des salles de toilettes sans obstacles ordinaires dans des endroits comme les grands
centres commerciaux et les complexes polyvalents, ainsi que dans les gares et aérogares, où des salles
de toilettes spéciales devraient être prévues pour les personnes qui, à cause de leur degré d'incapacité,
ont besoin que quelqu'un les aide. Ces salles de toilettes sont pratiques parce qu'elles peuvent être
utilisées tant par les hommes que par les femmes.

[3.8.3.2.] 3.8.3.2. Parcours sans obstacles
[1] 2) Dans un parcours sans obstacles, les planchers et les voies piétonnières :

[a] a) ne doivent pas comporter d'ouverture qui permette le passage d'une sphère de plus de 13 mm de
diamètre;

[b] b) doivent être tels que toute ouverture allongée soit à peu près perpendiculaire à la direction de la
circulation;

[c] c) doivent être stables, fermes et antidérapants;
[d] d) ne doivent pas avoir une inclinaison transversale supérieure à 1 : 50;
[e] e) doivent comporter une pente de transition d'au plus 1 : 2 à chaque différence de niveau entre

6 mm et 13 mm; et
[f] f) doivent être inclinés ou comporter une rampe pour chaque différence de niveau supérieure à

13 mm.
(Voir la note A-3.8.3.2. 2).)

Note A-3.8.3.2. 2) Surfaces des parcours sans obstacles.
Les revêtements de plancher, y compris les essuie-pieds et les moquettes, devraient être choisis, installés et fixés

solidement pour former une surface ferme et stable de manière à ce que les personnes utilisant un
fauteuil roulant, un ambulateur ou une autre aide à la mobilité puissent facilement circuler sur ces
surfaces sans trébucher ou exercer des efforts excessifs. À l'exception des moquettes à velours court et à
très haute densité, la plupart des moquettes ne satisfont pas à cette exigence.

De plus, lorsque le parcours est exposé à un éclairage intense, comme la lumière du jour ou un éclairage dirigé, une
surface de plancher mate ou produisant un minimum d’éblouissement devrait être choisie parce que
l’éblouissement causé par les surfaces de plancher peut influencer la perception de tous les utilisateurs
et poser un obstacle particulier aux personnes dont la vue est faible. Pour les mêmes raisons, il faudrait
également éviter les revêtements de sol présentant un motif trop chargé.

[3.8.3.6.] 3.8.3.6. Portes et baies de portes
[1] 4) Les mécanismes de manoeuvre des portes doivent être :

[a] a) conformes à l’alinéa 3.8.3.8. 1)b); et
[b] b) manoeuvrables à une hauteur de 900 à 1100 mm au-dessus du plancher.

(Voir la note A-3.8.3.6. 4).)
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Note A-3.8.3.6. 4) Poignées à levier.
Ces poignées peuvent être utilisées par la plupart des personnes dont la mobilité de la main est réduite et elles satisfont à

l'esprit de cette exigence. Il est cependant recommandé d'utiliser des poignées dont l'extrémité est
recourbée vers la porte, car elles ont moins tendance à accrocher les vêtements lorsqu'on franchit la
porte.

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Accessibilité.

Problème
Certaines notes explicatives renvoient sans raison valable à des personnes ayant une incapacité spécifique, alors
qu'elles devraient être élargies pour inclure davantage de personnes. De plus, certaines expressions inappropriées
doivent être reformulées.

Justification - Explication
La modification proposée révise certaines notes explicatives afin d'éliminer les renvois inutiles aux personnes ayant
des incapacités spécifiques et d'élargir l'application à un plus grand nombre de personnes. De plus, un libellé
inapproprié est reformulé.

Analyse des répercussions
Aucune car il s'agit d'une modification rédactionnelle.

Répercussions sur la mise en application
Aucune.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.3.1.7.] 3.3.1.7. [1] 1) [F10,F05-OS1.5]
[3.3.1.7.] 3.3.1.7. [1] 1) [a] a) [F06-OS1.5]
[3.8.2.2.] 3.8.2.2. [1] 1) [F73-OA1]
[3.8.2.2.] 3.8.2.2. [2] 2) [F73-OA1]
[3.8.2.2.] 3.8.2.2. [3] 3) aucune attribution
[3.8.2.2.] 3.8.2.2. [4] 4) aucune attribution
[3.8.2.2.] 3.8.2.2. [5] 5) [F73-OA1]
[3.8.2.4.] 3.8.2.4. [1] 1) [F73-OA1]
[3.8.2.8.] 3.8.2.8. [1] 1) [F74-OA2]
[3.8.2.8.] 3.8.2.8. [1] 1) [F72-OH2.1] [F71-OH2.3]
[3.8.3.2.] 3.8.3.2. [1] 2) [a] a),[b] b) [F30-OS3.1]
[3.8.3.2.] 3.8.3.2. [1] 2) [a] a),[b] b) [F73-OA1]
[3.8.3.2.] 3.8.3.2. [1] 2) [c] c),[d] d) [F73-OA1]
[3.8.3.2.] 3.8.3.2. [1] 2) [e] e),[f] f) [F73-OA1]
[3.8.3.2.] 3.8.3.2. [1] 2) [e] e),[f] f) [F30-OS3.1]
[3.8.3.2.] 3.8.3.2. [1] 2) [c] c),[d] d) [F30-OS3.1]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [1] 4) [F74-OA2]
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[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [1] 4) [F10-OS3.7]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1344
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.3.1.13. 1)

CNB15 Div.B 3.4.3.2.
CNB15 Div.B 3.8.3.6.

Sujet : Accessibilité — Éléments à peu ou pas de frais
Titre : Largeur des baies de porte sécuritaire et accessible
Description : La modification proposée augmente la largeur libre de passage minimale

des baies de porte.
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1088

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.3.1.13.] 3.3.1.13. Portes
[1] 1) Sous réserve de l'article 3.3.3.4., une porte donnant sur un corridor commun ou située dans un corridor commun ou un autre

moyen d'accès à l'issue à partir d'une suite :
[a] a) doit offrir une ouverture libre d'au moins 800850 mm, dans le cas d'une porte à un seul vantail;
[b] b) doit offrir une ouverture libre d'au moins 800850 mm, du côté du vantail actif dans le cas d'une porte à plus d'un

vantail;
[c] c) ne doit pas ouvrir sur une contremarche; et
[d] d) ne doit pas avoir un seuil surélevé de plus de 13 mm par rapport à la surface du revêtement de sol environnant, sauf

lorsqu’il :
[i] i) sert à confiner un déversement de liquide inflammable dans un local technique ou un local d’un établissement

industriel; ou
[ii] ii) donne accès à un balcon extérieur, à moins que le balcon ne soit exigé à l’alinéa 3.3.1.7. 1)c).

[3.4.3.2.] 3.4.3.2. Largeur
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 3), la largeur totale minimale exigée pour les issues desservant des aires de plancher destinées à

des établissements de réunion, des habitations, des établissements d'affaires, des établissements commerciaux et des
établissements industriels doit être calculée en multipliant le nombre de personnes de l'aire desservie par :
[a] a) 6,1 mm, pour les rampes dont la pente est d'au plus 1 : 8, les baies de portes, les corridors et les passages;
[b] b) 8 mm pour les escaliers dont les marches ont une hauteur d'au plus 180 mm et un giron d'au moins 280 mm; ou
[c] c) 9,2 mm :

[i] i) pour les rampes dont la pente est supérieure à 1 : 8; ou
[ii] ii) pour les escaliers, exception faite de ceux qui sont conformes à l'alinéa b).

[2] 2) La largeur totale minimale des issues des aires de plancher destinées à un établissement de soins, de traitement ou de
détention doit être calculée en multipliant le nombre de personnes de l'aire desservie par 18,4 mm.

[3] 3) La largeur totale minimale des moyens d'évacuation desservant un usage du groupe A, division 4, doit être calculée en
multipliant le nombre de personnes de l'aire desservie par :
[a] a) 1,8 mm pour :

[i] i) les allées;
[ii] ii) les autres escaliers que les escaliers d'issue; et

[iii] iii) les rampes et les passages situés dans les vomitoires et les issues; et
[b] b) 2,4 mm pour les escaliers d'issue.

[4] 4) Sous réserve des paragraphes 5) et 6), si une issue dessert plusieurs aires de plancher situées les unes au-dessus des autres, il
n'est pas obligatoire que la largeur exigée pour chaque aire soit cumulative.

[5] 5) Si un escalier d'issue dessert plus d'un niveau de balcon d'une salle de réunion ou d'une salle de spectacle, il doit offrir une
largeur d'issue conforme au paragraphe 6).

[6] 6) La largeur exigée pour les escaliers d'issue qui desservent des aires communicantes visées par les articles 3.2.8.3. à 3.2.8.8.
est cumulative, sauf :
[a] a) si la surface des marches et des paliers de ces escaliers offre au moins 0,3 m2 par occupant de ces aires communicantes

(voir la note A-3.4.3.2. 6)a)); ou
[b] b) si chaque niveau de plancher comporte des surfaces de plancher protégées au sens donné à l'article 3.2.8.5. et si ces

dernières offrent, à chaque niveau, au moins 0,5 m2 par occupant des aires communicantes de ce niveau.
(Voir la note A-3.4.3.2. 6).)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.4.3.2. 6)a)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.4.3.2. 6)
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[7] 7) Si plus d'une issue est exigée, aucune d'elles ne peut compter pour plus de 50 % de la largeur totale exigée pour les issues.

[8] 8) La largeur d'une issue doit être conforme aux valeurs indiquées aux tableaux 3.4.3.2.-A et 3.4.3.2.-B.

Tableau [3.4.3.2.-A] 3.4.3.2.-A
Largeurs miminales des corridors d'issue, passages, rampes, escaliers et baies de portes

Groupe A, groupe B, division 1, et groupes C, D, E et F
Faisant partie intégrante du paragraphe [3.4.3.2.] 3.4.3.2. [8] 8)

Usage Corridors d'issue et
passages, en mm

Rampes,
en mm

Escaliers,
en mm

Baies de
portes, en mm

Groupe A, groupe B, division 1, groupe C,
groupe D, groupe E, groupe F

1100 1100 900 (1)

1100 (2)
800850

Desservant au plus 2 étages au-dessus du niveau d'issue le plus bas ou au plus 1 étage au-dessous du niveau d'issue le plus bas.(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.A. Note de bas de pagereferrer

Desservant plus de 2 étages au-dessus du niveau d'issue le plus bas ou plus de 1 étage au-dessous du niveau d'issue le plus bas.(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.A. Note de bas de pagereferrer

Tableau [3.4.3.2.-B] 3.4.3.2.-B
Largeurs miminales des corridors d'issue, passages, rampes, escaliers et baies de portes

Groupe B, divisions 2 et 3
Faisant partie intégrante du paragraphe [3.4.3.2.] 3.4.3.2. [8] 8)

Rampes, en mm Escaliers, en mm Baies de portes, en mm

Usage

Corridors
d'issue

et passa-
ges, en

mm

Ne
desservant

pas les
chambres

de patients
ou de

résidents (1)

Desservant
les

chambres
de patients

ou de
résidents (1)

Ne
desservant

pas les
chambres

de patients
ou de

résidents (1)

Desservant
les

chambres
de patients

ou de
résidents (1)

Ne
desservant

pas les
chambres

de patients
ou de

résidents (1)

Desservant
les

chambres
de patients

ou de
résidents (1)

Groupe B,
division 2

1100 1100 1650 900 (2)

1100 (3)
1650 850 1050

Groupe B,
division 3

abritant
plus de
10
résidents

1100 1100 1100 900 (2)

1100 (3)
1100 (2)

1650 (3)
850 850

abritant
au plus
10
résidents

1100 1100 1100 900 (2)

1100 (3)
900 (2)

1100 (3)
850 850

La largeur minimale des rampes, escaliers et baies de portes ne s'applique pas à l'intérieur des suites d'établissements de soins.(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de pagereferrer

Desservant au plus 2 étages au-dessus du niveau d'issue le plus bas ou au plus 1 étage au-dessous du niveau d'issue le plus bas.(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de pagereferrer

Desservant plus de 2 étages au-dessus du niveau d'issue le plus bas ou plus de 1 étage au-dessous du niveau d'issue le plus bas.(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de pagereferrer

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.A. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1

Note
de
bas
de
page
2

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.4.3.2.B. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1

Note
de
bas
de
page
2

Note
de
bas
de
page
3
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[3.8.3.6.] 3.8.3.6. Portes et baies de portes
[1] 1) Sauf indication contraire, le présent article s’applique aux portes battantes et aux portes coulissantes.

[2] 2) Chaque baie de porte d'un parcours sans obstacles doit offrir une largeur libre d'au moins 800850 mm lorsque la porte est
ouverte (voir la note A-3.8.3.6. 2)).

[3] 3) Dans une suite d'une habitation, les baies de portes situées dans le parcours menant à au moins une salle de bains doivent
avoir une largeur libre d'au moins 800850 mm lorsque les portes sont ouvertes (voir la note A-3.8.3.6. 3)).

[4] 4) Les mécanismes de manoeuvre des portes doivent être :
[a] a) conformes à l’alinéa 3.8.3.8. 1)b); et
[b] b) manoeuvrables à une hauteur de 900 à 1100 mm au-dessus du plancher.

(Voir la note A-3.8.3.6. 4).)

[5] 5) Les seuils des baies de portes mentionnées aux paragraphes 2) et 3) ne doivent pas être surélevés de plus de 13 mm par
rapport à la surface du revêtement de sol et doivent être biseautés pour faciliter le passage des fauteuils roulants.

[6] 6) Les mécanismes d'ouverture électriques exigés au paragraphe 3.8.2.7. 1) doivent :
[a] a) être actionnés automatiquement ou au moyen de commandes qui :

[i] i) sont situées sur un parcours sans obstacles;
[ii] ii) portent le pictogramme international d’accessibilité;

[iii] iii) sont dégagées d’au plus 1500 mm par rapport au débattement de la porte;
[iv] iv) sont conformes au sous-alinéa 3.8.3.8. 1)a)ii);

[v] v) sont manoeuvrables d’une hauteur comprise entre 150 mm et 300 mm ainsi qu’entre 900 mm et 1100 mm au-
dessus du plancher; et

[vi] vi) sont manoeuvrables par un toucher ou l'approche du poing, du bras ou du pied à proximité d'une partie
quelconque de la surface; et

[b] b) sauf s’ils sont munis de capteurs de sécurité :
[i] i) assurer l’ouverture complète de la porte en 3 s ou plus; et

[ii] ii) exiger une force d’au plus 65 N pour immobiliser la porte.
(Voir la note A-3.8.3.6. 6) et 7).)

[7] 7) Un garde-corps décelable au moyen d'une canne doit être installé du côté des charnières de la porte lorsqu'une porte à
assistance électrique empiète sur un parcours en s'ouvrant (voir la note A-3.8.3.6. 6) et 7)).

[8] 8) Sous réserve du paragraphe 9) et à l’exception des portes équipées d’un mécanisme d’ouverture électrique, une fois
déverrouillées, les portes situées sur un parcours sans obstacles doivent s’ouvrir lorsqu'on applique sur la poignée, la plaque
de poussée ou le dispositif de dégagement du pêne une poussée :
[a] a) d'au plus 38 N pour les portes battantes donnant sur l'extérieur;
[b] b) d'au plus 22 N pour les portes battantes intérieures; ou
[c] c) d’au plus 22 N pour les portes coulissantes.

[9] 9) Les exigences du paragraphe 8) ne s'appliquent pas aux portes d'entrée des logements et ne s'appliquent pas non plus si une
force supérieure à la normale est nécessaire pour fermer et enclencher la porte en raison d'une différence de pression d'air (voir
la note A-3.8.3.6. 9)).

[10] 10) Sauf pour les portes d'entrée des logements, le temps de fermeture d'une porte équipée d'un ferme-porte et située sur un
parcours sans obstacles doit être d'au moins 3 s, mesuré entre la position d'ouverture à 70° et 75 mm de sa position fermée
(voir la note A-3.8.3.6. 10)).

[11] 11) À moins d'être équipée d'un mécanisme d'ouverture électrique conforme au paragraphe 6), une porte battante faisant partie
d'un parcours sans obstacles doit offrir, côté gâche, un dégagement s'étendant sur toute la hauteur de la baie de porte et d'au
moins :
[a] a) 600 mm au-delà de l'ouverture si elle pivote en direction de l'approche; et
[b] b) 300 mm au-delà de l'ouverture si elle pivote en direction opposée à l'approche.

(Voir la note A-3.8.3.6. 11).)

[12] 12) Les vestibules faisant partie d'un parcours sans obstacles doivent être conçus de manière à permettre le déplacement des
fauteuils roulants entre les portes et doivent avoir une distance libre, entre 2 portes consécutives, d'au moins 1200 mm en plus
de la largeur de toute porte qui empiète sur le parcours entre les 2 portes.

[13] 13) Si une porte à plusieurs vantaux se trouve dans un parcours sans obstacles, le vantail couramment utilisé doit être conforme
au présent article.

[14] 14) Sous réserve de l'alinéa 3.8.3.5. 1)c), la surface de plancher de chaque côté d'une porte donnant sur un parcours sans obstacles
doit être de niveau à l'intérieur d'une aire rectangulaire :
[a] a) dont la largeur est égale à celle de la porte et du dégagement du côté gâche, conformément au paragraphe 11); et
[b] b) dont la dimension perpendiculaire à la porte fermée équivaut à au moins la largeur du parcours sans obstacles, sans

avoir à dépasser 1500 mm.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.6. 2) MODIFICATION

PROPOSÉE
A-3.8.3.6. 3)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.6. 4)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.6. 6)
et
7)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.6. 6)
et
7)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.6. 9)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.6. 10)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.6. 11)
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Note A-3.8.3.6. 2) Largeur des baies de portes.
Les fauteuils roulants de modèle courant ont généralement de 584 à 685 mm de largeur. Chaque baie de porte d'un parcours sans obstacles doit
offrir une largeur libre d'au moins 800850 mm lorsque la porte est ouverte; il est donc important de mesurer cette largeur avec précision. Le
croquis montre une porte ouverte à un angle de 90°. On remarque que la porte et, dans une moindre mesure, l'arrêt de porte empiètent sur
l'espace compris à l'intérieur du cadre de porte. La largeur libre minimale de 800850 mm est mesurée depuis la face interne de la porte jusqu'à la
rive extérieure de l'arrêt. Il ne suffit pas de mesurer cette distance entre les faces du cadre de porte : il faut tenir compte d'autres facteurs,
notamment l'emplacement des butoirs et la présence d'un ferme-porte et d'une barre anti-panique, même si ces éléments ne couvrent pas toute la
largeur de la porte. La présence d'une poignée en saillie est de moindre importance. On trouve dans le commerce de nombreux autres modèles
de portes et de cadres; quel que soit le type d'installation, il faut respecter la largeur minimale de passage de 800850 mm. Le croquis montre une
installation quelque peu restrictive, car de nombreuses portes s'ouvrent à plus de 90°; toutefois, il est impossible d'obtenir la largeur minimale
de passage requise si la porte a moins de 864914 mm de largeur.

Figure [3.8.3.6. 2)] A-3.8.3.6. 2)
Largeur libre de passage

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Accessibilité.

Problème
La modification proposée vise les exigences relatives à l’espace pour les personnes qui utilisent des aides à la mobilité. La largeur
minimale requise est de 750 mm pour une personne qui utilise un fauteuil roulant, et de 635 mm pour une personne qui utilise une
marchette (CSA B651, annexe C). La largeur de baie de porte actuelle de 800 mm lorsque la porte est ouverte est trop étroite pour que les
personnes qui utilisent une aide à la mobilité franchissent la baie de porte de manière confortable et sécuritaire.

Justification - Explication
Il est proposé que toutes les baies de porte servant d’accès aient une largeur de 850 mm lorsque la porte est en position ouverte. Cette
dimension facilitera l’accès sécuritaire aux personnes qui passent par les baies de porte.
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Une largeur de passage de 850 mm peut être réalisée au moyen de portes standard de 36 po, largement plus répandues et utilisées que les
portes de 34 po qui offrent une largeur de passage de 800 mm.

De plus, une modification à la prochaine édition du CNB autorisera l’utilisation de serrures antipaniques se prolongeant sur la moitié de la
largeur de la porte. Par conséquent, la serrure pourrait être choisie pour que la largeur de passage soit respectée sans qu’une porte plus
large ne soit utilisée.

Analyse des répercussions
La modification proposée pourrait être réalisée en utilisant une porte de 36 po, dont le coût est le même que pour l’installation d’une porte
de 34 po (installation intérieure). Dans le cas d’une porte extérieure, une porte d’aluminium et de verre de 36 po est plus dispendieuse
qu’une porte de 34 po. Toutefois, les portes de 36 po constituent la norme la plus courante pour les bâtiments commerciaux et, par
conséquent, aucun coût additionnel n’est prévu.

Répercussions sur la mise en application
Les inspecteurs de bâtiment devront effectuer une inspection visuelle et peut-être mesurer les baies de porte.

Personnes concernées
Architectes, agents du bâtiment, concepteurs, fabricants, ingénieurs, entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[3.3.1.13.] 3.3.1.13. [1] 1) [a] a),[b] b) [F10,F12-OS3.7] [F30-OS3.1]
[3.3.1.13.] 3.3.1.13. [1] 1) [c] c) [F10-OS3.7] [F30-OS3.1]
[3.3.1.13.] 3.3.1.13. [1] 1) [d] d) [F10-OS3.7]
[3.4.3.2.] 3.4.3.2. [1] 1) [F10-OS3.7]
[3.4.3.2.] 3.4.3.2. [2] 2) [F10-OS3.7]
[3.4.3.2.] 3.4.3.2. [3] 3) [F10-OS3.7]
[3.4.3.2.] 3.4.3.2. [4] 4) aucune attribution
[3.4.3.2.] 3.4.3.2. [5] 5) aucune attribution
[3.4.3.2.] 3.4.3.2. [6] 6) [F10-OS3.7]
[3.4.3.2.] 3.4.3.2. [6] 6) aucune attribution
[3.4.3.2.] 3.4.3.2. [7] 7) [F10-OS3.7]
[3.4.3.2.] 3.4.3.2. [8] 8) [F12,F10-OS3.7] [F30-OS3.1]
[3.4.3.2.] 3.4.3.2. [8] 8) [F12-OP1.2]
[3.4.3.2.] 3.4.3.2. [8] 8) [F12-OS1.2]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [1] 1) aucune attribution
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [2] 2) [F73-OA1]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [3] 3) [F74-OA2]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [4] 4) [F74-OA2]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [4] 4) [F10-OS3.7]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [5] 5) [F74-OA2]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [5] 5) [F10-OS3.7]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [6] 6) [F73-OA1]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [7] 7) [F30,F73-OS3.1]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [8] 8) [F73-OA1]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [9] 9) aucune attribution
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [10] 10) [F30-OS3.1]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [10] 10) [F73-OA1]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [10] 10) aucune attribution
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [11] 11) [F73-OA1]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [12] 12) [F30-OS3.1]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [12] 12) [F73-OA1]
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [13] 13) aucune attribution
[3.8.3.6.] 3.8.3.6. [14] 14) [F73-OA1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1341
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.3.1.18. 1)

CNB15 Div.B 3.4.6.6. 1)
Sujet : Autres — Usage et moyens d'évacuation
Titre : Surfaces surélevées protégées par un garde-corps
Description : La modification proposée précise l'intention du CNB à l'égard des surfaces

qui doivent être protégées par un garde-corps.
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1085

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.3.1.18.] 3.3.1.18. Garde-corps
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 5) et de l'article 3.3.2.9., un garde-corps d'au moins 1070 mm de hauteur

doit être installé :
[a] a) au pourtour des toits auxquels un accès est prévu pour d'autres fins que les travaux d'entretien;
[b] b) devant les ouvertures qui sont pratiquées dans les gaines d'évacuation des fumées mentionnées à

la sous-section 3.2.6. et qui sont situées à moins de 1070 mm au-dessus du plancher; et
[c] c) à chaque plancher surélevé, mezzanine, balcon, galerie, ou rampe prévue pour les véhicules à

l'intérieur ou à l'extérieur; et et tout autre endroit où (voir la note A-9.8.8.1.) :
[i] i) la différence de hauteur dépasse 600 mm entre la surface de circulation piétonnière et la

surface adjacente; ou
[ii] ii) la surface adjacente en deçà de 1,2 m de la surface de circulation piétonnière a une pente

supérieure à 1 : 2.
[d] --) à tout autre endroit où la différence de hauteur dépasse 600 mm entre la surface de circulation

piétonnière et la surface adjacente en deçà de 1,2 m, sauf au bord du haut d’une volée.

[3.4.6.6.] 3.4.6.6. Garde-corps
[1] 1) Sauf au bord du haut d’une volée, Ttoutes les issues doivent être protégées de chaque côté par un mur

ou un garde-corps solidement fixé aux endroits où la dénivellation dépasse 600 mm entre la surface de
circulation piétonnière et la surface adjacente en deçà de 1,2 m.:
[a] a) la dénivellation dépasse 600 mm entre la surface de circulation piétonnière et la surface

adjacente; ou
[b] b) la surface adjacente en deçà de 1,2 m de la surface de circulation piétonnière a une pente

supérieure à 1 : 2.
(Voir la note A-9.8.8.1.)

RAISON

Problème
Le libellé des paragraphes 3.3.1.18. 1) et 3.4.6.6. 1) du CNB ne traite pas de situations où l'on retrouve une
jardinière décorative intégrée à l'intérieur ou à l'extérieur en gradins au bord d'un niveau de plancher plus élevé. De
plus, le CNB n'aborde pas les situations où la surface adjacente est en deçà de 600 mm de la surface de circulation
piétonnière et où elle présente une pente inférieure à 1 : 2.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.8.8.1.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.8.8.1.
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Les occupants, y compris des enfants, pourraient être debout ou en train de jouer au bord d'une forte dénivellation où
il n'y a pas de garde-corps mais où l'on retrouve un système décoratif intégré en gradins, comme dans le cas d'un
mur de verdure ou d'une jardinière en gradins.

Dans le CNB de 2015, aucun garde-corps n'est exigé pour certaines configurations qui présentent un risque en deçà
du niveau acceptable.

Justification - Explication
Une dénivellation supérieure à 600 mm est présentement permise, ce qui crée une situation non sécuritaire pour les
occupants, en particulier les enfants. La modification proposée ajoute une exemption afin de préciser que les volées
d’escalier de moins de 600 mm de hauteur ne sont pas tenues d’avoir un garde-corps au haut de la volée.

Analyse des répercussions
La modification proposée a pour but de mieux saisir l’intention du CNB. Aucun coût supplémentaire lié à la main-
d’œuvre et aux matériaux n'est prévu.

Répercussions sur la mise en application
Aucune répercussion supplémentaire sur la mise en application hormis les répercussions qui touchent déjà d’autres
garde-corps exigés.

Personnes concernées
Architectes, agents du bâtiment, concepteurs, ingénieurs, entrepreneurs.

Document(s) justificatif(s)
Illustration de diverses configurations de surfaces de circulation piétonnière et de surfaces adjacentes.
(slopes_at_walkways_fr.pdf)

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.3.1.18.] 3.3.1.18. [1] 1) [F30-OS3.1]
[3.4.6.6.] 3.4.6.6. [1] 1) [F30-OS3.1] [F10-OS3.7]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1357
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.4.6.5. 5)
Sujet : Escaliers, rampes, mains courantes et garde-corps — Protection contre les

chutes
Titre : Dimension des mains courantes
Description : La modification proposée augmente la taille maximale d'une main courante

qui peut être saisie.
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1328

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.4.6.5.] 3.4.6.5. Mains courantes
[1] 5) Les mains courantes doivent être faciles à saisir sur toute leur longueur et ne pas contenir d’éléments

tranchants ou abrasifs, et :
[a] a) si elles ont une section circulaire, avoir au moins 30 mm et au plus 4350 mm de diamètre; ou
[b] b) si elles ont une section non circulaire, avoir au moins 100 mm et au plus 125160 mm de

périmètre et une section transversale dont la plus grande dimension est d'au plus 4557 mm.

RAISON

Problème
Les exigences actuelles :

• ne sont pas fondées sur la combinaison des meilleures données probantes issues de la recherche; et
• ne sont pas compatibles avec les normes et les codes les plus couramment utilisés en Amérique du Nord.

La partie 3 restreint inutilement l'installation de mains courantes d'un diamètre entre 43 et 50 mm ou d'un périmètre
entre 125 et environ 160 mm avec une section transversale maximale entre 45 et 57 mm.

Justification - Explication
Les mains courantes sont l'élément des escaliers qui a fait l'objet d'une étude intensive. Un examen des données
scientifiques recueillies sur les mains courantes a été publié par R.J. Feeney et G.M.B. Webber en 1994 (Safety
Aspects of Handrail Design: A Review, Building Research Establishment Report, BR260, Garston, Watford, R.-U.).
Les passages suivants tirés de cet examen de 19 pages sont les plus pertinents.

« Forme et grosseur des mains courantes.

L'étude de Maki (22) recommande une main courante circulaire (quoique les mains courantes ovales soient jugées
également satisfaisantes) de 100 à 120 mm de circonférence (32 à 38 mm de diamètre). Ces recommandations ne
concordent pas avec les constatations de Hall et Bennett (23) selon lesquelles une main courante circulaire de 50
mm de diamètre offre une facilité de préhension et un confort optimaux. L'étude du TRRL (24) a proposé une main
courante ovale de 18 x 32 mm tandis que Maki a constaté qu'une main courante ovale de 37 x 50 mm est acceptable.
Ces constatations sont comparables aux recommandations relatives aux mains courantes circulaires.
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Ces formes ne présentent pas d'arêtes vives et sont donc probablement moins susceptibles de causer des blessures si
on les frappe ou qu'on s'y heurte en tombant. Une main courante ovale ou circulaire de ces dimensions peut donc
être recommandée pour les adultes.

Il n'est pas possible de formuler des recommandations relativement à la forme et à la grosseur des mains courantes
pour enfants. » [Traduction]

Dans leurs conclusions, Feeney et Webber ramènent une grande quantité de données à trois catégories. La première
est intitulée « Lignes directrices pouvant être fournies en toute confiance », la deuxième, « Lignes directrices
proposées, mais qui doivent être validées » et, enfin, la troisième, « Caractéristiques qui exigent de la recherche
avant que des lignes directrices puissent être fournies en toute confiance ».

Seulement trois aspects des mains courantes font partie de la première catégorie : « Lignes directrices pouvant être
fournies en toute confiance », soit :

a) La hauteur de la main courante doit se situer entre 935 mm et 1000 mm au-dessus de la ligne de pente, pour les
adultes.

b) La forme doit être circulaire et avoir de 32 à 50 mm de diamètre, ou être ovale avec une épaisseur de 18 à 37 mm
horizontalement et de 32 à 50 mm verticalement.

c) La main courante doit être faite de bois dur verni, de peinture émail sur du métal ou du vinyle, ou d'acier
recouvert de synchisite-(Y). » [Traduction]

La présente modification proposée ramène donc la partie 3 du CNB aux dispositions qui avaient été adoptées dans le
CNB 1995, c'est-à-dire les dimensions largement utilisées depuis maintenant deux décennies aux É.-U. La
modification introduite dans l'édition 2005 du CNB était fondée sur l'ancien ensemble de critères de la norme
CSA B651, qui n'étaient pas bien étayés par de la recherche. La modification proposée cadre bien avec les
conclusions basées sur l'examen de données de recherche de Feeney et Webber citées ci-dessus.

Les plus grandes limites de taille permises par la modification feront en sorte qu'il sera plus facile pour les
constructeurs d'habitations d'adopter les exigences tout en fournissant des dimensions de main courante fondées sur
des données probantes en matière de facilité de préhension par la vaste majorité des personnes.

Un dernier commentaire doit être formulé concernant la taille des mains courantes, si elles sont rondes, qui peuvent
être saisies par les enfants, qui agrippent la main courante au lieu de l'encercler comme le font les adultes soucieux
de leur sécurité dans les escaliers. Un tableau renfermant des données du type de celles qui sont fournies ci-dessous
a été publié dans le chapitre phare sur les escaliers pour les enfants rédigé il y a une dizaine d'années par l'initiateur
de la présente demande de modification au CNB (Pauls, J. (2007). Stairways for Children. In Ergonomics for
Children: Designing products and places for toddlers to teens, Lueder, R and Rice, V. (Eds.), CRC Press, Taylor and
Francis, Boca Raton, FL, pp. 543-571.).

Sont inclus dans le tableau qui suit les enfants d'un âge auquel ils utiliseront des mains courantes de type pour
adultes de façon complètement indépendante des personnes qui s'en occupent :

• Âge 4 à 5 : diamètre de préhension d'environ 32 mm (1,26 po)
• Âge 5 à 6 : “ “ “ “ 33 mm (1,30 po)
• Âge 6 à 7 : “ “ “ “ 35 mm (1,38 po)
• Âge 8 : “ " “ “ “ 38 mm (1,50 po)
• Âge 9: “ " “ “ “ 40 mm (1,57 po)
• Âge 10: “ " “ “ “ 41 mm (1,61 po)
• Âge 11: “ " “ “ “ 44 mm (1,73 po)
• Âge 12: “ " “ “ “ 45 mm (1,77 po)
• Âge 13/adulte en moyenne “ “ " 47 mm (1,85 po)

Avec une grandeur de main d'adulte, une personne peut saisir un très utile 92 % du périmètre de 160 mm d'une main
courante de 51 mm de diamètre (2,0 po), le diamètre et le périmètre maximaux mis de l'avant dans la présente
modification proposée. Selon le tableau ci-dessus, environ les deux tiers des enfants pourraient saisir les trois quarts
(120 mm) du périmètre de 160 mm ou du diamètre de 51 mm (2,0 po) d'une main courante ronde, soit les plus
grands diamètre et périmètre permis par les critères dans la présente modification proposée.
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Analyse des répercussions
Aucune, car la modification fournirait plus d'options.

Répercussions sur la mise en application
Aucune.

Personnes concernées
Architectes, agents du bâtiment, concepteurs, fabricants, ingénieurs, entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.4.6.5.] 3.4.6.5. [1] 5) [F30-OS3.1] [F10-OS3.7]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1339
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.4.6.11. 4)
Sujet : Autres — Usage et moyens d'évacuation
Titre : Dissimulation des portes dans les établissements de soins
Description : La modification proposée traite de la question de l’évacuation dans les

établissements de soins, où des portes peuvent être dissimulées au moyen
de murales dans le but de réduire l’anxiété chez les personnes atteintes de
troubles cognitifs (patients atteints de démence).

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1070

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1340

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.4.6.11.] 3.4.6.11. Portes
[1] 4) Les portes d'issue doivent être faciles à repérer (voir la note A-3.4.6.11. 4)).

Note A-3.4.6.11. 4) Issue cachée.
Aucun rideau ni aucune tenture ne doivent cacher ou masquer une porte d'issue.

Portes d’issue dissimulées au moyen de murales
Certaines personnes atteintes de troubles cognitifs, comme la démence, risquent de sortir de la résidence ou de

l’établissement de soins où elles sont traitées. Afin de réduire ce risque, certains établissements de soins
et résidences installent des dispositifs d’ouverture et de fermeture spéciaux sur les portes d’issue et de
sortie qui peuvent seulement être actionnés par les personnes désignées. Cette solution évite que des
résidents/patients ne se promènent, mais les portes peuvent tout de même déclencher de l’anxiété chez
les résidents/patients qui peuvent néanmoins essayer de sortir par ces portes sans y parvenir.

Des études récentes ont démontré que le fait d’appliquer une murale (d’un paysage, par exemple) sur une porte d’issue ou
de sortie dans un tel environnement peut aider à réduire l’anxiété chez les personnes atteintes de
troubles cognitifs. Ces personnes ont tendance à percevoir ces portes comme une barrière naturelle
agréable plutôt que comme un moyen d’évacuation.

Lorsque cette solution est mise en œuvre, les murales doivent être appliquées avec soin afin qu’elles ne dissimulent pas
ou ne gênent pas le fonctionnement de tout système de protection incendie et de sécurité des personnes
installé à proximité, y compris, sans s’y limiter, la signalisation d’issue, l’éclairage de secours, les
dispositifs d’alarme incendie, les gicleurs ou la quincaillerie de porte. Les portes d’issue et de sortie sur
lesquelles une murale est appliquée doivent être assez facilement repérables par le personnel de la
résidence ou de l’établissement de soins qui devra aider les résidents/patients à évacuer les lieux, et par
les visiteurs qui devront évacuer sans aide. Si ces portes ne sont pas facilement repérables, un autre
moyen d’évacuation devra être désigné (on s’attend à ce que les concepteurs et les autorités
compétentes fassent preuve de jugement pour déterminer si un autre moyen d’évacuation est requis).

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.4.6.11. 4)
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RAISON

Problème
Les portes revêtues d’une murale peuvent nuire à l’évacuation. Elles doivent donc être facilement repérables par les
visiteurs et le personnel.

Justification - Explication
Les portes de sortie revêtues d’une murale dans les établissements de soins pour les personnes atteintes de troubles
cognitifs doivent être repérables par les visiteurs et le personnel afin de ne pas ralentir l’évacuation en situation
d’urgence. De plus, un bon plan d’évacuation mis à exécution par le personnel requis pour une évacuation assistée
aidera à assurer l’évacuation sécuritaire des occupants atteints de troubles cognitifs en cas d’incendie.

Analyse des répercussions
Aucun coût supplémentaire n'est associé à cette modification.

Répercussions sur la mise en application
Une augmentation des ressources ne sera probablement pas nécessaire puisque la modification assurera un cadre
pour certains types d’installations.

Personnes concernées
Architectes, agents du bâtiment, propriétaires de bâtiment, ingénieurs, services des incendies.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.4.6.11.] 3.4.6.11. [1] 4) [F10-OS3.7]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1338
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.7.2.
Sujet : Autres — Usage et moyens d'évacuation
Titre : Équipement sanitaire dans les maisons usinées
Description : La modification proposée supprime une exigence désuète relative à

l’équipement sanitaire dans les maisons mobiles.
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1042

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.7.2.] 3.7.2. Équipement sanitaire

[3.7.2.1.] 3.7.2.1. Installations de plomberie et réseaux sanitaires d'évacuation

[3.7.2.2.] 3.7.2.2. W.-C.

[3.7.2.3.] 3.7.2.3. Lavabos

[3.7.2.4.] 3.7.2.4. Maisons mobiles
[1] 1) Si des maisons mobiles ne comportent pas d'installations sanitaires individuelles reliées à un réseau

central d'alimentation en eau et à un réseau d'évacuation, il faut prévoir, pour le public, un bloc
sanitaire.

[2] 2) Les blocs sanitaires exigés au paragraphe 1) doivent comporter :
[a] a) au moins 1 W.-C. pour chacun des deux sexes si les installations du bloc sanitaire desservent au

plus 10 maisons mobiles; et
[b] b) 1 W.-C. supplémentaire pour chacun des deux sexes par groupe additionnel de 10 maisons

mobiles.

[3] 3) Si un bloc sanitaire est exigé conformément au paragraphe 1), il doit comporter des lavabos conformes
au paragraphe 3.7.2.3. 1) et au moins :
[a] a) un bac à laver ou une installation similaire; et
[b] b) une baignoire ou une douche pour chaque sexe.
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[3.7.2.5.] 3.7.2.5. Verre de sécurité

[3.7.2.6.] 3.7.2.6. Protection des surfaces

[3.7.2.7.] 3.7.2.7. Avaloirs de sol

[3.7.2.8.] 3.7.2.8. Barres d'appui

[3.7.2.9.] 3.7.2.9. Baignoires

RAISON

Problème
Le renvoi aux maisons mobiles n’est pas approprié compte tenu de la terminologie qui est actuellement utilisée par
l’industrie, comme le dénotent les normes CSA connexes. Les maisons auparavant appelées « maisons mobiles »
sont maintenant désignées comme « maisons usinées ».

Les maisons usinées sont des maisons conformes à la série de normes CSA Z240 MH, « Maisons usinées ». Les
maisons construites conformément à cette série de normes sont tenues de respecter les exigences de plomberie
énoncées à la partie 9 du CNB ainsi que les exigences incorporées par renvoi dans le Code national de la plomberie.

Comme dans le cas des maisons auxquelles le CNB s’applique, les maisons usinées peuvent être reliées à un réseau
public, privé ou central d’alimentation en eau ou d'évacuation.

Les exigences existantes s’appliquent de façon plus appropriée aux pars et aux autres installations qui offrent des
sites pour les maisons mobiles de parc (CSA Z241, « Maisons mobiles de parc »), les véhicules récréatifs (CSA
Z240 Série RV, « Véhicules récréatifs », qui inclut les roulottes) ou des structures ou véhicules similaires.

Les exigences existantes peuvent entraîner une interprétation fautive. De plus, le CNB ne vise pas à déterminer
l’endroit où un bâtiment devrait être construit mais plutôt la façon avec laquelle il devrait l’être.

Justification - Explication
Les exigences existantes peuvent entraîner une erreur d'interprétation. De plus, le CNB ne vise pas à déterminer
l’endroit où un bâtiment devrait être construit mais plutôt les méthodes de construction.

Par conséquent, il est proposé de supprimer l’exigence existante.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion applicable aux maisons mobiles/usinées. Puisque les exigences de la partie 9 du CNB relatives
à l’équipement sanitaire s’appliquent, les exigences que l’on propose de supprimer sont invalides en ce qui a trait à
ces types de maisons.

Répercussions sur la mise en application
La modification peut être mise en application au moyen de l’infrastructure existante.

Personnes concernées
Fabricants, entrepreneurs, constructeurs de maisons, agents du bâtiment, architectes, ingénieurs.

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1338

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 2/3



ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.7.2.1.] 3.7.2.1. [1] 1) [F72-OH2.1]
[3.7.2.1.] 3.7.2.1. [2] 2) [F72-OH2.1]
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [1] 1) [F72-OH2.1] S'applique à la partie du texte du CNB : « ... il faut prévoir des W.-C. ... »
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [1] 1) aucune attribution
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [2] 2) aucune attribution
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [3] 3) aucune attribution
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [4] 4) aucune attribution
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [5] 5) aucune attribution
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [6] 6) [F72-OH2.1]
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [7] 7) [F72-OH2.1]
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [8] 8) [F72-OH2.1]
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [9] 9) [F72-OH2.1]
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [10] 10) [F72-OH2.1]
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [11] 11) [F72-OH2.1]
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [12] 12) [F72-OH2.1]
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [13] 13) [F72-OH2.1]
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [14] 14) [F72-OH2.1]
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [15] 15) [F72-OH2.1]
[3.7.2.2.] 3.7.2.2. [16] 16) [F72-OH2.1]
[3.7.2.3.] 3.7.2.3. [1] 1) [F71-OH2.3]
[3.7.2.3.] 3.7.2.3. [2] 2) aucune attribution
[3.7.2.3.] 3.7.2.3. [3] 3) [F30-OS3.1]
[3.7.2.3.] 3.7.2.3. [4] 4) [F71-OH2.3]
[3.7.2.4.] 3.7.2.4. [1] 1) [F72-OH2.1] [F71-OH2.3]
[3.7.2.4.] 3.7.2.4. [2] 2) [F72-OH2.1]
[3.7.2.4.] 3.7.2.4. [3] 3) aucune attribution
[3.7.2.4.] 3.7.2.4. [3] 3) [F71-OH2.3] S'applique au nombre minimal de bacs à laver ou d'installations similaires,
ainsi que de baignoires ou de douches pour chaque sexe.
[3.7.2.5.] 3.7.2.5. [1] 1) [F20-OS3.1]
[3.7.2.6.] 3.7.2.6. [1] 1) [F72-OH2.1] [F40-OH2.4]
[3.7.2.6.] 3.7.2.6. [2] 2) [F72-OH2.1] [F40-OH2.4]
[3.7.2.7.] 3.7.2.7. [1] 1) [F40-OH2.4]
[3.7.2.7.] 3.7.2.7. [1] 1) [F30-OS3.1]
[3.7.2.8.] 3.7.2.8. [1] 1) [F20-OS3.1]
[3.7.2.9.] 3.7.2.9. [1] 1) [F74-OA2]
[3.7.2.9.] 3.7.2.9. [1] 1) [b] b) [F31-OS3.2]
[3.7.2.9.] 3.7.2.9. [1] 1) [d] d) [F30-OS3.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1349
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.7.2.1.
Sujet : Autres
Titre : Détermination du nombre de personnes pour les salles de toilettes
Description : La modification proposée précise la façon de déterminer le nombre de

personnes pour l’application du nombre de salles de toilettes requis.
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1030

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.7.2.1.] 3.7.2.1. Installations de plomberie et réseaux sanitaires d'évacuation
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2), aux fins de la présente sous-section, le nombre de personnes doit être

déterminé conformément à la sous-section 3.1.17.

[2] --) Aux fins de la présente sous-section, le nombre de personnes pour les aires de plancher classées
comme étant des établissements industriels peut être fondé seulement sur le nombre total d’employés
pour lequel l’aire de plancher est conçue, dans le cas où l’aire de plancher est seulement occupée de
façon intermittente ou lorsqu’il y a présence temporaire de personnes (voir la note A-3.7.2.1. 2)).

[3] 1) Sous réserve du paragraphe 2), si un réseau sanitaire d'évacuation ne peut être installé faute
d'alimentation en eau, il faut mettre en place des latrines, des W.-C. chimiques ou d'autres moyens pour
l'évacuation des matières fécales.

[4] 2) Les urinoirs sans eau peuvent être installés dans les bâtiments comportant une alimentation en eau.

Note A-3.7.2.1. 2) Salles de toilettes dans les établissements industriels.
Les sous-stations électriques et les garages de stationnement sont des exemples d’établissements industriels où la
présence de personnel peut être permanente ou intermittente. Dans le cas des garages de stationnement, la présence de
personnes autres que les employés est temporaire.

RAISON

Problème
Il n’est pas évident de savoir que le nombre de personnes pour l’application de l’article 3.7.2.1. doit être déterminé
en fonction de la sous-section 3.1.17. Il est possible que certains concepteurs et agents du bâtiment n’utilisent pas un
nombre de personnes déterminé conformément à la sous-section 3.1.17. pour la conception des installations
sanitaires.

Justification - Explication
La modification proposée précise que le nombre de personnes utilisé pour les installations sanitaires doit être fondé
sur le tableau 3.1.17.1. De plus, l’exemption permet au nombre réel d’employés en service d’être utilisé pour les
aires industrielles conçues en fonction d'un nombre de personnes très peu élevé. Autrement, il serait obligatoire de
mettre en place dans certains endroits comme les grandes sous-stations et les garages de stationnement un nombre
excessif de W.-C. Les garages de stationnement disposent également de peu d’employés et offrent un minimum de
sécurité, et des salles de toilettes sans supervision ou sans protection sont susceptibles de subir des dommages
et représentent également une préoccupation pour la sécurité publique.
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Analyse des répercussions
Aucun coût supplémentaire car cette conception devrait être déjà en place. L’exemption pourrait représenter des
économies dans le cas des bâtiments conçus pour abriter un nombre de personnes très peu élevé.

Répercussions sur la mise en application
La modification pourrait être mise en application au moyen des ressources existantes et devrait remédier aux
problèmes après coup en ce qui a trait aux installations sanitaires. Aucune ressource supplémentaire n'est requise.

Personnes concernées
Architectes, agents du bâtiment, concepteurs, ingénieurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
-- --) aucune attribution
-- --) aucune attribution
[3.7.2.1.] 3.7.2.1. [3] 1) [F72-OH2.1]
[3.7.2.1.] 3.7.2.1. [4] 2) [F72-OH2.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1343
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.8.3.11.

CNB15 Div.B 3.8.3.12.
Sujet : Accessibilité
Titre : Harmonisation de la hauteur des mécanismes de verrouillage et d'ouverture

des portes
Description : La modification proposée harmonise la limite de hauteur des mécanismes

de verrouillage et d'ouverture des portes.
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1169, DMC 1170

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.8.3.11.] 3.8.3.11. Cabines de W.-C.
[1] 1) Les cabines de W.-C. exigées au paragraphe 3.8.2.8. 5) doivent avoir :

[a] a) au moins 1500 mm de largeur sur 1500 mm de profondeur;
[b] b) un espace dégagé de 1500 mm sur 1500 mm à l’avant de la cabine accessible;
[c] c) une porte qui :

[i] i) se verrouille de l'intérieur au moyen d’un mécanisme situé à une hauteur de 900 mm à
1100 mm au-dessus du plancher et qui est conforme à l’alinéa 3.8.3.8. 1)b);

[ii] ii) s’aligne sur l’espace de transfert adjacent au W.-C. ou sur un espace dégagé de 1500 mm
sur 1500 mm dans la cabine;

[iii] iii) offre un dégagement d'au moins 850 mm en position ouverte;
[iv] iv) se ferme automatiquement de sorte qu’une fois immobilisée, l’écart entre les montants et

la porte soit d’au plus 50 mm;
[v] v) s'ouvre vers l'extérieur, à moins qu'il y ait un espace dégagé suffisant à l’intérieur de la

cabine pour pouvoir ouvrir la porte vers l’intérieur en plus d’un espace dégagé de
800 mm sur 1350 mm (voir la note A-3.8.3.11. 1)c)v));

[vi] vi) si la porte s’ouvre vers l’extérieur, est munie d'une poignée horizontale en forme de D
visuellement contrastante d'au moins 140 mm de longueur située du côté intérieur de
manière que le centre se trouve à une distance de 200 à 300 mm du côté charnières de la
porte et de 800 à 1000 mm au-dessus du plancher (voir la note A-3.8.3.11. 1)c)vi)); et

[vii] vii) est munie d'une poignée horizontale en forme de D visuellement contrastante d'au moins
140 mm de longueur située du côté extérieur de manière que le centre se trouve à une
distance de 120 à 220 mm du côté pêne et de 800 à 1000 mm au-dessus du plancher;

[d] d) un W.-C. situé de telle sorte que la distance entre l’axe de l'appareil et l'une des parois
adjacentes est de 460 mm à 480 mm;

[e] e) une barre d'appui en forme de L :
[i] i) fixée horizontalement à la paroi latérale la plus près du W.-C.;

[ii] ii) munie de composants horizontaux et verticaux d’au moins 760 mm de longueur, le
composant horizontal se trouvant de 750 à 850 mm au-dessus du plancher et le
composant vertical étant fixé à 150 mm en face du W.-C. (voir la note A-3.8.3.11. 1)e)ii)
); et

[iii] iii) conforme à l’article 3.7.2.8.;
[f] f) une barre d’appui d’au moins 600 mm de longueur centrée par rapport à la cuvette de W.-C. ou

deux barres d’appui d’au moins 300 mm de longueur situées des deux côtés du robinet de chasse
qui sont :

[i] i) conformes à l’article 3.7.2.8.;

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.11. 1)c)v)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.11. 1)c)vi)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.11. 1)e)ii)
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[ii] ii) fixées à la paroi arrière; et
[iii] iii) fixées à la même hauteur que la barre d’appui fixée à la paroi latérale ou à 100 mm au-

dessus du réservoir d’eau, s’il y a lieu;
[g] g) un crochet portemanteau fixé à au plus 1200 mm au-dessus du plancher, sur une paroi latérale,

et formant une saillie d'au plus 50 mm; et
[h] h) un porte-papier hygiénique fixé à la paroi latérale la plus près du W.-C. de manière que :

[i] i) la partie inférieure du porte-papier hygiénique soit située de 600 à 800 mm au-dessus du
plancher; et

[ii] ii) l’extrémité la plus rapprochée du porte-papier hygiénique se trouve à 300 mm du devant
du W.-C.

[3.8.3.12.] 3.8.3.12. Salles de toilettes universelles
(Voir la note A-3.8.3.12.)

[1] 1) Une salle de toilettes universelle doit avoir :
[a] a) un parcours sans obstacles;
[b] b) une porte conforme à l’article 3.8.3.6. qui :

[i] i) comporte des dispositifs de fermeture de type loquets situés entre 900 et 11000 mm au-
dessus du plancher et conformes à l’alinéa 3.8.3.8. 1)b), et qui se verrouille de l’intérieur
et peut se déverrouiller de l’extérieur en cas d’urgence; et

[ii] ii) comporte, du côté intérieur, une poignée d'au moins 140 mm de longueur dont le centre
se trouve à une distance comprise entre 200 et 300 mm du côté charnières de la porte et
entre 900 et 1000 mm au-dessus du plancher dans le cas de portes qui pivotent vers
l'extérieur et qui ne sont pas à fermeture automatique (voir la note A-3.8.3.11. 1)c)vi));

[c] c) un lavabo conforme à l'article 3.8.3.15.;
[d] d) un W.-C. conforme à l’article 3.8.3.13. et à l’alinéa 3.8.3.11. 1)d) offrant un espace dégagé d’au

moins 900 mm de largeur qui est parallèle et adjacent au côté ouvert du W.-C.;
[e] e) des barres d'appui conformes aux alinéas 3.8.3.11. 1)e) et f);
[f] f) un crochet portemanteau conforme à l’alinéa 3.8.3.11. 1)g);

[g] g) un porte-papier hygiénique conforme à l’alinéa 3.8.3.11. 1)h);
[h] h) sauf s’il y a un comptoir, une tablette située à au plus 1200 mm du plancher; et
[i] i) une aire libre d'au moins 1500 mm de diamètre pour permettre la manoeuvre circulaire d'un

fauteuil roulant.

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Accessibilité.

Problème
Les portes munies d'un loquet situé à une hauteur de 1000 mm au-dessus du plancher ne sont pas très répandues au
Canada. Afin de se conformer aux exigences actuelles du CNB, les portes en bois et en métal doivent être faites sur
mesure. Le même problème touche les portes de cabines de salles de toilettes.

Justification - Explication
La modification proposée harmonise les exigences relatives à la hauteur des mécanismes d'ouverture des portes de
cabines de W.-C. et de salles de toilettes universelles avec d'autres exigences dans le CNB.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.12.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.8.3.11. 1)c)vi)
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Analyse des répercussions
Aucune. La modification peut entraîner des économies là où des portes standard sont utilisées.

Répercussions sur la mise en application
Aucune. La modification assurera l'uniformité de la hauteur des loquets de portes dans toutes les aires accessibles et
installations sans obstacles.

Personnes concernées
Architectes, agents du bâtiment, fabricants, ingénieurs, entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.8.3.11.] 3.8.3.11. [1] 1) [F74-OA2]
[3.8.3.11.] 3.8.3.11. [1] 1) [F72-OH2.1]
[3.8.3.11.] 3.8.3.11. [1] 1) [c] c)[i] i) [F74-OA2]
[3.8.3.11.] 3.8.3.11. [1] 1) [e] e) et[f] f) [F30,F20-OS3.1]
[3.8.3.11.] 3.8.3.11. [1] 1) [e] e) et[f] f)
[3.8.3.11.] 3.8.3.11. [1] 1) [g] g) [F30-OS3.1] S'applique à la partie du texte du CNB : « ... un crochet
portemanteau ... formant une saillie d'au plus 50 mm ... »
[3.8.3.11.] 3.8.3.11. [1] 1) aucune attribution
[3.8.3.12.] 3.8.3.12. [1] 1) [F74-OA2]
[3.8.3.12.] 3.8.3.12. [1] 1) [b] b) [F10-OS3.7]
[3.8.3.12.] 3.8.3.12. [1] 1) [c] c)
[3.8.3.12.] 3.8.3.12. [1] 1) [d] d)
[3.8.3.12.] 3.8.3.12. [1] 1) [e] e)
[3.8.3.12.] 3.8.3.12. [1] 1) [f] f) [F30-OS3.1] S'applique à la disposition exigeant l'installation d'un crochet
portemanteau.
[3.8.3.12.] 3.8.3.12. [1] 1) [h] h) [F74-OA2] S'applique à la disposition exigeant l'installation d'une tablette.
[3.8.3.12.] 3.8.3.12. [1] 1) [F72-OH2.1] [F71-OH2.3]
[3.8.3.12.] 3.8.3.12. [1] 1) [b] b) [F74-OA2] S'applique à la partie du texte du CNB : « ... b) une porte qui se
verrouille de l'intérieur ... »
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1120
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.2.2.
Sujet : Charges non spécifiées
Titre : Charges non spécifiées
Description : La modification proposée introduit une note explicative pour clarifier

l’intention de l’article 4.1.2.2.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.2.2.] 4.1.2.2. Charges non spécifiées
[1] 1) S'il y a lieu de croire qu'un bâtiment ou un élément structural sera soumis à des charges, surcharges ou

d'autres effets non mentionnés à l'article 4.1.2.1., il faut en tenir compte dans les calculs en se fondant
sur les données disponibles les plus valables (voir la note A-4.1.2.2. 1)).

Note A-4.1.2.2. 1) Charges non spécifiées.
L’intention du paragraphe 4.1.2.2. 1) est d’attirer l’attention sur le fait que des charges, surcharges et effets doivent être

pris en considération en plus des charges, surcharges et effets précisés dans le CNB. Ces charges,
surcharges et effets varieront selon les besoins, les applications et l’importance de chaque utilisation et
emplacement. Certains pourraient être le résultat de considérations environnementales (p. ex.,
l’accumulation de glace, l’action des vagues et des glaces, le débit d’eau), alors que d’autres résulteront
de l’usage de l’installation (p. ex., le stockage de marchandises dangereuses, les opérations de
fabrication, l’exploitation minière). La détermination raisonnable de la probabilité, du type et de
l’importance des charges liées à un projet doit être évaluée par une équipe de projet compétente formée
notamment du propriétaire/exploitant de bâtiment et de concepteurs professionnels expérimentés, et
intégrée aux calculs lorsqu’elle est jugée nécessaire afin de maintenir la sécurité et l’intégrité de
l’installation.

Ces dernières années, des problèmes de sécurité ont occasionné une prise en compte des charges et des effets de
dispositifs explosifs improvisés et d’autres méthodes de sabotage. Le fait de porter attention à ces
charges est motivé par les exigences d’exploitation et les exigences relatives à la sécurité publique, et
leur intégration aux calculs n’est pas considérée comme une disposition obligatoire du CNB.

RAISON

Problème
Le fait que l’article 4.1.2.2. pourrait être mal interprété et signifier que la résistance au souffle doit être
obligatoirement prise en compte lorsqu’il y a présence d’une menace latente occasionne des préoccupations. La
modification clarifie le fait que l’article tient compte de situations comme des bâtiments d’usines chimiques, des
bâtiments contenant des matières volatiles, et d’autres types de charges comme celles dues à la glace, aux vagues,
etc.

Justification - Explication
Clarification et meilleure harmonisation avec la pratique.

Analyse des répercussions
Aucune, puisque la modification est une clarification.
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Répercussions sur la mise en application
Aucune.

Personnes concernées
Propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment, concepteurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.1.2.2.] 4.1.2.2. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.2.2.] 4.1.2.2. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.2.2.] 4.1.2.2. [1] 1) [F22-OH4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1190
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.3.4.
Sujet : Tenue en service
Titre : Tenue en service
Description : La présente modification proposée déplace dans le corps principal du CNB

le matériel du commentaire sur les combinaisons de charges aux fins de
tenue en service.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.3.4. Tenue en service
1) Il faut vérifier, pour les bâtiments et leurs éléments structuraux, les états limites de tenue en service

définis à l'alinéa 4.1.3.1. 1)a) sous l'effet des charges de service appliquées aux critères de tenue en
service indiqués ou recommandés dans les articles 4.1.3.5. et 4.1.3.6. ainsi que dans les normes
mentionnées à la section 4.3. (voir la note A-4.1.3.4. 1)).

Note A-4.1.3.4. 1) Charges et combinaisons de charges aux fins de tenue en service.
Les charges et les combinaisons de charges aux fins de tenue en service sont fonction des états limites de tenue en service
et des propriétés des matériaux des structures. Le commentaire intitulé Critères de déformation et de vibration pour la
tenue en service et la fatigue aux états limites du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les charges et les combinaisons de charges
relatives aux états limites de tenue en service autres que celles contrôlées par les flèches.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.3.4.] 4.1.3.4. Tenue en service
[1] 1) Il faut vérifier, pour les bâtiments et leurs éléments structuraux, les états limites de tenue en service

définis à l'alinéa 4.1.3.1. 1)a) sous l'effet des charges de service appliquées aux critères de tenue en
service indiqués ou recommandés dans les articles 4.1.3.5.et 4.1.3.6. ainsi que dans les normes
mentionnées à la section 4.3. (voir la note A-4.1.3.4. 1)).

[2] --) L'effet des charges de service sur les états limites de tenue en service doit être déterminé conformément
au présent article et aux combinaisons de charges énumérées au tableau 4.1.3.4., la combinaison
applicable étant celle qui produit l'effet le plus critique.

[3] --) Les autres combinaisons de charges qui doivent être prises en considération sont les charges
principales qui agissent avec les charges d'action concomitantes dont la valeur à retenir est zéro.

[4] --) Les types de charge S et W mentionnés au tableau 4.1.3.4. doivent inclure le coefficient de risque
applicable pour la tenue en service.

[5] --) Les flèches calculées pour les types de charge P, T et H, le cas échéant, avec des coefficients de charge
de 1,0 doivent être incluses dans les flèches calculées dues aux charges principales.

[6] --) La détermination de la flèche doit tenir compte de ce qui suit :
[a] --) pour les matériaux qui causent des déformations accrues avec le temps sous l'effet de charges

soutenues, le calcul de la flèche doit prendre en considération la portion de la surcharge, L, qui
est soutenue avec le temps, Ls, et la portion qui est transitoire, Lt; et

[b] --) la flèche calculée due à la charge permanente, D, et à la surcharge, Ls, soutenue doit être
augmentée d'un facteur de fluage comme il est précisé dans les normes énumérées à la
section 4.3. en vue de l'obtention de la flèche à long terme additionnelle.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.3.4. 1)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.3.4. 1)
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[7] --) La détermination du tassement à long terme des fondations doit tenir compte de ce qui suit :
[a] --) pour les types de sol où se trouvent les fondations et qui résultent dans un tassement accru avec

le temps sous l'effet de charges soutenues, les tassements à long terme additionnels doivent être
déterminés pour la portion de la surcharge, L, qui est soutenue avec le temps, Ls, et la portion
qui est transitoire, Lt; et

[b] --) les tassements à long terme additionnels dus à la charge permanente, D, et aux surcharges, Ls,
soutenues doivent être calculés à partir des propriétés du sol où se trouvent les fondations
fournies par un ingénieur en géotechnique qualifié.

Tableau [4.1.3.4.]
Charges et combinaisons de charges aux fins de tenue en service

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.3.4. 2)

Combinaisons de chargesÉtat limite Paramètre structural Cas de
charge

Charges
principales

Charges
d’action

concomitantes

1 1,0D + 1,0L 0,3W ou 0,35S

2 1,0D + 1,0W 0,35L (2) ou
0,35S

Flèche pour les matériaux
non assujettis au fluage

Flèche de la structure ou des
composants de la structure (1)

3 1,0D + 1,0S 0,3W ou
0,35L (2)

1 1,0D +
1,0Ls

(4) +
1,0Lt

(5)

0,3W ou 0,35S

2 1,0D + 1,0W 0,35L (2) ou
0,35S

Flèche pour les matériaux
assujettis au fluage

Flèche totale de la structure ou
des composants de la structure (3)

3 1,0D + 1,0S 0,3W ou
0,35L (2)

Tenue en service sous
l'effet des vibrations

Accélération (6)

La flèche calculée due à la charge permanente, D, peut être exclue tel que précisé dans les normes énumérées à
la section 4.3.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

Le coefficient de charge d’action concomitante de 0,35 pour la surcharge, L, doit être majoré de 0,5 pour les
aires de stockage, les aires réservées à l’équipement et les locaux techniques.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

La flèche immédiate calculée due à la charge permanente, D, peut être exclue tel que précisé dans les normes
énumérées à la section 4.3.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

Ls = portion soutenue de la surcharge, L.(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

Lt = portion transitoire de la surcharge, L.(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1

Note
de
bas
de
page
2

Note
de
bas
de
page
3

Note
de
bas
de
page
4

Note
de
bas
de
page
5

Note
de
bas
de
page
6
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Voir la note A-Tableau 4.1.3.4.(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

Note A-Tableau 4.1.3.4. Accélération due aux vibrations.
On trouvera de l'information sur la détermination de l'accélération due aux vibrations résultant des charges L et W dans le
commentaire intitulé Charges dues au vent des « Commentaires sur le calcul des structures (Guide de l'utilisateur – CNB
2020 : Partie 4 de la division B) ».

RAISON

Problème
Jusqu'à l'édition de 2005 du CNB, les critères de charge relatifs aux conditions de calcul des états limites de tenue en
service avaient toujours été inclus dans le corps du code. Avec l'introduction de l'approche des charges
concomitantes dans l'édition 2005 du CNB, les critères de charge de tenue en service n'ont pas été inclus dans le
corps du code en raison des contraintes de temps imposées au Sous-comité des charges. La présente modification
proposée sert à réintroduire les critères de charges de tenue en service dans le corps du code.

Justification - Explication
Le but n'a jamais été de retirer les critères de charge de tenue en service du corps du CNB. La présente modification
proposée corrige cette lacune.

Analyse des répercussions
Cette modification au CNB n'entraîne pas de répercussions sur les coûts, car tous les concepteurs en exercice
conçoivent actuellement en fonction de la tenue en service et la modification proposée est conforme aux règles de
l'art.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée n'a pas de répercussions sur la mise en application, car la tenue en service a toujours fait
partie du CNB avant 2005 et la modification réintroduit des spécifications définitives pour les contrôles de tenue en
service.

Personnes concernées
Concepteurs, propriétaires, agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.1.3.4.] 4.1.3.4. [1] 1) [F22-OP2.4]
[4.1.3.4.] 4.1.3.4. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.3.4.] -- [2] --) [F22-OP2.4]
[4.1.3.4.] -- [2] --) [F22-OH4]
[4.1.3.4.] -- [3] --) [F22-OP2.4]
[4.1.3.4.] -- [3] --) [F22-OH4]
[4.1.3.4.] -- [4] --) [F22-OP2.4]
[4.1.3.4.] -- [4] --) [F22-OH4]
[4.1.3.4.] -- [5] --) [F22-OP2.4]
[4.1.3.4.] -- [5] --) [F22-OH4]

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1190

Dernière modification : 2018-11-06
Page : 3/4



[4.1.3.4.] -- [6] --) b),c),d) [F22-OP2.4]
[4.1.3.4.] -- [6] --) [F22-OP2.4]
[4.1.3.4.] -- [6] --) [F22-OH4]
[4.1.3.4.] -- [7] --) [F22-OP2.4]
[4.1.3.4.] -- [7] --) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1191
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.3.6.
Sujet : Tenue en service
Titre : Fatigue et vibrations
Description : La modification proposée ajoute une exigence concernant l’analyse

dynamique à l’article 4.1.3.6., exigence qui se trouve présentement à
l’article 4.1.3.3., puisqu’il s’agit d’un endroit plus approprié dans le texte, et
introduit une note qui renvoie les utilisateurs à un document de
commentaires.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.3.6. Vibrations
1) Si un plancher est susceptible de vibrer, il doit être conçu de manière à ce que les vibrations ne soient

pas préjudiciables à l'usage prévu du bâtiment (voir la note A-4.1.3.6. 1)).

2) Si la fréquence de vibration fondamentale d'une structure d'un établissement de réunion utilisé pour des
activités rythmiques comme la danse, les concerts ou la gymnastique est inférieure à 6 Hz, les effets de
la résonance doivent être analysés au moyen d'un calcul dynamique (voir la note A-4.1.3.6. 2)).

3) Si un bâtiment est susceptible de subir des vibrations latérales sous l'effet des charges dues au vent, il
doit être conçu conformément à l'article 4.1.7.1. de manière à ce que les vibrations ne soient pas
préjudiciables à l'usage prévu du bâtiment (voir la note A-4.1.3.6. 3)).

Note A-4.1.3.6. 1) Vibrations des planchers.
Le commentaire intitulé Critères de déformation et de vibration pour la tenue en service et la fatigue aux états limites du
« Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des
renseignements sur les vibrations des planchers. Le commentaire intitulé Calcul aux états limites du « Guide de
l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des
renseignements sur les charges et les combinaisons de charges aux fins du calcul des vibrations.

Note A-4.1.3.6. 2) Analyse dynamique des vibrations dans les planchers.
Le commentaire intitulé Critères de déformation et de vibration pour la tenue en service et la fatigue aux états limites du
« Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des
renseignements pour l'analyse dynamique des vibrations provoquées dans les planchers par des activités rythmiques.

Note A-4.1.3.6. 3) Vibrations horizontales sous l'effet des charges dues au vent.
Le commentaire intitulé Charges et effets dus au vent du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul
des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les vibrations et accélérations horizontales
sous l'effet des charges dynamiques dues au vent.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.3.6.] 4.1.3.6. Vibrations
[1] 1) Si un plancher est susceptible de vibrer, il doit être conçu de manière à ce que les vibrations ne soient

pas préjudiciables à l'usage prévu du bâtiment (voir la note A-4.1.3.6. 1)).

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.3.6. 1)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.3.6. 2)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.3.6. 3)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.3.6. 1)
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[2] --) Si une vibration des planchers causée par la résonance provenant du fonctionnement des machines et
de l’équipement est prévue, une analyse dynamique du plancher doit être effectuée (voir la note
A-4.1.3.6. 2)).

[3] 2) Si la fréquence de vibration fondamentale d'une structure d'un établissement de réunion utilisé pour des
activités rythmiques comme la danse, les concerts ou la gymnastique est inférieure à 6 Hz, les effets de
la résonance doivent être analysés au moyen d'un calcul dynamique (voir la note A-4.1.3.6. 2)).

[4] 3) Si un bâtiment est susceptible de subir des vibrations latérales sous l'effet des charges dues au vent, il
doit être conçu conformément à l'article 4.1.7.1. de manière à ce que les vibrations ne soient pas
préjudiciables à l'usage prévu du bâtiment (voir la note A-4.1.3.6. 3)).

Note A-4.1.3.6. 2) Vibration des planchers causée par la résonance provenant du
fonctionnement des machines et de l’équipement.
Le commentaire intitulé « Critères de déformation et de vibration pour la tenue en service et la fatigue aux états limites »
du « Guide de l’utilisateur – CNB 2020, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient
des renseignements sur les effets de la vibration des planchers causée par le fonctionnement des machines et de
l’équipement.

Note A-4.1.3.6. 32) Analyse dynamique des vibrations dans les planchers.
Le commentaire intitulé Critères de déformation et de vibration pour la tenue en service et la fatigue aux états limites du
« Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des
renseignements pour l'analyse dynamique des vibrations provoquées dans les planchers par des activités rythmiques.

Note A-4.1.3.6. 43) Vibrations horizontales sous l'effet des charges dues au vent.
Le commentaire intitulé Charges et effets dus au vent du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul
des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les vibrations et accélérations horizontales
sous l'effet des charges dynamiques dues au vent.

RAISON

Problème
L’exigence indiquant qu’une analyse dynamique doit être effectuée afin d’évaluer les effets de la vibration causée
par le fonctionnement des machines et de l’équipement devrait paraître à l’article 4.1.3.6., et un renvoi au
Commentaire D des Commentaires sur le calcul des structures devrait être ajouté.

Justification - Explication
L’article 4.1.3.3. renvoie à la fatigue et à la fatigue aux états limites, et un exemple de nombre de vibrations
cycliques est fourni au paragraphe 22 du Commentaire D. Le comité a décidé de laisser l’article tel quel puisqu’il
peut y avoir des cas où une analyse dynamique pourrait être nécessaire pour régler des problèmes liés à la fatigue.

L’exigence d’analyse dynamique pour des vibrations excessives possibles causées par la résonance ne devrait pas
paraître sous le titre « Fatigue » (article 4.1.3.3.). Il serait plus approprié de la placer à l’article 4.1.3.6.,
« Vibrations ». La modification proposée renvoie explicitement aux vibrations causées par le fonctionnement des
machines et de l’équipement, et ajoute un renvoi un Commentaire D des Commentaires sur le calcul des structures.

Analyse des répercussions
Aucun coût n'est associé à cette modification puisqu'il s’agit d’une clarification seulement.

Répercussions sur la mise en application
Aucun changement n'est requis pour la mise en application.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.3.6. 2)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.3.6. 3)
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Personnes concernées
Concepteurs et responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.1.3.6.] 4.1.3.6. [1] 1) [F22-OP2.4]
[4.1.3.6.] 4.1.3.6. [1] 1) [F22-OH4]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-os2.1']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-op2.1'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
op2.4']] [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs22']-[@@REF.FS, REF.SO missing
link target @refid = 'nbc-obj-op2.4']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs22']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-oh4']]
[4.1.3.6.] 4.1.3.6. [3] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.3.6.] 4.1.3.6. [3] 2) [F20-OP2.1,OP2.4] [F22-OP2.4]
[4.1.3.6.] 4.1.3.6. [3] 2) [F22-OH4]
[4.1.3.6.] 4.1.3.6. [4] 3) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 181
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.5.5.
Sujet : Surcharge due à l'usage — Autres
Titre : Charges pour les toits servant au stationnement de véhicules et les aires

extérieures accessibles aux véhicules
Description : La modification proposée élargit les exigences de calcul relatives aux toits

servant au stationnement de véhicules et aux aires extérieures accessibles
aux véhicules afin d’assurer que ces aires seront calculées en fonction de la
combinaison de surcharges et de charges dues à la neige appropriées et
prévues pour leur utilisation.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.5.5. Aires extérieures
(Voir la note A-4.1.5.5.)

1) Les aires extérieures accessibles aux véhicules doivent être calculées selon les charges prévues pour
leur utilisation, y compris le poids du matériel de lutte contre l'incendie, et ces valeurs ne doivent pas
être inférieures aux charges dues à la neige et à la pluie données à la sous-section 4.1.6.

2) Sous réserve des paragraphes 3) et 4), les toits doivent être calculés pour résister à la surcharge
uniformément répartie mentionnée au tableau 4.1.5.3., aux surcharges concentrées indiquées au
tableau 4.1.5.9., ou à la charge due à la neige et à la pluie mentionnée à la sous-section 4.1.6., en
retenant l'effet le plus critique pour les éléments structuraux à calculer.

3) Les aires extérieures accessibles aux piétons mais non aux véhicules doivent être calculées selon les
charges prévues en fonction de leur utilisation et ces valeurs ne doivent pas être inférieures à la plus
grande des charges suivantes :

a) à la surcharge mentionnée pour les lieux de réunion au tableau 4.1.5.3.; ou
b) aux charges dues à la neige et à la pluie mentionnées à la sous-section 4.1.6.

4) Les toits servant au stationnement de véhicules doivent être calculés pour résister aux surcharges
uniformément réparties indiquées au tableau 4.1.5.3., aux surcharges concentrées indiquées au
tableau 4.1.5.9. ou à la charge due à la neige, en retenant l'effet le plus critique pour les éléments
structuraux à calculer.

Note A-4.1.5.5. Aires extérieures.
Dans l'article 4.1.5.5., « accessible » s'entend de l'absence d'obstacle physique qui empêche ou restreint l'accès à
l'emplacement par des véhicules ou des personnes dans le contexte de l'utilisation spécifique.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.5.5.] 4.1.5.5. Aires extérieures
(Voir la note A-4.1.5.5.)

[1] 1) Sous réserve du paragraphe 4), Lles aires extérieures accessibles aux véhicules doivent être calculées
selon les charges prévues pour leur utilisation, y compris le poids du matériel de lutte contre l'incendie,
et ces valeurs ne doivent pas être inférieures aux charges dues à la neige et à la pluie données à la sous-
section 4.1.6.

[2] 2) Sous réserve des paragraphes 3), 4)et 4) et 5), les toits doivent être calculés pour résister à la
surcharge uniformément répartie mentionnée au tableau 4.1.5.3., aux surcharges concentrées indiquées

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.5.5.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.5.5.
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au tableau 4.1.5.9., ou à la charge due à la neige et à la pluie mentionnée à la sous-section 4.1.6., en
retenant l'effet le plus critique pour les éléments structuraux à calculer.

[3] 3) Les aires extérieures accessibles aux piétons mais non aux véhicules doivent être calculées selon les
charges prévues en fonction de leur utilisation et ces valeurs ne doivent pas être inférieures à la plus
grande des charges suivantes :
[a] a) à la surcharge mentionnée pour les lieux de réunion au tableau 4.1.5.3.; ou
[b] b) aux charges dues à la neige et à la pluie mentionnées à la sous-section 4.1.6.

[4] 4) Sous réserve du paragraphe 5), Lles toits servant au stationnement de véhicules et les aires extérieures
accessible aux véhicules qui sont déneigés régulièrement pendant l’hiver doivent être calculés : pour
résister aux surcharges uniformément réparties indiquées au tableau 4.1.5.3., aux surcharges
concentrées indiquées au tableau 4.1.5.9. ou à la charge due à la neige, en retenant l'effet le plus critique
pour les éléments structuraux à calculer.
[a] --) pour résister à la combinaison de charges pondérées appropriée indiquée au

paragraphe 4.1.3.2. 2), la surcharge, L, consistant soit en une surcharge uniformément répartie
mentionnée au tableau 4.1.5.3., soit en une surcharge concentrée indiquée au tableau 4.1.5.9., en
retenant l’effet le plus critique, ainsi qu’à la charge due à la neige concomitante, S, comme il est
prescrit à la sous-section 4.1.6., le coefficient de charge d’action concomitante étant réduit à 0,2;
et

[b] --) de façon que la combinaison de charges pondérées de l’alinéa a) ne soit pas inférieure aux
charges pondérées dues à la neige et à la pluie comme il est prescrit à la sous-section 4.1.6., la
surcharge à retenir étant zéro.

[5] --) Les toits servant au stationnement de véhicules qui ne sont pas déneigés et utilisés pour le remisage des
véhicules doivent être calculés pour résister à la combinaison de charges pondérées appropriée indiquée
au paragraphe 4.1.3.2. 2), la surcharge, L, consistant soit en une surcharge uniformément répartie
mentionnée au tableau 4.1.5.3., soit en une surcharge concentrée indiquée au tableau 4.1.5.9., en
retenant l’effet le plus critique, ainsi qu’à la charge due à la neige, S, comme il est prescrit à la sous-
section 4.1.6.

RAISON

Problème
Dans plusieurs cas, les toits servant au stationnement de véhicules sont déneigés régulièrement afin de permettre le
remisage et le déplacement des véhicules pendant l’hiver. Toutefois, s’il y a une tempête de neige, il se pourrait que
ces toits soient déneigés seulement après que la tempête soit finie.

Dans d’autres cas, les véhicules pourraient être stationnés pendant l’hiver sur un toit servant au stationnement de
véhicules, et il se pourrait qu’aucune tentative de déneigement ne soit entreprise.

La disposition existante, qui stipule que les toits servant au stationnement de véhicules devraient être calculés pour
résister aux charges dues aux véhicules ou aux charges dues à la neige, les charges les plus critiques étant retenues,
ne tient pas compte de ces scénarios.

Justification - Explication
Afin de tenir compte de cette question de sécurité, la modification proposée fera en sorte que les toits servant au
stationnement de véhicules seront calculés pour résister à la combinaison de surcharges et de charges dues à la neige
convenant à leur utilisation prévue. La modification améliorera l’uniformité dans l’interprétation des exigences de
calcul pour les toits servant au stationnement de véhicules.
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Analyse des répercussions
Dans le cas des toits servant au stationnement de véhicules où des véhicules sont remisés, l’augmentation des coûts
associée à la modification proposée aux fins d’une sécurité améliorée sera très minime, surtout dans le cas des toits
en béton armé. Les toits utilisés pour le remisage de véhicules représentent une très petite portion de tous les
éléments de plancher des structures au Canada. Il est prévu que l’augmentation des coûts, par conséquent,
correspondra à moins de 0,5 % du coût total de toutes les nouvelles structures de bâtiment.

Répercussions sur la mise en application
Aucune.

Personnes concernées
Agents du bâtiment, concepteurs et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [4] 4) [F22-OH4]
[4.1.5.5.] -- [5] --) [F20-OS2.1]
[4.1.5.5.] -- [5] --) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.5.5.] -- [5] --) [F22-OH4]

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 181

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 3/3



Soumettre un commentaire

Modification proposée 950
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.5.14.
Sujet : Surcharge due à l'usage — Charges et effets sur les garde-corps
Titre : Charges appliquées sur les mains courantes
Description : La modification proposée précise que les charges appliquées sur les mains

courantes ne doivent pas être prises en compte en même temps que les
charges appliquées sur les garde-corps.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.5.14. Garde-corps et mains courantes
(Voir la note A-4.1.5.14. et 4.1.5.15. 1).)

1) La charge spécifiée minimale appliquée horizontalement, vers l'extérieur ou l'intérieur, à la hauteur
minimale requise d'un garde-corps exigé est de :

a) 3,0 kN/m pour les tribunes ouvertes sans sièges fixes et pour les moyens d'évacuation des
tribunes, des stades, des bancs-gradins et des arénas;

b) 1,0 kN concentrée à n'importe quel point du garde-corps des passerelles d'accès aux plates-
formes d'équipement, des escaliers contigus et les autres endroits similaires où il est peu
probable que des personnes se rassemblent en grand nombre, de façon à produire l’effet le plus
critique; et

c) 0,75 kN/m ou 1,0 kN concentrée à n'importe quel point du garde-corps de façon à produire
l’effet le plus critique, selon le cas qui s'applique aux endroits autres que ceux décrits aux
alinéas a) et b).

2) La charge spécifiée minimale appliquée horizontalement vers l’intérieur à la hauteur minimale requise
d’un garde-corps exigé correspond à la moitié de la charge spécifiée au paragraphe 1).

3) Les éléments constitutifs des garde-corps, y compris les panneaux pleins et les lattes verticales,
doivent être conçus pour résister à une charge de 0,5 kN, s'exerçant vers l’extérieur sur un carré de
100 mm de côté, à n'importe quel point de l'élément ou des éléments où elle produit un effet maximal.

4) La grandeur de l’ouverture entre deux éléments verticaux adjacents quelconques d’un garde-corps ne
doit pas dépasser les limites prescrites à la partie 3 lorsque chacun de ces éléments est soumis à une
surcharge spécifiée de 0,1 kN appliquée en sens opposé dans la direction en plan du garde-corps de
façon à produire l’effet le plus critique.

5) Il n'est pas obligatoire de considérer que les charges mentionnées au paragraphe 3) agissent en même
temps que celles qui sont mentionnées aux paragraphes 1), 2) et 6).

6) La charge spécifiée minimale appliquée verticalement à la partie supérieure de tout garde-corps exigé
est de 1,5 kN/m et il n'est pas obligatoire de considérer que cette charge agit en même temps que la
charge horizontale qui est mentionnée au paragraphe 1).

7) Les mains courantes et leurs supports doivent être conçus et construits pour résister aux charges
suivantes, qui ne doivent pas être considérées comme agissant en même temps :

a) une charge concentrée d’au moins 0,9 kN appliquée en n’importe quel point et dans n’importe
quelle direction, pour toutes les mains courantes; et

b) une charge uniforme d’au moins 0,7 kN/m appliquée dans n’importe quelle direction, pour les
mains courantes qui ne sont pas situées à l’intérieur d’un logement.

Note A-4.1.5.14. et 4.1.5.15. 1) Conception des garde-corps.
Si l'on conçoit des garde-corps, il faut accorder une attention particulière à la durabilité des éléments d'ossature et à leur
assemblage.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.5.14.
et
4.1.5.15. 1)
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MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.5.14.] 4.1.5.14. Garde-corps et mains courantes
(Voir la note A-4.1.5.14. et 4.1.5.15. 1).)

[1] 1) La charge spécifiée minimale appliquée horizontalement, vers l'extérieur ou l'intérieur, à la hauteur
minimale requise d'un garde-corps exigé est de :
[a] a) 3,0 kN/m pour les tribunes ouvertes sans sièges fixes et pour les moyens d'évacuation des

tribunes, des stades, des bancs-gradins et des arénas;
[b] b) 1,0 kN concentrée à n'importe quel point du garde-corps des passerelles d'accès aux plates-

formes d'équipement, des escaliers contigus et les autres endroits similaires où il est peu
probable que des personnes se rassemblent en grand nombre, de façon à produire l’effet le plus
critique; et

[c] c) 0,75 kN/m ou 1,0 kN concentrée à n'importe quel point du garde-corps de façon à produire
l’effet le plus critique, selon le cas qui s'applique aux endroits autres que ceux décrits aux
alinéas a) et b).

[2] 2) La charge spécifiée minimale appliquée horizontalement vers l’intérieur à la hauteur minimale requise
d’un garde-corps exigé correspond à la moitié de la charge spécifiée au paragraphe 1).

[3] 3) Les éléments constitutifs des garde-corps, y compris les panneaux pleins et les lattes verticales,
doivent être conçus pour résister à une surcharge spécifiéecharge de 0,5 kN, s'exerçant vers l’extérieur
sur un carré de 100 mm de côté, à n'importe quel point de l'élément ou des éléments où elle produit un
effet maximal.

[4] 4) La grandeur de l’ouverture entre deux éléments verticaux adjacents quelconques d’un garde-corps ne
doit pas dépasser les limites prescrites à la partie 3 lorsque chacun de ces éléments est soumis à une
surcharge spécifiée de 0,1 kN appliquée en sens opposé dans la direction en plan du garde-corps de
façon à produire l’effet le plus critique.

[5] 5) Il n'est pas obligatoire de considérer que les charges mentionnées au paragraphe 3) agissent en même
temps que celles qui sont mentionnées aux paragraphes 1), 2) , 6) et 7).

[6] 6) La charge spécifiée minimale appliquée verticalement à la partie supérieure de tout garde-corps exigé
est de 1,5 kN/m et il n'est pas obligatoire de considérer que cette charge agit en même temps que la
charge horizontale qui est mentionnée aux paragraphes 1) , 3) et 7).

[7] 7) Les mains courantes et leurs supports doivent être conçus et construits pour résister aux charges
minimales spécifiées suivantes, qui ne doivent pas être considérées comme agissant en même temps :
[a] a) une charge deconcentrée d’au moins 0,9 kN appliquée en n’importe quel point et dans n’importe

quelle direction, pour toutes les mains courantes; et
[b] b) une charge deuniforme d’au moins 0,7 kN/m appliquée dans n’importe quelle direction, pour les

mains courantes qui ne sont pas situées à l’intérieur d’un logement.

RAISON

Problème
Une précision est nécessaire pour s'assurer que la charge sur le garde-corps ne soit pas prise en compte en même
temps que la charge sur la main courante.

Justification - Explication
L'exigence doit être révisée afin de préciser que la charge sur le garde-corps n'est pas prise en compte en même
temps que la charge sur la main courante.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.5.14.
et
4.1.5.15. 1)
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Analyse des répercussions
Il n'y a aucune répercussion sur les coûts puisqu'il s'agit d'une précision.

Répercussions sur la mise en application
Aucune.

Personnes concernées
Concepteurs, entrepreneurs, agents du bâtiment, fabricants.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.1.5.14.] 4.1.5.14. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.5.14.] 4.1.5.14. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.5.14.] 4.1.5.14. [3] 3) [F20-OS2.1,OS2.4]
[4.1.5.14.] 4.1.5.14. [4] 4) [F22-OS2.4]
[4.1.5.14.] 4.1.5.14. [5] 5) aucune attribution
[4.1.5.14.] 4.1.5.14. [6] 6) [F20-OS2.1]
[4.1.5.14.] 4.1.5.14. [7] 7) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 974
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.6.1. 1)
Sujet : Charges dues à la neige
Titre : Charge spécifiée due à la pluie ou à la neige
Description : La modification proposée ajoute une note explicative pour l'article 4.1.6.1.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.6.1.] 4.1.6.1. Charge spécifiée due à la pluie, ou à la neige et à la pluie qui l'accompagne
[1] 1) Sur un toit ou toute autre surface d'un bâtiment susceptible de recevoir de la neige et la pluie qui

l'accompagne, la charge spécifiée doit être égale à la charge due à la neige mentionnée à l'article 4.1.6.2.
ou à la charge due à la pluie mentionnée à l'article 4.1.6.4., selon celle qui produit l'effet le plus critique.
(Voir la note A-4.1.6.1. 1).)

Note A-4.1.6.1. 1) Charge spécifiée due à la pluie, ou à la neige et à la pluie qui l'accompagne.
L'emplacement d'un nouveau bâtiment ou d'une obstruction peut influer sur les charges dues à la neige exercées sur le toit

d'un bâtiment existant adjacent — se trouvant sur la même propriété ou sur une propriété adjacente -
dont la hauteur est plus basse. En pareils cas, les concepteurs doivent tenir compte du paragraphe
2.2.2.1. 1) de la division C et travailler de concert avec l'autorité compétente.

RAISON

Problème
Le libellé de l'article 4.1.6.1. pourrait être interprété comme incluant les charges dues à la neige sur un bâtiment
existant adjacent. La présente modification proposée introduit une note explicative qui fournit des directives aux
concepteurs et aux autorités compétentes sur les circonstances où la construction proposée d'un bâtiment peut influer
sur les conditions de charge de bâtiments existants.

Justification - Explication
L'article 1.1.1.1. de la division A définit le domaine d'application du CNB, qui inclut la transfomation de bâtiments
existants. Si l'application du CNB à de nouveaux bâtiments est simple, il arrive souvent que l'importance du CNB en
ce qui a trait à son application à des bâtiments existants soit moins claire. La note A-1.1.1.1. 1) tente de clarifier ceci
comme suit :

« Le CNB peut s'appliquer à un bâtiment existant ou qui a été déplacé en différentes circonstances, le plus souvent
lorsqu'un propriétaire décide de rénover un bâtiment, d'en changer l'usage ou de construire un ajout, ou encore
lorsque l'autorité compétente exige qu'un bâtiment appartenant à un usage donné soit transformé pour des raisons de
sécurité publique. L'intention n'est pas ici d'utiliser le CNB pour appliquer de façon rétroactive de nouvelles
exigences aux bâtiments existants ou à des parties existantes de bâtiments déplacés, à moins que ne l'exigent
explicitement des règlements locaux ou municipaux. »

La publication CBD 230-F, « Application des codes aux bâtiments existants » (citée dans la note A-1.1.1.1. 1)),
reconnaît qu'un propriétaire peut ne pas vouloir apporter de changements à un bâtiment existant, mais que pour des
raisons de sécurité publique, les exigences de mise à niveau doivent être appliquées :

« L'application des règlements de construction à un bâtiment existant peut être amorcée de plusieurs façons. Un
propriétaire peut vouloir réhabiliter un bâtiment, en modifier l'usage ou l'agrandir. Lorsqu'il fait une demande de
permis pour effectuer les travaux, tel qu'exigé par la loi, il déclenche un processus par lequel son bâtiment et ce qu'il
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veut en faire sont examinés par les autorités compétentes en regard des règlements en vigueur. Par contre, il se peut
que les autorités décrètent qu'un bâtiment doive être modifié dans l'intérêt du public. Le mécanisme à l'origine de
cette décision est alors une loi provinciale ou un règlement municipal touchant une certaine catégorie de bâtiments,
ou encore une plainte ou une inspection de routine révélant une situation dangereuse. L'autorité compétente peut
alors exiger l'application des règlements du bâtiment afin d'assurer la sécurité du public. »

Typiquement, l'autorité compétente exigerait que des lois ou des règlements distincts soient adoptés pour permettre
la mise en application rétrospective de nouvelles exigences des codes. Dans la plupart des cas, le coût de la mise à
niveau en fonction de ces exigences peut être onéreux. Si les codes du bâtiment se préoccupent au premier chef de la
sécurité des personnes, de nombreuses exigences sont traditionnellement fondées sur des impératifs de protection
des biens. Les exigences de calcul des structures se préoccupent des deux aspects; c'est pourquoi la prise en
considération des changements aux accumulations de neige sur des bâtiments existants doit être passée en revue par
l'autorité compétente.

Le CNB actuel reconnaît que lorsque des structures de différentes hauteurs sont adjacentes, la structure la plus haute
peut influer sur l'accumulation de neige sur le toit le plus bas, que les structures soient contiguës ou non. Le
paragraphe 14) du Commentaire G des Commentaires sur le calcul des structures traite également du rôle du
concepteur en la matière :

« Le concepteur doit également savoir que les charges dues à la neige qui s'exercent sur le toit d'un bâtiment existant
situé sur la même propriété ou sur une propriété adjacente peuvent être modifiées par la présence d'un bâtiment plus
élevé ou d'un autre obstacle. »

La chose peut être évidente lorsque des bâtiments distincts appartiennent à des propriétaires différents, car les
bâtiments peuvent être séparés par une limite de propriété ou être situés sur des propriétés avec des titres distincts.
Ce n'est pas aussi évident lorsqu'un bâtiment présente des séparations intérieures, comme des murs coupe-feu, ou
des titres de copropriété. Dans ces cas, un bâtiment peut faire l'objet de rénovations dont le propriétaire du bâtiment
adjacent peut ne pas avoir connaissance et à la suite desquelles le concepteur n'est pas tenu d'apporter des correctifs.
Dans l'une ou l'autre situation, le concepteur n'a pas de pouvoir sur un bâtiment vis-à-vis duquel il n'a pas
d'obligations contractuelles. Il a toutefois le devoir d'informer l'autorité compétente de toute modification apportée
au bâtiment existant. Il devrait être obligatoire de fournir cette information lorsque toute demande pour une
construction proposée soumise à l'autorité compétente peut avoir des répercussions sur la structure adjacente ou
contiguë, comme il est indiqué dans les dispositions administratives de la division C, paragraphe 2.2.2.1. 1) :

« Les renseignements fournis doivent permettre de démontrer que le projet est conforme au CNB et qu'il affectera ou
non les propriétés adjacentes. »

Analyse des répercussions
Étant donné que cette modification est une clarification, elle n'a pas de répercussions sur les coûts.

Répercussions sur la mise en application
Aucune mise en application n'est requise. La modification peut exiger que les municipalités/provinces revoient leur
réglementation en ce qui a trait aux bâtiments existants. La plupart des administrations en tiennent déjà compte, car
les bâtiments existants ont tendance à vieillir et se détériorer avec le temps, et doivent être restaurés ou démolis pour
des raisons de sécurité du public.

Personnes concernées
Concepteurs, agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.1.6.1.] 4.1.6.1. [1] 1) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1121
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.6.2. 2)
Sujet : Charges dues à la neige
Titre : Charge de base due à la neige pour les toits ayant une hauteur moyenne

inférieure à 2 m
Description : La modification proposée donne des précisions sur le coefficient de base de

charge de neige sur le toit pour les toits ayant une hauteur moyenne
inférieure à 2 m.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.6.2.] 4.1.6.2. Charge spécifiée due à la neige
[1] 2) Le coefficient de charge de neige sur le toit, Cb, doit être :

[a] a) déterminé comme suit :
[i] i)

[ii] ii)

où

lc = dimension type du toit de niveau supérieur ou inférieur, définie comme 2w−w2/l,
en m;

w = plus petite dimension horizontale du toit, en m; et

l = plus grande dimension horizontale du toit, en m; ou

[b] b) déterminé conformément au tableau 4.1.6.2.-B, en utilisant une interpolation linéaire pour les valeurs intermédiaires de lcCw
2.; ou

[c] --) être considéré comme étant égal à 1 pour toute structure de toit ayant une hauteur moyenne inférieure à 1+ Ss/γ, en m, au-dessus du niveau moyen du
sol, la valeur de γ étant déterminée conformément à l’article 4.1.6.13.

(Voir la note A-4.1.6.2. 2).)

RAISON

Problème
Une dalle structurale extérieure, si elle est au niveau moyen du sol et assujettie à des charges dues à la neige, est essentiellement un toit au niveau moyen du sol. Étant
donné que, dans la grande majorité des cas, les toits sont bien au-dessus du niveau moyen du sol, le vent a tendance à balayer la neige et à la pousser hors du toit et non à
la repousser plus loin sur le toit, ce qui explique pourquoi Cb est inférieur à 1,0. Toutefois, un toit au niveau moyen du sol n'est pas soumis à une telle diminution des
charges dues à la neige puisqu’il est près du sol. Dans le même ordre d’idées, les toits qui sont à une hauteur peu élevée par rapport au niveau moyen du sol ne
connaîtront pas une diminution considérable des charges dues à la neige. Ainsi, il y a donc lieu de préciser à quelle hauteur une surface structurale peut se prévaloir d'une
diminution de la valeur des charges dues à la neige applicable aux toits.

Justification - Explication
Dans le CNB, les charges dues à la neige sont fondées sur des observations sur le terrain de toits de bâtiment, y compris des bâtiments de 1 étage. On dispose de peu
d’information expliquant comment Cb varie en fonction de la hauteur du bâtiment lorsque la hauteur se rapproche de zéro, mais si la hauteur correspond à zéro, c.-à-d.
que le toit est au niveau moyen du sol, il n’y a aucune raison, sauf les effets de transfert de la chaleur possibles lorsque l’espace en-dessous est chauffé, de s’attendre à ce
que les charges dues à la neige soient différentes de celles au sol. Pour ce cas, Cb devrait donc égaler 1,0. Étant donné que la hauteur de toit la moins élevée relevée lors
des observations sur le terrain était celle d’un bâtiment de 1 étage, ce qui correspond à une hauteur d’environ 2 à 3 m, on a recommandé que tout toit ayant une hauteur
inférieure à 2 m soit considéré comme un toit au niveau moyen du sol, c.-à-d. que Cb = 1 si la hauteur de toit moyenne est inférieure à (1 m + Ss/y).

Analyse des répercussions
Négligeable.

Répercussions sur la mise en application
Aucune.

Personnes concernées
Concepteurs de structures, architectes et agents du bâtiment.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.6.2.
2)
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU MODIFIÉES
[4.1.6.2.] 4.1.6.2. [1] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.6.2.] 4.1.6.2. [1] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1171
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.6.8.
Sujet : Charges dues à la neige
Titre : Charges à l'intersection des amoncellements aux coins intérieurs
Description : La modification proposée modifie les dispositions relatives à l'intersection

des amoncellements aux coins intérieurs afin de refléter une répartition plus
réaliste des charges dues à la neige.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.6.8.] 4.1.6.8. Amoncellement de neige dans les coins
[1] 1) Les charges dues à la neige balayée par le vent sur un toit en contrebas, contre les deux faces d’un coin extérieur d’un toit supérieur ou contre une saillie hors toit,

doivent être prolongées radialement autour du coin comme le montre la figure 4.1.6.8. et peuvent être considérées comme les moins sévères des charges dues à la
neige balayée par le vent contre les deux faces du coin.

[2] 2) Les charges dues à la neige balayée par le vent sur un toit en contrebas, contre les deux faces d’un coin intérieur d’un toit supérieur ou d’un parapet, doivent être
calculées pour chaque face, et la plus élevée des deux charges doit être appliquées où les amoncellements se chevauchentaussi loin que la bissectrice de l’angle du
coin comme le montre la figure 4.1.6.8.

Figure [4.1.6.8.] 4.1.6.8.
Charge due à la neige au coin extérieur
du paragraphe 4.1.6.8. 1)

Figure [4.1.6.8.] 4.1.6.8.
Charge due à la neige au coin intérieur
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du paragraphe 4.1.6.8. 2)

RAISON

Problème
En cas de variation soudaine de la forme d'un amoncellement lorsqu'il y a intersection de deux amoncellements de neige, les charges dues à la neige balayée pourraient être
sous-estimées selon la disposition existante lorsque la hauteur au sommet de l'amoncellement sur une face est beaucoup moins élevée que sur l'autre face. De plus, la
discontinuité de la forme de l'amoncellement que montre la figure 4.1.6.8.-B ne reflète pas les amoncellements observés.
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Justification - Explication
La modification apportée au paragraphe 4.1.6.8. 2) reflète davantage la réalité et élimine la possibilité de sous-estimation des charges lorsque les deux hauteurs au sommet de
l'amoncellement sont très différentes.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion considérable sur les coûts n'est associée à la modification.

Répercussions sur la mise en application
Aucune modification de la mise en application n'est requise.

Personnes concernées
Concepteurs et responsables de la réglementation du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU MODIFIÉES
[4.1.6.8.] 4.1.6.8. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.6.8.] 4.1.6.8. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.6.8.] 4.1.6.8. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.6.8.] 4.1.6.8. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1122
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.7.
Sujet : Charges dues au vent
Titre : Auvents attachés sur des bâtiments de faible hauteur
Description : La présente modification proposée introduit des dispositions relatives à la

conception en fonction de la charge due au vent des auvents attachés sur
des bâtiments de faible hauteur.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.7.] 4.1.7. Charge due au vent

[4.1.7.1.] 4.1.7.1. Charge spécifiée due au vent

[4.1.7.2.] 4.1.7.2. Classement des bâtiments

[4.1.7.3.] 4.1.7.3. Méthode statique

[4.1.7.4.] 4.1.7.4. Coefficient topographique

[4.1.7.5.] 4.1.7.5. Coefficients de pression extérieure

[4.1.7.6.] 4.1.7.6. Coefficients de pression extérieure pour les bâtiments de faible hauteur

[4.1.7.7.] 4.1.7.7. Coefficient de pression intérieure

[4.1.7.8.] 4.1.7.8. Méthode dynamique

[4.1.7.9.] 4.1.7.9. Charge totale et charge partielle dues au vent

[4.1.7.10.] 4.1.7.10. Murs intérieurs et cloisons

[4.1.7.11.] 4.1.7.11. Ornementations, équipement et accessoires extérieurs

[4.1.7.12.] 4.1.7.12. Méthode des essais en soufflerie

[4.1.7.13.] --- Auvents rattachés à des bâtiments de faible hauteur d'une hauteur H ≤ 20 m
(Voir la note A-4.1.7.13.)

[1] --) Aux fins du présent article, « auvent rattaché » s'entend d'un auvent horizontal d'une pente maximale de 2 % fixé au
mur d'un bâtiment à toute hauteur, hc, au-dessus du niveau du sol.

[2] --) La pression de calcul du vent exercée sur les auvents rattachés à des murs extérieurs de bâtiments de faible hauteur
d'une hauteur H ≤ 20 m doit être déterminée comme suit :

p = pression extérieure spécifiée s'exerçant de façon statique et dans une direction
normale à la surface, soit positive (pression) ou négative (succion);

IW = coefficient de risque de la charge due au vent décrit au tableau 4.1.7.3.;

q = pression de vent dynamique décrite au paragraphe 4.1.7.3. 4);

Ce = coefficient d'exposition décrit aux paragraphes 4.1.7.3. 5) et 7);

Ct = coefficient topographique décrit à l'article 4.1.7.4.; et

CpCg = coefficients de pression nette relatifs aux auvents rattachés indiqués aux figures
4.1.7.13.-A et 4.1.7.13.-B pour les contributions des surfaces supérieure et
inférieure individuellement, et leur effet net combiné sur les auvents rattachés.
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Figure [4.1.7.13.-A]
Coefficients de pression sur les surfaces supérieure et inférieure distinctes des auvents rattachés sans
espacement entre l'auvent et le bâtiment

(1) Les coefficients s'appliquent pour toute pente de toit, α.
(2) La hauteur de référence, h, est la mi-hauteur du toit ou 6 m, selon la hauteur la plus élevée.
(3) Des valeurs positives de CpCg indiquent des forces s'exerçant vers la surface, tandis que des valeurs négatives de CpCg

indiquent des forces s'exerçant dans le sens contraire. Chaque élément structural doit être calculé de manière à résister aux
forces tant positives que négatives.

Figure [4.1.7.13.-B]
Coefficients de pression nette tenant compte des contributions simultanées des surfaces supérieure et
inférieure des auvents rattachés

(1) Les coefficients s'appliquent pour toute pente de toit, α.
(2) La hauteur de référence, h, est la mi-hauteur du toit ou 6 m, selon la hauteur la plus élevée.
(3) Des valeurs positives de CpCg indiquent des forces s'exerçant vers la surface, tandis que des valeurs négatives de CpCg

indiquent des forces s'exerçant dans le sens contraire. Chaque élément structural doit être calculé pour résister aux forces tant
positives que négatives.

Note A-4.1.7.13. Auvents rattachés à des bâtiments de faible hauteur (H ≤ 20 m).
Un auvent rattaché est différent d'un avant-toit, qui est une extension de la surface du toit.
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Les figures 4.1.7.13.-A et 4.1.7.13.-B sont toutes deux requises pour calculer un auvent avec deux surfaces physiques : la figure 4.1.7.13.-
A, qui fournit les coefficients sur des surfaces distinctes, serait utilisée pour le calcul des dispositifs de fixation des éléments de la partie
supérieure et du soffite; la figure 4.1.7.13.-B serait utilisée pour le calcul de la structure de l'auvent (p. ex. solives, poteaux, fixations de
second oeuvre).
Seule la figure 4.1.7.13.-B est requise pour le calcul d'un auvent avec une seule surface physique.

RAISON

Problème
Le CNB 2015 ne renferme pas de dispositions sur le calcul des charges dues au vent sur les auvents rattachés. Les résultats d'essais
en soufflerie récents sont toutefois maintenant disponibles pour inclusion dans le Code.

Justification - Explication
Les auvents sont différents des avant-toits, qui sont de simples extensions des surfaces de toit dans la même pente que le toit. Il est
important d'énoncer des dispositions spécifiques pour ces types de structures afin d'améliorer la fiabilité de leur calcul contre l'action
du vent. La présente modification proposée a été élaborée sur la base de résultats d'essais en soufflerie dans le cadre desquels des
pressions ont été appliquées sur les auvents horizontaux décrits dans les références [R1], [R2] et [R3].

[R1] Zisis, I. et Stathopoulos, T. (2010). Wind-induced pressures on patio covers. ASCE Journal of Structural Engineering, Volume
136, No 9, p. 1172-1181.

[R2] Zisis, I., Stathopoulos, T. et Candelario, J. D. (2011). Codification of wind loads on a patio cover based on a parametric wind
tunnel study. 13th International Conference in Wind Engineering, Amsterdam, Pays-Bas.

[R3] Candelario, J. D., Stathopoulos, T. et Zisis, I. (2014). Wind Loading on Attached Canopies: Codification Study. ASCE Journal
of Structural Engineering, Volume 140, No 5, Mai, CID: 04014007.

Analyse des répercussions
La modification n'imposerait pas d'augmentation importante de coût dans le calcul des auvents; les répercussions sur le coût global
sont de ce fait négligeables.

Répercussions sur la mise en application
Cette modification facilitera la mise en application.

Personnes concernées
Concepteurs, agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [1] 1) aucune attribution
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [4] 4) [F22-OH4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [5] 5) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [6] 6) [F20-OS2.1]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [6] 6) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [6] 6) [F22-OH4]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [1] 1) [F20-OS2.1]
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[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [4] 4) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [5] 5) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [5] 5) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [6] 6) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [6] 6) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [6] 6) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [7] 7) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [7] 7) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [8] 8) [a] a),[b] b) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [8] 8) [a] a),[b] b) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [8] 8) [a] a),[b] b), [@@REF.PROVISION missing refid fs007879c] ) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [9] 9) aucune attribution
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [10] 10) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [10] 10) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [10] 10) [F22-OH4]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [2] 2) aucune attribution
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [1] 1) aucune attribution
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [4] 4) [F22-OH4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [1] 1) aucune attribution
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [3] 3) [F22-OH4]
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[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [4] 4) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [5] 5) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [5] 5) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [6] 6) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [6] 6) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [6] 6) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [7] 7) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [7] 7) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [8] 8) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [8] 8) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [8] 8) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [9] 9) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [9] 9) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [9] 9) [F22-OH4]
[4.1.7.7.] 4.1.7.7. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.7.] 4.1.7.7. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.7.] 4.1.7.7. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [4] 4) [F22-OH4]
[4.1.7.9.] 4.1.7.9. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.9.] 4.1.7.9. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.9.] 4.1.7.9. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.9.] 4.1.7.9. [1] 1) aucune attribution
[4.1.7.10.] 4.1.7.10. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.10.] 4.1.7.10. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.11.] 4.1.7.11. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.11.] 4.1.7.11. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.11.] 4.1.7.11. [2] 2) aucune attribution
[4.1.7.12.] 4.1.7.12. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.12.] 4.1.7.12. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.12.] 4.1.7.12. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.12.] 4.1.7.12. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.12.] 4.1.7.12. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.12.] 4.1.7.12. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.12.] 4.1.7.12. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.12.] 4.1.7.12. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.12.] 4.1.7.12. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.13.] -- [1] --) aucune attribution
[4.1.7.13.] -- [2] --) [F20-OS2.1]
[4.1.7.13.] -- [2] --) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1122

Dernière modification : 2018-11-07
Page : 5/5



Soumettre un commentaire

Modification proposée 1143
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.7.
Sujet : Capteurs solaires
Titre : Panneaux solaires montés sur toits
Description : La présente modification proposée introduit des dispositions relatives aux

panneaux solaires montés sur toits qui sont basées sur du matériel tiré des
« Commentaires sur le calcul des structures (Guide de l'utilisateur – CNB
2015 : Partie 4 de la Division B) ».

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.7.] 4.1.7. Charge due au vent

[4.1.7.1.] 4.1.7.1. Charge spécifiée due au vent

[4.1.7.2.] 4.1.7.2. Classement des bâtiments

[4.1.7.3.] 4.1.7.3. Méthode statique

[4.1.7.4.] 4.1.7.4. Coefficient topographique

[4.1.7.5.] 4.1.7.5. Coefficients de pression extérieure

[4.1.7.6.] 4.1.7.6. Coefficients de pression extérieure pour les bâtiments de faible hauteur

[4.1.7.7.] 4.1.7.7. Coefficient de pression intérieure

[4.1.7.8.] 4.1.7.8. Méthode dynamique

[4.1.7.9.] 4.1.7.9. Charge totale et charge partielle dues au vent

[4.1.7.10.] 4.1.7.10. Murs intérieurs et cloisons

[4.1.7.11.] 4.1.7.11. Ornementations, équipement et accessoires extérieurs

[4.1.7.12.] --- Panneaux solaires montés sur toits
(Voir la note A-4.1.7.12.)

[1] --) Pour un réseau de panneaux solaires installés parallèlement à la surface du toit de façon que leur face ne soit pas à plus
de 250 mm de la surface du toit et avec des écarts autour des panneaux d'au moins 6 mm, la différence de pression nette
entre les surfaces supérieure et inférieure d'un panneau doit être calculée comme suit :

où

IW, q, Ce, Ct, Cg, Cp = tels que définis au paragraphe 4.1.7.3. 1), déterminés de la même manière que
pour le revêtement extérieur du toit,

E = coefficient de rive, tel que défini au paragraphe 3),

γa = coefficient d'équilibrage de la pression, tel que défini au paragraphe 2).

[2] --) Le coefficient d'équilibrage de la pression, γa, au paragraphe 1) doit être
[a] --) pour un panneau avec une longueur de corde, Lp, supérieure à 2 m ou en deçà d'une distance de 2h2 de la bordure

ou du faîtage du toit, où h2 est la hauteur du point le plus élevé du panneau au-dessus du toit, égal à 1,0, et
[b] --) pour les autres panneaux, déterminé à partir de la figure 4.1.7.12.-A basée sur la surface tributaire des panneaux

pour la charge due au vent.
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Figure [4.1.7.12.-A]
Coefficient d'équilibrage de la pression, γa, pour des panneaux solaires montés sur le toit de bâtiments de toute
hauteur
Faisant partie intégrante de l'alinéa 4.1.7.12. 2) b)

[3] --) Le coefficient de rive, E, au paragraphe 1) doit être
[a] --) considéré comme égal à 1,5 en deçà d'une distance de 1,5Lp d'un bord exposé du réseau de panneaux solaires, tel

que défini au paragraphe 4), et
[b] --) considéré comme égal à 1,0 partout ailleurs.

[4] --) Aux fins de l'alinéa 3)a), un bord exposé du réseau de panneaux solaires doit être considéré comme existant
[a] --) là où la distance jusqu'à la rangée suivante de panneaux ou la distance en travers d'un écart dans la même rangée

de panneaux dépasse 4h2 ou 1,2 m, selon la plus grande des deux valeurs, ou
[b] --) là où la distance par rapport au bord du toit dépasse 4h2 ou 1,2 m, selon la plus grande des deux valeurs, et

dépasse 0,5h, où h est la demi-hauteur du toit au-dessus du niveau du sol.
[5] --) Pour un réseau de panneaux solaires montés sur un toit avec une pente, α, inférieure ou égale à 7°, où les panneaux sont

inclinés par rapport à la surface du toit, ont une longueur de corde, Lp, ne dépassant pas 2 m, et sont installés de sorte
que la hauteur de leur point le plus bas au-dessus de la surface du toit, h1, ne soit pas supérieure à 0,6 m, la hauteur de
leur point le plus élevé au-dessus de la surface du toit, h2, n'est pas supérieure à 1,2 m, et leur angle d'inclinaison par
rapport à la surface du toit, ω, n'est pas supérieur à 35°, ou encore où les panneaux sont installés parallèlement à la
surface du toit avec leur surface supérieure plus grande que 250 mm au-dessus de la surface du toit et avec des écarts
d'au moins 6 mm entre les panneaux, la différence de pression nette entre les surfaces supérieure et inférieure d'un
panneau doit être calculée comme suit :

où

Iw, q, Ce et Ct = tels que définis au paragraphe 4.1.7.3. 1), déterminés de la même manière que
pour le revêtement extérieur du toit, et

CpCg = coefficient de pression nette, tel que fourni au paragraphe 6).

[6] --) Le coefficient de pression nette, CpCg, au paragraphe 5) doit être calculé comme suit :

où

γp = coefficient de parapet, déterminé comme étant la moins élevée des valeurs
suivantes, soit 1,2 et (0,9 + hpt/h),

γc = coefficient de corde, déterminé comme étant la plus élevée des valeurs suivantes,
soit (0,6 + 0,2Lp) et 0,8,

E = tel que défini au paragraphe 1),

(CpCg)n = coefficient de pression normalisé établi par moyenne aréolaire, déterminé à partir
de la figure 4.1.7.12.-B basée sur ω et AN,
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où

hpt = hauteur du parapet au-dessus de la surface du toit, en m,

h = demi-hauteur du toit au-dessus du niveau du sol, en m,

Lp = longueur de corde des panneaux, en m,

ω = angle d'inclinaison des panneaux par rapport à la surface du toit,

AN = aire tributaire normalisée, calculée au moyen de l'équation

où

A = superficie de la batterie pour laquelle la charge due au vent est calculée, en m2,

Lb = longueur du bâtiment normalisée, en m, déterminée comme étant égale à la moins

élevée des valeurs suivantes, soit , h et WS,
où

WL = la plus longue dimension horizontale du bâtiment, en m, et

WS = la plus petite dimension horizontale du bâtiment, en m.

Figure [4.1.7.12.-B]
Coefficient de pression normalisé établi par moyenne aréolaire, (CpCg)n, pour des panneaux solaires montés
sur des toits à faible pente
Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.7.12. 6)
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(1) H = hauteur du bâtiment.
(2) Les valeurs de (CpCg)n sont pour des valeurs tant positives que négatives.
(3) Pour les panneaux avec 5° < ω < 15°, une interpolation linéaire est permise.

[4.1.7.13.] 4.1.7.12. Méthode des essais en soufflerie

Note A-4.1.7.12. Panneaux solaires montés sur toits.
L'article 4.1.7.12. fournit une méthode pour le calcul des charges dues au vent sur des réseaux de panneaux solaires montés sur toits qui
satisfont à des exigences géométriques spécifiques.
Il n'est pas nécessaire que la superficie du toit qui est couverte par un réseau de panneaux solaires soit conçue pour l'application
simultanée des charges dues au vent sur la batterie de panneaux solaires et les charges dues au vent sur le toit. Le toit doit cependant être
conçu pour le cas où la batterie de panneaux solaires a été enlevée.
Les réseaux solaires qui sont fixés mécaniquement à la structure de toit sous-jacente peuvent modifier la répartition des charges sur le toit.
Les charges provenant de ces réseaux doivent être appliquées aux éléments structuraux du toit sous la forme de charges concentrées aux
points de fixation.
Les calculs à l'article 4.1.7.12. supposent que les panneaux solaires et leur système de montage sont rigides. Les vibrations induites par le
vent de ces éléments ne sont donc pas prises en considération. Toutefois, si les panneaux et leur système de montage ont une fréquence
propre inférieure à environ10 Hz, il est possible que les charges soient amplifiées à la suite des vibrations induites par le vent. Dans ces
cas, il est recommandé de consulter un expert et de faire une analyse plus détaillée des effets dynamiques.
La figure A-4.1.7.12. montre un exemple d'un réseau de panneaux solaires exposés et non exposés montés sur un toit. Aux fins de la
détermination du coefficient de bord, E, à appliquer aux calculs de l'article 4.1.7.12., un panneau est exposé s'il est situé à moins de 1,5
fois la longueur de corde du panneau, Lp, à partir d'un bord exposé du réseau. Un bord du réseau est considéré comme exposé lorsque la
distance horizontale, d1, entre le bord des panneaux et le bord du toit (compte non tenu de tout équipement en toiture) est supérieure à
0,5h, h étant la demi-hauteur du toit au-dessus du niveau du sol, et supérieure àun maximum de (4h2, 1,2 m), h2 étant la hauteur du point
le plus élevé des panneaux au-dessus de la surface du toit. Un bord est également considéré comme exposé lorsque la distance
horizontale, d2, entre le bord d'un panneau et le bord le plus proche dans la rangée suivante de panneaux (ou en travers d'un écart dans la
même rangée de panneaux) est supérieure à à un maximum de (4h2, 1,2 m).

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1143

Dernière modification : 2018-11-07
Page : 4/8



Figure [A-4.1.7.12.]
Vue en plan d'un réseau de panneaux solaires exposés et de panneaux solaires non exposés montés sur un toit

Un exemple de calcul de la pression nette de calcul du vent pour des panneaux solaires montés sur un toit est fourni dans le Commentaire
intitulé « Charges dues au vent » des « Commentaires sur le calcul des structures (Guide de l'utilisateur – CNB 2020 : Partie 4 de Division
B) ».
L'installation de réseaux solaires sur un toit peut influer grandement sur la répartition des charges dues à la neige sur le toit. Les
concepteurs doivent savoir que l'accumulation de neige et de glace autour des panneaux solaires peut influencer les calculs décrits à
l'article 4.1.7.12. Par exemple, la neige accumulée peut obstruer les espaces de ventilation entre le toit et la face inférieure des panneaux,
augmentant de ce fait les charges dues au vent sur les panneaux. Pour la conception de l'ancrage d'un réseau de panneaux solaires au toit
et du réseau lui-même, le coefficient d'équilibrage de la pression, γa, au paragraphe 4.1.7.12. 1) doit être égal à 1,0, à moins qu'il puisse
être démontré que l'accumulation de neige et de glace n'obstruera pas les écarts entre les panneaux du réseau.
Conformément à la norme CSA SPE-900, « Solar Photovoltaic Rooftop-Installation Best Practices Guideline », la surface le long du
pourtour du toit doit être exempte de panneaux solaires afin de permettre l'accès au toit. Pour les bâtiments dont la plus petite dimension
horizontale est supérieure ou égale à 73 m, cette surface dégagée doit mesurer au moins 1,8 m de largeur. Pour les bâtiments dont la plus
petite dimension horizontale est inférieure à 73 m, la surface dégagée doit mesurer au moins 1,2 m de largeur.

RAISON

Problème
Il y a eu une demande considérable de la part de l'industrie et des responsables de la réglementation pour des dispositions du CNB
relativement aux panneaux solaires montés sur toits. De nombreux panneaux solaires ont déjà été installés et d'autres encore sont en
cours d'installation en raison de l'accent sur les sources d'énergie renouvelables au Canada.

Justification - Explication
La présente modification proposée garantira que les charges additionnelles dues à l'installation de panneaux solaires sont prises en
considération dans la conception de la structure des bâtiments et qu'une méthode de calcul harmonisée est utilisée.

Analyse des répercussions
Des augmentations de coût limitées découleront des exigences relatives à la conception de toits en mesure de supporter des forces
additionnelles. Ces augmentations de coût sont toutefois marginales et sont nécessaires pour soutenir l'effort national en matière de
sources d'énergie renouvelables.

Répercussions sur la mise en application
La présente modification proposée facilitera la mise en application du CNB.

Personnes concernées
Propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et concepteurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [1] 1) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1192
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.7.2. 3)
Sujet : Charges dues au vent
Titre : Définition de « bâtiment très dynamiquement sensible »
Description : La modification proposée introduit une limite d'application au critère

hauteur-largeur de 6 pour 1 pour le classement des bâtiments en tant que «
bâtiments très dynamiquement sensibles ».

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.7.2.] 4.1.7.2. Classement des bâtiments
[1] 3) Un bâtiment doit être classé comme étant très dynamiquement sensible si :

[a] a) sa fréquence propre la plus faible est égale ou inférieure à 0,25 Hz; ou
[b] b) sa hauteur est supérieure à 6 fois sa largeur effective minimale, telle que définie à l’alinéa 2)c),

et s’il est classé à occupation humaine.
(Voir la note A-4.1.7.2. 3).)

Note A-4.1.7.2. 3) Classement des bâtiments.
Voir le commentaire intitulé Charges et effets dus au vent du « Guide de l’utilisateur – CNB 2020, Commentaires sur le

calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».

RAISON

Problème
Le critère de 6 pour 1 indiqué à l'alinéa 4.1.7.2. 3)b) servant à classer les bâtiments comme étant très
dynamiquement sensibles pourrait être interprété comme étant applicable à des établissements industriels plus
élancés, comme les réservoirs sous pression, ce qui pourrait signifier devoir utiliser une méthode de tunnel
aérodynamique pour leur calcul. Toutefois, l'intention à l'origine était d'appliquer ce critère seulement aux bâtiments
à occupation humaine.

Justification - Explication
Le libellé révisé fait en sorte qu'il est clair que le critère de 6 pour 1 s'applique seulement aux bâtiments à occupation
humaine.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n'est associée à cette modification puisqu'il s'agit d'une clarification.

Répercussions sur la mise en application
Aucune mise en application n'est requise.

Personnes concernées
Concepteurs et responsables de la réglementation du bâtiment.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [1] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [1] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [1] 3) [F22-OH4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1179
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.7.5.
Sujet : Charges dues au vent
Titre : Charges dues au vent sur les garde-corps de balcon et les parapets de toit
Description : Clarification des charges dues au vent sur les parapets de toit et les garde-

corps de balcon proches du faîte des bâtiments.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.7.5.] 4.1.7.5. Coefficients de pression extérieure
[1] 1) Les valeurs applicables des coefficients de pression extérieure, Cp, sont fournies :

[a] a) aux paragraphes 2) à 5) à 9); et
[b] b) à l’article 4.1.7.6. pour certaines formes de bâtiments de faible hauteur.

[2] 2) Pour le calcul du système structural principal, la valeur de Cp doit être déterminée comme suit, où H est la hauteur du bâtiment
et D la largeur du bâtiment parallèle à la direction du vent :
[a] a) sur la façade au vent :

Cp = 0,6 si H/D < 0,25;
= 0,27(H/D + 2) si 0,25 ≤ H/D < 1,0; et
= 0,8 si H/D ≥ 1,0;

[b] b) sur la façade sous le vent :

Cp = –0,3 si H/D < 0,25;
= –0,27(H/D + 0,88) si 0,25 ≤ H/D < 1,0; et
= –0,5 si H/D ≥ 1,0; et

[c] c) sur les murs parallèles au vent, Cp = -0,7.
(Voir la note A-4.1.7.5. 2) et 3).)

[3] 3) Pour le calcul du toit, la valeur de Cp doit être déterminée comme suit, où x est la distance à partir du bord du toit contre le vent
:
[a] a) pour H/D ≥ 1,0, Cp = –1,0; et
[b] b) pour H/D < 1,0 :

Cp = –1,0 si x ≤ H; et
= –0,5 si x > H.

(Voir la note A-4.1.7.5. 2) et 3).)

[4] 4) Pour le calcul du revêtement extérieur et des éléments structuraux secondaires qui le soutiennent, la valeur de Cp doit être
déterminée comme suit, où W et D correspondent aux largeurs du bâtiment :
[a] a) sur les murs, la valeur de Cp doit être de ± 0,9, sauf qu’à l’intérieur d’une distance égale à la plus grande des deux

valeurs suivantes, soit 0,1D et 0,1W, à partir d’un coin du bâtiment, la valeur négative du coefficient de pression Cp doit
être de –1,2;

[b] b) sur les murs, lorsque des nervures verticales ayant une profondeur de plus de 1 m sont placées sur la façade, la valeur de
Cp doit être de ± 0,9, sauf que, à l’intérieur d’une distance égale à la plus grande des deux valeurs suivantes, soit 0,2D et
0,2W, à partir d’un coin du bâtiment, la valeur négative de Cp doit être de –1,4; et

[c] c) sur les toits, la valeur de Cp doit être de –1,0, sauf que :
[i] i) à l’intérieur d’une distance égale à la plus grande des deux valeurs suivantes, soit 0,1D et 0,1W, à partir du bord

du toit, la valeur de Cp doit être de –1,5;
[ii] ii) dans une zone située à l’intérieur d’une distance égale à la plus grande des deux valeurs suivantes, soit 0,2W et

0,2D, à partir d’un coin du bâtiment, la valeur de Cp est égale à –2,3, mais peut être considérée comme égale à
–2,0 pour les toits munis de parapets de plus de 1 m de hauteur; et

[iii] iii) aux niveaux inférieurs des toitures-terrasses en gradins, les coefficients de pression positive établis pour les murs
des gradins s’appliquent pour une distance b (voir la figure 4.1.7.6. pour la définition de b).

(Voir la note A-4.1.7.5. 4).)

[5] 5) Sous réserve du paragraphe 6), P pour le calcul des garde-corps de balcon, le coefficient de pression intérieure, Cpi, doit être
égal à zéro, et la valeur de Cp doit être égale à ± 0,9, sauf à l’intérieur d’une distance égale à la plus grande des deux valeurs
suivantes, soit 0,1W et 0,1D par rapport à un coin du bâtiment, auquel cas Cp doit être égal à ± 1,2.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.7.5.
2)
et
3)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.7.5.
2)
et
3)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.7.5.
4)
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[6] --) Si la partie supérieure du garde-corps du balcon est à 2,0 m ou moins sous la surface du toit, la valeur de Cp doit être égale aux
valeurs déterminées pour les parapets aux paragraphes 7) et 8).

[7] --) Pour déterminer la contribution des parapets aux charges dues au vent sur le système structural principal, les valeurs de Cp
doivent :
[a] --) sur les faces extérieures, être égales aux valeurs de calcul sur les murs en dessous;
[b] --) sur la face intérieure du parapet au vent, être égales aux valeurs sur le rebord au vent d'une surface de toit au niveau du

sommet du parapet; et
[c] --) sur les faces intérieures des autres parapets, être égales à zéro.

[8] --) Pour le calcul des parapets eux-mêmes, les valeurs de Cp doivent être égales aux valeurs spécifiées au paragraphe 7), sauf que
la valeur de Cp sur la face intérieure du parapet sous le vent doit être égale à la valeur sur la face extérieure du parapet au vent.

[9] --) Pour la conception du revêtement extérieur des parapets, les valeurs de Cp doivent :
[a] --) sur les surfaces verticales extérieures, être égales aux valeurs sur le revêtement extérieur des murs en dessous, et
[b] --) sur les surfaces intérieures et supérieures, être égales aux valeurs sur le revêtement extérieur d'une surface de toit au

niveau du sommet du parapet.

RAISON

Problème
Les dispositions existantes ne fournissent pas suffisamment d'information sur le calcul des charges dues au vent sur les parapets de toit et
les garde-corps de balcon proches du faîte des bâtiments.

Justification - Explication
Pour les garde-corps de balcon proches du toit, les charges dues au vent ont tendance à être similaires aux charges s'exerçant sur un parapet
de toit. Une exception a donc été ajoutée à la disposition sur les garde-corps de balcon (paragraphe 5)) afin d'amener les concepteurs à
utiliser les coefficients de pression applicables aux parapets de toit, décrits aux paragraphes 7) et 8), si la partie supérieure du garde-corps se
trouve à moins de 2 m de la surface du toit.

Les coefficients de pression sur les faces extérieures des parapets de toit sont généralement très similaires aux coefficients sur les murs en
dessous, et les coefficients de pression sur les surfaces intérieures et supérieures des parapets ont tendance à être similaires aux coefficients
sur un toit au niveau du sommet des parapets. Les nouvelles dispositions, aux paragraphes 7) à 9), utilisent ces caractéristiques pour fournir
une façon simple de calculer les charges dues au vent sur les parapets. Pour le calcul de la structure principale du bâtiment, la contribution
des parapets aux charges globales est dans la plupart des cas peu importante, ce qui fait en sorte qu'il est raisonnable, pour simplifier, de
considérer les pressions sur les faces intérieures de tous les parapets--sauf le parapet au vent--comme égales à zéro. Il est possible, pour les
longs toits avec des parapets relativement bas, que le parapet sous le vent soit soumis à une pression positive sur sa face intérieure, mais cet
effet peut être négligé en raison de l'absence de corrélation des charges de pointe aux extrémités au vent et sous le vent du bâtiment. Pour le
calcul de la structure du parapet lui-même, la pression positive sur la face intérieure du parapet sous le vent doit être prise en considération,
ce qui est accompli au paragraphe 8). Les coefficients de pression sur le revêtement extérieur des parapets sont spécifiés au paragraphe 9) et
les pressions extérieures sur les parapets sont prises en compte à l'article 4.1.7.7.

La présente modification fournit l'occasion d'inclure les charges dues au vent spécifiques aux parapets et à leur revêtement extérieur, ce qui
n'a pas été fait dans les éditions antérieures du CNB.

Analyse des répercussions
La modification n'imposerait pas d'augmentation de coût importante. Les répercussions sur le coût de construction total sont donc
négligeables.

Répercussions sur la mise en application
La clarification des dispositions relatives aux charges dues au vent facilite la mise en application.

Personnes concernées
Concepteurs de structures, architectes, entrepreneurs, agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [1] 1) aucune attribution
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
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[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [4] 4) [F22-OH4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.7.5.] -- [7] --) [F20-OS2.1]
[4.1.7.5.] -- [7] --) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.5.] -- [9] --) [F20-OS2.1]
[4.1.7.5.] -- [9] --) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1179

Dernière modification : 2018-11-06
Page : 3/3



Soumettre un commentaire

Modification proposée 1175
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.7.6.
Sujet : Charges dues au vent
Titre : Charges dues au vent sur les garde-corps de balcon et les parapets de toit

des bâtiments de faible hauteur
Description : La modification proposée introduit des dispositions relatives à la

détermination des charges dues au vent sur les garde-corps de balcon et
les parapets des bâtiments de faible hauteur

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 968

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.7.6.] 4.1.7.6. Coefficients de pression extérieure pour les bâtiments de faible hauteur
[1] 1) Pour le calcul des bâtiments ayant une hauteur, H, inférieure ou égale à 20 m et inférieure à la plus

petite dimension en plan, il est permis d’utiliser les valeurs du produit du coefficient de pression et du
coefficient de rafale, CpCg, fournies aux paragraphes 2) à 9).

[2] 2) Pour le calcul du système structural principal du bâtiment sur lequel les pressions du vent s’exercent
sur plus d’une surface, la valeur du produit CpCg est donnée à la figure 4.1.7.6..

[3] 3) Pour le calcul des murs et du revêtement extérieur des bâtiments, la valeur du produit CpCg est donnée
à la figure 4.1.7.6..

[4] 4) Pour le calcul des toits ayant une pente égale ou inférieure à 7°, la valeur du produit CpCg est donnée à
la figure 4.1.7.6..

[5] 5) Pour le calcul des toits plats avec terrasse en gradins, la valeur du produit CpCg est donnée à la
figure 4.1.7.6..

[6] 6) Pour le calcul des toits à 2 versants ou en croupe à faîte simple ayant une pente supérieure à 7°, la
valeur du produit CpCg est donnée à la figure 4.1.7.6..

[7] 7) Pour le calcul des toits à 2 versants et à plusieurs faîtes, la valeur du produit CpCg est donnée :
[a] a) à la figure 4.1.7.6. pour les toits ayant une pente égale ou inférieure à 10°; et
[b] b) à la figure 4.1.7.6. pour les toits ayant une pente supérieure à 10°.

[8] 8) Pour les toits à pente simple, la valeur du produit CpCg est donnée :
[a] a) à la figure 4.1.7.6. pour les pentes de toit égales ou inférieures à 3°; et
[b] b) à la figure 4.1.7.6. pour les pentes supérieures à 3° et égales ou inférieures à 30°.

[9] 9) Pour les toits en dents de scie, la valeur du produit CpCg est donnée :
[a] a) à la figure 4.1.7.6. pour les pentes de toit égales ou inférieures à 10°; et
[b] b) à la figure 4.1.7.6. pour les pentes supérieures à 10°.

[10] --) Les charges dues au vent sur les garde-corps de balcon des bâtiments de faible hauteur doivent être
conformes aux paragraphes 4.1.7.5. 5) et 6)-2020.

[11] --) Les charges dues au vent sur les parapets des bâtiments de faible hauteur doivent être conformes aux
paragraphes 4.1.7.5. 7)-2020 à 9)-2020.

Figure [4.1.7.6.] 4.1.7.6.
Valeurs extérieures de pointe du produit CpCg pour les effets structuraux primaires découlant des
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charges dues au vent agissant simultanément sur toutes les surfaces des bâtiments à faible
hauteur, (H ≤ 20 m)

du paragraphe 4.1.7.6. 2)
(1) Le bâtiment doit être conçu pour toutes les directions du vent. Chaque coin doit être considéré individuellement

comme le coin au vent représenté sur la figure. Pour toutes les pentes de toit, le cas de charge A et le cas de
charge B doivent être étudiés comme deux conditions de charge distinctes pour produire les effets du vent, y
compris la torsion, auxquels le système structural doit résister.

(2) Pour les pentes de toit dont la valeur n’est pas montrée, le coefficient (CpCg) peut être obtenu par interpolation
linéaire.

(3) Les coefficients positifs correspondent à des forces qui agissent en direction de la surface, alors que les
coefficients négatifs correspondent à des forces qui agissent en sens contraire de la surface.

(4) Pour le calcul des fondations, à l’exclusion des ancrages de l’ossature, seulement 70 % de la charge effective
doit être pris en considération.

(5) La hauteur de référence, h, pour les pressions est la demi-hauteur du toit ou 6 m, si cette dernière valeur est plus
élevée. Si la pente du toit est inférieure à 7°, on peut prendre la hauteur de débord de toit, H, comme demi-
hauteur.
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(6) La largeur y doit être égale à la plus élevée des deux valeurs suivantes, 6 m ou 2z, z étant la largeur de la
surface de mur à pignon (diaphragme) définie pour le cas de charge B. Pour les bâtiments à ossature, la largeur y
peut être la distance entre l’extrémité du bâtiment et le premier élément d’ossature.

(7) La largeur z est égale à la moins élevée des valeurs suivantes, soit 10 % de la plus petite dimension horizontale
ou 40 % de la hauteur, H, sans toutefois être inférieure à 4 % de la plus petite dimension horizontale ou 1 m.

(8) Pour B/H > 5 dans le cas de charge A, les coefficients négatifs indiqués pour les surfaces 2 et 2E ne devraient
être appliqués qu’à une aire ayant une largeur de 2,5 H mesurée à partir du débord de toit au vent. Les pressions
exercées sur le reste du toit au vent devraient être ramenées aux pressions prescrites pour le toit sous le vent.

Figure [4.1.7.6.] 4.1.7.6.
Valeurs extérieures de pointe du produit CpCg exercées sur un mur pour le calcul des
composants structuraux secondaires et du revêtement extérieur

du paragraphe 4.1.7.6. 3)
(1) Ces coefficients s’appliquent pour toute pente de toit, α.
(2) La largeur z est égale à la moins élevée des valeurs suivantes, soit 10 % de la plus petite dimension horizontale

ou 40 % de la hauteur, H, sans toutefois être inférieure à 4 % de la plus petite dimension horizontale ou 1 m.
(3) On doit évaluer les combinaisons de pressions extérieure et intérieure de manière à déterminer la charge

extrême.
(4) Les coefficients positifs correspondent à des forces qui agissent en direction de la surface, alors que les

coefficients négatifs correspondent à des forces qui agissent en sens contraire de la surface. Chaque élément
structural doit être conçu de manière à résister aux forces tant positives que négatives.

(5) Les coefficients de pression s’appliquent généralement aux façades qui présentent des caractéristiques
architecturales. Toutefois, lorsque des nervures verticales ayant une profondeur de plus de 1 m se trouvent sur
une façade, un produit local CpCg de –2,8 s’applique à la zone e.

Figure [4.1.7.6.] 4.1.7.6.
Valeurs extérieures de pointe du produit CpCg exercées sur un toit dont la pente est égale ou
inférieure à 7°, pour le calcul des éléments structuraux et du revêtement extérieur
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des paragraphes 4.1.7.6. 4), 7), 8) et 9)
(1) Les coefficients applicables aux toits en surplomb sont précédés du préfixe « o » et font référence aux mêmes

aires de toit que les symboles correspondants sans préfixe. Ils tiennent compte de la pression exercée sur les
surfaces supérieure et inférieure. Dans le cas des parties en surplomb, les murs sont à l’intérieur du périmètre du
toit.

(2) Les symboles s et r s’appliquent tant aux toits qu’aux surfaces supérieures des auvents.
(3) La largeur z est égale à la moins élevée des valeurs suivantes, soit 10 % de la plus petite dimension horizontale

ou 40 % de la hauteur, H, sans toutefois être inférieure à 4 % de la plus petite dimension horizontale ou 1 m.
(4) On doit évaluer les combinaisons de pressions extérieure et intérieure de manière à déterminer la charge

extrême.
(5) Les coefficients positifs correspondent à des forces qui agissent en direction de la surface, alors que les

coefficients négatifs correspondent à des forces qui agissent en sens contraire de la surface. Chaque élément
structural doit être conçu de manière à résister aux forces tant positives que négatives.

(6) Pour calculer les forces de soulèvement sur les surfaces tributaires supérieures à 100 m2 sur les toits presque
plats sans obstacles bordés par des parapets de faible hauteur et dont le centre de la surface tributaire se trouve
à une distance du bord le plus proche égale à au moins deux fois la hauteur du bâtiment, la valeur de CpCg peut
être réduite de −1,5 à −1,1 à x/H = 2 et être réduite une nouvelle fois de façon linéaire à −0,6 à x/H = 5, où x est la
distance par rapport au bord le plus proche et H est la hauteur du bâtiment.

(7) Pour les toits qui sont bordés par un parapet de 1 m ou plus de hauteur, les coefficients de coin CpCg pour les
petites surfaces tributaires de moins de 1 m2 peuvent être réduits de −5,4 à −4,4.

Figure [4.1.7.6.] 4.1.7.6.
Valeurs extérieures de pointe du produit CpCg pour le calcul des composants structuraux et du
revêtement extérieur des bâtiments à toiture-terrasse en gradins
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du paragraphe 4.1.7.6. 5)
(1) Les désignations de zone, coefficients de rafale-pression et notes fournies à la figure 4.1.7.6. s’appliquent sur les

niveaux inférieur et supérieur des toitures-terrasses en gradins, sauf qu’au niveau inférieur, des coefficients de
rafale-pression positifs égaux aux coefficients de la figure 4.1.7.6. pour les murs s’appliquent pour une distance b,
où b est égale à 1,5 h1, sans toutefois dépasser 30 m. Pour tous les murs dans la figure 4.1.7.6., les désignations
de zone et les coefficients de pression fournis pour les murs à la figure 4.1.7.6. s’appliquent.

(2) La note (1) ci-dessus s’applique seulement lorsque les conditions qui suivent sont satisfaites : h1 ≥ 0,3H, h1 ≥ 3
m, et W1, W2 ou W3 sont plus grands que 0,25W sans toutefois dépasser 0,75W.

Figure [4.1.7.6.] 4.1.7.6.
Valeurs extérieures de pointe du produit CpCg exercées sur un toit à 2 versants ou en croupe à
portée simple dont la pente est supérieure à 7° pour le calcul des composants structuraux et du
revêtement extérieur
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du paragraphe 4.1.7.6. 6)
(1) Les coefficients applicables aux toits en surplomb sont précédés du préfixe « o » et font référence aux mêmes

aires de toit que les symboles correspondants sans préfixe. Ils tiennent compte de la pression exercée sur les
surfaces supérieure et inférieure.

(2) La largeur z est égale à la moins élevée des valeurs suivantes, soit 10 % de la plus petite dimension horizontale
ou 40 % de la hauteur, H, sans toutefois être inférieure à 4 % de la plus petite dimension horizontale ou 1 m.

(3) On doit évaluer les combinaisons de pressions extérieure et intérieure de manière à déterminer la charge
extrême.

(4) Les coefficients positifs correspondent à des forces qui agissent en direction de la surface, alors que les
coefficients négatifs correspondent à des forces qui agissent en sens contraire de la surface. Chaque élément
structural doit être conçu de manière à résister aux forces tant positives que négatives.

(5) Pour les toits en croupe avec une pente de 7° < α ≤ 27°, les bandes de rive/faîte et les coefficients de rafale-
pression pour les faîtes des toits à 2 versants s’appliquent le long de chaque arêtier.

Figure [4.1.7.6.] 4.1.7.6.
Valeurs extérieures de pointe du produit CpCg exercées sur un toit à pignons à portées multiples
dont la pente est supérieure à 10° pour le calcul des composants structuraux et du revêtement
extérieur

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1175

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 6/10



du paragraphe 4.1.7.6. 7)
(1) La largeur z est égale à la moins élevée des valeurs suivantes, soit 10 % de la plus petite dimension horizontale

ou 40 % de la hauteur, H, sans toutefois être inférieure à 4 % de la plus petite dimension horizontale ou 1 m.
(2) On doit évaluer les combinaisons de pressions extérieure et intérieure de manière à déterminer la charge

extrême.
(3) Les coefficients positifs correspondent à des forces qui agissent en direction de la surface, alors que les

coefficients négatifs correspondent à des forces qui agissent en sens contraire de la surface. Chaque élément
structural doit être conçu de manière à résister aux forces tant positives que négatives.

(4) Pour α ≤ 10°, les coefficients indiqués à la figure 4.1.7.6. s’appliquent, mais dans le cas où α > 7°, utiliser α = 7°.

Figure [4.1.7.6.] 4.1.7.6.
Valeurs extérieures de pointe du produit CpCg exercées sur un toit à pente simple pour le calcul
des composants structuraux et du revêtement extérieur
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du paragraphe 4.1.7.6. 8)
(1) La largeur z est égale à la moins élevée des valeurs suivantes, soit 10 % de la plus petite dimension horizontale

ou 40 % de la hauteur, H, sans toutefois être inférieure à 4 % de la plus petite dimension horizontale ou 1 m.
(2) On doit évaluer les combinaisons de pressions extérieure et intérieure de manière à déterminer la charge

extrême.
(3) Les coefficients positifs correspondent à des forces qui agissent en direction de la surface, alors que les

coefficients négatifs correspondent à des forces qui agissent en sens contraire de la surface. Chaque élément
structural doit être conçu de manière à résister aux forces tant positives que négatives.

(4) Pour α ≤ 3°, les coefficients indiqués à la figure 4.1.7.6. s’appliquent.

Figure [4.1.7.6.] 4.1.7.6.
Valeurs extérieures de pointe du produit CpCg exercées sur un toit en dents de scie à pente
supérieure à 10° pour le calcul des éléments structuraux et du revêtement extérieur
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du paragraphe 4.1.7.6. 9)
(1) La largeur z est égale à la moins élevée des valeurs suivantes, soit 10 % de la plus petite dimension horizontale

ou 40 % de la hauteur, H, sans toutefois être inférieure à 4 % de la plus petite dimension horizontale ou 1 m.
(2) On doit évaluer les combinaisons de pressions extérieure et intérieure de manière à déterminer la charge

extrême.
(3) Les coefficients positifs correspondent à des forces qui agissent en direction de la surface, alors que les

coefficients négatifs correspondent à des forces qui agissent en sens contraire de la surface. Chaque élément
structural doit être conçu de manière à résister aux forces tant positives que négatives.

(4) Les coefficients négatifs sur les zones de coin de la portée A diffèrent des coefficients des portées B, C et D.
(5) Pour α ≤ 10°, les coefficients indiqués à la figure 4.1.7.6. s’appliquent, mais dans le cas où α > 7°, utiliser α = 7°.

RAISON

Problème
Les dispositions existantes ne fournissent pas suffisamment d'information sur le calcul des charges dues au vent sur
les parapets de toit et les garde-corps de balcon proches du sommet des bâtiments.

Justification - Explication
La prise en compte des charges dues au vent sur les garde-corps de balcon et les parapets de toit des bâtiments de
faible hauteur est semblable à celle des bâtiments de toute hauteur qui sont visés par l'article 4.1.7.5.-2020
(FMP 1179). La modification proposée renvoie les concepteurs aux paragraphes 4.1.7.5. 5) à 9) pour des directives
appropriées sur les charges dues au vent sur les garde-corps de balcon et les parapets des bâtiments de faible
hauteur.

Analyse des répercussions
La modification n'imposerait pas d'augmentation de coût importante. Les répercussions sur le coût de construction
total sont donc négligeables.

Répercussions sur la mise en application
La clarification des dispositions relatives aux charges dues au vent facilite la mise en application.
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Personnes concernées
Concepteurs de structures, architectes, entrepreneurs, agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [1] 1) aucune attribution
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [4] 4) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [5] 5) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [5] 5) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [6] 6) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [6] 6) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [6] 6) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [7] 7) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [7] 7) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [8] 8) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [8] 8) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [8] 8) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [9] 9) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [9] 9) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [9] 9) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] -- [10] --) aucune attribution
[4.1.7.6.] -- [11] --) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1177
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.7.7.
Sujet : Charges dues au vent
Titre : Charges dues au vent sur les garde-corps des balcons et les parapets de

toit : coefficients de pression intérieure pour les parapets
Description : La modification proposée donne des précisions sur les coefficients de

pression intérieure à utiliser dans le calcul du revêtement extérieur pour les
parapets de toit.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.7.7. Coefficient de pression intérieure
1) Le coefficient de pression intérieure, Cpi, doit être tel qu’il est prescrit au tableau 4.1.7.7.

Tableau 4.1.7.7.
Coefficients de pression intérieure

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.7.7. 1)

Ouvertures du bâtiment Valeurs
pour
Cpi

Petites ouvertures réparties uniformément et représentant moins de 0,1 % de la surface
totale du bâtiment

-0,15 à
0,0

Ouvertures qui ne sont pas réparties uniformément mais qui ne sont pas importantes, ou
ouvertures importantes conçues pour résister au vent et qui peuvent être fermées pendant
les tempêtes

-0,45 à
+0,30

Ouvertures importantes qui risquent fort de demeurer ouvertes pendant une tempête -0,70 à
+0,70

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.7.7.] 4.1.7.7. Coefficient de pression intérieure
[1] 1) Le coefficient de pression intérieure, Cpi, pour les bâtiments doit être tel qu’il est prescrit au

tableau 4.1.7.7.
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Tableau [4.1.7.7.] 4.1.7.7.
Coefficients de pression intérieure

Faisant partie intégrante du paragraphe [4.1.7.7.] 4.1.7.7. [1] 1)

Ouvertures du bâtiment Valeurs
pour
Cpi

Petites ouvertures réparties uniformément et représentant moins de 0,1 % de la surface
totale du bâtiment

-0,15 à
0,0

Ouvertures qui ne sont pas réparties uniformément mais qui ne sont pas importantes, ou
ouvertures importantes conçues pour résister au vent et qui peuvent être fermées pendant
les tempêtes

-0,45 à
+0,30

Ouvertures importantes qui risquent fort de demeurer ouvertes pendant une tempête -0,70 à
+0,70

[2] --) Le coefficient de pression intérieure, Cpi, pour le revêtement extérieur des parapets doit être compris
entre –0,70 et +0,70. (voir la note A-4.1.7.7. 2)).

Note A-4.1.7.7. 2) Revêtement extérieur des parapets.
Le commentaire intitulé Charges et effets dus au vent du « Guide de l’utilisateur – CNB 2020, Commentaires sur le

calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur le calcul du
revêtement extérieur des parapets.

RAISON

Problème
Les dispositions existantes ne donnent pas suffisamment d'information sur la détermination des pressions intérieures
à utiliser dans le calcul du revêtement extérieur des garde-corps et des parapets.

Justification - Explication
Le CNB ne contient pas d'information sur les pressions intérieures applicables au revêtement extérieur des parapets.
Le revêtement extérieur tel que le couronnement en métal peut être arraché sous l'action de succions extérieures
élevées combinées à une mise sous pression intérieure de la face inférieure. L'ajout du paragraphe 4.1.7.7. 2) sur les
coefficients de pression intérieure tient compte des pressions intérieures potentiellement élevées causées par des
fuites sous les extrémités du couronnement. La modification proposée fait partie des modifications apportées aux
articles 4.1.7.5. et 4.1.7.6., qui donnent des renseignements concernant les charges dues au vent sur la structure et le
revêtement extérieur des parapets.

Analyse des répercussions
La modification n'entraînera pas une augmentation considérable des coûts. Les répercussions sur le coût de
construction total sont donc négligeables.

Répercussions sur la mise en application
Clarifier les dispositions relatives aux charges dues au vent facilitera la mise en application.
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Personnes concernées
Concepteurs de structures, architectes, entrepreneurs, agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.1.7.7.] 4.1.7.7. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.7.] 4.1.7.7. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.7.] 4.1.7.7. [1] 1) [F22-OH4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1150
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.7.9.
Sujet : Charges dues au vent
Titre : Charge totale et charge partielle dues au vent
Description : La modification proposée précise les dispositions relatives à la charge totale

et la charge partielle dues au vent pour veiller à ce que le bâtiment soit
calculé de façon adéquate compte tenu des efforts de torsion associés au
vent.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.7.9.] 4.1.7.9. Charge totale et charge partielle dues au vent
[1] 1) Sauf lorsque les charges dues au vent sont dérivées des valeurs combinées CpCg déterminées conformément à l’article 4.1.7.6., les

bâtiments et leurs éléments structuraux doivent pouvoir résister aux effets des charges suivantes :
[a] a) des charges totales dues au vent le long des 2 principaux axes horizontaux pris séparément;
[b] b) 75 % des charges dues au vent décrites à l'alinéa a), mais décalées par rapport à l’axe géometrique central du bâtiment de 15 %

de sa largeur perpendiculairement à la direction de la force produisant l’effet de charge le plus critiqueen déduisant 100 % de la
charge pour une partie quelconque de la surface;

[c] c) des charges dues au vent décrites à l'alinéa a), mais les deux axes étant pris simultanément à 75 % de leur maximum; et
[d] d) 56 % des charges dues au vent décrites à l'alinéa c)alinéa a), mais les deux axes étant pris simultanément et décalés par rapport à

l’axe géométrique central du bâtiment de 15 % de sa largeur perpendiculairement à la direction de la forceen déduisant 50 % de
ces charges pour une partie quelconque de la surface.

(Voir la note A-4.1.7.9. 1).)

Note A-4.1.7.9. 1) Charges totale et partielle dues au vent.
Le commentaire intitulé Charges et effets dus au vent du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la
division B) », contient des renseignements sur les charges totale et partielle dues au vent.

Figure [4.1.7.9. 1)] A-4.1.7.9. 1)
Charges totale et partielle dues au vent

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.7.9. 1)
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RAISON

Problème
Dans la disposition existante, on introduit la torsion produite par le vent en augmentant la pression du vent au coin/à l'extrémité, mais le choix des
charges patielles peut ne pas être évident.

Prévoir la charge totale et la charge partielle constitue un élément important du calcul des bâtiments puisque l'on s'assure ainsi qu'ils ont la
résistance requise pour s'opposer aux efforts de torsion dus au vent.

Justification - Explication
Clarification et harmonisation avec la pratique dans d'autres normes et codes nationaux.

Analyse des répercussions
La clarification n'influencera pas considérablement le coût du calcul. Les répercussions sur l'ensemble des coûts sont donc négligeables.

Répercussions sur la mise en application
Une plus grande clarté facilitera la mise en application.

Personnes concernées
Concepteurs de structures.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU MODIFIÉES
[4.1.7.9.] 4.1.7.9. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.9.] 4.1.7.9. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.9.] 4.1.7.9. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.9.] 4.1.7.9. [1] 1) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1203
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.8.5.

CNB15 Div.B 4.1.8.6.
CNB15 Div.B 4.1.8.7.
CNB15 Div.B 4.1.8.8.
CNB15 Div.B 4.1.8.9.
CNB15 Div.B 4.1.8.10.
CNB15 Div.B 4.1.8.11.
CNB15 Div.B 4.1.8.15.
CNB15 Div.B 4.1.8.16.
CNB15 Div.B 4.1.8.18.

Sujet : Calcul parasismique
Titre : Introduction des catégories sismiques
Description : La présente modification proposée introduit des catégories sismiques et,

dans la mesure du possible, définit les facteurs déclencheurs existants qui
utilisent ces catégories.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.8.5. Coefficient de risque parasismique
1) Le coefficient de risque parasismique, IE, doit être déterminé conformément aux valeurs du tableau 4.1.8.5.

Tableau 4.1.8.5.
Coefficient de risque pour les charges et effets dus aux séismes, IE

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.5. 1)

Coefficient de risque parasismique, IE
Catégorie de risque

ÉLU ÉLTS (1)

Faible 0,8

Normal 1,0

Élevé 1,3

Protection civile 1,5

(2)

Voir l'article 4.1.8.13.(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.5. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.5.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau 4.1.8.5.

(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.5. Note de bas de pagereferrer

Note A-Tableau 4.1.8.5. États limites de tenue en service en cas de séisme.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les états limites de tenue en service en cas de séisme.

4.1.8.6. Configuration de la structure
1) Toute structure correspondant à l'une des irrégularités décrites au tableau 4.1.8.6. doit être considérée irrégulière.

2) Les structures qui ne sont pas irrégulières en vertu du paragraphe 4.1.8.6. 1) peuvent être considérées régulières.

3) Sous réserve de l'article 4.1.8.10., lorsque la valeur de IE · Fa · Sa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35, les structures irrégulières
doivent satisfaire aux dispositions mentionnées dans le tableau 4.1.8.6.

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.5. Note de bas de page

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.5. Note de bas de page
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bas
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Tableau 4.1.8.6.
Irrégularités de la structure (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.6. 1)

Type Description et définition du type d'irrégularité Notes

1 Irrégularité de la rigidité verticale
On considère qu'il y a irrégularité de la rigidité verticale lorsque la rigidité latérale du SFRS d'un étage
est inférieure à 70 % de la rigidité de tout étage adjacent ou inférieure à 80 % de la rigidité moyenne

des trois étages au-dessus ou au-dessous.

(2) (3) (4)

2 Irrégularité du poids (masse)
On considère qu'il y a irrégularité du poids lorsque le poids, Wi, de tout étage est supérieur à 150 %

du poids de l'étage adjacent. Ceci ne s'applique pas à un toit qui est plus léger que le plancher qui se
trouve au-dessous.

(2)

3 Irrégularité géométrique verticale
On considère qu'il y a irrégularité géométrique verticale lorsque la dimension horizontale du SFRS de

tout étage est supérieure à 130 % de celle d'un étage adjacent.

(2) (3) (4) (5)

4 Discontinuité en plan d'un élément vertical résistant aux sollicitations latérales
Sauf pour les ossatures contreventées et les ossatures résistant aux moments, on considère qu'il

existe une discontinuité en plan lorsqu'il se produit un décalage d'un élément du SFRS résistant aux
forces latérales ou une diminution de la rigidité latérale de l'élément résistant de l'étage inférieur.

(2) (3) (4) (5)

5 Décalages latéraux
Discontinuités d'un trajet de forces latérales tels que des décalages latéraux des éléments verticaux

du SFRS.

(2) (3) (4) (5)

6 Discontinuité de la résistance – étage faible
La résistance au cisaillement d'un étage faible est inférieure à celle de l'étage supérieur. La

résistance au cisaillement d'un étage est constituée de la résistance totale de tous les éléments du
SFRS résistant aux forces sismiques qui partagent les efforts tranchants de l'étage pour la direction

considérée.

(2) (3)

7 Sensibilité à la torsion (lorsque les diaphragmes ne sont pas flexibles)
On considère qu'il y a sensibilité à la torsion lorsque le rapport de B calculé conformément au

paragraphe 4.1.8.11. 10) est supérieur à 1,7.

(2) (3) (4) (6)

8 Systèmes non orthogonaux
On considère que ce type d'irrégularité est présent lorsque le SFRS n'est pas orienté le long d'un

ensemble d'axes orthogonaux.

(2) (4) (7)

9

Irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur
On considère qu’il y a une irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS
lorsque le rapport, α, calculé conformément au paragraphe 4.1.8.10. 5) dépasse 0,1 pour un SFRS

présentant des caractéristiques d’auto-centrage et 0,03 pour les autres systèmes.

(2) (3) (4) (7)

Le présent tableau ne s'applique pas aux constructions hors toit de 1 étage dont le poids est inférieur à 10 % du poids du niveau au-
dessous.

(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.7.(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.10.(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.6.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau 4.1.8.6.

(4)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de page
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EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de page
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Voir l'article 4.1.8.15.(5)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir les paragraphes 4.1.8.11. 10) et 11), et 4.1.8.12. 4).(6)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.8.(7)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Note A-Tableau 4.1.8.6.
Irrégularités de la structure
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les irrégularités de la structure.

Demande latérale produite par la pesanteur – Irrégularité de type 9
Les murs travaillant en cisaillement non couplés en béton et en maçonnerie où une importante fraction de la résistance au renversement est
fournie par la compression axiale, plutôt que par coulissement du renforcement longitudinal, sont moins vulnérables aux déplacements amplifiés
découlant des demandes latérales produites par la pesanteur en raison des effets d’auto-centrage des charges axiales sur ces murs. Les murs qui
sont plus forts que les fondations et d’autres systèmes, comme les murs couplés, les ossatures contreventées et les ossatures résistant aux
moments, sont plus vulnérables aux déplacements amplifiés découlant des demandes latérales produites par la pesanteur. Une limite inférieure de
α est donc spécifiée pour ces systèmes. Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB
2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les répercussions des demandes
latérales produites par la pesanteur sur la réponse sismique des bâtiments.

4.1.8.7. Méthode d'analyse
1) Il faut procéder à une analyse des effets des séismes sur les calculs, conformément à la méthode d'analyse dynamique décrite à

l'article 4.1.8.12. (voir la note A-4.1.8.7. 1)), ou conformément à la méthode de calcul de la force statique équivalente décrite à
l'article 4.1.8.11., si la structure respecte l'une des conditions suivantes :

a) la valeur de IE · Fa · Sa(0,2) est inférieure à 0,35;
b) il s'agit d'une structure régulière dont la hauteur est inférieure à 60 m et dont la période latérale du mode fondamental,

Ta, est inférieure à 2 s dans chacune des deux directions orthogonales définies à l'article 4.1.8.8.; ou
c) il s'agit d'une structure présentant une irrégularité de type 1, 2, 3, 4, 5, 6 ou 8, conformément au tableau 4.1.8.6., dont la

hauteur est inférieure à 20 m et dont la période latérale du mode fondamental, Ta, est inférieure à 0,5 s dans chacune des
deux directions orthogonales définies à l'article 4.1.8.8.

Note A-4.1.8.7. 1) Méthodes d'analyse dynamique.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les méthodes d'analyse dynamique.

4.1.8.8. Direction de la charge
1) Par hypothèse, les forces sismiques agissent dans toutes les directions horizontales; toutefois, il est admis que les situations

énumérées ci-dessous suffisent pour donner à la structure des niveaux de force de calcul adéquats :
a) si les composants du SFRS sont orientés dans la direction d'un ensemble d'axes orthogonaux, il faut effectuer une

analyse indépendante pour chacun des axes principaux de la structure;
b) si les composants du SFRS ne sont pas orientés dans la direction d'un ensemble d'axes orthogonaux et que la valeur de

IE · Fa · Sa(0,2) est inférieure à 0,35, il est permis d'effectuer une analyse indépendante pour deux axes orthogonaux,
quels qu'ils soient; ou

c) si les composants du SFRS ne sont pas orientés le long d'un ensemble d'axes orthogonaux et que la valeur de
IE · Fa · Sa(0,2) est supérieure ou égale à 0,35, il faut effectuer une analyse indépendante de la structure dans deux
directions orthogonales, quelles qu'elles soient, pour 100 % des charges sismiques prescrites appliquées dans une
direction, plus 30 % des charges sismiques prescrites dans la direction perpendiculaire, la combinaison exigeant la plus
grande résistance de l'élément dans le calcul étant retenue.

4.1.8.9. Coefficients de modification de force liée à la ductilité et la sur-résistance du SFRS et restrictions générales
1) Sous réserve du paragraphe 4.1.8.20. 7), les valeurs de Rd et Ro ainsi que les restrictions correspondantes qui s'appliquent au

système doivent être conformes au tableau 4.1.8.9. et aux exigences de la présente sous-section.

2) Si une valeur particulière de Rd est exigée par le présent article, il faut utiliser la valeur de Ro correspondante.

3) Si différents types de SFRS agissant dans la même direction sur le même étage sont combinés, la valeur de RdRo à retenir est la
plus faible valeur correspondant à ces systèmes.

4) Dans le cas des variations verticales de RdRo, à l'exception des structures hors toit d'au plus deux étages de hauteur dont le
poids est de moins de 10 % de W ou de 30 % de Wi par rapport au poids du niveau inférieur, selon la valeur la plus élevée des
deux, la valeur de RdRo utilisée pour calculer tout étage doit être égale ou inférieure à la valeur la plus faible utilisée dans la
direction des étages supérieurs, et il faut satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.15. 6) (voir la note A-4.1.8.9. 4)).
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5) S'il est possible de démontrer par des essais, des recherches et des analyses que le comportement sismique d'un système
structural est au moins équivalent à l'un des types de SFRS mentionnés au tableau 4.1.8.9., il est alors permis d'utiliser pour ce
système les valeurs de Rd et Ro correspondant au type de SFRS équivalent (voir la note A-4.1.8.9. 5)).

Tableau 4.1.8.9.
Coefficient de modification de force liée à la ductilité du SFRS, Rd, coefficient

de modification de force de sur-résistance, Ro, et restrictions générales (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.9. 1)

Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Charpentes d'acier conformes à la norme CSA S16 (3) (4)

Ossature ductile résistant aux moments 5,0 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité moyenne 3,5 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité restreinte 2,0 1,3 NL NL 60 30 30

Ossature à contreventement concentrique de ductilité moyenne

Contreventement à traction-compression 3,0 1,3 NL NL 40 40 40

Contreventement à traction 3,0 1,3 NL NL 20 20 20

Ossature à contreventement concentrique de ductilité restreinte

Contreventement à traction-compression 2,0 1,3 NL NL 60 60 60

Contreventement à traction 2,0 1,3 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement limitant le flambement 4,0 1,2 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement excentrique 4,0 1,5 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier ductile 5,0 1,6 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier de ductilité limitée 2,0 1,5 NL NL 60 60 60

Mur en plaque d'acier, ossature contreventée ou ossature
résistant aux moments de construction traditionnelle

Établissements de réunion 1,5 1,3 NL NL 15 15 15

Autres usages 1,5 1,3 NL NL 60 40 40

SFRS d'acier autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en béton conformes à la norme CSA A23.3

Ossature ductile résistant aux moments 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité moyenne 2,5 1,4 NL NL 60 40 40

Mur ductile couplé 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Mur couplé modérément ductile 2,5 1,4 NL NL NL 60 60

Mur ductile partiellement couplé 3,5 1,7 NL NL NL NL NL

Mur partiellement couplé modérément ductile 2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,5 1,6 NL NL NL NL NL

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.8.9. 5)

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Mur travaillant en cisaillement à ductilité moyenne 2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Construction traditionnelle

Ossature résistant aux moments 1,5 1,3 NL NL 20 15 10 (5)

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,3 NL NL 40 30 30

Dalles armées dans les deux sens sans poutres 1,3 1,3 20 15 NP NP NP

Construction mise en place par relèvement

Mur et ossature modérément ductiles 2,0 1,3 30 25 25 25 25

Mur et ossature de ductilité restreinte 1,5 1,3 30 25 20 20 20 (6)

Mur et ossature traditionnels 1,3 1,3 25 20 NP NP NP

SFRS de béton autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en bois conformes à la norme CSA O86

Mur travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement cloués : panneaux dérivés du
bois

3,0 1,7 NL NL 30 20 20

Mur travaillant en cisaillement : combinaison de panneaux
dérivés du bois et de plaques de plâtre

2,0 1,7 NL NL 20 20 20

Ossature contreventée ou résistant aux moments, avec
assemblages ductiles

Ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 20 20 20

Ductilité restreinte 1,5 1,5 NL NL 15 15 15

SFRS en bois ou en plâtre autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en maçonnerie conformes à la norme CSA S304

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,0 1,5 NL NL 60 40 40

Mur travaillant en cisaillement à ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 60 40 40

Construction traditionnelle

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,5 NL 60 30 15 15

Ossature résistant aux moments 1,5 1,5 NL 30 NP NP NP

Maçonnerie non armée 1,0 1,0 30 15 NP NP NP

SFRS en maçonnerie autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 NP NP NP NP

Charpentes d'acier profilé à froid conformes à la norme S136

Murs travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement vissés – panneaux dérivés du
bois 2,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs travaillant en cisaillement vissés – combinaison de
panneaux dérivés du bois et de plaques de plâtre 1,5 1,7 20 20 20 20 20
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Murs à contreventement concentrique à écharpes en diagonale

De ductilité limitée 1,9 1,3 20 20 20 20 20

De construction traditionnelle 1,2 1,3 15 15 NP NP NP

Autres SFRS en acier profilé à froid non définis précédemment 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Voir l'article 4.1.8.10.(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

NP signifie « non permis ».
NL signifie « non limité », c'est-à-dire que le système dont il est question est permis et qu'aucune limite de hauteur n'est imposée en tant
que SFRS.
Les chiffres représentent les limites de hauteur maximales au-dessus du niveau moyen du sol, en m. La hauteur peut être limitée dans
d’autres parties du CNB.
Les dispositions les plus rigoureuses prévalent.

(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Des forces de calcul supérieures sont prescrites dans la norme CSA S16 pour certaines hauteurs de bâtiments.(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.9.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau
4.1.8.9.

(4)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 2 étages.(5)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 3 étages.(6)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Note A-4.1.8.9. 4) Variations verticales de RdRo.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les variations verticales de RdRo.

Note A-4.1.8.9. 5) Valeur de RdRo des systèmes équivalents.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur la valeur de RdRo des systèmes équivalents.

Note A-Tableau 4.1.8.9. Structures en acier de type industriel.
L’annexe M, « Conception parasismique des structures en acier de type industriel », de la norme CSA S16, « Règles de calcul des charpentes en
acier », renferme des directives sur les limites de hauteur, les restrictions applicables aux systèmes et d’autres dispositions relatives à l’analyse et
au calcul des SFRS en acier dans les structures de type industriel visant à supporter essentiellement l’équipement, les réservoirs ou un procédé
industriel.

4.1.8.10. Restrictions additionnelles
1) Sous réserve de l'alinéa 2)b), les structures présentant un changement de capacité, correspondant au type 6 du tableau 4.1.8.6.,

ne sont permises que si la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,2 et que les forces utilisées dans le calcul du SFRS sont
multipliées par RdRo.

2) Les bâtiments de protection civile :
a) ne doivent présenter aucune des irrégularités de types 1, 3, 4, 5, 7 et 9 définies au tableau 4.1.8.6. si IEFaSa(0,2) est égal

ou supérieur à 0,35;
b) ne doivent pas présenter d'irrégularité de type 6, telle que définie au tableau 4.1.8.6.;
c) doivent disposer d'un SFRS où la valeur de Rd est égale ou supérieure à 2,0; et
d) ne doivent pas comporter d'étage dont la rigidité latérale est inférieure à celle de l'étage situé au-dessus.

3) Dans le cas de bâtiments dont les périodes latérales du mode fondamental, Ta, sont égales ou supérieures à 1,0 s, et si
IEFvSa(1,0) est supérieur à 0,25, les murs travaillant en cisaillement construits en panneaux qui ne sont pas dérivés du bois et
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qui font partie du SFRS doivent être continus de leur extrémité supérieure jusqu'aux fondations et ne doivent présenter aucune
irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.

4) Dans le cas des bâtiments de plus de 4 étages qui sont des constructions en bois continues et si la valeur de IEFaSa(0,2) est
égale ou supérieure à 0,35, le SFRS en bois d’oeuvre fait de murs travaillant en cisaillement à panneaux de bois, d’ossatures
contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., à l’intérieur de la construction en bois
continue, ne doit présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6. (voir la note A-4.1.8.10. 4)).

5) Le rapport, α, pour une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. doit être déterminé de façon indépendante
conformément à l’équation suivante pour chaque direction orthogonale :

où

QG = demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS au niveau critique du
système élastique; et

QY = résistance du mécanisme élastique qui doit résister aux charges sismiques
minimales, et qui doit égaler au moins la valeur de Ro multipliée par la force
sismique latérale minimale telle que déterminée à l’article 4.1.8.11. ou 4.1.8.12.,
selon le cas.

(Voir la note A-4.1.8.10. 5).)

6) Dans le cas des bâtiments présentant une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. et si la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,5, les déformations déterminées conformément à l’article 4.1.8.13. doivent être multipliées par 1,2.

7) Les structures où la valeur de α, telle que définie au paragraphe 5), dépasse deux fois les limites précisées dans le
tableau 4.1.8.6. pour les irrégularités de type 9, et où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, ne sont permises que
si des analyses dynamiques non linéaires permettent de déterminer qu’elles sont acceptables (voir la note A-4.1.8.10. 7)).

Note A-4.1.8.10. 4) SFRS en bois d’oeuvre.
On peut trouver de l’information sur les irrégularités de la structure dans les constructions en bois de moyenne hauteur et sur la façon de
déterminer le nombre d’étages pour la mise en application du paragraphe 4.1.8.10. 4) dans le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus
aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».

Note A-4.1.8.10. 5) Demande latérale produite par la pesanteur – Irrégularité de type 9.
Les systèmes structuraux, y compris les composants comme les poteaux inclinés ou les planchers horizontaux en porte-à-faux, peuvent générer
des demandes de force latérales sur le SFRS sous l’effet des charges dues à la pesanteur. Les bâtiments où existent de telles demandes sont plus
susceptibles de subir des dommages importants pendant de fortes secousses sismiques, en raison d’une tendance à glisser dans une seule
direction, ce qui entraîne d’importants déplacements résiduels ou de l’instabilité. Pour déterminer si un bâtiment est vulnérable à une
amplification des déplacements attribuable à des demandes latérales produites par la pesanteur, la résistance latérale du mécanisme élastique aux
seules forces sismiques, Qy, doit être comparée à la demande latérale produite par la pesanteur, QG, au même emplacement. Le composant choisi
pour cette comparaison dépend du mécanisme élastique pour le SFRS. Pour un mur couplé, par exemple, la résistance aux moments de
renversement au niveau des charnières plastiques prévues devrait être comparée à la demande des moments de renversement (au même niveau)
causée par les charges dues à la pesanteur seules tandis que pour une ossature contreventée en acier, le cisaillement des étages au niveau critique
du système élastique devrait être comparé à la demande de cisaillement des étages (au même niveau) attribuable aux seules charges dues à la
pesanteur. Si les demandes latérales produites par la pesanteur dépassent les limites prescrites au paragraphe 4.1.8.10. 7), les amplifications des
déplacements sismiques dues aux demandes latérales produites par la pesanteur peuvent seulement être déterminées au moyen d’analyses
dynamiques non linéaires utilisant des modèles qui représentent adéquatement le comportement hystérétique du SFRS. Le commentaire intitulé
Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la
division B) », contient des renseignements sur les répercussions des demandes latérales produites par la pesanteur sur la réponse sismique des
bâtiments.

Note A-4.1.8.10. 7) Demande latérale produite par la pesanteur – Analyse dynamique non linéaire.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les analyses dynamiques non linéaires.

4.1.8.11. Méthode de calcul de la force statique équivalente pour les structures satisfaisant aux conditions de l'article
4.1.8.7.

1) La charge sismique statique doit être établie à l'aide des méthodes présentées dans le présent article.

2) Sous réserve du paragraphe 12), la force sismique latérale minimale, V, doit être calculée à l'aide de la formule :

à l'exception :
a) des murs, des murs couplés et des systèmes mur-ossature, où la valeur de V ne doit pas être inférieure à

EXIGENCE
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A-4.1.8.10.
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5)
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b) des ossatures résistant aux moments, des ossatures contreventées et des autres systèmes, où la valeur de V ne doit pas
être inférieure à

et
c) dans le cas des bâtiments situés sur un emplacement qui n'est pas de catégorie F et ayant un SFRS où la valeur de Rd est

égale ou supérieure à 1,5, il n'est pas nécessaire que la valeur de V soit supérieure à la plus grande des valeurs suivantes
:

3) Sous réserve du paragraphe 4), la période latérale du mode fondamental, Ta, dans la direction considérée au paragraphe 2) doit
être déterminée comme suit :

a) pour les ossatures résistant aux moments, si l'ossature résiste à 100 % des forces latérales exigées et si elle n'est pas
contreventée par des éléments plus rigides tendant à diminuer sa contribution à la résistance aux forces latérales, hn étant
en mètres :

i) la formule 0,085 (hn)3/4 pour une ossature en acier résistant aux moments;
ii) la formule 0,075 (hn)3/4 pour une ossature en béton résistant aux moments; ou

iii) la formule 0,1 N pour les autres ossatures résistant aux moments;
b) la formule 0,025 hn pour les ossatures contreventées où hn est en mètres;
c) la formule 0,05 (hn)3/4 pour les murs travaillant en cisaillement et d'autres structures, hn étant en mètres; ou
d) d'autres méthodes de mécanique établies qui utilisent un modèle de structure qui satisfait aux exigences du

paragraphe 4.1.8.3. 8), sous réserve des conditions suivantes :
i) pour une ossature résistant aux moments, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 1,5 fois la valeur

déterminée à l'alinéa a);
ii) pour une ossature contreventée, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 2,0 fois la valeur déterminée à

l'alinéa b);
iii) pour les murs travaillant en cisaillement, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 2,0 fois la valeur

déterminée à l'alinéa c);
iv) pour les autres structures, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à celle qui a été déterminée à l'alinéa c); et
v) afin de calculer la flèche, il est possible d'utiliser la période sans la limite supérieure spécifiée aux sous-

alinéas d)i) à d)iv), à l'exception des murs, des murs couplés ou des systèmes mur-ossature dont la valeur Ta ne
doit pas excéder 4,0 s et à l'exception des ossatures résistant aux moments, des ossatures contreventées et des
autres systèmes dont la valeur Ta ne doit pas excéder 2,0 s.

(Voir la note A-4.1.8.11. 3).)

4) Dans le cas des bâtiments d’un seul étage comportant des diaphragmes de platelages de toit en acier ou en bois, la période
latérale du mode fondamental, Ta, dans la direction considérée peut être égale aux valeurs suivantes :

a) 0,05 (hn)3/4 + 0,004 L pour les murs travaillant en cisaillement;
b) 0,035 hn + 0,004 L pour les ossatures en acier résistant aux moments et les ossatures en acier contreventées; ou
c) la valeur tirée des méthodes de génie mécanique utilisant un modèle structural conforme aux exigences du

paragraphe 4.1.8.3. 8), sauf que la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 1,5 fois la valeur déterminée à l’alinéa a)
ou b), selon le cas;

où L est la longueur la plus courte du diaphragme, en m, entre les éléments verticaux adjacents du SFRS dans la direction
perpendiculaire à la direction considérée.

5) Le poids, W, du bâtiment doit être calculé selon la formule suivante :

6) Le coefficient de mode supérieur, Mv, et le coefficient de réduction du moment de renversement à la base, J, qui y est associé
doivent être conformes aux exigences du tableau 4.1.8.11.

7) La force sismique latérale totale, V, doit être distribuée de façon telle qu'une partie, Ft, de la force est la force au sommet du
bâtiment, et est égale à 0,07 TaV, sans être supérieure à 0,25 V, et Ft peut être considéré comme nul si la période latérale du
mode fondamental, Ta, n'est pas supérieure à 0,7 s; le reste de la force, V - Ft, doit être réparti sur toute la hauteur du bâtiment, y
compris le dernier niveau selon la formule suivante :

EXIGENCE
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8) La structure doit être calculée de façon à résister aux effets de renversement causés par les forces sismiques déterminées au
paragraphe 7) et le moment de renversement au niveau x, Mx, doit être calculé à l'aide de la formule suivante :

où

Jx = 1,0 si hx ≥ 0,6hn ; et

Jx = J + (1 - J) (hx /0,6hn) si hx < 0,6hn

où

J = coefficient de réduction du moment de renversement à la base conformément au
tableau 4.1.8.11.

9) Lors du calcul de la structure, conformément au paragraphe 11), il faut tenir compte des effets de torsion combinés aux effets
des forces mentionnées au paragraphe 7) et causés par les actions simultanées des phénomènes suivants :

a) des moments de torsion engendrés par une excentricité entre les centres de gravité, la résistance et l'amplification
dynamique; et

b) des moments de torsion causés par des excentricités accidentelles.

Tableau 4.1.8.11.
Coefficient de mode supérieur, Mv, et coefficient de réduction du renversement à la base, J (1) (2) (3) (4)

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.11. 6)

S(0,2)/S(5,0) Mv si Ta ≤
0,5

Mv si Ta =
1,0

Mv si Ta =
2,0

Mv si Ta ≥
5,0

J si Ta ≤
0,5

J si Ta =
1,0

J si Ta =
2,0

J si Ta ≥
5,0

Ossatures résistant aux moments

5 1 1 1 (5) 1 0,97 0,92 (5)

20 1 1 1 (5) 1 0,93 0,85 (5)

40 1 1 1 (5) 1 0,87 0,78 (5)

65 1 1 1,03 (5) 1 0,80 0,70 (5)

Murs couplés (6)

5 1 1 1 1 (7) 1 0,97 0,92 0,80 (8)

20 1 1 1 1,08 (7) 1 0,93 0,85 0,65 (8)

40 1 1 1 1,30 (7) 1 0,87 0,78 0,53 (8)

65 1 1 1,03 1,49 (7) 1 0,80 0,70 0,46 (8)

Ossatures contreventées

5 1 1 1 (5) 1 0,95 0,89 (5)

20 1 1 1 (5) 1 0,85 0,78 (5)

40 1 1 1 (5) 1 0,79 0,70 (5)

65 1 1,04 1,07 (5) 1 0,71 0,66 (5)

Murs et système mur-ossature

5 1 1 1 1,25 (7) 1 0,97 0,85 0,55 (8)

20 1 1 1,18 2,30 (7) 1 0,80 0,60 0,35 (8)

40 1 1,19 1,75 3,70 (7) 1 0,63 0,46 0,28 (8)

65 1 1,55 2,25 4,65 (7) 1 0,51 0,39 0,23 (8)

Autres systèmes
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S(0,2)/S(5,0) Mv si Ta ≤
0,5

Mv si Ta =
1,0

Mv si Ta =
2,0

Mv si Ta ≥
5,0

J si Ta ≤
0,5

J si Ta =
1,0

J si Ta =
2,0

J si Ta ≥
5,0

5 1 1 1 (5) 1 0,97 0,85 (5)

20 1 1 1,18 (5) 1 0,80 0,60 (5)

40 1 1,19 1,75 (5) 1 0,63 0,46 (5)

65 1 1,55 2,25 (5) 1 0,51 0,39 (5)

Pour les valeurs intermédiaires du rapport spectral S(0,2)/S(5,0), Mv et J doivent être obtenus par interpolation linéaire.(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les valeurs intermédiaires de la période latérale fondamentale, Ta, le produit S(Ta)Mv doit être obtenu par interpolation linéaire au
moyen des valeurs de Mv établies conformément à la note (1).

(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les valeurs intermédiaires de la période latérale fondamentale, Ta, J doit être obtenu par interpolation linéaire au moyen des
valeurs de J établies conformément à la note (1).

(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour une combinaison de différents systèmes de résistance aux forces sismiques (SFRS) non mentionnés au tableau 4.1.8.11. qui sont
dans la direction étudiée, utiliser le coefficient de mode supérieur Mv de tous les SFRS et la valeur correspondante de J.

(4)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les périodes latérales fondamentales, Ta, supérieures à 2,0 s, utiliser les valeurs 2,0 s obtenues conformément à la note (1). Voir
l’alinéa 4.1.8.11. 2)b).

(5)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Le système à murs « couplés » utilise des poutres de couplage, pour lesquelles au moins 66 % du moment de renversement à la base,
auquel les murs résistent, est supporté par les forces de chargement axial en traction et en compression résultant du cisaillement des
poutres de couplage.

(6)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les périodes latérales fondamentales, Ta, supérieures à 4,0 s, utiliser les valeurs 4,0 s de S(Ta)Mv obtenues par interpolation entre
2,0 s et 5,0 s au moyen de la valeur de Mv établie conformément à la note (1). Voir l’alinéa 4.1.8.11. 2)a).

(7)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les périodes latérales fondamentales, Ta, supérieures à 4,0 s, utiliser les valeurs 4,0 s de J obtenues par interpolation entre 2,0 s et
5,0 s au moyen de la valeur de J établie conformément à la note (1). Voir l’alinéa 4.1.8.11. 2)a).

(8)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

10) Pour établir la sensibilité aux torsions, il faut calculer le rapport de Bx pour chaque niveau x à l'aide de la formule suivante, et
ce, de façon indépendante pour chaque direction orthogonale :

où

B = valeur maximale de Bx dans les deux directions orthogonales, sauf qu'il n'est pas
nécessaire de tenir compte de la valeur de Bx pour les constructions hors toit d'un
étage dont le poids est inférieur à 10 % du poids du niveau du dessous;

δmax = déplacement maximal de l'étage aux extrémités de la structure, au niveau x dans
la direction du séisme produit par les forces statiques équivalentes agissant à une
distance de + 0,10Dnx du centre de gravité de chaque plancher; et

δave = déplacement moyen aux extrémités de la structure, au niveau x, produit par les
forces susmentionnées.

11) Il faut prendre en compte les effets de torsion comme suit :
a) pour un bâtiment où B ≤ 1,7 ou si IE · Fa · Sa(0,2) est inférieur à 0,35, en appliquant des moments de torsion autour d'un

axe vertical à chaque niveau du bâtiment, calculés pour chacun des cas suivants pris séparément :
i) Tx = Fx(ex + 0,10 Dnx); et

ii) Tx = Fx(ex - 0,10 Dnx);
où Fx est la force latérale à chaque niveau déterminée conformément au paragraphe 7) et où chaque élément du
bâtiment est conçu pour résister aux effets extrêmes des charges susmentionnées; ou

b) pour un bâtiment où B > 1,7, dans les cas où IE · Fa · Sa(0,2) est égal ou supérieur à 0,35, en utilisant la méthode
d'analyse dynamique décrite à l'article 4.1.8.12.

12) Lorsque la période latérale du mode fondamental, Ta, est déterminée conformément à l’alinéa 3)d) et que le bâtiment est une
construction en bois continue de plus de 4 étages dont le SFRS en bois d’oeuvre est fait de murs travaillant en cisaillement à
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panneaux en bois ou d’ossatures contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., la
force sismique latérale, V, déterminée conformément au paragraphe 2) doit être multipliée par 1,2, mais il n’est pas nécessaire
qu’elle dépasse la valeur déterminée à l’alinéa 2)c) (voir la note A-4.1.8.10. 4)).

Note A-4.1.8.11. 3) Détermination de la période du mode fondamental Ta.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur la détermination de la période du mode fondamental Ta.

4.1.8.15. Critères de calcul
1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), les diaphragmes, les éléments collecteurs, les membrures, les contre-fiches ou les

poinçons et leurs assemblages doivent être calculés de façon à éviter leur déformation et le calcul doit tenir compte de la forme
du diaphragme, y compris les ouvertures, et des forces suivantes qui agissent sur le diaphragme, selon le cas qui s'applique (voir
la note A-4.1.8.15. 1)) :

a) les forces dues aux charges mentionnées à articles 4.1.8.11. ou 4.1.8.12. qui s'appliquent au diaphragme sont majorées
afin de rendre compte de la résistance aux charges latérales du SFRS, plus les forces dues à la transmission des forces
entre les éléments du SFRS associée à la résistance aux charges latérales de ces éléments et tenant compte des
discontinuités et des changements de rigidité liés aux éléments; ou

b) une force minimale correspondant au cisaillement à la base divisé par N au niveau x du diaphragme.

2) Les diaphragmes des platelages de toit en acier des bâtiments de moins de 4 étages ou les diaphragmes en bois calculés et
exécutés selon les normes applicables et incorporées par renvoi afin de fournir un comportement ductile doivent répondre aux
exigences du paragraphe 1), sauf qu'ils peuvent se déformer et que les forces doivent correspondre à ce qui suit :

a) pour les diaphragmes en bois agissant en combinaison avec des murs en bois travaillant en cisaillement, une force égale
à la force de calcul sismique latérale;

b) pour les diaphragmes en bois agissant en combinaison avec d'autres SFRS, une force au moins égale à la force
correspondant à RdRo = 2,0; et

c) pour les diaphragmes des platelages de toit en acier, une force au moins égale à la force correspondant à RdRo = 2,0.

3) Dans le cas des diaphragmes conçus conformément au paragraphe 2), les contre-fiches ou les poinçons doivent être calculés
conformément à l'alinéa 4.1.8.15. 1)a) et les éléments collecteurs, les membrures ainsi que les assemblages reliant les
diaphragmes aux éléments verticaux du SFRS doivent être calculés en fonction de forces correspondant à la capacité des
diaphragmes, selon les normes CSA applicables (voir la note A-4.1.8.15. 3)).

4) Dans le cas des bâtiments d’un seul étage comportant des diaphragmes de platelages de toit en acier ou en bois calculés au
moyen d’une valeur de Rd supérieure à 1,5 et où la déformation relative maximale calculée, ΔD, du diaphragme soumis à des
charges latérales dépasse 50 % du glissement moyen des étages, ΔB, des éléments verticaux adjacents du SFRS, l’amplification
dynamique de la réponse inélastique due aux déformations dans le plan du diaphragme doit être prise en compte dans le calcul
comme suit :

a) les éléments verticaux du SFRS doivent être calculés et exécutés conformément à l’une des conditions suivantes :
i) pour résister aux déformations latérales amplifiées prévues considérées comme égales à RoRd (ΔB +ΔD) - RoΔD;

ii) pour résister aux forces amplifiées par Rd(1 + ΔD/ΔB)/(Rd + ΔD/ΔB); ou
iii) au moyen d’une étude spéciale; et

b) le diaphragme de toit et les membrures doivent être calculés en fonction des cisaillements et des moments dans le plan
dont la détermination tient compte de la réponse inélastique dans un mode supérieur de la structure.

(Voir la note A-4.1.8.15. 4).)

5) Si IEFaSa(0,2) est égal ou supérieur à 0,35, les éléments qui soutiennent tout mur, poteau ou ossature contreventée discontinu
doivent être calculés en fonction de la capacité de résistance aux charges latérales des composants du SFRS qu'ils supportent
(voir la note A-4.1.8.15. 5)).

6) Si les variations verticales de RdRo d'une structure satisfont aux exigences du paragraphe 4.1.8.9. 4), il faut calculer les
éléments du SFRS situés sous le niveau où se produit la variation de RdRo en tenant compte des forces associées à la résistance
du SFRS aux charges latérales au-dessus du niveau en question (voir la note A-4.1.8.15. 6)).

7) Si les effets d'un séisme peuvent engendrer dans un poteau ou un mur des forces dues aux charges latérales le long des deux
axes orthogonaux, il faut tenir compte des effets d'une possible défaillance simultanée d'autres éléments d'ossature s'imbriquant
dans le poteau ou le mur, dans toutes les directions au niveau étudié et, selon le cas, aux autres niveaux (voir la note
A-4.1.8.15. 7)).

8) Les forces de calcul associées aux charges latérales du SFRS peuvent ne pas dépasser les forces déterminées conformément au
paragraphe 4.1.8.7. 1), la valeur de RdRo étant égale à 1,0, à moins d'indication contraire dans la norme de calcul incorporée par
renvoi et applicable aux éléments, auquel cas les forces de calcul associées aux charges latérales du SFRS peuvent ne pas
dépasser les forces déterminées conformément au paragraphe 4.1.8.7. 1), la valeur de RdRo étant inférieure ou égale à 1,3 (voir
la note A-4.1.8.15. 8)).

9) Il n’est pas nécessaire de concevoir les fondations de manière qu’elles résistent à la capacité de renversement des charges
latérales du SFRS à condition que la conception et les valeurs Rd et Ro pour le type de SFRS utilisé soient conformes au
tableau 4.1.8.9. et que les fondations soient calculées conformément au paragraphe 4.1.8.16. 4).
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10) Les déplacements et les rotations des fondations doivent être pris en compte en fonction des exigences du
paragraphe 4.1.8.16. 1).

Note A-4.1.8.15. 1) Diaphragmes et assemblages.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les diaphragmes et leurs assemblages.

Note A-4.1.8.15. 3) Diaphragmes ductiles.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les contre-fiches ou poinçons, éléments collecteurs, membrures ainsi que
les assemblages pour les diaphragmes ductiles.

Note A-4.1.8.15. 4) Influence de la réponse dans le plan du diaphragme dynamique.
Alinéa 4.1.8.15. 4)a)
Au lieu de recourir à une étude spéciale comme il est indiqué au sous-alinéa 4.1.8.15. 4)a)iii), on peut considérer que la demande de déformation
totale prévue sur les éléments verticaux du SFRS, y compris les déformations inélastiques, est égale à RoRd(ΔB + ΔD) - RoΔD, soit la différence
entre d’une part le glissement total des étages, y compris les effets des déformations inélastiques et les déformations du diaphragme, RoRd(ΔB +
ΔD), et d’autre part la déformation du diaphragme en vertu de Ro multipliée par la charge sismique où Ro peut être remplacé par la sur-résistance
réelle des éléments verticaux du SFRS. Dans ce dernier cas, la valeur de Ro peut être remplacée par la sur-résistance réelle des éléments verticaux
du SFRS. L’ingénieur en calcul doit vérifier que les éléments verticaux du SFRS possèdent une capacité de déformation suffisante pour
accommoder la demande de déformation calculée. Si les éléments verticaux du SFRS ne possèdent pas une telle capacité de déformation, les
forces de calcul pour les éléments verticaux du SFRS doivent être amplifiées par Rd(1 + ΔD/ΔB)/(Rd + ΔD/ΔB). Le calcul des forces nominales
amplifiées est un processus itératif car le rapport ΔD/ΔB peut changer lorsque des forces de calcul plus élevées sont utilisées pour les éléments
verticaux du SFRS. Réduire le rapport ΔD/ΔB en augmentant la rigidité du diaphragme de toit par rapport à celle des éléments verticaux du SFRS
pourrait être envisagé afin de réduire la demande de déformation sur ces derniers éléments. Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets
dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des
renseignements supplémentaires.

Alinéa 4.1.8.15. 4)b)
La réponse dynamique du diaphragme lorsque les éléments verticaux du SFRS sont soumis à une excitation sismique implique plusieurs modes
de vibration qui influent tant sur l’amplitude que sur la distribution des cisaillements dans le plan et des moments de flexion dans le diaphragme
de toit. La forme du mode de vibration fondamental ressemble à la forme déformée du diaphragme et/ou des éléments verticaux du SFRS sous
une charge latérale répartie tandis que les modes supérieurs impliquent des nombres croissants de passages par zéro des formes déformées le long
du diaphragme, à la manière des modes d’une poutre simplement supportée combinée à une masse répartie. Les cisaillements et les moments de
flexion dévient donc des valeurs obtenues à partir de la méthode des forces statiques équivalentes essentiellement en raison d’une réponse dans
un mode supérieur. Les contributions modales aux cisaillements et aux moments de flexion dans le diaphragme peuvent être tirées d’une analyse
dynamique linéaire. La contribution des modes supérieurs est généralement plus accentuée lorsque le rapport ΔD/ΔB, la période dans le premier
mode, ou le rapport Sa(0,2)/Sa(2,0) augmente. Elle augmente également lorsque les SFRS sont calculés au moyen d’un coefficient Rd plus élevé,
car les déformations inélastiques des éléments verticaux du SFRS atténuent la réponse du premier mode. Le commentaire intitulé Calcul fondé
sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) »,
contient des renseignements sur les méthodes de prise en considération des effets inélastiques dans le mode supérieur sur les cisaillements et les
moments dans le plan du diaphragme.

Note A-4.1.8.15. 5) Discontinuités.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les éléments qui soutiennent une discontinuité.

Note A-4.1.8.15. 6) Variations verticales de RdRo.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les éléments du SFRS sous le niveau où se produit la variation de RdRo.

Note A-4.1.8.15. 7) Défaillance simultanée.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les effets d'une défaillance simultanée des éléments.

Note A-4.1.8.15. 8) Force de calcul dans les éléments.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur la force de calcul dans les éléments.

4.1.8.16. Fondations
1) Il doit être démontré que les déplacements accrus de la structure découlant des mouvements des fondations demeurent à

l’intérieur des limites admissibles autant pour le SFRS que pour les éléments d’ossature qui ne sont pas considérés faire partie
du SFRS (voir la note A-4.1.8.16. 1)).EXIGENCE
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2) Sous réserve des paragraphes 3) et 4), les fondations doivent être calculées en fonction d’une résistance au cisaillement et au
renversement pondérée supérieure à la résistance aux charges latérales du SFRS (voir la note A-4.1.8.16. 2)).

3) Il n’est pas nécessaire que les résistances au cisaillement et au renversement des fondations déterminées au moyen d’une
contrainte de pression égale à 1,5 fois la capacité portante pondérée du sol ou de la roche et toutes les autres résistances égales à
1,3 fois les résistances pondérées dépassent les forces de calcul déterminées au paragraphe 4.1.8.7. 1) au moyen d’une valeur de
RdRo = 1,0, sauf que le facteur de 1,3 ne doit pas s’appliquer à la portion de la résistance au soulèvement ou au renversement
résultant des charges dues à la pesanteur.

4) Il est permis d’avoir des fondations dont la résistance au renversement pondérée est inférieure à la capacité de renversement
latéral du SFRS soutenu à condition que les exigences suivantes soient satisfaites :

a) les fondations et le SFRS doivent tous deux ne pas être limités en rotation; et
b) le moment de renversement de calcul sur les fondations ne doit pas être inférieur aux deux valeurs suivantes :

i) 75 % de la capacité de renversement du SFRS soutenu; et
ii) la valeur déterminée au paragraphe 4.1.8.7. 1) si RdRo = 2,0.

(Voir la note A-4.1.8.16. 4).)

5) Les fondations doivent être calculées de manière à transmettre les charges et les effets dus aux séismes du bâtiment au sol sans
que la capacité portante du sol et de la roche ne soit dépassée.

6) Dans les cas où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35, les exigences suivantes doivent être satisfaites :
a) les pieux ou leurs chapeaux doivent être entretoisés de façon continue dans au moins deux directions (voir la note

A-4.1.8.16. 6)a));
b) les pieux doivent être encastrés d'au moins 100 mm dans les chapeaux ou la structure;
c) les pieux autres que les pieux en bois doivent être fixés aux chapeaux ou à la structure de manière à résister à une force

de traction égale à au moins 0,15 multiplié par la charge de compression pondérée du pieu.

7) Aux endroits où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35, les murs des sous-sols doivent être conçus pour résister
aux pressions latérales sismiques provenant du remblai ou du terrain naturel (voir la note A-4.1.8.16. 7)).

8) Aux endroits où la valeur de IEFaSa(0,2) est supérieure à 0,75, les exigences suivantes doivent être satisfaites :
a) les pieux doivent être conçus et exécutés de manière à présenter un comportement inélastique cyclique lorsque le

moment de calcul exercé dans l'élément par les effets dus à un séisme dépasse 75 % de leur résistance aux moments
(voir la note A-4.1.8.16. 8)a)); et

b) les semelles de répartition reposant sur un sol de catégorie d'emplacement E ou F doivent être entretoisées de façon
continue dans au moins deux directions.

9) Chaque segment d'entretoise entre des éléments, exigé à l'alinéa 6)a) ou 8)b), doit être conçu pour reprendre par traction ou
par compression une force horizontale au moins égale à la charge verticale maximale pondérée exercée par les chapeaux des
pieux ou les poteaux sur les éléments entretoisés, multipliée par un facteur de 0,10 IEFaSa(0,2), à moins qu'il puisse être
démontré que d'autres moyens permettent d'obtenir des forces de retenue équivalentes (voir la note A-4.1.8.16. 9)).

10) Le risque de liquéfaction et les conséquences que peuvent avoir un tel phénomène, notamment d'importants déplacements de
terrain et une réduction considérable de la résistance et de la rigidité du sol, doivent être évalués à partir des paramètres des
mouvements des sols mentionnés à la sous-section 1.1.3., tels que modifiés à l’article 4.1.8.4., et pris en compte dans le calcul
de la structure et de ses fondations (voir la note A-4.1.8.16. 10)).

Note A-4.1.8.16. 1) Mouvements des fondations.
La répartition de la contrainte de pression, dans le sol ou la roche, qui sert à déterminer la résistance au renversement pondérée des fondations
influencera la rotation qui se produira sous l’effet des forces appliquées sur les fondations par le SFRS. De manière générale, toutes les
fondations effectuent des rotations sur le sol ou la roche. Les semelles (un type d’élément de fondations), en particulier, subissent souvent un
soulèvement à une extrémité. Si la contrainte de pression pondérée à l’autre extrémité est appliquée sur seulement une courte longueur d’une
semelle, le soulèvement et la rotation peuvent être importants. La norme CSA A23.3, « Calcul des ouvrages en béton », renferme des exigences
de calcul pour les semelles qui effectuent des rotations et se soulèvent. Voir le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes
du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », pour des indications et des
méthodes sur la façon de tenir compte des mouvements des fondations.

Note A-4.1.8.16. 2) Résistance aux charges latérales réelle du SFRS.
La résistance aux charges latérales réelle du SFRS inclut les effets des sur-résistances des éléments, comme ceux qui sont utilisés pour déterminer
les coefficients Ro. Les normes de calcul de la CSA applicables fournissent des exigences pour le calcul des sur-résistances et des capacités qui
peuvent être basées sur la résistance nominale ou probable des éléments. Les résistances réelles sont plus grandes que les charges pondérées ainsi
que les résistances pondérées et peuvent dans de nombreux cas être considérablement plus importantes. Il importe de remarquer que les
fondations calculées pour développer la résistance du SFRS subiront des mouvements et que le paragraphe 4.1.8.16. 1) s’applique toujours.

Note A-4.1.8.16. 4) Résistance au renversement des fondations.
Dans le cas spécial où les fondations sont des semelles, et que les semelles et le SFRS relié ne font l’objet d’aucune limitation de la rotation, il est
permis, moyennant certaines restrictions, de dimensionner les semelles de manière à obtenir une résistance au renversement pondérée inférieure à
la capacité de renversement du SFRS soutenu. Il en résulte des semelles plus petites, et des rotations des semelles, des glissements dans la
structure et des mouvements du sol accrus, en plus de ceux qui sont associés aux semelles dimensionnées de manière à présenter une résistance
au renversement pondérée égale ou supérieure à la capacité de renversement du SFRS. Les semelles elles-mêmes doivent avoir une résistance
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pondérée capable de soutenir les réactions requises du sol ou de la roche. Un SFRS reposant sur une semelle près de la surface du sol de sorte
qu’il puisse effectuer des rotations librement et soit relié à un système de résistance aux charges dues à la pesanteur (autre qu’un SFRS)
latéralement flexible et qui fournit peu de résistance latérale constitue un bon exemple de SFRS et de semelle sans limitation de la rotation. Dans
ce cas, le SFRS est habituellement analysé seul et les déplacements résultants sont imposés au système autre que le SFRS afin d’évaluer les effets
des déplacements sur ce système. Le cas où la semelle et le SFRS sont reliés à un système qui présente une rigidité latérale importante exigera
une analyse attentive et un bon jugement technique. Les semelles peuvent également être calculées en fonction de la résistance.
Les limites imposées au moment de renversement sur les fondations et à la valeur de RdRo visent à assurer un certain contrôle sur l’augmentation
du déplacement latéral, du glissement et des mouvements du sol ou de la roche. Les cas qui dépassent ces limites exigent une étude spéciale.
Dans le cas courant où la rotation du SFRS et/ou de la semelle est limitée d’une façon ou d’une autre, la résistance pondérée de la semelle doit
être égale ou supérieure à la résistance du SFRS soutenu. Un SFRS relié aux murs de fondation adjacents par des diaphragmes sous le niveau
moyen du sol constitue un exemple d’un SFRS dont la capacité de rotation avec la semelle est limitée. Les exemples de semelles dont la capacité
de rotation est limitée incluent les semelles sur ancrages servant à résister au renversement, les semelles sur pieux, et les radiers. Il importe de
remarquer que le paragraphe 4.1.8.16. 1) s’applique toujours.
Voir la norme CSA A23.3, « Calcul des ouvrages en béton », et le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de
l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».

Note A-4.1.8.16. 6)a) Entretoisement d'éléments de fondation.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur l'entretoisement des pieux ou leurs chapeaux.

Note A-4.1.8.16. 7) Poussées latérales sismiques provenant du remblai ou du sol.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les méthodes de calcul des poussées sismiques latérales provenant du
remblai ou du sol.

Note A-4.1.8.16. 8)a) Comportement inélastique cyclique des éléments de fondation.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur le comportement inélastique cyclique des pieux ou leurs chapeaux.

Note A-4.1.8.16. 9) Autres types d'entretoises des fondations.
D'autres méthodes pour entretoiser les fondations, comme une dalle en béton armé calculée pour résister aux forces de tension et de compression,
peuvent être utilisées. La pression du sol au repos contre les chevêtres de pieux enfouis ne peut pas être utilisée pour résister à ces forces.

Note A-4.1.8.16. 10) Liquéfaction.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur la liquéfaction.

4.1.8.18. Éléments de structure, composants non structuraux et équipement
(Voir la note A-4.1.8.18.)

1) Sous réserve des paragraphes 2), 7) et 16), les éléments et les composants des bâtiments décrits au tableau 4.1.8.18. et leurs
assemblages à la structure doivent être conçus pour résister aux déformations du bâtiment calculées conformément à
l'article 4.1.8.13. et aux déformations des éléments ou des composants calculées conformément au paragraphe 9) et ils doivent
être conçus pour résister à une force latérale, Vp, distribuée selon la distribution de la masse :

où

Fa = défini au paragraphe 4.1.8.4. 7);

Sa(0,2) = valeur de réponse spectrale de l'accélération à 0,2 s, définie au
paragraphe 4.1.8.4. 1);

IE = coefficient de risque parasismique du bâtiment, défini à l'article 4.1.8.5.;

Sp = CpArAx/Rp; la valeur maximale de Sp doit être de 4,0 et sa valeur minimale, de
0,7; où

Cp = coefficient sismique de l'élément ou du composant donné au tableau 4.1.8.18.;
Ar = coefficient d'amplification de force de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.;
Ax = coefficient de hauteur (1 + 2 hx / hn);
Rp = coefficient de modification de réponse de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.; et
Wp = poids du composant ou de l'élément.
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2) Dans le cas des bâtiments autres que des bâtiments de protection civile, des bâtiments dotés d’un isolant sismique et des
bâtiments dotés d’un système de dissipation de l’énergie d’appoint, lorsque la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,35, il n'est
pas obligatoire que les catégories 6 à 22 du tableau 4.1.8.18. répondent aux exigences du paragraphe 1).

3) Aux fins de l'application du paragraphe 1) pour les catégories 11 et 12 du tableau 4.1.8.18., les éléments ou les composants
doivent être souples ou avec assemblages souples à moins qu'il puisse être démontré que la période du mode fondamental de
l'élément ou du composant et de son assemblage est égale ou inférieure à 0,06 seconde, auquel cas cet élément ou composant est
classé comme étant rigide ou avec assemblage rigide.

4) Le poids des planchers surélevés doit comprendre la charge permanente du plancher surélevé et le poids de l'équipement
permanent, qui ne doit pas être inférieur à 25 % de la surcharge du plancher surélevé.

5) Si la masse d'un réservoir et de son contenu ou la masse des machines, des accessoires ou de l'équipement souples ou avec
assemblage souple est supérieure à 10 % de la masse du plancher qui les supporte, les forces latérales doivent être déterminées
par une analyse rationnelle.

6) Les forces doivent être appliquées dans la direction horizontale qui produit les charges les plus critiques pour le calcul, sauf
dans le cas de la catégorie 6 du tableau 4.1.8.18., pour laquelle les forces doivent être appliquées verticalement vers le haut et
vers le bas.

7) L'assemblage à la structure des éléments et des composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément
ou le composant soumis aux charges dues à la pesanteur, satisfaire aux exigences du paragraphe 1) et doit aussi répondre aux
exigences suivantes :

a) le frottement causé par les charges dues à la pesanteur n'est pas réputé augmenter la résistance aux forces sismiques;
b) pour les assemblages non ductiles, comme les adhésifs ou les fixations à cartouche, la valeur de Rp doit être de 1,0;
c) pour les ancrages utilisant des ancrages superficiels, des produits chimiques, de la résine époxyde ou des ancrages

encastrés, la valeur de Rp doit être de 1,5, lorsque les ancrages superficiels présentent un rapport entre la longueur
d'encastrement et le diamètre inférieur à 8;

d) les fixations à cartouche et les ancrages simplement déposés ne doivent pas être utilisés pour résister à des charges de
traction;

e) les assemblages utilisés pour les éléments ou les composants non structuraux des catégories 1, 2 ou 3 du
tableau 4.1.8.18. fixés sur le côté d'un bâtiment et au-dessus du premier niveau au-dessus du niveau moyen du sol
doivent répondre aux exigences suivantes :

i) pour les assemblages dont le corps est ductile, le corps doit être calculé à partir des valeurs de Cp, Ar et Rp
données au tableau 4.1.8.18., et toutes les autres parties de l'assemblage, comme les ancrages, les soudures, les
boulons et les pattes d'ancrage, doivent aussi être capables de fournir une résistance égale à 2,0 fois la limite
d'élasticité nominale du corps de l'assemblage; et

ii) les assemblages dont le corps n'est pas ductile doivent être calculés en fonction de la valeur de Ar donnée au
tableau 4.1.8.18. et il faut considérer que Cp = 2,0 et Rp = 1,0; et

f) un assemblage ductile est un assemblage dont le corps est capable de dissiper l'énergie par un comportement inélastique
cyclique.

8) Les planchers et les toits qui forment un diaphragme doivent répondre aux exigences de l'article 4.1.8.15. applicables aux
diaphragmes.

9) La déformation latérale des éléments ou des composants doit être fondée sur les charges définies au paragraphe 1), et les
déformations latérales obtenues à partir d'une analyse des déformations élastiques doivent être multipliées par Rp/IE pour
produire des valeurs réalistes des déformations prévues.

10) Les éléments et les composants doivent être conçus de manière à ne pas transmettre à la structure des forces qui ne sont pas
prises en compte dans le calcul, et les éléments rigides, comme les murs et les panneaux, doivent répondre aux exigences du
paragraphe 4.1.8.3. 6).

11) Les dispositifs de retenue contre les secousses sismiques utilisés pour, entre autres, l'équipement, les canalisations, les conduits
et les chemins de câbles électriques suspendus doivent être conçus pour résister aux forces et aux déplacements spécifiés dans le
présent article et être construits de manière à ne pas faire fléchir les tirants de suspension.

12) L'équipement et les composants individuels suspendus, comme les appareils d'éclairage suspendus, peuvent être construits
comme des systèmes pendulaires dans la mesure où ces éléments sont retenus par des chaînes ou des câbles appropriés, capables
de supporter 2,0 fois le poids de l'élément suspendu et de résister aux flèches spécifiées au paragraphe 10).

13) Les rayonnages à palettes en acier sur pieds peuvent être conçus pour résister aux effets dus aux séismes à l’aide d’une analyse
rationnelle, à condition que la conception respecte le niveau de performance minimal exigé à la sous-section 4.1.8. (voir la note
A-4.1.8.18. 14)).

14) Sous réserve du paragraphe 15), le déplacement relatif du verre dans des systèmes de vitrage, Dfallout, doit être égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :

a) , où

Dfallout = déplacement relatif auquel il se produit des chutes de verre; et

Dp
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= déplacement sismique relatif en fonction duquel le composant doit être conçu
pour résister, calculé conformément à l’article 4.1.8.13. et appliqué sur la hauteur
du composant en verre; ou

b) 13 mm.
(Voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c).)

Tableau 4.1.8.18.
Éléments de structure, composants non structuraux et équipement (1)

Faisant partie intégrante des paragraphes 4.1.8.18. 1), 2), 3), 6) et 7)

Catégorie Partie ou portion d'un bâtiment Cp Ar Rp

1 Murs extérieurs et intérieurs, sauf les murs des catégories 2 ou 3 1,00 1,00 2,50

2 Parapets en porte-à-faux et autres murs en porte-à-faux, sauf les murs de soutènement 1,00 2,50 2,50

3 Ornementations et accessoires intérieurs et extérieurs 1,00 2,50 2,50

4 Planchers et toits formant des diaphragmes (2) - - -

5 Tours, cheminées et constructions hors toit fixées au bâtiment ou en faisant partie 1,00 2,50 2,50

6 Planchers, balcons, poutres, etc. en porte-à-faux 1,00 1,00 2,50

7 Plafonds suspendus, appareils d'éclairage et autres accessoires fixés au plafond avec support
vertical indépendant

1,00 1,00 2,50

8 Attaches de contre-mur extérieur en maçonnerie 1,00 1,00 1,50

9 Planchers surélevés 1,00 1,00 2,50

10 Clôtures en maçonnerie ou en béton de plus de 1,8 m de hauteur 1,00 1,00 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) :

rigides avec assemblage rigide 1,00 1,00 1,25

11

souples ou avec assemblage souple 1,00 2,50 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) contenant des matières
toxiques ou explosives, des liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides

extincteurs :

rigides avec assemblage rigide 1,50 1,00 1,25

12

souples ou avec assemblage souple 1,50 2,50 2,50

13 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment

0,70 1,00 2,50

14 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment et contenant des matières toxiques ou explosives, des

liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides extincteurs

1,00 1,00 2,50

15 Tuyaux, conduits (avec contenu) 1,00 1,00 3,00

16 Tuyaux, conduits (avec contenu) contenant des matières toxiques ou explosives 1,50 1,00 3,00

17 Chemins de câbles électriques, conduits de barres omnibus, conduits 1,00 2,50 5,00

18 Composants rigides avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 1,00 2,50

19 Composants rigides avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 1,00 1,00

20 Composants souples avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 2,50 2,50

21 Composants souples avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 2,50 1,00

Ascenseurs, monte-charges et escaliers mécaniques (3)22

Machines et équipement comme pour la
catégorie 11
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Catégorie Partie ou portion d'un bâtiment Cp Ar Rp

Rails de l’ascenseur 1,00 1,00 2,50

23 Rayonnages à palettes en acier montés au sol (4) 1,00 2,50 2,50

24 Rayonnages à palettes en acier montés au sol lorsque les matières stockées sont toxiques ou
explosives ou ont un point d’éclair inférieur à 38 °C (4)

1,50 2,50 2,50

Voir la note A-Tableau 4.1.8.18.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau
4.1.8.18.

(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 8).(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

Voir la norme ASME A17.1/CSA B44, « Code de sécurité sur les ascenseurs, les monte-charges et les escaliers mécaniques ».(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 13) et la note A-Tableau 4.1.8.18.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau
4.1.8.18.

(4)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

15) Il n’est pas obligatoire que le verre soit conforme aux exigences du paragraphe 14) si au moins l’une des conditions suivantes
est satisfaite :

a) IEFaSa(0,2) < 0,35;
b) il existe par rapport au cadre du verre un dégagement tel que Dclear ≥ 1,25 Dp calculé comme suit :

où

Dclear = déplacement horizontal relatif mesuré sur la hauteur du panneau de verre placé
dans un cadre;

C1 = dégagement moyen des deux côtés entre les bords verticaux du verre et le cadre;

hp = hauteur du panneau de verre rectangulaire;

C2 = dégagement moyen au haut et au bas entre les bords horizontaux du verre et le
cadre; et

bp = largeur du panneau de verre rectangulaire;

c) le verre est trempé et monolithique, est installé dans un bâtiment autre qu’un bâtiment de protection civile et aucune
partie du verre n’est située à plus de 3 m au-dessus d’une surface déambulatoire (voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c));
ou

d) le verre est recuit ou feuilleté et renforcé thermiquement, présente une épaisseur intercalaire d’au moins 0,76 mm et est
placé mécaniquement dans un logement de vitrage de système mural dont le pourtour est fixé au cadre au moyen d’un
cordon de produit de scellement élastomère applicable au pistolet et à montage à bain complet d’au moins 13 mm de
largeur de contact.

16) Dans le cas d’une structure comportant des dispositifs complémentaires de dissipation de l’énergie :
a) la valeur de Sa(0,2) utilisée au paragraphe 1) doit être déterminée à partir des valeurs d’accélération spectrale moyenne

des planchers avec un amortissement de 5 % à 0,2 s, en calculant la moyenne des spectres individuels des planchers avec
un amortissement de 5 % à la base de la structure déterminés au moyen d’analyses dynamiques non linéaires; et

b) la valeur de Fa utilisée au paragraphe 1) doit être égale à 1.

Note A-4.1.8.18. Éléments de structure, composants non structuraux et équipement.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les exigences de l'article 4.1.8.18.

Note A-4.1.8.18. 14) Rayonnages à palettes.
Les rayonnages à palettes en acier sur pieds contiennent seulement le matériel stocké chargé typiquement par chariot élévateur à fourche. Ils
servent à stocker des palettes chargées; cependant, la matière stockée n’est parfois pas posée sur des palettes. Les supports n’abritent aucun
usage. On peut trouver de l’information sur les rayonnages dans le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de
l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».

Note A-4.1.8.18. 15) et 16)c) Chute et défaillance du verre.
On peut trouver de l’information sur la chute du verre et les essais s’y rapportant dans le document AAMA 501.6, « Recommended Dynamic
Test Method For Determining The Seismic Drift Causing Glass Fallout From A Wall System ». Toutes les surfaces autres que les surfaces
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inaccessibles ou les endroits qui ne peuvent pas être occupés ou auxquels on ne peut pas avoir accès doivent être considérées comme des
« surfaces de circulation piétonnière ». La norme ASCE/SEI 7, « Minimum Design Loads for Buildings and Other Structures », les documents
FEMA P-750, « NEHRP Recommended Seismic Provisions for New Buildings and Other Structures » et FEMA 450-1, « NEHRP Recommended
Provisions for Seismic Regulations for New Buildings and Other Structures », et leurs commentaires, ainsi que le commentaire intitulé Calcul
fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B)
», contiennent des renseignements supplémentaires.

Note A-Tableau 4.1.8.18. Composants non structuraux et équipement.
La défaillance ou le détachement des éléments non structuraux et de l’équipement au cours d’un séisme peuvent présenter une menace importante
pour la sécurité des personnes. Les exigences de calcul présentées à l’article 4.1.8.18. visent à garantir que de tels composants et leurs
assemblages au bâtiment conserveront leur intégrité pendant de fortes secousses sismiques. Des lignes directrices pour la réduction du risque
parasismique de ces composants sont présentées dans la norme CAN/CSA-S832, « Diminution des risques sismiques concernant les composants
fonctionnels et opérationnels des bâtiments (CFO) ».

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.8.5.] 4.1.8.5. Coefficient de risque parasismique et catégorie sismique
[1] 1) Le coefficient de risque parasismique, IE, doit être déterminé conformément aux valeurs du tableau 4.1.8.5.

Tableau [4.1.8.5.-A] 4.1.8.5.
Coefficient de risque pour les charges et effets dus aux séismes, IE

Faisant partie intégrante du paragraphe [4.1.8.5.] 4.1.8.5. [1] 1)

Coefficient de risque parasismique, IE
Catégorie de risque

ÉLU ÉLTS (1)

Faible 0,8

Normal 1,0

Élevé 1,3

Protection civile 1,5

(2)

Voir l'article 4.1.8.13.(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.5. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.5.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau 4.1.8.5.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.5. Note de bas de pagereferrer

[2] --) Aux fins de la présente sous-section, il faut associer à chaque bâtiment une catégorie sismique conformément au tableau
4.1.8.5.-B.

Tableau [4.1.8.5.-B]
Catégories sismiques des bâtiments

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.5. 2)

Catégorie sismique (1) IES(0,2) IES(1,0)

CS1 IES(0,2) < 0,2 IES(1,0) < 0,1

CS2 0,2 ≤ IES(0,2) < 0,35 0, 1 ≤ IES(1,0) < 0,2

CS3 0,35 ≤ IES(0,2) ≤ 0,75 0,2 ≤ IES(1,0) ≤ 0,3

CS4 IES(0,2) > 0,75 IES(1,0) > 0,3

La catégorie sismique d'un bâtiment correspond à la plus élevée des catégories déterminées en fonction de IES(0,2) et IES(1,0), sans
égard à la période latérale du mode fondamental du bâtiment, Ta.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer
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[4.1.8.6.] 4.1.8.6. Configuration de la structure
[1] 1) Toute structure correspondant à l'une des irrégularités décrites au tableau 4.1.8.6. doit être considérée irrégulière.

[2] 2) Les structures qui ne sont pas irrégulières en vertu du paragraphe 4.1.8.6. 1) peuvent être considérées régulières.

[3] 3) Sous réserve de l'article 4.1.8.10., lorsque la valeur de IE · Fa · Sa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35 lorsque la catégorie
sismique est CS3 ou CS4, les structures irrégulières doivent satisfaire aux dispositions mentionnées dans le tableau 4.1.8.6.

Tableau [4.1.8.6.] 4.1.8.6.
Irrégularités de la structure (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe [4.1.8.6.] 4.1.8.6. [1] 1)

Type Description et définition du type d'irrégularité Notes

1 Irrégularité de la rigidité verticale
On considère qu'il y a irrégularité de la rigidité verticale lorsque la rigidité latérale du SFRS d'un étage est
inférieure à 70 % de la rigidité de tout étage adjacent ou inférieure à 80 % de la rigidité moyenne des trois

étages au-dessus ou au-dessous.

(2)
(3) (4)

2 Irrégularité du poids (masse)
On considère qu'il y a irrégularité du poids lorsque le poids, Wi, de tout étage est supérieur à 150 % du

poids de l'étage adjacent. Ceci ne s'applique pas à un toit qui est plus léger que le plancher qui se trouve
au-dessous.

(2)

3 Irrégularité géométrique verticale
On considère qu'il y a irrégularité géométrique verticale lorsque la dimension horizontale du SFRS de tout

étage est supérieure à 130 % de celle d'un étage adjacent.

(2) (3)
(4) (5)

4 Discontinuité en plan d'un élément vertical résistant aux sollicitations latérales
Sauf pour les ossatures contreventées et les ossatures résistant aux moments, on considère qu'il existe

une discontinuité en plan lorsqu'il se produit un décalage d'un élément du SFRS résistant aux forces
latérales ou une diminution de la rigidité latérale de l'élément résistant de l'étage inférieur.

(2) (3)
(4) (5)

5 Décalages latéraux
Discontinuités d'un trajet de forces latérales tels que des décalages latéraux des éléments verticaux du

SFRS.

(2) (3)
(4) (5)

6 Discontinuité de la résistance – étage faible
La résistance au cisaillement d'un étage faible est inférieure à celle de l'étage supérieur. La résistance au
cisaillement d'un étage est constituée de la résistance totale de tous les éléments du SFRS résistant aux

forces sismiques qui partagent les efforts tranchants de l'étage pour la direction considérée.

(2) (3)

7 Sensibilité à la torsion (lorsque les diaphragmes ne sont pas flexibles)
On considère qu'il y a sensibilité à la torsion lorsque le rapport de B calculé conformément au

paragraphe 4.1.8.11. 10) est supérieur à 1,7.

(2) (3)
(4) (6)

8 Systèmes non orthogonaux
On considère que ce type d'irrégularité est présent lorsque le SFRS n'est pas orienté le long d'un ensemble

d'axes orthogonaux.

(2) (4)
(7)

9

Irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur
On considère qu’il y a une irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS lorsque
le rapport, α, calculé conformément au paragraphe 4.1.8.10. 5) dépasse 0,1 pour un SFRS présentant des

caractéristiques d’auto-centrage et 0,03 pour les autres systèmes.

(2) (3)
(4) (7)

Le présent tableau ne s'applique pas aux constructions hors toit de 1 étage dont le poids est inférieur à 10 % du poids du niveau au-
dessous.

(1)
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Voir l'article 4.1.8.7.(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.10.(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.6.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau 4.1.8.6.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.15.(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir les paragraphes 4.1.8.11. 10)et 11), et 4.1.8.12. 4).(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.8.(7)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

[4.1.8.7.] 4.1.8.7. Méthode d'analyse
[1] 1) Il faut procéder à une analyse des effets des séismes sur les calculs, conformément à la méthode d'analyse dynamique décrite à

l'article 4.1.8.12. (voir la note A-4.1.8.7. 1)), ou conformément à la méthode de calcul de la force statique équivalente décrite à
l'article 4.1.8.11., si la structure respecte l'une des conditions suivantes :
[a] a) la valeur de IE · Fa · Sa(0,2) est inférieure à 0,35 la catégorie sismique est CS1 ou CS2;
[b] b) il s'agit d'une structure régulière dont la hauteur est inférieure à 60 m et dont la période latérale du mode fondamental,

Ta, est inférieure à 2 s dans chacune des deux directions orthogonales définies à l'article 4.1.8.8.; ou
[c] c) il s'agit d'une structure présentant une irrégularité de type 1, 2, 3, 4, 5, 6 ou 8, conformément au tableau 4.1.8.6., dont la

hauteur est inférieure à 20 m et dont la période latérale du mode fondamental, Ta, est inférieure à 0,5 s dans chacune des
deux directions orthogonales définies à l'article 4.1.8.8.

[4.1.8.8.] 4.1.8.8. Direction de la charge
[1] 1) Par hypothèse, les forces sismiques agissent dans toutes les directions horizontales; toutefois, il est admis que les situations

énumérées ci-dessous suffisent pour donner à la structure des niveaux de force de calcul adéquats :
[a] a) si les composants du SFRS sont orientés dans la direction d'un ensemble d'axes orthogonaux, il faut effectuer une

analyse indépendante pour chacun des axes principaux de la structure;
[b] b) si les composants du SFRS ne sont pas orientés dans la direction d'un ensemble d'axes orthogonaux et que la valeur de

IE · Fa · Sa(0,2) est inférieure à 0,35la catégorie sismique est CS1 ou CS2, il est permis d'effectuer une analyse
indépendante pour deux axes orthogonaux, quels qu'ils soient; ou

[c] c) si les composants du SFRS ne sont pas orientés le long d'un ensemble d'axes orthogonaux et que la valeur de
IE · Fa · Sa(0,2) est supérieure ou égale à 0,35la catégorie sismique est CS3 ou CS4, il faut effectuer une analyse
indépendante de la structure dans deux directions orthogonales, quelles qu'elles soient, pour 100 % des charges
sismiques prescrites appliquées dans une direction, plus 30 % des charges sismiques prescrites dans la direction
perpendiculaire, la combinaison exigeant la plus grande résistance de l'élément dans le calcul étant retenue.

[4.1.8.9.] 4.1.8.9. Coefficients de modification de force liée à la ductilité et la sur-résistance du SFRS et restrictions
générales

[1] 1) Sous réserve du paragraphe 4.1.8.20. 7), les valeurs de Rd et Ro ainsi que les restrictions correspondantes qui s'appliquent au
système doivent être conformes au tableau 4.1.8.9. et aux exigences de la présente sous-section.

[2] 2) Si une valeur particulière de Rd est exigée par le présent article, il faut utiliser la valeur de Ro correspondante.

[3] 3) Si différents types de SFRS agissant dans la même direction sur le même étage sont combinés, la valeur de RdRo à retenir est la
plus faible valeur correspondant à ces systèmes.

[4] 4) Dans le cas des variations verticales de RdRo, à l'exception des structures hors toit d'au plus deux étages de hauteur dont le
poids est de moins de 10 % de W ou de 30 % de Wi par rapport au poids du niveau inférieur, selon la valeur la plus élevée des
deux, la valeur de RdRo utilisée pour calculer tout étage doit être égale ou inférieure à la valeur la plus faible utilisée dans la
direction des étages supérieurs, et il faut satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.15. 6) (voir la note A-4.1.8.9. 4)).

[5] 5) S'il est possible de démontrer par des essais, des recherches et des analyses que le comportement sismique d'un système
structural est au moins équivalent à l'un des types de SFRS mentionnés au tableau 4.1.8.9., il est alors permis d'utiliser pour ce
système les valeurs de Rd et Ro correspondant au type de SFRS équivalent (voir la note A-4.1.8.9. 5)).
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Tableau [4.1.8.9.] 4.1.8.9.
Coefficient de modification de force liée à la ductilité du SFRS, Rd, coefficient

de modification de force de sur-résistance, Ro, et restrictions générales (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe [4.1.8.9.] 4.1.8.9. [1] 1)

Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2) Catégorie sismique

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

CS1

≥ 0,2 et
< 0,35
CS2

≥ 0,35 et
≤ 0,75
CS3

> 0,75
CS4 > 0,3

Charpentes d'acier conformes à la norme CSA S16 (3) (4)

Ossature ductile résistant aux moments 5,0 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité moyenne 3,5 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité restreinte 2,0 1,3 NL NL 60 30 30

Ossature à contreventement concentrique de ductilité
moyenne

Contreventement à traction-compression 3,0 1,3 NL NL 40 40 40

Contreventement à traction 3,0 1,3 NL NL 20 20 20

Ossature à contreventement concentrique de ductilité
restreinte

Contreventement à traction-compression 2,0 1,3 NL NL 60 60 60

Contreventement à traction 2,0 1,3 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement limitant le
flambement 4,0 1,2 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement excentrique 4,0 1,5 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier ductile 5,0 1,6 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier de ductilité limitée 2,0 1,5 NL NL 60 60 60

Mur en plaque d'acier, ossature contreventée ou
ossature résistant aux moments de construction

traditionnelle

Établissements de réunion 1,5 1,3 NL NL 15 15 15

Autres usages 1,5 1,3 NL NL 60 40 40

SFRS d'acier autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en béton conformes à la norme CSA A23.3

Ossature ductile résistant aux moments 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité moyenne 2,5 1,4 NL NL 60 40 40

Mur ductile couplé 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Mur couplé modérément ductile 2,5 1,4 NL NL NL 60 60

Mur ductile partiellement couplé 3,5 1,7 NL NL NL NL NL

Mur partiellement couplé modérément ductile 2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,5 1,6 NL NL NL NL NL

Mur travaillant en cisaillement à ductilité moyenne 2,0 1,4 NL NL NL 60 60
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2) Catégorie sismique

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

CS1

≥ 0,2 et
< 0,35
CS2

≥ 0,35 et
≤ 0,75
CS3

> 0,75
CS4 > 0,3

Construction traditionnelle

Ossature résistant aux moments 1,5 1,3 NL NL 20 15
10 (5) (6)

10 (7)

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,3 NL NL 40 30 30

Dalles armées dans les deux sens sans poutres 1,3 1,3 20 15 NP NP NP

Construction mise en place par relèvement

Mur et ossature modérément ductiles 2,0 1,3 30 25 25 25 25

Mur et ossature de ductilité restreinte 1,5 1,3 30 25 20 20 (8) 20 (9)

Mur et ossature traditionnels 1,3 1,3 25 20 NP NP NP

SFRS de béton autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en bois conformes à la norme CSA O86

Mur travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement cloués : panneaux
dérivés du bois

3,0 1,7 NL NL 30 20 20

Mur travaillant en cisaillement : combinaison de
panneaux dérivés du bois et de plaques de plâtre

2,0 1,7 NL NL 20 20 20

Ossature contreventée ou résistant aux moments, avec
assemblages ductiles

Ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 20 20 20

Ductilité restreinte 1,5 1,5 NL NL 15 15 15

SFRS en bois ou en plâtre autre que ceux définis ci-
dessus

1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en maçonnerie conformes à la norme CSA S304

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,0 1,5 NL NL 60 40 40

Mur travaillant en cisaillement à ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 60 40 40

Construction traditionnelle

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,5 NL 60 30 15 15

Ossature résistant aux moments 1,5 1,5 NL 30 NP NP NP

Maçonnerie non armée 1,0 1,0 30 15 NP NP NP

SFRS en maçonnerie autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 NP NP NP NP

Charpentes d'acier profilé à froid conformes à la norme S136

Murs travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement vissés – panneaux
dérivés du bois 2,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs travaillant en cisaillement vissés – combinaison
de panneaux dérivés du bois et de plaques de plâtre 1,5 1,7 20 20 20 20 20
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2) Catégorie sismique

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

CS1

≥ 0,2 et
< 0,35
CS2

≥ 0,35 et
≤ 0,75
CS3

> 0,75
CS4 > 0,3

Murs à contreventement concentrique à écharpes en
diagonale

De ductilité limitée 1,9 1,3 20 20 20 20 20

De construction traditionnelle 1,2 1,3 15 15 NP NP NP

Autres SFRS en acier profilé à froid non définis
précédemment 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Voir l'article 4.1.8.10.(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

NP signifie « non permis ».
NL signifie « non limité », c'est-à-dire que le système dont il est question est permis et qu'aucune limite de hauteur n'est imposée en tant
que SFRS.
Les chiffres représentent les limites de hauteur maximales au-dessus du niveau moyen du sol, en m. La hauteur peut être limitée dans
d’autres parties du CNB.
Les dispositions les plus rigoureuses prévalent.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Des forces de calcul supérieures sont prescrites dans la norme CSA S16 pour certaines hauteurs de bâtiments.(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.9.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
4.1.8.9.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Les ossatures sont limitées à au plus 2 étages.(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

La limite de hauteur maximale peut être augmentée à 15 m si IES(1,0) ≤ 0,3.(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 2 étages.(7)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Les ossatures sont limitées à au plus 3 étages.(8)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 3 étages.(9)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

[4.1.8.10.] 4.1.8.10. Restrictions additionnelles
[1] 1) Sous réserve de l'alinéa 2)b), les structures présentant un changement de capacité, correspondant au type 6 du tableau 4.1.8.6.,

ne sont permises que si la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,2la catégorie sismique est CS1 et que les forces utilisées dans
le calcul du SFRS sont multipliées par RdRo.

[2] 2) Les bâtiments de protection civile :
[a] a) ne doivent présenter aucune des irrégularités de types 1, 3, 4, 5, 7 et 9 définies au tableau 4.1.8.6. si IEFaSa(0,2) est égal

ou supérieur à 0,35la catégorie sismique est CS3 ou CS4;
[b] b) ne doivent pas présenter d'irrégularité de type 6, telle que définie au tableau 4.1.8.6.;
[c] c) doivent disposer d'un SFRS où la valeur de Rd est égale ou supérieure à 2,0; et
[d] d) ne doivent pas comporter d'étage dont la rigidité latérale est inférieure à celle de l'étage situé au-dessus.

[3] 3) Dans le cas de bâtiments dont les périodes latérales du mode fondamental, Ta, sont égales ou supérieures à 1,0 s, et si
IEFvSa(1,0) est supérieur à 0,25, les murs travaillant en cisaillement construits en panneaux qui ne sont pas dérivés du bois et
qui font partie du SFRS doivent être continus de leur extrémité supérieure jusqu'aux fondations et ne doivent présenter aucune
irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.

[4] 4) Dans le cas des bâtiments de plus de 4 étages qui sont des constructions en bois continues et si la valeur de IEFaSa(0,2) est
égale ou supérieure à 0,35la catégorie sismique est CS3 ou CS4, le SFRS en bois d’oeuvre fait de murs travaillant en
cisaillement à panneaux de bois, d’ossatures contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au
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tableau 4.1.8.9., à l’intérieur de la construction en bois continue, ne doit présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que
définies au tableau 4.1.8.6. (voir la note A-4.1.8.10. 4)).

[5] 5) Le rapport, α, pour une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. doit être déterminé de façon indépendante
conformément à l’équation suivante pour chaque direction orthogonale :

où

QG = demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS au niveau critique du
système élastique; et

QY = résistance du mécanisme élastique qui doit résister aux charges sismiques
minimales, et qui doit égaler au moins la valeur de Ro multipliée par la force
sismique latérale minimale telle que déterminée à l’article 4.1.8.11.ou 4.1.8.12.,
selon le cas.

(Voir la note A-4.1.8.10. 5).)

[6] 6) Dans le cas des bâtiments présentant une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. et si la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,5, les déformations déterminées conformément à l’article 4.1.8.13. doivent être multipliées par 1,2.

[7] 7) Les structures où la valeur de α, telle que définie au paragraphe 5), dépasse deux fois les limites précisées dans le
tableau 4.1.8.6. pour les irrégularités de type 9, et où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, ne sont permises que
si des analyses dynamiques non linéaires permettent de déterminer qu’elles sont acceptables (voir la note A-4.1.8.10. 7)).

[4.1.8.11.] 4.1.8.11. Méthode de calcul de la force statique équivalente pour les structures satisfaisant aux conditions
de l'article 4.1.8.7.

[1] 1) La charge sismique statique doit être établie à l'aide des méthodes présentées dans le présent article.

[2] 2) Sous réserve du paragraphe 12), la force sismique latérale minimale, V, doit être calculée à l'aide de la formule :

à l'exception :
[a] a) des murs, des murs couplés et des systèmes mur-ossature, où la valeur de V ne doit pas être inférieure à

[b] b) des ossatures résistant aux moments, des ossatures contreventées et des autres systèmes, où la valeur de V ne doit pas
être inférieure à

et
[c] c) dans le cas des bâtiments situés sur un emplacement qui n'est pas de catégorie F et ayant un SFRS où la valeur de Rd est

égale ou supérieure à 1,5, il n'est pas nécessaire que la valeur de V soit supérieure à la plus grande des valeurs suivantes
:

[3] 3) Sous réserve du paragraphe 4), la période latérale du mode fondamental, Ta, dans la direction considérée au paragraphe 2)
doit être déterminée comme suit :
[a] a) pour les ossatures résistant aux moments, si l'ossature résiste à 100 % des forces latérales exigées et si elle n'est pas

contreventée par des éléments plus rigides tendant à diminuer sa contribution à la résistance aux forces latérales, hn étant
en mètres :

[i] i) la formule 0,085 (hn)3/4 pour une ossature en acier résistant aux moments;
[ii] ii) la formule 0,075 (hn)3/4 pour une ossature en béton résistant aux moments; ou

[iii] iii) la formule 0,1 N pour les autres ossatures résistant aux moments;
[b] b) la formule 0,025 hn pour les ossatures contreventées où hn est en mètres;
[c] c) la formule 0,05 (hn)3/4 pour les murs travaillant en cisaillement et d'autres structures, hn étant en mètres; ou
[d] d) d'autres méthodes de mécanique établies qui utilisent un modèle de structure qui satisfait aux exigences du

paragraphe 4.1.8.3. 8), sous réserve des conditions suivantes :
[i] i) pour une ossature résistant aux moments, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 1,5 fois la valeur

déterminée à l'alinéa a);

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.8.10.
4)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.8.10.
5)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.8.10.
7)

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1203

Dernière modification : 2018-10-24
Page : 24/35



[ii] ii) pour une ossature contreventée, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 2,0 fois la valeur déterminée à
l'alinéa b);

[iii] iii) pour les murs travaillant en cisaillement, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 2,0 fois la valeur
déterminée à l'alinéa c);

[iv] iv) pour les autres structures, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à celle qui a été déterminée à l'alinéa c); et
[v] v) afin de calculer la flèche, il est possible d'utiliser la période sans la limite supérieure spécifiée aux sous-

alinéas d)i)à d)iv), à l'exception des murs, des murs couplés ou des systèmes mur-ossature dont la valeur Ta ne
doit pas excéder 4,0 s et à l'exception des ossatures résistant aux moments, des ossatures contreventées et des
autres systèmes dont la valeur Ta ne doit pas excéder 2,0 s.

(Voir la note A-4.1.8.11. 3).)

[4] 4) Dans le cas des bâtiments d’un seul étage comportant des diaphragmes de platelages de toit en acier ou en bois, la période
latérale du mode fondamental, Ta, dans la direction considérée peut être égale aux valeurs suivantes :
[a] a) 0,05 (hn)3/4 + 0,004 L pour les murs travaillant en cisaillement;
[b] b) 0,035 hn + 0,004 L pour les ossatures en acier résistant aux moments et les ossatures en acier contreventées; ou
[c] c) la valeur tirée des méthodes de génie mécanique utilisant un modèle structural conforme aux exigences du

paragraphe 4.1.8.3. 8), sauf que la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 1,5 fois la valeur déterminée à
l’alinéa a)ou b), selon le cas;

où L est la longueur la plus courte du diaphragme, en m, entre les éléments verticaux adjacents du SFRS dans la direction
perpendiculaire à la direction considérée.

[5] 5) Le poids, W, du bâtiment doit être calculé selon la formule suivante :

[6] 6) Le coefficient de mode supérieur, Mv, et le coefficient de réduction du moment de renversement à la base, J, qui y est associé
doivent être conformes aux exigences du tableau 4.1.8.11.

[7] 7) La force sismique latérale totale, V, doit être distribuée de façon telle qu'une partie, Ft, de la force est la force au sommet du
bâtiment, et est égale à 0,07 TaV, sans être supérieure à 0,25 V, et Ft peut être considéré comme nul si la période latérale du
mode fondamental, Ta, n'est pas supérieure à 0,7 s; le reste de la force, V - Ft, doit être réparti sur toute la hauteur du bâtiment, y
compris le dernier niveau selon la formule suivante :

[8] 8) La structure doit être calculée de façon à résister aux effets de renversement causés par les forces sismiques déterminées au
paragraphe 7) et le moment de renversement au niveau x, Mx, doit être calculé à l'aide de la formule suivante :

où

Jx = 1,0 si hx ≥ 0,6hn ; et

Jx = J + (1 - J) (hx /0,6hn) si hx < 0,6hn

où

J = coefficient de réduction du moment de renversement à la base conformément au
tableau 4.1.8.11.

[9] 9) Lors du calcul de la structure, conformément au paragraphe 11), il faut tenir compte des effets de torsion combinés aux effets
des forces mentionnées au paragraphe 7) et causés par les actions simultanées des phénomènes suivants :
[a] a) des moments de torsion engendrés par une excentricité entre les centres de gravité, la résistance et l'amplification

dynamique; et
[b] b) des moments de torsion causés par des excentricités accidentelles.
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Tableau [4.1.8.11.] 4.1.8.11.
Coefficient de mode supérieur, Mv, et coefficient de réduction du renversement à la base, J (1) (2) (3) (4)

Faisant partie intégrante du paragraphe [4.1.8.11.] 4.1.8.11. [6] 6)

S(0,2)/S(5,0) Mv si Ta ≤
0,5

Mv si Ta =
1,0

Mv si Ta =
2,0

Mv si Ta ≥
5,0

J si Ta ≤
0,5

J si Ta =
1,0

J si Ta =
2,0

J si Ta ≥
5,0

Ossatures résistant aux moments

5 1 1 1 (5) 1 0,97 0,92 (5)

20 1 1 1 (5) 1 0,93 0,85 (5)

40 1 1 1 (5) 1 0,87 0,78 (5)

65 1 1 1,03 (5) 1 0,80 0,70 (5)

Murs couplés (6)

20 1 1 1 1,08 (7) 1 0,93 0,85 0,65 (8)

40 1 1 1 1,30 (7) 1 0,87 0,78 0,53 (8)

65 1 1 1,03 1,49 (7) 1 0,80 0,70 0,46 (8)

Ossatures contreventées

5 1 1 1 (5) 1 0,95 0,89 (5)

20 1 1 1 (5) 1 0,85 0,78 (5)

40 1 1 1 (5) 1 0,79 0,70 (5)

65 1 1,04 1,07 (5) 1 0,71 0,66 (5)

Murs et système mur-ossature

5 1 1 1 1,25 (7) 1 0,97 0,85 0,55 (8)

20 1 1 1,18 2,30 (7) 1 0,80 0,60 0,35 (8)

40 1 1,19 1,75 3,70 (7) 1 0,63 0,46 0,28 (8)

65 1 1,55 2,25 4,65 (7) 1 0,51 0,39 0,23 (8)

Autres systèmes

5 1 1 1 (5) 1 0,97 0,85 (5)

20 1 1 1,18 (5) 1 0,80 0,60 (5)

40 1 1,19 1,75 (5) 1 0,63 0,46 (5)

65 1 1,55 2,25 (5) 1 0,51 0,39 (5)

Pour les valeurs intermédiaires du rapport spectral S(0,2)/S(5,0), Mv et J doivent être obtenus par interpolation linéaire.(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les valeurs intermédiaires de la période latérale fondamentale, Ta, le produit S(Ta)Mv doit être obtenu par interpolation linéaire au
moyen des valeurs de Mv établies conformément à la note (1).

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les valeurs intermédiaires de la période latérale fondamentale, Ta, J doit être obtenu par interpolation linéaire au moyen des
valeurs de J établies conformément à la note (1).

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour une combinaison de différents systèmes de résistance aux forces sismiques (SFRS) non mentionnés au tableau 4.1.8.11. qui sont
dans la direction étudiée, utiliser le coefficient de mode supérieur Mv de tous les SFRS et la valeur correspondante de J.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les périodes latérales fondamentales, Ta, supérieures à 2,0 s, utiliser les valeurs 2,0 s obtenues conformément à la note (1). Voir
l’alinéa 4.1.8.11. 2)b).

(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer
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Le système à murs « couplés » utilise des poutres de couplage, pour lesquelles au moins 66 % du moment de renversement à la base, auquel les
murs résistent, est supporté par les forces de chargement axial en traction et en compression résultant du cisaillement des poutres de couplage.

5 1 1 1 1 (7) 1 0,97 0,92 0,80 (8)

(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer
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Pour les périodes latérales fondamentales, Ta, supérieures à 4,0 s, utiliser les valeurs 4,0 s de S(Ta)Mv obtenues par interpolation entre
2,0 s et 5,0 s au moyen de la valeur de Mv établie conformément à la note (1). Voir l’alinéa 4.1.8.11. 2)a).

(7)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les périodes latérales fondamentales, Ta, supérieures à 4,0 s, utiliser les valeurs 4,0 s de J obtenues par interpolation entre 2,0 s et
5,0 s au moyen de la valeur de J établie conformément à la note (1). Voir l’alinéa 4.1.8.11. 2)a).

(8)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

[10] 10) Pour établir la sensibilité aux torsions, il faut calculer le rapport de Bx pour chaque niveau x à l'aide de la formule suivante, et
ce, de façon indépendante pour chaque direction orthogonale :

où

B = valeur maximale de Bx dans les deux directions orthogonales, sauf qu'il n'est pas
nécessaire de tenir compte de la valeur de Bx pour les constructions hors toit d'un
étage dont le poids est inférieur à 10 % du poids du niveau du dessous;

δmax = déplacement maximal de l'étage aux extrémités de la structure, au niveau x dans
la direction du séisme produit par les forces statiques équivalentes agissant à une
distance de + 0,10Dnx du centre de gravité de chaque plancher; et

δave = déplacement moyen aux extrémités de la structure, au niveau x, produit par les
forces susmentionnées.

[11] 11) Il faut prendre en compte les effets de torsion comme suit :
[a] a) pour un bâtiment où B ≤ 1,7 ou si IE · Fa · Sa(0,2) est inférieur à 0,35la catégorie sismique est CS1 ou CS2, en

appliquant des moments de torsion autour d'un axe vertical à chaque niveau du bâtiment, calculés pour chacun des cas
suivants pris séparément :

[i] i) Tx = Fx(ex + 0,10 Dnx); et
[ii] ii) Tx = Fx(ex - 0,10 Dnx);
où Fx est la force latérale à chaque niveau déterminée conformément au paragraphe 7) et où chaque élément du
bâtiment est conçu pour résister aux effets extrêmes des charges susmentionnées; ou

[b] b) pour un bâtiment où B > 1,7,et dans les cas oùsi IE · Fa · Sa(0,2) est égal ou supérieur à 0,35la catégorie sismique est
CS3 ou CS4, en utilisant la méthode d'analyse dynamique décrite à l'article 4.1.8.12.

[12] 12) Lorsque la période latérale du mode fondamental, Ta, est déterminée conformément à l’alinéa 3)d) et que le bâtiment est une
construction en bois continue de plus de 4 étages dont le SFRS en bois d’oeuvre est fait de murs travaillant en cisaillement à
panneaux en bois ou d’ossatures contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., la
force sismique latérale, V, déterminée conformément au paragraphe 2) doit être multipliée par 1,2, mais il n’est pas nécessaire
qu’elle dépasse la valeur déterminée à l’alinéa 2)c) (voir la note A-4.1.8.10. 4)).

[4.1.8.15.] 4.1.8.15. Critères de calcul
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2)et 3), les diaphragmes, les éléments collecteurs, les membrures, les contre-fiches ou les

poinçons et leurs assemblages doivent être calculés de façon à éviter leur déformation et le calcul doit tenir compte de la forme
du diaphragme, y compris les ouvertures, et des forces suivantes qui agissent sur le diaphragme, selon le cas qui s'applique (voir
la note A-4.1.8.15. 1)) :
[a] a) les forces dues aux charges mentionnées à articles 4.1.8.11.ou 4.1.8.12. qui s'appliquent au diaphragme sont majorées

afin de rendre compte de la résistance aux charges latérales du SFRS, plus les forces dues à la transmission des forces
entre les éléments du SFRS associée à la résistance aux charges latérales de ces éléments et tenant compte des
discontinuités et des changements de rigidité liés aux éléments; ou

[b] b) une force minimale correspondant au cisaillement à la base divisé par N au niveau x du diaphragme.

[2] 2) Les diaphragmes des platelages de toit en acier des bâtiments de moins de 4 étages ou les diaphragmes en bois calculés et
exécutés selon les normes applicables et incorporées par renvoi afin de fournir un comportement ductile doivent répondre aux
exigences du paragraphe 1), sauf qu'ils peuvent se déformer et que les forces doivent correspondre à ce qui suit :
[a] a) pour les diaphragmes en bois agissant en combinaison avec des murs en bois travaillant en cisaillement, une force égale

à la force de calcul sismique latérale;
[b] b) pour les diaphragmes en bois agissant en combinaison avec d'autres SFRS, une force au moins égale à la force

correspondant à RdRo = 2,0; et
[c] c) pour les diaphragmes des platelages de toit en acier, une force au moins égale à la force correspondant à RdRo = 2,0.

[3] 3) Dans le cas des diaphragmes conçus conformément au paragraphe 2), les contre-fiches ou les poinçons doivent être calculés
conformément à l'alinéa 4.1.8.15. 1)a) et les éléments collecteurs, les membrures ainsi que les assemblages reliant les
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diaphragmes aux éléments verticaux du SFRS doivent être calculés en fonction de forces correspondant à la capacité des
diaphragmes, selon les normes CSA applicables (voir la note A-4.1.8.15. 3)).

[4] 4) Dans le cas des bâtiments d’un seul étage comportant des diaphragmes de platelages de toit en acier ou en bois calculés au
moyen d’une valeur de Rd supérieure à 1,5 et où la déformation relative maximale calculée, ΔD, du diaphragme soumis à des
charges latérales dépasse 50 % du glissement moyen des étages, ΔB, des éléments verticaux adjacents du SFRS, l’amplification
dynamique de la réponse inélastique due aux déformations dans le plan du diaphragme doit être prise en compte dans le calcul
comme suit :
[a] a) les éléments verticaux du SFRS doivent être calculés et exécutés conformément à l’une des conditions suivantes :

[i] i) pour résister aux déformations latérales amplifiées prévues considérées comme égales à RoRd (ΔB +ΔD) - RoΔD;
[ii] ii) pour résister aux forces amplifiées par Rd(1 + ΔD/ΔB)/(Rd + ΔD/ΔB); ou

[iii] iii) au moyen d’une étude spéciale; et
[b] b) le diaphragme de toit et les membrures doivent être calculés en fonction des cisaillements et des moments dans le plan

dont la détermination tient compte de la réponse inélastique dans un mode supérieur de la structure.
(Voir la note A-4.1.8.15. 4).)

[5] 5) Si IEFaSa(0,2) est égal ou supérieur à 0,35la catégorie sismique est CS3 ou CS4, les éléments qui soutiennent tout mur, poteau
ou ossature contreventée discontinu doivent être calculés en fonction de la capacité de résistance aux charges latérales des
composants du SFRS qu'ils supportent (voir la note A-4.1.8.15. 5)).

[6] 6) Si les variations verticales de RdRo d'une structure satisfont aux exigences du paragraphe 4.1.8.9. 4), il faut calculer les
éléments du SFRS situés sous le niveau où se produit la variation de RdRo en tenant compte des forces associées à la résistance
du SFRS aux charges latérales au-dessus du niveau en question (voir la note A-4.1.8.15. 6)).

[7] 7) Si les effets d'un séisme peuvent engendrer dans un poteau ou un mur des forces dues aux charges latérales le long des deux
axes orthogonaux, il faut tenir compte des effets d'une possible défaillance simultanée d'autres éléments d'ossature s'imbriquant
dans le poteau ou le mur, dans toutes les directions au niveau étudié et, selon le cas, aux autres niveaux (voir la note
A-4.1.8.15. 7)).

[8] 8) Les forces de calcul associées aux charges latérales du SFRS peuvent ne pas dépasser les forces déterminées conformément au
paragraphe 4.1.8.7. 1), la valeur de RdRo étant égale à 1,0, à moins d'indication contraire dans la norme de calcul incorporée par
renvoi et applicable aux éléments, auquel cas les forces de calcul associées aux charges latérales du SFRS peuvent ne pas
dépasser les forces déterminées conformément au paragraphe 4.1.8.7. 1), la valeur de RdRo étant inférieure ou égale à 1,3 (voir
la note A-4.1.8.15. 8)).

[9] 9) Il n’est pas nécessaire de concevoir les fondations de manière qu’elles résistent à la capacité de renversement des charges
latérales du SFRS à condition que la conception et les valeurs Rd et Ro pour le type de SFRS utilisé soient conformes au
tableau 4.1.8.9. et que les fondations soient calculées conformément au paragraphe 4.1.8.16. 4).

[10] 10) Les déplacements et les rotations des fondations doivent être pris en compte en fonction des exigences du
paragraphe 4.1.8.16. 1).

[4.1.8.16.] 4.1.8.16. Fondations
[1] 1) Il doit être démontré que les déplacements accrus de la structure découlant des mouvements des fondations demeurent à

l’intérieur des limites admissibles autant pour le SFRS que pour les éléments d’ossature qui ne sont pas considérés faire partie
du SFRS (voir la note A-4.1.8.16. 1)).

[2] 2) Sous réserve des paragraphes 3)et 4), les fondations doivent être calculées en fonction d’une résistance au cisaillement et au
renversement pondérée supérieure à la résistance aux charges latérales du SFRS (voir la note A-4.1.8.16. 2)).

[3] 3) Il n’est pas nécessaire que les résistances au cisaillement et au renversement des fondations déterminées au moyen d’une
contrainte de pression égale à 1,5 fois la capacité portante pondérée du sol ou de la roche et toutes les autres résistances égales à
1,3 fois les résistances pondérées dépassent les forces de calcul déterminées au paragraphe 4.1.8.7. 1) au moyen d’une valeur de
RdRo = 1,0, sauf que le facteur de 1,3 ne doit pas s’appliquer à la portion de la résistance au soulèvement ou au renversement
résultant des charges dues à la pesanteur.

[4] 4) Il est permis d’avoir des fondations dont la résistance au renversement pondérée est inférieure à la capacité de renversement
latéral du SFRS soutenu à condition que les exigences suivantes soient satisfaites :
[a] a) les fondations et le SFRS doivent tous deux ne pas être limités en rotation; et
[b] b) le moment de renversement de calcul sur les fondations ne doit pas être inférieur aux deux valeurs suivantes :

[i] i) 75 % de la capacité de renversement du SFRS soutenu; et
[ii] ii) la valeur déterminée au paragraphe 4.1.8.7. 1) si RdRo = 2,0.

(Voir la note A-4.1.8.16. 4).)

[5] 5) Les fondations doivent être calculées de manière à transmettre les charges et les effets dus aux séismes du bâtiment au sol sans
que la capacité portante du sol et de la roche ne soit dépassée.

[6] 6) Dans les cas où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35 Si la catégorie sismique est CS3 ou CS4, les exigences
suivantes doivent être satisfaites :
[a] a) les pieux ou leurs chapeaux doivent être entretoisés de façon continue dans au moins deux directions (voir la note

A-4.1.8.16. 6)a));
[b] b) les pieux doivent être encastrés d'au moins 100 mm dans les chapeaux ou la structure;
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[c] c) les pieux autres que les pieux en bois doivent être fixés aux chapeaux ou à la structure de manière à résister à une force
de traction égale à au moins 0,15 multiplié par la charge de compression pondérée du pieu.

[7] 7) Aux endroits où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35 Si la catégorie sismique est CS3 ou CS4, les murs des
sous-sols doivent être conçus pour résister aux pressions latérales sismiques provenant du remblai ou du terrain naturel (voir la
note A-4.1.8.16. 7)).

[8] 8) Aux endroits où la valeur de IEFaSa(0,2) est supérieure à 0,75 Si la catégorie sismique est CS4, les exigences suivantes doivent
être satisfaites :
[a] a) les pieux doivent être conçus et exécutés de manière à présenter un comportement inélastique cyclique lorsque le

moment de calcul exercé dans l'élément par les effets dus à un séisme dépasse 75 % de leur résistance aux moments
(voir la note A-4.1.8.16. 8)a)); et

[b] b) les semelles de répartition reposant sur un sol de catégorie d'emplacement E ou F doivent être entretoisées de façon
continue dans au moins deux directions.

[9] 9) Chaque segment d'entretoise entre des éléments, exigé à l'alinéa 6)a)ou 8)b), doit être conçu pour reprendre par traction ou par
compression une force horizontale au moins égale à la charge verticale maximale pondérée exercée par les chapeaux des pieux
ou les poteaux sur les éléments entretoisés, multipliée par un facteur de 0,10 IEFaSa(0,2), à moins qu'il puisse être démontré que
d'autres moyens permettent d'obtenir des forces de retenue équivalentes (voir la note A-4.1.8.16. 9)).

[10] 10) Le risque de liquéfaction et les conséquences que peuvent avoir un tel phénomène, notamment d'importants déplacements de
terrain et une réduction considérable de la résistance et de la rigidité du sol, doivent être évalués à partir des paramètres des
mouvements des sols mentionnés à la sous-section 1.1.3., tels que modifiés à l’article 4.1.8.4., et pris en compte dans le calcul
de la structure et de ses fondations (voir la note A-4.1.8.16. 10)).

[4.1.8.18.] 4.1.8.18. Éléments de structure, composants non structuraux et équipement
(Voir la note A-4.1.8.18.)

[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2), 7)et 16), les éléments et les composants des bâtiments décrits au tableau 4.1.8.18. et leurs
assemblages à la structure doivent être conçus pour résister aux déformations du bâtiment calculées conformément à
l'article 4.1.8.13. et aux déformations des éléments ou des composants calculées conformément au paragraphe 9) et ils doivent
être conçus pour résister à une force latérale, Vp, distribuée selon la distribution de la masse :

où

Fa = défini au paragraphe 4.1.8.4. 7);

Sa(0,2) = valeur de réponse spectrale de l'accélération à 0,2 s, définie au
paragraphe 4.1.8.4. 1);

IE = coefficient de risque parasismique du bâtiment, défini à l'article 4.1.8.5.;

Sp = CpArAx/Rp; la valeur maximale de Sp doit être de 4,0 et sa valeur minimale, de
0,7; où

Cp = coefficient sismique de l'élément ou du composant donné au tableau 4.1.8.18.;
Ar = coefficient d'amplification de force de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.;
Ax = coefficient de hauteur (1 + 2 hx / hn);
Rp = coefficient de modification de réponse de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.; et
Wp = poids du composant ou de l'élément.

[2] 2) Dans le cas des bâtiments autres que des bâtiments de protection civile, des bâtiments dotés d’un isolant sismique et des
bâtiments dotés d’un système de dissipation de l’énergie d’appoint, lorsquesi la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,35la
catégorie sismique est CS1 ou CS2, il n'est pas obligatoire que les catégories 6 à 22 du tableau 4.1.8.18. répondent aux
exigences du paragraphe 1).

[3] 3) Aux fins de l'application du paragraphe 1) pour les catégories 11 et 12 du tableau 4.1.8.18., les éléments ou les composants
doivent être souples ou avec assemblages souples à moins qu'il puisse être démontré que la période du mode fondamental de
l'élément ou du composant et de son assemblage est égale ou inférieure à 0,06 seconde, auquel cas cet élément ou composant est
classé comme étant rigide ou avec assemblage rigide.

[4] 4) Le poids des planchers surélevés doit comprendre la charge permanente du plancher surélevé et le poids de l'équipement
permanent, qui ne doit pas être inférieur à 25 % de la surcharge du plancher surélevé.

[5] 5) Si la masse d'un réservoir et de son contenu ou la masse des machines, des accessoires ou de l'équipement souples ou avec
assemblage souple est supérieure à 10 % de la masse du plancher qui les supporte, les forces latérales doivent être déterminées
par une analyse rationnelle.
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[6] 6) Les forces doivent être appliquées dans la direction horizontale qui produit les charges les plus critiques pour le calcul, sauf
dans le cas de la catégorie 6 du tableau 4.1.8.18., pour laquelle les forces doivent être appliquées verticalement vers le haut et
vers le bas.

[7] 7) L'assemblage à la structure des éléments et des composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément
ou le composant soumis aux charges dues à la pesanteur, satisfaire aux exigences du paragraphe 1) et doit aussi répondre aux
exigences suivantes :
[a] a) le frottement causé par les charges dues à la pesanteur n'est pas réputé augmenter la résistance aux forces sismiques;
[b] b) pour les assemblages non ductiles, comme les adhésifs ou les fixations à cartouche, la valeur de Rp doit être de 1,0;
[c] c) pour les ancrages utilisant des ancrages superficiels, des produits chimiques, de la résine époxyde ou des ancrages

encastrés, la valeur de Rp doit être de 1,5, lorsque les ancrages superficiels présentent un rapport entre la longueur
d'encastrement et le diamètre inférieur à 8;

[d] d) les fixations à cartouche et les ancrages simplement déposés ne doivent pas être utilisés pour résister à des charges de
traction;

[e] e) les assemblages utilisés pour les éléments ou les composants non structuraux des catégories 1, 2 ou 3 du
tableau 4.1.8.18. fixés sur le côté d'un bâtiment et au-dessus du premier niveau au-dessus du niveau moyen du sol
doivent répondre aux exigences suivantes :

[i] i) pour les assemblages dont le corps est ductile, le corps doit être calculé à partir des valeurs de Cp, Ar et Rp
données au tableau 4.1.8.18., et toutes les autres parties de l'assemblage, comme les ancrages, les soudures, les
boulons et les pattes d'ancrage, doivent aussi être capables de fournir une résistance égale à 2,0 fois la limite
d'élasticité nominale du corps de l'assemblage; et

[ii] ii) les assemblages dont le corps n'est pas ductile doivent être calculés en fonction de la valeur de Ar donnée au
tableau 4.1.8.18. et il faut considérer que Cp = 2,0 et Rp = 1,0; et

[f] f) un assemblage ductile est un assemblage dont le corps est capable de dissiper l'énergie par un comportement inélastique
cyclique.

[8] 8) Les planchers et les toits qui forment un diaphragme doivent répondre aux exigences de l'article 4.1.8.15. applicables aux
diaphragmes.

[9] 9) La déformation latérale des éléments ou des composants doit être fondée sur les charges définies au paragraphe 1), et les
déformations latérales obtenues à partir d'une analyse des déformations élastiques doivent être multipliées par Rp/IE pour
produire des valeurs réalistes des déformations prévues.

[10] 10) Les éléments et les composants doivent être conçus de manière à ne pas transmettre à la structure des forces qui ne sont pas
prises en compte dans le calcul, et les éléments rigides, comme les murs et les panneaux, doivent répondre aux exigences du
paragraphe 4.1.8.3. 6).

[11] 11) Les dispositifs de retenue contre les secousses sismiques utilisés pour, entre autres, l'équipement, les canalisations, les conduits
et les chemins de câbles électriques suspendus doivent être conçus pour résister aux forces et aux déplacements spécifiés dans le
présent article et être construits de manière à ne pas faire fléchir les tirants de suspension.

[12] 12) L'équipement et les composants individuels suspendus, comme les appareils d'éclairage suspendus, peuvent être construits
comme des systèmes pendulaires dans la mesure où ces éléments sont retenus par des chaînes ou des câbles appropriés, capables
de supporter 2,0 fois le poids de l'élément suspendu et de résister aux flèches spécifiées au paragraphe 10).

[13] 13) Les rayonnages à palettes en acier sur pieds peuvent être conçus pour résister aux effets dus aux séismes à l’aide d’une analyse
rationnelle, à condition que la conception respecte le niveau de performance minimal exigé à la sous-section 4.1.8. (voir la note
A-4.1.8.18. 14)).

[14] 14) Sous réserve du paragraphe 15), le déplacement relatif du verre dans des systèmes de vitrage, Dfallout, doit être égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :
[a] a) , où

Dfallout = déplacement relatif auquel il se produit des chutes de verre; et

Dp = déplacement sismique relatif en fonction duquel le composant doit être conçu
pour résister, calculé conformément à l’article 4.1.8.13. et appliqué sur la hauteur
du composant en verre; ou

[b] b) 13 mm.
(Voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c).)
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Tableau [4.1.8.18.] 4.1.8.18.
Éléments de structure, composants non structuraux et équipement (1)

Faisant partie intégrante des paragraphes [4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 1), [2] 2), [3] 3), [6] 6) et [7] 7)

Catégorie Partie ou portion d'un bâtiment Cp Ar Rp

1 Murs extérieurs et intérieurs, sauf les murs des catégories 2 ou 3 1,00 1,00 2,50

2 Parapets en porte-à-faux et autres murs en porte-à-faux, sauf les murs de soutènement 1,00 2,50 2,50

3 Ornementations et accessoires intérieurs et extérieurs 1,00 2,50 2,50

4 Planchers et toits formant des diaphragmes (2) - - -

5 Tours, cheminées et constructions hors toit fixées au bâtiment ou en faisant partie 1,00 2,50 2,50

6 Planchers, balcons, poutres, etc. en porte-à-faux 1,00 1,00 2,50

7 Plafonds suspendus, appareils d'éclairage et autres accessoires fixés au plafond avec support
vertical indépendant

1,00 1,00 2,50

8 Attaches de contre-mur extérieur en maçonnerie 1,00 1,00 1,50

9 Planchers surélevés 1,00 1,00 2,50

10 Clôtures en maçonnerie ou en béton de plus de 1,8 m de hauteur 1,00 1,00 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) :

rigides avec assemblage rigide 1,00 1,00 1,25

11

souples ou avec assemblage souple 1,00 2,50 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) contenant des matières
toxiques ou explosives, des liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides

extincteurs :

rigides avec assemblage rigide 1,50 1,00 1,25

12

souples ou avec assemblage souple 1,50 2,50 2,50

13 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment

0,70 1,00 2,50

14 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment et contenant des matières toxiques ou explosives, des

liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides extincteurs

1,00 1,00 2,50

15 Tuyaux, conduits (avec contenu) 1,00 1,00 3,00

16 Tuyaux, conduits (avec contenu) contenant des matières toxiques ou explosives 1,50 1,00 3,00

17 Chemins de câbles électriques, conduits de barres omnibus, conduits 1,00 2,50 5,00

18 Composants rigides avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 1,00 2,50

19 Composants rigides avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 1,00 1,00

20 Composants souples avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 2,50 2,50

21 Composants souples avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 2,50 1,00

Ascenseurs, monte-charges et escaliers mécaniques (3)

Machines et équipement comme pour la
catégorie 11

22

Rails de l’ascenseur 1,00 1,00 2,50

23 Rayonnages à palettes en acier montés au sol (4) 1,00 2,50 2,50

24 Rayonnages à palettes en acier montés au sol lorsque les matières stockées sont toxiques ou
explosives ou ont un point d’éclair inférieur à 38 °C (4)

1,50 2,50 2,50
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[15] 15) Il n’est pas obligatoire que le verre soit conforme aux exigences du paragraphe 14) si au moins l’une des conditions suivantes
est satisfaite :
[a] a) IEFaSa(0,2) < 0,35 la catégorie sismique est CS1 ou CS2;
[b] b) il existe par rapport au cadre du verre un dégagement tel que Dclear ≥ 1,25 Dp calculé comme suit :

où

Dclear = déplacement horizontal relatif mesuré sur la hauteur du panneau de verre placé
dans un cadre;

C1 = dégagement moyen des deux côtés entre les bords verticaux du verre et le cadre;

hp = hauteur du panneau de verre rectangulaire;

C2 = dégagement moyen au haut et au bas entre les bords horizontaux du verre et le
cadre; et

bp = largeur du panneau de verre rectangulaire;

[c] c) le verre est trempé et monolithique, est installé dans un bâtiment autre qu’un bâtiment de protection civile et aucune
partie du verre n’est située à plus de 3 m au-dessus d’une surface déambulatoire (voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c));
ou

[d] d) le verre est recuit ou feuilleté et renforcé thermiquement, présente une épaisseur intercalaire d’au moins 0,76 mm et est
placé mécaniquement dans un logement de vitrage de système mural dont le pourtour est fixé au cadre au moyen d’un
cordon de produit de scellement élastomère applicable au pistolet et à montage à bain complet d’au moins 13 mm de
largeur de contact.

[16] 16) Dans le cas d’une structure comportant des dispositifs complémentaires de dissipation de l’énergie :
[a] a) la valeur de Sa(0,2) utilisée au paragraphe 1) doit être déterminée à partir des valeurs d’accélération spectrale moyenne

des planchers avec un amortissement de 5 % à 0,2 s, en calculant la moyenne des spectres individuels des planchers avec
un amortissement de 5 % à la base de la structure déterminés au moyen d’analyses dynamiques non linéaires; et

[b] b) la valeur de Fa utilisée au paragraphe 1) doit être égale à 1.

RAISON

Problème
Dans le CNB 2015, la plupart des limites et des dispositions spéciales sont déclenchées par IES(0,2). Toutefois, parce que IES(0,2) et
IES(1,0) ne sont pas fortement corrélés, l'utilisation d'IES(0,2) seul n'est pas suffisante pour repérer les cas où une demande sismique élevée
peut être imposée par l'énergie aux périodes longues. Par exemple, plusieurs localités avec des valeurs de S(0,2) basses ont des valeurs de
S(1,0) élevées. La différence est plus prononcée dans les catégories d'emplacement D et E en raison de la désamplification aux périodes
courtes et de l'amplification aux périodes longues. De la même manière, les cas où une demande sismique élevée est imposée par l'énergie
aux périodes courtes sont exclus lorsque IES(1,0) seul est utilisé comme déclencheur.

Pour résumer, l'approche actuelle dans le CNB 2015, qui est basée sur un déclencheur de période courte ou de période longue unique, ne
tient pas compte de tous les facteurs qui influent sur la magnitude prévue de la force d'inertie sismique. Calculer des bâtiments
conformément à l'approche actuelle pourrait provoquer une défaillance structurale et causer des blessures à des personnes, ou
pourrait imposer aux éléments structuraux une déformation ou une contrainte excessives, ce qui pourrait causer des dommages aux
bâtiments.

Justification - Explication
La modification proposée vise à corriger la lacune dans le CNB 2015 expliquée à la section Problème ci-dessus. Les catégories sismiques
proposées sont fondées tant sur IES(0,2) qu'IES(1,0). S(0,2) est un indicateur de la demande de force prévue dans le premier mode pour les
bâtiments de faible hauteur et dans les modes plus élevés pour les bâtiments de plus grande hauteur. S(1,0) tient compte de la valeur
énergétique des mouvements du sol aux périodes longues et est un indicateur de la demande de force prévue dans le premier mode pour les
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bâtiments de grande hauteur. S(1,0) est également un indicateur de la demande de déplacement sur les bâtiments de faible hauteur
répondant dans la plage inélastique et sur les bâtiments de grande hauteur. Il existe une bonne corrélation entre les valeurs de S à 1,0 s et
aux périodes plus longues, et S(1,0) est suffisant pour caractériser la demande de force et de déplacement imposée par l'énergie aux
périodes plus longues.

Les autres raisons de la modification proposée sont les suivantes :

• Se reporter aux catégories sismiques sera plus facile et plus rapide que de se reporter aux valeurs d'IES(0,2) et IES(1,0).
• L'inclusion des catégories sismiques a été proposée dans la norme CSA S16-19, « Règles de calcul des charpentes en acier ». Si

les autres normes CSA n'adoptent pas ou ne peuvent pas adopter les catégories sismiques avant une mise en oeuvre dans le CNB
2020, cela ne pose pas problème parce que le CNB 2020 fournira encore une méthode et les valeurs requises pour déterminer les
paramètres déclencheurs actuels IEFaSa(0,2) et IEFvSa(1,0).

• Les catégories sismiques proposées sont comparables au système des catégories de calcul sismique de la norme ASCE/SEI 7,
« Minimum Design Loads for Buildings and Other Structures », qui utilise aussi les valeurs de réponse spectrale de l'accélération
aux périodes de 0,2 s et 1,0 s.

• Les limites pour IES(0,2) et IES(1,0) actuellement précisées dans le CNB 2015 ont toutes été utilisées dans la détermination des
catégories sismiques proposées, ce qui réduira au minimum l'impact de la modification proposée. Un certain nombre de nouvelles
limites ont été établies pour IES(1,0) pour assurer une transition graduelle entre les catégories.

Analyse des répercussions
Étant donné que les catégories sismiques proposées sont fondées sur les limites les plus rigoureuses tant pour IES(0,2) que pour IES(1,0), il
y aura dans le CNB 2020 un plus grand nombre de cas où des dispositions, des restrictions, etc., spéciales s'appliqueront et moins de cas où
des exceptions seront permises. Ceci est l'intention de la modification proposée. La modification proposée touche moins de 5 % des
localités au Canada.

Répercussions sur la mise en application
La familiarité avec la modification proposée sera requise, mais compte tenu que les valeurs d'IES(0,2) et IES(1,0) actuellement spécifiées
comme limites dans le CNB 2015 ont été utilisées dans la création des catégories sismiques proposées, les répercussions sur la mise en
application ne seront pas importantes. La familiarité avec les déclencheurs actuels dans le CNB réduira au minimum les répercussions de la
modification proposée.

Personnes concernées
Ingénieurs, architectes, entrepreneurs et personnel de mise en application s'occupant du calcul et de la construction parasismiques sur les
projets de construction.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[4.1.8.5.] 4.1.8.5. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.5.] 4.1.8.5. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.5.] -- [2] --) [F20-OS2.1]
[4.1.8.5.] -- [2] --) [F20-OP2.1,OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.6.] 4.1.8.6. [1] 1) aucune attribution
[4.1.8.6.] 4.1.8.6. [2] 2) aucune attribution
[4.1.8.6.] 4.1.8.6. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.6.] 4.1.8.6. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.7.] 4.1.8.7. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.7.] 4.1.8.7. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.8.] 4.1.8.8. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.8.] 4.1.8.8. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [5] 5) aucune attribution
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [a] a) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
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[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [b] b) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [c] c) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [d] d) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [5] 5) aucune attribution
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [6] 6) [F22-OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [6] 6) [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 7) [F22-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [1] 1) aucune attribution
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [3] 3) [d] d)[v] v)
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [5] 5) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [6] 6) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [6] 6) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [7] 7) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [8] 8) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [8] 8) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [9] 9) [a] a) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [9] 9) [a] a) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [9] 9) [b] b) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [9] 9) [b] b) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [10] 10) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [10] 10) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [11] 11) [a] a) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [11] 11) [a] a) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [11] 11) [b] b) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [11] 11) [b] b) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [12] 12) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [12] 12) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [2] 2) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [3] 3) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [5] 5) [F20-OP2.1,OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [6] 6) [F20-OS2.1,OS2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [6] 6) [F20-OP2.1,OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [7] 7) [F20-OS2.1]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [8] 8) aucune attribution
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [9] 9) aucune attribution
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [10] 10) aucune attribution
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [1] 1) [F22-OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [1] 1) [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [2] 2) [F20-OP2.1]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [3] 3) aucune attribution
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [4] 4) aucune attribution
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [5] 5) [F20-OS2.2,OS2.4]
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[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [5] 5) [F20-OP2.2,OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [6] 6) [a] a) [F22-OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [6] 6) [a] a) [F22-OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [6] 6) [b] b) [F22-OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [6] 6) [b] b) [F22-OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [6] 6) [c] c) [F20-OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [6] 6) [c] c) [F20-OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [7] 7) [F20-OS2.1]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [7] 7) [F20-OP2.1,OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [8] 8) [a] a) [F20-OS2.1]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [8] 8) [a] a) [F20-OP2.1]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [8] 8) [b] b) [F22-OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [8] 8) [b] b) [F22-OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [9] 9) [F20-OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [9] 9) [F20-OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [10] 10) [F20-OS2.2] [F22-OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [10] 10) [F20-OP2.2] [F22-OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 1) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 1) [F20-OP2.3] [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [2] 2) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [3] 3) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [4] 4) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [4] 4) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [5] 5) [F20,F22-OS2.1]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [5] 5) [F20,F22-OP2.1,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [6] 6) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [6] 6) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [F20,F22-OS2.4] S'applique à la partie du texte du CNB : « L'assemblage à la structure des éléments et des
composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément ou le composant soumis aux charges dues à la pesanteur,
satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.18. 1) … »
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [F20,F22-OP2.3,OP2.4] S'applique à la partie du texte du CNB :« L'assemblage à la structure des éléments
et des composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément ou le composant soumis aux charges dues à la
pesanteur, satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.18. 1) … »
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [a] a) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [a] a) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [b] b),[c] c) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [b] b),[c] c) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [d] d) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [d] d) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [e] e) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [e] e) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [f] f)
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [8] 8) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [9] 9) [F22-OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [9] 9) [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [10] 10) [F22-OS2.1,OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [10] 10) [F22-OP2.1,OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [11] 11) [F20-OS2.1] [F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [11] 11) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [12] 12) [F20-OS2.1] [F22-OS2.3]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [12] 12) [F20-OP2.1] [F22-OP2.3]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [13] 13) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [14] 14) [F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [15] 15) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [16] 16) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [16] 16) [F20-OP2.3] [F22-OP2.3,OP2.4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1161
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.8.6.

CNB15 Div.B 4.1.8.7.
CNB15 Div.B 4.1.8.10.

Sujet : Charges et effets dus aux séismes — Analyse
Titre : Révisions liées à l'irrégularité de la rigidité verticale (de type 1)
Description : La modification proposée modifie la définition de l’irrégularité de la rigidité

verticale (de type 1), les méthodes d’analyse permises pour les bâtiments
qui présentent une irrégularité de type 1 et les restrictions applicables au
système pour les bâtiments de protection civile.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.8.6. Configuration de la structure
1) Toute structure correspondant à l'une des irrégularités décrites au tableau 4.1.8.6. doit être considérée irrégulière.

2) Les structures qui ne sont pas irrégulières en vertu du paragraphe 4.1.8.6. 1) peuvent être considérées régulières.

3) Sous réserve de l'article 4.1.8.10., lorsque la valeur de IE · Fa · Sa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35, les structures
irrégulières doivent satisfaire aux dispositions mentionnées dans le tableau 4.1.8.6.

Tableau 4.1.8.6.
Irrégularités de la structure (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.6. 1)

Type Description et définition du type d'irrégularité Notes

1 Irrégularité de la rigidité verticale
On considère qu'il y a irrégularité de la rigidité verticale lorsque la rigidité latérale du SFRS d'un

étage est inférieure à 70 % de la rigidité de tout étage adjacent ou inférieure à 80 % de la
rigidité moyenne des trois étages au-dessus ou au-dessous.

(2) (3) (4)

2 Irrégularité du poids (masse)
On considère qu'il y a irrégularité du poids lorsque le poids, Wi, de tout étage est supérieur à
150 % du poids de l'étage adjacent. Ceci ne s'applique pas à un toit qui est plus léger que le

plancher qui se trouve au-dessous.

(2)

3 Irrégularité géométrique verticale
On considère qu'il y a irrégularité géométrique verticale lorsque la dimension horizontale du

SFRS de tout étage est supérieure à 130 % de celle d'un étage adjacent.

(2) (3) (4) (5)

4 Discontinuité en plan d'un élément vertical résistant aux sollicitations latérales
Sauf pour les ossatures contreventées et les ossatures résistant aux moments, on considère
qu'il existe une discontinuité en plan lorsqu'il se produit un décalage d'un élément du SFRS

résistant aux forces latérales ou une diminution de la rigidité latérale de l'élément résistant de
l'étage inférieur.

(2) (3) (4) (5)

5 Décalages latéraux
Discontinuités d'un trajet de forces latérales tels que des décalages latéraux des éléments

verticaux du SFRS.

(2) (3) (4) (5)

6 Discontinuité de la résistance – étage faible (2) (3)
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Type Description et définition du type d'irrégularité Notes

La résistance au cisaillement d'un étage faible est inférieure à celle de l'étage supérieur. La
résistance au cisaillement d'un étage est constituée de la résistance totale de tous les

éléments du SFRS résistant aux forces sismiques qui partagent les efforts tranchants de
l'étage pour la direction considérée.

7 Sensibilité à la torsion (lorsque les diaphragmes ne sont pas flexibles)
On considère qu'il y a sensibilité à la torsion lorsque le rapport de B calculé conformément au

paragraphe 4.1.8.11. 10) est supérieur à 1,7.

(2) (3) (4) (6)

8 Systèmes non orthogonaux
On considère que ce type d'irrégularité est présent lorsque le SFRS n'est pas orienté le long

d'un ensemble d'axes orthogonaux.

(2) (4) (7)

9

Irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur
On considère qu’il y a une irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur sur le
SFRS lorsque le rapport, α, calculé conformément au paragraphe 4.1.8.10. 5) dépasse 0,1

pour un SFRS présentant des caractéristiques d’auto-centrage et 0,03 pour les autres
systèmes.

(2) (3) (4) (7)

Le présent tableau ne s'applique pas aux constructions hors toit de 1 étage dont le poids est inférieur à 10 % du poids du niveau
au-dessous.

(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.7.(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.10.(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.6.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau 4.1.8.6.

(4)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.15.(5)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir les paragraphes 4.1.8.11. 10) et 11), et 4.1.8.12. 4).(6)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.8.(7)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Note A-Tableau 4.1.8.6.
Irrégularités de la structure
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul
des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les irrégularités de la structure.

Demande latérale produite par la pesanteur – Irrégularité de type 9
Les murs travaillant en cisaillement non couplés en béton et en maçonnerie où une importante fraction de la résistance au renversement
est fournie par la compression axiale, plutôt que par coulissement du renforcement longitudinal, sont moins vulnérables aux déplacements
amplifiés découlant des demandes latérales produites par la pesanteur en raison des effets d’auto-centrage des charges axiales sur ces
murs. Les murs qui sont plus forts que les fondations et d’autres systèmes, comme les murs couplés, les ossatures contreventées et les
ossatures résistant aux moments, sont plus vulnérables aux déplacements amplifiés découlant des demandes latérales produites par la
pesanteur. Une limite inférieure de α est donc spécifiée pour ces systèmes. Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux
séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des
renseignements sur les répercussions des demandes latérales produites par la pesanteur sur la réponse sismique des bâtiments.

4.1.8.7. Méthode d'analyse
1) Il faut procéder à une analyse des effets des séismes sur les calculs, conformément à la méthode d'analyse dynamique

décrite à l'article 4.1.8.12. (voir la note A-4.1.8.7. 1)), ou conformément à la méthode de calcul de la force statique
équivalente décrite à l'article 4.1.8.11., si la structure respecte l'une des conditions suivantes :
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a) la valeur de IE · Fa · Sa(0,2) est inférieure à 0,35;
b) il s'agit d'une structure régulière dont la hauteur est inférieure à 60 m et dont la période latérale du mode

fondamental, Ta, est inférieure à 2 s dans chacune des deux directions orthogonales définies à l'article 4.1.8.8.; ou
c) il s'agit d'une structure présentant une irrégularité de type 1, 2, 3, 4, 5, 6 ou 8, conformément au tableau 4.1.8.6.,

dont la hauteur est inférieure à 20 m et dont la période latérale du mode fondamental, Ta, est inférieure à 0,5 s
dans chacune des deux directions orthogonales définies à l'article 4.1.8.8.

Note A-4.1.8.7. 1) Méthodes d'analyse dynamique.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul
des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les méthodes d'analyse dynamique.

4.1.8.10. Restrictions additionnelles
1) Sous réserve de l'alinéa 2)b), les structures présentant un changement de capacité, correspondant au type 6 du

tableau 4.1.8.6., ne sont permises que si la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,2 et que les forces utilisées dans le
calcul du SFRS sont multipliées par RdRo.

2) Les bâtiments de protection civile :
a) ne doivent présenter aucune des irrégularités de types 1, 3, 4, 5, 7 et 9 définies au tableau 4.1.8.6. si IEFaSa(0,2)

est égal ou supérieur à 0,35;
b) ne doivent pas présenter d'irrégularité de type 6, telle que définie au tableau 4.1.8.6.;
c) doivent disposer d'un SFRS où la valeur de Rd est égale ou supérieure à 2,0; et
d) ne doivent pas comporter d'étage dont la rigidité latérale est inférieure à celle de l'étage situé au-dessus.

3) Dans le cas de bâtiments dont les périodes latérales du mode fondamental, Ta, sont égales ou supérieures à 1,0 s, et si
IEFvSa(1,0) est supérieur à 0,25, les murs travaillant en cisaillement construits en panneaux qui ne sont pas dérivés du
bois et qui font partie du SFRS doivent être continus de leur extrémité supérieure jusqu'aux fondations et ne doivent
présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.

4) Dans le cas des bâtiments de plus de 4 étages qui sont des constructions en bois continues et si la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,35, le SFRS en bois d’oeuvre fait de murs travaillant en cisaillement à panneaux de bois,
d’ossatures contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., à l’intérieur de la
construction en bois continue, ne doit présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.
(voir la note A-4.1.8.10. 4)).

5) Le rapport, α, pour une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. doit être déterminé de façon
indépendante conformément à l’équation suivante pour chaque direction orthogonale :

où

QG = demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS au niveau critique du
système élastique; et

QY = résistance du mécanisme élastique qui doit résister aux charges sismiques
minimales, et qui doit égaler au moins la valeur de Ro multipliée par la force
sismique latérale minimale telle que déterminée à l’article 4.1.8.11. ou 4.1.8.12.,
selon le cas.

(Voir la note A-4.1.8.10. 5).)

6) Dans le cas des bâtiments présentant une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. et si la valeur de
IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, les déformations déterminées conformément à l’article 4.1.8.13. doivent être
multipliées par 1,2.

7) Les structures où la valeur de α, telle que définie au paragraphe 5), dépasse deux fois les limites précisées dans le
tableau 4.1.8.6. pour les irrégularités de type 9, et où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, ne sont
permises que si des analyses dynamiques non linéaires permettent de déterminer qu’elles sont acceptables (voir la note
A-4.1.8.10. 7)).

Note A-4.1.8.10. 4) SFRS en bois d’oeuvre.
On peut trouver de l’information sur les irrégularités de la structure dans les constructions en bois de moyenne hauteur et sur la façon de
déterminer le nombre d’étages pour la mise en application du paragraphe 4.1.8.10. 4) dans le commentaire intitulé Calcul fondé sur les
effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».
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Note A-4.1.8.10. 5) Demande latérale produite par la pesanteur – Irrégularité de type 9.
Les systèmes structuraux, y compris les composants comme les poteaux inclinés ou les planchers horizontaux en porte-à-faux, peuvent
générer des demandes de force latérales sur le SFRS sous l’effet des charges dues à la pesanteur. Les bâtiments où existent de telles
demandes sont plus susceptibles de subir des dommages importants pendant de fortes secousses sismiques, en raison d’une tendance à
glisser dans une seule direction, ce qui entraîne d’importants déplacements résiduels ou de l’instabilité. Pour déterminer si un bâtiment est
vulnérable à une amplification des déplacements attribuable à des demandes latérales produites par la pesanteur, la résistance latérale du
mécanisme élastique aux seules forces sismiques, Qy, doit être comparée à la demande latérale produite par la pesanteur, QG, au même
emplacement. Le composant choisi pour cette comparaison dépend du mécanisme élastique pour le SFRS. Pour un mur couplé, par
exemple, la résistance aux moments de renversement au niveau des charnières plastiques prévues devrait être comparée à la demande des
moments de renversement (au même niveau) causée par les charges dues à la pesanteur seules tandis que pour une ossature contreventée
en acier, le cisaillement des étages au niveau critique du système élastique devrait être comparé à la demande de cisaillement des étages
(au même niveau) attribuable aux seules charges dues à la pesanteur. Si les demandes latérales produites par la pesanteur dépassent les
limites prescrites au paragraphe 4.1.8.10. 7), les amplifications des déplacements sismiques dues aux demandes latérales produites par la
pesanteur peuvent seulement être déterminées au moyen d’analyses dynamiques non linéaires utilisant des modèles qui représentent
adéquatement le comportement hystérétique du SFRS. Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de
l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les
répercussions des demandes latérales produites par la pesanteur sur la réponse sismique des bâtiments.

Note A-4.1.8.10. 7) Demande latérale produite par la pesanteur – Analyse dynamique non linéaire.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul
des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les analyses dynamiques non linéaires.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.8.6.] 4.1.8.6. Configuration de la structure
[1] 1) Toute structure correspondant à l'une des irrégularités décrites au tableau 4.1.8.6. doit être considérée irrégulière.

[2] 2) Les structures qui ne sont pas irrégulières en vertu du paragraphe 4.1.8.6. 1) peuvent être considérées régulières.

[3] 3) Sous réserve de l'article 4.1.8.10., lorsque la valeur de IE · Fa · Sa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35, les structures
irrégulières doivent satisfaire aux dispositions mentionnées dans le tableau 4.1.8.6.

Tableau [4.1.8.6.] 4.1.8.6.
Irrégularités de la structure (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe [4.1.8.6.] 4.1.8.6. [1] 1)

Type Description et définition du type d'irrégularité Notes

1 Irrégularité de la rigidité verticale
Dans le cas des murs travaillant en cisaillement en béton et en maçonnerie, Oon considère

qu'il y a irrégularité de la rigidité verticale lorsquelorsque la rigidité latérale du SFRS de
toutd'un étage est inférieure à 70 % de la rigidité de toutd’un étage adjacent ou inférieure à

80 % de la rigidité moyenne des trois étages au-dessus ou au-dessous. Dans le cas des autres
systèmes, on considère qu’il y a irrégularité de la rigidité verticale lorsque la déformation entre

étages, sous l’effet des forces sismiques latérales de calcul divisées par la hauteur entre
étages, hs, de tout étage, est supérieure à 130 % de celle d’un étage adjacent.

(2) (3) (4) (5)

2 Irrégularité du poids (masse)
On considère qu'il y a irrégularité du poids lorsque le poids, Wi, de tout étage est supérieur à
150 % du poids de l'étage adjacent. Ceci ne s'applique pas à un toit qui est plus léger que le

plancher qui se trouve au-dessous.

(2)

3 Irrégularité géométrique verticale
On considère qu'il y a irrégularité géométrique verticale lorsque la dimension horizontale du

SFRS de tout étage est supérieure à 130 % de celle d'un étage adjacent.

(2) (3) (4) (6)

4 Discontinuité en plan d'un élément vertical résistant aux sollicitations latérales (2) (3) (4) (6)
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Type Description et définition du type d'irrégularité Notes

Sauf pour les ossatures contreventées et les ossatures résistant aux moments, on considère
qu'il existe une discontinuité en plan lorsqu'il se produit un décalage d'un élément du SFRS

résistant aux forces latérales ou une diminution de la rigidité latérale de l'élément résistant de
l'étage inférieur.

5 Décalages latéraux
Discontinuités d'un trajet de forces latérales tels que des décalages latéraux des éléments

verticaux du SFRS.

(2) (3) (4) (6)

6 Discontinuité de la résistance – étage faible
La résistance au cisaillement d'un étage faible est inférieure à celle de l'étage supérieur. La

résistance au cisaillement d'un étage est constituée de la résistance totale de tous les
éléments du SFRS résistant aux forces sismiques qui partagent les efforts tranchants de

l'étage pour la direction considérée.

(2) (3)

7 Sensibilité à la torsion (lorsque les diaphragmes ne sont pas flexibles)
On considère qu'il y a sensibilité à la torsion lorsque le rapport de B calculé conformément au

paragraphe 4.1.8.11. 10) est supérieur à 1,7.

(2) (3) (4) (7)

8 Systèmes non orthogonaux
On considère que ce type d'irrégularité est présent lorsque le SFRS n'est pas orienté le long

d'un ensemble d'axes orthogonaux.

(2) (4) (8)

9

Irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur
On considère qu’il y a une irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur sur le
SFRS lorsque le rapport, α, calculé conformément au paragraphe 4.1.8.10. 5) dépasse 0,1

pour un SFRS présentant des caractéristiques d’auto-centrage et 0,03 pour les autres
systèmes.

(2) (3) (4) (8)

Le présent tableau ne s'applique pas aux constructions hors toit de 1 étage dont le poids est inférieur à 10 % du poids du niveau
au-dessous.

(1)
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(4)
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Il n'y a pas lieu de tenir compte de la rigidité accrue des étages sous le niveau moyen du sol lors de la détermination de
l’irrégularité de la rigidité verticale.

(5)
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Voir l'article 4.1.8.15.(6)
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Voir les paragraphes 4.1.8.11. 10) et 11), et 4.1.8.12. 4).(7)
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[4.1.8.7.] 4.1.8.7. Méthode d'analyse
[1] 1) Il faut procéder à une analyse des effets des séismes sur les calculs, conformément à la méthode d'analyse dynamique

décrite à l'article 4.1.8.12. (voir la note A-4.1.8.7. 1)), ou conformément à la méthode de calcul de la force statique
équivalente décrite à l'article 4.1.8.11., si la structure respecte l'une des conditions suivantes :
[a] a) la valeur de IE · Fa · Sa(0,2) est inférieure à 0,35;
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[b] b) il s'agit d'une structure régulière dont la hauteur est inférieure à 60 m et dont la période latérale du mode
fondamental, Ta, est inférieure à 2 s dans chacune des deux directions orthogonales définies à l'article 4.1.8.8.; ou

[c] c) il s'agit d'une structure présentant une irrégularité de type 1, 2, 3, 4, 5, 6 ou 8, conformément au tableau 4.1.8.6.,
dont la hauteur est inférieure à 20 m et dont la période latérale du mode fondamental, Ta, est inférieure à 0,5 s
dans chacune des deux directions orthogonales définies à l'article 4.1.8.8.

[4.1.8.10.] 4.1.8.10. Restrictions additionnelles
[1] 1) Sous réserve de l'alinéa 2)b), les structures présentant un changement de capacité, correspondant au type 6 du

tableau 4.1.8.6., ne sont permises que si la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,2 et que les forces utilisées dans le
calcul du SFRS sont multipliées par RdRo.

[2] 2) Les bâtiments de protection civile :
[a] a) ne doivent présenter aucune des irrégularités de types 1, 3, 4, 5, 7 et 9 définies au tableau 4.1.8.6. si IEFaSa(0,2)

est égal ou supérieur à 0,35;
[b] b) ne doivent pas présenter d'irrégularité de type 6, telle que définie au tableau 4.1.8.6.;
[c] c) doivent disposer d'un SFRS où la valeur de Rd est égale ou supérieure à 2,0; et
[d] d) ne doivent pas comporter d'étage dont la rigidité latérale est inférieure à celledont la déformation entre étages,

sous l’effet des forces sismiques latérales de calcul divisées par la hauteur entre étages, hs, est supérieure à celle
de l'étage situé au-dessus.

[3] 3) Dans le cas de bâtiments dont les périodes latérales du mode fondamental, Ta, sont égales ou supérieures à 1,0 s, et si
IEFvSa(1,0) est supérieur à 0,25, les murs travaillant en cisaillement construits en panneaux qui ne sont pas dérivés du
bois et qui font partie du SFRS doivent être continus de leur extrémité supérieure jusqu'aux fondations et ne doivent
présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.

[4] 4) Dans le cas des bâtiments de plus de 4 étages qui sont des constructions en bois continues et si la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,35, le SFRS en bois d’oeuvre fait de murs travaillant en cisaillement à panneaux de bois,
d’ossatures contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., à l’intérieur de la
construction en bois continue, ne doit présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.
(voir la note A-4.1.8.10. 4)).

[5] 5) Le rapport, α, pour une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. doit être déterminé de façon
indépendante conformément à l’équation suivante pour chaque direction orthogonale :

où

QG = demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS au niveau critique du
système élastique; et

QY = résistance du mécanisme élastique qui doit résister aux charges sismiques
minimales, et qui doit égaler au moins la valeur de Ro multipliée par la force
sismique latérale minimale telle que déterminée à l’article 4.1.8.11. ou 4.1.8.12.,
selon le cas.

(Voir la note A-4.1.8.10. 5).)

[6] 6) Dans le cas des bâtiments présentant une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. et si la valeur de
IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, les déformations déterminées conformément à l’article 4.1.8.13. doivent être
multipliées par 1,2.

[7] 7) Les structures où la valeur de α, telle que définie au paragraphe 5), dépasse deux fois les limites précisées dans le
tableau 4.1.8.6. pour les irrégularités de type 9, et où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, ne sont
permises que si des analyses dynamiques non linéaires permettent de déterminer qu’elles sont acceptables (voir la note
A-4.1.8.10. 7)).

RAISON

Problème
À l’heure actuelle, la définition de l’irrégularité de la rigidité verticale (de type 1) donnée au paragraphe 4.1.8.6. 1) est fondée
uniquement sur la rigidité latérale du système de résistance aux forces sismiques (SRFS). Dans certains cas, cette définition a pour
conséquence non voulue que l’on considère qu’il y a irrégularité de la rigidité verticale dans un SFRS bien conçu et conforme au
CNB. Dans ces cas, des modifications apportées au calcul du SFRS pour éviter l’irrégularité pourraient mener à une performance
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inférieure qui ne respecte pas les objectifs sous-jacents des dispositions. Par exemple, dans un bâtiment à baies contreventées, pour
lequel la rigidité est proportionnelle à l’aire de contreventement, tous les contreventements doivent être approximativement de
dimensions égales. Puisque les contreventements de l’étage le plus bas seront soumis à la charge la plus élevée, toute action
inélastique s’exerce sur eux. Toutefois, il serait plus souhaitable que la déformation d’un bâtiment à baies contreventées soit
distribuée le long de la hauteur de la baie contreventée, ce qui nécessiterait une réduction de l’aire et, de ce fait, de la rigidité des
contreventements des étages supérieurs, créant ainsi une irrégularité de la rigidité verticale. Ce n’est pas l’intention de la disposition
actuelle.

Justification - Explication
Dans le cas des SFRS autres que ceux à murs travaillant en cisaillement en béton et en maçonnerie, le glissement entre étages qui se
produit sous l’effet des forces sismiques latérales de calcul reflète la déformation du SFRS et constitue, par conséquent, un meilleur
paramètre que la rigidité des étages pour déterminer si une irrégularité de la rigidité verticale existe dans un SFRS. La modification
proposée apporte une solution aux problèmes attribuables à l’utilisation de la rigidité comme paramètre pour déterminer l’existence
de l’irrégularité dans ces systèmes. Pour les structures, comme les ossatures contreventées, pour lesquelles on considère parfois, de
manière erronée, qu’il y a irrégularité de la rigidité verticale suivant la définition actuelle, la nouvelle définition proposée de
l’irrégularité de la rigidité verticale élimine des difficultés excessives involontaires pour les concepteurs.

Analyse des répercussions
La modification proposée modifie la définition utilisée pour déterminer s’il y a irrégularité de la rigidité verticale dans un SFRS.
Aucune nouvelle exigence n’est introduite. La nouvelle définition proposée constitue une amélioration par rapport à la définition
actuelle. Dans la pratique actuelle, les bâtiments qui se trouvent dans les zones de sismicité élevée sont habituellement calculés au
moyen d’une analyse dynamique; avoir recours à l’analyse dynamique lorsque le concepteur opte pour une option d’aménagement
qui comprend une irrégularité de la rigidité verticale (au lieu de permettre la méthode de calcul de la force statique équivalente, plus
simple, en tenant compte de l’assouplissement à l’alinéa 4.1.8.7. 1)c)-2015) n’entraînera pas de coûts supplémentaires pour le projet.
Il y aura un avantage important pour les structures considérées auparavant comme ayant une irrégularité de la rigidité verticale (p.
ex., les options d’aménagement de certains hôpitaux et les structures à ossature contreventée) puisque les concepteurs seront en
mesure d’utiliser la méthode de calcul de la force statique équivalente, plus simple, en vertu du paragraphe 4.1.8.7. 1)-2020.

Répercussions sur la mise en application
Il faudra mieux faire connaître cette modification, mais aucune difficulté liée à la vérification de la conformité n’est prévue, tout
comme aucune mise à l’essai particulière aux fins de mise en oeuvre.

Personnes concernées
Ingénieurs, personnel responsable de la mise en application, architectes et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[4.1.8.6.] 4.1.8.6. [1] 1) aucune attribution
[4.1.8.6.] 4.1.8.6. [2] 2) aucune attribution
[4.1.8.6.] 4.1.8.6. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.6.] 4.1.8.6. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.7.] 4.1.8.7. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.7.] 4.1.8.7. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [a] a) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [b] b) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [c] c) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [d] d) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [5] 5) aucune attribution
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [6] 6) [F22-OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [6] 6) [F22-OP2.3,OP2.4]
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[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 7) [F22-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1160
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 4.1.8.6.

CNB15 Div.B 4.1.8.10.
Sujet : Charges et effets dus aux séismes — Restrictions additionnelles
Titre : Nouvelle irrégularité des poteaux inclinés et exigences relatives
Description : La modification proposée introduit une nouvelle irrégularité des poteaux

inclinés et les exigences qui tiennent compte des effets nocifs des poteaux
inclinés dans les bâtiments.

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [4.1.8.6.] 4.1.8.6.
Irrégularités de la structure (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.6. 1)

Type Description et définition du type d'irrégularité Notes

1 Irrégularité de la rigidité verticale
On considère qu'il y a irrégularité de la rigidité verticale lorsque la rigidité latérale du SFRS d'un étage
est inférieure à 70 % de la rigidité de tout étage adjacent ou inférieure à 80 % de la rigidité moyenne

des trois étages au-dessus ou au-dessous.

(2) (3)
(4)

2 Irrégularité du poids (masse)
On considère qu'il y a irrégularité du poids lorsque le poids, Wi, de tout étage est supérieur à 150 %

du poids de l'étage adjacent. Ceci ne s'applique pas à un toit qui est plus léger que le plancher qui se
trouve au-dessous.

(2)

3 Irrégularité géométrique verticale
On considère qu'il y a irrégularité géométrique verticale lorsque la dimension horizontale du SFRS de

tout étage est supérieure à 130 % de celle d'un étage adjacent.

(2) (3)
(4) (5)

4 Discontinuité en plan d'un élément vertical résistant aux sollicitations latérales
Sauf pour les ossatures contreventées et les ossatures résistant aux moments, on considère qu'il

existe une discontinuité en plan lorsqu'il se produit un décalage d'un élément du SFRS résistant aux
forces latérales ou une diminution de la rigidité latérale de l'élément résistant de l'étage inférieur.

(2) (3)
(4) (5)

5 Décalages latéraux
Discontinuités d'un trajet de forces latérales tels que des décalages latéraux des éléments verticaux

du SFRS.

(2) (3)
(4) (5)

6 Discontinuité de la résistance – étage faible
La résistance au cisaillement d'un étage faible est inférieure à celle de l'étage supérieur. La

résistance au cisaillement d'un étage est constituée de la résistance totale de tous les éléments du
SFRS résistant aux forces sismiques qui partagent les efforts tranchants de l'étage pour la direction

considérée.

(2) (3)

7 Sensibilité à la torsion (lorsque les diaphragmes ne sont pas flexibles)
On considère qu'il y a sensibilité à la torsion lorsque le rapport de B calculé conformément au

paragraphe 4.1.8.11. 10) est supérieur à 1,7.

(2) (3)
(4) (6)

8 Systèmes non orthogonaux (2) (4)
(7)
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Type Description et définition du type d'irrégularité Notes

On considère que ce type d'irrégularité est présent lorsque le SFRS n'est pas orienté le long d'un
ensemble d'axes orthogonaux.

9

Irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur
On considère qu’il y a une irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS
lorsque le rapport, α, calculé conformément au paragraphe 4.1.8.10. 5) dépasse 0,1 pour un SFRS

présentant des caractéristiques d’auto-centrage et 0,03 pour les autres systèmes.

(2) (3)
(4) (7)

10
Irrégularité des poteaux inclinés

On considère qu'il y a une irrégularité des poteaux inclinés lorsque plus de 5 % du poids total du
bâtiment, W, est supporté par des éléments qui sont inclinés de plus de 3° par rapport à la verticale.

(3)

Le présent tableau ne s'applique pas aux constructions hors toit de 1 étage dont le poids est inférieur à 10 % du poids du niveau
au-dessous.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.7.(2)
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Voir l'article 4.1.8.10.(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.6.MODIFICATION
PROPOSÉE
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(4)
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Voir l'article 4.1.8.15.(5)
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Voir les paragraphes 4.1.8.11. 10)et 11), et 4.1.8.12. 4).(6)
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Voir l'article 4.1.8.8.(7)
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[4.1.8.10.] 4.1.8.10. Restrictions additionnelles
[1] 1) Sous réserve de l'alinéa 2)b), les structures présentant un changement de capacité, correspondant au type 6 du

tableau 4.1.8.6., ne sont permises que si la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,2 et que les forces utilisées dans le
calcul du SFRS sont multipliées par RdRo.

[2] 2) Les bâtiments de protection civile :
[a] a) ne doivent présenter aucune des irrégularités de types 1, 3, 4, 5, 7,et 9 et 10 définies au tableau 4.1.8.6. si

IEFaSa(0,2) est égal ou supérieur à 0,35;
[b] b) ne doivent pas présenter d'irrégularité de type 6, telle que définie au tableau 4.1.8.6.;
[c] c) doivent disposer d'un SFRS où la valeur de Rd est égale ou supérieure à 2,0; et
[d] d) ne doivent pas comporter d'étage dont la rigidité latérale est inférieure à celle de l'étage situé au-dessus.

[3] 3) Dans le cas de bâtiments dont les périodes latérales du mode fondamental, Ta, sont égales ou supérieures à 1,0 s, et si
IEFvSa(1,0) est supérieur à 0,25, les murs travaillant en cisaillement construits en panneaux qui ne sont pas dérivés du
bois et qui font partie du SFRS doivent être continus de leur extrémité supérieure jusqu'aux fondations et ne doivent
présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.

[4] 4) Dans le cas des bâtiments de plus de 4 étages qui sont des constructions en bois continues et si la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,35, le SFRS en bois d’oeuvre fait de murs travaillant en cisaillement à panneaux de bois,
d’ossatures contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., à l’intérieur de la
construction en bois continue, ne doit présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.
(voir la note A-4.1.8.10. 4)).

[5] 5) Le rapport, α, pour une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. doit être déterminé de façon
indépendante conformément à l’équation suivante pour chaque direction orthogonale :

où
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QG = demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS au niveau critique du
système élastique; et

QY = résistance du mécanisme élastique qui doit résister aux charges sismiques
minimales, et qui doit égaler au moins la valeur de Ro multipliée par la force
sismique latérale minimale telle que déterminée à l’article 4.1.8.11.ou 4.1.8.12.,
selon le cas.

(Voir la note A-4.1.8.10. 5).)

[6] 6) Dans le cas des bâtiments présentant une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. et si la valeur de
IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, les déformations déterminées conformément à l’article 4.1.8.13. doivent être
multipliées par 1,2.

[7] 7) Les structures où la valeur de α, telle que définie au paragraphe 5), dépasse deux fois les limites précisées dans le
tableau 4.1.8.6. pour les irrégularités de type 9, et où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, ne sont
permises que si des analyses dynamiques non linéaires permettent de déterminer qu’elles sont acceptables (voir la note
A-4.1.8.10. 7)).

[8] --) Sauf lorsque l'analyse des bâtiments présentant une irrégularité tant de type 9 que de type 10 comme il est décrit au
tableau 4.1.8.6 est requise conformément au paragraphe 4.1.8.10. 7), l'analyse des bâtiments présentant une irrégularité
de type 10, si IEFaSa(0,2) est égal ou supérieur à 0,35, doit être effectuée conformément aux critères suivants :
[a] --) la méthode d'analyse dynamique décrite à l'article 4.1.8.12. doit être exécutée au moyen d'un modèle structural

qui :
[i] --) inclut tant le SFRS que les poteaux inclinés; et

[ii] --) qui tient compte de l'accélération verticale de toute la masse supportée par les poteaux inclinés;
[b] --) lorsque l'analysse décrite à l'alinéa a) indique que l'inclusion des poteaux inclinés entraîne une augmentation de

plus de 20 % de la force sismique de calcul, l'analyse doit être répétée à l'aide d'un modèle structural qui tient
également compte des accélérations verticales dues aux mouvements sismiques verticaux du sol (voir la note
A-4.1.8.10. 8) b));

[c] --) les forces sismiques de calcul sur les poteaux inclinés et leurs éléments de soutien doivent être déterminées à
partir de l'analyse décrite à l’alinéa a) ou b), selon le cas, au moyen de RdRo = 1,0; et

[d] --) les mouvements verticaux des poteaux inclinés soumis aux déformations induites par le séisme doivent être pris
en compte dans l'application du paragraphe 4.1.8.3. 5).

Note A-4.1.8.10. 8)b) Irrégularité des poteaux inclinés – mouvements verticaux du sol.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul
des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les mouvements verticaux du sol.

RAISON

Problème
Les bâtiments comportant des poteaux inclinés affichent une tenue inférieure sous l'effet de charges sismiques, comparativement aux
bâtiments sans poteaux inclinés. Contrairement à d'autres composants du bâtiment, les poteaux inclinés peuvent causer une
interaction importante entre les mouvements horizontaux et verticaux dans un bâtiment. Si les effets de cette interaction ne sont pas
pris en considération dans la conception d'un bâtiment, l'utilisation de poteaux inclinés peut empêcher le bâtiment d'atteindre les
objectifs de sécurité et de résistance structurales du CNB. Les occupants peuvent être exposés à un risque inacceptable de blessures
et le bâtiment peut être exposé à un risque inacceptable de dommages ou de privations de jouissance en raison d'une défaillance
structurale ou d'une insuffisance de la tenue en service.

Justification - Explication
Des études ont démontré que les bâtiments comportant des poteaux inclinés peuvent exiger une conception devant supporter une
demande sismique considérablement accrue parce que l'accélération horizontale différentielle au sommet et à la base des poteaux
inclinés cause une accélération verticale de la masse supportée par les poteaux. Les effets inertiels verticaux de la masse supportée
sont transférés aux effets inertiels horizontaux qui influent directement sur la réponse du système de résistance à la force sismique
latérale du bâtiment. En outre, le déplacement horizontal différentiel au sommet et à la base des poteaux inclinés entraîne un
déplacement vertical des poteaux, ce qui peut causer un mouvement ascendant ou descendant des planchers du bâtiment et introduire
de ce fait des moments de flexion additionnels dans la structure des planchers et des forces axiales additionnelles dans l'ossature
soumise aux charges verticales. Selon leur agencement, les poteaux inclinés peuvent susciter des forces horizontales importantes.
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À moins que tous ces effets soient correctement pris en compte, un bâtiment comportant des poteaux inclinés ne se comportera pas
de la même façon qu'un bâtiment sans poteaux inclinés. La modification proposée résume les exigences d'analyse et de conception
qui sont nécessaires pour tenir compte de l'influence des poteaux inclinés sur la capacité du bâtiment d'atteindre le niveau de tenue
prévu par le CNB.

Analyse des répercussions
Si les poteaux inclinés sont devenus plus courants, les bâtiments comportant des poteaux inclinés continuent à ne constituer qu'une
petite fraction de l'ensemble des bâtiments. La modification proposée traite de cette forme architecturale émergente, qui peut
présenter un risque pour la sécurité des personnes si le concepteur ne tient pas compte des effets décrits ci-dessus. Dans ce contexte,
les exigences proposées corrigent une lacune du CNB et sont essentielles pour garantir que la conception des bâtiments avec des
poteaux inclinés est représentative de leur comportement réel et satisfait aux objectifs de sécurité des personnes et des biens du
CNB. Le coût de ces bâtiments est typiquement élevé en raison de la complexité de cette forme architecturale et toute augmentation
de coût résultant des exigences proposées sera minimale.

Répercussions sur la mise en application
L'autorité compétente devra s'assurer que les exigences proposées sont respectées relativement à la conception et la construction de
bâtiments au moyen des procédures réglementaires courantes. Une sensibilisation aux exigences proposées sera nécessaire, mais la
vérification de la conformité ne devrait pas présenter de difficulté et aucune mise à l'essai spéciale ne devrait être nécessaire.

Personnes concernées
Ingénieurs et personnel de mise en application sur les projets de construction avec des poteaux inclinés.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES

s.o.

[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [a] a) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [b] b) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [c] c) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [d] d) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [5] 5) aucune attribution
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [6] 6) [F22-OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [6] 6) [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 7) [F22-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] -- [8] --) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] -- [8] --) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] -- [8] --) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] -- [8] --) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1200
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 4.1.8.9.

CNB15 Div.B 4.1.8.10.
Sujet : Calcul parasismique
Titre : Nouveau SFRS en bois : murs travaillant en cisaillement de type plate-

forme en bois lamellé-croisé
Description : La modification proposée modifie le tableau 4.1.8.9. pour y inclure les murs

travaillant en cisaillement de type plate-forme en bois lamellé-croisé en tant
que nouveau type de SFRS.

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [4.1.8.9.] 4.1.8.9.
Coefficient de modification de force liée à la ductilité du SFRS, Rd, coefficient

de modification de force de sur-résistance, Ro, et restrictions générales (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.9. 1)

Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Charpentes d'acier conformes à la norme CSA S16 (3) (4)

Ossature ductile résistant aux moments 5,0 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité moyenne 3,5 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité restreinte 2,0 1,3 NL NL 60 30 30

Ossature à contreventement concentrique de ductilité
moyenne

Contreventement à traction-compression 3,0 1,3 NL NL 40 40 40

Contreventement à traction 3,0 1,3 NL NL 20 20 20

Ossature à contreventement concentrique de ductilité
restreinte

Contreventement à traction-compression 2,0 1,3 NL NL 60 60 60

Contreventement à traction 2,0 1,3 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement limitant le
flambement 4,0 1,2 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement excentrique 4,0 1,5 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier ductile 5,0 1,6 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier de ductilité limitée 2,0 1,5 NL NL 60 60 60

Mur en plaque d'acier, ossature contreventée ou
ossature résistant aux moments de construction

traditionnelle
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Établissements de réunion 1,5 1,3 NL NL 15 15 15

Autres usages 1,5 1,3 NL NL 60 40 40

SFRS d'acier autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en béton conformes à la norme CSA A23.3

Ossature ductile résistant aux moments 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité moyenne 2,5 1,4 NL NL 60 40 40

Mur ductile couplé 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Mur couplé modérément ductile 2,5 1,4 NL NL NL 60 60

Mur ductile partiellement couplé 3,5 1,7 NL NL NL NL NL

Mur partiellement couplé modérément ductile 2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,5 1,6 NL NL NL NL NL

Mur travaillant en cisaillement à ductilité moyenne 2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Construction traditionnelle

Ossature résistant aux moments 1,5 1,3 NL NL 20 15 10 (5)

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,3 NL NL 40 30 30

Dalles armées dans les deux sens sans poutres 1,3 1,3 20 15 NP NP NP

Construction mise en place par relèvement

Mur et ossature modérément ductiles 2,0 1,3 30 25 25 25 25

Mur et ossature de ductilité restreinte 1,5 1,3 30 25 20 20 20 (6)

Mur et ossature traditionnels 1,3 1,3 25 20 NP NP NP

SFRS de béton autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en bois conformes à la norme CSA O86

Mur travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement cloués : panneaux
dérivés du bois

3,0 1,7 NL NL 30 20 20

Murs travaillant en cisaillement : combinaison de
panneaux dérivés du bois et de plaques de plâtre 3,0 1,7 NL NL 30 20 20

Murs travaillant en cisaillement en bois lamellé-
croisé : construction de type plate-forme 2,0 (7) 1,5 (7) 30 30 30 20 20

Ossature contreventée ou résistant aux moments, avec
assemblages ductiles

Ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 20 20 20

Ductilité restreinte 1,5 1,5 NL NL 15 15 15

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

SFRS en bois ou en plâtre autre que ceux définis ci-
dessus

1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en maçonnerie conformes à la norme CSA S304

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,0 1,5 NL NL 60 40 40

Mur travaillant en cisaillement à ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 60 40 40

Construction traditionnelle

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,5 NL 60 30 15 15

Ossature résistant aux moments 1,5 1,5 NL 30 NP NP NP

Maçonnerie non armée 1,0 1,0 30 15 NP NP NP

SFRS en maçonnerie autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 NP NP NP NP

Charpentes d'acier profilé à froid conformes à la norme S136

Murs travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement vissés – panneaux
dérivés du bois 2,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs travaillant en cisaillement vissés – combinaison
de panneaux dérivés du bois et de plaques de plâtre 1,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs à contreventement concentrique à écharpes en
diagonale

De ductilité limitée 1,9 1,3 20 20 20 20 20

De construction traditionnelle 1,2 1,3 15 15 NP NP NP

Autres SFRS en acier profilé à froid non définis
précédemment 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Voir l'article 4.1.8.10.(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

NP signifie « non permis ».
NL signifie « non limité », c'est-à-dire que le système dont il est question est permis et qu'aucune limite de hauteur n'est imposée
en tant que SFRS.
Les chiffres représentent les limites de hauteur maximales au-dessus du niveau moyen du sol, en m. La hauteur peut être limitée
dans d’autres parties du CNB.
Les dispositions les plus rigoureuses prévalent.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Des forces de calcul supérieures sont prescrites dans la norme CSA S16 pour certaines hauteurs de bâtiments.(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.9.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
4.1.8.9.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 2 étages.(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page
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Ossature limitée à au plus 3 étages.(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Une valeur de RdRo inférieure est prescrite dans la norme CSA O86 pour certains rapports largeur-hauteur des segments de mur
en bois lamellé-croisé.

(7)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

[4.1.8.10.] 4.1.8.10. Restrictions additionnelles
[1] 1) Sous réserve de l'alinéa 2)b), les structures présentant un changement de capacité, correspondant au type 6 du

tableau 4.1.8.6., ne sont permises que si la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,2 et que les forces utilisées dans le
calcul du SFRS sont multipliées par RdRo.

[2] 2) Les bâtiments de protection civile :
[a] a) ne doivent présenter aucune des irrégularités de types 1, 3, 4, 5, 7 et 9 définies au tableau 4.1.8.6. si IEFaSa(0,2)

est égal ou supérieur à 0,35;
[b] b) ne doivent pas présenter d'irrégularité de type 6, telle que définie au tableau 4.1.8.6.;
[c] c) doivent disposer d'un SFRS où la valeur de Rd est égale ou supérieure à 2,0; et
[d] d) ne doivent pas comporter d'étage dont la rigidité latérale est inférieure à celle de l'étage situé au-dessus.

[3] 3) Dans le cas de bâtiments dont les périodes latérales du mode fondamental, Ta, sont égales ou supérieures à 1,0 s, et si
IEFvSa(1,0) est supérieur à 0,25, les murs travaillant en cisaillement construits en panneaux qui ne sont pas dérivés du
bois et qui font partie du SFRS doivent être continus de leur extrémité supérieure jusqu'aux fondations et ne doivent
présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.

[4] 4) Dans le cas des bâtiments de plus de 4 étages qui sont des constructions en bois continues et si la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,35, le SFRS en bois d’oeuvre fait de murs travaillant en cisaillement à panneaux de bois,
d’ossatures contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., à l’intérieur de la
construction en bois continue, ne doit présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.
(voir la note A-4.1.8.10. 4) et 5)).

[5] --) Dans le cas des bâtiments de plus de 4 étages qui sont des constructions en bois continues et si la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,35, le SFRS en bois d’oeuvre de construction de type plate-forme fait de murs travaillant en
cisaillement en bois lamellé-croisé tels que définis au tableau 4.1.8.9., à l’intérieur de la construction en bois continue,
ne doit présenter aucune irrégularité de type 4, 5, 6, 8, 9 ou 10 (sous réserve de l’approbation du FMP 1160), telles que
définies au tableau 4.1.8.6. (voir la note A-4.1.8.10. 4) et 5)).

[6] 5) Le rapport, α, pour une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. doit être déterminé de façon
indépendante conformément à l’équation suivante pour chaque direction orthogonale :

où

QG = demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS au niveau critique du
système élastique; et

QY = résistance du mécanisme élastique qui doit résister aux charges sismiques
minimales, et qui doit égaler au moins la valeur de Ro multipliée par la force
sismique latérale minimale telle que déterminée à l’article 4.1.8.11. ou 4.1.8.12.,
selon le cas.

(Voir la note A-4.1.8.10. 5).)

[7] 6) Dans le cas des bâtiments présentant une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. et si la valeur de
IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, les déformations déterminées conformément à l’article 4.1.8.13. doivent être
multipliées par 1,2.

[8] 7) Les structures où la valeur de α, telle que définie au paragraphe 5), dépasse deux fois les limites précisées dans le
tableau 4.1.8.6. pour les irrégularités de type 9, et où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, ne sont
permises que si des analyses dynamiques non linéaires permettent de déterminer qu’elles sont acceptables (voir la note
A-4.1.8.10. 7)).

Note A-4.1.8.10. 4) et 5) SFRS en bois d’oeuvre.
On peut trouver de l’information sur les irrégularités de la structure dans les constructions en bois de moyenne hauteur et sur la façon de
déterminer le nombre d’étages pour la mise en application du paragraphe 4.1.8.10. 4) et 5) dans le commentaire intitulé Calcul fondé sur
les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».
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RAISON

Problème
Dans la mise à jour 2016 de la norme CSA O86-14, « Règles de calcul des charpentes en bois », les murs travaillant en cisaillement
de type plate-forme en bois lamellé-croisé ont été introduits en tant que système de résistance aux forces sismiques (SFRS). Ce
système sera également inclus dans l’édition 2019 de la norme. À l’heure actuelle, ce système n’est pas énuméré comme un SFRS
acceptable dans le tableau 4.1.8.9.-2015; il ne peut donc être utilisé par l’industrie comme solution acceptable à moins d’être ajouté
à ce tableau. L’absence de la mention des murs travaillant en cisaillement de type plate-forme en bois lamellé-croisé dans le CNB
constitue un obstacle qui empêche de tirer profit des avantages de ce système. Une demande de modification à un code a été soumise
à Codes Canada, proposant l’inclusion des murs travaillant en cisaillement de type plate-forme en bois lamellé-croisé dans le
tableau 4.1.8.9.-2020 afin de faciliter leur utilisation au Canada.

Justification - Explication
La demande de modification à un code 1181 proposant l’ajout des murs travaillant en cisaillement de type plate-forme en bois
lamellé-croisé au CNB a été examinée par le Comité permanent du calcul parasismique et jugée acceptable pour l’élaboration de la
présente modification proposée. L’inclusion de ce type de SFRS en tant que l’une des options du tableau 4.1.8.9.-2020 procurera à
l’industrie une nouvelle solution de calcul (optionnelle) pour la construction de certain types de bâtiments de moyenne hauteur au
moyen de bois lamellé-croisé.

Analyse des répercussions
La modification proposée prévoit un nouveau type (optionnel) de SFRS pour la construction de bâtiments de moyenne hauteur en
bois d’oeuvre. À l’heure actuelle, il est possible d’utiliser ce SFRS comme élément de solution de rechange en fonction des
méthodes de calcul énoncées dans la norme CSA O86. L’inclusion de ce type de SFRS dans le CNB 2020 permettra à l’industrie
d’utiliser ce système comme solution acceptable, et ainsi d’éviter les coûts engendrés par un processus d’élaboration de solution de
rechange.

Répercussions sur la mise en application
Il faudra mieux faire connaître cette modification, mais aucune difficulté liée à la vérification de la conformité n’est prévue, tout
comme aucune mise à l’essai particulière.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, entrepreneurs et agents de la réglementation concernés par l’utilisation des murs travaillant en cisaillement
de type plate-forme en bois lamellé-croisé pour les bâtiments de moyenne hauteur.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES

s.o.

[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [a] a) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [b] b) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [c] c) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [d] d) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] -- [5] --) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] -- [5] --) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [6] 5) aucune attribution
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 6) [F22-OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 6) [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [8] 7) [F22-OS2.1]
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[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [8] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1201
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 4.1.8.9.
Sujet : Calcul parasismique
Titre : Nouveau SFRS d'acier : ossatures résistant aux moments à poutres d'acier

triangulées de ductilité moyenne
Description : La modification proposée modifie le tableau 4.1.8.9. pour y inclure les

ossatures résistant aux moments à poutres d’acier triangulées de ductilité
moyenne en tant que nouveau type de SFRS.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.8.9. Coefficients de modification de force liée à la ductilité et la sur-résistance du SFRS et
restrictions générales

1) Sous réserve du paragraphe 4.1.8.20. 7), les valeurs de Rd et Ro ainsi que les restrictions
correspondantes qui s'appliquent au système doivent être conformes au tableau 4.1.8.9. et aux exigences
de la présente sous-section.

2) Si une valeur particulière de Rd est exigée par le présent article, il faut utiliser la valeur de Ro
correspondante.

3) Si différents types de SFRS agissant dans la même direction sur le même étage sont combinés, la
valeur de RdRo à retenir est la plus faible valeur correspondant à ces systèmes.

4) Dans le cas des variations verticales de RdRo, à l'exception des structures hors toit d'au plus deux
étages de hauteur dont le poids est de moins de 10 % de W ou de 30 % de Wi par rapport au poids du
niveau inférieur, selon la valeur la plus élevée des deux, la valeur de RdRo utilisée pour calculer tout
étage doit être égale ou inférieure à la valeur la plus faible utilisée dans la direction des étages
supérieurs, et il faut satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.15. 6) (voir la note A-4.1.8.9. 4)).

5) S'il est possible de démontrer par des essais, des recherches et des analyses que le comportement
sismique d'un système structural est au moins équivalent à l'un des types de SFRS mentionnés au
tableau 4.1.8.9., il est alors permis d'utiliser pour ce système les valeurs de Rd et Ro correspondant au
type de SFRS équivalent (voir la note A-4.1.8.9. 5)).

Tableau 4.1.8.9.
Coefficient de modification de force liée à la ductilité du SFRS, Rd, coefficient

de modification de force de sur-résistance, Ro, et restrictions générales (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.9. 1)

Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Charpentes d'acier conformes à la norme CSA S16 (3) (4)

Ossature ductile résistant aux moments 5,0 1,5 NL NL NL NL NL

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.8.9. 4)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.8.9. 5)

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Ossature résistant aux moments de ductilité
moyenne

3,5 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité
restreinte

2,0 1,3 NL NL 60 30 30

Ossature à contreventement concentrique de
ductilité moyenne

Contreventement à traction-compression 3,0 1,3 NL NL 40 40 40

Contreventement à traction 3,0 1,3 NL NL 20 20 20

Ossature à contreventement concentrique de
ductilité restreinte

Contreventement à traction-compression 2,0 1,3 NL NL 60 60 60

Contreventement à traction 2,0 1,3 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement limitant le
flambement 4,0 1,2 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement
excentrique

4,0 1,5 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier ductile 5,0 1,6 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier de ductilité limitée 2,0 1,5 NL NL 60 60 60

Mur en plaque d'acier, ossature contreventée
ou ossature résistant aux moments de

construction traditionnelle

Établissements de réunion 1,5 1,3 NL NL 15 15 15

Autres usages 1,5 1,3 NL NL 60 40 40

SFRS d'acier autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en béton conformes à la norme CSA A23.3

Ossature ductile résistant aux moments 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité
moyenne

2,5 1,4 NL NL 60 40 40

Mur ductile couplé 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Mur couplé modérément ductile 2,5 1,4 NL NL NL 60 60

Mur ductile partiellement couplé 3,5 1,7 NL NL NL NL NL

Mur partiellement couplé modérément ductile 2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,5 1,6 NL NL NL NL NL

Mur travaillant en cisaillement à ductilité
moyenne

2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Construction traditionnelle

Ossature résistant aux moments 1,5 1,3 NL NL 20 15 10 (5)

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,3 NL NL 40 30 30

Dalles armées dans les deux sens sans
poutres 1,3 1,3 20 15 NP NP NP

Construction mise en place par relèvement

Mur et ossature modérément ductiles 2,0 1,3 30 25 25 25 25

Mur et ossature de ductilité restreinte 1,5 1,3 30 25 20 20 20 (6)

Mur et ossature traditionnels 1,3 1,3 25 20 NP NP NP

SFRS de béton autre que ceux définis ci-
dessus

1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en bois conformes à la norme CSA O86

Mur travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement cloués :
panneaux dérivés du bois

3,0 1,7 NL NL 30 20 20

Mur travaillant en cisaillement : combinaison
de panneaux dérivés du bois et de plaques

de plâtre

2,0 1,7 NL NL 20 20 20

Ossature contreventée ou résistant aux
moments, avec assemblages ductiles

Ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 20 20 20

Ductilité restreinte 1,5 1,5 NL NL 15 15 15

SFRS en bois ou en plâtre autre que ceux
définis ci-dessus

1,0 1,0 15 15 NP NP NP

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Structures en maçonnerie conformes à la norme CSA S304

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,0 1,5 NL NL 60 40 40

Mur travaillant en cisaillement à ductilité
moyenne

2,0 1,5 NL NL 60 40 40

Construction traditionnelle

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,5 NL 60 30 15 15

Ossature résistant aux moments 1,5 1,5 NL 30 NP NP NP

Maçonnerie non armée 1,0 1,0 30 15 NP NP NP

SFRS en maçonnerie autre que ceux définis
ci-dessus

1,0 1,0 15 NP NP NP NP

Charpentes d'acier profilé à froid conformes à la norme S136

Murs travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement vissés –
panneaux dérivés du bois 2,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs travaillant en cisaillement vissés –
combinaison de panneaux dérivés du bois

et de plaques de plâtre
1,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs à contreventement concentrique à
écharpes en diagonale

De ductilité limitée 1,9 1,3 20 20 20 20 20

De construction traditionnelle 1,2 1,3 15 15 NP NP NP

Autres SFRS en acier profilé à froid non
définis précédemment 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Voir l'article 4.1.8.10.(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

NP signifie « non permis ».
NL signifie « non limité », c'est-à-dire que le système dont il est question est permis et qu'aucune limite de
hauteur n'est imposée en tant que SFRS.
Les chiffres représentent les limites de hauteur maximales au-dessus du niveau moyen du sol, en m. La hauteur
peut être limitée dans d’autres parties du CNB.
Les dispositions les plus rigoureuses prévalent.

(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer
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Des forces de calcul supérieures sont prescrites dans la norme CSA S16 pour certaines hauteurs de bâtiments.(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.9.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau
4.1.8.9.

(4)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 2 étages.(5)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 3 étages.(6)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Note A-4.1.8.9. 4) Variations verticales de RdRo.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015,
Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les variations
verticales de RdRo.

Note A-4.1.8.9. 5) Valeur de RdRo des systèmes équivalents.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015,
Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur la valeur de RdRo
des systèmes équivalents.

Note A-Tableau 4.1.8.9. Structures en acier de type industriel.
L’annexe M, « Conception parasismique des structures en acier de type industriel », de la norme CSA S16, « Règles de
calcul des charpentes en acier », renferme des directives sur les limites de hauteur, les restrictions applicables aux
systèmes et d’autres dispositions relatives à l’analyse et au calcul des SFRS en acier dans les structures de type industriel
visant à supporter essentiellement l’équipement, les réservoirs ou un procédé industriel.

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [4.1.8.9.] 4.1.8.9.
Coefficient de modification de force liée à la ductilité du SFRS, Rd, coefficient

de modification de force de sur-résistance, Ro, et restrictions générales (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.9. 1)

Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Charpentes d'acier conformes à la norme CSA S16 (3) (4)

Ossature ductile résistant aux moments 5,0 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité
moyenne

3,5 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité
restreinte

2,0 1,3 NL NL 60 30 30

Note
de
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page
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Ossature résistant aux moments à poutres
triangulées de ductilité moyenne 3,5 1,6 NL NL 50 30 30

Ossature à contreventement concentrique de
ductilité moyenne

Contreventement à traction-compression 3,0 1,3 NL NL 40 40 40

Contreventement à traction 3,0 1,3 NL NL 20 20 20

Ossature à contreventement concentrique de
ductilité restreinte

Contreventement à traction-compression 2,0 1,3 NL NL 60 60 60

Contreventement à traction 2,0 1,3 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement limitant le
flambement 4,0 1,2 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement
excentrique

4,0 1,5 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier ductile 5,0 1,6 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier de ductilité limitée 2,0 1,5 NL NL 60 60 60

Mur en plaque d'acier, ossature contreventée
ou ossature résistant aux moments de

construction traditionnelle

Établissements de réunion 1,5 1,3 NL NL 15 15 15

Autres usages 1,5 1,3 NL NL 60 40 40

SFRS d'acier autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en béton conformes à la norme CSA A23.3

Ossature ductile résistant aux moments 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité
moyenne

2,5 1,4 NL NL 60 40 40

Mur ductile couplé 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Mur couplé modérément ductile 2,5 1,4 NL NL NL 60 60

Mur ductile partiellement couplé 3,5 1,7 NL NL NL NL NL

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Mur partiellement couplé modérément ductile 2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,5 1,6 NL NL NL NL NL

Mur travaillant en cisaillement à ductilité
moyenne

2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Construction traditionnelle

Ossature résistant aux moments 1,5 1,3 NL NL 20 15 10 (5)

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,3 NL NL 40 30 30

Dalles armées dans les deux sens sans
poutres 1,3 1,3 20 15 NP NP NP

Construction mise en place par relèvement

Mur et ossature modérément ductiles 2,0 1,3 30 25 25 25 25

Mur et ossature de ductilité restreinte 1,5 1,3 30 25 20 20 20 (6)

Mur et ossature traditionnels 1,3 1,3 25 20 NP NP NP

SFRS de béton autre que ceux définis ci-
dessus

1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en bois conformes à la norme CSA O86

Mur travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement cloués :
panneaux dérivés du bois

3,0 1,7 NL NL 30 20 20

Mur travaillant en cisaillement : combinaison
de panneaux dérivés du bois et de plaques

de plâtre

2,0 1,7 NL NL 20 20 20

Ossature contreventée ou résistant aux
moments, avec assemblages ductiles

Ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 20 20 20

Ductilité restreinte 1,5 1,5 NL NL 15 15 15

SFRS en bois ou en plâtre autre que ceux
définis ci-dessus

1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en maçonnerie conformes à la norme CSA S304

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,0 1,5 NL NL 60 40 40

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Mur travaillant en cisaillement à ductilité
moyenne

2,0 1,5 NL NL 60 40 40

Construction traditionnelle

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,5 NL 60 30 15 15

Ossature résistant aux moments 1,5 1,5 NL 30 NP NP NP

Maçonnerie non armée 1,0 1,0 30 15 NP NP NP

SFRS en maçonnerie autre que ceux définis
ci-dessus

1,0 1,0 15 NP NP NP NP

Charpentes d'acier profilé à froid conformes à la norme S136

Murs travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement vissés –
panneaux dérivés du bois 2,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs travaillant en cisaillement vissés –
combinaison de panneaux dérivés du bois

et de plaques de plâtre
1,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs à contreventement concentrique à
écharpes en diagonale

De ductilité limitée 1,9 1,3 20 20 20 20 20

De construction traditionnelle 1,2 1,3 15 15 NP NP NP

Autres SFRS en acier profilé à froid non
définis précédemment 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Voir l'article 4.1.8.10.(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

NP signifie « non permis ».
NL signifie « non limité », c'est-à-dire que le système dont il est question est permis et qu'aucune limite de
hauteur n'est imposée en tant que SFRS.
Les chiffres représentent les limites de hauteur maximales au-dessus du niveau moyen du sol, en m. La hauteur
peut être limitée dans d’autres parties du CNB.
Les dispositions les plus rigoureuses prévalent.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Des forces de calcul supérieures sont prescrites dans la norme CSA S16 pour certaines hauteurs de bâtiments.(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer
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Voir la note A-Tableau 4.1.8.9.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
4.1.8.9.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 2 étages.(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 3 étages.(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
L’ajout des ossatures résistant aux moments à poutres triangulées de ductilité moyenne comme système de
résistance aux forces sismiques (SFRS) est proposé pour l’édition 2019 de la norme CSA S16, « Règles de calcul
des charpentes en acier ». À l’heure actuelle, ce système n’est pas énuméré comme un SFRS acceptable dans le
tableau 4.1.8.9.-2015 et ne peut pas être utilisé par l’industrie comme solution acceptable à moins d’être ajouté à ce
tableau. L’absence de la mention des ossatures résistant aux moments à poutres triangulées de ductilité moyenne
dans le CNB constitue un obstacle qui empêche de tirer profit des avantages de ce système. Une demande de
modification à un code a été soumise à Codes Canada, proposant l’inclusion des ossatures résistant aux moments à
poutres triangulées de ductilité moyenne au tableau 4.1.8.9.-2020 afin de faciliter leur utilisation au Canada.

Justification - Explication
Les ossatures résistant aux moments à poutres triangulées de ductilité moyenne ont été introduites dans les codes et
les normes aux États-Unis il y a environ 20 ans. Depuis, elles sont utilisées pour la construction des bâtiments se
trouvant dans les régions actives sur le plan sismique (p. ex., les bâtiments de l’aérogare internationale en Californie
et le bâtiment d’un établissement de santé essentiel à Washington). Ce type de SFRS améliore la flexibilité des
options d’aménagement, intègre aisément les projets d’agrandissement, et procure un espace ouvert et sans
obstruction.

La demande de modification à un code 1140 portant sur l’ajout des ossatures résistant aux moments à poutres
triangulées de ductilité moyenne au CNB a été examinée par le Comité permanent du calcul parasismique et jugée
acceptable pour l’élaboration de la présente modification proposée. L’inclusion de ce type de SFRS comme l’une
des options du tableau 4.1.8.9.-2020 procurera à l’industrie une nouvelle solution de calcul (optionnelle) pour la
construction de structures en acier à longue portée d’un seul étage et à étages multiples, pour laquelle la réponse
sismique ductile peut être utilisée pour fournir une solution appropriée et rentable.

Analyse des répercussions
La modification proposée prévoit un nouveau type (optionnel) de SFRS au profit de l’industrie sidérurgique. Il sera
bientôt possible d’utiliser ce SFRS comme solution de rechange s’il est inclus dans la norme CSA S16-2019.
L’inclusion de ce type de SFRS dans le CNB 2020 permettra à l’industrie d’utiliser ce système comme solution
acceptable, et ainsi d’éviter les coûts engendrés lors d’un processus d’élaboration de solution de rechange.

Répercussions sur la mise en application
Il faudra mieux faire connaître cette modification, mais aucune difficulté liée à la vérification de la conformité n’est
prévue, ni aucune mise à l’essai particulière aux fins de mise en oeuvre.

Personnes concernées
Ingénieurs, personnel responsable de la mise en application, architectes et entrepreneurs chargés de l’utilisation des
ossatures résistant aux moments à poutres triangulées de ductilité moyenne pour les bâtiments en acier à longue
portée d’un seul étage et à étages multiples.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1202
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 4.1.8.9.
Sujet : Calcul parasismique
Titre : Nouveau SFRS d'acier : murs en plaque d'acier de ductilité moyenne
Description : La modification proposée modifie le tableau 4.1.8.9. en introduisant les

murs en plaque d’acier de ductilité moyenne en tant que nouveau type de
SFRS et en modifiant la valeur de Ro pour les murs en plaque d’acier de
ductilité limitée.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.8.9. Coefficients de modification de force liée à la ductilité et la sur-résistance du SFRS et
restrictions générales

1) Sous réserve du paragraphe 4.1.8.20. 7), les valeurs de Rd et Ro ainsi que les restrictions
correspondantes qui s'appliquent au système doivent être conformes au tableau 4.1.8.9. et aux exigences
de la présente sous-section.

2) Si une valeur particulière de Rd est exigée par le présent article, il faut utiliser la valeur de Ro
correspondante.

3) Si différents types de SFRS agissant dans la même direction sur le même étage sont combinés, la
valeur de RdRo à retenir est la plus faible valeur correspondant à ces systèmes.

4) Dans le cas des variations verticales de RdRo, à l'exception des structures hors toit d'au plus deux
étages de hauteur dont le poids est de moins de 10 % de W ou de 30 % de Wi par rapport au poids du
niveau inférieur, selon la valeur la plus élevée des deux, la valeur de RdRo utilisée pour calculer tout
étage doit être égale ou inférieure à la valeur la plus faible utilisée dans la direction des étages
supérieurs, et il faut satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.15. 6) (voir la note A-4.1.8.9. 4)).

5) S'il est possible de démontrer par des essais, des recherches et des analyses que le comportement
sismique d'un système structural est au moins équivalent à l'un des types de SFRS mentionnés au
tableau 4.1.8.9., il est alors permis d'utiliser pour ce système les valeurs de Rd et Ro correspondant au
type de SFRS équivalent (voir la note A-4.1.8.9. 5)).

Tableau 4.1.8.9.
Coefficient de modification de force liée à la ductilité du SFRS, Rd, coefficient

de modification de force de sur-résistance, Ro, et restrictions générales (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.9. 1)

Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Charpentes d'acier conformes à la norme CSA S16 (3) (4)

Ossature ductile résistant aux moments 5,0 1,5 NL NL NL NL NL

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.8.9. 4)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.8.9. 5)

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Ossature résistant aux moments de ductilité
moyenne

3,5 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité
restreinte

2,0 1,3 NL NL 60 30 30

Ossature à contreventement concentrique de
ductilité moyenne

Contreventement à traction-compression 3,0 1,3 NL NL 40 40 40

Contreventement à traction 3,0 1,3 NL NL 20 20 20

Ossature à contreventement concentrique de
ductilité restreinte

Contreventement à traction-compression 2,0 1,3 NL NL 60 60 60

Contreventement à traction 2,0 1,3 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement limitant le
flambement 4,0 1,2 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement
excentrique

4,0 1,5 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier ductile 5,0 1,6 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier de ductilité limitée 2,0 1,5 NL NL 60 60 60

Mur en plaque d'acier, ossature contreventée
ou ossature résistant aux moments de

construction traditionnelle

Établissements de réunion 1,5 1,3 NL NL 15 15 15

Autres usages 1,5 1,3 NL NL 60 40 40

SFRS d'acier autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en béton conformes à la norme CSA A23.3

Ossature ductile résistant aux moments 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité
moyenne

2,5 1,4 NL NL 60 40 40

Mur ductile couplé 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Mur couplé modérément ductile 2,5 1,4 NL NL NL 60 60

Mur ductile partiellement couplé 3,5 1,7 NL NL NL NL NL

Mur partiellement couplé modérément ductile 2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,5 1,6 NL NL NL NL NL

Mur travaillant en cisaillement à ductilité
moyenne

2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Construction traditionnelle

Ossature résistant aux moments 1,5 1,3 NL NL 20 15 10 (5)

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,3 NL NL 40 30 30

Dalles armées dans les deux sens sans
poutres 1,3 1,3 20 15 NP NP NP

Construction mise en place par relèvement

Mur et ossature modérément ductiles 2,0 1,3 30 25 25 25 25

Mur et ossature de ductilité restreinte 1,5 1,3 30 25 20 20 20 (6)

Mur et ossature traditionnels 1,3 1,3 25 20 NP NP NP

SFRS de béton autre que ceux définis ci-
dessus

1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en bois conformes à la norme CSA O86

Mur travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement cloués :
panneaux dérivés du bois

3,0 1,7 NL NL 30 20 20

Mur travaillant en cisaillement : combinaison
de panneaux dérivés du bois et de plaques

de plâtre

2,0 1,7 NL NL 20 20 20

Ossature contreventée ou résistant aux
moments, avec assemblages ductiles

Ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 20 20 20

Ductilité restreinte 1,5 1,5 NL NL 15 15 15

SFRS en bois ou en plâtre autre que ceux
définis ci-dessus

1,0 1,0 15 15 NP NP NP

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Structures en maçonnerie conformes à la norme CSA S304

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,0 1,5 NL NL 60 40 40

Mur travaillant en cisaillement à ductilité
moyenne

2,0 1,5 NL NL 60 40 40

Construction traditionnelle

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,5 NL 60 30 15 15

Ossature résistant aux moments 1,5 1,5 NL 30 NP NP NP

Maçonnerie non armée 1,0 1,0 30 15 NP NP NP

SFRS en maçonnerie autre que ceux définis
ci-dessus

1,0 1,0 15 NP NP NP NP

Charpentes d'acier profilé à froid conformes à la norme S136

Murs travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement vissés –
panneaux dérivés du bois 2,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs travaillant en cisaillement vissés –
combinaison de panneaux dérivés du bois

et de plaques de plâtre
1,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs à contreventement concentrique à
écharpes en diagonale

De ductilité limitée 1,9 1,3 20 20 20 20 20

De construction traditionnelle 1,2 1,3 15 15 NP NP NP

Autres SFRS en acier profilé à froid non
définis précédemment 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Voir l'article 4.1.8.10.(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

NP signifie « non permis ».
NL signifie « non limité », c'est-à-dire que le système dont il est question est permis et qu'aucune limite de
hauteur n'est imposée en tant que SFRS.
Les chiffres représentent les limites de hauteur maximales au-dessus du niveau moyen du sol, en m. La hauteur
peut être limitée dans d’autres parties du CNB.
Les dispositions les plus rigoureuses prévalent.

(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer
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Des forces de calcul supérieures sont prescrites dans la norme CSA S16 pour certaines hauteurs de bâtiments.(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.9.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau
4.1.8.9.

(4)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 2 étages.(5)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 3 étages.(6)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Note A-4.1.8.9. 4) Variations verticales de RdRo.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015,
Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les variations
verticales de RdRo.

Note A-4.1.8.9. 5) Valeur de RdRo des systèmes équivalents.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015,
Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur la valeur de RdRo
des systèmes équivalents.

Note A-Tableau 4.1.8.9. Structures en acier de type industriel.
L’annexe M, « Conception parasismique des structures en acier de type industriel », de la norme CSA S16, « Règles de
calcul des charpentes en acier », renferme des directives sur les limites de hauteur, les restrictions applicables aux
systèmes et d’autres dispositions relatives à l’analyse et au calcul des SFRS en acier dans les structures de type industriel
visant à supporter essentiellement l’équipement, les réservoirs ou un procédé industriel.

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [4.1.8.9.] 4.1.8.9.
Coefficient de modification de force liée à la ductilité du SFRS, Rd, coefficient

de modification de force de sur-résistance, Ro, et restrictions générales (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.9. 1)

Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Charpentes d'acier conformes à la norme CSA S16 (3) (4)

Ossature ductile résistant aux moments 5,0 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité
moyenne

3,5 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité
restreinte

2,0 1,3 NL NL 60 30 30
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Ossature à contreventement concentrique
de ductilité moyenne

Contreventement à traction-compression 3,0 1,3 NL NL 40 40 40

Contreventement à traction 3,0 1,3 NL NL 20 20 20

Ossature à contreventement concentrique
de ductilité restreinte

Contreventement à traction-compression 2,0 1,3 NL NL 60 60 60

Contreventement à traction 2,0 1,3 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement limitant
le flambement 4,0 1,2 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement
excentrique

4,0 1,5 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier ductile 5,0 1,6 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d’acier de ductilité moyenne 3,5 1,3 NL NL 40 40 40

Mur en plaque d'acier de ductilité limitée 2,0 1,51,3 NL NL 60 60 60

Mur en plaque d'acier, ossature
contreventée ou ossature résistant aux
moments de construction traditionnelle

Établissements de réunion 1,5 1,3 NL NL 15 15 15

Autres usages 1,5 1,3 NL NL 60 40 40

SFRS d'acier autre que ceux définis ci-
dessus

1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en béton conformes à la norme CSA A23.3

Ossature ductile résistant aux moments 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité
moyenne

2,5 1,4 NL NL 60 40 40

Mur ductile couplé 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Mur couplé modérément ductile 2,5 1,4 NL NL NL 60 60

Mur ductile partiellement couplé 3,5 1,7 NL NL NL NL NL

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Mur partiellement couplé modérément
ductile 2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,5 1,6 NL NL NL NL NL

Mur travaillant en cisaillement à ductilité
moyenne

2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Construction traditionnelle

Ossature résistant aux moments 1,5 1,3 NL NL 20 15 10 (5)

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,3 NL NL 40 30 30

Dalles armées dans les deux sens sans
poutres 1,3 1,3 20 15 NP NP NP

Construction mise en place par relèvement

Mur et ossature modérément ductiles 2,0 1,3 30 25 25 25 25

Mur et ossature de ductilité restreinte 1,5 1,3 30 25 20 20 20 (6)

Mur et ossature traditionnels 1,3 1,3 25 20 NP NP NP

SFRS de béton autre que ceux définis ci-
dessus

1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en bois conformes à la norme CSA O86

Mur travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement cloués :
panneaux dérivés du bois

3,0 1,7 NL NL 30 20 20

Mur travaillant en cisaillement :
combinaison de panneaux dérivés du bois

et de plaques de plâtre

2,0 1,7 NL NL 20 20 20

Ossature contreventée ou résistant aux
moments, avec assemblages ductiles

Ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 20 20 20

Ductilité restreinte 1,5 1,5 NL NL 15 15 15

SFRS en bois ou en plâtre autre que ceux
définis ci-dessus

1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en maçonnerie conformes à la norme CSA S304

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de page
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,0 1,5 NL NL 60 40 40

Mur travaillant en cisaillement à ductilité
moyenne

2,0 1,5 NL NL 60 40 40

Construction traditionnelle

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,5 NL 60 30 15 15

Ossature résistant aux moments 1,5 1,5 NL 30 NP NP NP

Maçonnerie non armée 1,0 1,0 30 15 NP NP NP

SFRS en maçonnerie autre que ceux définis
ci-dessus

1,0 1,0 15 NP NP NP NP

Charpentes d'acier profilé à froid conformes à la norme S136

Murs travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement vissés –
panneaux dérivés du bois 2,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs travaillant en cisaillement vissés –
combinaison de panneaux dérivés du bois

et de plaques de plâtre
1,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs à contreventement concentrique à
écharpes en diagonale

De ductilité limitée 1,9 1,3 20 20 20 20 20

De construction traditionnelle 1,2 1,3 15 15 NP NP NP

Autres SFRS en acier profilé à froid non
définis précédemment 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Voir l'article 4.1.8.10.(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

NP signifie « non permis ».
NL signifie « non limité », c'est-à-dire que le système dont il est question est permis et qu'aucune limite de
hauteur n'est imposée en tant que SFRS.
Les chiffres représentent les limites de hauteur maximales au-dessus du niveau moyen du sol, en m. La hauteur
peut être limitée dans d’autres parties du CNB.
Les dispositions les plus rigoureuses prévalent.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer
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Des forces de calcul supérieures sont prescrites dans la norme CSA S16 pour certaines hauteurs de bâtiments.(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.9.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
4.1.8.9.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 2 étages.(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 3 étages.(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
L’ajout des murs en plaque d’acier de ductilité moyenne en tant que système de résistance aux forces sismiques
(SFRS) est proposé pour l’édition 2019 de la norme CSA S16, « Règles de calcul des charpentes en acier ». À
l’heure actuelle, ce système n’est pas énuméré comme un SFRS acceptable dans le tableau 4.1.8.9.-2015; il ne peut
donc être utilisé par l’industrie comme solution acceptable à moins d’être ajouté à ce tableau. L’absence de la
mention des murs en plaque d’acier de ductilité moyenne dans le CNB constitue un obstacle qui empêche de tirer
profit des avantages de ce système. Une demande de modification à un code a été soumise à Codes Canada,
proposant l’inclusion des murs en plaque d’acier de ductilité moyenne dans le tableau 4.1.8.9.-2020 afin de faciliter
leur utilisation au Canada.

Justification - Explication
La modification proposée ajoute un nouveau SFRS à mur en plaque d’acier dont la ductilité est de niveau moyen.
Les nouveaux murs en plaque d’acier de ductilité moyenne ont un coefficient de modification de force liée à la
ductilité, Rd, de 3,5, qui se situe entre celui des murs en plaque d’acier ductile (Rd = 5,0) et celui des murs en plaque
d’acier de ductilité limitée (Rd = 2,0). Par conséquent, le système de ductilité moyenne proposé comporte des détails
moins rigoureux et devrait être plus économique que les systèmes ductiles et de ductilité limitée dans les localités de
sismicité faible à modérée. Le nouveau système permet d’utiliser des détails plus simples et moins dispendieux pour
les assemblages comparativement au système ductile, tout en diminuant de façon significative les forces sismiques
comparativement au système de ductilité limitée.

La demande de modification à un code 1141 visant l’ajout des murs en plaque d’acier de ductilité moyenne au CNB
a été examinée par le Comité permanent du calcul parasismique et jugée acceptable pour l’élaboration de la présente
modification proposée. L’inclusion de ce type de SFRS en tant que l’une des options du tableau 4.1.8.9.-2020
procurera à l’industrie une nouvelle solution rentable pour les projets comportant des murs en plaque d’acier comme
SFRS dans les localités de sismicité faible à modérée au Canada.

Analyse des répercussions
La modification proposée prévoit un nouveau type (optionnel) de SFRS au profit de l’industrie sidérurgique. Il sera
bientôt possible d’utiliser ce SFRS comme solution de rechange s’il est inclus dans la norme CSA S16-2019.
L’inclusion de ce type de SFRS dans le CNB 2020 permettra à l’industrie d’utiliser ce système comme solution
acceptable, et ainsi d’éviter les coûts engendrés par un processus d’élaboration de solution de rechange.

Répercussions sur la mise en application
Il faudra mieux faire connaître cette modification, mais aucune difficulté liée à la vérification de la conformité n’est
prévue, tout comme aucune mise à l’essai particulière.
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Personnes concernées
Ingénieurs, personnel responsable de la mise en application, architectes et entrepreneurs chargés de l’utilisation des
murs en plaque d’acier en tant que SFRS pour les bâtiments d’acier dans les localités de sismicité faible à modérée.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1162
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.8.10.
Sujet : Charges et effets dus aux séismes — Restrictions additionnelles
Titre : Nouvelles restrictions applicables au système pour les bâtiments de la

catégorie de risque élevé
Description : La modification proposée introduit des restrictions applicables au système

pour les bâtiments de la catégorie de risque élevé.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.8.10. Restrictions additionnelles
1) Sous réserve de l'alinéa 2)b), les structures présentant un changement de capacité, correspondant au type 6 du

tableau 4.1.8.6., ne sont permises que si la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,2 et que les forces utilisées dans le
calcul du SFRS sont multipliées par RdRo.

2) Les bâtiments de protection civile :
a) ne doivent présenter aucune des irrégularités de types 1, 3, 4, 5, 7 et 9 définies au tableau 4.1.8.6. si IEFaSa(0,2)

est égal ou supérieur à 0,35;
b) ne doivent pas présenter d'irrégularité de type 6, telle que définie au tableau 4.1.8.6.;
c) doivent disposer d'un SFRS où la valeur de Rd est égale ou supérieure à 2,0; et
d) ne doivent pas comporter d'étage dont la rigidité latérale est inférieure à celle de l'étage situé au-dessus.

3) Dans le cas de bâtiments dont les périodes latérales du mode fondamental, Ta, sont égales ou supérieures à 1,0 s, et si
IEFvSa(1,0) est supérieur à 0,25, les murs travaillant en cisaillement construits en panneaux qui ne sont pas dérivés du
bois et qui font partie du SFRS doivent être continus de leur extrémité supérieure jusqu'aux fondations et ne doivent
présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.

4) Dans le cas des bâtiments de plus de 4 étages qui sont des constructions en bois continues et si la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,35, le SFRS en bois d’oeuvre fait de murs travaillant en cisaillement à panneaux de bois,
d’ossatures contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., à l’intérieur de la
construction en bois continue, ne doit présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.
(voir la note A-4.1.8.10. 4)).

5) Le rapport, α, pour une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. doit être déterminé de façon
indépendante conformément à l’équation suivante pour chaque direction orthogonale :

où

QG = demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS au niveau critique du
système élastique; et

QY = résistance du mécanisme élastique qui doit résister aux charges sismiques
minimales, et qui doit égaler au moins la valeur de Ro multipliée par la force
sismique latérale minimale telle que déterminée à l’article 4.1.8.11. ou 4.1.8.12.,
selon le cas.

(Voir la note A-4.1.8.10. 5).)

6) Dans le cas des bâtiments présentant une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. et si la valeur de
IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, les déformations déterminées conformément à l’article 4.1.8.13. doivent être
multipliées par 1,2.

7) Les structures où la valeur de α, telle que définie au paragraphe 5), dépasse deux fois les limites précisées dans le
tableau 4.1.8.6. pour les irrégularités de type 9, et où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, ne sont
permises que si des analyses dynamiques non linéaires permettent de déterminer qu’elles sont acceptables (voir la note
A-4.1.8.10. 7)).
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Note A-4.1.8.10. 4) SFRS en bois d’oeuvre.
On peut trouver de l’information sur les irrégularités de la structure dans les constructions en bois de moyenne hauteur et sur la façon de
déterminer le nombre d’étages pour la mise en application du paragraphe 4.1.8.10. 4) dans le commentaire intitulé Calcul fondé sur les
effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».

Note A-4.1.8.10. 5) Demande latérale produite par la pesanteur – Irrégularité de type 9.
Les systèmes structuraux, y compris les composants comme les poteaux inclinés ou les planchers horizontaux en porte-à-faux, peuvent
générer des demandes de force latérales sur le SFRS sous l’effet des charges dues à la pesanteur. Les bâtiments où existent de telles
demandes sont plus susceptibles de subir des dommages importants pendant de fortes secousses sismiques, en raison d’une tendance à
glisser dans une seule direction, ce qui entraîne d’importants déplacements résiduels ou de l’instabilité. Pour déterminer si un bâtiment est
vulnérable à une amplification des déplacements attribuable à des demandes latérales produites par la pesanteur, la résistance latérale du
mécanisme élastique aux seules forces sismiques, Qy, doit être comparée à la demande latérale produite par la pesanteur, QG, au même
emplacement. Le composant choisi pour cette comparaison dépend du mécanisme élastique pour le SFRS. Pour un mur couplé, par
exemple, la résistance aux moments de renversement au niveau des charnières plastiques prévues devrait être comparée à la demande des
moments de renversement (au même niveau) causée par les charges dues à la pesanteur seules tandis que pour une ossature contreventée
en acier, le cisaillement des étages au niveau critique du système élastique devrait être comparé à la demande de cisaillement des étages
(au même niveau) attribuable aux seules charges dues à la pesanteur. Si les demandes latérales produites par la pesanteur dépassent les
limites prescrites au paragraphe 4.1.8.10. 7), les amplifications des déplacements sismiques dues aux demandes latérales produites par la
pesanteur peuvent seulement être déterminées au moyen d’analyses dynamiques non linéaires utilisant des modèles qui représentent
adéquatement le comportement hystérétique du SFRS. Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de
l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les
répercussions des demandes latérales produites par la pesanteur sur la réponse sismique des bâtiments.

Note A-4.1.8.10. 7) Demande latérale produite par la pesanteur – Analyse dynamique non linéaire.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul
des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les analyses dynamiques non linéaires.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.8.10.] 4.1.8.10. Restrictions additionnelles
[1] 1) Sous réserve de l'alinéa 2)b), les structures présentant un changement de capacité, correspondant au type 6 du

tableau 4.1.8.6., ne sont permises que si la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,2 et que les forces utilisées dans le
calcul du SFRS sont multipliées par RdRo.

[2] 2) Les bâtiments de protection civile :
[a] a) ne doivent présenter aucune des irrégularités de types 1, 3, 4, 5, 7 et 9 définies au tableau 4.1.8.6. si IEFaSa(0,2)

est égal ou supérieur à 0,35;
[b] b) ne doivent pas présenter d'irrégularité de type 6, telle que définie au tableau 4.1.8.6.;
[c] c) doivent disposer d'un SFRS où la valeur de Rd est égale ou supérieure à 2,0; et
[d] d) ne doivent pas comporter d'étage dont la rigidité latérale est inférieure à celle de l'étage situé au-dessus.

[3] --) Les bâtiments de la catégorie de risque élevé :
[a] --) ne doivent présenter aucune des irrégularités de types 1, 3, 4, 5, 7, 9 et 10 (sous réserve de l’approbation du FMP

1160) définies au tableau 4.1.8.6. si IEFaSa(0,2) est égal ou supérieur à 0,75;
[b] --) ne doivent pas présenter d’irrégularité de type 6, telle que définie au tableau 4.1.8.6;
[c] --) doivent disposer d’un SFRS où la valeur de Rd est égale à au moins;

[i] --) 2,0 si IEFaSa(0,2) est égal ou supérieur à 0,75; et
[ii] --) 1,5 dans les autres cas; et

[d] --) ne doivent pas comporter d’étage dont la déformation entre étages sous l’effet des forces sismiques latérales de
calcul divisées par la hauteur entre étages, hs, est supérieure à celle de l’étage situé au-dessus.

[4] 3) Dans le cas de bâtiments dont les périodes latérales du mode fondamental, Ta, sont égales ou supérieures à 1,0 s, et si
IEFvSa(1,0) est supérieur à 0,25, les murs travaillant en cisaillement construits en panneaux qui ne sont pas dérivés du
bois et qui font partie du SFRS doivent être continus de leur extrémité supérieure jusqu'aux fondations et ne doivent
présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.

[5] 4) Dans le cas des bâtiments de plus de 4 étages qui sont des constructions en bois continues et si la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,35, le SFRS en bois d’oeuvre fait de murs travaillant en cisaillement à panneaux de bois,
d’ossatures contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., à l’intérieur de la
construction en bois continue, ne doit présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.
(voir la note A-4.1.8.10. 4)).MODIFICATION

PROPOSÉE
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[6] 5) Le rapport, α, pour une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. doit être déterminé de façon
indépendante conformément à l’équation suivante pour chaque direction orthogonale :

où

QG = demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS au niveau critique du
système élastique; et

QY = résistance du mécanisme élastique qui doit résister aux charges sismiques
minimales, et qui doit égaler au moins la valeur de Ro multipliée par la force
sismique latérale minimale telle que déterminée à l’article 4.1.8.11. ou 4.1.8.12.,
selon le cas.

(Voir la note A-4.1.8.10. 5).)

[7] 6) Dans le cas des bâtiments présentant une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. et si la valeur de
IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, les déformations déterminées conformément à l’article 4.1.8.13. doivent être
multipliées par 1,2.

[8] 7) Les structures où la valeur de α, telle que définie au paragraphe 5), dépasse deux fois les limites précisées dans le
tableau 4.1.8.6. pour les irrégularités de type 9, et où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, ne sont
permises que si des analyses dynamiques non linéaires permettent de déterminer qu’elles sont acceptables (voir la note
A-4.1.8.10. 7)).

RAISON

Problème
Les bâtiments de la catégorie de risque élevé, qui comprennent les centres communautaires et les écoles élémentaires, intermédiaires
et secondaires, sont susceptibles d’être utilisés comme refuges de protection civile. À l’heure actuelle, ces bâtiments sont assujettis
aux mêmes restrictions relatives aux irrégularités que les bâtiments de la catégorie de risque normal. Ces restrictions ne sont pas
suffisantes pour l’usage prévu des bâtiments de la catégorie de risque élevé comme refuges de protection civile. La conception des
écoles a changé depuis que les dispositions relatives aux bâtiments de la catégorie de risque élevé ont été établies : de nos jours, les
architectes conçoivent souvent des écoles qui sont très irrégulières. La forme irrégulière de certains bâtiments de la catégorie de
risque élevé augmente le risque qu’ils soient endommagés lors de séismes produisant de fortes secousses et, par conséquent, qu’ils
ne soient pas disponibles pour être utilisés comme refuges d’urgence. Ces bâtiments pourraient ne pas répondre aux objectifs du
CNB lors d’un séisme du niveau de calcul.

Justification - Explication
Les restrictions applicables au système dans le cas des bâtiments de la catégorie de risque élevé doivent être uniformes avec leur
utilisation possible comme refuges de protection civile. La présence d’irrégularités de la structure réduit la performance sismique de
ces bâtiments et augmente la probabilité qu’ils subissent des dommages importants lors d’un séisme du niveau de calcul. Ces
dommages pourraient empêcher l’utilisation de ces bâtiments comme refuges en cas de catastrophe. Des restrictions applicables au
système supplémentaires doivent être imposées dans le cas des bâtiments de la catégorie de risque élevé afin de refléter l’intention
du CNB.

Analyse des répercussions
La modification proposée n’augmente pas le cisaillement à la base de calcul et les forces sismiques pour les bâtiments de la
catégorie de risque élevé. Elle interdit l’utilisation des systèmes de résistance aux forces sismiques (SRFS) comportant un facteur de
modification de force liée à la ductilité, Rd, inférieur à 2,0 si IEFaSa(0,2) ≥ 0,75, ou à 1,5 dans les autres cas. Elle interdit également
certaines irrégularités de la structure qui sont permises pour les bâtiments de la catégorie de risque normal.

La modification proposée introduit des restrictions applicables au système pour les bâtiments de la catégorie de risque élevé dans les
régions de sismicité modérée à élevée uniquement et n’a aucune répercussion sur les coûts. Il existe déjà diverses dispositions dans
le CNB qui augmente la fiabilité des bâtiments de la catégorie de risque élevé, y compris l’exigence relative aux charges théoriques
dues aux séismes, au vent et à la neige plus élevées; ces dispositions demeurent inchangées. La modification proposée traite
uniquement des exigences relatives à la forme du bâtiment. Le contrôle des configurations parfois déraisonnables des écoles et des
centres communautaires, souvent proposées pour des raisons esthétiques, pourrait aider à réduire le coût de ces bâtiments. La
modification proposée exigerait que le SFRS de ces bâtiments présente une valeur de Rd égale ou supérieure à 2,0 dans les régions
de sismicité élevée. Bien que cette exigence interdise l’utilisation de SRFS moins ductiles issus de la construction conventionnelle,
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des SFRS économiques à Rd ≥ 2,0 peuvent être réalisés au moyen de tous les matériaux connus des concepteurs travaillant dans des
régions à sismicité plus élevée. La pratique courante est d’utiliser des SFRS à Rd ≥ 2,0 pour la conception des bâtiments de la
catégorie de risque élevé dans les régions de sismicité modérée à élevée. Par conséquent, aucune répercussion sur les coûts n’est
prévue.

Répercussions sur la mise en application
Les nouvelles dispositions pour les bâtiments de la catégorie de risque élevé sont semblables à celles visant les bâtiments de
protection civile, auxquelles les utilisateurs sont déjà habitués. Il faudra mieux faire connaître cette modification, mais aucune
difficulté liée à la vérification de la conformité n’est prévue, tout comme aucune mise à l’essai particulière.

Personnes concernées
Ingénieurs, personnel responsable de la mise en application, architectes et entrepreneurs qui s’occupent des aspects sismiques des
projets de construction.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [a] a) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [b] b) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [c] c) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [d] d) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] -- [3] --) [a] a) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] -- [3] --) [b] b) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] -- [3] --) [c] c) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] -- [3] --) [d] d) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [5] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [5] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [6] 5) aucune attribution
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 6) [F22-OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 6) [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [8] 7) [F22-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [8] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1205
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.8.10.
Sujet : Charges et effets dus aux séismes — Restrictions additionnelles
Titre : Révision à l'exigence relative aux structures ayant une importante demande

latérale produite par la pesanteur
Description : La modification proposée révise l'exigence relative à l'analyse dynamique

non linéaire des structures ayant une importante demande latérale produite
par la pesanteur.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.8.10. Restrictions additionnelles
1) Sous réserve de l'alinéa 2)b), les structures présentant un changement de capacité, correspondant au type 6 du

tableau 4.1.8.6., ne sont permises que si la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,2 et que les forces utilisées dans le
calcul du SFRS sont multipliées par RdRo.

2) Les bâtiments de protection civile :
a) ne doivent présenter aucune des irrégularités de types 1, 3, 4, 5, 7 et 9 définies au tableau 4.1.8.6. si IEFaSa(0,2)

est égal ou supérieur à 0,35;
b) ne doivent pas présenter d'irrégularité de type 6, telle que définie au tableau 4.1.8.6.;
c) doivent disposer d'un SFRS où la valeur de Rd est égale ou supérieure à 2,0; et
d) ne doivent pas comporter d'étage dont la rigidité latérale est inférieure à celle de l'étage situé au-dessus.

3) Dans le cas de bâtiments dont les périodes latérales du mode fondamental, Ta, sont égales ou supérieures à 1,0 s, et si
IEFvSa(1,0) est supérieur à 0,25, les murs travaillant en cisaillement construits en panneaux qui ne sont pas dérivés du
bois et qui font partie du SFRS doivent être continus de leur extrémité supérieure jusqu'aux fondations et ne doivent
présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.

4) Dans le cas des bâtiments de plus de 4 étages qui sont des constructions en bois continues et si la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,35, le SFRS en bois d’oeuvre fait de murs travaillant en cisaillement à panneaux de bois,
d’ossatures contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., à l’intérieur de la
construction en bois continue, ne doit présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.
(voir la note A-4.1.8.10. 4)).

5) Le rapport, α, pour une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. doit être déterminé de façon
indépendante conformément à l’équation suivante pour chaque direction orthogonale :

où

QG = demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS au niveau critique du
système élastique; et

QY = résistance du mécanisme élastique qui doit résister aux charges sismiques
minimales, et qui doit égaler au moins la valeur de Ro multipliée par la force
sismique latérale minimale telle que déterminée à l’article 4.1.8.11. ou 4.1.8.12.,
selon le cas.

(Voir la note A-4.1.8.10. 5).)

6) Dans le cas des bâtiments présentant une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. et si la valeur de
IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, les déformations déterminées conformément à l’article 4.1.8.13. doivent être
multipliées par 1,2.

7) Les structures où la valeur de α, telle que définie au paragraphe 5), dépasse deux fois les limites précisées dans le
tableau 4.1.8.6. pour les irrégularités de type 9, et où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, ne sont
permises que si des analyses dynamiques non linéaires permettent de déterminer qu’elles sont acceptables (voir la note
A-4.1.8.10. 7)).
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Note A-4.1.8.10. 4) SFRS en bois d’oeuvre.
On peut trouver de l’information sur les irrégularités de la structure dans les constructions en bois de moyenne hauteur et sur la façon de
déterminer le nombre d’étages pour la mise en application du paragraphe 4.1.8.10. 4) dans le commentaire intitulé Calcul fondé sur les
effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».

Note A-4.1.8.10. 5) Demande latérale produite par la pesanteur – Irrégularité de type 9.
Les systèmes structuraux, y compris les composants comme les poteaux inclinés ou les planchers horizontaux en porte-à-faux, peuvent
générer des demandes de force latérales sur le SFRS sous l’effet des charges dues à la pesanteur. Les bâtiments où existent de telles
demandes sont plus susceptibles de subir des dommages importants pendant de fortes secousses sismiques, en raison d’une tendance à
glisser dans une seule direction, ce qui entraîne d’importants déplacements résiduels ou de l’instabilité. Pour déterminer si un bâtiment est
vulnérable à une amplification des déplacements attribuable à des demandes latérales produites par la pesanteur, la résistance latérale du
mécanisme élastique aux seules forces sismiques, Qy, doit être comparée à la demande latérale produite par la pesanteur, QG, au même
emplacement. Le composant choisi pour cette comparaison dépend du mécanisme élastique pour le SFRS. Pour un mur couplé, par
exemple, la résistance aux moments de renversement au niveau des charnières plastiques prévues devrait être comparée à la demande des
moments de renversement (au même niveau) causée par les charges dues à la pesanteur seules tandis que pour une ossature contreventée
en acier, le cisaillement des étages au niveau critique du système élastique devrait être comparé à la demande de cisaillement des étages
(au même niveau) attribuable aux seules charges dues à la pesanteur. Si les demandes latérales produites par la pesanteur dépassent les
limites prescrites au paragraphe 4.1.8.10. 7), les amplifications des déplacements sismiques dues aux demandes latérales produites par la
pesanteur peuvent seulement être déterminées au moyen d’analyses dynamiques non linéaires utilisant des modèles qui représentent
adéquatement le comportement hystérétique du SFRS. Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de
l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les
répercussions des demandes latérales produites par la pesanteur sur la réponse sismique des bâtiments.

Note A-4.1.8.10. 7) Demande latérale produite par la pesanteur – Analyse dynamique non linéaire.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul
des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les analyses dynamiques non linéaires.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.8.10.] 4.1.8.10. Restrictions additionnelles
[1] 1) Sous réserve de l'alinéa 2)b), les structures présentant un changement de capacité, correspondant au type 6 du

tableau 4.1.8.6., ne sont permises que si la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,2 et que les forces utilisées dans le
calcul du SFRS sont multipliées par RdRo.

[2] 2) Les bâtiments de protection civile :
[a] a) ne doivent présenter aucune des irrégularités de types 1, 3, 4, 5, 7 et 9 définies au tableau 4.1.8.6. si IEFaSa(0,2)

est égal ou supérieur à 0,35;
[b] b) ne doivent pas présenter d'irrégularité de type 6, telle que définie au tableau 4.1.8.6.;
[c] c) doivent disposer d'un SFRS où la valeur de Rd est égale ou supérieure à 2,0; et
[d] d) ne doivent pas comporter d'étage dont la rigidité latérale est inférieure à celle de l'étage situé au-dessus.

[3] 3) Dans le cas de bâtiments dont les périodes latérales du mode fondamental, Ta, sont égales ou supérieures à 1,0 s, et si
IEFvSa(1,0) est supérieur à 0,25, les murs travaillant en cisaillement construits en panneaux qui ne sont pas dérivés du
bois et qui font partie du SFRS doivent être continus de leur extrémité supérieure jusqu'aux fondations et ne doivent
présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.

[4] 4) Dans le cas des bâtiments de plus de 4 étages qui sont des constructions en bois continues et si la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,35, le SFRS en bois d’oeuvre fait de murs travaillant en cisaillement à panneaux de bois,
d’ossatures contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., à l’intérieur de la
construction en bois continue, ne doit présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.
(voir la note A-4.1.8.10. 4)).

[5] 5) Le rapport, α, pour une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. doit être déterminé de façon
indépendante conformément à l’équation suivante pour chaque direction orthogonale :

où

QG = demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS au niveau critique du
système élastique; et

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.8.10.
4)

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1205

Dernière modification : 2018-10-24
Page : 2/4



QY = résistance du mécanisme élastique qui doit résister aux charges sismiques
minimales, et qui doit égaler au moins la valeur de Ro multipliée par la force
sismique latérale minimale telle que déterminée à l’article 4.1.8.11.ou 4.1.8.12.,
selon le cas.

(Voir la note A-4.1.8.10. 5).)

[6] 6) Dans le cas des bâtiments présentant une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. et si la valeur de
IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, les déformations déterminées conformément à l’article 4.1.8.13. doivent être
multipliées par 1,2.

[7] 7) Les structures Dans le cas des bâtiments où la valeur de α, telle que définie au paragraphe 5), dépasse deux fois les
limitesla limite appropriée précisée dans le tableau 4.1.8.6. pour les irrégularités de type 9, et où la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,5, ne sont permises que si des analyses dynamiques non linéaires permettent de déterminer
qu’elles sont acceptables (voir la note A-4.1.8.10. 7)).une analyse dynamique non linéaire de la structure doit être
effectuée conformément à l'article 4.1.8.12. et aux critères suivants :
[a] --) l'analyse doit tenir compte des effets de la réponse verticale de la masse du bâtiment;
[b] --) l'analyse doit tenir compte des effets de la réponse verticale des composants du bâtiment qui subissent un

déplacement vertical lorsqu'ils sont déplacés latéralement;
[c] --) l'analyse doit utiliser des antécédents des mouvements verticaux du sol qui sont compatibles avec les antécédents

des mouvements horizontaux du sol adaptés au spectre de réponse cible et qui sont appliqués parallèment aux
antécédents des mouvemenx horizontaux du sol;

[d] --) la plus grande déformation entre étages à tout niveau du bâtiment déterminée à partir de l'analyse ne doit pas être
supérieure à 60 % de la limite appropriée précisée au paragraphe 4.1.8.13. 3); et

[e] --) les résultats d'une analyse utilisant les antécédents des mouvements du sol de l'alinéa c) multipliés par 1,5
doivent satisfaire aux critères d'acceptation non linéaires.

(Voir la note A-4.1.8.10. 7).)

Note A-4.1.8.10. 7) Demande latérale produite par la pesanteur – Analyse dynamique non linéaire.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul
des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les analyses dynamiques non linéaires, y compris les
antécédents des mouvements du sol, les spectres de réponse cibles et les critères d'acceptation.

RAISON

Problème
Les structures subissant une importante demande latérale produite par la pesanteur, destinées à se comporter d'une façon non linéaire
sous l'effet des charges sismiques ont tendance à glisser progressivement ou à présenter un comportement « de rochet » dans une
direction lorsqu'elles sont soumises à des mouvements sismiques cycliques du sol. Les accélérations verticales des mouvements du
sol augmentent cet effet, menant à des déplacements maximaux, des déplacements résiduels et une demande sur les éléments
structuraux accrus — qui concourent tous à augmenter les dommages causés à la structure et le risque pour la sécurité des personnes.
Ce comportement rend également de telles structures plus susceptibles de subir des dommages, en cas de séismes de faible intensité,
que les bâtiments réguliers et irréguliers « normaux ». Le paragraphe existant 4.1.8.18. 7)-2015 ne renferme pas de critères
permettant aux concepteurs de prévenir un tel comportement préjudiciable dans les structures subissant une importante demande
latérale produite par la pesanteur.

Justification - Explication
Une irrégularité de type 9 existe dans les bâtiments dont le SFRS subit une importante demande latérale produite par la pesanteur.
De tels bâtiments sont plus susceptibles de subir des dommages importants pendant de fortes secousses sismiques en raison de leur
tendance à accumuler les glissements, ce qui pourrait mener à d'importants déplacements résiduels ou à de l'instabilité. La demande
latérale produite par la pesanteur peut être imposée par divers systèmes structuraux, y compris les poteaux inclinés ou décalés, les
platelages de plancher en porte-à-faux et les portées de plancher excentrées, qui produisent un écart important dans les charges dues
à la pesanteur exercées sur les différents côtés du SFRS.

Les bâtiments types ne présentent pas un tel comportement et les codes n'ont pas eu à aborder la question dans le passé, car les
bâtiments subissant une importante demande latérale produite par la pesanteur étaient peu courants. Comme un nombre croissant de
tels bâtiments sont construits, des exigences doivent être ajoutées au CNB pour traiter des problèmes résultant d'une importante
demande latérale produite par la pesanteur et fournir une structure qui satisfait aux exigences de sécurité des personnes et de tenue
en service du CNB. La modification proposée atteint ces buts en exigeant des analyses non linéaires dans lesquelles
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• les effets dus à la pesanteur considérés comme une charge sismique peu importante dans des structures types sont pris
en compte (alinéa a));

• les effets des composants du bâtiment qui produisent une réponse verticale lorsqu'ils sont déplacés latéralement sont
traités(alinéa b));

• des antécédents des mouvements verticaux du sol sont utilisés (alinéa c));
• les déformations et les déplacements résiduels accrus de telles structures sont traités (alinéa d)); et
• la tendance de telles structures à glisser progressivement à mesure que l'intensité des mouvements du sol augmente, menant

à un effondrement à de bas niveaux d'intensité (comme expliqué ci-dessous), est traitée (alinéa e)).

Une structure type « normale » bien calculée et conforme au CNB possède un degré de résistance qui mène à des dommages de la
structure et un risque pour les occupants accrus si les intensités des mouvements du sol sont plus élevées que le niveau de calcul du
CNB. On s'attend toutefois à ce que la structure ne se mette pas soudainement à glisser progressivement ou à présenter un
comportement « de rochet » et à s'effondrer à moins que l'intensité des mouvements du sol devienne assez importante. La
préoccupation, en ce qui concerne les bâtiments subissant une importante demande latérale produite par la pesanteur, est que le
glissement progressif ou le comportement « de rochet » augmente rapidement à mesure que l'intensité des mouvements du sol
augmente, de sorte qu'ils peuvent commencer à s'effondrer à des niveaux d'intensité plus faibles qu'une structure « normale» non
soumise à une importante demande latérale produite par la pesanteur. Dans les faits, les bâtiments subissant une importante demande
latérale produite par la pesanteur ne sont pas aussi résistants que les bâtiments « normaux ».

Analyse des répercussions
La modification proposée traite d'une forme architecturale émergente, les structures subissant une importante demande
latérale produite par la pesanteur. Une importante demande latérale produite par la pesanteur dans une structure peut présenter un
risque pour la sécurité des personnes si le concepteur ne tient pas compte de la tendance de la structure à glisser progressivement ou
à présenter un comportement « de rochet ». Dans ce contexte, les exigences proposées comblent une lacune du CNB et sont
essentielles pour garantir que la conception de telles structures tient compte de leur comportement réel et satisfait aux objectifs de
sécurité des personnes et des biens du CNB. Le coût de ces bâtiments est typiquement élevé en raison de la complexité de cette
forme architecturale, et toute augmentation de coût découlant des exigences proposées sera minimale.

Répercussions sur la mise en application
L'autorité compétente devra s'assurer que les exigences proposées sont respectées relativement à la conception et à la construction de
bâtiments au moyen des procédures réglementaires courantes. Une sensibilisation aux exigences proposées sera nécessaire. Comme
il est recommandé dans les « Commentaires sur le calcul des structures » (Guide de l'utilisateur - CNB : Partie 4 de la Division B),
l'autorité compétente peut également avoir recours à un comité d'évaluation par des pairs (dont les frais afférents seront assumés par
le propriétaire).

Personnes concernées
Ingénieurs en structure et agents de la mise en application.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [a] a) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [b] b) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [c] c) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [d] d) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [5] 5) aucune attribution
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [6] 6) [F22-OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [6] 6) [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 7) [F22-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1004
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.8.18. 7)
Sujet : Autres
Titre : Révisions des exigences relatives aux assemblages des éléments et des

composants à la structure
Description : La modification proposée fait correspondre la terminologie des ancrages à

celle utilisée actuellement. Elle clarifie également les exigences relatives
aux ancrages installés ultérieurement et aux fixations à cartouche.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.8.18. Éléments de structure, composants non structuraux et équipement
(Voir la note A-4.1.8.18.)

1) Sous réserve des paragraphes 2), 7) et 16), les éléments et les composants des bâtiments décrits au tableau 4.1.8.18. et leurs
assemblages à la structure doivent être conçus pour résister aux déformations du bâtiment calculées conformément à
l'article 4.1.8.13. et aux déformations des éléments ou des composants calculées conformément au paragraphe 9) et ils doivent
être conçus pour résister à une force latérale, Vp, distribuée selon la distribution de la masse :

où

Fa = défini au paragraphe 4.1.8.4. 7);

Sa(0,2) = valeur de réponse spectrale de l'accélération à 0,2 s, définie au
paragraphe 4.1.8.4. 1);

IE = coefficient de risque parasismique du bâtiment, défini à l'article 4.1.8.5.;

Sp = CpArAx/Rp; la valeur maximale de Sp doit être de 4,0 et sa valeur minimale, de
0,7; où

Cp = coefficient sismique de l'élément ou du composant donné au tableau 4.1.8.18.;
Ar = coefficient d'amplification de force de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.;
Ax = coefficient de hauteur (1 + 2 hx / hn);
Rp = coefficient de modification de réponse de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.; et
Wp = poids du composant ou de l'élément.

2) Dans le cas des bâtiments autres que des bâtiments de protection civile, des bâtiments dotés d’un isolant sismique et des
bâtiments dotés d’un système de dissipation de l’énergie d’appoint, lorsque la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,35, il n'est
pas obligatoire que les catégories 6 à 22 du tableau 4.1.8.18. répondent aux exigences du paragraphe 1).

3) Aux fins de l'application du paragraphe 1) pour les catégories 11 et 12 du tableau 4.1.8.18., les éléments ou les composants
doivent être souples ou avec assemblages souples à moins qu'il puisse être démontré que la période du mode fondamental de
l'élément ou du composant et de son assemblage est égale ou inférieure à 0,06 seconde, auquel cas cet élément ou composant est
classé comme étant rigide ou avec assemblage rigide.

4) Le poids des planchers surélevés doit comprendre la charge permanente du plancher surélevé et le poids de l'équipement
permanent, qui ne doit pas être inférieur à 25 % de la surcharge du plancher surélevé.

5) Si la masse d'un réservoir et de son contenu ou la masse des machines, des accessoires ou de l'équipement souples ou avec
assemblage souple est supérieure à 10 % de la masse du plancher qui les supporte, les forces latérales doivent être déterminées
par une analyse rationnelle.

6) Les forces doivent être appliquées dans la direction horizontale qui produit les charges les plus critiques pour le calcul, sauf
dans le cas de la catégorie 6 du tableau 4.1.8.18., pour laquelle les forces doivent être appliquées verticalement vers le haut et
vers le bas.

7) L'assemblage à la structure des éléments et des composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément
ou le composant soumis aux charges dues à la pesanteur, satisfaire aux exigences du paragraphe 1) et doit aussi répondre aux
exigences suivantes :

a) le frottement causé par les charges dues à la pesanteur n'est pas réputé augmenter la résistance aux forces sismiques;
b) pour les assemblages non ductiles, comme les adhésifs ou les fixations à cartouche, la valeur de Rp doit être de 1,0;
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c) pour les ancrages utilisant des ancrages superficiels, des produits chimiques, de la résine époxyde ou des ancrages
encastrés, la valeur de Rp doit être de 1,5, lorsque les ancrages superficiels présentent un rapport entre la longueur
d'encastrement et le diamètre inférieur à 8;

d) les fixations à cartouche et les ancrages simplement déposés ne doivent pas être utilisés pour résister à des charges de
traction;

e) les assemblages utilisés pour les éléments ou les composants non structuraux des catégories 1, 2 ou 3 du
tableau 4.1.8.18. fixés sur le côté d'un bâtiment et au-dessus du premier niveau au-dessus du niveau moyen du sol
doivent répondre aux exigences suivantes :

i) pour les assemblages dont le corps est ductile, le corps doit être calculé à partir des valeurs de Cp, Ar et Rp
données au tableau 4.1.8.18., et toutes les autres parties de l'assemblage, comme les ancrages, les soudures, les
boulons et les pattes d'ancrage, doivent aussi être capables de fournir une résistance égale à 2,0 fois la limite
d'élasticité nominale du corps de l'assemblage; et

ii) les assemblages dont le corps n'est pas ductile doivent être calculés en fonction de la valeur de Ar donnée au
tableau 4.1.8.18. et il faut considérer que Cp = 2,0 et Rp = 1,0; et

f) un assemblage ductile est un assemblage dont le corps est capable de dissiper l'énergie par un comportement inélastique
cyclique.

8) Les planchers et les toits qui forment un diaphragme doivent répondre aux exigences de l'article 4.1.8.15. applicables aux
diaphragmes.

9) La déformation latérale des éléments ou des composants doit être fondée sur les charges définies au paragraphe 1), et les
déformations latérales obtenues à partir d'une analyse des déformations élastiques doivent être multipliées par Rp/IE pour
produire des valeurs réalistes des déformations prévues.

10) Les éléments et les composants doivent être conçus de manière à ne pas transmettre à la structure des forces qui ne sont pas
prises en compte dans le calcul, et les éléments rigides, comme les murs et les panneaux, doivent répondre aux exigences du
paragraphe 4.1.8.3. 6).

11) Les dispositifs de retenue contre les secousses sismiques utilisés pour, entre autres, l'équipement, les canalisations, les conduits
et les chemins de câbles électriques suspendus doivent être conçus pour résister aux forces et aux déplacements spécifiés dans le
présent article et être construits de manière à ne pas faire fléchir les tirants de suspension.

12) L'équipement et les composants individuels suspendus, comme les appareils d'éclairage suspendus, peuvent être construits
comme des systèmes pendulaires dans la mesure où ces éléments sont retenus par des chaînes ou des câbles appropriés, capables
de supporter 2,0 fois le poids de l'élément suspendu et de résister aux flèches spécifiées au paragraphe 10).

13) Les rayonnages à palettes en acier sur pieds peuvent être conçus pour résister aux effets dus aux séismes à l’aide d’une analyse
rationnelle, à condition que la conception respecte le niveau de performance minimal exigé à la sous-section 4.1.8. (voir la note
A-4.1.8.18. 14)).

14) Sous réserve du paragraphe 15), le déplacement relatif du verre dans des systèmes de vitrage, Dfallout, doit être égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :

a) , où

Dfallout = déplacement relatif auquel il se produit des chutes de verre; et

Dp = déplacement sismique relatif en fonction duquel le composant doit être conçu
pour résister, calculé conformément à l’article 4.1.8.13. et appliqué sur la hauteur
du composant en verre; ou

b) 13 mm.
(Voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c).)

Tableau 4.1.8.18.
Éléments de structure, composants non structuraux et équipement (1)

Faisant partie intégrante des paragraphes 4.1.8.18. 1), 2), 3), 6) et 7)

Catégorie Partie ou portion d'un bâtiment Cp Ar Rp

1 Murs extérieurs et intérieurs, sauf les murs des catégories 2 ou 3 1,00 1,00 2,50

2 Parapets en porte-à-faux et autres murs en porte-à-faux, sauf les murs de soutènement 1,00 2,50 2,50

3 Ornementations et accessoires intérieurs et extérieurs 1,00 2,50 2,50

4 Planchers et toits formant des diaphragmes (2) - - -

5 Tours, cheminées et constructions hors toit fixées au bâtiment ou en faisant partie 1,00 2,50 2,50

6 Planchers, balcons, poutres, etc. en porte-à-faux 1,00 1,00 2,50
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Catégorie Partie ou portion d'un bâtiment Cp Ar Rp

7 Plafonds suspendus, appareils d'éclairage et autres accessoires fixés au plafond avec support
vertical indépendant

1,00 1,00 2,50

8 Attaches de contre-mur extérieur en maçonnerie 1,00 1,00 1,50

9 Planchers surélevés 1,00 1,00 2,50

10 Clôtures en maçonnerie ou en béton de plus de 1,8 m de hauteur 1,00 1,00 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) :

rigides avec assemblage rigide 1,00 1,00 1,25

11

souples ou avec assemblage souple 1,00 2,50 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) contenant des matières
toxiques ou explosives, des liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides

extincteurs :

rigides avec assemblage rigide 1,50 1,00 1,25

12

souples ou avec assemblage souple 1,50 2,50 2,50

13 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment

0,70 1,00 2,50

14 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment et contenant des matières toxiques ou explosives, des

liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides extincteurs

1,00 1,00 2,50

15 Tuyaux, conduits (avec contenu) 1,00 1,00 3,00

16 Tuyaux, conduits (avec contenu) contenant des matières toxiques ou explosives 1,50 1,00 3,00

17 Chemins de câbles électriques, conduits de barres omnibus, conduits 1,00 2,50 5,00

18 Composants rigides avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 1,00 2,50

19 Composants rigides avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 1,00 1,00

20 Composants souples avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 2,50 2,50

21 Composants souples avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 2,50 1,00

Ascenseurs, monte-charges et escaliers mécaniques (3)

Machines et équipement comme pour la
catégorie 11

22

Rails de l’ascenseur 1,00 1,00 2,50

23 Rayonnages à palettes en acier montés au sol (4) 1,00 2,50 2,50

24 Rayonnages à palettes en acier montés au sol lorsque les matières stockées sont toxiques ou
explosives ou ont un point d’éclair inférieur à 38 °C (4)

1,50 2,50 2,50

Voir la note A-Tableau 4.1.8.18.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau
4.1.8.18.
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15) Il n’est pas obligatoire que le verre soit conforme aux exigences du paragraphe 14) si au moins l’une des conditions suivantes
est satisfaite :

a) IEFaSa(0,2) < 0,35;
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b) il existe par rapport au cadre du verre un dégagement tel que Dclear ≥ 1,25 Dp calculé comme suit :

où

Dclear = déplacement horizontal relatif mesuré sur la hauteur du panneau de verre placé
dans un cadre;

C1 = dégagement moyen des deux côtés entre les bords verticaux du verre et le cadre;

hp = hauteur du panneau de verre rectangulaire;

C2 = dégagement moyen au haut et au bas entre les bords horizontaux du verre et le
cadre; et

bp = largeur du panneau de verre rectangulaire;

c) le verre est trempé et monolithique, est installé dans un bâtiment autre qu’un bâtiment de protection civile et aucune
partie du verre n’est située à plus de 3 m au-dessus d’une surface déambulatoire (voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c));
ou

d) le verre est recuit ou feuilleté et renforcé thermiquement, présente une épaisseur intercalaire d’au moins 0,76 mm et est
placé mécaniquement dans un logement de vitrage de système mural dont le pourtour est fixé au cadre au moyen d’un
cordon de produit de scellement élastomère applicable au pistolet et à montage à bain complet d’au moins 13 mm de
largeur de contact.

16) Dans le cas d’une structure comportant des dispositifs complémentaires de dissipation de l’énergie :
a) la valeur de Sa(0,2) utilisée au paragraphe 1) doit être déterminée à partir des valeurs d’accélération spectrale moyenne

des planchers avec un amortissement de 5 % à 0,2 s, en calculant la moyenne des spectres individuels des planchers avec
un amortissement de 5 % à la base de la structure déterminés au moyen d’analyses dynamiques non linéaires; et

b) la valeur de Fa utilisée au paragraphe 1) doit être égale à 1.

Note A-4.1.8.18. Éléments de structure, composants non structuraux et équipement.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les exigences de l'article 4.1.8.18.

Note A-4.1.8.18. 14) Rayonnages à palettes.
Les rayonnages à palettes en acier sur pieds contiennent seulement le matériel stocké chargé typiquement par chariot élévateur à fourche. Ils
servent à stocker des palettes chargées; cependant, la matière stockée n’est parfois pas posée sur des palettes. Les supports n’abritent aucun
usage. On peut trouver de l’information sur les rayonnages dans le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de
l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».

Note A-4.1.8.18. 15) et 16)c) Chute et défaillance du verre.
On peut trouver de l’information sur la chute du verre et les essais s’y rapportant dans le document AAMA 501.6, « Recommended Dynamic
Test Method For Determining The Seismic Drift Causing Glass Fallout From A Wall System ». Toutes les surfaces autres que les surfaces
inaccessibles ou les endroits qui ne peuvent pas être occupés ou auxquels on ne peut pas avoir accès doivent être considérées comme des
« surfaces de circulation piétonnière ». La norme ASCE/SEI 7, « Minimum Design Loads for Buildings and Other Structures », les documents
FEMA P-750, « NEHRP Recommended Seismic Provisions for New Buildings and Other Structures » et FEMA 450-1, « NEHRP Recommended
Provisions for Seismic Regulations for New Buildings and Other Structures », et leurs commentaires, ainsi que le commentaire intitulé Calcul
fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B)
», contiennent des renseignements supplémentaires.

Note A-Tableau 4.1.8.18. Composants non structuraux et équipement.
La défaillance ou le détachement des éléments non structuraux et de l’équipement au cours d’un séisme peuvent présenter une menace importante
pour la sécurité des personnes. Les exigences de calcul présentées à l’article 4.1.8.18. visent à garantir que de tels composants et leurs
assemblages au bâtiment conserveront leur intégrité pendant de fortes secousses sismiques. Des lignes directrices pour la réduction du risque
parasismique de ces composants sont présentées dans la norme CAN/CSA-S832, « Diminution des risques sismiques concernant les composants
fonctionnels et opérationnels des bâtiments (CFO) ».

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.8.18.] 4.1.8.18. Éléments de structure, composants non structuraux et équipement
[1] 7) L'assemblage à la structure des éléments et des composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément

ou le composant soumis aux charges dues à la pesanteur, satisfaire aux exigences du paragraphe 1) et doit aussi répondre aux
exigences suivantes :
[a] a) le frottement causé par les charges dues à la pesanteur n'est pas réputé augmenter la résistance aux forces sismiques;
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[b] b) pour les assemblages non ductiles, comme les adhésifs ou les fixations à cartouche, la valeur de Rp doit être de 1,0;
[c] c) pour les ancrages utilisant des ancrages superficiels mécaniques et adhésifs installés ultérieurement et les , des produits

chimiques, de la résine époxyde ou des ancrages encastrés dans le béton, la valeur de Rp doit être de 1,5, lorsque les
ancrages superficiels présentent un rapport entre la longueur d'encastrement et le diamètre inférieur à 8;

[d] --) les ancrages mécaniques et adhésifs installés ultérieurement dans le béton doivent être pré-certifiés pour les applications
sismiques au moyen d’essais de charges cycliques, conformément aux normes :
[i] --) CSA A23.3, « Calcul des ouvrages en béton »; et

[ii] --) ACI 355.2, « Qualification of Post-Installed Mechanical Anchors in Concrete and Commentary », ou ACI 355.4,
« Qualification of Post-Installed Adhesive Anchors in Concrete and Commentary », selon le cas;

[e] d) les fixations à cartouche et les ancrages simplement déposés ne doivent pas être utilisées pour résister à des charges de
traction cycliques;

[f] e) les assemblages utilisés pour les éléments ou les composants non structuraux des catégories 1, 2 ou 3 du
tableau 4.1.8.18. fixés sur le côté d'un bâtiment et au-dessus du premier niveau au-dessus du niveau moyen du sol
doivent répondre aux exigences suivantes :

[i] i) pour les assemblages dont le corps est ductile, le corps doit être calculé à partir des valeurs de Cp, Ar et Rp
données au tableau 4.1.8.18., et toutes les autres parties de l'assemblage, comme les ancrages, les soudures, les
boulons et les pattes d'ancrage, doivent aussi être capables de fournir une résistance égale à 2,0 fois la limite
d'élasticité nominale du corps de l'assemblage; et

[ii] ii) les assemblages dont le corps n'est pas ductile doivent être calculés en fonction de la valeur de Ar donnée au
tableau 4.1.8.18. et il faut considérer que Cp = 2,0 et Rp = 1,0; et

[g] f) un assemblage ductile est un assemblage dont le corps est capable de dissiper l'énergie par un comportement inélastique
cyclique.

RAISON

Problème
1. À l’alinéa 4.1.8.18. 7)c), les termes « ancrages utilisant des ancrages superficiels, des produits chimiques, de la résine époxyde »

ne correspondent pas à ceux utilisés dans la pratique et pourraient semer la confusion chez les utilisateurs du CNB qui tentent
d’appliquer la disposition.

2. La disposition actuelle n’énonce pas explicitement que les ancrages installés ultérieurement doivent être pré-certifiés pour les
applications sismiques au moyen d’essais de charges cycliques. L’utilisation inappropriée de ces ancrages pour soutenir des
éléments de structure et des composants non structuraux dans les bâtiments pourrait mener à la défaillance des ancrages, ce qui
pourrait exposer les occupants du bâtiment à un risque inacceptable de blessures et exposer le bâtiment, ou une partie de celui-ci, à
un risque inacceptable de dommages ou de privations de jouissance.

3. L’alinéa actuel 4.1.8.18. 7)d) du CNB de 2015 pourrait être mal interprété et exclure l’utilisation des fixations à cartouche et des
ancrages simplement déposés pour résister à tous les types de charges de traction, ce qui ne correspond pas au but visé. L’intention
est de limiter leur utilisation pour la résistance aux charges de traction cycliques.

Justification - Explication
1. La modification proposée à l’alinéa 4.1.8.18. 7)c) est nécessaire pour éviter la confusion lors de l’application de cette disposition.

2. Le nouvel alinéa 4.1.8.18. 7)d)-2020 est nécessaire pour prévenir l’utilisation inappropriée des ancrages installés ultérieurement
pour résister aux charges de traction cycliques. Une telle utilisation pourrait mener à la défaillance des ancrages, ce qui pourrait
exposer les occupants du bâtiment à un risque inacceptable de blessures et exposer le bâtiment, ou une partie de celui-ci, à un
risque inacceptable de dommages ou de privations de jouissance. La recommandation actuelle concernant la pré-certification au
moyen d’essais énoncée dans le Commentaire J du « Guide de l’utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures
(Partie 4 de la division B) » devrait être convertie en exigence du CNB afin de prévenir l’utilisation inappropriée des ancrages
installés ultérieurement et de donner aux agents de mise en application une norme de référence spécifique pour les exigences de
mise à l’essai.

3. L’alinéa actuel 4.1.8.18. 7)d)-2015 doit être révisé pour prévenir la confusion et éviter de soumettre l’industrie à des difficultés
excessives. Il faut supprimer les restrictions concernant l’utilisation des fixations à cartouche et des ancrages simplement déposés
pour résister à de simples charges de traction (non cycliques) ainsi que l’utilisation des ancrages simplement déposés pour résister
à des charges de traction cycliques (pourvu que l’exigence du nouvel alinéa 4.1.8.18. 7)d)-2020 soit respectée). Les fixations à
cartouche sont utilisées principalement dans les assemblages en cisaillement et leur utilisation pour résister aux charges de
tractions cycliques demeure limitée.

Analyse des répercussions
1. La modification proposée à l’alinéa 4.1.8.18. 7)c) fait correspondre la terminologie des ancrages à celle utilisée dans la pratique et

n’a aucune répercussion sur les coûts.
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2. Le nouvel alinéa 4.1.8.18. 7)d)-2020 tient compte de la pratique actuelle et est cohérent avec ce qui est énoncé au Commentaire J
du « Guide de l’utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ». Une inclusion
explicite de cette exigence dans le CNB clarifie l’esprit de la disposition et n’a aucune répercussion sur les coûts.

3. La modification proposée à l’alinéa actuel 4.1.8.18. 7)d)-2015 supprime la restriction concernant l’utilisation des fixations à
cartouche et des ancrages simplement déposés pour résister à de simples charges de traction (non cycliques) ainsi que l’utilisation
d’ancrages simplement déposés pour résister à des charges de traction cycliques (pourvu que l’exigence du nouvel
alinéa 4.1.8.18. 7)d)-2020 soit respectée relativement à la pré-certification au moyen d’essais). La modification proposée, qui
reflète la pratique actuelle, clarifie la disposition et élimine la confusion. Des exigences explicites permettront aux praticiens
d’utiliser des ancrages dont l’utilisation était préalablement limitée en raison d’un manque de clarté dans le CNB. Dans ces cas,
une réduction des coûts pourrait être observée.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée aborde la question de lacunes et de sources de confusion possibles au paragraphe 4.1.8.18. 7). Compte tenu du
fait que l’intention sous-jacente des exigences concernées ne change pas, la modification proposée n’a aucune répercussion sur la mise en
application de la disposistion et constitue même un changement positif, puisqu’elle contribue à une meilleure compréhension des exigences.

Personnes concernées
Ingénieurs, entrepreneurs et agents de mise en application chargés de l’utilisation des ancrages installés ultérieurement, des fixations à
cartouches et des ancrages simplement déposés dans des applications liées à l’architecture, à la mécanique ou à l’électricité.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 7) [F20,F22-OS2.4] S'applique à la partie du texte du CNB : « L'assemblage à la structure des éléments et des
composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément ou le composant soumis aux charges dues à la pesanteur,
satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.18. 1) … »
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 7) [F20,F22-OP2.3,OP2.4] S'applique à la partie du texte du CNB :« L'assemblage à la structure des éléments
et des composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément ou le composant soumis aux charges dues à la
pesanteur, satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.18. 1) … »
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 7) [a] a) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 7) [a] a) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 7) [b] b),[c] c) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 7) [b] b),[c] c) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 7) d),[e] d) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 7) d),[e] d) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 7) [f] e) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 7) [f] e) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 7) [g] f)
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1006
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.8.18.
Sujet : Charges et effets dus aux séismes — Éléments de structure, composants

non structuraux et équipement
Titre : Révisions des exigences relatives aux assemblages des réseaux solaires à

la structure
Description : La modification proposée introduit une exception à l’alinéa 4.1.8.18. 7)a)

concernant les réseaux solaires et prescrit de nouvelles exigences
relativement à l’application de cette exception.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.8.18. Éléments de structure, composants non structuraux et équipement
(Voir la note A-4.1.8.18.)

1) Sous réserve des paragraphes 2), 7) et 16), les éléments et les composants des bâtiments décrits au tableau 4.1.8.18. et leurs
assemblages à la structure doivent être conçus pour résister aux déformations du bâtiment calculées conformément à
l'article 4.1.8.13. et aux déformations des éléments ou des composants calculées conformément au paragraphe 9) et ils doivent
être conçus pour résister à une force latérale, Vp, distribuée selon la distribution de la masse :

où

Fa = défini au paragraphe 4.1.8.4. 7);

Sa(0,2) = valeur de réponse spectrale de l'accélération à 0,2 s, définie au
paragraphe 4.1.8.4. 1);

IE = coefficient de risque parasismique du bâtiment, défini à l'article 4.1.8.5.;

Sp = CpArAx/Rp; la valeur maximale de Sp doit être de 4,0 et sa valeur minimale, de
0,7; où

Cp = coefficient sismique de l'élément ou du composant donné au tableau 4.1.8.18.;
Ar = coefficient d'amplification de force de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.;
Ax = coefficient de hauteur (1 + 2 hx / hn);
Rp = coefficient de modification de réponse de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.; et
Wp = poids du composant ou de l'élément.

2) Dans le cas des bâtiments autres que des bâtiments de protection civile, des bâtiments dotés d’un isolant sismique et des
bâtiments dotés d’un système de dissipation de l’énergie d’appoint, lorsque la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,35, il n'est
pas obligatoire que les catégories 6 à 22 du tableau 4.1.8.18. répondent aux exigences du paragraphe 1).

3) Aux fins de l'application du paragraphe 1) pour les catégories 11 et 12 du tableau 4.1.8.18., les éléments ou les composants
doivent être souples ou avec assemblages souples à moins qu'il puisse être démontré que la période du mode fondamental de
l'élément ou du composant et de son assemblage est égale ou inférieure à 0,06 seconde, auquel cas cet élément ou composant est
classé comme étant rigide ou avec assemblage rigide.

4) Le poids des planchers surélevés doit comprendre la charge permanente du plancher surélevé et le poids de l'équipement
permanent, qui ne doit pas être inférieur à 25 % de la surcharge du plancher surélevé.

5) Si la masse d'un réservoir et de son contenu ou la masse des machines, des accessoires ou de l'équipement souples ou avec
assemblage souple est supérieure à 10 % de la masse du plancher qui les supporte, les forces latérales doivent être déterminées
par une analyse rationnelle.

6) Les forces doivent être appliquées dans la direction horizontale qui produit les charges les plus critiques pour le calcul, sauf
dans le cas de la catégorie 6 du tableau 4.1.8.18., pour laquelle les forces doivent être appliquées verticalement vers le haut et
vers le bas.

7) L'assemblage à la structure des éléments et des composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément
ou le composant soumis aux charges dues à la pesanteur, satisfaire aux exigences du paragraphe 1) et doit aussi répondre aux
exigences suivantes :

a) le frottement causé par les charges dues à la pesanteur n'est pas réputé augmenter la résistance aux forces sismiques;
b) pour les assemblages non ductiles, comme les adhésifs ou les fixations à cartouche, la valeur de Rp doit être de 1,0;
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c) pour les ancrages utilisant des ancrages superficiels, des produits chimiques, de la résine époxyde ou des ancrages
encastrés, la valeur de Rp doit être de 1,5, lorsque les ancrages superficiels présentent un rapport entre la longueur
d'encastrement et le diamètre inférieur à 8;

d) les fixations à cartouche et les ancrages simplement déposés ne doivent pas être utilisés pour résister à des charges de
traction;

e) les assemblages utilisés pour les éléments ou les composants non structuraux des catégories 1, 2 ou 3 du
tableau 4.1.8.18. fixés sur le côté d'un bâtiment et au-dessus du premier niveau au-dessus du niveau moyen du sol
doivent répondre aux exigences suivantes :

i) pour les assemblages dont le corps est ductile, le corps doit être calculé à partir des valeurs de Cp, Ar et Rp
données au tableau 4.1.8.18., et toutes les autres parties de l'assemblage, comme les ancrages, les soudures, les
boulons et les pattes d'ancrage, doivent aussi être capables de fournir une résistance égale à 2,0 fois la limite
d'élasticité nominale du corps de l'assemblage; et

ii) les assemblages dont le corps n'est pas ductile doivent être calculés en fonction de la valeur de Ar donnée au
tableau 4.1.8.18. et il faut considérer que Cp = 2,0 et Rp = 1,0; et

f) un assemblage ductile est un assemblage dont le corps est capable de dissiper l'énergie par un comportement inélastique
cyclique.

8) Les planchers et les toits qui forment un diaphragme doivent répondre aux exigences de l'article 4.1.8.15. applicables aux
diaphragmes.

9) La déformation latérale des éléments ou des composants doit être fondée sur les charges définies au paragraphe 1), et les
déformations latérales obtenues à partir d'une analyse des déformations élastiques doivent être multipliées par Rp/IE pour
produire des valeurs réalistes des déformations prévues.

10) Les éléments et les composants doivent être conçus de manière à ne pas transmettre à la structure des forces qui ne sont pas
prises en compte dans le calcul, et les éléments rigides, comme les murs et les panneaux, doivent répondre aux exigences du
paragraphe 4.1.8.3. 6).

11) Les dispositifs de retenue contre les secousses sismiques utilisés pour, entre autres, l'équipement, les canalisations, les conduits
et les chemins de câbles électriques suspendus doivent être conçus pour résister aux forces et aux déplacements spécifiés dans le
présent article et être construits de manière à ne pas faire fléchir les tirants de suspension.

12) L'équipement et les composants individuels suspendus, comme les appareils d'éclairage suspendus, peuvent être construits
comme des systèmes pendulaires dans la mesure où ces éléments sont retenus par des chaînes ou des câbles appropriés, capables
de supporter 2,0 fois le poids de l'élément suspendu et de résister aux flèches spécifiées au paragraphe 10).

13) Les rayonnages à palettes en acier sur pieds peuvent être conçus pour résister aux effets dus aux séismes à l’aide d’une analyse
rationnelle, à condition que la conception respecte le niveau de performance minimal exigé à la sous-section 4.1.8. (voir la note
A-4.1.8.18. 14)).

14) Sous réserve du paragraphe 15), le déplacement relatif du verre dans des systèmes de vitrage, Dfallout, doit être égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :

a) , où

Dfallout = déplacement relatif auquel il se produit des chutes de verre; et

Dp = déplacement sismique relatif en fonction duquel le composant doit être conçu
pour résister, calculé conformément à l’article 4.1.8.13. et appliqué sur la hauteur
du composant en verre; ou

b) 13 mm.
(Voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c).)

Tableau 4.1.8.18.
Éléments de structure, composants non structuraux et équipement (1)

Faisant partie intégrante des paragraphes 4.1.8.18. 1), 2), 3), 6) et 7)

Catégorie Partie ou portion d'un bâtiment Cp Ar Rp

1 Murs extérieurs et intérieurs, sauf les murs des catégories 2 ou 3 1,00 1,00 2,50

2 Parapets en porte-à-faux et autres murs en porte-à-faux, sauf les murs de soutènement 1,00 2,50 2,50

3 Ornementations et accessoires intérieurs et extérieurs 1,00 2,50 2,50

4 Planchers et toits formant des diaphragmes (2) - - -

5 Tours, cheminées et constructions hors toit fixées au bâtiment ou en faisant partie 1,00 2,50 2,50

6 Planchers, balcons, poutres, etc. en porte-à-faux 1,00 1,00 2,50

EXIGENCE
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A-4.1.8.18.
14)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.8.18.
15)
et
16)c)

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de page
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Catégorie Partie ou portion d'un bâtiment Cp Ar Rp

7 Plafonds suspendus, appareils d'éclairage et autres accessoires fixés au plafond avec support
vertical indépendant

1,00 1,00 2,50

8 Attaches de contre-mur extérieur en maçonnerie 1,00 1,00 1,50

9 Planchers surélevés 1,00 1,00 2,50

10 Clôtures en maçonnerie ou en béton de plus de 1,8 m de hauteur 1,00 1,00 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) :

rigides avec assemblage rigide 1,00 1,00 1,25

11

souples ou avec assemblage souple 1,00 2,50 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) contenant des matières
toxiques ou explosives, des liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides

extincteurs :

rigides avec assemblage rigide 1,50 1,00 1,25

12

souples ou avec assemblage souple 1,50 2,50 2,50

13 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment

0,70 1,00 2,50

14 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment et contenant des matières toxiques ou explosives, des

liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides extincteurs

1,00 1,00 2,50

15 Tuyaux, conduits (avec contenu) 1,00 1,00 3,00

16 Tuyaux, conduits (avec contenu) contenant des matières toxiques ou explosives 1,50 1,00 3,00

17 Chemins de câbles électriques, conduits de barres omnibus, conduits 1,00 2,50 5,00

18 Composants rigides avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 1,00 2,50

19 Composants rigides avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 1,00 1,00

20 Composants souples avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 2,50 2,50

21 Composants souples avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 2,50 1,00

Ascenseurs, monte-charges et escaliers mécaniques (3)

Machines et équipement comme pour la
catégorie 11

22

Rails de l’ascenseur 1,00 1,00 2,50

23 Rayonnages à palettes en acier montés au sol (4) 1,00 2,50 2,50

24 Rayonnages à palettes en acier montés au sol lorsque les matières stockées sont toxiques ou
explosives ou ont un point d’éclair inférieur à 38 °C (4)

1,50 2,50 2,50

Voir la note A-Tableau 4.1.8.18.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau
4.1.8.18.

(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 8).(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

Voir la norme ASME A17.1/CSA B44, « Code de sécurité sur les ascenseurs, les monte-charges et les escaliers mécaniques ».(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 13) et la note A-Tableau 4.1.8.18.EXIGENCE
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(4)
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15) Il n’est pas obligatoire que le verre soit conforme aux exigences du paragraphe 14) si au moins l’une des conditions suivantes
est satisfaite :

a) IEFaSa(0,2) < 0,35;
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b) il existe par rapport au cadre du verre un dégagement tel que Dclear ≥ 1,25 Dp calculé comme suit :

où

Dclear = déplacement horizontal relatif mesuré sur la hauteur du panneau de verre placé
dans un cadre;

C1 = dégagement moyen des deux côtés entre les bords verticaux du verre et le cadre;

hp = hauteur du panneau de verre rectangulaire;

C2 = dégagement moyen au haut et au bas entre les bords horizontaux du verre et le
cadre; et

bp = largeur du panneau de verre rectangulaire;

c) le verre est trempé et monolithique, est installé dans un bâtiment autre qu’un bâtiment de protection civile et aucune
partie du verre n’est située à plus de 3 m au-dessus d’une surface déambulatoire (voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c));
ou

d) le verre est recuit ou feuilleté et renforcé thermiquement, présente une épaisseur intercalaire d’au moins 0,76 mm et est
placé mécaniquement dans un logement de vitrage de système mural dont le pourtour est fixé au cadre au moyen d’un
cordon de produit de scellement élastomère applicable au pistolet et à montage à bain complet d’au moins 13 mm de
largeur de contact.

16) Dans le cas d’une structure comportant des dispositifs complémentaires de dissipation de l’énergie :
a) la valeur de Sa(0,2) utilisée au paragraphe 1) doit être déterminée à partir des valeurs d’accélération spectrale moyenne

des planchers avec un amortissement de 5 % à 0,2 s, en calculant la moyenne des spectres individuels des planchers avec
un amortissement de 5 % à la base de la structure déterminés au moyen d’analyses dynamiques non linéaires; et

b) la valeur de Fa utilisée au paragraphe 1) doit être égale à 1.

Note A-4.1.8.18. Éléments de structure, composants non structuraux et équipement.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les exigences de l'article 4.1.8.18.

Note A-4.1.8.18. 14) Rayonnages à palettes.
Les rayonnages à palettes en acier sur pieds contiennent seulement le matériel stocké chargé typiquement par chariot élévateur à fourche. Ils
servent à stocker des palettes chargées; cependant, la matière stockée n’est parfois pas posée sur des palettes. Les supports n’abritent aucun
usage. On peut trouver de l’information sur les rayonnages dans le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de
l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».

Note A-4.1.8.18. 15) et 16)c) Chute et défaillance du verre.
On peut trouver de l’information sur la chute du verre et les essais s’y rapportant dans le document AAMA 501.6, « Recommended Dynamic
Test Method For Determining The Seismic Drift Causing Glass Fallout From A Wall System ». Toutes les surfaces autres que les surfaces
inaccessibles ou les endroits qui ne peuvent pas être occupés ou auxquels on ne peut pas avoir accès doivent être considérées comme des
« surfaces de circulation piétonnière ». La norme ASCE/SEI 7, « Minimum Design Loads for Buildings and Other Structures », les documents
FEMA P-750, « NEHRP Recommended Seismic Provisions for New Buildings and Other Structures » et FEMA 450-1, « NEHRP Recommended
Provisions for Seismic Regulations for New Buildings and Other Structures », et leurs commentaires, ainsi que le commentaire intitulé Calcul
fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B)
», contiennent des renseignements supplémentaires.

Note A-Tableau 4.1.8.18. Composants non structuraux et équipement.
La défaillance ou le détachement des éléments non structuraux et de l’équipement au cours d’un séisme peuvent présenter une menace importante
pour la sécurité des personnes. Les exigences de calcul présentées à l’article 4.1.8.18. visent à garantir que de tels composants et leurs
assemblages au bâtiment conserveront leur intégrité pendant de fortes secousses sismiques. Des lignes directrices pour la réduction du risque
parasismique de ces composants sont présentées dans la norme CAN/CSA-S832, « Diminution des risques sismiques concernant les composants
fonctionnels et opérationnels des bâtiments (CFO) ».

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.8.18.] 4.1.8.18. Éléments de structure, composants non structuraux et équipement
(Voir la note A-4.1.8.18.)

[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2), 7) et 16), les éléments et les composants des bâtiments décrits au tableau 4.1.8.18. et leurs
assemblages à la structure doivent être conçus pour résister aux déformations du bâtiment calculées conformément à

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.8.18.
15)
et
16)c)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.8.18.
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l'article 4.1.8.13. et aux déformations des éléments ou des composants calculées conformément au paragraphe 9) et ils doivent
être conçus pour résister à une force latérale, Vp, distribuée selon la distribution de la masse :

où

Fa = défini au paragraphe 4.1.8.4. 7);

Sa(0,2) = valeur de réponse spectrale de l'accélération à 0,2 s, définie au
paragraphe 4.1.8.4. 1);

IE = coefficient de risque parasismique du bâtiment, défini à l'article 4.1.8.5.;

Sp = CpArAx/Rp; la valeur maximale de Sp doit être de 4,0 et sa valeur minimale, de
0,7; où

Cp = coefficient sismique de l'élément ou du composant donné au tableau 4.1.8.18.;
Ar = coefficient d'amplification de force de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.;
Ax = coefficient de hauteur (1 + 2 hx / hn);
Rp = coefficient de modification de réponse de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.; et
Wp = poids du composant ou de l'élément.

[2] 2) Dans le cas des bâtiments autres que des bâtiments de protection civile, des bâtiments dotés d’un isolant sismique et des
bâtiments dotés d’un système de dissipation de l’énergie d’appoint, lorsque la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,35, il n'est
pas obligatoire que les catégories 6 à 22 du tableau 4.1.8.18. répondent aux exigences du paragraphe 1).

[3] 3) Aux fins de l'application du paragraphe 1) pour les catégories 11 et 12 du tableau 4.1.8.18., les éléments ou les composants
doivent être souples ou avec assemblages souples à moins qu'il puisse être démontré que la période du mode fondamental de
l'élément ou du composant et de son assemblage est égale ou inférieure à 0,06 seconde, auquel cas cet élément ou composant est
classé comme étant rigide ou avec assemblage rigide.

[4] 4) Le poids des planchers surélevés doit comprendre la charge permanente du plancher surélevé et le poids de l'équipement
permanent, qui ne doit pas être inférieur à 25 % de la surcharge du plancher surélevé.

[5] 5) Si la masse d'un réservoir et de son contenu ou la masse des machines, des accessoires ou de l'équipement souples ou avec
assemblage souple est supérieure à 10 % de la masse du plancher qui les supporte, les forces latérales doivent être déterminées
par une analyse rationnelle.

[6] 6) Les forces doivent être appliquées dans la direction horizontale qui produit les charges les plus critiques pour le calcul, sauf
dans le cas de la catégorie 6 du tableau 4.1.8.18., pour laquelle les forces doivent être appliquées verticalement vers le haut et
vers le bas.

[7] 7) L'assemblage à la structure des éléments et des composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément
ou le composant soumis aux charges dues à la pesanteur, satisfaire aux exigences du paragraphe 1) et doit aussi répondre aux
exigences suivantes :
[a] a) sous réserve du paragraphe 17), le frottement causé par les charges dues à la pesanteur n'est pas réputé augmenter la

résistance aux forces sismiques;
[b] b) pour les assemblages non ductiles, comme les adhésifs ou les fixations à cartouche, la valeur de Rp doit être de 1,0;
[c] c) pour les ancrages utilisant des ancrages superficiels, des produits chimiques, de la résine époxyde ou des ancrages

encastrés, la valeur de Rp doit être de 1,5, lorsque les ancrages superficiels présentent un rapport entre la longueur
d'encastrement et le diamètre inférieur à 8;

[d] d) les fixations à cartouche et les ancrages simplement déposés ne doivent pas être utilisés pour résister à des charges de
traction;

[e] e) les assemblages utilisés pour les éléments ou les composants non structuraux des catégories 1, 2 ou 3 du
tableau 4.1.8.18. fixés sur le côté d'un bâtiment et au-dessus du premier niveau au-dessus du niveau moyen du sol
doivent répondre aux exigences suivantes :

[i] i) pour les assemblages dont le corps est ductile, le corps doit être calculé à partir des valeurs de Cp, Ar et Rp
données au tableau 4.1.8.18., et toutes les autres parties de l'assemblage, comme les ancrages, les soudures, les
boulons et les pattes d'ancrage, doivent aussi être capables de fournir une résistance égale à 2,0 fois la limite
d'élasticité nominale du corps de l'assemblage; et

[ii] ii) les assemblages dont le corps n'est pas ductile doivent être calculés en fonction de la valeur de Ar donnée au
tableau 4.1.8.18. et il faut considérer que Cp = 2,0 et Rp = 1,0; et

[f] f) un assemblage ductile est un assemblage dont le corps est capable de dissiper l'énergie par un comportement inélastique
cyclique.

[8] 8) Les planchers et les toits qui forment un diaphragme doivent répondre aux exigences de l'article 4.1.8.15. applicables aux
diaphragmes.
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[9] 9) La déformation latérale des éléments ou des composants doit être fondée sur les charges définies au paragraphe 1), et les
déformations latérales obtenues à partir d'une analyse des déformations élastiques doivent être multipliées par Rp/IE pour
produire des valeurs réalistes des déformations prévues.

[10] 10) Les éléments et les composants doivent être conçus de manière à ne pas transmettre à la structure des forces qui ne sont pas
prises en compte dans le calcul, et les éléments rigides, comme les murs et les panneaux, doivent répondre aux exigences du
paragraphe 4.1.8.3. 6).

[11] 11) Les dispositifs de retenue contre les secousses sismiques utilisés pour, entre autres, l'équipement, les canalisations, les conduits
et les chemins de câbles électriques suspendus doivent être conçus pour résister aux forces et aux déplacements spécifiés dans le
présent article et être construits de manière à ne pas faire fléchir les tirants de suspension.

[12] 12) L'équipement et les composants individuels suspendus, comme les appareils d'éclairage suspendus, peuvent être construits
comme des systèmes pendulaires dans la mesure où ces éléments sont retenus par des chaînes ou des câbles appropriés, capables
de supporter 2,0 fois le poids de l'élément suspendu et de résister aux flèches spécifiées au paragraphe 10).

[13] 13) Les rayonnages à palettes en acier sur pieds peuvent être conçus pour résister aux effets dus aux séismes à l’aide d’une analyse
rationnelle, à condition que la conception respecte le niveau de performance minimal exigé à la sous-section 4.1.8. (voir la note
A-4.1.8.18. 14)).

[14] 14) Sous réserve du paragraphe 15), le déplacement relatif du verre dans des systèmes de vitrage, Dfallout, doit être égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :
[a] a) , où

Dfallout = déplacement relatif auquel il se produit des chutes de verre; et

Dp = déplacement sismique relatif en fonction duquel le composant doit être conçu
pour résister, calculé conformément à l’article 4.1.8.13. et appliqué sur la hauteur
du composant en verre; ou

[b] b) 13 mm.
(Voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c).)

Tableau [4.1.8.18.] 4.1.8.18.
Éléments de structure, composants non structuraux et équipement (1)

Faisant partie intégrante des paragraphes [4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 1), [2] 2), [3] 3), [6] 6) et [7] 7)

Catégorie Partie ou portion d'un bâtiment Cp Ar Rp

1 Murs extérieurs et intérieurs, sauf les murs des catégories 2 ou 3 1,00 1,00 2,50

2 Parapets en porte-à-faux et autres murs en porte-à-faux, sauf les murs de soutènement 1,00 2,50 2,50

3 Ornementations et accessoires intérieurs et extérieurs 1,00 2,50 2,50

4 Planchers et toits formant des diaphragmes (2) - - -

5 Tours, cheminées et constructions hors toit fixées au bâtiment ou en faisant partie 1,00 2,50 2,50

6 Planchers, balcons, poutres, etc. en porte-à-faux 1,00 1,00 2,50

7 Plafonds suspendus, appareils d'éclairage et autres accessoires fixés au plafond avec support
vertical indépendant

1,00 1,00 2,50

8 Attaches de contre-mur extérieur en maçonnerie 1,00 1,00 1,50

9 Planchers surélevés 1,00 1,00 2,50

10 Clôtures en maçonnerie ou en béton de plus de 1,8 m de hauteur 1,00 1,00 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) :

rigides avec assemblage rigide 1,00 1,00 1,25

11

souples ou avec assemblage souple 1,00 2,50 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) contenant des matières
toxiques ou explosives, des liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides

extincteurs :

rigides avec assemblage rigide 1,50 1,00 1,25

12

souples ou avec assemblage souple 1,50 2,50 2,50

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.8.18.
14)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.8.18.
15)
et
16)c)
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Catégorie Partie ou portion d'un bâtiment Cp Ar Rp

13 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment

0,70 1,00 2,50

14 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment et contenant des matières toxiques ou explosives, des

liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides extincteurs

1,00 1,00 2,50

15 Tuyaux, conduits (avec contenu) 1,00 1,00 3,00

16 Tuyaux, conduits (avec contenu) contenant des matières toxiques ou explosives 1,50 1,00 3,00

17 Chemins de câbles électriques, conduits de barres omnibus, conduits 1,00 2,50 5,00

18 Composants rigides avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 1,00 2,50

19 Composants rigides avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 1,00 1,00

20 Composants souples avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 2,50 2,50

21 Composants souples avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 2,50 1,00

Ascenseurs, monte-charges et escaliers mécaniques (3)

Machines et équipement comme pour la
catégorie 11

22

Rails de l’ascenseur 1,00 1,00 2,50

23 Rayonnages à palettes en acier montés au sol (4) 1,00 2,50 2,50

24 Rayonnages à palettes en acier montés au sol lorsque les matières stockées sont toxiques ou
explosives ou ont un point d’éclair inférieur à 38 °C (4)

1,50 2,50 2,50

Voir la note A-Tableau 4.1.8.18.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
4.1.8.18.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 8).(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

Voir la norme ASME A17.1/CSA B44, « Code de sécurité sur les ascenseurs, les monte-charges et les escaliers mécaniques ».(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 13) et la note A-Tableau 4.1.8.18.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
4.1.8.18.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

[15] 15) Il n’est pas obligatoire que le verre soit conforme aux exigences du paragraphe 14) si au moins l’une des conditions suivantes
est satisfaite :
[a] a) IEFaSa(0,2) < 0,35;
[b] b) il existe par rapport au cadre du verre un dégagement tel que Dclear ≥ 1,25 Dp calculé comme suit :

où

Dclear = déplacement horizontal relatif mesuré sur la hauteur du panneau de verre placé
dans un cadre;

C1 = dégagement moyen des deux côtés entre les bords verticaux du verre et le cadre;

hp = hauteur du panneau de verre rectangulaire;

C2 = dégagement moyen au haut et au bas entre les bords horizontaux du verre et le
cadre; et

bp = largeur du panneau de verre rectangulaire;

[c] c) le verre est trempé et monolithique, est installé dans un bâtiment autre qu’un bâtiment de protection civile et aucune
partie du verre n’est située à plus de 3 m au-dessus d’une surface déambulatoire (voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c));
ou

[d] d) le verre est recuit ou feuilleté et renforcé thermiquement, présente une épaisseur intercalaire d’au moins 0,76 mm et est
placé mécaniquement dans un logement de vitrage de système mural dont le pourtour est fixé au cadre au moyen d’un
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cordon de produit de scellement élastomère applicable au pistolet et à montage à bain complet d’au moins 13 mm de
largeur de contact.

[16] 16) Dans le cas d’une structure comportant des dispositifs complémentaires de dissipation de l’énergie :
[a] a) la valeur de Sa(0,2) utilisée au paragraphe 1) doit être déterminée à partir des valeurs d’accélération spectrale moyenne

des planchers avec un amortissement de 5 % à 0,2 s, en calculant la moyenne des spectres individuels des planchers avec
un amortissement de 5 % à la base de la structure déterminés au moyen d’analyses dynamiques non linéaires; et

[b] b) la valeur de Fa utilisée au paragraphe 1) doit être égale à 1.

[17] --) Dans le cas d’un réseau lesté de panneaux solaires montés sur un toit et reliés entre eux, lorsque la valeur de IEFaSa(0,2) est
égale ou inférieure à 1,0, le frottement causé par les charges dues à la pesanteur est réputé augmenter la résistance aux forces
sismiques, à condition que :
[a] --) le toit ne soit pas habituellement occupé;
[b] --) le toit soit entouré d’un parapet qui se prolonge de la surface de toit jusqu’à au moins la plus grande des deux valeurs

suivantes :
[i] --) 150 mm au-dessus du centre de gravité du réseau; et

[ii] --) 400 mm au-dessus de la surface de toit;
[c] --) la hauteur du centre de gravité du réseau au-dessus de la surface de toit soit inférieure à la moins élevée des deux valeurs

suivantes :
[i] --) 900 mm; et

[ii] --) la moitié de la plus petite dimension horizontale du cadre-support du réseau;
[d] --) la pente du toit, à l’emplacement du réseau, soit égale ou inférieure à 3°;
[e] --) la résistance de frottement pondérée, calculée au moyen du coefficient de frottement dynamique déterminé

conformément au paragraphe 18) et d’un coefficient de résistance de 0,7, soit supérieure ou égale à la force latérale, Vp,
sur le réseau, déterminée conformément au paragraphe 1) à l’aide des valeurs de Ar = 1,0, Ax = 3,0, Cp = 1,0 et Rp =
1,25;

[f] --) le dégagement minimal entre le réseau et les autres réseaux ou objets fixes corresponde à la plus élevée des deux valeurs
suivantes :
[i] --) 225 mm; et

[ii] --) 1500(IEFaSa(0,2) − 0,4)2, en mm; et
[g] --) le dégagement minimal entre le réseau et le parapet du toit corresponde à la plus élevée des deux valeurs suivantes :

[i] --) 450 mm; et
[ii] --) 3000(IEFaSa(0,2) − 0,4)2, en mm.

[18] --) Aux fins de l’alinéa 4.1.8.18. 17)e), le coefficient de frottement dynamique doit être déterminé conformément à la
norme ASTM G115, « Measuring and Reporting Friction Coefficients », au moyen d’essais effectués par un laboratoire
accrédité sur un réseau en vraie grandeur ou un prototype d’un réseau qui reproduit l’interface entre le cadre-support du réseau
et la surface de toit, et qui tient compte des effets négatifs des conditions climatiques prévues sur la résistance de frottement
(voir la note A-4.1.8.18. 18)).

Note A-4.1.8.18. 18) Conditions climatiques.
Les conditions climatiques favorisant l’humidité ou le gel à l’interface entre le cadre-support du réseau et la surface de toit pourraient
compromettre la résistance assurée par le frottement causé par les charges dues à la pesanteur.

RAISON

Problème
Pendant un séisme, le déplacement latéral des réseaux de panneaux solaires montés sur un toit pourrait présenter un danger pour la vie des
personnes ou un risque de blessures à la suite du glissement des réseaux depuis le toit, ou endommager d’autres éléments ou équipements
du toit de façon à mettre la sécurité des personnes en danger. Afin de prévenir le déplacement latéral des réseaux comme l’exige le CNB,
ces réseaux sont habituellement ancrés à la structure au moyen de pénétrations dans la membrane de couverture, puisque selon le CNB
2015, le frottement n’est pas réputé augmenter la résistance aux charges dues aux séismes. Ce type d’ancrage entraîne des coûts
supplémentaires et a des conséquences négatives importantes sur la durabilité et la performance de la membrane de couverture. Dans
certains cas, les installateurs utilisent des méthodes inacceptables d’installation des réseaux solaires sur un toit pour éviter d’avoir à ancrer
les réseaux à la structure, ce qui peut engendrer des conditions potentiellement dangereuses lors d’un séisme.

Justification - Explication
La modification proposée donne une autre méthode de calcul relativement à la résistance aux charges latérales dues aux séismes sur les
réseaux solaires montés sur un toit en autorisant l’utilisation du frottement entre le cadre-support du réseau et la membrane de couverture,
sous réserve des conditions énoncées dans la modification. La modification proposée atténue une difficulté excessive à laquelle sont soumis
les ingénieurs en calcul et les responsables de la réglementation en raison du manque d’exigences relatives aux réseaux lestés sans ancrage
dans le CNB 2015. La modification empêche l’utilisation de méthodes inappropriées d’installation des réseaux solaires sur un toit pour
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éviter d’avoir à ancrer les réseaux à la structure. L’utilisation de réseaux lestés sans ancrage améliore la performance à long terme des
membranes de couverture en éliminant les pénétrations dans le toit.

Analyse des répercussions
La mise en application des exigences proposées est facultative. Il est encore possible d’utiliser la pratique actuelle d’ancrage des réseaux
solaires sur un toit à la structure. Toutefois, la modification proposée pourrait permettre des économies nettes en éliminant le coût des
pénétrations si des réseaux sans ancrage sont utilisés pour un projet. Dans ces cas, la performance améliorée de la membrane de couverture
à la suite de l’élimination des pénétrations constitue un avantage supplémentaire.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée comble une lacune concernant la réglementation relative aux réseaux solaires montés sur un toit. Il faudra obtenir
des connaissances en matière d’application des nouvelles dispositions, mais aucune difficulté liée à la vérification de la conformité n’est
prévue, tout comme aucune mise à l’essai particulilère aux fins de mise en oeuvre.

Personnes concernées
Propriétaires de bâtiment et fournisseurs de réseaux solaires et de supports de montage.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 1) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 1) [F20-OP2.3] [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [2] 2) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [3] 3) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [4] 4) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [4] 4) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [5] 5) [F20,F22-OS2.1]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [5] 5) [F20,F22-OP2.1,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [6] 6) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [6] 6) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [F20,F22-OS2.4] S'applique à la partie du texte du CNB : « L'assemblage à la structure des éléments et des
composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément ou le composant soumis aux charges dues à la pesanteur,
satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.18. 1) … »
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [F20,F22-OP2.3,OP2.4] S'applique à la partie du texte du CNB :« L'assemblage à la structure des éléments
et des composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément ou le composant soumis aux charges dues à la
pesanteur, satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.18. 1) … »
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [a] a) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [a] a) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [b] b),[c] c) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [b] b),[c] c) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [d] d) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [d] d) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [e] e) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [e] e) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [f] f)
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [8] 8) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [9] 9) [F22-OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [9] 9) [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [10] 10) [F22-OS2.1,OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [10] 10) [F22-OP2.1,OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [11] 11) [F20-OS2.1] [F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [11] 11) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [12] 12) [F20-OS2.1] [F22-OS2.3]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [12] 12) [F20-OP2.1] [F22-OP2.3]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [13] 13) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [14] 14) [F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [15] 15) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [16] 16) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [16] 16) [F20-OP2.3] [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] -- [17] --) aucune attribution
[4.1.8.18.] -- [18] --) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1195
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.4.

CNB15 Div.B 4.1.8.18. 13)
Sujet : Rayonnages à palettes
Titre : Calcul des rayonnages à palettes
Description : La modification proposée introduit une base de calcul pour les rayonnages

à palettes et met à jour une note explicative liée aux rayonnages à palettes.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.4.] 4.4. Exigences de calcul des structures spéciales

[4.4.1.] 4.4.1. Structures gonflables

[4.4.1.1.] 4.4.1.1. Norme

[4.4.2.] 4.4.2. Structures de stationnement

[4.4.2.1.] 4.4.2.1. Norme

[4.4.2.2.] 4.4.2.1. Base de calcul pour les rayonnages à palettes
[1] 1) Les rayonnages à palettes doivent être calculés en fonction des charges à supporter conformément à la

présente partie (voir la note A-4.1.8.18. 14) et 4.4.2.1. 1)).

[4.1.8.18.] 4.1.8.18. Éléments de structure, composants non structuraux et équipement
[1] 13) Les rayonnages à palettes en acier sur pieds peuvent être conçus pour résister aux effets dus aux

séismes à l’aide d’une analyse rationnelle, à condition que la conception respecte le niveau de
performance minimal exigé à la sous-section 4.1.8. (voir la note A-4.1.8.18. 14) et 4.4.2.1. 1)).

Note A-4.1.8.18. 14) et 4.4.2.1. 1) Rayonnages à palettes.
Les rayonnages à palettes en acier sur pieds contiennent seulement le matériel stocké chargé typiquement par chariot

élévateur à fourche. Ils servent à stocker des palettes chargées; cependant, la matière stockée n’est
parfois pas posée sur des palettes. Les supports n’abritent aucun usage. On peut trouver de l’information
sur les rayonnages dans le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide
de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».

RAISON

Problème
Les rayonnages à palettes du type que l'on retrouve dans bon nombre de magasins à grande surface au Canada sont
de grandes structures à l'intérieur d'un bâtiment qui contiennent des produits vendus par le vendeur. Étant donné que
la défaillance de tels rayonnages pourrait représenter une menace pour la vie des personnes dans le magasin, ils
devraient être calculés de façon appropriée.
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La plupart des municipalités ne considèrent pas que les rayonnages à palettes sont visés par le code du bâtiment
(puisque souvent, ils ne sont pas rattachés au bâtiment). Ainsi, leur calcul ne fait pas l'objet d'un examen lorsqu'une
demande de permis de construire est présentée.

Bien que la plupart des rayonnages à palettes soient faits en acier, ils peuvent également être constitués d'autres
matériaux. La modification proposée modifie la note A-4.1.8.18. 14) et 4.4.2.1. 1) en conséquence.

Justification - Explication
Les structures à palettes sont particulières et peuvent être assez massives. Afin de s'assurer que leur calcul soit
adéquatement réglementé, la modification proposée exige qu'ils soient calculés en fonction des charges à supporter
conformément à la partie 4 du CNB.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts, puisque cette pratique constitue déjà la norme dans l'industrie.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée facilitera la mise en application.

Personnes concernées
Concepteurs et agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.4.1.1.] 4.4.1.1. [1] 1) [F20-OS2.1] [F80-OS2.3]
[4.4.1.1.] 4.4.1.1. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4] [F80-OP2.3]
[4.4.1.1.] 4.4.1.1. [1] 1) [F22-OH4]
[4.4.2.1. 4.4.2.2.] 4.4.2.1. [1 1] 1) [F21,F61,F80-OS2.3]
[4.4.2.1. 4.4.2.2.] 4.4.2.1. [1 1] 1) [F21,F61,F80-OP2.3,OP2.4]
[4.4.2.1. 4.4.2.2.] 4.4.2.1. [1 1] 1) [F21,F61,F80-OH4]
-- --) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 13) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1182
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.4.1.
Sujet : Structures spéciales
Titre : Exigences de calcul pour les structures à membrane gonflables, à câble et

supportées par un châssis
Description : La modification proposée élargit le domaine d'application de la norme CSA

S367 dans le CNB aux structures à câble et supportées par un châssis,
lesquelles sont déjà abordées dans la norme.

EXIGENCE ACTUELLE

4.4.1. Structures gonflables

4.4.1.1. Norme
1) Le calcul des structures gonflables doit être conforme à la norme CSA S367, « Air-, Cable-, and

Frame-Supported Membrane Structures », selon les charges décrites à la section 4.1. et conformément
aux calculs aux états limites de la sous-section 4.1.3.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.4.1.] 4.4.1. Structures à membrane gonflables, à câble et supportées par un
châssis

[4.4.1.1.] 4.4.1.1. Norme
[1] 1) Le calcul des structures à membrane gonflables, à câble et supportées par un châssisstructures

gonflables doit être conforme à la norme CSA S367, « Air-, Cable-, and Frame-Supported Membrane
Structures », selon les charges décrites à la section 4.1. et conformément aux calculs aux états limites de
la sous-section 4.1.3.

RAISON

Problème
À la sous-section 4.4.1., on aborde seulement le calcul des structures gonflables, même si la norme CSA S367 traite
des structures à membrane gonflables, à câble et supportées par un châssis.

Justification - Explication
Les exigences relatives au revêtement en tissu des structures à membrane gonflables, à câble et supportées par un
châssis sont incluses dans la norme CSA S367.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts. L'avantage réside dans le fait que les concepteurs de bâtiment devront se fonder
sur la norme CSA S367, laquelle contient des exigences en matière de calcul pour les différents types de structures à
membrane.
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Répercussions sur la mise en application
Aucune mise en application requise. Les agents du bâtiment se fondent déjà sur la norme CSA S367.

Personnes concernées
Concepteurs et agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.4.1.1.] 4.4.1.1. [1] 1) [F20-OS2.1] [F80-OS2.3]
[4.4.1.1.] 4.4.1.1. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4] [F80-OP2.3]
[4.4.1.1.] 4.4.1.1. [1] 1) [F22-OH4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1330
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 5.1.4.2.
Sujet : Résistance à la détérioration
Titre : Mise à jour de la note A-5.1.4.2.
Description : La modification proposée porte sur la mise à jour de la note A-5.1.4.2. et sur

l’ajout de la publication du CNRC intitulée « Guideline on Design for
Durability of Building Envelopes » incorporée par renvoi afin de donner des
directives supplémentaires quant au respect des exigences de calcul et de
construction relativement à la résistance à la détérioration.

MODIFICATION PROPOSÉE

[5.1.4.2.] 5.1.4.2. Résistance à la détérioration

Note A-5.1.4.2. Résistance à la détérioration.
Les charges dues au milieu dont il faut tenir compte sont notamment le bruit, la lumière et les autres types de
rayonnement, la température, l'humidité, la pression d'air, les acides et les alcalis.
La détérioration peut être de nature :

• structurale (impacts, pression d'air);
• hygrothermique (gel-dégel, mouvements différentiels dus à la dilatation thermique et au retrait, lentilles de

glace);
• électrochimique (oxydation, attaque électrolytique, corrosion galvanique, rayonnement solaire); et
• biochimique (attaque biologique, colonisation par des insectes et des rongeurs).

Pour de plus amples renseignements sur les effets des déformations sur les éléments du bâtiment, consultez le
commentaire intitulé Effets des déformations sur les composants des bâtiments du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015,
Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».
On peut juger de la résistance des matériaux à la détérioration d'après leur performance en situation réelle, par une
analyse rationnelle, comme la modélisation hygrothermique, par des essais de détérioration accélérée ou par une étude de
leur conformité aux directives fournies par les organismes d'évaluation reconnus par l'autorité compétente. La norme
CSA S478, « Guideline on Durability in Buildings », et la publication du CNRC intitulée « Guideline on Design for
Durability of Building Envelopes » donnent des conseils à cet égard.
Il faudrait prévoir la durée de vie utile des composants du bâtiment au moment de leur conception. Cette durée de vie
utile est fonction des matériaux utilisés et du milieu auquel ils seront exposés. Ces facteurs, ainsi que la fonction
particulière des composants, les conséquences d'une défaillance prématurée, la facilité d'accès à des fins d'entretien, de
réparation ou de remplacement et les coûts afférents sont autant d'aspects qu'on ne peut négliger au stade de la
conception.
Bon nombre de bâtiments sont conçus de telle façon que l'accès à des fins d'entretien, de réparation ou de remplacement
ne peut se faire sans endommager, ou sans sérieusement risquer d'endommager, les autres éléments du bâtiment. Cela
peut nettement dissuader l'exploitant à entretenir adéquatement le bâtiment et compromettre la performance des
matériaux, composants et ensembles de construction visés, ou des autres éléments du bâtiment. Si l'on sait ou si l'on
prévoit que certains éléments du bâtiment devront être entretenus, réparés ou remplacés avant d'entreprendre des
rénovations importantes, il faut prévoir un accès facile à ces éléments. L’installation de points d’ancrage pour le
personnel de l’entretien devrait être envisagée lors de la conception des bâtiments à étages multiples, y compris ceux à
ossature de bois, parce que l’ajout de points d’ancrage après la construction peut s’avérer difficile.
Si l'on modifie sensiblement l'utilisation d'un bâtiment ou d'un espace, ou les installations techniques d'un bâtiment, il
faut évaluer les incidences de ces modifications sur les éléments de séparation des milieux différents afin de prévenir les
défaillances prématurées susceptibles d'engendrer des conditions dangereuses.
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RAISON

Problème
À l’heure actuelle, le CNB énonce les exigences de calcul et de construction relativement à la résistance à la
détérioration, mais donne peu de directives sur la manière de respecter ces exigences. Les concepteurs sont laissés à
l’expérience et aux leçons tirées de la conception de bâtiments existants, ou à l’utilisation de critères de calcul et de
résultats de performance souvent limités à certains matériaux ou composants évalués dans des environnements bien
définis. Cette approche pourrait ne pas prendre en considération la performance globale de l’élément de séparation
de milieux différents faisant l’objet du calcul lorsque cet élément est exposé aux charges climatiques prévues. Par
ailleurs, des outils de modélisation hygrothermiques sont disponibles et permettent aux concepteurs d’étudier la
performance globale de l’élément de séparation de milieux différents, mais il existe peu de directives sur la manière
de structurer le processus de réflexion relativement à l’utilisation de ces outils pour assurer la conformité au CNB.

Justification - Explication
La mention de l’utilisation d’une analyse rationnelle à la note A-5.1.4.2. et l’ajout de la publication du CNRC
intitulée « Guideline on Design for Durability of Building Envelopes » incorporée par renvoi donnera des directives
sur l’utilisation de modèles hygrothermiques pour supposer la durabilité des matériaux, des composants et des
ensembles de l’enveloppe du bâtiment. Ce document d’orientation aidera les concepteurs à déterminer une durée de
vie cible, à établir les paramètres utilisés relativement aux modèles hygrothermiques, et à définir les propriétés des
matériaux ainsi que les conditions aux limites intérieures et extérieures. La modification proposée améliorera les
directives actuelles relativement à la résistance à la détérioration causée par des agents et des mécanismes, et
fournira également des conseils sur l’évaluation de la durabilité lors de la conception de bâtiments et de leurs
composants.

Analyse des répercussions
Aucune. La modification proposée fournit simplement des directives supplémentaires.

Répercussions sur la mise en application
Aucune. La modification proposée fournit simplement des directives supplémentaires.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[5.1.4.2.] 5.1.4.2. [1] 1) [F80,F81-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[5.1.4.2.] 5.1.4.2. [1] 1) [F80,F81-OS3.1] S'applique aux planchers.
[5.1.4.2.] 5.1.4.2. [1] 1) [F80,F81-OH4] S'applique aux planchers.
[5.1.4.2.] 5.1.4.2. [1] 1) [F80,F81-OS2.3]
[5.1.4.2.] 5.1.4.2. [1] 1) [F80,F81-OS1.4] S'applique lorsque des systèmes de sécurité des personnes exigés sont
incorporés aux éléments de séparation des milieux.
[5.1.4.2.] 5.1.4.2. [2] 2) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1335
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 5.4.
Sujet : Fuites d'air
Titre : Révisions aux exigences relatives aux fuites d'air et introduction des

classes de performance
Description : La présente modification proposée révise les exigences relatives aux fuites

d'air et introduit des classes de performance pour les ensembles
d'étanchéité à l'air.

EXIGENCE ACTUELLE

5.4. Étanchéité à l'air

5.4.1. Systèmes d'étanchéité à l'air

5.4.1.1. Résistance exigée
(Voir la note A-5.4.1.1.)

1) Tout composant ou ensemble de construction séparant un espace climatisé de l'extérieur ou un espace
intérieur du sol ou encore des milieux intérieurs différents, doit être constitué de matériaux ou
composants dont les propriétés et l'emplacement sont tels qu'ils contrôlent les fuites d'air ou permettent
la ventilation vers l'extérieur, de façon à :

a) offrir des conditions ambiantes acceptables aux occupants du bâtiment;
b) maintenir des conditions appropriées pour l'utilisation prévue du bâtiment;
c) réduire au minimum l'accumulation de condensation et la pénétration des précipitations à

l'intérieur du composant ou de l'ensemble de construction;
d) contrôler le transfert de chaleur vers le toit, où les bancs de glace peuvent se former;
e) réduire au minimum les infiltrations de radon à partir du sol dans le but de maintenir la

concentration de radon à l'intérieur à un niveau acceptable; et
f) ne pas nuire au fonctionnement des installations techniques du bâtiment.

2) Sous réserve du paragraphe 3), un système d'étanchéité à l'air doit être mis en oeuvre pour constituer
la principale résistance aux fuites d'air.

3) Un système d'étanchéité à l'air n'est pas exigé s'il peut être démontré que les fuites d'air n'auront pas
d'effets indésirables sur l'un ou l'autre des éléments suivants :

a) la santé ou la sécurité des occupants;
b) l'utilisation prévue du bâtiment; ou
c) le fonctionnement des installations techniques.

5.4.1.2. Propriétés des systèmes d'étanchéité à l'air
1) Sous réserve du paragraphe 2), les matériaux d'étanchéité à l'air prévus pour assurer la principale

résistance aux fuites d'air doivent :
a) avoir un taux de perméabilité à l'air d'au plus 0,02 L/(s · m2), mesuré sous une pression

différentielle de 75 Pa, lors d’essais effectués conformément à la norme ASTM E 2178, « Air
Permeance of Building Materials »; ou

b) être conformes à la norme CAN/ULC-S741, « Matériaux d’étanchéité à l'air – Spécification ».
(Voir la note A-5.4.1.2. 1) et 2).)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-5.4.1.1.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-5.4.1.2. 1)
et 2)
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2) La limite de perméabilité prescrite au paragraphe 1) peut être accrue s'il peut être démontré qu'une
moins grande étanchéité à l'air n'aura pas d'effets indésirables sur l'un ou l'autre des éléments suivants :

a) la santé ou la sécurité des occupants;
b) l'utilisation prévue du bâtiment; ou
c) le fonctionnement des installations techniques.

(Voir la note A-5.4.1.2. 1) et 2).)

3) Le système d'étanchéité à l'air ne doit être interrompu :
a) ni aux joints de construction, de fissuration et de dilatation;
b) ni aux intersections des différents ensembles;
c) ni à l'endroit des pénétrations dans un ensemble de construction.

4) Le calcul des systèmes d'étanchéité à l'air des ensembles de construction soumis à des charges dues
aux pressions d'air doit être conforme à l'article 5.1.4.1. et à la sous-section 5.2.2.

Note A-5.4.1.1. Résistance aux fuites d'air.
Les systèmes d'étanchéité à l'air mis en oeuvre dans les composants ou ensembles de construction au-dessus du sol qui
séparent des espaces climatisés de l'extérieur permettent de réduire la condensation causée par les fuites d'air, l'inconfort
dû aux courants d'air, l'infiltration de la poussière et d'autres polluants et les baisses d'efficacité des installations
techniques du bâtiment (CVCA, plomberie, etc.). Ces problèmes peuvent tous constituer des risques pour la santé et la
sécurité.
À l'heure actuelle, les problèmes les plus évidents et les plus graves ont trait à la détérioration des matériaux due à
l'humidité, comme la pourriture et la corrosion, qui peut provoquer la défaillance des dispositifs d'assemblage des
composants. L'infiltration de la poussière et d'autres polluants peut engendrer toute une gamme de problèmes de santé.
Lorsque l'élément de séparation est soumis à une humidité élevée, les polluants peuvent comprendre des spores
fongiques. La baisse d'efficacité des installations techniques peut favoriser des conditions malsaines ainsi que des
conditions potentiellement dangereuses pendant la saison de chauffe dans un grand nombre de régions du pays.
Il y a peu de bâtiments destinés à l'usage des personnes où l'espace intérieur est climatisé, mais pour lesquels un système
d'étanchéité à l'air n'est pas exigé. Certains bâtiments industriels, par exemple, pourraient en être exemptés. Toutefois,
cette exemption est fonction des niveaux particuliers de climatisation intérieure, des taux de ventilation, du matériel de
protection offert aux travailleurs, et de la tolérance de la construction à l'accumulation de condensation et à l'infiltration
éventuelle des précipitations.
Certains bâtiments industriels disposent seulement d'un conditionnement d'air minime – le chauffage par rayonnement,
par exemple – et les taux de ventilation y sont suffisants pour abaisser l'humidité relative à un niveau qui freine
l'accumulation de condensation à un degré acceptable. En revanche, certains bâtiments industriels, en raison des procédés
qu'ils renferment, sont exploités à de très hautes températures et à des taux de ventilation élevés. Dans ces cas,
l'enveloppe du bâtiment sera maintenue à des températures permettant d'éviter la condensation. Dans les deux exemples
susmentionnés, les occupants seraient protégés contre des niveaux inacceptables de polluants soit par les taux de
ventilation, soit par le matériel de protection requis en milieu de travail.
Si des milieux intérieurs contigus sont nettement différents, il est nécessaire de limiter la circulation d'air entre eux afin
de maintenir leurs conditions ambiantes respectives. Si l'on se reporte de nouveau aux exemples relatifs aux bâtiments
industriels, un système d'étanchéité à l'air serait probablement requis dans les ensembles de construction séparant les
aires de bureaux des aires de travail.
L'expression « réduire au minimum » est utilisée à l'alinéa 5.4.1.1. 1)c) parce qu'il n'est pas nécessaire d'éliminer
absolument toutes les accumulations d'humidité dans un ensemble de construction. La condensation accidentelle est
normale mais devrait être suffisamment rare, en quantité assez faible et sécher assez rapidement pour empêcher la
détérioration des matériaux et la croissance de moisissures ou de champignons.
Afin de limiter l'infiltration du radon, un système d'étanchéité à l'air est exigé dans les composants et les ensembles en
contact avec le sol et peut être exigé pour limiter l'infiltration d'autres gaz souterrains comme le méthane.
En plus d'un système d'étanchéité à l'air, d'autres mesures peuvent être requises pour réduire la concentration de radon au
dessous de la valeur prescrite par Santé Canada. Pour plus de renseignements sur la protection contre les infiltrations de
radon, consulter les documents suivants :

• « Le radon : guide à l’usage des propriétaires canadiens » (SCHL/SC);
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• « Guide sur les mesures du radon dans les édifices publics (écoles, hôpitaux, établissements de soins et centres
de détention) » (SC); et

• EPA 625/R-92/016, « Radon Prevention in the Design and Construction of Schools and Other Large Buildings
».

Note A-5.4.1.2. 1) et 2) Fuites d'air à travers un système d'étanchéité à l'air.
Les exigences actuelles ne prescrivent un taux maximal de perméabilité à l'air que pour le matériau du système
d'étanchéité à l'air prévu pour opposer la principale résistance aux fuites d'air.
La recherche et des essais sur place sur des systèmes d’étanchéité à l’air installés ont révélé que la majorité des fuites
d’air se produisent à travers les joints (entre les matériaux d’étanchéité à l’air) et les jonctions (entre les composants
d’étanchéité à l’air).
Idéalement, le taux maximal de perméabilité à l'air devrait s'appliquer à l'ensemble du système d'étanchéité à l'air. Le
taux maximal jugé acceptable dépendrait, en dernière analyse, des températures et des conditions d'humidité des côtés
froid et chaud, et de la vulnérabilité des éléments de séparation à la détérioration due à l'humidité. Les taux maximaux
recommandés pour les systèmes d'étanchéité à l'air des enveloppes extérieures des bâtiments dans la plupart des localités
au Canada s'établissent suivant les données du tableau A-5.4.1.2. 1) et 2). Ces valeurs visent les systèmes d'étanchéité à
l'air dans les parties opaques et isolées de l'enveloppe du bâtiment; elles ne s'appliquent pas à l'ensemble du bâtiment
puisque les fenêtres, les portes et les autres ouvertures ne sont pas incluses. Le tableau est fourni à titre indicatif aux fins
de mise à l'essai des systèmes d'étanchéité à l'air en tant que parties de l'enveloppe.

Tableau A-5.4.1.2. 1) et 2)
Taux de perméabilité maximal recommandé

Faisant partie intégrante de la note A-5.4.1.2. 1) et 2)

Humidité relative du côté chaud, à
21 °C

Taux maximal de perméabilité recommandé pour les
systèmes,

en L/ (s · m2) à 75 Pa

< 27 % 0,15

27 à 55 % 0,10

> 55 % 0,05

Toutefois, il n’est pas aisé de déterminer la perméabilité à l’air d’un ensemble de construction donné. Les renseignements
sur l’étanchéité à l’air des nombreux systèmes d’étanchéité à l’air utilisés en construction sont rares et les essais exigent
du matériel spécialisé et des connaissances approfondies. Selon le type d’essai employé :

• les résultats obtenus ne sont pas nécessairement représentatifs de l’efficacité du système dans son ensemble;
• les fuites peuvent être difficiles à localiser; ou
• l’élimination des fuites n’est pas toujours possible.

Malgré les difficultés que cela représente, il est recommandé de faire des essais si l’on ne connaît pas l’efficacité du
système mis en oeuvre. Il existe au moins trois types d’essais :

• les essais en laboratoire sur de petites parties du système d’étanchéité à l’air, y compris les joints et les
intersections des différents ensembles de construction;

• les essais en laboratoire sur de grandes sections de mur; et
• les essais sur place sur des parties types de l’enveloppe.
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MODIFICATION PROPOSÉE

[5.4.] 5.4. Étanchéité à l'air

[5.4.1.] 5.4.1. Systèmes d'étanchéité à l'air
(Voir la note A-5.4.1.)

[5.4.1.1.] 5.4.1.1. Résistance exigée
(Voir la note A-5.4.1.1.)

[1] 1) Tout composant ou ensemble de construction séparant un espace climatisé de l'extérieur ou un espace
intérieur du sol ou encore des milieux intérieurs différents, doit être constitué de matériaux ou
composants dont les propriétés et l'emplacement sont tels qu'ils contrôlent les fuites d'air ou permettent
la ventilation vers l'extérieur, de façon à :
[a] a) offrir des conditions ambiantes acceptables aux occupants du bâtiment;
[b] b) maintenir des conditions appropriées pour l'utilisation prévue du bâtiment;
[c] c) réduire au minimum l'accumulation de condensation et l'infiltration des précipitations à

l'intérieur du composant ou de l'ensemble de construction;
[d] d) contrôler le transfert de chaleur vers le toit, où les bancs de glace peuvent se former;
[e] e) réduire au minimum les infiltrations de radon à partir du sol dans le but de maintenir la

concentration de radon à l'intérieur à un niveau acceptable; et
[f] f) ne pas nuire au fonctionnement des installations techniques du bâtiment.

[2] 2) Sous réserve du paragraphe 3)paragraphe 7), un système d'étanchéité à l'air doit être mis en
oeuvreconçu et construit de façon à constituer la principale résistance aux fuites d'air et satisfaire ainsi
aux exigences du paragraphe 1).

[3] --) Le système d'étanchéité à l'air doit incorporer des ensembles d'étanchéité à l'air qui satisfont à la classe
de performance appropriée telle qu'elle est définie au tableau 5.4.1.1. (voir la note A-5.4.1.1. 3)).

Tableau [5.4.1.1.]
Taux de perméabilité à l'air maximaux des ensembles d'étanchéité à l'air

Faisant partie intégrante du paragraphe 5.4.1.1. 3)

Classe de
performance

Taux de perméabilité à l'air maximal, en L/(s·m2), sous une pression
différentielle de 75 Pa

1 0,05

2 0,10

3 0,15

4 0,20

5 0,50

[4] --) Le système d'étanchéité à l'air doit être conçu et construit de façon à être continu :
[a] --) aux joints de construction, de fissuration et de dilatation;
[b] --) aux jonctions entre différents ensembles de construction; et
[c] --) autour des pénétrations dans les ensembles d'étanchéité à l'air.
(Voir la note A-5.4.1.1. 4).)
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[5] --) Le calcul des ensembles d'étanchéité à l'air, y compris les jonctions entre ces ensembles doit, sous
réserve des charges de pression d'air, être conforme à l'article 5.1.4.1. et à la sous-section 5.2.2.

[6] --) Les taux de perméabilité à l'air maximaux spécifiés au tableau 5.4.1.1. peuvent être augmentés s'il peut
être démontré que le taux plus élevé n'aura pas d'effet indésirable sur l’un ou l’autre des éléments
suivants :
[a] --) la santé ou la sécurité des occupants;
[b] --) l'utilisation prévue du bâtiment; ou
[c] --) le fonctionnement des installations techniques.

[7] 3) Un système d'étanchéité à l'air n'est pas exigé s'il peut être démontré que les fuites d'air n'auront pas
d'effets indésirables sur l'un ou l'autre des éléments suivants :
[a] a) la santé ou la sécurité des occupants;
[b] b) l'utilisation prévue du bâtiment; ou
[c] c) le fonctionnement des installations techniques.

(Voir la note A-5.4.1.1. 7).)

[5.4.1.2.] 5.4.1.2. Propriétés des systèmesEnsembles d'étanchéité à l'air
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2), et 3), les ensembles d'étanchéité à l'air qui ne sont pas en contact

avec le sol doivent être conformes à la norme CAN/ULC-S742, « Ensembles d'étanchéité à l'air –
Spécification », et à la classe de performance sélectionnée du tableau 5.4.1.1. (voir la note A-5.4.1.2.
1)).. les matériaux d'étanchéité à l'air prévus pour assurer la résistance primaire aux fuites d'air doivent :
[a] a) avoir un taux de perméabilité à l'air d'au plus 0,02 L/(s · m2), mesuré sous une pression

différentielle de 75 Pa, lors d’essais effectués conformément à la norme ASTM E 2178, « Air
Permeance of Building Materials »; ou

[b] b) être conformes à la norme CAN/ULC-S741, « Matériaux d’étanchéité à l'air – Spécification ».
(Voir la note A-5.4.1.2. 1) et 2).)

[2] 2) Les ensembles d'étanchéité à l'air non évalués conformément à la norme CAN/ULC-S742,
« Ensembles d'étanchéité à l'air – Spécification », doivent être conçus et construits :La limite de
perméabilité prescrite au paragraphe 1) peut être accrue s'il peut être démontré qu'une moins grande
étanchéité à l'air n'aura pas d'effets indésirables sur l'un ou l'autre des éléments suivants
[a] a) de façon à satisfaire ou à dépasser la classe de performance sélectionnée du tableau 5.4.1.1.;

etla santé ou la sécurité des occupants
[b] b) avec au moins un matériau d'étanchéité à l'air destiné à assurer la résistance principale aux

fuites d'air satisfaisant aux exigences de la norme CAN/ULC-S741, « Matériaux d'étanchéité à
l'air – Spécification ».l'utilisation prévue du bâtiment; ou

[c] c) le fonctionnement des installations techniques.
(Voir la note A-5.4.1.2. 1) et 2).)
(Voir la note A-5.4.1.2. 2).)

[3] 3) Les ensembles d'étanchéité à l'air visés par les sous-sections 5.9.2., 5.9.3. et 5.9.4. doivent satisfaire
aux critères de perméabilité à l'air définis dans ces sous-sections.Le système d'étanchéité à l'air ne doit
être interrompu
[a] a) ni aux joints de construction, de fissuration et de dilatation;
[b] b) ni aux intersections des différents ensembles;
[c] c) ni à l'endroit des pénétrations dans un ensemble de construction.

[4] 4) Les ensembles d'étanchéité à l'air au-dessous du niveau moyen du sol qui sont en contact avec le sol
doivent réduire au minimum l'infiltration de radon et d'autres gaz souterrains (voir la note A-5.4.1.2.
4)).Le calcul des systèmes d'étanchéité à l'air des ensembles de construction soumis à des charges dues
aux pressions d'air doit être conforme à l'article 5.1.4.1. et à la sous-section 5.2.2.

Note A-5.4.1. Systèmes d'étanchéité à l'air.
Un système d'étanchéité à l'air est requis dans la plupart des bâtiments pour limiter le mouvement d'air au travers de
l'élément de séparation des milieux et réduire ainsi au minimum :
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• la condensation de l'humidité contenue dans l'air dans l'élément de séparation des milieux;
• l'inconfort dû aux courants d'air;
• l'infiltration de poussières, de gaz souterrains et d'autres polluants;
• les baisses d'efficacité dans le fonctionnement des installations techniques, comme l'installation CVCA et

l'installation de plomberie;
• l'infiltration de précipitations extérieures; et
• la perte de la chaleur présente dans l'air.

Les exigences relatives aux systèmes d'étanchéité à l'air à la partie 5 du CNB abordent tous ces problèmes, sauf la perte
de la chaleur présente dans l'air, qui est une question de performance énergétique et est de ce fait traitée dans le CNÉB.
L'incapacité à gérer les questions abordées à la partie 5 peut mener à des risques graves pour la santé ou la sécurité.
Les problèmes les plus graves sont ceux qui risquent de causer une détérioration des matériaux due à l'humidité, comme
la pourriture et la corrosion, qui peut mener à la défaillance des dispositifs d'assemblage des composants. Lorsque
l'élément de séparation des milieux est soumis à des niveaux d'humidité élevés, de la moisissure peut se former en
présence de spores et de matières organiques.

Note A-5.4.1.1. Résistance aux fuites d'air Emplacements où un système d'étanchéité à l'air est
requis.
Les systèmes d'étanchéité à l'air mis en oeuvre dans les composants ou ensembles de construction au-dessus du sol qui
séparent des espaces climatisés de l'extérieur permettent de réduire la condensation causée par les fuites d'air, l'inconfort
dû aux courants d'air, l'infiltration de la poussière et d'autres polluants, et les baisses d'efficacité des installations
techniques du bâtiment (CVCA, plomberie, etc.). Ces problèmes peuvent tous constituer des risques pour la santé et la
sécurité.
À l'heure actuelle, les problèmes les plus évidents et les plus graves ont trait à la détérioration des matériaux due à
l'humidité, comme la pourriture et la corrosion, qui peut provoquer la défaillance des dispositifs d'assemblage des
composants. L'infiltration de la poussière et d'autres polluants peut engendrer toute une gamme de problèmes de santé.
Lorsque l'élément de séparation est soumis à une humidité élevée, les polluants peuvent comprendre des spores
fongiques. La baisse d'efficacité des installations techniques peut favoriser des conditions malsaines ainsi que des
conditions potentiellement dangereuses pendant la saison de chauffe dans un grand nombre de régions du pays.
Il y a peu de bâtiments destinés à l'usage des personnes où l'espace intérieur est climatisé, mais pour lesquels un système
d'étanchéité à l'air n'est pas exigé. Certains bâtiments industriels, par exemple, pourraient en être exemptés. Toutefois,
cette exemption est fonction des niveaux particuliers de climatisation intérieure, des taux de ventilation, du matériel de
protection offert aux travailleurs, et de la tolérance de la construction à l'accumulation de condensation et à l'infiltration
éventuelle des précipitations.
Certains bâtiments industriels disposent seulement d'un conditionnement d'air minime – le chauffage par rayonnement,
par exemple – et les taux de ventilation y sont suffisants pour abaisser l'humidité relative à un niveau qui freine
l'accumulation de condensation à un degré acceptable. En revanche, certains bâtiments industriels, en raison des procédés
qu'ils renferment, sont exploités à de très hautes températures et à des taux de ventilation élevés. Dans ces cas,
l'enveloppe du bâtiment sera maintenue à des températures permettant d'éviter la condensation. Dans les deux exemples
susmentionnés, les occupants seraient protégés contre des niveaux inacceptables de polluants soit par les taux de
ventilation, soit par le matériel de protection requis en milieu de travail.
Si des milieuxSi des milieux dans des espaces intérieurs contigus sont nettement différents, il est nécessaire de limiter la
circulation d'air entre eux afin deun système d'étanchéité à l'air est requis pour limiter la circulation d'air entre les espaces
afin de maintenir leurs conditions ambiantes respectivesdesles différents milieux. Les exemples dDe tels espaces contigus
incluentpeuvent notamment comprendre les patinoires adjacentes à des piscines et, dans les bâtiments industriels, les
aires de bureaux adjacentes à des aires de production. Si l'on se reporte de nouveau aux exemples relatifs aux bâtiments
industriels, un système d'étanchéité à l'air serait probablement requis dans les ensembles de construction séparant les
aires de bureaux des aires de travail.
L'expression « réduire au minimum » est utilisée à l'alinéa 5.4.1.1. 1)c) parce qu'il n'est pas nécessaire d'éliminer
absolument toutes les accumulations d'humidité dans un ensemble de construction. La condensation accidentelle est
normale mais devrait être suffisamment rare, en quantité assez faible et sécher assez rapidement pour empêcher la
détérioration des matériaux et la croissance de moisissures ou de champignons.
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Afin de limiter l'infiltration du radon et d'autres gaz souterrains comme le méthane, un système d'étanchéité à l'air est
également exigé dans les composants et les ensembles les ensembles de construction en contact avec le sol. et peut être
exigé pour limiter l'infiltration d'autres gaz souterrains comme le méthane.
En plus d'un système d'étanchéité à l'air, d'autres mesures peuvent être requises dans certaines régions du Canada pour
réduire la concentration de radon au dessous de la valeur prescrite par Santé Canada. Pour plus de renseignements sur la
protection contre les infiltrations de radon, consulter les documents suivants :

• « Le radon : guide à l’usage des propriétaires canadiens » (SCHL/SC);
• « Guide sur les mesures du radon dans les édifices publics (écoles, hôpitaux, établissements de soins et centres

de détention) » (SC); et
• EPA 625/R-92/016, « Radon Prevention in the Design and Construction of Schools and Other Large Buildings

».

Note A-5.4.1.1. 3) Classes de performance des ensembles d'étanchéité à l'air.
La sélection d'une classe de performance pour un ensemble d'étanchéité à l'air vise à garantir que le niveau d'étanchéité à
l'air de l'ensemble est suffisant pour réduire au minimum la condensation et le mouvement incontrôlé de l'air au travers
de l'élément de séparation des milieux.
L'accumulation de la condensation dans un ensemble de construction à la suite de fuites d'air au travers de l'élément de
séparation des milieux avec le temps dépend des facteurs suivants :

• le taux de perméabilité de l'ensemble d'étanchéité à l'air;
• l'emplacement de l'accumulation de condensation dans l'ensemble de construction; et
• le potentiel d'assèchement de l'ensemble de construction (c.-à-d. sa capacité à libérer l'humidité par diffusion de

la vapeur d’eau et évaporation superficielle, tant intérieures qu'extérieures).
L'emplacement de l'accumulation de condensation dans l'ensemble de construction est d'une importance cruciale du point
de vue des taux d'assèchement et d'accumulation d'humidité. L'accumulation de condensation attribuable aux fuites d'air
est influencée par les matériaux utilisés dans l'ensemble de construction et les températures dans l'ensemble. En outre,
l'emplacement de l'isolation dans l'ensemble de construction influe grandement sur l'occurrence de la condensation et la
quantité de condensation qui s'accumule.
Le potentiel d'assèchement de l'ensemble de construction est tributaire de la perméance à la vapeur d'eau des différentes
épaisseurs de l'ensemble de construction (p. ex. revêtement intermédiaire extérieur, membrane de revêtement
intermédiaire, revêtement extérieur non ventilé et pare-vapeur).
La norme CAN/ULC-S742, « Ensembles d'étanchéité à l'air – Spécification », renferme les exigences et les méthodes
d'essai relatives aux ensembles d'étanchéité à l'air utilisés dans les bâtiments de grande et de faible hauteurs. La norme
classifie également la performance des ensembles d'étanchéité à l'air en fonction du taux de perméabilité, de la hauteur du
bâtiment et de la charge due à la pression du vent. L'approche dans la norme est en accord avec les principes de calcul
aux états limites, qui visent à permettre l'incorporation directe des résultats d'essai aux règles de calcul générales du
bâtiment.
Contrairement à la norme ASTM E 2357, « Determining Air Leakage of Air Barrier Assemblies », la norme CAN/ULC-
S742 mesure les fuites d'air pour deux types de conditions de température :

1. aux températures ambiantes sans différences de température dans l'ensemble d'essai; et
2. avec le côté extérieur de l'ensemble d'essai à une température de −20 °C et le côté intérieur à une température

de +20 °C (c.-à-d. avec une différence de température de 40 °C dans l'ensemble d'essai).
Cette différence rend l'approche d'essai dans la norme CAN/ULC-S742 plus appropriée au climat de la plupart des
régions au Canada.
La norme CAN/ULC-S742 ne traite pas du transfert des charges dues aux pressions d'air entre des ensembles d'étanchéité
à l'air contigus ou à la structure primaire. Ce transfert de charges doit néanmoins être pris en considération par le
concepteur.
La classe de performance d'un ensemble d'étanchéité à l'air est choisie en fonction des considérations suivantes :

• les charges dues à l'humidité sur l'ensemble de construction par suite des caractéristiques hygrothermiques de
l'air;

• la capacité des matériaux et des composants de l'ensemble de construction d'absorber et de distribuer l'humidité;
• la capacité de l'ensemble de construction de dissiper l'humidité avant que cela ne nuise à la santé des occupants

ou ne cause des dommages aux matériaux et aux composants de l'ensemble de construction; et
• la tolérance à l'humidité des matériaux constitutifs de l'ensemble de construction.
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Les ensembles d'étanchéité à l'air avec de faibles taux de perméabilité sont typiquement nécessaires là où le potentiel
d'assèchement de l'ensemble de construction est faible et/ou la sensibilité à l'humidité des composants de l'ensemble de
construction est élevée.
Avant de choisir la classe de performance appropriée, le concepteur doit envisager une étude, une analyse et/ou une
modélisation explicites visant à établir les critères de performance pour chaque ensemble d'étanchéité à l'air. On trouvera
des directives additionnelles dans la publication du CNRC intitulée « Guideline on Design for Durability of Building
Envelopes ». Cette recommandation est particulièrement importante pour les bâtiments comportant :

• des températures et/ou des humidités relatives intérieures élevées (p. ex., les piscines et les laboratoires);
• des ensembles de construction faits de matériaux (p. ex., du bois et d'autres matériaux organiques) et de

composants ayant une faible tolérance à l'humidité; ou
• des usages ayant une faible tolérance aux risques pour la santé potentiels associés à la condensation (p. ex., les

hôpitaux, les établissements de soins de longue durée et les laboratoires).

Note A-5.4.1.1. 4) Continuité des systèmes d'étanchéité à l'air.
Un système d'étanchéité à l'air peut seulement fonctionner de façon appropriée si tous les matériaux, les composants et
les ensembles destinés à assurer les fonctions d'étanchéité à l'air présentent un assemblage sans interruption et sont
structuralement capables de résister aux charges appliquées. Historiquement, la plupart des défaillances des systèmes
d'étanchéité à l'air dans les bâtiments ont été directement reliées à des assemblages inappropriés ou insuffisants entre les
matériaux, les composants et les ensembles d'étanchéité à l'air adjacents.

Note A-5.4.1.1. 7) Emplacements où un système d'étanchéité à l'air n'est pas requis.
Au Canada, il existe peu de bâtiments destinés à l'usage des personnes où l'espace intérieur est climatisé, mais pour
lesquels un système d'étanchéité à l'air n'est pas requis. Toute exemption dépendrait du niveau de climatisation intérieure
fourni, des taux de ventilation, du matériel de protection offert aux occupants du bâtiment, et de la tolérance de la
construction à l'accumulation de condensation et à l'infiltration potentielle de précipitations.
Dans certains bâtiments industriels, un conditionnement d’air limité (p. ex., le chauffage par rayonnement) est fourni et
les taux de ventilation y sont suffisants pour réduire l'humidité relative à un niveau auquel la condensation ne
s'accumulera pas à un degré inacceptable. Inversement, certains bâtiments industriels, en raison des procédés qu'ils
abritent, sont exploités à de très hautes températures et à des taux de ventilation élevés. Dans ces cas, l'enveloppe du
bâtiment est typiquement maintenue à des températures qui préviennent la condensation. Dans ces deux exemples, les
occupants du bâtiment seraient protégés contre des niveaux de polluants inacceptables soit par les taux de ventilation, soit
par le matériel de protection requis en milieu de travail.

Note A-5.4.1.2. 1) et 2) Fuites d'air à travers un système d'étanchéité à l'air Toitures-terrasses
plates à membrane.
Dans le cas des toitures-terrasses plates à membrane, la norme CAN/ULC-S742, « Ensembles d'étanchéité à l'air –
Spécification », renferme des solutions prescriptives éprouvées au préalable dont le taux de perméabilité ne dépasse pas
0,2 L/(s·m2). Le taux de perméabilité des toitures-terrasses plates à membrane non visées par la norme CAN/ULC-S742
devrait être déterminé conformément à la norme ASTM D 8052/D 8052M, « Quantification of Air Leakage in Low-
Sloped Membrane Roof Assemblies ». Les exigences actuelles ne prescrivent un taux maximal de perméabilité à l'air que
pour le matériau du système d'étanchéité à l'air prévu pour opposer la principale résistance aux fuites d'air.
La recherche et des essais sur place sur des systèmes d’étanchéité à l’air installés ont révélé que la majorité des fuites
d’air se produisent au travers des joints (entre les matériaux d’étanchéité à l’air) et des jonctions (entre les composants
d’étanchéité à l’air).
Idéalement, le taux maximal de perméabilité à l'air devrait s'appliquer à l'ensemble du système d'étanchéité à l'air. Le
taux maximal jugé acceptable dépendrait, en dernière analyse, des températures et des conditions d'humidité des côtés
froid et chaud, et de la vulnérabilité des éléments de séparation à la détérioration due à l'humidité. Les taux maximaux
recommandés pour les systèmes d'étanchéité à l'air des enveloppes extérieures des bâtiments dans la plupart des localités
au Canada s'établissent suivant les données du tableau A-5.4.1.2. 1) et 2). Ces valeurs visent les systèmes d'étanchéité à
l'air dans les parties opaques et isolées de l'enveloppe du bâtiment; elles ne s'appliquent pas à l'ensemble du bâtiment
puisque les fenêtres, les portes et les autres ouvertures ne sont pas incluses. Le tableau est fourni à titre indicatif aux fins
de mise à l'essai des systèmes d'étanchéité à l'air en tant que parties de l'enveloppe.
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Tableau [5.4.1.2. 1) et 2)] A-5.4.1.2. 1) et 2)
Taux de perméabilité maximal recommandé

Faisant partie intégrante de la note A-5.4.1.2. 1) et 2)

Humidité relative du côté chaud, à
21 °C

Taux maximal de perméabilité recommandé pour les
systèmes,

en L/ (s · m2) à 75 Pa

< 27 % 0,15

27 à 55 % 0,10

> 55 % 0,05

Toutefois, il n’est pas aisé de déterminer la perméabilité à l’air d’un ensemble de construction donné. Les renseignements
sur l’étanchéité à l’air des nombreux systèmes d’étanchéité à l’air utilisés en construction sont rares et les essais exigent
du matériel spécialisé et des connaissances approfondies. Selon le type d’essai employé :

• les résultats obtenus ne sont pas nécessairement représentatifs de l’efficacité du système dans son ensemble;
• les fuites peuvent être difficiles à localiser; ou
• l’élimination des fuites n’est pas toujours possible.

Malgré les difficultés que cela représente, il est recommandé de faire des essais si l’on ne connaît pas l’efficacité du
système mis en oeuvre. Il existe au moins trois types d’essais :

• les essais en laboratoire sur de petites parties du système d’étanchéité à l’air, y compris les joints et les
intersections des différents ensembles de construction;

• les essais en laboratoire sur de grandes sections de mur; et
• les essais sur place sur des parties types de l’enveloppe.

Note A-5.4.1.2. 2) Ensembles d'étanchéité à l'air non évalués conformément à la norme
CAN/ULC-S742.
Les ensembles d'étanchéité à l'air qui n'ont pas été évalués conformément à la norme CAN/ULC-S742, « Ensembles
d'étanchéité à l'air – Spécification », doivent néanmoins offrir le niveau d'étanchéité à l'air requis pour la classe de
performance choisie. Des essais sur le terrain peuvent être nécessaires pour vérifier leur performance.
Une évaluation sur le terrain des caractéristiques d'étanchéité à l'air tant des ensembles d'étanchéité à l'air primaires que
des assemblages entre des ensembles d'étanchéité à l'air adjacents peut être un outil utile pour établir si le niveau de
performance minimal acceptable est atteint.
Des essais sur le terrain des ensembles d'étanchéité à l'air installés peuvent être menés conformément, par exemple, aux
normes d'essai suivantes :

• ASTM E 783, « Field Measurement of Air Leakage Through Installed Windows and Doors »; et
• ASTM E 1186, « Air Leakage Site Detection in Building Envelopes and Air Barrier Systems ».

Même si certaines normes d'essai sont destinées à des types spécifiques d'ensembles d'étanchéité à l'air (p. ex., les
fenêtres et les portes), la méthodologie d'essai utilisée pour évaluer les taux de perméabilité peut être acceptable pour
utilisation avec d'autres types d'ensembles d'étanchéité à l'air. Avec cette approche, toutefois, il est important d'établir des
critères d'acceptabilité rationnels qui tiennent compte de la méthodologie d'essai et des types d'ensembles d'étanchéité à
l'air soumis à l’essai.
Des essais qualitatifs peuvent être utilisés pour déterminer les points, dans les ensembles d'étanchéité à l'air, où se
produisent les fuites d'air et effectuer sur le terrain les réparations visant à améliorer la performance des ensembles. La
norme ASTM E 1186 fournit des lignes directrices sur un certain nombre d'approches visant à repérer les points où se
produisent des fuites d'air, y compris les suivantes :

• balayage infrarouge;
• observation de fumée traceuse;
• mesure de débit d'air;
• détection des sons;
• détection de gaz traceur; et

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-5.4.1.2. 1)
et 2)
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• détection de fuite de liquide.
Chacune de ces techniques présente des avantages et des limitations, comme il est décrit dans la norme. L'approche la
plus appropriée pour une situation donnée est choisie par l'organisme d'essai en fonction de l'expérience acquise par
rapport au type de construction évalué et aux conditions atmosphériques au moment des essais. Sans égard à l'approche
sélectionnée, la mise à l'essai des ensembles d'étanchéité à l'air doit être coordonnée comme il convient avec le processus
de construction de sorte que les fuites d'air repérées puissent être corrigées sans retarder les travaux.

Note A-5.4.1.2. 4) Essai des ensembles d'étanchéité à l'air au-dessous du niveau moyen du
sol.
Afin de garantir qu'ils réduisent au minimum l'infiltration de radon et d'autres gaz souterrains, les ensembles d'étanchéité
à l'air au-dessous du niveau moyen du sol qui sont en contact avec le sol peuvent être soumis à l’essai conformément à la
norme CAN/ULC-S742, « Ensembles d'étanchéité à l'air – Spécification », relativement à la limite de perméabilité à l'air
pour la classe de performance 1 ou une limite plus rigoureuse. Dans de tels ensembles d'étanchéité à l'air, comme dans
tous les ensembles d'étanchéité à l'air, les pénétrations et les jonctions sont les points où les fuites d'air sont les plus
susceptibles de se produire. Ces points de faiblesse doivent être conçus et construits de façon appropriée pour réduire au
minimum l'infiltration des gaz souterrains.

RAISON

Problème
Les dispositions existantes fournissent des lignes directrices générales sur la performance attendue des systèmes
d'étanchéité à l'air, mais ne fournissent pas de critères de performance spécifiques, sauf pour des matériaux
individuels faisant partie d'un grand système d'étanchéité à l'air. Le manque de critères de performance a mené à de
la confusion dans l'industrie de la conception et de la construction pour ce qui est de la sélection et de la construction
appropriées de systèmes et d'ensembles d'étanchéité à l'air fonctionnels pour les bâtiments. Par conséquent, la
condensation de l'humidité présente dans l'air à l'intérieur des éléments de séparation des milieux continue à causer
des dommages aux composants structuraux et favorise la croissance de moisissures, ce qui présente un risque pour la
santé et la sécurité des occupants du bâtiment. Le CNB ne fournit pas d'exigences de performance claires pour les
ensembles d'étanchéité à l'air.

Justification - Explication
Les dispositions nouvelles et révisées précisent les attentes de performance pour les ensembles d'étanchéité à l'air et
fournissent des lignes directrices sur les systèmes d'étanchéité à l'air. Les dispositions décrivent la performance
attendue pour tous les ensembles d'étanchéité à l'air et fournissent une méthode d'essai normalisée visant les
ensembles tant brevetés que génériques de sorte que la performance peut être comparée entre les solutions. Les
dispositions sont fondées sur des recherches exhaustives menées au Canada, et fournissent des options en vue
d'approches novatrices et de l'acceptation de solutions reposant sur d'abondants précédents historiques.

Analyse des répercussions
La modification proposée n'aura pas d'incidence pour l'ensemble de l'industrie. Les dispositions nouvelles et révisées
codifient et clarifient simplement les approches connues en matière d'évaluation de la performance des ensembles
d'étanchéité à l'air, et fournissent des options empiriques en vue de la détermination de la performance réelle d'une
solution et de sa conformité aux exigences minimales. Les fabricants qui opteront pour une mise à l'essai en fonction
de la norme CAN/ULC-S742, « Ensembles d'étanchéité à l'air – Spécification », auront toutefois à défrayer des
coûts.

Répercussions sur la mise en application
La mise en application peut être assurée au moyen de l'infrastructure existante.
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Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment et agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[5.4.1.1.] 5.4.1.1. [1] 1) [a] a),[b] b),[f] f) [F51,F52,F54,F55-OH1.2] [a] a),[b] b),[c] c),[e]
e) [F40,F55-OH1.1] [c] c) [F55,F61,F63-OH1.3]
[5.4.1.1.] 5.4.1.1. [1] 1) [c] c) et [d] d) [F61,F62,F63,F55-OS2.3]
[5.4.1.1.] 5.4.1.1. [1] 1) [d] d) [F55,F62-OS3.1]
[5.4.1.1.] 5.4.1.1. [1] 1) [f] f) [F55,F62-OS1.4] S'applique lorsque des systèmes de sécurité des personnes
exigés sont incorporés aux éléments de séparation des milieux.
[5.4.1.1.] 5.4.1.1. [2] 2) [F40-OH1.1] [F52,F54-OH1.2] [F51,F55,F61,F63-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[5.4.1.1.] 5.4.1.1. [2] 2) [F61,F63-OS2.3]
[5.4.1.1.] 5.4.1.1. [2] 2) [F51,F55-OS1.4] S'applique lorsque des systèmes de sécurité des personnes exigés sont
incorporés aux éléments de séparation des milieux.
[5.4.1.1.] -- [3] --) [F55-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[5.4.1.1.] -- [3] --) [F55-OS2.3]
[5.4.1.1.] -- [3] --) [F55-OS1.4] S'applique là où des systèmes de sécurité des personnes requis sont incorporés
aux éléments de séparation des milieux.
[5.4.1.1.] -- [4] --) [F61,F51,F63,F55-OH1.1,OH1.2] [F55,F61-OH1.3]
[5.4.1.1.] -- [4] --) [F61,F63-OS2.3]
[5.4.1.1.] -- [4] --) [F61,F51,F63-OS1.4] S'applique là où des systèmes de sécurité des personnes exigés sont
incorporés à des éléments de séparation des milieux.
[5.4.1.1.] -- [5] --) aucune attribution
[5.4.1.1.] -- [6] --) aucune attribution
[5.4.1.1.] 5.4.1.1. [7] 3) aucune attribution
[5.4.1.2.] 5.4.1.2. [1] 1) [F55-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[5.4.1.2.] 5.4.1.2. [1] 1) [F55-OS2.3]
[5.4.1.2.] 5.4.1.2. [1] 1) [F55-OS1.4] S'applique lorsque des systèmes de sécurité des personnes exigés sont
incorporés aux éléments de séparation des milieux.
[5.4.1.2.] 5.4.1.2. [2] 2) aucune attribution
[5.4.1.2.] 5.4.1.2. [3] 3) [F61,F51,F63,F55-OH1.1,OH1.2] [F55,F61-OH1.3]
[5.4.1.2.] 5.4.1.2. [3] 3) [F61,F63-OS2.3]
[5.4.1.2.] 5.4.1.2. [3] 3) [F61,F51,F63-OS1.4] S'applique lorsque des systèmes de sécurité des personnes exigés
sont incorporés aux éléments de séparation des milieux.
[5.4.1.2.] 5.4.1.2. [4] 4) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1264
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 5.6.2.1.
Sujet : Protection contre les précipitations
Titre : Mise à jour de la note A-5.6.2.1.
Description : La modification proposée modifie la note explicative A-5.6.2.1. pour fournir

de meilleures indications à jour.

MODIFICATION PROPOSÉE

[5.6.2.1.] 5.6.2.1. Étanchéité et évacuation

Note A-5.6.2.1. Étanchéité et évacuation.
Il est difficile de réaliser une surface de bâtiment étanche, durable et imperméable. Aux endroits où l'eau risque de
s'infiltrer, il faut en général prévoir des moyens pour l'évacuer vers l'extérieur.
Le degré de protection requis en tout temps contre l'infiltration des précipitations et la démarche adoptée pour assurer
cette protection dépendra des éléments suivants :

• les charges extérieures imposées à l'ensemble de construction;
• les matériaux choisis pour la structure porteuse;
• l'utilisation de l'espace encloisonné; et
• le niveau d'entretien que les propriétaires considèrent acceptables.

Si les charges extérieures sont importantes, il sera peut-être prudent de choisir un système de protection contre les
précipitations dans lequel les petites défaillances n'auront vraisemblablement pas un impact immédiat sur le bâtiment ou
ses occupants. Par exemple, les murs drainés et mis à l’air libre et les toits mis à l’air libre sont caractéristiques des
habitations de faible hauteur. Les murs drainés et mis à l’air libre, qui sont plus robustes, sont recommandés dans les
bâtiments de hauteur moyenne et de grande hauteur pour lesquels les coûts d'entretien et de réparations sont élevés.
Si l'on utilise des matériaux plus résistants à l'humidité dans l'ensemble de construction, par exemple un mur ou un mur
de fond en béton ou en maçonnerie, il pourrait être acceptable d'installer une protection contre les précipitations moins
efficace ou d'adopter un programme d'entretien moins rigoureux.
Dans le cas d'espaces non destinés à l'occupation humaine en permanence, une certaine quantité de fuites d'eau de pluie
peut ne pas poser problème. Il pourrait s'agir, par exemple, d'un espace dans un entrepôt, selon sa fonction et sa
climatisation.
Les techniques de pose des solins pour chasser l'eau des toits et des murs sont expliquées dans bon nombre d'ouvrages,
notamment :

• « Architectural Sheet Metal Manual », SMACNA;
• « High-Rise Residential Construction Guide », Tarion Warranty Corporation (anciennement Régime de

garanties des logements neufs de l'Ontario);
• Notes techniques (Technical Notes), National Concrete Masonry Association;
• Normes applicables aux couvertures (Roofing Specifications), Association canadienne des entrepreneurs en

couvertures;
• « The NRCA Waterproofing Manual » et « The NRCA Roofing Manual: Membrane Roof Systems », National

Roofing Contractors Association;
• Notes techniques sur les constructions en briques (Technical Notes on Brick Construction), Brick Industry

Association.
Les charges auxquelles sont soumis les éléments de séparation des milieux différents dans des bâtiments à ossature de
bois de plus de 4 étages pourraient être plus élevées en conséquence d’une hauteur de bâtiment supérieure, ce qui pourrait
exiger des facteurs de conception différents de ceux utilisés couramment dans l'industrie pour des bâtiments d’au plus 4
étages. Ces facteurs comprennent, entre autres :

• les ensembles d’étanchéité à l’air;
• le choix des fenêtres;
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• la protection contre les précipitations;
• le mouvement différentiel découlant du retrait du bois;
• la sélection et la conception de la couverture; et
• le risque de détérioration lié à l'exposition plus longue des matériaux aux éléments pendant la construction.

Les publications suivantes, entre autres, contiennent des renseignements sur les éléments de séparation des milieux
différents, les charges qu’ils subissent lorsqu’ils sont installés dans un bâtiment à ossature de bois ainsi que des
recommandations relatives au mouvement différentiel :

• « Moisture and Wood-Frame Buildings », Conseil canadien du bois;
• « Guide for Designing Energy-Efficient Building Enclosures for Wood-Frame Multi-Unit Residential Buildings

in Marine to Cold Climate Zones in North America », FPInnovations and RDH Building Engineering Ltd.
Un certain nombre de solutions de calcul différentes peuvent fournir à un élément de séparation des milieux le niveau de
performance minimal nécessaire pour contrôler efficacement les charges environnementales et structurales de même que
leurs effets. Une solution appropriée est choisie en fonction des caractéristiques des charges imposées, de la performance
atteinte par la solution, et de sa durabilité pendant la durée de vie utile de calcul. Il incombe au concepteur d’établir un
équilibre entre la performance d’une solution de calcul spécifique et le niveau de performance exigé, le risque de
défaillance et les conséquences d’une défaillance pour le bâtiment et ses utilisateurs
L’article 5.6.2.1. reconnaît que les solutions acceptables pour le contrôle des précipitations peuvent comporter diverses
stratégies qui font appel à un élément de calcul unique ou à des éléments multiples. Toutefois, comme l’indiquent les
recherches et les documents sur les défaillances, certaines de ces solutions sont plus efficaces que d’autres.
Une solution, soit des murs étanchéisés en surface, est basée sur une surface continue imperméable à l’extérieur d’un
bâtiment pour contrôler toutes les précipitations pendant la vie du bâtiment; il n’y a aucune surprotection dans une telle
conception. Il peut être difficile de concevoir et de construire une surface imperméable, et sa durabilité à long terme
dépend d’un entretien préventif approprié pendant sa durée de vie utile. Malheureusement, cette solution a un historique
bien documenté de performance peu satisfaisante dans la plupart des régions du Canada.
Une solution présentant une surprotection dans son calcul procure une résistance plus efficace et fiable aux infiltrations
d’eau. Par exemple, dans le cas d’un mur à écran pare-pluie, de nombreuses couches résistant à l’eau sont combinées à
des moyens pour évacuer toute eau ayant pénétré la couche extérieure et à des moyens pour rediriger cette eau vers
l’extérieur avant qu’elle ne puisse nuire aux matériaux sensibles à l’humidité dans le mur. Une autre solution, un mur
massif, accumule et stocke l’humidité qui est libérée à nouveau vers l’extérieur lorsque les conditions le permettent.
Selon la solution choisie, des moyens pour faciliter l’assèchement des matériaux peuvent être incorporés au mur.
Lors de la sélection d’une solution acceptable pour le contrôle des précipitations, il est important de tenir compte des
charges structurales et environnementales qui sont incorporées par renvoi dans la sous-section 5.1.4. La résistance
fournie par la solution de calcul doit excéder ces charges et leurs effets. Plus l’intensité de la charge est grande, plus le
niveau de performance exigé doit être élevé pour fournir la résistance nécessaire et un niveau acceptable de risque. Les
facteurs de conception qui doivent être pris en compte comprennent notamment :

• l’utilisation prévue du bâtiment;
• l’exposition du bâtiment pendant sa durée de vie utile (hauteur, orientation et terrain environnant);
• l’exposition du bâtiment pendant la construction;
• les caractéristiques climatiques locales qui influent sur le mouillage et l’assèchement, y compris :

• les charges dues au vent;
• les charges dues aux précipitations (y compris les charges dues aux précipitations poussées par le

vent);
• l’humidité relative;
• les variations de température; et
• l’exposition au soleil.

• les charges prévues, à la fois seules ou combinées (intensité, type, nombre, importance, fréquence et durée);
• les types de matériaux et leur tolérance à l’humidité;
• la résistance à la détérioration;
• les déformations, déplacements et fléchissements de la structure du bâtiment ainsi que des matériaux, des

composants et des ensembles de construction;
• la constructibilité des matériaux, des composants et des ensembles de construction;
• les tolérances de construction prévues;
• le niveau d’entretien exigé pour maintenir la résistance aux charges et à la détérioration;
• la durée de vie utile prévue des matériaux, des composants et des ensembles de construction;
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• la fiabilité des matériaux, des composants et des ensembles de construction.
Tous les matériaux d’un élément de séparation des milieux doivent pouvoir résister aux mécanismes de détérioration
prévus pendant la durée de vie utile de l’élément de séparation. Par exemple, pour ce qui est de la détérioration causée
par l’humidité, un matériau utilisé dans une conception ne doit pas être exposé à de l’humidité en quantité suffisante
et/ou pendant une durée suffisante pour en réduire la capacité à remplir ses fonctions exigées à un niveau moindre que le
niveau de performance exigé. Cette préoccupation est particulièrement importante dans le cas des matériaux connus pour
être sensibles à l’humidité.
Un élément de séparation des milieux doit également être conçu pour être suffisamment résistant aux défaillances
causées par :

• l’incertitude ou la variation de l’intensité des charges;
• l’incertitude des effets des charges sur les matériaux, les composants et les ensembles de construction;
• l’incertitude de la durée de vie utile des matériaux, des composants et des ensembles de construction; et
• les défectuosités de construction qui peuvent être raisonnablement prévues.

La structure du bâtiment et les éléments de séparation des milieux dépendent les uns des autres pour gérer les
précipitations. Le choix des matériaux de la structure du bâtiment et des supports structuraux/de la structure porteuse de
l’élément de séparation des milieux peut influer sur la sélection des matériaux, des composants et des ensembles de
construction des éléments de séparation des milieux. Des matériaux, des composants et des ensembles de construction
présentant des niveaux de performance plus élevés peuvent être exigés dans le cas des éléments de séparation des milieux
pour lesquels la structure du bâtiment et les supports structuraux/la structure porteuse comportent des matériaux moins
résistants, subissent plus de mouvements après leur mise en place (p. ex., rétrécissement ou fléchissement), ou ont une
moindre résistance à la détérioration.
La conception et la construction des détails aux pénétrations, aux joints et aux jonctions entre les ensembles de
construction et aux points de transition entre les plans sont d’une grande importance pour assurer la performance et la
durabilité à long terme des éléments de séparation des milieux différents. Les concepteurs devraient fournir suffisamment
de détails sur les plans pour illustrer comment la solution de calcul pour le contrôle des précipitations doit être intégrée
au bâtiment (voir la sous-section 2.2.5. de la division C).

RAISON

Problème
La note explicative actuelle A-5.6.2.1. n’a pas été mise à jour depuis de nombreux cycles d’élaboration des codes et
contient des termes ambigus. La modification proposée met à jour la note en ajoutant des renseignements plus
récents sur les enjeux clés liés à l’intention de l’article 5.6.2.1.

Justification - Explication
Le groupe de travail mixte sur la note A-5.6.2.1. a mis à jour et a restructuré la note explicative afin d’éliminer les
termes ambigus et la liste des documents incorporés par renvoi, ainsi que pour fournir des indications plus à jour sur
les problèmes pertinents à l’intention de l’article 5.6.2.1. La note révisée souligne ce qui suit :

• la surprotection;
• la gestion des risques;
• les signaux d’avertissement;
• les facteurs de charges; et
• la sélection des matériaux en fonction des charges.

Analyse des répercussions
Aucune augmentation des coûts ne résultera de la modification proposée, qui modifie simplement une note
explicative afin de fournir des indications plus à jour.

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1264

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 3/4



Répercussions sur la mise en application
Aucune. La modification proposée modifie simplement une note explicative afin de fournir des indications plus à
jour.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[5.6.2.1.] 5.6.2.1. [1] 1) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[5.6.2.1.] 5.6.2.1. [1] 1) [F61,F62-OS2.3]
[5.6.2.1.] 5.6.2.1. [2] 2) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1334
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 5.9.1.1. 1)

CNB15 Div.B Tableau 5.9.1.1.
Sujet : Séparation des milieux différents - Tableau 5.9.1.1.
Titre : Ajout de la norme CAN/CGSB-12.9-M au tableau 5.9.1.1.
Description : La modification proposée ajoute la norme CAN/CGSB-12.9-M91, « Verre de

tympan », au tableau 5.9.1.1.

MODIFICATION PROPOSÉE

[5.9.1.1.] 5.9.1.1. Conformité aux normes applicables
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2) et des autres dispositions de la présente partie, les matériaux et

composants, de même que leur mise en oeuvre, doivent être conformes aux exigences des normes
applicables énoncées au tableau 5.9.1.1. si ces matériaux ou composants :
[a] a) sont incorporés dans des éléments de séparation des milieux différents ou dans des ensembles de

construction exposés au milieu extérieur; et
[b] b) sont installés pour satisfaire aux exigences de la présente partie.

(Voir la note A-5.9.1.1. 1).)

Tableau [5.9.1.1.] 5.9.1.1.
Normes applicables aux éléments de séparation des milieux différents et

aux ensembles de construction exposés au milieu extérieur
Faisant partie intégrante du paragraphe 5.9.1.1. 1)

Organisme Désignation Titre

ASME B18.6.1 « Wood Screws (Inch Series) »

ASTM A 123/A 123M « Zinc (Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products »

ASTM A 153/A 153M « Zinc Coating (Hot-Dip) on Iron and Steel Hardware »

ASTM A 653/A 653M « Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated
(Galvannealed) by the Hot-Dip Process »

ASTM C 4 « Clay Drain Tile and Perforated Clay Drain Tile »

ASTM C 73 « Calcium Silicate Brick (Sand-Lime Brick) »

ASTM C 126 « Ceramic Glazed Structural Clay Facing Tile, Facing Brick, and
Solid Masonry Units »

ASTM C 212 « Structural Clay Facing Tile »

ASTM C 412M « Concrete Drain Tile (Metric) »

ASTM C 444M « Perforated Concrete Pipe (Metric) »

ASTM C 553 « Mineral Fiber Blanket Thermal Insulation for Commercial and
Industrial Applications »

ASTM C 612 « Mineral Fiber Block and Board Thermal Insulation »

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-5.9.1.1. 1)
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Organisme Désignation Titre

ASTM C 700 « Vitrified Clay Pipe, Extra Strength, Standard Strength, and
Perforated »

ASTM C 726 « Mineral Wool Roof Insulation Board »

ASTM C 834 (1) « Latex Sealants »

ASTM C 840 « Application and Finishing of Gypsum Board »

ASTM C 920 (1) « Elastomeric Joint Sealants »

ASTM C 991 « Flexible Fibrous Glass Insulation for Metal Buildings »

ASTM C 1002 « Steel Self-Piercing Tapping Screws for the Application of
Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Wood Studs or
Steel Studs »

ASTM C 1177/C 1177M « Glass Mat Gypsum Substrate for Use as Sheathing »

ASTM C 1178/C 1178M « Coated Glass Mat Water-Resistant Gypsum Backing Panel »

ASTM C 1184 (1) « Structural Silicone Sealants »

ASTM C 1311 (1) « Solvent Release Sealants »

ASTM C 1330 (1) « Cylindrical Sealant Backing for Use with Cold Liquid-Applied
Sealants »

ASTM C 1396/C 1396M (2) « Gypsum Board »

ASTM C 1658/C 1658M (3) « Glass Mat Gypsum Panels »

ASTM D 1227 « Emulsified Asphalt Used as a Protective Coating for Roofing »

ASTM D 2178/D 2178M « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

ASTM D 3019 (4) « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing, Non-Fibered,
Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered »

ASTM D 4479/D 4479M « Asphalt Roof Coatings – Asbestos-Free »

ASTM D 4637/D 4637M « EPDM Sheet Used In Single-Ply Roof Membrane »

ASTM D 4811/D 4811M « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as Roof Flashing »

ASTM D 6878/D 6878M « Thermoplastic Polyolefin Based Sheet Roofing »

ASTM E 2190 « Insulating Glass Unit Performance and Evaluation »

BNQ BNQ 3624-115 « Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) – Tuyaux flexibles pour
le drainage – Caractéristiques et méthodes d'essais »

CSA A23.1 « Béton : Constituants et exécution des travaux »

CSA CAN/CSA-A82 « Fired Masonry Brick Made from Clay or Shale »

CSA CAN3-A93-M « Évents d'aération de bâtiments »

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

CSA A123.1/A123.5 « Bardeaux d'asphalte en feutre organique et à surfaçage
minéral/Bardeaux d'asphalte en feutre de fibres de verre et à
surfaçage minéral »

CSA CAN/CSA-A123.2 « Feutre à toiture revêtu de bitume »

CSA A123.3 « Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume »

CSA CAN/CSA-A123.4 « Bitume utilisé pour l'imperméabilisation de revêtements
multicouches pour toitures »

CSA A123.17 « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

CSA CAN3-A123.51-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 3 et
plus »

CSA CAN3-A123.52-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6
jusqu'à moins de 1 : 3 »

CSA A165.1 « Éléments de maçonnerie en bloc de béton »

CSA A165.2 « Briques en béton »

CSA A165.3 « Éléments de maçonnerie en béton glacés »

CSA A179 « Mortier et coulis pour la maçonnerie d’éléments »

CSA CAN/CSA-A220 « Tuiles en béton pour couvertures »

CSA A371 « Maçonnerie des bâtiments »

CSA A3001 « Liants utilisés dans le béton »

CSA CAN/CSA-B182.1 « Tuyaux et raccords d'évacuation et d'égout en plastique »

CSA G40.21 « Acier de construction »

CSA G401 « Tuyaux en tôle ondulée »

CSA CAN/CSA-O80
Série

« Préservation du bois »

CSA O118.1 « Bardeaux et bardeaux de fente en thuya géant »

CSA O118.2 « Bardeaux en thuya occidental »

CSA O121 « Contreplaqué en sapin de Douglas »

CSA O141 « Softwood Lumber »

CSA O151 « Contreplaqué en bois de résineux canadien »

CSA O153 « Contreplaqué en peuplier »

CSA O325 « Revêtements intermédiaires de construction »

CSA O437.0 « Panneaux de particules orientées et panneaux de grandes
particules »

HPVA ANSI/HPVA HP-1 « Hardwood and Decorative Plywood »
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Organisme Désignation Titre

ONGC CAN/CGSB-11.3-M « Panneaux de fibres durs »

ONGC CAN/CGSB-11.5-M « Panneaux de fibres durs, revêtus et finis en usine, pour
revêtement extérieur »

ONGC CAN/CGSB-12.1-M « Verre de sécurité trempé ou feuilleté »

ONGC CAN/CGSB-12.2-M « Verre à vitres plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.3-M « Verre flotté, plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.4-M « Verre athermane »

ONGC CAN/CGSB-12.8 « Vitrages isolants »

ONGC CAN/CGSB-12.9M « Verre de tympan »

ONGC CAN/CGSB-12.10-M « Verre réflecteur de lumière et de chaleur »

ONGC CAN/CGSB-12.11-M « Verre de sécurité armé »

ONGC 37-GP-9Ma « Bitume non fillerisé pour couche de base des revêtements de
toitures et pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.50-M « Bitume caoutchouté, appliqué à chaud, pour le revêtement des
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.54 « Membrane de poly(chlorure de vinyle) pour le revêtement de
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC 37-GP-56M « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et renforcée, pour
le revêtement des toitures »

ONGC CAN/CGSB-37.58-M « Membrane d’élastomère obtenue par liquide appliqué à froid,
pour l’utilisation protégée dans le revêtement des toitures et
l’imperméabilisation »

ONGC CAN/CGSB-41.24 « Bardages, soffites et bordures de toit en vinyle rigide »

ONGC CAN/CGSB-51.32-M « Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau »

ONGC CAN/CGSB-51.33-M « Pare-vapeur en feuille, sauf en polyéthylène, pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-51.34-M « Pare-vapeur en feuille de polyéthylène pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-93.1-M « Tôle d'alliage d'aluminium préfinie, pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.2-M « Bardage, soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour
bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.3-M « Tôle préfinie d'acier galvanisé et d'acier d'alliage aluminium-zinc
pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.4 « Bardages, soffites et bordures de toit en acier galvanisé ou
enduit d'un alliage aluminium-zinc, préfinis, pour bâtiments
résidentiels »

ULC CAN/ULC-S701 « Isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de
tuyauterie »
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Organisme Désignation Titre

ULC CAN/ULC-S702 « Isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments »

ULC CAN/ULC-S703 « Isolant en fibre cellulosique (IFC) pour les bâtiments »

ULC CAN/ULC-S704 « Isolant thermique en polyuréthane et en polyisocyanurate :
panneaux revêtus »

ULC CAN/ULC-S705.1 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne : spécifications relatives aux matériaux »

ULC CAN/ULC-S705.2 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne – Application »

ULC CAN/ULC-S706 « Panneaux isolants en fibre de bois pour bâtiment »

ULC CAN/ULC-S710.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
monocomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

ULC CAN/ULC-S711.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
bicomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

Voir la note A-Tableau 5.9.1.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
5.9.1.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des plaques de plâtre doit être déterminé conformément à la norme
CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM C 1396/C 1396M.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des panneaux de plâtre à mat de fibres de verre doit être déterminé
conformément à la norme CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM
C 1658/C 1658M.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

Aux fins de conformité à la partie 5, la norme ASTM D 3019 s’applique seulement aux toitures de bitume en
rouleau de types non fibreux et fibreux sans amiante.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
À l’heure actuelle, le CNB ne traite pas du verre de tympan.

Justification - Explication
La norme CAN/CGSB-12.9-M91, « Verre de tympan » :

• a été utilisée par l’industrie dans la conception, la fabrication et la construction exigeant du verre de
tympan, même si la norme a été retirée;

• est la seule norme disponible pour ce type de verre, puisque aucune norme internationale (ASTM, ANSI,
ISO, etc.) n’existe; et

• reflète toujours des matériaux qui sont actuellement disponibles sur le marché.

Note
de
bas
de
page
1

Note
de
bas
de
page
2

Note
de
bas
de
page
3
Note
de
bas
de
page
4
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Analyse des répercussions
Aucune augmentation des coûts n’est prévue à la suite de la modification proposée, étant donné que l’industrie
utilise déjà cette norme. L’ajout de la norme CAN/CGSB-12.9-M91 au tableau 5.9.1.1 :

• réduira le risque d’une tenue en service inacceptable; et
• réduira les charges de travail des entrepreneurs, des fabricants, des concepteurs, des rédacteurs de devis et

des agents du bâtiment pour déterminer la conformité au CNB.

Répercussions sur la mise en application
La conformité à la nouvelle norme peut être mise en application sans ressources supplémentaires.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment et agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1)
[F51,F54,F55,F61,F63,F80-OH1.1,OH1.2] [F41,F55-OH1.1] [F55,F61,F80-OH1.3]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F20-OS2.1] [F51,F61,F63,F80-OS2.3] [F51-OS2.5]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F20-OS2.2] [F80-OS2.3]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F80,F61,F63-OS3.1]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F80,F61,F63-OH4] S'applique aux planchers.
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [a] a) [F61,F63-OS1.4] S'applique lorsque des systèmes de sécurité des personnes
exigés sont incorporés aux éléments de séparation des milieux.
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F20,F80-OP2.1,OP2.3] [F22,F80-OP2.4]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F42-OH2.5]
s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1259
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 5.9.1.1.
Sujet : Séparation des milieux différents - Tableau 5.9.1.1.
Titre : Suppression de la norme CAN/CGSB-12.10-M du tableau 5.9.1.1.
Description : La modification proposée supprime la norme CAN/CGSB-12.10-M, « Verre

réflecteur de lumière et de chaleur », du tableau 5.9.1.1.

MODIFICATION PROPOSÉE

[5.9.1.1.] 5.9.1.1. Conformité aux normes applicables
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2) et des autres dispositions de la présente partie, les matériaux et

composants, de même que leur mise en oeuvre, doivent être conformes aux exigences des normes
applicables énoncées au tableau 5.9.1.1. si ces matériaux ou composants :
[a] a) sont incorporés dans des éléments de séparation des milieux différents ou dans des ensembles de

construction exposés au milieu extérieur; et
[b] b) sont installés pour satisfaire aux exigences de la présente partie.

(Voir la note A-5.9.1.1. 1).)

[2] 2) Les indices de propagation de la flamme exigés par les normes sur les isolants thermiques s'appliquent
uniquement selon les dispositions de la partie 3.

Tableau [5.9.1.1.] 5.9.1.1.
Normes applicables aux éléments de séparation des milieux différents et

aux ensembles de construction exposés au milieu extérieur
Faisant partie intégrante du paragraphe [5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1)

Organisme Désignation Titre

ASME B18.6.1 « Wood Screws (Inch Series) »

ASTM A 123/A 123M « Zinc (Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products »

ASTM A 153/A 153M « Zinc Coating (Hot-Dip) on Iron and Steel Hardware »

ASTM A 653/A 653M « Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated
(Galvannealed) by the Hot-Dip Process »

ASTM C 4 « Clay Drain Tile and Perforated Clay Drain Tile »

ASTM C 73 « Calcium Silicate Brick (Sand-Lime Brick) »

ASTM C 126 « Ceramic Glazed Structural Clay Facing Tile, Facing Brick, and
Solid Masonry Units »

ASTM C 212 « Structural Clay Facing Tile »

ASTM C 412M « Concrete Drain Tile (Metric) »

ASTM C 444M « Perforated Concrete Pipe (Metric) »

ASTM C 553 « Mineral Fiber Blanket Thermal Insulation for Commercial and
Industrial Applications »

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-5.9.1.1. 1)
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Organisme Désignation Titre

ASTM C 612 « Mineral Fiber Block and Board Thermal Insulation »

ASTM C 700 « Vitrified Clay Pipe, Extra Strength, Standard Strength, and
Perforated »

ASTM C 726 « Mineral Wool Roof Insulation Board »

ASTM C 834 (1) « Latex Sealants »

ASTM C 840 « Application and Finishing of Gypsum Board »

ASTM C 920 (1) « Elastomeric Joint Sealants »

ASTM C 991 « Flexible Fibrous Glass Insulation for Metal Buildings »

ASTM C 1002 « Steel Self-Piercing Tapping Screws for the Application of
Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Wood Studs or
Steel Studs »

ASTM C 1177/C 1177M « Glass Mat Gypsum Substrate for Use as Sheathing »

ASTM C 1178/C 1178M « Coated Glass Mat Water-Resistant Gypsum Backing Panel »

ASTM C 1184 (1) « Structural Silicone Sealants »

ASTM C 1311 (1) « Solvent Release Sealants »

ASTM C 1330 (1) « Cylindrical Sealant Backing for Use with Cold Liquid-Applied
Sealants »

ASTM C 1396/C 1396M (2) « Gypsum Board »

ASTM C 1658/C 1658M (3) « Glass Mat Gypsum Panels »

ASTM D 1227 « Emulsified Asphalt Used as a Protective Coating for Roofing »

ASTM D 2178/D 2178M « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

ASTM D 3019 (4) « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing, Non-Fibered,
Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered »

ASTM D 4479/D 4479M « Asphalt Roof Coatings – Asbestos-Free »

ASTM D 4637/D 4637M « EPDM Sheet Used In Single-Ply Roof Membrane »

ASTM D 4811/D 4811M « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as Roof Flashing »

ASTM D 6878/D 6878M « Thermoplastic Polyolefin Based Sheet Roofing »

ASTM E 2190 « Insulating Glass Unit Performance and Evaluation »

BNQ BNQ 3624-115 « Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) – Tuyaux flexibles pour
le drainage – Caractéristiques et méthodes d'essais »

CSA A23.1 « Béton : Constituants et exécution des travaux »

CSA CAN/CSA-A82 « Fired Masonry Brick Made from Clay or Shale »

CSA CAN3-A93-M « Évents d'aération de bâtiments »

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

CSA A123.1/A123.5 « Bardeaux d'asphalte en feutre organique et à surfaçage
minéral/Bardeaux d'asphalte en feutre de fibres de verre et à
surfaçage minéral »

CSA CAN/CSA-A123.2 « Feutre à toiture revêtu de bitume »

CSA A123.3 « Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume »

CSA CAN/CSA-A123.4 « Bitume utilisé pour l'imperméabilisation de revêtements
multicouches pour toitures »

CSA A123.17 « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

CSA CAN3-A123.51-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 3 et
plus »

CSA CAN3-A123.52-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6
jusqu'à moins de 1 : 3 »

CSA A165.1 « Éléments de maçonnerie en bloc de béton »

CSA A165.2 « Briques en béton »

CSA A165.3 « Éléments de maçonnerie en béton glacés »

CSA A179 « Mortier et coulis pour la maçonnerie d’éléments »

CSA CAN/CSA-A220 « Tuiles en béton pour couvertures »

CSA A371 « Maçonnerie des bâtiments »

CSA A3001 « Liants utilisés dans le béton »

CSA CAN/CSA-B182.1 « Tuyaux et raccords d'évacuation et d'égout en plastique »

CSA G40.21 « Acier de construction »

CSA G401 « Tuyaux en tôle ondulée »

CSA CAN/CSA-O80
Série

« Préservation du bois »

CSA O118.1 « Bardeaux et bardeaux de fente en thuya géant »

CSA O118.2 « Bardeaux en thuya occidental »

CSA O121 « Contreplaqué en sapin de Douglas »

CSA O141 « Softwood Lumber »

CSA O151 « Contreplaqué en bois de résineux canadien »

CSA O153 « Contreplaqué en peuplier »

CSA O325 « Revêtements intermédiaires de construction »

CSA O437.0 « Panneaux de particules orientées et panneaux de grandes
particules »

HPVA ANSI/HPVA HP-1 « Hardwood and Decorative Plywood »
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Organisme Désignation Titre

ONGC CAN/CGSB-11.3-M « Panneaux de fibres durs »

ONGC CAN/CGSB-11.5-M « Panneaux de fibres durs, revêtus et finis en usine, pour
revêtement extérieur »

ONGC CAN/CGSB-12.1-M « Verre de sécurité trempé ou feuilleté »

ONGC CAN/CGSB-12.2-M « Verre à vitres plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.3-M « Verre flotté, plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.4-M « Verre athermane »

ONGC CAN/CGSB-12.8 « Vitrages isolants »

ONGC CAN/CGSB-12.10-M « Verre réflecteur de lumière et de chaleur »

ONGC CAN/CGSB-12.11-M « Verre de sécurité armé »

ONGC 37-GP-9Ma « Bitume non fillerisé pour couche de base des revêtements de
toitures et pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.50-M « Bitume caoutchouté, appliqué à chaud, pour le revêtement des
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.54 « Membrane de poly(chlorure de vinyle) pour le revêtement de
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC 37-GP-56M « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et renforcée, pour
le revêtement des toitures »

ONGC CAN/CGSB-37.58-M « Membrane d’élastomère obtenue par liquide appliqué à froid,
pour l’utilisation protégée dans le revêtement des toitures et
l’imperméabilisation »

ONGC CAN/CGSB-41.24 « Bardages, soffites et bordures de toit en vinyle rigide »

ONGC CAN/CGSB-51.32-M « Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau »

ONGC CAN/CGSB-51.33-M « Pare-vapeur en feuille, sauf en polyéthylène, pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-51.34-M « Pare-vapeur en feuille de polyéthylène pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-93.1-M « Tôle d'alliage d'aluminium préfinie, pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.2-M « Bardage, soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour
bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.3-M « Tôle préfinie d'acier galvanisé et d'acier d'alliage aluminium-zinc
pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.4 « Bardages, soffites et bordures de toit en acier galvanisé ou
enduit d'un alliage aluminium-zinc, préfinis, pour bâtiments
résidentiels »

ULC CAN/ULC-S701 « Isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de
tuyauterie »

ULC CAN/ULC-S702 « Isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments »
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Organisme Désignation Titre

ULC CAN/ULC-S703 « Isolant en fibre cellulosique (IFC) pour les bâtiments »

ULC CAN/ULC-S704 « Isolant thermique en polyuréthane et en polyisocyanurate :
panneaux revêtus »

ULC CAN/ULC-S705.1 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne : spécifications relatives aux matériaux »

ULC CAN/ULC-S705.2 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne – Application »

ULC CAN/ULC-S706 « Panneaux isolants en fibre de bois pour bâtiment »

ULC CAN/ULC-S710.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
monocomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

ULC CAN/ULC-S711.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
bicomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

Voir la note A-Tableau 5.9.1.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
5.9.1.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des plaques de plâtre doit être déterminé conformément à la norme
CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM C 1396/C 1396M.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des panneaux de plâtre à mat de fibres de verre doit être déterminé
conformément à la norme CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM
C 1658/C 1658M.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

Aux fins de conformité à la partie 5, la norme ASTM D 3019 s’applique seulement aux toitures de bitume en
rouleau de types non fibreux et fibreux sans amiante.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
La norme CAN/CGSB-12.10-M, « Verre réflecteur de lumière et de chaleur », actuellement incorporée par renvoi
dans le tableau 5.9.1.1., a été retirée et n’a pas été mise à jour depuis 1976.

Justification - Explication
À mi-parcours du cycle de l’examen des mises à jour des normes incorporées par renvoi dans le tableau 5.9.1.1., le
Comité permanent de la séparation des milieux différents a déterminé que :

• la norme CAN/CGSB-12.10-M est désuète en ce qui concerne le nombre limité de produits de verre
réfléchissant qui y sont décrits; et

• son système de classification complexe n’est plus utilisé dans l’industrie.

Note
de
bas
de
page
1

Note
de
bas
de
page
2

Note
de
bas
de
page
3
Note
de
bas
de
page
4

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1259

Dernière modification : 2018-10-19
Page : 5/6



Par conséquent, le comité permanent a convenu de supprimer le renvoi à cette norme retirée (à la suite du scrutin
postal no 387).

Analyse des répercussions
Aucune. La norme n’est pas appliquée en pratique.

Répercussions sur la mise en application
Aucune. La norme n’est pas appliquée en pratique.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1)
[F51,F54,F55,F61,F63,F80-OH1.1,OH1.2] [F41,F55-OH1.1] [F55,F61,F80-OH1.3]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F20-OS2.1] [F51,F61,F63,F80-OS2.3] [F51-OS2.5]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F80,F61,F63-OS3.1]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F80,F61,F63-OH4] S'applique aux planchers.
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [a] a) [F61,F63-OS1.4] S'applique lorsque des systèmes de sécurité des personnes
exigés sont incorporés aux éléments de séparation des milieux.
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F20,F80-OP2.1,OP2.3] [F22,F80-OP2.4]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F42-OH2.5]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [2] 2) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1260
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 5.9.1.1.
Sujet : Séparation des milieux différents - Tableau 5.9.1.1.
Titre : Suppression de la norme CAN/CGSB-12.11-M du tableau 5.9.1.1.
Description : La modification proposée supprime la norme CAN/CGSB-12.11-M, « Verre

de sécurité armé », du tableau 5.9.1.1.

MODIFICATION PROPOSÉE

[5.9.1.1.] 5.9.1.1. Conformité aux normes applicables
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2) et des autres dispositions de la présente partie, les matériaux et

composants, de même que leur mise en oeuvre, doivent être conformes aux exigences des normes
applicables énoncées au tableau 5.9.1.1. si ces matériaux ou composants :
[a] a) sont incorporés dans des éléments de séparation des milieux différents ou dans des ensembles de

construction exposés au milieu extérieur; et
[b] b) sont installés pour satisfaire aux exigences de la présente partie.

(Voir la note A-5.9.1.1. 1).)

[2] 2) Les indices de propagation de la flamme exigés par les normes sur les isolants thermiques s'appliquent
uniquement selon les dispositions de la partie 3.

Tableau [5.9.1.1.] 5.9.1.1.
Normes applicables aux éléments de séparation des milieux différents et

aux ensembles de construction exposés au milieu extérieur
Faisant partie intégrante du paragraphe [5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1)

Organisme Désignation Titre

ASME B18.6.1 « Wood Screws (Inch Series) »

ASTM A 123/A 123M « Zinc (Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products »

ASTM A 153/A 153M « Zinc Coating (Hot-Dip) on Iron and Steel Hardware »

ASTM A 653/A 653M « Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated
(Galvannealed) by the Hot-Dip Process »

ASTM C 4 « Clay Drain Tile and Perforated Clay Drain Tile »

ASTM C 73 « Calcium Silicate Brick (Sand-Lime Brick) »

ASTM C 126 « Ceramic Glazed Structural Clay Facing Tile, Facing Brick, and
Solid Masonry Units »

ASTM C 212 « Structural Clay Facing Tile »

ASTM C 412M « Concrete Drain Tile (Metric) »

ASTM C 444M « Perforated Concrete Pipe (Metric) »

ASTM C 553 « Mineral Fiber Blanket Thermal Insulation for Commercial and
Industrial Applications »

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-5.9.1.1. 1)
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Organisme Désignation Titre

ASTM C 612 « Mineral Fiber Block and Board Thermal Insulation »

ASTM C 700 « Vitrified Clay Pipe, Extra Strength, Standard Strength, and
Perforated »

ASTM C 726 « Mineral Wool Roof Insulation Board »

ASTM C 834 (1) « Latex Sealants »

ASTM C 840 « Application and Finishing of Gypsum Board »

ASTM C 920 (1) « Elastomeric Joint Sealants »

ASTM C 991 « Flexible Fibrous Glass Insulation for Metal Buildings »

ASTM C 1002 « Steel Self-Piercing Tapping Screws for the Application of
Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Wood Studs or
Steel Studs »

ASTM C 1177/C 1177M « Glass Mat Gypsum Substrate for Use as Sheathing »

ASTM C 1178/C 1178M « Coated Glass Mat Water-Resistant Gypsum Backing Panel »

ASTM C 1184 (1) « Structural Silicone Sealants »

ASTM C 1311 (1) « Solvent Release Sealants »

ASTM C 1330 (1) « Cylindrical Sealant Backing for Use with Cold Liquid-Applied
Sealants »

ASTM C 1396/C 1396M (2) « Gypsum Board »

ASTM C 1658/C 1658M (3) « Glass Mat Gypsum Panels »

ASTM D 1227 « Emulsified Asphalt Used as a Protective Coating for Roofing »

ASTM D 2178/D 2178M « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

ASTM D 3019 (4) « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing, Non-Fibered,
Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered »

ASTM D 4479/D 4479M « Asphalt Roof Coatings – Asbestos-Free »

ASTM D 4637/D 4637M « EPDM Sheet Used In Single-Ply Roof Membrane »

ASTM D 4811/D 4811M « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as Roof Flashing »

ASTM D 6878/D 6878M « Thermoplastic Polyolefin Based Sheet Roofing »

ASTM E 2190 « Insulating Glass Unit Performance and Evaluation »

BNQ BNQ 3624-115 « Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) – Tuyaux flexibles pour
le drainage – Caractéristiques et méthodes d'essais »

CSA A23.1 « Béton : Constituants et exécution des travaux »

CSA CAN/CSA-A82 « Fired Masonry Brick Made from Clay or Shale »

CSA CAN3-A93-M « Évents d'aération de bâtiments »

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1260

Dernière modification : 2018-10-19
Page : 2/6



Organisme Désignation Titre

CSA A123.1/A123.5 « Bardeaux d'asphalte en feutre organique et à surfaçage
minéral/Bardeaux d'asphalte en feutre de fibres de verre et à
surfaçage minéral »

CSA CAN/CSA-A123.2 « Feutre à toiture revêtu de bitume »

CSA A123.3 « Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume »

CSA CAN/CSA-A123.4 « Bitume utilisé pour l'imperméabilisation de revêtements
multicouches pour toitures »

CSA A123.17 « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

CSA CAN3-A123.51-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 3 et
plus »

CSA CAN3-A123.52-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6
jusqu'à moins de 1 : 3 »

CSA A165.1 « Éléments de maçonnerie en bloc de béton »

CSA A165.2 « Briques en béton »

CSA A165.3 « Éléments de maçonnerie en béton glacés »

CSA A179 « Mortier et coulis pour la maçonnerie d’éléments »

CSA CAN/CSA-A220 « Tuiles en béton pour couvertures »

CSA A371 « Maçonnerie des bâtiments »

CSA A3001 « Liants utilisés dans le béton »

CSA CAN/CSA-B182.1 « Tuyaux et raccords d'évacuation et d'égout en plastique »

CSA G40.21 « Acier de construction »

CSA G401 « Tuyaux en tôle ondulée »

CSA CAN/CSA-O80
Série

« Préservation du bois »

CSA O118.1 « Bardeaux et bardeaux de fente en thuya géant »

CSA O118.2 « Bardeaux en thuya occidental »

CSA O121 « Contreplaqué en sapin de Douglas »

CSA O141 « Softwood Lumber »

CSA O151 « Contreplaqué en bois de résineux canadien »

CSA O153 « Contreplaqué en peuplier »

CSA O325 « Revêtements intermédiaires de construction »

CSA O437.0 « Panneaux de particules orientées et panneaux de grandes
particules »

HPVA ANSI/HPVA HP-1 « Hardwood and Decorative Plywood »
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Organisme Désignation Titre

ONGC CAN/CGSB-11.3-M « Panneaux de fibres durs »

ONGC CAN/CGSB-11.5-M « Panneaux de fibres durs, revêtus et finis en usine, pour
revêtement extérieur »

ONGC CAN/CGSB-12.1-M « Verre de sécurité trempé ou feuilleté »

ONGC CAN/CGSB-12.2-M « Verre à vitres plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.3-M « Verre flotté, plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.4-M « Verre athermane »

ONGC CAN/CGSB-12.8 « Vitrages isolants »

ONGC CAN/CGSB-12.10-M « Verre réflecteur de lumière et de chaleur »

ONGC CAN/CGSB-12.11-M « Verre de sécurité armé »

ONGC 37-GP-9Ma « Bitume non fillerisé pour couche de base des revêtements de
toitures et pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.50-M « Bitume caoutchouté, appliqué à chaud, pour le revêtement des
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.54 « Membrane de poly(chlorure de vinyle) pour le revêtement de
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC 37-GP-56M « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et renforcée, pour
le revêtement des toitures »

ONGC CAN/CGSB-37.58-M « Membrane d’élastomère obtenue par liquide appliqué à froid,
pour l’utilisation protégée dans le revêtement des toitures et
l’imperméabilisation »

ONGC CAN/CGSB-41.24 « Bardages, soffites et bordures de toit en vinyle rigide »

ONGC CAN/CGSB-51.32-M « Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau »

ONGC CAN/CGSB-51.33-M « Pare-vapeur en feuille, sauf en polyéthylène, pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-51.34-M « Pare-vapeur en feuille de polyéthylène pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-93.1-M « Tôle d'alliage d'aluminium préfinie, pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.2-M « Bardage, soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour
bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.3-M « Tôle préfinie d'acier galvanisé et d'acier d'alliage aluminium-zinc
pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.4 « Bardages, soffites et bordures de toit en acier galvanisé ou
enduit d'un alliage aluminium-zinc, préfinis, pour bâtiments
résidentiels »

ULC CAN/ULC-S701 « Isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de
tuyauterie »

ULC CAN/ULC-S702 « Isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments »
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Organisme Désignation Titre

ULC CAN/ULC-S703 « Isolant en fibre cellulosique (IFC) pour les bâtiments »

ULC CAN/ULC-S704 « Isolant thermique en polyuréthane et en polyisocyanurate :
panneaux revêtus »

ULC CAN/ULC-S705.1 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne : spécifications relatives aux matériaux »

ULC CAN/ULC-S705.2 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne – Application »

ULC CAN/ULC-S706 « Panneaux isolants en fibre de bois pour bâtiment »

ULC CAN/ULC-S710.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
monocomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

ULC CAN/ULC-S711.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
bicomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

Voir la note A-Tableau 5.9.1.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
5.9.1.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des plaques de plâtre doit être déterminé conformément à la norme
CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM C 1396/C 1396M.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des panneaux de plâtre à mat de fibres de verre doit être déterminé
conformément à la norme CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM
C 1658/C 1658M.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

Aux fins de conformité à la partie 5, la norme ASTM D 3019 s’applique seulement aux toitures de bitume en
rouleau de types non fibreux et fibreux sans amiante.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
La norme CAN/CGSB-12.11-M, « Verre de sécurité armé », actuellement incorporée par renvoi dans le
tableau 5.9.1.1., a été retirée et n’a pas été mise à jour depuis 1990.

Justification - Explication
À mi-parcours du cycle de l’examen des mises à jour des normes incorporées par renvoi dans le tableau 5.9.1.1., on
a informé le Comité permanent de la séparation des milieux différents que la norme CAN/CGSB-12.11-M avait été
retirée et que le sujet du verre armé était abordé dans l’édition de 2017 de la norme CAN/CGSB-12.1, « Verre de
sécurité trempé ou feuilleté ».

Le comité permanent a convenu de mettre à jour le renvoi à la norme CAN/CGSB-12.1 en incorporant l’édition
de 2017. Il a également convenu de supprimer le renvoi à la norme retirée CAN/CGSB-12.11-M (à la suite du
scrutin postal no 388).
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Analyse des répercussions
Aucune. Le sujet est abordé dans une autre norme incorporée par renvoi.

Répercussions sur la mise en application
Aucune. Le sujet est abordé dans une autre norme incorporée par renvoi.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1)
[F51,F54,F55,F61,F63,F80-OH1.1,OH1.2] [F41,F55-OH1.1] [F55,F61,F80-OH1.3]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F20-OS2.1] [F51,F61,F63,F80-OS2.3] [F51-OS2.5]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F80,F61,F63-OS3.1]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F80,F61,F63-OH4] S'applique aux planchers.
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [a] a) [F61,F63-OS1.4] S'applique lorsque des systèmes de sécurité des personnes
exigés sont incorporés aux éléments de séparation des milieux.
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F20,F80-OP2.1,OP2.3] [F22,F80-OP2.4]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [1] 1) [F42-OH2.5]
[5.9.1.1.] 5.9.1.1. [2] 2) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1261
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 5.9.1.1.
Sujet : Séparation des milieux différents - Tableau 5.9.1.1.
Titre : Suppression de la norme ASTM C 1299 de la note A-Tableau 5.9.1.1.
Description : La modification proposée supprime la norme ASTM C1299, « Selection of

Liquid-Applied Sealants », de la note A-Tableau 5.9.1.1.

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [5.9.1.1.] 5.9.1.1.
Normes applicables aux éléments de séparation des milieux différents et

aux ensembles de construction exposés au milieu extérieur
Faisant partie intégrante du paragraphe 5.9.1.1. 1)

Organisme Désignation Titre

ASME B18.6.1 « Wood Screws (Inch Series) »

ASTM A 123/A 123M « Zinc (Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products »

ASTM A 153/A 153M « Zinc Coating (Hot-Dip) on Iron and Steel Hardware »

ASTM A 653/A 653M « Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated
(Galvannealed) by the Hot-Dip Process »

ASTM C 4 « Clay Drain Tile and Perforated Clay Drain Tile »

ASTM C 73 « Calcium Silicate Brick (Sand-Lime Brick) »

ASTM C 126 « Ceramic Glazed Structural Clay Facing Tile, Facing Brick, and
Solid Masonry Units »

ASTM C 212 « Structural Clay Facing Tile »

ASTM C 412M « Concrete Drain Tile (Metric) »

ASTM C 444M « Perforated Concrete Pipe (Metric) »

ASTM C 553 « Mineral Fiber Blanket Thermal Insulation for Commercial and
Industrial Applications »

ASTM C 612 « Mineral Fiber Block and Board Thermal Insulation »

ASTM C 700 « Vitrified Clay Pipe, Extra Strength, Standard Strength, and
Perforated »

ASTM C 726 « Mineral Wool Roof Insulation Board »

ASTM C 834 (1) « Latex Sealants »

ASTM C 840 « Application and Finishing of Gypsum Board »

ASTM C 920 (1) « Elastomeric Joint Sealants »

ASTM C 991 « Flexible Fibrous Glass Insulation for Metal Buildings »

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

ASTM C 1002 « Steel Self-Piercing Tapping Screws for the Application of
Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Wood Studs or
Steel Studs »

ASTM C 1177/C 1177M « Glass Mat Gypsum Substrate for Use as Sheathing »

ASTM C 1178/C 1178M « Coated Glass Mat Water-Resistant Gypsum Backing Panel »

ASTM C 1184 (1) « Structural Silicone Sealants »

ASTM C 1311 (1) « Solvent Release Sealants »

ASTM C 1330 (1) « Cylindrical Sealant Backing for Use with Cold Liquid-Applied
Sealants »

ASTM C 1396/C 1396M (2) « Gypsum Board »

ASTM C 1658/C 1658M (3) « Glass Mat Gypsum Panels »

ASTM D 1227 « Emulsified Asphalt Used as a Protective Coating for Roofing »

ASTM D 2178/D 2178M « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

ASTM D 3019 (4) « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing, Non-Fibered,
Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered »

ASTM D 4479/D 4479M « Asphalt Roof Coatings – Asbestos-Free »

ASTM D 4637/D 4637M « EPDM Sheet Used In Single-Ply Roof Membrane »

ASTM D 4811/D 4811M « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as Roof Flashing »

ASTM D 6878/D 6878M « Thermoplastic Polyolefin Based Sheet Roofing »

ASTM E 2190 « Insulating Glass Unit Performance and Evaluation »

BNQ BNQ 3624-115 « Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) – Tuyaux flexibles pour
le drainage – Caractéristiques et méthodes d'essais »

CSA A23.1 « Béton : Constituants et exécution des travaux »

CSA CAN/CSA-A82 « Fired Masonry Brick Made from Clay or Shale »

CSA CAN3-A93-M « Évents d'aération de bâtiments »

CSA A123.1/A123.5 « Bardeaux d'asphalte en feutre organique et à surfaçage
minéral/Bardeaux d'asphalte en feutre de fibres de verre et à
surfaçage minéral »

CSA CAN/CSA-A123.2 « Feutre à toiture revêtu de bitume »

CSA A123.3 « Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume »

CSA CAN/CSA-A123.4 « Bitume utilisé pour l'imperméabilisation de revêtements
multicouches pour toitures »

CSA A123.17 « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

CSA CAN3-A123.51-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 3 et
plus »

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

CSA CAN3-A123.52-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6
jusqu'à moins de 1 : 3 »

CSA A165.1 « Éléments de maçonnerie en bloc de béton »

CSA A165.2 « Briques en béton »

CSA A165.3 « Éléments de maçonnerie en béton glacés »

CSA A179 « Mortier et coulis pour la maçonnerie d’éléments »

CSA CAN/CSA-A220 « Tuiles en béton pour couvertures »

CSA A371 « Maçonnerie des bâtiments »

CSA A3001 « Liants utilisés dans le béton »

CSA CAN/CSA-B182.1 « Tuyaux et raccords d'évacuation et d'égout en plastique »

CSA G40.21 « Acier de construction »

CSA G401 « Tuyaux en tôle ondulée »

CSA CAN/CSA-O80
Série

« Préservation du bois »

CSA O118.1 « Bardeaux et bardeaux de fente en thuya géant »

CSA O118.2 « Bardeaux en thuya occidental »

CSA O121 « Contreplaqué en sapin de Douglas »

CSA O141 « Softwood Lumber »

CSA O151 « Contreplaqué en bois de résineux canadien »

CSA O153 « Contreplaqué en peuplier »

CSA O325 « Revêtements intermédiaires de construction »

CSA O437.0 « Panneaux de particules orientées et panneaux de grandes
particules »

HPVA ANSI/HPVA HP-1 « Hardwood and Decorative Plywood »

ONGC CAN/CGSB-11.3-M « Panneaux de fibres durs »

ONGC CAN/CGSB-11.5-M « Panneaux de fibres durs, revêtus et finis en usine, pour
revêtement extérieur »

ONGC CAN/CGSB-12.1-M « Verre de sécurité trempé ou feuilleté »

ONGC CAN/CGSB-12.2-M « Verre à vitres plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.3-M « Verre flotté, plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.4-M « Verre athermane »

ONGC CAN/CGSB-12.8 « Vitrages isolants »

ONGC CAN/CGSB-12.10-M « Verre réflecteur de lumière et de chaleur »
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Organisme Désignation Titre

ONGC CAN/CGSB-12.11-M « Verre de sécurité armé »

ONGC 37-GP-9Ma « Bitume non fillerisé pour couche de base des revêtements de
toitures et pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.50-M « Bitume caoutchouté, appliqué à chaud, pour le revêtement des
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.54 « Membrane de poly(chlorure de vinyle) pour le revêtement de
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC 37-GP-56M « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et renforcée, pour
le revêtement des toitures »

ONGC CAN/CGSB-37.58-M « Membrane d’élastomère obtenue par liquide appliqué à froid,
pour l’utilisation protégée dans le revêtement des toitures et
l’imperméabilisation »

ONGC CAN/CGSB-41.24 « Bardages, soffites et bordures de toit en vinyle rigide »

ONGC CAN/CGSB-51.32-M « Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau »

ONGC CAN/CGSB-51.33-M « Pare-vapeur en feuille, sauf en polyéthylène, pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-51.34-M « Pare-vapeur en feuille de polyéthylène pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-93.1-M « Tôle d'alliage d'aluminium préfinie, pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.2-M « Bardage, soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour
bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.3-M « Tôle préfinie d'acier galvanisé et d'acier d'alliage aluminium-zinc
pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.4 « Bardages, soffites et bordures de toit en acier galvanisé ou
enduit d'un alliage aluminium-zinc, préfinis, pour bâtiments
résidentiels »

ULC CAN/ULC-S701 « Isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de
tuyauterie »

ULC CAN/ULC-S702 « Isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments »

ULC CAN/ULC-S703 « Isolant en fibre cellulosique (IFC) pour les bâtiments »

ULC CAN/ULC-S704 « Isolant thermique en polyuréthane et en polyisocyanurate :
panneaux revêtus »

ULC CAN/ULC-S705.1 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne : spécifications relatives aux matériaux »

ULC CAN/ULC-S705.2 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne – Application »
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Organisme Désignation Titre

ULC CAN/ULC-S706 « Panneaux isolants en fibre de bois pour bâtiment »

ULC CAN/ULC-S710.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
monocomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

ULC CAN/ULC-S711.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
bicomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

Voir la note A-Tableau 5.9.1.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
5.9.1.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des plaques de plâtre doit être déterminé conformément à la norme
CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM C 1396/C 1396M..

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des panneaux de plâtre à mat de fibres de verre doit être déterminé
conformément à la norme CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM
C 1658/C 1658M..

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

Aux fins de conformité à la partie 5, la norme ASTM D 3019 s’applique seulement aux toitures de bitume en
rouleau de types non fibreux et fibreux sans amiante.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

Note A-Tableau 5.9.1.1. Sélection et installation des produits d'étanchéité.
L'analyse des défaillances des produits d'étanchéité aux joints a indiqué, dans la majorité des cas, que la situation était
attribuable à une préparation inadéquate du joint et à une installation déficiente du produit d'étanchéité et des divers
composants des joints. Les lignes directrices suivantes de l'ASTM décrivent plusieurs aspects dont il faut tenir compte
pour l'application durable de produits d'étanchéité en environnement non protégé :

• ASTM C 1193, « Use of Joint Sealants »; et
• ASTM C 1299, « Selection of Liquid-Applied Sealants »; et
• ASTM C 1472, « Calculating Movement and Other Effects When Establishing Sealant Joint Width ».

La documentation du fabricant de produit d'étanchéité doit toujours être consultée afin de prendre connaissance des
méthodes et des matériaux recommandés.

RAISON

Problème
La norme ASTM C 1299, « Selection of Liquid-Applied Sealants », actuellement incorporée par renvoi dans la
note A-Tableau 5.9.1.1., a été retirée en 2012 et n’a pas été mise à jour depuis 2003.

Justification - Explication
À mi-parcours du cycle de l’examen des mises à jour des normes incorporées par renvoi relativement au
tableau 5.9.1.1., le Comité permanent de la séparation des milieux différents a appris que la norme ASTM C 1299
avait été retirée.

Le comité permanent a reconnu que, comme c’est le cas pour toutes les normes retirées, la norme ASTM C 1299 ne
serait pas mise à jour ou maintenue et, par conséquent, a convenu de supprimer le renvoi à cette norme (à la suite du
scrutin postal no 416).
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Analyse des répercussions
Aucune. La modification proposée supprime une directive désuète d’une note explicative.

Répercussions sur la mise en application
Aucune. La modification proposée supprime une directive désuète d’une note explicative.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1262
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 5.9.1.1.
Sujet : Séparation des milieux différents - Tableau 5.9.1.1.
Titre : Ajout de la norme CAN/ULC-S717.1 au tableau 5.9.1.1.
Description : La modification proposée ajoute la norme CAN/ULC-S717.1-17, « Unités de

coffrage à béton isolants pour murs plats – propriétés des matériaux », au
tableau 5.9.1.1.

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [5.9.1.1.] 5.9.1.1.
Normes applicables aux éléments de séparation des milieux différents et

aux ensembles de construction exposés au milieu extérieur
Faisant partie intégrante du paragraphe 5.9.1.1. 1)

Organisme Désignation Titre

ASME B18.6.1 « Wood Screws (Inch Series) »

ASTM A 123/A 123M « Zinc (Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products »

ASTM A 153/A 153M « Zinc Coating (Hot-Dip) on Iron and Steel Hardware »

ASTM A 653/A 653M « Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated
(Galvannealed) by the Hot-Dip Process »

ASTM C 4 « Clay Drain Tile and Perforated Clay Drain Tile »

ASTM C 73 « Calcium Silicate Brick (Sand-Lime Brick) »

ASTM C 126 « Ceramic Glazed Structural Clay Facing Tile, Facing Brick, and
Solid Masonry Units »

ASTM C 212 « Structural Clay Facing Tile »

ASTM C 412M « Concrete Drain Tile (Metric) »

ASTM C 444M « Perforated Concrete Pipe (Metric) »

ASTM C 553 « Mineral Fiber Blanket Thermal Insulation for Commercial and
Industrial Applications »

ASTM C 612 « Mineral Fiber Block and Board Thermal Insulation »

ASTM C 700 « Vitrified Clay Pipe, Extra Strength, Standard Strength, and
Perforated »

ASTM C 726 « Mineral Wool Roof Insulation Board »

ASTM C 834 (1) « Latex Sealants »

ASTM C 840 « Application and Finishing of Gypsum Board »

ASTM C 920 (1) « Elastomeric Joint Sealants »
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Organisme Désignation Titre

ASTM C 991 « Flexible Fibrous Glass Insulation for Metal Buildings »

ASTM C 1002 « Steel Self-Piercing Tapping Screws for the Application of
Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Wood Studs or
Steel Studs »

ASTM C 1177/C 1177M « Glass Mat Gypsum Substrate for Use as Sheathing »

ASTM C 1178/C 1178M « Coated Glass Mat Water-Resistant Gypsum Backing Panel »

ASTM C 1184 (1) « Structural Silicone Sealants »

ASTM C 1311 (1) « Solvent Release Sealants »

ASTM C 1330 (1) « Cylindrical Sealant Backing for Use with Cold Liquid-Applied
Sealants »

ASTM C 1396/C 1396M (2) « Gypsum Board »

ASTM C 1658/C 1658M (3) « Glass Mat Gypsum Panels »

ASTM D 1227 « Emulsified Asphalt Used as a Protective Coating for Roofing »

ASTM D 2178/D 2178M « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

ASTM D 3019 (4) « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing, Non-Fibered,
Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered »

ASTM D 4479/D 4479M « Asphalt Roof Coatings – Asbestos-Free »

ASTM D 4637/D 4637M « EPDM Sheet Used In Single-Ply Roof Membrane »

ASTM D 4811/D 4811M « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as Roof Flashing »

ASTM D 6878/D 6878M « Thermoplastic Polyolefin Based Sheet Roofing »

ASTM E 2190 « Insulating Glass Unit Performance and Evaluation »

BNQ BNQ 3624-115 « Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) – Tuyaux flexibles pour
le drainage – Caractéristiques et méthodes d'essais »

CSA A23.1 « Béton : Constituants et exécution des travaux »

CSA CAN/CSA-A82 « Fired Masonry Brick Made from Clay or Shale »

CSA CAN3-A93-M « Évents d'aération de bâtiments »

CSA A123.1/A123.5 « Bardeaux d'asphalte en feutre organique et à surfaçage
minéral/Bardeaux d'asphalte en feutre de fibres de verre et à
surfaçage minéral »

CSA CAN/CSA-A123.2 « Feutre à toiture revêtu de bitume »

CSA A123.3 « Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume »

CSA CAN/CSA-A123.4 « Bitume utilisé pour l'imperméabilisation de revêtements
multicouches pour toitures »

CSA A123.17 « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

CSA CAN3-A123.51-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 3 et
plus »

CSA CAN3-A123.52-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6
jusqu'à moins de 1 : 3 »

CSA A165.1 « Éléments de maçonnerie en bloc de béton »

CSA A165.2 « Briques en béton »

CSA A165.3 « Éléments de maçonnerie en béton glacés »

CSA A179 « Mortier et coulis pour la maçonnerie d’éléments »

CSA CAN/CSA-A220 « Tuiles en béton pour couvertures »

CSA A371 « Maçonnerie des bâtiments »

CSA A3001 « Liants utilisés dans le béton »

CSA CAN/CSA-B182.1 « Tuyaux et raccords d'évacuation et d'égout en plastique »

CSA G40.21 « Acier de construction »

CSA G401 « Tuyaux en tôle ondulée »

CSA CAN/CSA-O80
Série

« Préservation du bois »

CSA O118.1 « Bardeaux et bardeaux de fente en thuya géant »

CSA O118.2 « Bardeaux en thuya occidental »

CSA O121 « Contreplaqué en sapin de Douglas »

CSA O141 « Softwood Lumber »

CSA O151 « Contreplaqué en bois de résineux canadien »

CSA O153 « Contreplaqué en peuplier »

CSA O325 « Revêtements intermédiaires de construction »

CSA O437.0 « Panneaux de particules orientées et panneaux de grandes
particules »

HPVA ANSI/HPVA HP-1 « Hardwood and Decorative Plywood »

ONGC CAN/CGSB-11.3-M « Panneaux de fibres durs »

ONGC CAN/CGSB-11.5-M « Panneaux de fibres durs, revêtus et finis en usine, pour
revêtement extérieur »

ONGC CAN/CGSB-12.1-M « Verre de sécurité trempé ou feuilleté »

ONGC CAN/CGSB-12.2-M « Verre à vitres plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.3-M « Verre flotté, plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.4-M « Verre athermane »
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Organisme Désignation Titre

ONGC CAN/CGSB-12.8 « Vitrages isolants »

ONGC CAN/CGSB-12.10-M « Verre réflecteur de lumière et de chaleur »

ONGC CAN/CGSB-12.11-M « Verre de sécurité armé »

ONGC 37-GP-9Ma « Bitume non fillerisé pour couche de base des revêtements de
toitures et pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.50-M « Bitume caoutchouté, appliqué à chaud, pour le revêtement des
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.54 « Membrane de poly(chlorure de vinyle) pour le revêtement de
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC 37-GP-56M « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et renforcée, pour
le revêtement des toitures »

ONGC CAN/CGSB-37.58-M « Membrane d’élastomère obtenue par liquide appliqué à froid,
pour l’utilisation protégée dans le revêtement des toitures et
l’imperméabilisation »

ONGC CAN/CGSB-41.24 « Bardages, soffites et bordures de toit en vinyle rigide »

ONGC CAN/CGSB-51.32-M « Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau »

ONGC CAN/CGSB-51.33-M « Pare-vapeur en feuille, sauf en polyéthylène, pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-51.34-M « Pare-vapeur en feuille de polyéthylène pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-93.1-M « Tôle d'alliage d'aluminium préfinie, pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.2-M « Bardage, soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour
bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.3-M « Tôle préfinie d'acier galvanisé et d'acier d'alliage aluminium-zinc
pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.4 « Bardages, soffites et bordures de toit en acier galvanisé ou
enduit d'un alliage aluminium-zinc, préfinis, pour bâtiments
résidentiels »

ULC CAN/ULC-S701 « Isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de
tuyauterie »

ULC CAN/ULC-S702 « Isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments »

ULC CAN/ULC-S703 « Isolant en fibre cellulosique (IFC) pour les bâtiments »

ULC CAN/ULC-S704 « Isolant thermique en polyuréthane et en polyisocyanurate :
panneaux revêtus »

ULC CAN/ULC-S705.1 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne : spécifications relatives aux matériaux »

ULC CAN/ULC-S705.2 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne – Application »

ULC CAN/ULC-S706 « Panneaux isolants en fibre de bois pour bâtiment »
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Organisme Désignation Titre

ULC CAN/ULC-S710.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
monocomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

ULC CAN/ULC-S711.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
bicomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

ULC CAN/ULC-S717.1 « Unités de coffrage à béton isolants pour murs plats – propriétés
des matériaux »

Voir la note A-Tableau 5.9.1.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
5.9.1.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des plaques de plâtre doit être déterminé conformément à la norme
CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM C 1396/C 1396M.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des panneaux de plâtre à mat de fibres de verre doit être déterminé
conformément à la norme CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM
C 1658/C 1658M.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

Aux fins de conformité à la partie 5, la norme ASTM D 3019 s’applique seulement aux toitures de bitume en
rouleau de types non fibreux et fibreux sans amiante.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
À l’heure actuelle, il n’existe aucune exigence explicite relativement aux coffrages à béton isolants dans la partie 5.

Justification - Explication
Le groupe d’étude mixte (GÉM) sur la construction à coffrages à béton isolants :

• a examiné la norme CAN/ULC-S717.1-17, « Unités de coffrage à béton isolants pour murs plats –
propriétés des matériaux »;

• a conclu qu’elle reflète une pratique acceptable minimale; et
• a convenu de recommander l’ajout de cette norme incorporée par renvoi dans le CNB.

Pour la partie 5, le GÉM a convenu que :

• cette norme sur les matériaux et les composants était appropriée pour le tableau 5.9.1.1.; et
• son inclusion améliorerait l’uniformité dans la conception et la construction des coffrages à béton isolants.

Analyse des répercussions
La modification proposée n’entraîne pas de coûts. Elle vise à améliorer l’uniformité dans la conception et la
construction des coffrages à béton isolants.

Des économies de coûts potentielles pourraient découler de l’inclusion des coffrages à béton isolants comme un
matériau de construction reconnu par le CNB.
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Répercussions sur la mise en application
La mise en application peut s’effectuer au moyen de l’infrastructure existante. L’ajout de la norme incorporée par
renvoi dans le CNB facilitera le processus d’approbation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants de coffrages à béton isolants, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment et
agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1263
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 5.9.1.1.
Sujet : Séparation des milieux différents - Tableau 5.9.1.1.
Titre : Suppression des normes CAN/CGSB-93.3-M et CAN/CGSB-93.4 du

tableau 5.9.1.1.
Description : La modification proposée supprime les normes CAN/CGSB-93.3-M, « Tôle

préfinie d’acier galvanisé et d’acier d’alliage aluminium-zinc pour bâtiments
résidentiels », et CAN/CGSB-93.4, « Bardages, soffites et bordures de toit
en acier galvanisé ou enduit d’un alliage aluminium-zinc, préfinis, pour
bâtiments résidentiels », du tableau 5.9.1.1.

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [5.9.1.1.] 5.9.1.1.
Normes applicables aux éléments de séparation des milieux différents et

aux ensembles de construction exposés au milieu extérieur
Faisant partie intégrante du paragraphe 5.9.1.1. 1)

Organisme Désignation Titre

ASME B18.6.1 « Wood Screws (Inch Series) »

ASTM A 123/A 123M « Zinc (Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products »

ASTM A 153/A 153M « Zinc Coating (Hot-Dip) on Iron and Steel Hardware »

ASTM A 653/A 653M « Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated
(Galvannealed) by the Hot-Dip Process »

ASTM C 4 « Clay Drain Tile and Perforated Clay Drain Tile »

ASTM C 73 « Calcium Silicate Brick (Sand-Lime Brick) »

ASTM C 126 « Ceramic Glazed Structural Clay Facing Tile, Facing Brick, and
Solid Masonry Units »

ASTM C 212 « Structural Clay Facing Tile »

ASTM C 412M « Concrete Drain Tile (Metric) »

ASTM C 444M « Perforated Concrete Pipe (Metric) »

ASTM C 553 « Mineral Fiber Blanket Thermal Insulation for Commercial and
Industrial Applications »

ASTM C 612 « Mineral Fiber Block and Board Thermal Insulation »

ASTM C 700 « Vitrified Clay Pipe, Extra Strength, Standard Strength, and
Perforated »

ASTM C 726 « Mineral Wool Roof Insulation Board »

ASTM C 834 (1) « Latex Sealants »MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

ASTM C 840 « Application and Finishing of Gypsum Board »

ASTM C 920 (1) « Elastomeric Joint Sealants »

ASTM C 991 « Flexible Fibrous Glass Insulation for Metal Buildings »

ASTM C 1002 « Steel Self-Piercing Tapping Screws for the Application of
Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Wood Studs or
Steel Studs »

ASTM C 1177/C 1177M « Glass Mat Gypsum Substrate for Use as Sheathing »

ASTM C 1178/C 1178M « Coated Glass Mat Water-Resistant Gypsum Backing Panel »

ASTM C 1184 (1) « Structural Silicone Sealants »

ASTM C 1311 (1) « Solvent Release Sealants »

ASTM C 1330 (1) « Cylindrical Sealant Backing for Use with Cold Liquid-Applied
Sealants »

ASTM C 1396/C 1396M (2) « Gypsum Board »

ASTM C 1658/C 1658M (3) « Glass Mat Gypsum Panels »

ASTM D 1227 « Emulsified Asphalt Used as a Protective Coating for Roofing »

ASTM D 2178/D 2178M « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

ASTM D 3019 (4) « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing, Non-Fibered,
Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered »

ASTM D 4479/D 4479M « Asphalt Roof Coatings – Asbestos-Free »

ASTM D 4637/D 4637M « EPDM Sheet Used In Single-Ply Roof Membrane »

ASTM D 4811/D 4811M « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as Roof Flashing »

ASTM D 6878/D 6878M « Thermoplastic Polyolefin Based Sheet Roofing »

ASTM E 2190 « Insulating Glass Unit Performance and Evaluation »

BNQ BNQ 3624-115 « Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) – Tuyaux flexibles pour
le drainage – Caractéristiques et méthodes d'essais »

CSA A23.1 « Béton : Constituants et exécution des travaux »

CSA CAN/CSA-A82 « Fired Masonry Brick Made from Clay or Shale »

CSA CAN3-A93-M « Évents d'aération de bâtiments »

CSA A123.1/A123.5 « Bardeaux d'asphalte en feutre organique et à surfaçage
minéral/Bardeaux d'asphalte en feutre de fibres de verre et à
surfaçage minéral »

CSA CAN/CSA-A123.2 « Feutre à toiture revêtu de bitume »

CSA A123.3 « Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume »

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

CSA CAN/CSA-A123.4 « Bitume utilisé pour l'imperméabilisation de revêtements
multicouches pour toitures »

CSA A123.17 « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

CSA CAN3-A123.51-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 3 et
plus »

CSA CAN3-A123.52-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6
jusqu'à moins de 1 : 3 »

CSA A165.1 « Éléments de maçonnerie en bloc de béton »

CSA A165.2 « Briques en béton »

CSA A165.3 « Éléments de maçonnerie en béton glacés »

CSA A179 « Mortier et coulis pour la maçonnerie d’éléments »

CSA CAN/CSA-A220 « Tuiles en béton pour couvertures »

CSA A371 « Maçonnerie des bâtiments »

CSA A3001 « Liants utilisés dans le béton »

CSA CAN/CSA-B182.1 « Tuyaux et raccords d'évacuation et d'égout en plastique »

CSA G40.21 « Acier de construction »

CSA G401 « Tuyaux en tôle ondulée »

CSA CAN/CSA-O80
Série

« Préservation du bois »

CSA O118.1 « Bardeaux et bardeaux de fente en thuya géant »

CSA O118.2 « Bardeaux en thuya occidental »

CSA O121 « Contreplaqué en sapin de Douglas »

CSA O141 « Softwood Lumber »

CSA O151 « Contreplaqué en bois de résineux canadien »

CSA O153 « Contreplaqué en peuplier »

CSA O325 « Revêtements intermédiaires de construction »

CSA O437.0 « Panneaux de particules orientées et panneaux de grandes
particules »

HPVA ANSI/HPVA HP-1 « Hardwood and Decorative Plywood »

ONGC CAN/CGSB-11.3-M « Panneaux de fibres durs »

ONGC CAN/CGSB-11.5-M « Panneaux de fibres durs, revêtus et finis en usine, pour
revêtement extérieur »

ONGC CAN/CGSB-12.1-M « Verre de sécurité trempé ou feuilleté »

ONGC CAN/CGSB-12.2-M « Verre à vitres plat et clair »
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Organisme Désignation Titre

ONGC CAN/CGSB-12.3-M « Verre flotté, plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.4-M « Verre athermane »

ONGC CAN/CGSB-12.8 « Vitrages isolants »

ONGC CAN/CGSB-12.10-M « Verre réflecteur de lumière et de chaleur »

ONGC CAN/CGSB-12.11-M « Verre de sécurité armé »

ONGC 37-GP-9Ma « Bitume non fillerisé pour couche de base des revêtements de
toitures et pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.50-M « Bitume caoutchouté, appliqué à chaud, pour le revêtement des
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.54 « Membrane de poly(chlorure de vinyle) pour le revêtement de
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC 37-GP-56M « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et renforcée, pour
le revêtement des toitures »

ONGC CAN/CGSB-37.58-M « Membrane d’élastomère obtenue par liquide appliqué à froid,
pour l’utilisation protégée dans le revêtement des toitures et
l’imperméabilisation »

ONGC CAN/CGSB-41.24 « Bardages, soffites et bordures de toit en vinyle rigide »

ONGC CAN/CGSB-51.32-M « Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau »

ONGC CAN/CGSB-51.33-M « Pare-vapeur en feuille, sauf en polyéthylène, pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-51.34-M « Pare-vapeur en feuille de polyéthylène pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-93.1-M « Tôle d'alliage d'aluminium préfinie, pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.2-M « Bardage, soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour
bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.3-M « Tôle préfinie d'acier galvanisé et d'acier d'alliage aluminium-zinc
pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.4 « Bardages, soffites et bordures de toit en acier galvanisé ou
enduit d'un alliage aluminium-zinc, préfinis, pour bâtiments
résidentiels »

ULC CAN/ULC-S701 « Isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de
tuyauterie »

ULC CAN/ULC-S702 « Isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments »

ULC CAN/ULC-S703 « Isolant en fibre cellulosique (IFC) pour les bâtiments »

ULC CAN/ULC-S704 « Isolant thermique en polyuréthane et en polyisocyanurate :
panneaux revêtus »

ULC CAN/ULC-S705.1 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne : spécifications relatives aux matériaux »
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Organisme Désignation Titre

ULC CAN/ULC-S705.2 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne – Application »

ULC CAN/ULC-S706 « Panneaux isolants en fibre de bois pour bâtiment »

ULC CAN/ULC-S710.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
monocomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

ULC CAN/ULC-S711.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
bicomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

Voir la note A-Tableau 5.9.1.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
5.9.1.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des plaques de plâtre doit être déterminé conformément à la norme
CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM C 1396/C 1396M.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des panneaux de plâtre à mat de fibres de verre doit être déterminé
conformément à la norme CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM
C 1658/C 1658M.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

Aux fins de conformité à la partie 5, la norme ASTM D 3019 s’applique seulement aux toitures de bitume en
rouleau de types non fibreux et fibreux sans amiante.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
Les normes CAN/CGSB-93.3-M, « Tôle préfinie d’acier galvanisé et d’acier d’alliage aluminium-zinc pour
bâtiments résidentiels », et CAN/CGSB-93.4, « Bardages, soffites et bordures de toit en acier galvanisé ou enduit
d’un alliage aluminium-zinc, préfinis, pour bâtiments résidentiels », actuellement incorporées par renvoi dans le
tableau 5.9.1.1., ont été retirées et n’ont pas été mises à jour depuis plus de deux décennies. De plus, ces normes
visent les applications résidentielles.

Justification - Explication
Le groupe d’étude mixte (GÉM) sur les produits en tôle d’acier a examiné les normes CAN/CGSB-93.3-M et
CAN/CGSB-93.4 et a conclu qu’elles n’étaient pas représentatives des produits offerts sur le marché ou utilisés dans
la pratique actuelle.

Le GEM a confirmé que les normes visaient les applications résidentielles et que, par conséquent, elles n’ont pas été
appliquées aux bâtiments faisant l’objet de la partie 5. De plus, l’épaisseur de la tôle de 0,33 mm, recommandée
dans ces normes, n’est pas appropriée pour les applications aux bâtiments visés par la partie 5.

Analyse des répercussions
Aucune. Les normes ne sont pas appliquées en pratique.
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Répercussions sur la mise en application
Aucune. Les normes ne sont pas appliquées en pratique.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de cahiers des charges, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et
entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1265
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 5.9.1.1.
Sujet : Séparation des milieux différents - Tableau 5.9.1.1.
Titre : Remplacement de la norme ONGC 37-GP-56M par la norme CSA A123.23

dans le tableau 5.9.1.1.
Description : La modification proposée vise le remplacement de la norme

ONGC 37-GP-56M-1985, « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée
et renforcée, pour le revêtement des toitures », par la norme CSA
A123.23-15, « Feuilles en bitume modifié par polymère, préfabriquées et
armées », dans le tableau 5.9.1.1.

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [5.9.1.1.] 5.9.1.1.
Normes applicables aux éléments de séparation des milieux différents et

aux ensembles de construction exposés au milieu extérieur
Faisant partie intégrante du paragraphe 5.9.1.1. 1)

Organisme Désignation Titre

ASME B18.6.1 « Wood Screws (Inch Series) »

ASTM A 123/A 123M « Zinc (Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products »

ASTM A 153/A 153M « Zinc Coating (Hot-Dip) on Iron and Steel Hardware »

ASTM A 653/A 653M « Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated
(Galvannealed) by the Hot-Dip Process »

ASTM C 4 « Clay Drain Tile and Perforated Clay Drain Tile »

ASTM C 73 « Calcium Silicate Brick (Sand-Lime Brick) »

ASTM C 126 « Ceramic Glazed Structural Clay Facing Tile, Facing Brick, and
Solid Masonry Units »

ASTM C 212 « Structural Clay Facing Tile »

ASTM C 412M « Concrete Drain Tile (Metric) »

ASTM C 444M « Perforated Concrete Pipe (Metric) »

ASTM C 553 « Mineral Fiber Blanket Thermal Insulation for Commercial and
Industrial Applications »

ASTM C 612 « Mineral Fiber Block and Board Thermal Insulation »

ASTM C 700 « Vitrified Clay Pipe, Extra Strength, Standard Strength, and
Perforated »

ASTM C 726 « Mineral Wool Roof Insulation Board »

ASTM C 834 (1) « Latex Sealants »MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

ASTM C 840 « Application and Finishing of Gypsum Board »

ASTM C 920 (1) « Elastomeric Joint Sealants »

ASTM C 991 « Flexible Fibrous Glass Insulation for Metal Buildings »

ASTM C 1002 « Steel Self-Piercing Tapping Screws for the Application of
Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Wood Studs or
Steel Studs »

ASTM C 1177/C 1177M « Glass Mat Gypsum Substrate for Use as Sheathing »

ASTM C 1178/C 1178M « Coated Glass Mat Water-Resistant Gypsum Backing Panel »

ASTM C 1184 (1) « Structural Silicone Sealants »

ASTM C 1311 (1) « Solvent Release Sealants »

ASTM C 1330 (1) « Cylindrical Sealant Backing for Use with Cold Liquid-Applied
Sealants »

ASTM C 1396/C 1396M (2) « Gypsum Board »

ASTM C 1658/C 1658M (3) « Glass Mat Gypsum Panels »

ASTM D 1227 « Emulsified Asphalt Used as a Protective Coating for Roofing »

ASTM D 2178/D 2178M « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

ASTM D 3019 (4) « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing, Non-Fibered,
Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered »

ASTM D 4479/D 4479M « Asphalt Roof Coatings – Asbestos-Free »

ASTM D 4637/D 4637M « EPDM Sheet Used In Single-Ply Roof Membrane »

ASTM D 4811/D 4811M « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as Roof Flashing »

ASTM D 6878/D 6878M « Thermoplastic Polyolefin Based Sheet Roofing »

ASTM E 2190 « Insulating Glass Unit Performance and Evaluation »

BNQ BNQ 3624-115 « Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) – Tuyaux flexibles pour
le drainage – Caractéristiques et méthodes d'essais »

CSA A23.1 « Béton : Constituants et exécution des travaux »

CSA CAN/CSA-A82 « Fired Masonry Brick Made from Clay or Shale »

CSA CAN3-A93-M « Évents d'aération de bâtiments »

CSA A123.1/A123.5 « Bardeaux d'asphalte en feutre organique et à surfaçage
minéral/Bardeaux d'asphalte en feutre de fibres de verre et à
surfaçage minéral »

CSA CAN/CSA-A123.2 « Feutre à toiture revêtu de bitume »

CSA A123.23 « Feuilles en bitume modifié par polymère, préfabriquées et
armées »

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

CSA A123.3 « Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume »

CSA CAN/CSA-A123.4 « Bitume utilisé pour l'imperméabilisation de revêtements
multicouches pour toitures »

CSA A123.17 « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

CSA CAN3-A123.51-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 3 et
plus »

CSA CAN3-A123.52-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6
jusqu'à moins de 1 : 3 »

CSA A165.1 « Éléments de maçonnerie en bloc de béton »

CSA A165.2 « Briques en béton »

CSA A165.3 « Éléments de maçonnerie en béton glacés »

CSA A179 « Mortier et coulis pour la maçonnerie d’éléments »

CSA CAN/CSA-A220 « Tuiles en béton pour couvertures »

CSA A371 « Maçonnerie des bâtiments »

CSA A3001 « Liants utilisés dans le béton »

CSA CAN/CSA-B182.1 « Tuyaux et raccords d'évacuation et d'égout en plastique »

CSA G40.21 « Acier de construction »

CSA G401 « Tuyaux en tôle ondulée »

CSA CAN/CSA-O80
Série

« Préservation du bois »

CSA O118.1 « Bardeaux et bardeaux de fente en thuya géant »

CSA O118.2 « Bardeaux en thuya occidental »

CSA O121 « Contreplaqué en sapin de Douglas »

CSA O141 « Softwood Lumber »

CSA O151 « Contreplaqué en bois de résineux canadien »

CSA O153 « Contreplaqué en peuplier »

CSA O325 « Revêtements intermédiaires de construction »

CSA O437.0 « Panneaux de particules orientées et panneaux de grandes
particules »

HPVA ANSI/HPVA HP-1 « Hardwood and Decorative Plywood »

ONGC CAN/CGSB-11.3-M « Panneaux de fibres durs »

ONGC CAN/CGSB-11.5-M « Panneaux de fibres durs, revêtus et finis en usine, pour
revêtement extérieur »

ONGC CAN/CGSB-12.1-M « Verre de sécurité trempé ou feuilleté »
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Organisme Désignation Titre

ONGC CAN/CGSB-12.2-M « Verre à vitres plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.3-M « Verre flotté, plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.4-M « Verre athermane »

ONGC CAN/CGSB-12.8 « Vitrages isolants »

ONGC CAN/CGSB-12.10-M « Verre réflecteur de lumière et de chaleur »

ONGC CAN/CGSB-12.11-M « Verre de sécurité armé »

ONGC 37-GP-9Ma « Bitume non fillerisé pour couche de base des revêtements de
toitures et pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.50-M « Bitume caoutchouté, appliqué à chaud, pour le revêtement des
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.54 « Membrane de poly(chlorure de vinyle) pour le revêtement de
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC 37-GP-56M « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et renforcée, pour
le revêtement des toitures »

ONGC CAN/CGSB-37.58-M « Membrane d’élastomère obtenue par liquide appliqué à froid,
pour l’utilisation protégée dans le revêtement des toitures et
l’imperméabilisation »

ONGC CAN/CGSB-41.24 « Bardages, soffites et bordures de toit en vinyle rigide »

ONGC CAN/CGSB-51.32-M « Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau »

ONGC CAN/CGSB-51.33-M « Pare-vapeur en feuille, sauf en polyéthylène, pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-51.34-M « Pare-vapeur en feuille de polyéthylène pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-93.1-M « Tôle d'alliage d'aluminium préfinie, pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.2-M « Bardage, soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour
bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.3-M « Tôle préfinie d'acier galvanisé et d'acier d'alliage aluminium-zinc
pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.4 « Bardages, soffites et bordures de toit en acier galvanisé ou
enduit d'un alliage aluminium-zinc, préfinis, pour bâtiments
résidentiels »

ULC CAN/ULC-S701 « Isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de
tuyauterie »

ULC CAN/ULC-S702 « Isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments »

ULC CAN/ULC-S703 « Isolant en fibre cellulosique (IFC) pour les bâtiments »

ULC CAN/ULC-S704 « Isolant thermique en polyuréthane et en polyisocyanurate :
panneaux revêtus »
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Organisme Désignation Titre

ULC CAN/ULC-S705.1 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne : spécifications relatives aux matériaux »

ULC CAN/ULC-S705.2 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne – Application »

ULC CAN/ULC-S706 « Panneaux isolants en fibre de bois pour bâtiment »

ULC CAN/ULC-S710.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
monocomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

ULC CAN/ULC-S711.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
bicomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

Voir la note A-Tableau 5.9.1.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
5.9.1.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des plaques de plâtre doit être déterminé conformément à la norme
CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM C 1396/C 1396M.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des panneaux de plâtre à mat de fibres de verre doit être déterminé
conformément à la norme CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM
C 1658/C 1658M.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

Aux fins de conformité à la partie 5, la norme ASTM D 3019 s’applique seulement aux toitures de bitume en
rouleau de types non fibreux et fibreux sans amiante.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
La norme ONGC 37-GP-56M, « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et renforcée, pour le revêtement des
toitures », actuellement incorporée par renvoi dans le tableau 5.9.1.1., n’a pas été mise à jour depuis 1985 et a été
retirée en 2013.

Justification - Explication
Le Groupe de travail sur l’examen de la norme CSA A123.23 a examiné la norme ONGC 37-GP-56M-1985 et la
norme CSA A123.23-15, « Feuilles en bitume modifié par polymère, préfabriquées et armées », et a déterminé que :

• la norme ONGC 37-GP-56M-1985 :
◦ a été retirée en 2013;
◦ n’a pas été mise à jour depuis 1985;
◦ renvoie à des classifications de matériaux qui ne reflètent pas ce qui est actuellement disponible

sur le marché; et
◦ n’est pas largement utilisée actuellement.

• la norme CSA A123.23-15 :

Note
de
bas
de
page
1

Note
de
bas
de
page
2

Note
de
bas
de
page
3
Note
de
bas
de
page
4
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◦ a été élaborée par voie consensuelle par un comité axé sur l’industrie et composé de fabricants,
d’entrepreneurs, de concepteurs, de laboratoires d’essais, d’agents de la réglementation et
d’utilisateurs finaux; et

◦ renvoie à des matériaux actuellement disponibles sur le marché ainsi qu’à des classifications
reconnues et utilisées dans la pratique actuelle.

• le remplacement de la norme ONGC 37-GP-56M-1985 par la norme CSA A123.23-15 :
◦ réduira le risque de performance inacceptable et atténuera la responsabilité des professionnels en

permettant l’utilisation de matériaux disponibles sur le marché dont la performance a été
éprouvée; et

◦ réduira la charge de travail des entrepreneurs, des fabricants, des concepteurs, des rédacteurs de
devis et des agents du bâtiment lors de la détermination de la conformité au CNB.

Analyse des répercussions
La modification proposée ne devrait pas entraîner une augmentation importante des coûts, pourvu que de bonnes
pratiques de fabrication, de mise à l’essai, de conception et d’inspection soient suivies.

Répercussions sur la mise en application
À l’heure actuelle, les matériaux sont réglementés au moyen des normes sur les matériaux incorporées par renvoi
ainsi que de l’étiquetage et du marquage des produits. La conformité à la nouvelle norme peut être mise en
application sans ressources supplémentaires.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment et agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1266
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 5.9.1.1.
Sujet : Séparation des milieux différents - Tableau 5.9.1.1.
Titre : Remplacement des normes CAN3-A123.51-M et CAN3-A123.52-M par la

norme CSA A123.51 dans le tableau 5.9.1.1.
Description : La modification proposée porte sur le remplacement de la norme

CAN3-A123.51-M85, « Pose de bardeaux d’asphalte sur des pentes de toit
de 1 : 3 et plus », et de la norme CAN3-A123.52-M85, « Pose de bardeaux
d’asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6 jusqu’à moins de 1 : 3 », par la
norme CSA A123.51-14, « Pose de bardeaux d’asphalte sur des pentes de
toit de 1 : 6 et plus », dans le tableau 5.9.1.1.

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [5.9.1.1.] 5.9.1.1.
Normes applicables aux éléments de séparation des milieux différents et

aux ensembles de construction exposés au milieu extérieur
Faisant partie intégrante du paragraphe 5.9.1.1. 1)

Organisme Désignation Titre

ASME B18.6.1 « Wood Screws (Inch Series) »

ASTM A 123/A 123M « Zinc (Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products »

ASTM A 153/A 153M « Zinc Coating (Hot-Dip) on Iron and Steel Hardware »

ASTM A 653/A 653M « Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated
(Galvannealed) by the Hot-Dip Process »

ASTM C 4 « Clay Drain Tile and Perforated Clay Drain Tile »

ASTM C 73 « Calcium Silicate Brick (Sand-Lime Brick) »

ASTM C 126 « Ceramic Glazed Structural Clay Facing Tile, Facing Brick, and
Solid Masonry Units »

ASTM C 212 « Structural Clay Facing Tile »

ASTM C 412M « Concrete Drain Tile (Metric) »

ASTM C 444M « Perforated Concrete Pipe (Metric) »

ASTM C 553 « Mineral Fiber Blanket Thermal Insulation for Commercial and
Industrial Applications »

ASTM C 612 « Mineral Fiber Block and Board Thermal Insulation »

ASTM C 700 « Vitrified Clay Pipe, Extra Strength, Standard Strength, and
Perforated »

ASTM C 726 « Mineral Wool Roof Insulation Board »

ASTM C 834 (1) « Latex Sealants »MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

ASTM C 840 « Application and Finishing of Gypsum Board »

ASTM C 920 (1) « Elastomeric Joint Sealants »

ASTM C 991 « Flexible Fibrous Glass Insulation for Metal Buildings »

ASTM C 1002 « Steel Self-Piercing Tapping Screws for the Application of
Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Wood Studs or
Steel Studs »

ASTM C 1177/C 1177M « Glass Mat Gypsum Substrate for Use as Sheathing »

ASTM C 1178/C 1178M « Coated Glass Mat Water-Resistant Gypsum Backing Panel »

ASTM C 1184 (1) « Structural Silicone Sealants »

ASTM C 1311 (1) « Solvent Release Sealants »

ASTM C 1330 (1) « Cylindrical Sealant Backing for Use with Cold Liquid-Applied
Sealants »

ASTM C 1396/C 1396M (2) « Gypsum Board »

ASTM C 1658/C 1658M (3) « Glass Mat Gypsum Panels »

ASTM D 1227 « Emulsified Asphalt Used as a Protective Coating for Roofing »

ASTM D 2178/D 2178M « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

ASTM D 3019 (4) « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing, Non-Fibered,
Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered »

ASTM D 4479/D 4479M « Asphalt Roof Coatings – Asbestos-Free »

ASTM D 4637/D 4637M « EPDM Sheet Used In Single-Ply Roof Membrane »

ASTM D 4811/D 4811M « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as Roof Flashing »

ASTM D 6878/D 6878M « Thermoplastic Polyolefin Based Sheet Roofing »

ASTM E 2190 « Insulating Glass Unit Performance and Evaluation »

BNQ BNQ 3624-115 « Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) – Tuyaux flexibles pour
le drainage – Caractéristiques et méthodes d'essais »

CSA A23.1 « Béton : Constituants et exécution des travaux »

CSA CAN/CSA-A82 « Fired Masonry Brick Made from Clay or Shale »

CSA CAN3-A93-M « Évents d'aération de bâtiments »

CSA A123.1/A123.5 « Bardeaux d'asphalte en feutre organique et à surfaçage
minéral/Bardeaux d'asphalte en feutre de fibres de verre et à
surfaçage minéral »

CSA CAN/CSA-A123.2 « Feutre à toiture revêtu de bitume »

CSA A123.3 « Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume »

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

CSA CAN/CSA-A123.4 « Bitume utilisé pour l'imperméabilisation de revêtements
multicouches pour toitures »

CSA A123.17 « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

CSA CAN3-A123.51-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 3 et
plus »

CSA CAN3-A123.52-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6
jusqu'à moins de 1 : 3 »

CSA A123.51 « Pose de bardeaux d’asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6 et
plus »

CSA A165.1 « Éléments de maçonnerie en bloc de béton »

CSA A165.2 « Briques en béton »

CSA A165.3 « Éléments de maçonnerie en béton glacés »

CSA A179 « Mortier et coulis pour la maçonnerie d’éléments »

CSA CAN/CSA-A220 « Tuiles en béton pour couvertures »

CSA A371 « Maçonnerie des bâtiments »

CSA A3001 « Liants utilisés dans le béton »

CSA CAN/CSA-B182.1 « Tuyaux et raccords d'évacuation et d'égout en plastique »

CSA G40.21 « Acier de construction »

CSA G401 « Tuyaux en tôle ondulée »

CSA CAN/CSA-O80
Série

« Préservation du bois »

CSA O118.1 « Bardeaux et bardeaux de fente en thuya géant »

CSA O118.2 « Bardeaux en thuya occidental »

CSA O121 « Contreplaqué en sapin de Douglas »

CSA O141 « Softwood Lumber »

CSA O151 « Contreplaqué en bois de résineux canadien »

CSA O153 « Contreplaqué en peuplier »

CSA O325 « Revêtements intermédiaires de construction »

CSA O437.0 « Panneaux de particules orientées et panneaux de grandes
particules »

HPVA ANSI/HPVA HP-1 « Hardwood and Decorative Plywood »

ONGC CAN/CGSB-11.3-M « Panneaux de fibres durs »

ONGC CAN/CGSB-11.5-M « Panneaux de fibres durs, revêtus et finis en usine, pour
revêtement extérieur »
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Organisme Désignation Titre

ONGC CAN/CGSB-12.1-M « Verre de sécurité trempé ou feuilleté »

ONGC CAN/CGSB-12.2-M « Verre à vitres plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.3-M « Verre flotté, plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.4-M « Verre athermane »

ONGC CAN/CGSB-12.8 « Vitrages isolants »

ONGC CAN/CGSB-12.10-M « Verre réflecteur de lumière et de chaleur »

ONGC CAN/CGSB-12.11-M « Verre de sécurité armé »

ONGC 37-GP-9Ma « Bitume non fillerisé pour couche de base des revêtements de
toitures et pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.50-M « Bitume caoutchouté, appliqué à chaud, pour le revêtement des
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.54 « Membrane de poly(chlorure de vinyle) pour le revêtement de
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC 37-GP-56M « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et renforcée, pour
le revêtement des toitures »

ONGC CAN/CGSB-37.58-M « Membrane d’élastomère obtenue par liquide appliqué à froid,
pour l’utilisation protégée dans le revêtement des toitures et
l’imperméabilisation »

ONGC CAN/CGSB-41.24 « Bardages, soffites et bordures de toit en vinyle rigide »

ONGC CAN/CGSB-51.32-M « Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau »

ONGC CAN/CGSB-51.33-M « Pare-vapeur en feuille, sauf en polyéthylène, pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-51.34-M « Pare-vapeur en feuille de polyéthylène pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-93.1-M « Tôle d'alliage d'aluminium préfinie, pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.2-M « Bardage, soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour
bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.3-M « Tôle préfinie d'acier galvanisé et d'acier d'alliage aluminium-zinc
pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.4 « Bardages, soffites et bordures de toit en acier galvanisé ou
enduit d'un alliage aluminium-zinc, préfinis, pour bâtiments
résidentiels »

ULC CAN/ULC-S701 « Isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de
tuyauterie »

ULC CAN/ULC-S702 « Isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments »

ULC CAN/ULC-S703 « Isolant en fibre cellulosique (IFC) pour les bâtiments »

ULC CAN/ULC-S704 « Isolant thermique en polyuréthane et en polyisocyanurate :
panneaux revêtus »
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Organisme Désignation Titre

ULC CAN/ULC-S705.1 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne : spécifications relatives aux matériaux »

ULC CAN/ULC-S705.2 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne – Application »

ULC CAN/ULC-S706 « Panneaux isolants en fibre de bois pour bâtiment »

ULC CAN/ULC-S710.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
monocomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

ULC CAN/ULC-S711.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
bicomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

Voir la note A-Tableau 5.9.1.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
5.9.1.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des plaques de plâtre doit être déterminé conformément à la norme
CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM C 1396/C 1396M.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des panneaux de plâtre à mat de fibres de verre doit être déterminé
conformément à la norme CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM
C 1658/C 1658M.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

Aux fins de conformité à la partie 5, la norme ASTM D 3019 s’applique seulement aux toitures de bitume en
rouleau de types non fibreux et fibreux sans amiante.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
Les normes CAN3-A123.51-M85, « Pose de bardeaux d’asphalte sur des pentes de toit de 1 : 3 et plus », et
CAN3-A123.52-M85, « Pose de bardeaux d’asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6 jusqu’à moins de 1 : 3 »,
actuellement incorporées par renvoi dans le tableau 5.9.1.1., ont été retirées et remplacées par la norme
CSA A123.51-14, « Pose de bardeaux d’asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6 et plus », qui combine ces deux
normes.

Justification - Explication
Le groupe de travail mixte sur les bardeaux bitumés a examiné la norme CSA A123.51-14 et a déterminé qu’elle
porte sur le matériau visé par les normes CAN3-A123.51-M85 et CAN3-A123.52-M85. Le groupe de travail mixte a
également noté que la norme CSA A123.51-14 prescrit l’installation de larmiers et de déflecteurs d’eau/de pluie.

Le Comité permanent de la séparation des milieux différents a convenu que l’installation de larmiers et de
déflecteurs d’eau/de pluie est une bonne pratique et que la norme CSA-A123.51-14 devrait remplacer les normes
CAN3-A123.51-M85 et CAN3-A123.52-M85 sans limitations ni restrictions.

Note
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Note
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page
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page
3
Note
de
bas
de
page
4

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1266

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 5/6



Analyse des répercussions
La modification proposée n’aura aucune répercussion sur les coûts lorsqu’une bonne pratique est déjà suivie.

Répercussions sur la mise en application
La conformité à la nouvelle norme peut être mise en application à l’aide de l’infrastructure existante, sans nécessiter
de ressources supplémentaires.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1266

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 6/6



Soumettre un commentaire

Modification proposée 1332
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 5.9.1.1.
Sujet : Séparation des milieux différents - Tableau 5.9.1.1.
Titre : Remplacement de normes désuètes relatives aux matériaux de bardages

dans le tableau 5.9.1.1. et ajout de nouvelles normes
Description : La modification proposée porte sur le remplacement de la norme

CAN/CGSB-41.24-95, « Bardages, soffites et bordures de toit en vinyle
rigide », par la norme ASTM D 3679-17, « Rigid Poly(Vinyl Chloride) (PVC)
Siding », et la norme ASTM D 4477-16, « Rigid (Unplasticized) Poly(Vinyl
Chloride) (PVC) Soffit », dans le tableau 5.9.1.1., et sur l’ajout des normes
ASTM D 7254-17, « Polypropylene (PP) Siding », et ASTM D 7793-17,
« Insulated Vinyl Siding », à ce tableau.

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [5.9.1.1.] 5.9.1.1.
Normes applicables aux éléments de séparation des milieux différents et

aux ensembles de construction exposés au milieu extérieur
Faisant partie intégrante du paragraphe 5.9.1.1. 1)

Organisme Désignation Titre

ASME B18.6.1 « Wood Screws (Inch Series) »

ASTM A 123/A 123M « Zinc (Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products »

ASTM A 153/A 153M « Zinc Coating (Hot-Dip) on Iron and Steel Hardware »

ASTM A 653/A 653M « Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated
(Galvannealed) by the Hot-Dip Process »

ASTM C 4 « Clay Drain Tile and Perforated Clay Drain Tile »

ASTM C 73 « Calcium Silicate Brick (Sand-Lime Brick) »

ASTM C 126 « Ceramic Glazed Structural Clay Facing Tile, Facing Brick, and
Solid Masonry Units »

ASTM C 212 « Structural Clay Facing Tile »

ASTM C 412M « Concrete Drain Tile (Metric) »

ASTM C 444M « Perforated Concrete Pipe (Metric) »

ASTM C 553 « Mineral Fiber Blanket Thermal Insulation for Commercial and
Industrial Applications »

ASTM C 612 « Mineral Fiber Block and Board Thermal Insulation »

ASTM C 700 « Vitrified Clay Pipe, Extra Strength, Standard Strength, and
Perforated »

ASTM C 726 « Mineral Wool Roof Insulation Board »
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Organisme Désignation Titre

ASTM C 834 (1) « Latex Sealants »

ASTM C 840 « Application and Finishing of Gypsum Board »

ASTM C 920 (1) « Elastomeric Joint Sealants »

ASTM C 991 « Flexible Fibrous Glass Insulation for Metal Buildings »

ASTM C 1002 « Steel Self-Piercing Tapping Screws for the Application of
Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Wood Studs or
Steel Studs »

ASTM C 1177/C 1177M « Glass Mat Gypsum Substrate for Use as Sheathing »

ASTM C 1178/C 1178M « Coated Glass Mat Water-Resistant Gypsum Backing Panel »

ASTM C 1184 (1) « Structural Silicone Sealants »

ASTM C 1311 (1) « Solvent Release Sealants »

ASTM C 1330 (1) « Cylindrical Sealant Backing for Use with Cold Liquid-Applied
Sealants »

ASTM C 1396/C 1396M (2) « Gypsum Board »

ASTM C 1658/C 1658M (3) « Glass Mat Gypsum Panels »

ASTM D 1227 « Emulsified Asphalt Used as a Protective Coating for Roofing »

ASTM D 2178/D 2178M « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

ASTM D 3019 (4) « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing, Non-Fibered,
Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered »

ASTM D 3679 « Rigid Poly(Vinyl Chloride) (PVC) Siding »

ASTM D 4477 (5) « Rigid (Unplasticized) Poly(Vinyl Chloride) (PVC) Soffit »

ASTM D 4479/D 4479M « Asphalt Roof Coatings – Asbestos-Free »

ASTM D 4637/D 4637M « EPDM Sheet Used In Single-Ply Roof Membrane »

ASTM D 4811/D 4811M « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as Roof Flashing »

ASTM D 6878/D 6878M « Thermoplastic Polyolefin Based Sheet Roofing »

ASTM D 7254 (6) « Polypropylene (PP) Siding »

ASTM D 7793 (7) « Insulated Vinyl Siding »

ASTM E 2190 « Insulating Glass Unit Performance and Evaluation »

BNQ BNQ 3624-115 « Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) – Tuyaux flexibles pour
le drainage – Caractéristiques et méthodes d'essais »

CSA A23.1 « Béton : Constituants et exécution des travaux »

CSA CAN/CSA-A82 « Fired Masonry Brick Made from Clay or Shale »

CSA CAN3-A93-M « Évents d'aération de bâtiments »

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

CSA A123.1/A123.5 « Bardeaux d'asphalte en feutre organique et à surfaçage
minéral/Bardeaux d'asphalte en feutre de fibres de verre et à
surfaçage minéral »

CSA CAN/CSA-A123.2 « Feutre à toiture revêtu de bitume »

CSA A123.3 « Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume »

CSA CAN/CSA-A123.4 « Bitume utilisé pour l'imperméabilisation de revêtements
multicouches pour toitures »

CSA A123.17 « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

CSA CAN3-A123.51-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 3 et
plus »

CSA CAN3-A123.52-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6
jusqu'à moins de 1 : 3 »

CSA A165.1 « Éléments de maçonnerie en bloc de béton »

CSA A165.2 « Briques en béton »

CSA A165.3 « Éléments de maçonnerie en béton glacés »

CSA A179 « Mortier et coulis pour la maçonnerie d’éléments »

CSA CAN/CSA-A220 « Tuiles en béton pour couvertures »

CSA A371 « Maçonnerie des bâtiments »

CSA A3001 « Liants utilisés dans le béton »

CSA CAN/CSA-B182.1 « Tuyaux et raccords d'évacuation et d'égout en plastique »

CSA G40.21 « Acier de construction »

CSA G401 « Tuyaux en tôle ondulée »

CSA CAN/CSA-O80
Série

« Préservation du bois »

CSA O118.1 « Bardeaux et bardeaux de fente en thuya géant »

CSA O118.2 « Bardeaux en thuya occidental »

CSA O121 « Contreplaqué en sapin de Douglas »

CSA O141 « Softwood Lumber »

CSA O151 « Contreplaqué en bois de résineux canadien »

CSA O153 « Contreplaqué en peuplier »

CSA O325 « Revêtements intermédiaires de construction »

CSA O437.0 « Panneaux de particules orientées et panneaux de grandes
particules »

HPVA ANSI/HPVA HP-1 « Hardwood and Decorative Plywood »
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Organisme Désignation Titre

ONGC CAN/CGSB-11.3-M « Panneaux de fibres durs »

ONGC CAN/CGSB-11.5-M « Panneaux de fibres durs, revêtus et finis en usine, pour
revêtement extérieur »

ONGC CAN/CGSB-12.1-M « Verre de sécurité trempé ou feuilleté »

ONGC CAN/CGSB-12.2-M « Verre à vitres plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.3-M « Verre flotté, plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.4-M « Verre athermane »

ONGC CAN/CGSB-12.8 « Vitrages isolants »

ONGC CAN/CGSB-12.10-M « Verre réflecteur de lumière et de chaleur »

ONGC CAN/CGSB-12.11-M « Verre de sécurité armé »

ONGC 37-GP-9Ma « Bitume non fillerisé pour couche de base des revêtements de
toitures et pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.50-M « Bitume caoutchouté, appliqué à chaud, pour le revêtement des
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.54 « Membrane de poly(chlorure de vinyle) pour le revêtement de
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC 37-GP-56M « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et renforcée, pour
le revêtement des toitures »

ONGC CAN/CGSB-37.58-M « Membrane d’élastomère obtenue par liquide appliqué à froid,
pour l’utilisation protégée dans le revêtement des toitures et
l’imperméabilisation »

ONGC CAN/CGSB-41.24 « Bardages, soffites et bordures de toit en vinyle rigide »

ONGC CAN/CGSB-51.32-M « Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau »

ONGC CAN/CGSB-51.33-M « Pare-vapeur en feuille, sauf en polyéthylène, pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-51.34-M « Pare-vapeur en feuille de polyéthylène pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-93.1-M « Tôle d'alliage d'aluminium préfinie, pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.2-M « Bardage, soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour
bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.3-M « Tôle préfinie d'acier galvanisé et d'acier d'alliage aluminium-zinc
pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.4 « Bardages, soffites et bordures de toit en acier galvanisé ou
enduit d'un alliage aluminium-zinc, préfinis, pour bâtiments
résidentiels »

ULC CAN/ULC-S701 « Isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de
tuyauterie »

ULC CAN/ULC-S702 « Isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments »

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1332

Dernière modification : 2018-10-31
Page : 4/7



Organisme Désignation Titre

ULC CAN/ULC-S703 « Isolant en fibre cellulosique (IFC) pour les bâtiments »

ULC CAN/ULC-S704 « Isolant thermique en polyuréthane et en polyisocyanurate :
panneaux revêtus »

ULC CAN/ULC-S705.1 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne : spécifications relatives aux matériaux »

ULC CAN/ULC-S705.2 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne – Application »

ULC CAN/ULC-S706 « Panneaux isolants en fibre de bois pour bâtiment »

ULC CAN/ULC-S710.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
monocomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

ULC CAN/ULC-S711.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
bicomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

Voir la note A-Tableau 5.9.1.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
5.9.1.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des plaques de plâtre doit être déterminé conformément à la norme
CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM C 1396/C 1396M.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des panneaux de plâtre à mat de fibres de verre doit être déterminé
conformément à la norme CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM
C 1658/C 1658M.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

Aux fins de conformité à la partie 5, la norme ASTM D 3019 s’applique seulement aux toitures de bitume en
rouleau de types non fibreux et fibreux sans amiante.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des soffites en polychlorure de vinyle rigide doit être déterminé
conformément à la norme CAN/ULC-S102.2 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme
ASTM D 4477.

(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des bardages en polypropylène doit être déterminé conformément à la
norme CAN/ULC-S102.2 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM D 7254.

(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation à la flamme des bardages en vinyle isolé doit être déterminé conformément à la norme
CAN/ULC-S102.2 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM D 7793.

(7)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
La norme CAN/CGSB-41.24-95, « Bardages, soffites et bordures de toit en vinyle rigide », actuellement incorporée
par renvoi dans le tableau 5.9.1.1. :
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• est désuète et a été retirée en mars 2012; et
• ne reflète pas les produits disponibles sur le marché et utilisés en construction.

De plus, les bardages en polypropylène et les bardages en vinyle isolé ne sont pas pris en compte dans le CNB,
même si ces bardages sont utilisés depuis plus de 10 ans. En l’absence de normes incorporées par renvoi pour ces
types de bardages, divers matériaux ont été utilisés avec des résultats et des applications non uniformes.

Justification - Explication
Le groupe de travail mixte sur les matériaux de bardages a examiné la norme ASTM D 3679-17, « Rigid Poly(Vinyl
Chloride) (PVC) Siding », et la norme ASTM D 4477-16, « Rigid (Unplasticized) Poly(Vinyl Chloride) (PVC)
Soffit », les a comparés à la norme CAN/CGSB-41.24-95, et a déterminé ce qui suit.

• La norme CAN/CGSB-41.24-95 :
◦ a été retirée en 2012;
◦ n’a pas été mise à jour depuis 1995;
◦ renvoie à des matériaux qui ne sont pas actuellement disponibles sur le marché; et
◦ n’est pas utilisée par l’industrie ou dans la pratique à l’heure actuelle.

• La norme ASTM D 3679-17 :
◦ a été élaborée par voie consensuelle;
◦ reflète des matériaux qui sont actuellement disponibles sur le marché;
◦ a été reconnue et utilisée par l’industrie et dans la pratique; et
◦ ne tient pas compte des soffites, ce qui nécessite l’ajout de la norme incorporée par renvoi ASTM

D 4477-16.

• Le remplacement de la norme CAN/CGSB-41.24-95 par les normes ASTM D 3679-17 et
ASTM D 4477-16 dans le tableau 5.9.1.1. :

◦ réduira le risque d’une tenue en service inacceptable et limitera la responsabilité des
professionnels en permettant l’utilisation de matériaux qui sont disponibles sur le marché et qui
ont été soumis à des essais de tenue en service; et

◦ réduira les charges de travail des entrepreneurs, des fabricants, des concepteurs, des rédacteurs de
devis et des agents du bâtiment pour déterminer la conformité au CNB.

Le groupe de travail mixte a aussi examiné la norme ASTM D 7254-17, « Polypropylene (PP) Siding », et la norme
ASTM D 7793-17, « Insulated Vinyl Siding », et a conclu que ces normes offraient un niveau minimal acceptable de
tenue en service, ce qui les rend acceptables pour être incorporées par renvoi dans le tableau 5.9.1.1.

Analyse des répercussions
Aucune augmentation des coûts n’est prévue à la suite du remplacement de la norme CAN/CGSB-41.24-95 par les
normes ASTM D 3679-17 et ASTM D 4477-16 dans le tableau 5.9.1.1. Ce remplacement présente l’avantage que
les normes qui seront incorporées par renvoi sont pertinentes et actuelles, ont été élaborées par voie consensuelle et
sont représentatives des produits d’aujourd’hui.

Aucune augmentation des coûts n’est prévue à la suite de l’ajout des normes ASTM D 7254-17 et ASTM D 7793-17
au tableau 5.9.1.1., puisque les matériaux visés par les normes ont été couramment utilisés au Canada depuis les 10
dernières années.

Répercussions sur la mise en application
La conformité aux nouvelles normes peut être mise en application sans ressources supplémentaires.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment et agents du bâtiment.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1333
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 5.9.1.1.
Sujet : Séparation des milieux différents - Tableau 5.9.1.1.
Titre : Remplacement de la norme CAN/CGSB-11.5-M par la norme ANSI A135.6

dans le tableau 5.9.1.1.
Description : La modification proposée porte sur le remplacement de la norme

CAN/CGSB-11.5-M87, « Panneaux de fibres durs, revêtus et finis en usine,
pour revêtement extérieur », par la norme ANSI A135.6-2012, « Engineered
Wood Siding », dans le tableau 5.9.1.1.

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [5.9.1.1.] 5.9.1.1.
Normes applicables aux éléments de séparation des milieux différents et

aux ensembles de construction exposés au milieu extérieur
Faisant partie intégrante du paragraphe 5.9.1.1. 1)

Organisme Désignation Titre

ANSI A135.6 « Engineered Wood Siding »

ASME B18.6.1 « Wood Screws (Inch Series) »

ASTM A 123/A 123M « Zinc (Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products »

ASTM A 153/A 153M « Zinc Coating (Hot-Dip) on Iron and Steel Hardware »

ASTM A 653/A 653M « Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated
(Galvannealed) by the Hot-Dip Process »

ASTM C 4 « Clay Drain Tile and Perforated Clay Drain Tile »

ASTM C 73 « Calcium Silicate Brick (Sand-Lime Brick) »

ASTM C 126 « Ceramic Glazed Structural Clay Facing Tile, Facing Brick, and
Solid Masonry Units »

ASTM C 212 « Structural Clay Facing Tile »

ASTM C 412M « Concrete Drain Tile (Metric) »

ASTM C 444M « Perforated Concrete Pipe (Metric) »

ASTM C 553 « Mineral Fiber Blanket Thermal Insulation for Commercial and
Industrial Applications »

ASTM C 612 « Mineral Fiber Block and Board Thermal Insulation »

ASTM C 700 « Vitrified Clay Pipe, Extra Strength, Standard Strength, and
Perforated »

ASTM C 726 « Mineral Wool Roof Insulation Board »

ASTM C 834 (1) « Latex Sealants »MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

ASTM C 840 « Application and Finishing of Gypsum Board »

ASTM C 920 (1) « Elastomeric Joint Sealants »

ASTM C 991 « Flexible Fibrous Glass Insulation for Metal Buildings »

ASTM C 1002 « Steel Self-Piercing Tapping Screws for the Application of
Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Wood Studs or
Steel Studs »

ASTM C 1177/C 1177M « Glass Mat Gypsum Substrate for Use as Sheathing »

ASTM C 1178/C 1178M « Coated Glass Mat Water-Resistant Gypsum Backing Panel »

ASTM C 1184 (1) « Structural Silicone Sealants »

ASTM C 1311 (1) « Solvent Release Sealants »

ASTM C 1330 (1) « Cylindrical Sealant Backing for Use with Cold Liquid-Applied
Sealants »

ASTM C 1396/C 1396M (2) « Gypsum Board »

ASTM C 1658/C 1658M (3) « Glass Mat Gypsum Panels »

ASTM D 1227 « Emulsified Asphalt Used as a Protective Coating for Roofing »

ASTM D 2178/D 2178M « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

ASTM D 3019 (4) « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing, Non-Fibered,
Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered »

ASTM D 4479/D 4479M « Asphalt Roof Coatings – Asbestos-Free »

ASTM D 4637/D 4637M « EPDM Sheet Used In Single-Ply Roof Membrane »

ASTM D 4811/D 4811M « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as Roof Flashing »

ASTM D 6878/D 6878M « Thermoplastic Polyolefin Based Sheet Roofing »

ASTM E 2190 « Insulating Glass Unit Performance and Evaluation »

BNQ BNQ 3624-115 « Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) – Tuyaux flexibles pour
le drainage – Caractéristiques et méthodes d'essais »

CSA A23.1 « Béton : Constituants et exécution des travaux »

CSA CAN/CSA-A82 « Fired Masonry Brick Made from Clay or Shale »

CSA CAN3-A93-M « Évents d'aération de bâtiments »

CSA A123.1/A123.5 « Bardeaux d'asphalte en feutre organique et à surfaçage
minéral/Bardeaux d'asphalte en feutre de fibres de verre et à
surfaçage minéral »

CSA CAN/CSA-A123.2 « Feutre à toiture revêtu de bitume »

CSA A123.3 « Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume »

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de page
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Organisme Désignation Titre

CSA CAN/CSA-A123.4 « Bitume utilisé pour l'imperméabilisation de revêtements
multicouches pour toitures »

CSA A123.17 « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

CSA CAN3-A123.51-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 3 et
plus »

CSA CAN3-A123.52-M « Pose de bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6
jusqu'à moins de 1 : 3 »

CSA A165.1 « Éléments de maçonnerie en bloc de béton »

CSA A165.2 « Briques en béton »

CSA A165.3 « Éléments de maçonnerie en béton glacés »

CSA A179 « Mortier et coulis pour la maçonnerie d’éléments »

CSA CAN/CSA-A220 « Tuiles en béton pour couvertures »

CSA A371 « Maçonnerie des bâtiments »

CSA A3001 « Liants utilisés dans le béton »

CSA CAN/CSA-B182.1 « Tuyaux et raccords d'évacuation et d'égout en plastique »

CSA G40.21 « Acier de construction »

CSA G401 « Tuyaux en tôle ondulée »

CSA CAN/CSA-O80
Série

« Préservation du bois »

CSA O118.1 « Bardeaux et bardeaux de fente en thuya géant »

CSA O118.2 « Bardeaux en thuya occidental »

CSA O121 « Contreplaqué en sapin de Douglas »

CSA O141 « Softwood Lumber »

CSA O151 « Contreplaqué en bois de résineux canadien »

CSA O153 « Contreplaqué en peuplier »

CSA O325 « Revêtements intermédiaires de construction »

CSA O437.0 « Panneaux de particules orientées et panneaux de grandes
particules »

HPVA ANSI/HPVA HP-1 « Hardwood and Decorative Plywood »

ONGC CAN/CGSB-11.3-M « Panneaux de fibres durs »

ONGC CAN/CGSB-11.5-M « Panneaux de fibres durs, revêtus et finis en usine, pour
revêtement extérieur »

ONGC CAN/CGSB-12.1-M « Verre de sécurité trempé ou feuilleté »

ONGC CAN/CGSB-12.2-M « Verre à vitres plat et clair »
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Organisme Désignation Titre

ONGC CAN/CGSB-12.3-M « Verre flotté, plat et clair »

ONGC CAN/CGSB-12.4-M « Verre athermane »

ONGC CAN/CGSB-12.8 « Vitrages isolants »

ONGC CAN/CGSB-12.10-M « Verre réflecteur de lumière et de chaleur »

ONGC CAN/CGSB-12.11-M « Verre de sécurité armé »

ONGC 37-GP-9Ma « Bitume non fillerisé pour couche de base des revêtements de
toitures et pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.50-M « Bitume caoutchouté, appliqué à chaud, pour le revêtement des
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC CAN/CGSB-37.54 « Membrane de poly(chlorure de vinyle) pour le revêtement de
toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

ONGC 37-GP-56M « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et renforcée, pour
le revêtement des toitures »

ONGC CAN/CGSB-37.58-M « Membrane d’élastomère obtenue par liquide appliqué à froid,
pour l’utilisation protégée dans le revêtement des toitures et
l’imperméabilisation »

ONGC CAN/CGSB-41.24 « Bardages, soffites et bordures de toit en vinyle rigide »

ONGC CAN/CGSB-51.32-M « Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau »

ONGC CAN/CGSB-51.33-M « Pare-vapeur en feuille, sauf en polyéthylène, pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-51.34-M « Pare-vapeur en feuille de polyéthylène pour bâtiments »

ONGC CAN/CGSB-93.1-M « Tôle d'alliage d'aluminium préfinie, pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.2-M « Bardage, soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour
bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.3-M « Tôle préfinie d'acier galvanisé et d'acier d'alliage aluminium-zinc
pour bâtiments résidentiels »

ONGC CAN/CGSB-93.4 « Bardages, soffites et bordures de toit en acier galvanisé ou
enduit d'un alliage aluminium-zinc, préfinis, pour bâtiments
résidentiels »

ULC CAN/ULC-S701 « Isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de
tuyauterie »

ULC CAN/ULC-S702 « Isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments »

ULC CAN/ULC-S703 « Isolant en fibre cellulosique (IFC) pour les bâtiments »

ULC CAN/ULC-S704 « Isolant thermique en polyuréthane et en polyisocyanurate :
panneaux revêtus »

ULC CAN/ULC-S705.1 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne : spécifications relatives aux matériaux »
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Organisme Désignation Titre

ULC CAN/ULC-S705.2 « Isolant thermique en mousse de polyuréthane rigide pulvérisée,
de densité moyenne – Application »

ULC CAN/ULC-S706 « Panneaux isolants en fibre de bois pour bâtiment »

ULC CAN/ULC-S710.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
monocomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

ULC CAN/ULC-S711.1 « Isolant thermique – Mousse d’étanchéité à l’air de polyuréthane
bicomposant appliquée en cordon, partie 1 : Spécifications
relatives au matériau »

Voir la note A-Tableau 5.9.1.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
5.9.1.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des plaques de plâtre doit être déterminé conformément à la norme
CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM C 1396/C 1396M.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

L’indice de propagation de la flamme des panneaux de plâtre à mat de fibres de verre doit être déterminé
conformément à la norme CAN/ULC-S102 au lieu de la norme ASTM E 84 comme le prévoit la norme ASTM
C 1658/C 1658M.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

Aux fins de conformité à la partie 5, la norme ASTM D 3019 s’applique seulement aux toitures de bitume en
rouleau de types non fibreux et fibreux sans amiante.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 5.9.1.1. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
La norme CAN/CGSB-11.5-M87, « Panneaux de fibres durs, revêtus et finis en usine, pour revêtement extérieur »,
actuellement incorporée par renvoi dans le tableau 5.9.1.1., est désuète et a été retirée en mars 2012. Elle ne reflète
pas les produits disponibles sur le marché et utilisés en construction.

Justification - Explication
Le groupe de travail mixte sur les normes visant les panneaux de fibres durs a examiné la norme ANSI 135.6-2012,
« Engineered Wood Siding », l’a comparée à la norme CAN/CGSB-11.5-M87, et a déterminé ce qui suit.

• La norme CAN/CGSB-11.5-M87 :
◦ a été retirée en 2012;
◦ n’a pas été mise à jour depuis 1987;
◦ renvoie à des matériaux qui ne sont pas actuellement disponibles sur le marché; et
◦ n’est pas utilisée par l’industrie ou dans la pratique à l’heure actuelle.

• La norme ANSI 135.6-2012 :
◦ a été élaborée par voie consensuelle; et
◦ reflète des matériaux qui sont actuellement disponibles sur le marché et des classes de matériaux

reconnus et utilisés par l’industrie et dans la pratique.

Note
de
bas
de
page
1

Note
de
bas
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page
2

Note
de
bas
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page
3
Note
de
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page
4
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• Le remplacement de la norme CAN/CGSB-11.5-M87 par la norme ANSI 135.6-2012 :
◦ réduira le risque d’une tenue en service inacceptable et limitera la responsabilité des

professionnels en permettant l’utilisation de matériaux qui sont disponibles sur le marché et qui
ont été soumis à des essais de tenue en service; et

◦ réduira les charges de travail des entrepreneurs, des fabricants, des concepteurs, des rédacteurs de
devis et des agents du bâtiment pour déterminer la conformité au CNB.

Analyse des répercussions
Aucune augmentation des coûts n’est prévue à la suite de la modification proposée. Cette modification présente
l’avantage qu’une norme pertinente et actuelle, élaborée par voie consensuelle et représentative des produits
d’aujourd’hui, sera incorporée par renvoi. La norme ANSI 135.6-2012 est largement acceptée et utilisée dans
l’industrie de la construction au Canada.

Répercussions sur la mise en application
La conformité à la nouvelle norme peut être mise en application sans ressources supplémentaires.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment et agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1348
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 5.9.2.3. 1)
Sujet : Fenêtres, portes et lanterneaux
Titre : Révision de la note A-5.9.2.3. 1) pour refléter la mise à jour à la norme

CAN/CSA-A440.4
Description : La modification proposée modifie la note explicative A-5.9.2.3. 1) pour

refléter une mise à jour à la norme CAN/CSA-A440.4-07, « Installation des
fenêtres, des portes et des lanterneaux ».

EXIGENCE ACTUELLE

5.9.2.3. Charges structurales, charges dues au milieu, fuites d'air et infiltrations d'eau
1) Les fenêtres, les portes, les lanterneaux et leurs composants doivent être conçus et construits

conformément à :
a) l'article 5.1.4.1. et aux sections 5.4. et 5.6.; ou
b) l'article 5.9.2.2. lorsqu'ils sont visés par la portée des normes mentionnées au

paragraphe 5.9.2.2. 1).
(Voir la note A-5.9.2.3. 1)).

Note A-5.9.2.3. 1) Installation des fenêtres, des portes et des lanterneaux et essais sur le
terrain.
Installation
Les détails d’exécution des fenêtres, des portes, des lanterneaux et de leurs composants doivent être conçus et réalisés
correctement pour que l’enveloppe du bâtiment fournisse une performance globale acceptable. Pour qu’elle soit adéquate,
la conception des détails d’exécution doit fournir l’information nécessaire à l’intégration des fonctions relatives à la
structure, au pare-air et au pare-vapeur des fenêtres, des portes et des lanterneaux dans la conception globale de
l’enveloppe du bâtiment. La construction doit être réalisée conformément à ces détails afin d’obtenir un niveau adéquat
de performance à long terme. Des indications additionnelles sur les détails d’exécution sont fournies dans la norme
CAN/CSA-A440.4, « Installation des fenêtres, des portes et des lanterneaux ».

Essais sur le terrain
On recommande que la performance des fenêtres, des portes et des lanterneaux installés soit soumise à l’essai au début de
la mise en oeuvre de l’enveloppe du bâtiment de manière à ce que les discontinuités soient rapidement relevées et
corrigées, avant que la mise en oeuvre de l’enveloppe du bâtiment ne soit terminée. Il est aussi recommandé de procéder
à des essais additionnels pendant les autres étapes de la construction afin de vérifier l’uniformité de l’installation.
Pendant la construction, les essais doivent être menés conformément aux normes d’essai telles que la norme ASTM E
783, « Field Measurement of Air Leakage Through Installed Exterior Windows and Doors », et la norme ASTM E 1105,
« Field Determination of Water Penetration of Installed Exterior Windows, Skylights, Doors, and Curtain Walls, by
Uniform or Cyclic Static Air Pressure Difference ». Des indications additionnelles sont fournies à l’annexe D de la norme
CAN/CSA-A440.4, « Installation des fenêtres, des portes et des lanterneaux ». Toutefois, il est préférable d’utiliser les
exigences de performance établies dans la norme AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440, « Norme nord-américaine sur
les fenêtres (NAFS)/Spécification relative aux fenêtres, aux portes et aux lanterneaux », plutôt que les données sur la
performance de l’industrie énumérées dans la norme CAN/CSA-A440.4.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-5.9.2.3. 1)
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MODIFICATION PROPOSÉE

[5.9.2.3.] 5.9.2.3. Charges structurales, charges dues au milieu, fuites d'air et infiltrations d'eau
[1] 1) Les fenêtres, les portes, les lanterneaux et leurs composants doivent être conçus et construits

conformément à :
[a] a) l'article 5.1.4.1. et aux sections 5.4. et 5.6.; ou
[b] b) l'article 5.9.2.2. lorsqu'ils sont visés par la portée des normes mentionnées au

paragraphe 5.9.2.2. 1).
(Voir la note A-5.9.2.3. 1)).

Note A-5.9.2.3. 1) Installation des fenêtres, des portes et des lanterneaux et essais sur le
terrain.

Essais sur le terrain
On recommande que la performance des fenêtres, des portes et des lanterneaux installés soit soumise à l’essai au début de

la mise en oeuvre de l’enveloppe du bâtiment de manière à ce que les discontinuités soient rapidement
relevées et corrigées, avant que la mise en oeuvre de l’enveloppe du bâtiment ne soit terminée. Il est
aussi recommandé de procéder à des essais additionnels pendant les autres étapes de la construction afin
de vérifier l’uniformité de l’installation. Pendant la construction, les essais doivent être menés
conformément aux normes d’essai telles que la norme ASTM E 783, « Field Measurement of Air
Leakage Through Installed Exterior Windows and Doors », et la norme ASTM E 1105, « Field
Determination of Water Penetration of Installed Exterior Windows, Skylights, Doors, and Curtain
Walls, by Uniform or Cyclic Static Air Pressure Difference ». Des indications additionnelles sont
fournies à l’annexe D de dans la norme CAN/CSA-A440.4, « Installation des fenêtres, des portes et des
lanterneaux », qui Toutefois, il est préférable d’utiliser comprend aussi les exigences de performance
établies dans conformément à la norme AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440, « Norme nord-
américaine sur les fenêtres (NAFS)/Spécification relative aux fenêtres, aux portes et aux lanterneaux »,
et qui doivent être utilisées lors des essais de performance. plutôt que les données sur la performance de
l’industrie énumérées dans la norme CAN/CSA-A440.4.

RAISON

Problème
La note actuelle A-5.9.2.3. 1) incorpore par renvoi la norme CAN/CSA-A440.4-07, « Installation des fenêtres, des
portes et des lanterneaux », qui a été mise à jour depuis que le CNB 2015 a été publié. Si la note demeure inchangée,
elle ne concordera pas avec la norme mise à jour.

Justification - Explication
La norme mise à jour contient des indications selon lesquelles la note actuelle prescrit aux utilisateurs du CNB de
consulter une autre norme, soit la norme AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440, « Norme nord-américaine sur les
fenêtres (NAFS)/Spécification relative aux fenêtres, aux portes et aux lanterneaux ». Dans la mise à jour proposée de
la note, les utilisateurs du CNB sont renvoyés à une norme plutôt qu’à deux.

Analyse des répercussions
Aucune. La modification proposée met simplement à jour les indications dans une note explicative.

Répercussions sur la mise en application
Aucune. La modification proposée met simplement à jour les indications dans une note explicative.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-5.9.2.3. 1)
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Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[5.9.2.3.] 5.9.2.3. [1] 1) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1270
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 6.2.1.1.
Sujet : Legionella
Titre : Révisions relatives aux règles de l'art pour les installations CVCA
Description : La présente modification proposée ajoute au paragraphe 6.2.1.1. 1) une

norme décrivant les règles de l'art en matière de lutte contre la Legionella et
ajoute de l'information relative à la lutte contre la Legionella à la note
A-6.2.1.1.

EXIGENCE ACTUELLE

6.2.1.1. Règles de l'art
(Voir la note A-6.2.1.1.)

1) La conception, la construction et la mise en place des installations CVCA, y compris les installations
mécaniques de réfrigération, doivent être conformes, sans s'y limiter, aux règles de l'art telles que celles
énoncées dans :

a) les normes et manuels de l'ASHRAE;
b) le « HRAI Digest »;
c) les manuels de l'Hydronics Institute;
d) les normes NFPA;
e) les manuels de la SMACNA;
f) le document « Industrial Ventilation: A Manual of Recommended Practice for Design » publié

par l'ACGIH;
g) la norme CSA B214, « Code d'installation des systèmes de chauffage hydronique »;
h) la norme CAN/CSA-Z317.2, « Systèmes de chauffage, de ventilation et de conditionnement

d'air (CVCA) dans les établissements de soins de santé : exigences particulières »; et
i) le document EPA 625/R-92/016, « Radon Prevention in the Design and Construction of Schools

and Other Large Buildings ».

Note A-6.2.1.1. Règles de l'art.
Pressurisation des bâtiments
Les nouveaux bâtiments ont tendance à être beaucoup plus étanches à l'air que les bâtiments plus anciens. Par
conséquent, ces bâtiments peuvent nécessiter une pressurisation plus faible que le taux normalement requis afin de
restreindre les courants d'air et d'offrir un seuil raisonnable de confort.
L'humidification et la pressurisation relative des bâtiments et des espaces individuels à l'intérieur des bâtiments peuvent
constituer des facteurs importants pouvant compromettre la performance continue de l'enveloppe du bâtiment et d'autres
éléments de séparation des milieux.
Dans le cas des nouvelles constructions, les concepteurs d'installations de CVCA devraient tenir compte de cette question
et consulter les concepteurs des éléments de séparation des milieux en vue de limiter les effets involontaires sur les
éléments de séparation des milieux. Dans les bâtiments existants, avant d'apporter des modifications à l'installation de
CVCA, il convient d'évaluer la capacité des éléments de séparation des milieux à résister ou à s'adapter aux
accroissements de différences de pression ou de charges dues à l'humidité.

Réduction du radon
Des mesures peuvent être requises pour réduire la concentration de radon au dessous de la valeur prescrite par Santé
Canada.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-6.2.1.1.
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On peut trouver d'autres renseignements sur la réduction de la concentration de radon à l'intérieur des bâtiments dans les
publications suivantes de Santé Canada :

• « Guide sur les mesures du radon dans les édifices publics (écoles, hôpitaux, établissements de soins et centres
de détention) »; et

• « Le radon : guide à l’usage des propriétaires canadiens ».

MODIFICATION PROPOSÉE

[6.2.1.1.] 6.2.1.1. Règles de l'art
(Voir la note A-6.2.1.1.)

[1] 1) La conception, la construction et la mise en place des installations CVCA, y compris les installations
mécaniques de réfrigération, doivent être conformes, sans s'y limiter, aux règles de l'art telles que celles
énoncées dans :
[a] a) les normes et manuels de l'ASHRAE;
[b] b) le « HRAI Digest »;
[c] c) les manuels de l'Hydronics Institute;
[d] d) les normes NFPA;
[e] e) les manuels de la SMACNA;
[f] f) le document « Industrial Ventilation: A Manual of Recommended Practice for Design » publié

par l'ACGIH;
[g] g) la norme CSA B214, « Code d'installation des systèmes de chauffage hydronique »;
[h] h) la norme CAN/CSA-Z317.2, « Systèmes de chauffage, de ventilation et de conditionnement

d'air (CVCA) dans les établissements de soins de santé : exigences particulières »; et
[i] i) le document EPA 625/R-92/016, « Radon Prevention in the Design and Construction of Schools

and Other Large Buildings »; et
[j] --) les lignes directrices 12 de l’ASHRAE, « Minimizing the Risk of Legionellosis Associated with

Building Water Systems ».

Note A-6.2.1.1. Règles de l'art.
Lutte contre la Legionella
Les concepteurs d'installations CVCA doivent élaborer un plan de gestion de l'eau ou procéder à une évaluation explicite
des risques et des dangers afin de déterminer les mesures requises en vue de la lutte contre la Legionella. Cette évaluation
doit inclure des inspections du bâtiment et de ses environs destinées à repérer les sources possibles de Legionella, ainsi
que les équipements ou installations susceptibles de favoriser la croissance et la propagation de la Legionella.
L'évaluation doit également faire l’examen du risque, pour les occupants du bâtiment, associé aux équipements ou
installations repérés en tenant compte de leur conception, de leur emplacement et de leurs conditions de fonctionnement.
On trouvera de l'information additionnelle sur la réduction au minimum de la croissance et de la propagation de la
Legionella dans les publications suivantes :

• ANSI/ASHRAE 188-2015, « Legionellosis: Risk Management for Building Water Systems »;
• « Developing a Water Management Program to Reduce Legionella Growth & Spread in Buildings » (U.S.

Centers for Disease Control and Prevention, 2017);
• « Legionella and Legionnaires’ Disease: A Policy Overview » (European Agency for Safety and Health at

Work, 2011);
• « Legionella and the Prevention of Legionellosis » (Organisation mondiale de la Santé, 2007);
• « Legionnaires’ Disease: Technical Guidance: Part 1: The Control of Legionella Bacteria in Evaporative

Cooling Systems, and Part 3: The Control of Legionella Bacteria in Other Risk Systems » (U.K. Health and
Safety Executive, 2013); et

• « Recognition, Evaluation and Control of Legionella in Building Water Systems » (American Industrial
Hygiene Association, 2015).

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-6.2.1.1.
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RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Legionella.

Problème
La Legionella est une bactérie pathogène capable de produire des maladies parfois fatales chez les humains,
habituellement à la suite d'une exposition aux aérosols dans l'air générés par les installations techniques des
bâtiments. En raison des conséquences sérieuses d'une exposition, il est souhaitable de fournir aux utilisateurs du
CNB quelques conseils sur la lutte contre la Legionella.

Justification - Explication
L'ajout au paragraphe 6.2.1.1. 1) d'un document décrivant les règles de l'art acceptées par l'industrie en matière de
lutte contre la Legionella est proposé, tout comme l'ajout à la note A-6.2.1.1. de conseils sur la lutte contre la
Legionella. Le but de ces modifications est de mettre l'accent sur les risques qu'il convient de prendre en
considération dans la conception des installations CVCA pour réduire au minimum la possbilité que les occupants
du bâtiment subissent des effets nocifs pour la santé dus à la Legionella et à d'autres bactéries.

Analyse des répercussions
La modification proposée est liée à la réduction de la prolifération et de la transmission de la Legionella, et ainsi au
risque réduit d'exposition des occupants du bâtiment. Aucune augmentation de coût n'est associée à la modification
proposée, qui indique et fournit simplement du matériel d'information.

Répercussions sur la mise en application
Les responsables de la réglementation provinciaux et territoriaux sont au courant des éclosions de la maladie du
légionnaire dans les provinces et les territoires, dont certains sont plus à risque que d'autres (selon les résultats d'une
demande d'information provinciale/territoriale). Les responsables de la réglementation devront se familiariser avec
les différentes conceptions des installations techniques qui réduiraient au minimum la prolifération et la transmission
de la Legionella et d'autres bactéries. Des modifications plus spécifiques proposées de pair avec la présente
modification fourniront des exigences de conception pour aider les responsables de la réglementation à effectuer la
mise an application.

Personnes concernées
Les utilisateurs du CNB, les concepteurs, les installateurs, les propriétaires, les exploitants et les responsables de la
réglementation seront touchés par la modification proposée puisque les risques associés à la Legionella devront être
pris en considération dans la conception et la mise en place des installations techniques. La modification proposée
indique et fournit des documents d'information.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[6.2.1.1.] 6.2.1.1. [1] 1) [a] a) à [e] e) [F31,F51-OP1.1]
[6.2.1.1.] 6.2.1.1. [1] 1) [a] a) à [c] c) et [e] e) à [i] i)(j) [F40,F41,F50,F51,F52,F54,F63-OH1.1]
[6.2.1.1.] 6.2.1.1. [1] 1) [a] a), [b] b), [c] c), [e] e), [f] f), [g] g), [h]
h) [F50,F51,F52,F54,F63-OH1.2,OH1.3]
[6.2.1.1.] 6.2.1.1. [1] 1) [F31,F50,F51,F52,F54,F63-OS3.2,OS3.4]
[6.2.1.1.] 6.2.1.1. [1] 1) [d] d) [F01-OS1.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1269
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 6.3.1.6.
Sujet : Legionella
Titre : Révisions reliées à la réduction des contaminants dans l'air intérieur
Description : La présente modification proposée apporte une révision mineure de nature

rédactionnelle au paragraphe 6.3.1.6. 1) de la version anglaise du Code
national du bâtiment et révise la note A-6.3.1.6. en ajoutant une mesure de
contrôle pour réduire au minimum la prolifération et la transmission
possibles d'agents contaminants biologiques, comme la Legionella.

EXIGENCE ACTUELLE

6.3.1.6. Agents contaminants présents dans l’air intérieur
(Voir la note A-6.3.1.6. )

1) Dans un bâtiment, les agents contaminants susceptibles de présenter des problèmes doivent :
a) être captés le plus près possible de leur source; et
b) ne doivent jamais atteindre une concentration supérieure à celles permises par les exigences

provinciales ou territoriales pertinentes ou, en leur absence, par les règles de l’art comme celles
énoncées dans les publications mentionnées au paragraphe 6.2.1.1. 1), les mesures étant
effectuées conformément aux méthodes qui y sont décrites.

2) Les installations desservant des endroits qui contiennent des sources de contamination ainsi que celles
desservant d'autres parties occupées du bâtiment, mais qui sont situées dans ces endroits ou qui les
traversent, doivent être conçues de manière à prévenir la propagation de cette contamination aux autres
parties occupées du bâtiment.

3) Les installations CVCA doivent être conçues pour réduire au minimum la croissance et la propagation
d’agents contaminants biologiques.

Note A-6.3.1.6. Agents contaminants présents dans l’air intérieur.
Agents contaminants susceptibles de présenter des problèmes
L’air intérieur peut contenir des mélanges complexes d’agents contaminants susceptibles de présenter des problèmes tels
que le formaldéhyde, la Legionella, les moisissures et les émissions provenant des matériaux de construction. Bien que
certains agents contaminants puissent être introduits sciemment — comme dans le cas des milieux de traitement et de
fabrication — d’autres peuvent être libérés involontairement dans l’environnement intérieur. Les ouvrages suivants
constituent des sources utiles sur le contrôle des agents contaminants, soit l’« Industrial Ventilation: A Manual of
Recommended Practice for Design » publié par l’ACGIH, pour ce qui est des milieux de travail industriels, et les «
Directives d'exposition concernant la qualité de l'air des résidences » publiées par Santé Canada, pour ce qui est des
bâtiments résidentiels. Ces ouvrages de même que les autres directives et manuels doivent être interprétés tout en gardant
à l’esprit le cadre et les objectifs qui ont sous-tendu leur élaboration ainsi que ceux qui serviront à leur application. Les
documents visés ne tiennent pas nécessairement compte des interactions entre les divers agents contaminants.

Réduction de la croissance et de la propagation des agents contaminants biologiques
Les agents contaminants biologiques tels que les bactéries, la moisissure, les champignons, les virus et le pollen peuvent
se développer ou se propager au moyen des sources suivantes : les bacs d'égouttement, les laveurs d'air à pulvérisation
d'eau, les filtres contaminés, les serpentins de refroidissement mal entretenus, l'infiltration d'eau dans les conduits, les
fuites d'eaux usées des lave-vaisselle de cafétérias et une humidité trop élevée ou la présence d'eau stagnante. Les agents
contaminants biologiques peuvent entraîner une vaste gamme de problèmes de santé tels que les réactions allergiques
respiratoires, l’asthme et les maladies infectieuses allant de la grippe à la maladie du légionnaire.
Voici certaines mesures de lutte contre les agents contaminants biologiques :

EXIGENCE
ACTUELLE
A-6.3.1.6.
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a. Les installations de ventilation devraient être accessibles pour permettre l'entretien des filtres, des serpentins de
refroidissement et des bacs d'égouttement de condensat au-dessous des serpentins de refroidissement. Les
portes de visite devraient être grandes et faciles à ouvrir pour favoriser un entretien complet et régulier.

b. Lorsqu'il faut ajouter de l'humidité à l'air de ventilation d'un édifice afin de maintenir les taux d'humidité
relative à l'intérieur d'une plage précise, on a souvent recours à des humidificateurs qui injectent de la vapeur
dans les groupes centraux de ventilation ou dans les conduits d'air principaux. Les ajutages d'injection ne
devraient être placés ni dans les plénums des groupes de ventilation ni dans des conduits qui sont calorifugés au
moyen d'un chemisage interne fibreux. Si le chemisage se mouille, il offrira des conditions favorables à la
prolifération des agents contaminants biologiques.

Ces remarques ne portent que sur les caractéristiques intégrées aux installations CVCA et qui peuvent aider à prévenir la
croissance et la propagation des agents contaminants biologiques. Un programme régulier d'entretien et de nettoyage des
éléments de l'installation où cette croissance peut survenir est encore plus important que ces caractéristiques intégrées.

MODIFICATION PROPOSÉE

[6.3.1.6.] 6.3.1.6. Agents contaminants présents dans l’air intérieur

Note A-6.3.1.6. Agents contaminants présents dans l’air intérieur.
Réduction de la croissance et de la propagation des agents contaminants biologiques
Les agents contaminants biologiques tels que les bactéries, la moisissure, les champignons, les virus et le pollen peuvent
se développer ou se propager au moyen des sources suivantes : les bacs d'égouttement, les laveurs d'air à pulvérisation
d'eau, les filtres contaminés, les serpentins de refroidissement mal entretenus, l'infiltration d'eau dans les conduits, les
fuites d'eaux usées des lave-vaisselle de cafétérias et une humidité trop élevée ou la présence d'eau stagnante. Les agents
contaminants biologiques peuvent entraîner une vaste gamme de problèmes de santé tels que les réactions allergiques
respiratoires, l’asthme et les maladies infectieuses allant de la grippe à la légionellose.
Voici certaines mesures de lutte contre les agents contaminants biologiques :

a. Les installations de ventilation devraient être accessibles pour permettre l'entretien des filtres, des serpentins de
refroidissement et des bacs d'égouttement de condensat au-dessous des serpentins de refroidissement. Les
portes de visite devraient être grandes et faciles à ouvrir pour favoriser un entretien complet et régulier.

b. Lorsqu'il faut ajouter de l'humidité à l'air de ventilation d'un édifice afin de maintenir les taux d'humidité
relative à l'intérieur d'une plage précise, on a souvent recours à des humidificateurs qui injectent de la vapeur
dans les groupes centraux de ventilation ou dans les conduits d'air principaux. Les ajutages d'injection ne
devraient être placés ni dans les plénums des groupes de ventilation ni dans des conduits qui sont calorifugés au
moyen d'un chemisage interne fibreux. Si le chemisage se mouille, il offrira des conditions favorables à la
prolifération des agents contaminants biologiques.

c. Les installations CVCA qui génèrent des condensats ou qui introduisent de l'eau liquide dans la veine d'air qui
circule dans les conduits requièrent un drainage adéquat de l'excès d'eau et, dans certains cas, un moyen de
capter les gouttelettes d'eau entraînées dans l'air. Ces mesures réduisent la possibilité que des agents
contaminants biologiques, dont la Legionella, prolifèrent dans l'eau stagnante et que des gouttelettes d'eau
renfermant des agents contaminants biologiques soient introduites dans la veine d'air et contaminent
l'environnement intérieur (voir également l'article 6.3.2.2.).

Ces remarques ne portent que sur les caractéristiques intégrées aux installations CVCA et qui peuvent aider à prévenir la
croissance et la propagation des agents contaminants biologiques. Un programme régulier d'entretien et de nettoyage des
éléments de l'installation où cette croissance peut survenir est encore plus important que ces caractéristiques intégrées.

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Legionella.
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Problème
La Legionella est une bactérie pathogène capable de produire des maladies parfois fatales chez les humains à la suite
d'une exposition aux aérosols dans l'air générés par les installations techniques des bâtiments. Ces bactéries et
d'autres peuvent contaminer l'environnement intérieur. De l'information additionnelle est nécessaire à la note
A-6.3.1.5. pour tenir compte des conséquences sérieuses pour la santé de la prolifération et de la propagation de ces
contaminants préoccupants. Une clarification du libellé ambigu est également nécessaire.

Justification - Explication
L'information additionnelle dans la note souligne l'importance de réduire la possibilité de la prolifération et de la
transmission de la Legionella et d'autres bactéries. Cette information fournira des éclaircissements qui aideront à
réduire au minimum le risque que les occupants du bâtiment subissent des effets nocifs sur la santé. Les
modifications mineures de nature rédactionnelle au paragraphe 6.3.1.6. 1) de la version anglaise du Code national du
bâtiment clarifieront le texte et en amélioreront l'exactitude.

Analyse des répercussions
Étant donné que ces modifications sont de type informatif ou sont des modifications mineures ou rédactionnelles,
aucune augmentation de coût ne leur est associée.

Répercussions sur la mise en application
Étant donné que ces modifications sont de type informatif ou sont des modifications mineures ou rédactionnelles,
aucune ressource de mise en application additionnelle ne sera requise. La mise en application sera facilitée à la suite
de la clarification et de l'information additionnelle.

Personnes concernées
Tous les utilisateurs du CNB (p. ex. les concepteurs et les agents de la réglementation) auront une meilleure
compréhension des risques associés à la prolifération et à la propagation de la Legionella et d'autres bactéries si on
les laisse contaminer l'environnement intérieur.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[6.3.1.6.] 6.3.1.6. [1] 1) [F44-OS3.4]
[6.3.1.6.] 6.3.1.6. [1] 1) [F44-OH1.1]
[6.3.1.6.] 6.3.1.6. [2] 2) [F44-OH1.1]
[6.3.1.6.] 6.3.1.6. [3] 3) [F52-OH1.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1267
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 6.3.2.2.
Sujet : Legionella
Titre : Révisions aux exigences relatives aux bacs d'égouttement pour les

installations CVCA
Description : La présente modification proposée révise et élargit les exigences relatives

aux bacs d'égouttement afin de réduire au minimum la possibilité de
prolifération de micro-organismes pathogènes, comme la Legionella. Elle
introduit également une note explicative.

EXIGENCE ACTUELLE

6.3.2.2. Bacs d’égouttement
1) Les serpentins de refroidissement et de déshumidification, ainsi que les échangeurs de chaleur qui

produisent des condensats, doivent être munis de bacs d’égouttement :
a) conçus conformément à la section 5.11 intitulée « Drain Pans » de la norme ANSI/ASHRAE

62.1, « Ventilation for Acceptable Indoor Air Quality »,
b) munis d’une conduite de sortie acheminée à l’extérieur de la veine d’air et où les condensats

peuvent être éliminés; et
c) installés de manière que l’eau s’écoule librement du bac.

MODIFICATION PROPOSÉE

[6.3.2.2.] 6.3.2.2. Bacs d’égouttement
(Voir la note A-6.3.2.2.)

[1] 1) Les serpentins de refroidissement et de déshumidification, ainsi que les échangeurs de chaleur qui
produisent des condensats, Les installations CVCA qui produisent des condensats ou introduisent de
l'eau liquide dans la veine d'air qui circule dans les conduits doivent être munies de bacs d’égouttement
:
[a] a) conçus conformément à la section 5.1110 intitulée « Drain Pans » de la norme ANSI/ASHRAE

62.1, « Ventilation for Acceptable Indoor Air Quality »,;
[b] b) munis d’une conduite de sortie acheminée à l’extérieur de la veine d’air et où les condensats

peuvent être éliminés; éliminés en toute sécurité;
[c] c) installés de manière que l’eau s’écoule librement ne stagne pas et s'écoule du bac; et

[d] --) conçus et installés de manière à être accessibles à des fins de nettoyage et d'entretien.

[2] --) Les bacs d'égouttement et la tuyauterie connexe doivent être constitués de matériaux non poreux
résistant à la corrosion qui ne favorisent pas la prolifération de micro-organismes pathogènes.

Note A-6.3.2.2. Eau stagnante dans les bacs d'égouttement.
Il est important d'éliminer l'eau stagnante, car elle favorise la prolifération de micro-organismes pathogènes comme la
Legionella.
La possibilité que la bactérie Legionella présente dans l'eau se retrouve dans des gouttelettes ou du brouillard d'eau
pouvant être inhalés par des humains ou contaminer d'autres sources d'eau ou installations est particulièrement
préoccupante.
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RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Legionella.

Problème
La Legionella est une bactérie pathogène capable de produire des maladies parfois fatales chez les humains par
suite de l'exposition aux aérosols présents dans l'air générés par les installations techniques des bâtiments. Les
installations CVCA qui produisent des condensats ou introduisent de l'eau liquide dans la veine d'air, comme les
serpentins de refroidissement et de déshumidification et les échangeurs de chaleur qui produisent des condensats,
peuvent favoriser la prolifération de la Legionella. Ces bactéries peuvent être disséminées dans les veines d'air et
contaminer l'air intérieur.

Pour un rapport interministériel du gouvernement du Canada sur les responsabilités relatives à la lutte contre la
Legionella dans les installations techniques des bâtiments, voir « Legionella : Qui sont les responsables de la
gestion des risques au Canada? ».

Justification - Explication
Pour réduire au minimum les effets nocifs sur la santé des occupants d'un bâtiment causés par la Legionella et
d'autres bactéries, des bacs d'égouttement satisfaisant aux exigences de l'article 6.3.2.2. sont requis pour toutes les
installations CVCA qui génèrent des condensats ou qui introduisent de l'eau liquide dans la veine d'air. Cette
disposition vise à réduire la prolifération et la transmission des bactéries. Le bac d'égouttement doit être conçu et
installé de manière à prévenir la stagnation de l'eau, qui peut favoriser la prolifération de la bactérie Legionella,
laquelle peut à son tour être libérée dans l'air ambiant et être inhalée par les occupants du bâtiment. Un nettoyage et
un entretien appropriés, ainsi qu'une utilisation appropriée des matériaux, sont d'autres mesures permettant de
prévenir la prolifération de la bactérie. Une élimination adéquate de l'excès d'eau réduira la possibilité
de prolifération de la Legionella, qui pourrait être entraînée dans la veine d'air, réduisant ainsi le risque d'effets
nocifs sur la santé des occupants.

Analyse des répercussions
La modification proposée réduit le risque d'exposition des occupants du bâtiment à la Legionella et à d'autres
bactéries. L'installation d'un bac d'égouttement adéquat assurant une élimination appropriée des condensats est
considérée comme une « règle de l'art » et est une pratique courante de l'industrie. La modification proposée
n'entraîne donc aucun coût additionnel; la modification rend les exigences relatives aux bacs d'égouttement plus
spécifiques et plus faciles à appliquer avec succès.

Répercussions sur la mise en application
Étant donné que la modification proposée correspond à une pratique courante de l'industrie, aucune ressource de
mise en application additionnelle n'est requise. La mise en application sera facilitée par suite de dispositions plus
explicites qui clarifient ce qui est considéré comme une pratique acceptable minimale. Le document incorporé par
renvoi fournit de l'information additionnelle en vue des inspections visuelles.

Personnes concernées
Les concepteurs devront s'assurer que les bacs d'égouttement sont conformes aux exigences, y compris les matériaux
utilisés. Les fabricants devront garantir la disponibilité de bacs d'égouttement et de la tuyauterie connexe appropriés.
Les responsables de la réglementation devront exécuter leurs inspections conformément aux exigences plus
explicites.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[6.3.2.2.] 6.3.2.2. [1] 1) [F40,F41,F44,F50,F82-OH1.1]
[6.3.2.2.] -- [2] --) [F40,F41,F44,F50-OH1.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1268
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 6.3.2.9.
Sujet : Legionella
Titre : Révision de la terminologie relative aux systèmes de rejet de la chaleur par

évaporation
Description : La présente modification proposée aligne la terminologie relative aux

systèmes de rejet de la chaleur par évaporation dans le tableau 6.3.2.9. sur
la terminologie dans la modification proposée connexe relative à l'article
6.3.2.15.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1271

EXIGENCE ACTUELLE

6.3.2.9. Ouvertures de soufflage, de reprise, d'introduction et d'extraction d'air
1) Les ouvertures de soufflage, de reprise et d'extraction d'air qui se trouvent dans une pièce ou un espace

à l'intérieur d'un bâtiment et qui sont situées à moins de 2 m au-dessus du plancher doivent être
protégées par un grillage dont les ouvertures ne permettent pas le passage d'un objet sphérique de
15 mm de diamètre.

2) Les ouvertures extérieures d'introduction d’air doivent être situées de façon :
a) que la qualité de l’air pénétrant dans le bâtiment soit conforme aux paragraphes 6.2.1.2. 2) et 3);

et
b) à être séparées de la source d’agents contaminants par une distance minimale conforme au

tableau 6.3.2.9.

3) Les ouvertures extérieures d’introduction d’air doivent être situées à au moins 0,3 m au-dessus des
toitures, niveaux du sol ou autres surfaces, en tenant compte de l’accumulation de neige anticipée.

4) Les ouvertures extérieures d'introduction et d'extraction doivent être protégées contre l'entrée de la
neige et de la pluie et munies de grillages résistant à la corrosion et comportant des mailles d'au plus
15 mm, sauf si l'expérience a démontré que les conditions climatiques rendent nécessaires de plus
grandes mailles, pour éviter la formation de glace sur ces dernières.

5) Les grillages mentionnés au paragraphe 4) doivent être accessibles pour l'entretien.

6) Les grillages, diffuseurs et autres dispositifs en matériau combustible protégeant les ouvertures de
soufflage, de reprise, d'introduction et d'extraction de l'air doivent être conformes à l'article 3.6.5.7.
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Tableau 6.3.2.9.
Distances minimales entre les ouvertures d’introduction d’air et les agents contaminants

Faisant partie intégrante du paragraphe 6.3.2.9. 2)

Source d’agents contaminants Distance minimale des
ouvertures extérieures

d’introduction d’air, en m

Entrée d’un garage pouvant accueillir au moins 5 véhicules
automobiles, aire de chargement pour automobiles et file d’attente
de service au volant

4,5

Aire ou quai de chargement pour camions et stationnement pour
autobus

7,6

Voie d’accès privée pour automobiles, rue et place de
stationnement

1,5

Voie de circulation, artère et autoroute 7,6

Aire de stockage/ramassage des déchets et bennes à rebuts 4,5

Rejets de tour de refroidissement par évaporation, réfrigérant de
liquide par évaporation et condenseur évaporatif

7,6

Évent sanitaire 3,5

Ouverture d’extraction d’équipement de cuisson pour cuisine 3,0

Évent pour produits de combustion 3,0

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [6.3.2.9.] 6.3.2.9.
Distances minimales entre les ouvertures d’introduction d’air et les agents contaminants

Faisant partie intégrante du paragraphe 6.3.2.9. 2)

Source d’agents contaminants Distance minimale des
ouvertures extérieures

d’introduction d’air, en m

Entrée d’un garage pouvant accueillir au moins 5 véhicules
automobiles, aire de chargement pour automobiles et file d’attente
de service au volant

4,5

Aire ou quai de chargement pour camions et stationnement pour
autobus

7,6

Voie d’accès privée pour automobiles, rue et place de
stationnement

1,5

Voie de circulation, artère et autoroute 7,6

Aire de stockage/ramassage des déchets et bennes à rebuts 4,5
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Source d’agents contaminants Distance minimale des
ouvertures extérieures

d’introduction d’air, en m

Rejets de tour de refroidissement par évaporation, réfrigérant de
liquide de systèmes de rejet de la chaleur par évaporation et
condenseur évaporatif

7,6

Évent sanitaire 3,5

Ouverture d’extraction d’équipement de cuisson pour cuisine 3,0

Évent pour produits de combustion 3,0

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Legionella.

Problème
La Legionella est une bactérie pathogène capable de produire des maladies parfois fatales chez les humains par suite
de l'exposition aux aérosols présents dans l'air générés par les installations techniques des bâtiments, comme
l'équipement de refroidissement par évaporation. Toutefois, la terminologie utilisée pour décrire un tel équipement
dans le tableau 6.3.2.9. est trop explicite et ne fournit pas une description exacte des systèmes visés.

Pour un rapport interministériel du gouvernement du Canada sur les responsabilités relatives à la lutte contre la
Legionella dans les installations techniques des bâtiments, voir « Legionella : Qui sont les responsables de la
gestion des risques au Canada? ».

Justification - Explication
La terminologie modifiée clarifiera quelles installations techniques sont visées. Cette modification rédactionnelle
garantira également l'uniformisation avec la modification proposée relative à l'article 6.3.2.15., qui vise les systèmes
de rejet de la chaleur par évaporation (FMP 1271).

Analyse des répercussions
Étant donné que la présente modification proposée est de nature rédactionnelle et fournit une clarification aux
utilisateurs du CNB, elle n'entraîne aucun coût additionnel.

Répercussions sur la mise en application
Étant donné que la présente modification proposée est de nature rédactionnelle et fournit une clarification aux
utilisateurs du CNB, aucune ressource supplémentaire de mise en application n'est requise. La mise en application
sera facilités par suite de cette clarification.

Personnes concernées
Tous les utilisateurs du CNB (p. ex., les concepteurs et les responsables de la réglementation) auront une meilleure
compréhension des systèmes visés.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1271
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 6.3.2.15.
Sujet : Legionella
Titre : Révisions aux exigences relatives aux systèmes de rejet de la chaleur par

évaporation
Description : La présente modification proposée révise et élargit les exigences relatives

aux systèmes de rejet de la chaleur par évaporation afin de réduire au
minimum la prolifération et la transmission possibles de micro-organismes
pathogènes, comme la Legionella.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1268

EXIGENCE ACTUELLE

6.3.2.15. Tours de refroidissement par évaporation, refroidisseurs de fluide évaporatifs et
condenseurs évaporatifs

1) Les rejets d’air des tours de refroidissement par évaporation vers des ouvertures d’introduction d’air de
ventilation doivent être conformes :

a) au paragraphe 6.3.2.9. 2); et
b) à la norme CAN/CSA-Z317.2, « Systèmes de chauffage, de ventilation et de conditionnement

d'air (CVCA) dans les établissements de soins de santé : exigences particulières ».

2) La distance entre les ouvertures d’introduction d’air des tours de refroidissement par évaporation, des
refroidisseurs de fluide évaporatifs et des condenseurs évaporatifs par rapport aux ouvertures
d’extraction de cuisine, à la végétation ou aux autres sources de matière organique ne doit pas être
inférieure à 4,6 m.

3) Les raccords d’eau d’appoint doivent être munis de dispositifs antirefoulement conformes à l’article
2.6.2.1. de la division B du CNP.

4) De l’équipement de traitement de l’eau en vue d’une réduction de la prolifération de microorganismes
doit être fourni conformément à la sous-section 7.6.2 des lignes directrices 12 de l’ASHRAE, «
Minimizing the Risk of Legionellosis Associated with Building Water Systems ».

5) Les tuyaux d’évacuation, les trop-pleins et les conduites de purge doivent être raccordés au réseau
d’évacuation du bâtiment conformément à l’alinéa 2.4.2.1. 1)e) de la division B du CNP.

6) Les tours de refroidissement par évaporation, les refroidisseurs de fluide évaporatifs et les condenseurs
évaporatifs doivent être munis d’orifices d’accès, de plates-formes de service, d’échelles fixes et de
dispositifs de retenue en vue des inspections visuelles, de l’entretien et des essais.

MODIFICATION PROPOSÉE

[6.3.2.15.] 6.3.2.15. Tours de refroidissement Systèmes de rejet de la chaleur par évaporation ,
refroidisseurs de fluide évaporatifs et condenseurs évaporatifs

[1] --) Les systèmes de rejet de la chaleur par évaporation doivent :
[a] --) comporter un éliminateur de gouttelettes ou un autre moyen de réduire au minimum la

dispersion des gouttelettes d'eau entraînées; et
[b] --) présenter une vitesse d'évacuation de calcul ne dépassant pas la vitesse d'évacuation maximale

recommandée par le fabricant.
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[2] --) Les systèmes de rejet de la chaleur par évaporation doivent être conçus de façon que l'eau circule
continuellement dans toutes les parties du système qui sont normalement mouillées lorsque le système
fonctionne.

[3] --) Les systèmes de rejet de la chaleur par évaporation et leurs composants doivent être faits de matériaux
non poreux résistant à la corrosion qui ne favorisent pas la prolifération de micro-organismes
pathogènes, et qui sont compatibles avec les désinfectants, les biocides et d'autres agents nettoyants.

[4] --) Les systèmes de rejet de la chaleur par évaporation doivent être installés de façon :
[a] --) qu’aucun rejet d'air ne contourne l'éliminateur de gouttelettes ou un autre moyen mentionné à

l'alinéa 1)a); et
[b] --) à être accessibles aux fins de nettoyage, d’inspection et d’entretien.

[5] 1) Les rejets d’air des tours de refroidissement par évaporation vers des ouvertures d’introduction d’air de
ventilation doivent être conformes :
[a] a) au paragraphe 6.3.2.9. 2); et
[b] b) à la norme CAN/CSA-Z317.2, « Systèmes de chauffage, de ventilation et de conditionnement

d'air (CVCA) dans les établissements de soins de santé : exigences particulières ».

[6] --) Sous réserve du paragraphe 7), l'air sortant des systèmes de rejet de la chaleur par évaporation doit être
évacué loin du bâtiment de façon à ne pas être réintroduit dans ce dernier, à une distance d'au moins :
[a] --) 2,15 m au-dessus des trottoirs et des voies d'accès privées pour automobiles;
[b] --) 7,6 m par rapport aux ouvertures d’introduction d'air extérieur;
[c] --) 3 m horizontalement ou verticalement par rapport aux portes extérieures et aux fenêtres

ouvrables; et
[d] --) 3 m horizontalement ou verticalement par rapport aux espaces extérieurs pouvant être occupés,

à l'exclusion des espaces destinés à l'entretien.
(Voir la note A-6.3.2.15. 6) et 7).)

[7] --) L'air sortant des systèmes de rejet de la chaleur par évaporation dans les établissements de soins de
santé doit être évacué loin du bâtiment conformément à la norme CAN/CSA-Z317.2, « Special
Requirements for Heating, Ventilation, and Air-Conditioning (HVAC) Systems in Health Care
Facilities » (voir la note A-6.3.2.15. 6) et 7)).

[8] 2) La distance entre les ouvertures d’introduction d’air des tours de refroidissement par évaporation, des
refroidisseurs de fluide évaporatifs et des condenseurs évaporatifs par rapport aux ouvertures
d’extraction de cuisine, à la végétation ou aux autres sources de matière organique ne doit pas être
inférieure à 4,6 m.

[9] --) Les ouvertures d’introduction d'air des systèmes de rejet de la chaleur par évaporation doivent être
munies de dispositifs de protection visant à réduire au minimum l'aspiration de végétation et d'autres
matières organiques.

[10] 3) Les raccords d’eau d’appoint doivent être munis de dispositifs antirefoulement conformes à l’article
2.6.2.1. de la division B du CNP (voir la note A-6.3.2.15. 10) et 11)).

[11] 4) Des nouveaux systèmes et Dde l’équipement de traitement de l’eau en vue d’une réduction de la
prolifération de microorganismesde contrôler la prolifération des micro-organismes pathogènes doivent
: doit être fourni conformément à la sous-section 7.6.2 des lignes directrices 12 de l’ASHRAE, «
Minimizing the Risk of Legionellosis Associated with Building Water Systems ».
[a] --) être fourni conformément à la section 7.6.2. des lignes directrices 12 de l’ASHRAE,

« Minimizing the Risk of Legionellosis Associated with Building Water Systems »; et
[b] --) inclure des moyens permettant la vidange, la dilution, le nettoyage et l'application de produits

chimiques en vue de la réduction du tartre, de la corrosion et de la contamination biologique.
(Voir la note A-6.3.2.15. 10) et 11).)

[12] 5) Les tuyaux d’évacuation, les trop-pleins et les conduites de purge doivent être raccordés au réseau
d’évacuation du bâtiment conformément à l’alinéa 2.4.2.1. 1)e) de la division B du CNP.

[13] 6) Les tours de refroidissement Les systèmes de rejet de la chaleur par évaporation, les refroidisseurs de
fluide évaporatifs et les condenseurs évaporatifs doivent être munis d’orifices d’accèsd'ouvertures
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d'accès, de plates-formes de service, d’échelles fixes et de dispositifs de retenuede dispositifs anti-chute
en vue des inspections, de l’entretien et des essais.

Note A-6.3.2.15. 6) et 7) Distances minimales.
Assurer une distance adéquate entre les rejets d'air des systèmes de rejet de la chaleur par évaporation et certains espaces
extérieurs et composants du bâtiment réduit au minimum le potentiel de contamination de l'air des espaces pouvant être
occupés. Par exemple, si une ouverture d’introduction d'air de ventilation d'un bâtiment est placée trop près d'un rejet
d'air d'un système de rejet de la chaleur par évaporation, l'air soufflé chaud et les gouttelettes entraînées, qui sont
susceptibles de contenir des contaminants biologiques, pourraient être introduits dans l'environnement intérieur par les
ouvertures d’introduction d'air.
Il peut être nécessaire d'augmenter les distances minimales précisées aux paragraphes 6.3.2.15. 6) et 7) en fonction des
conditions locales, comme les vents dominants, les structures adjacentes ou l'exécution de procédés spéciaux, qui sont
toutes des conditions qui rendraient une analyse plus poussée nécessaire (voir également le paragraphe 6.3.3.1. 2)).

Note A-6.3.2.15. 10) et 11) Évaluation du système et de l'eau d'appoint.
Les caractéristiques chimiques de l'eau dans le système de rejet de la chaleur par évaporation et de l'eau d'appoint doivent
être évaluées afin de permettre la sélection d'un système de traitement de l'eau approprié.

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Legionella.

Problème
La Legionella est une bactérie pathogène capable de produire des maladies parfois fatales chez les humains,
habituellement à la suite d'une exposition aux aérosols dans l'air générés par les installations techniques des
bâtiments. Les systèmes de rejet de la chaleur par évaporation présentent un risque de prolifération et de dispersion
de la Legionella parce que leur plage de températures de fonctionnement favorise la croissance des bactéries. Ils
absorbent des matières organiques qui sont des sources de nutriments pour les micro-organismes, leur entretien est
parfois déficient et ils ont le potentiel de disperser les gouttelettes vaporisées. Ces systèmes ne sont pas
adéquatement pris en considération par la disposition existante. Une conception ou une installation inappropriées des
systèmes de rejet de la chaleur par évaporation pourraient augmenter le risque de contamination de l'air intérieur par
la Legionella. Par exemple, l'accumulation de Legionella dans les boues et les dépôts (biofilms) peut contaminer les
gouttelettes d'eau, qui peuvent ensuite être introduites directement dans la veine d'air d'alimentation.

Justification - Explication
Pour réduire au minimum le risque que les occupants d'un bâtiment subissent des effets nocifs sur la santé dus à la
Legionella, des exigences additionnelles relatives aux systèmes de rejet de la chaleur par évaporation sont
proposées. Ces systèmes peuvent rejeter de grandes quantités de gouttelettes d'eau dans l'air, ce qui peut mener à la
dispersion de grandes quantités de Legionella si les bactéries sont présentes dans l'eau. Puisque la présence des
bactéries vaporisées représente un risque pour les humains, les exigences proposées précisent une méthode
permettant de réduire au minimum la dispersion des gouttelettes d'eau entraînées, ainsi que des distances miminales
des emplacements d'évacuation d'air des systèmes de rejet de la chaleur par évaporation par rapport aux ouvertures
d'introduction d'air et à certains autres composants d'un bâtiment. Les exigences proposées précisent également les
matériaux acceptables pour utilisation dans les systèmes. La modification proposée introduit une exigence de
conception visant à réduire au minimum la stagnation de l'eau et, ainsi, le potentiel de croissance de la Legionella
dans l'eau qui pourrait ensuite être dispersée, et une exigence relative aux dispositifs de protection des ouvertures
d'introduction d'air afin de réduire au minimum l'aspiration de végétation et d'autres matières organiques
susceptibles de favoriser la croissance de la Legionella dans les bacs d'égouttement de l'équipement. Pour réduire les
risques de prolifération bactérienne et l'accumulation de biofilms, et pour favoriser la propreté des systèmes, la
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modification proposée inclut des exigences visant la mise en place d'équipements de traitement de l'eau afin de
réduire la prolifération des micro-organismes, et des exigences d'inspection, d'entretien et d'essai.

Analyse des répercussions
Afin de réduire au minimum la croissance et la transmission de la Legionella, et de réduire ainsi le risque
d'exposition pour les occupants du bâtiment, des coûts additionnels devront nécessairement être engagés dans la
conception des systèmes de rejet de la chaleur par évaporation. Certains de ces coûts additionnels sont reliés à des
conceptions qui préviennent la stagnation de l'eau et réduisent au minimum la dispersion des gouttelettes d'eau
entraînées. La satisfaction de certains des aspects de la modification proposée peut être assurée grâce au choix des
matériaux et à la fourniture d'équipement additionnel, comme des éliminateurs de gouttelettes, ce qui pourrait
imposer des coûts additionnels. Les fabricants auraient à assumer des coûts accrus pour leurs produits. Nombre des
dispositions dans la modification proposée sont toutefois déjà une pratique courante de l'industrie.

Ajouter un moyen de réduction de la dispersion de gouttelettes, comme des éliminateurs de gouttelettes, ajoutera
environ 15 $ par pied carré de panneau requis, selon le type de système de rejet de la chaleur par évaporation.

Répercussions sur la mise en application
Par l'entremise des processus d'octroi de permis, les responsables de la réglementation devront se familiariser avec
les différentes conceptions et les différents matériaux disponibles pour les systèmes de rejet de la chaleur par
évaporation, quoique nombre des dispositions proposées deviennent des pratiques courantes de l'industrie.

La mise en application sera facilitée à la suite d'exigences plus explicites qui clarifient ce qui est considéré comme la
pratique acceptable miminale. Les distances à respecter seront plus faciles à mettre en application. Le respect de
nombre des exigences peut être démontré par l'entremise de la documentation des fabricants et de l'inspection
visuelle du système.

Personnes concernées
Les concepteurs devront préciser les paramètres des systèmes de rejet de la chaleur par évaporation conformément
aux exigences élargies, les fabricants devront s'assurer de la disponibilité de l'équipement approprié et les
responsables de la réglementation devront exécuter leurs inspections conformément aux exigences plus explicites.
Le personnel d'exploitation et d'entretien devra être informé des systèmes et des équipements de traitement de l'eau
requis, ainsi que des accessoires nécessaires en vue des inspections, de l'entretien et des essais.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[6.3.2.15.] -- [1] --) [F40,F41,F50-OH1.1]
[6.3.2.15.] -- [2] --) [F40,F41,F50-OH1.1]
[6.3.2.15.] -- [3] --) [F40,F41,F50-OH1.1]
[6.3.2.15.] -- [4] --) [F40,F41,F50-OH1.1]
[6.3.2.15.] 6.3.2.15. [5] 1) aucune attribution
[6.3.2.15.] -- [6] --) [F40,F41,F50-OH1.1]
[6.3.2.15.] -- [7] --) aucune attribution
[6.3.2.15.] 6.3.2.15. [8] 2) [F41,F44-OH1.1]
[6.3.2.15.] -- [9] --) [F40,F41,F50-OH1.1]
[6.3.2.15.] 6.3.2.15. [10] 3) [F46,F81-OH2.2]
[6.3.2.15.] 6.3.2.15. [10] 3) aucune attribution
[6.3.2.15.] 6.3.2.15. [11] 4) [F41,F44-OH1.1]
[6.3.2.15.] 6.3.2.15. [11] 4) [F46,F81-OH2.2]
[6.3.2.15.] 6.3.2.15. [11] 4) aucune attribution
[6.3.2.15.] 6.3.2.15. [11] 4) [F40,F41,F50-OH1.1]
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[6.3.2.15.] 6.3.2.15. [12] 5) [F81-OH2.1]
[6.3.2.15.] 6.3.2.15. [12] 5) aucune attribution
[6.3.2.15.] 6.3.2.15. [13] 6) [F82-OH1.1]
[6.3.2.15.] 6.3.2.15. [13] 6) [F40,F41,F50,F82-OH1.1]
[6.3.2.15.] 6.3.2.15. [13] 6) [F82-OS3.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1272
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 6.3.2.16.
Sujet : Legionella
Titre : Révisions aux exigences relatives aux refroidisseurs d'air évaporatifs, aux

brumisateurs, aux atomiseurs, aux laveurs d'air et aux humidificateurs
Description : La présente modification proposée révise et élargit les exigences relatives

aux refroidisseurs d'air évaporatifs, aux brumisateurs, aux atomiseurs, aux
laveurs d'air et aux humidificateurs afin de réduire au minimum la
prolifération et la transmission possibles de micro-organismes pathogènes,
comme la Legionella.

EXIGENCE ACTUELLE

6.3.2.16. Refroidisseurs d’air évaporatifs, brumisateurs, atomiseurs, laveurs d’air et
humidificateurs

1) Les filtres et les évaporateurs d'eau des laveurs d'air et des refroidisseurs d’air évaporatifs à l'intérieur
d'un bâtiment doivent être en matériau incombustible.

2) Les bacs d'égouttement des laveurs d'air et des refroidisseurs d’air évaporatifs doivent être construits et
installés de manière à pouvoir être rincés et vidangés.

3) Les refroidisseurs d’air évaporatifs, les brumisateurs, les atomiseurs, les laveurs d’air et les
humidificateurs doivent être conçus conformément aux sections 8 et 9 des lignes directrices 12 de
l’ASHRAE, « Minimizing the Risk of Legionellosis Associated with Building Water Systems ».

MODIFICATION PROPOSÉE

[6.3.2.16.] 6.3.2.16. Refroidisseurs d’air évaporatifs, brumisateurs, atomiseurs, laveurs d’air et
humidificateurs

[1] 3) Les refroidisseurs d’air évaporatifs, les brumisateurs, les atomiseurs, les laveurs d’air et les
humidificateurs doivent être conçus conformément aux sections 8 et 9 des lignes directrices 12 de
l’ASHRAE, « Minimizing the Risk of Legionellosis Associated with Building Water Systems ».

[2] --) Les systèmes mentionnés au paragraphe 1) doivent :
[a] --) être conçus de façon que l'eau circule continuellement dans toutes les parties du système qui

sont normalement mouillées lorsque le système fonctionne; et
[b] --) incorporer une méthode de prévention de la stagnation de l'eau dans le système lui-même et

dans la tuyauterie interne lorsque le système ne fonctionne pas.
(Voir la note A-6.3.2.16. 2).)

[3] --) Tous les composants des systèmes mentionnés au paragraphe 1), y compris les filtres et les moyens
d'évaporation, doivent être faits de matériaux non poreux résistant à la corrosion qui ne favorisent pas la
prolifération de micro-organismes pathogènes.

[4] --) Les bacs d'égouttement connexes doivent :
[a] --) être faits de matériaux non poreux résistant à la corrosion qui ne favorisent pas la prolifération

de micro-organismes pathogènes;
[b] --) inclure des tuyaux d’évacuation auxiliaires visant à prévenir le débordement d'eau dans les

conduits; et
[c] --) être installés de façon à pouvoir être rincés, vidangés, nettoyés et désinfectés.
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[5] --) Si des brumisateurs, des atomiseurs ou des laveurs d'air sont utilisés dans les conduits, la section de
conduit touchée doit :
[a] --) être conçue de manière à assurer la vidange de l'eau non évaporée et accumulée; et
[b] --) être faite de matériaux non poreux résistant à la corrosion qui ne favorisent pas la prolifération

de micro-organismes pathogènes.

[6] --) Les raccords d'eau d'appoint doivent être munis de dispositifs antirefoulement conformes à l'article
2.6.2.1. de la division B du CNP (voir la note A-6.3.2.16. 6)).

[7] 1) Les filtres et les évaporateurs d'eau des laveurs d'air et des refroidisseurs d’air évaporatifs à l'intérieur
d'un bâtiment doivent être en matériau incombustible.

[8] 2) Les bacs d'égouttement des laveurs d'air et des refroidisseurs d’air évaporatifs doivent être construits et
installés de manière à pouvoir être rincés et vidangés.

Note A-6.3.2.16. 2) Prévention de la stagnation de l'eau.
Les stratégies courantes de prévention de la stagnation de l'eau incluent le rinçage, la vidange en cas d'inactivité et
l'activation périodique, même sans charge.

Note A-6.3.2.16. 6) Évaluation de l'eau d'appoint.
Les caractéristiques chimiques de l'eau d'appoint doivent être évaluées afin que les produits chimiques ajoutés à un
système mentionné au paragraphe 6.3.2.16. 1) pour réduire la précipitation, désinfecter ou servir à une autre fin ne
nuisent pas au bon fonctionnement du système.

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Legionella.

Problème
La Legionella est une bactérie pathogène capable de produire des maladies parfois fatales chez les humains,
habituellement à la suite d'une exposition aux aérosels dans l'air générés par les installations techniques des
bâtiments. Les refroidisseurs d'air évaporatifs, les brumisateurs, les atomiseurs, les laveurs d'air et les
humidificateurs qui atomisent l'eau présente dans la veine d'air ne sont pas adéquatement pris en considération par la
disposition existante. Une conception ou une mise en place inappropriées de ces équipements pourrait augmenter le
risque de contamination de l'air intérieur par la Legionnella du fait que des gouttelettes d'eau contaminées sont
introduites directement dans la veine d'air d'alimentation ou dans un espace climatisé.

Justification - Explication
Pour réduire au minimum le risque que les occupants d'un bâtiment subissent des effets nocifs sur la santé dus à la
Legionella, des exigences additionnelles relatives aux refroidisseurs d'air évaporatifs, aux brumisateurs, aux
atomiseurs, aux laveurs d'air et aux humidificateurs sont proposées. La modification proposée introduit des
exigences précisant les matériaux acceptables pour utilisation dans ces systèmes et une exigence de conception
visant à réduire au minimum la stagnation de l'eau. Ces exigences réduisent toutes le risque de prolifération de la
Legionella dans l'eau, qui pourrait ensuite être dispersée dans la veine d'air sous forme de particules atomisées. Une
considération similaire est accordée aux bacs d'égouttement, aux systèmes utilisés dans les conduits et aux raccords
d'eau d'appoint. Des matériaux et une conception des systèmes appropriés réduiront la possibilité de prolifération de
la Legionella et d'entraînement de la bactérie dans la veine d'air, réduisant ainsi le risque d'effets nocifs sur la santé
des occupants du bâtiment.
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Analyse des répercussions
Pour réduire au minimum la prolifération et la transmission de la Legionella, et réduire ainsi le risque d'exposition
des occupants du bâtiment (et du public), des coûts additionnels devront être engagés dans la conception des
refroidisseurs d'air évaporatifs, des brumisateurs, des atomiseurs, des laveurs d'air et des humidificateurs. Les coûts
additionnels sont principalement liés à des conceptions qui évitent la stagnation. Certains des aspects de la
modification proposée peuvent être mis en oeuvre par le séquençage des commandes, la sélection des matériaux et la
conception des sections de conduits. Les fabricants seraient touchés par les coûts accrus pour leurs produits. Nombre
des dispositions dans la modification proposée sont toutefois déjà des pratiques courantes de l'industrie.

La prévention de la stagnation, par exemple par l'ajout de commandes en vue du fonctionnement intermittent d'une
pompe à pulvériser, peut coûter moins de 1 000 $. Dans l'hypothèse que des commandes numériques directes soient
utilisées, le contrôleur d'un système autonome peut déjà inclure une telle fonction.

Cette fonction peut également être mise en oeuvre au moyen d'une logique programmée. Dans le scénario du pire
cas, un changement de logiciel serait requis, lequel serait associé à un coût ponctuel d'environ 4 500 $ pour le temps
du développeur chargé de créer et de valider le logiciel. Ce coût serait amorti sur les ventes d'unités.

Certains fabricants peuvent choisir de mettre en oeuvre cette fonction par des moyens matériels (soupapes de
vidange, etc.). Dans ce cas, le coût ponctuel du logiciel de 4 500 $ s'appliquerait encore et il y aurait probablement
un coût additionnel de 100 $ à 500 $ pour les composants sur chaque unité. Ce coût unitaire serait transmis à
l'utilisateur final et représenterait probablement une augmentation de prix de 300 $ à 1 500 $ sur l'ensemble de la
chaîne de valeur. Pour un système complet, toutefois, ce montant représenterait une augmentation de prix de 3 % à
5 % tout au plus. Étant donné que la plupart des fabricants accordent la plus haute importance à la sécurité, il est peu
vraisemblable que nombre d'entre eux s'opposent à une telle mesure.

Répercussions sur la mise en application
Par l'entremise des processus d'octroi de permis, les responsables de la réglementation devront se familiariser avec
les différentes conceptions et les différents matériaux disponibles pour les refroidisseurs d'air évaporatifs, les
brumisateurs, les atomiseurs, les laveurs d'air et les humidificateurs, quoique nombre des dispositions proposées
deviennent des pratiques courantes de l'industrie.

La mise en application sera facilitée à la suite d'exigences plus explicites qui clarifient ce qui est considéré comme la
pratique acceptable miminale. Le respect de nombre des exigences peut être démontré par l'entremise de la
documentation des fabricants et de l'inspection visuelle du système.

Personnes concernées
Les concepteurs devront préciser les paramètres des refroidisseurs d'air évaporatifs, des brumisateurs, des
atomiseurs, des laveurs d'air et des humidificateurs conformément aux exigences élargies, les fabricants devront
s'assurer de la disponibilité de l'équipement approprié et les responsables de la réglementation devront exécuter leurs
inspections conformément aux exigences plus explicites.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[6.3.2.16.] 6.3.2.16. [1] 3) [F40,F41,F50,F44-OH1.1]
[6.3.2.16.] -- [2] --) [F40,F41,F50-OH1.1]
[6.3.2.16.] -- [3] --) [F40,F41,F50-OH1.1]
[6.3.2.16.] -- [4] --) [F40,F41,F50-OH1.1]
[6.3.2.16.] -- [4] --) [F40,F41,F50,F82-OH1.1]
[6.3.2.16.] -- [5] --) [F40,F41,F50-OH1.1]
[6.3.2.16.] -- [6] --) aucune attribution
[6.3.2.16.] -- [6] --) [F46-OH2.2]
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[6.3.2.16.] 6.3.2.16. [7] 1) [F80,F81-OS1.1]
[6.3.2.16.] 6.3.2.16. [7] 1) [F80,F81-OP1.1]
[6.3.2.16.] 6.3.2.16. [8] 2) [F82-OH1.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1062
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 6.5.1.1. 3)
Sujet : Installations de chauffage, de ventilation et de conditionnement d'air -

Autres
Titre : Réduction de la température maximale des tuyaux et équipements non

protégés
Description : La modification proposée réduit la température maximale des tuyaux et

équipements non protégés de 70 °C à 52 °C.
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 931

EXIGENCE ACTUELLE

6.5.1.1. Calorifugeage des tuyauteries
(Voir la note A-6.3.2.5.)

1) Les isolants et autres matériaux recouvrant les tuyaux doivent être conformes à l'article 3.6.5.5.

2) Les isolants et autres matériaux recouvrant les tuyaux doivent être appropriés à la température de
service de l'installation afin de résister aux détériorations causées par le ramollissement, la fusion et la
moisissure.

3) Les tuyaux et équipements non protégés qui constituent un risque pour les personnes doivent être isolés
de sorte que leur température de surface ne dépasse pas 70 °C (voir la note A-6.5.1.1. 3)).

Note A-6.5.1.1. 3) Température de la tuyauterie non isolée.
Normalement, les tuyaux où circule de la vapeur ou de l'eau très chaude (100 °C ou plus) à des pressions supérieures aux
pressions atmosphériques sont isolés, par mesure d'économie, afin de réduire les pertes de chaleur. Toutefois, un tuyau
non protégé dont la température dépasse 70 °C environ peut causer des brûlures au contact de la peau. Si les tuyaux
atteignent des températures supérieures tout en étant normalement hors de portée sauf du personnel d'entretien, ou s'ils
sont bien protégés, aucune isolation ne devrait être nécessaire pour assurer la sécurité du public.

MODIFICATION PROPOSÉE

[6.5.1.1.] 6.5.1.1. Calorifugeage des tuyauteries
[1] 3) Les tuyaux et équipements non protégés qui constituent un risque pour les personnes doivent être isolés

de sorte que leur température de surface ne dépasse pas 7052 °C (voir la note A-6.5.1.1. 3)).

Note A-6.5.1.1. 3) Température de la tuyauterie non isolée.
Normalement, les tuyaux où circule de la vapeur, ou de l'eau très chaude (100 °C ou plus) à des pressions supérieures aux

pressions atmosphériques ou un autre fluide caloporteur très chaud sont isolés, par mesure d'économie,
afin de réduire les pertes de chaleur. Toutefois, un tuyau non protégé dont la température dépasse
7052 °C environ peut causer des brûlures au contact de la peau. Selon la norme ASTM C 1055,
« Heated System Surface Conditions that Produce Contact Burn Injuries », la peau peut être exposée à
une température de surface de 52 °C pour une durée d’au plus 60 s sans subir de dommages
irréversibles. Si les tuyaux atteignent des températures supérieures tout en étant normalement hors de
portée sauf du personnel d'entretien, ou s'ils sont bien protégés, aucune isolation ne devrait être
nécessaire pour assurer la sécurité du public.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-6.3.2.5.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-6.5.1.1. 3)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-6.5.1.1. 3)
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RAISON

Problème
Une peau exposée à une température de surface de 70 °C subira de graves brûlures. Par conséquent, la température
maximale de 70 °C des tuyaux et équipements non protégés au paragraphe 6.5.1.1. 3) est trop élevée.

Justification - Explication
La norme ASTM C 1055, « Heated System Surface Conditions that Produce Contact Burn Injuries », précise que
lorsque la peau est exposée à une température de surface de 70 °C pour une durée de 1 s, une nécrose
transépidermique complète (mort cellulaire) se produit. Cette norme précise également que, lorsque la peau est
exposée à une température de surface de 70 °C, le seuil de douleur maximal est dépassé. La norme définit douleur
comme suit : « point auquel l’interface entre l’épiderme et le derme atteint une température de 44 °C ».

Par conséquent, la température maximale de 70 °C au paragraphe 6.5.1.1. 3) constitue un seuil trop élevé ainsi qu’un
danger pour la santé et la sécurité. Selon la norme ASTM C 1055, la peau peut être exposée à une température de
surface de 52 °C pour une durée de 60 s avant que l’épiderme ne subisse une blessure irréversible; cette température
maximale est plus raisonnable et sécuritaire.

Analyse des répercussions
Il pourrait y avoir des coûts supplémentaires minimaux pour des matériaux d’isolation additionnels dans certaines
installations. La modification proposée présenterait les avantages suivants : une réduction du nombre de blessures,
de même que des économies d’énergie.

Répercussions sur la mise en application
Les ressources actuellement en place pour déterminer si la température de surface est supérieure à 70 °C seraient
également utilisées pour déterminer si la température de surface est supérieure à 52 °C. Par conséquent, il n’y a
aucune répercussion sur la mise en application.

Personnes concernées
Les répercussions de la nouvelle température maximale établie par la modification proposée doivent être prises en
compte par les utilisateurs du CNB, les concepteurs, les installateurs et les fabricants d’isolants.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[6.5.1.1.] 6.5.1.1. [1] 3) [F31-OS3.2]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1301
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.6.1.2. 1)
Sujet : Documents incorporés par renvoi
Titre : Norme relative au verre de tympan
Description : La modification proposée incorpore par renvoi la norme

CAN/CGSB-12.9-M91, qui est la seule norme utilisée dans la pratique
même si elle a été retirée.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1112

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.6.1.2.] 9.6.1.2. Normes relatives au verre
[1] 1) Le verre doit être conforme à l'une des normes suivantes :

[a] a) CAN/CGSB-12.1-M, « Verre de sécurité trempé ou feuilleté »;
[b] b) CAN/CGSB-12.2-M, « Verre à vitres plat et clair »;
[c] c) CAN/CGSB-12.3-M, « Verre flotté, plat et clair »;
[d] d) CAN/CGSB-12.4-M, « Verre athermane »;
[e] e) CAN/CGSB-12.8, « Vitrages isolants »;
[f] --) CAN/CGSB-12.9-M, « Verre de tympan »;
[g] f) CAN/CGSB-12.10-M, « Verre réflecteur de lumière et de chaleur »;
[h] g) CAN/CGSB-12.11-M, « Verre de sécurité armé »; ou
[i] h) ASTM E 2190, « Insulating Glass Unit Performance and Evaluation ».

RAISON

Problème
À l’heure actuelle, le CNB traite de divers types de verres, mais non du verre de tympan.

Justification - Explication
La norme CAN/CGSB-12.9-M91 :

• a été utilisée par l’industrie dans la conception, la fabrication et la construction exigeant du verre de tympan, même
si la norme a été retirée;

• est la seule norme disponible pour ce type de verre, puisque aucune autre norme internationale (ASTM, ANSI,
ISO, etc.) n’existe; et

• reflète toujours des matériaux qui sont actuellement disponibles sur le marché.

Analyse des répercussions
Aucun coût supplémentaire n’est prévu étant donné que l’industrie utilise déjà cette norme.

L’incorporation par renvoi de la norme CGSB réduira :

• le risque d’une tenue en service inacceptable; et
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• la charge de travail des entrepreneurs, des fabricants, des concepteurs, des rédacteurs de devis et des agents
du bâtiment pour déterminer la conformité au CNB.

Répercussions sur la mise en application
La norme peut être mise en application sans ressources supplémentaires.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, entrepreneurs, propriétaires du bâtiment, agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.6.1.2.] 9.6.1.2. [1] 1) [F20-OS2.1] [F63-OS2.3]
[9.6.1.2.] 9.6.1.2. [1] 1) [e] e),[i] h) [F63-OH1.1] [F51,F63-OH1.2]
[9.6.1.2.] 9.6.1.2. [1] 1) [h] g) [F03-OS1.2]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1238
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.8.8.1.
Sujet : Escaliers, rampes, mains courantes et garde-corps
Titre : Protection des fenêtres dans les habitations visées par la partie 9
Description : La modification proposée modifie l’article 9.8.8.1. en y ajoutant une limite

relative au mécanisme de contrôle des fenêtres ouvrantes et en exigeant
que les fenêtres dans les logements et les maisons comportant un logement
accessoire soient protégées pour réduire au minimum le risque que des
enfants tombent par des fenêtres ouvertes.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1327

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.8.8.1.] 9.8.8.1. Garde-corps exigés
(Voir la note A-9.8.8.1.)

[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2), toute surface accessible, notamment les volées d'escaliers et les
rampes, les paliers extérieurs, les porches, les balcons, les mezzanines, les galeries et les passages
piétons surélevés, doit être protégée par un garde-corps de chaque côté qui n'est pas protégé par un mur
si :
[a] a) la dénivellation dépasse 600 mm entre la surface de circulation piétonnière et la surface

adjacente; ou
[b] b) la surface adjacente en deçà de 1,2 m de la surface de circulation piétonnière a une pente

supérieure à 1 : 2.

[2] 2) Les garde-corps ne sont pas exigés :
[a] a) aux plates-formes de chargement;
[b] b) aux fosses des garages de réparation; ou
[c] c) aux surfaces accessibles à des fins d'entretien uniquement.

[3] 3) Les portes des habitations, si le plancher fini d'un côté de la porte est à plus de 600 mm au-dessus d'un
plancher, d'une autre surface ou du sol de l'autre côté de la porte, doivent être protégées par :
[a] a) un garde-corps; ou
[b] b) un mécanisme capable de limiter le déplacement de la porte coulissante ou battante de manière à

réduire l'ouverture libre à au plus 100 mm.

[4] 4) Sous réserve du paragraphe 5), les fenêtres ouvrantes des habitations doivent être protégées par :
[a] a) un garde-corps; ou
[b] b) un mécanisme qui peut uniquement être modifié au moyen d’outils ou de connaissances

spéciales qui pour limiter le déplacement de la partie battante ou coulissante de la fenêtre de
manière à réduire l'ouverture libre à au plus 100 mm, verticalement ou horizontalement. , si
l'autre dimension est supérieure à 380 mm.

(Voir la note A-9.8.8.1. 4).)

[5] 5) La protection exigée au paragraphe 4) ne s'applique pas aux fenêtres dont le bord inférieur de la partie
ouvrante est situé :
[a] a) aux fenêtres à plus de 900 mm au-dessus du plancher fini; ou d'un logement qui n'est pas situé

au dessus d'une autre suite;
[b] --) à moins de 1800 mm au-dessus du plancher ou du sol de l’autre côté de la fenêtre.
[c] b) aux fenêtres d'une maison comportant un logement accessoire;

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.8.8.1.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.8.8.1. 4)
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[d] c) si la seule partie ouvrante dont les dimensions sont supérieures à 100 sur 380 mm occupe la
partie horizontale supérieure de la fenêtre;

[e] d) si l'appui de la fenêtre est situé à plus de 450 mm au-dessus du plancher fini d'un côté de la
fenêtre; ou

[f] e) si la fenêtre se trouve dans une pièce ou un espace dont le plancher fini mentionné à l'alinéa d)
est situé à moins de 1800 mm au-dessus du niveau du plancher ou du sol de l'autre côté de la
fenêtre.

(Voir la note A-9.8.8.1. 4).)

[6] 6) Sous réserve du paragraphe 7), un vitrage au-dessus d'un escalier, d'une rampe ou d'un palier, dont
l'appui se trouve à moins de 1070 mm au-dessus de la surface des marches, de la rampe ou du palier,
doit :
[a] a) être protégé par un garde-corps, conformément à la présente sous-section; ou
[b] b) être fixe et conçu de façon à résister aux charges latérales spécifiées à l'article 4.1.5.14. pour les

garde-corps de balcons.

[7] 7) Dans un logement, un vitrage au-dessus d'un escalier, d'une rampe ou d'un palier, dont l'appui se trouve
à moins de 900 mm au-dessus de la surface des marches, de la rampe ou du palier, doit :
[a] a) être protégé par un garde-corps, conformément à la présente sous-section; ou
[b] b) être fixe et conçu de façon à résister aux charges latérales spécifiées à l'article 4.1.5.14. pour les

garde-corps de balcons.

[8] 8) Les vitrages des aires communes dont l'appui se trouve à moins de 1 m du plancher et qui sont situés
au-dessus du deuxième étage des habitations doivent :
[a] a) être protégés par un garde-corps, conformément à la présente sous-section; ou
[b] b) être fixes et conçus pour résister aux charges latérales spécifiées à l'article 4.1.5.14. pour les

garde-corps de balcons.

Note A-9.8.8.1. 4) Hauteur des appuis de fenêtre au-dessus des planchers ou du sol.
Cette exigence vise en premier lieu à réduire la possibilité que de jeunes enfants tombent de haut par une fenêtre. À la
lumière de rapports d'accident, l'exigence s'applique uniquement aux fenêtres de logements situés au deuxième étage ou
plus haut des bâtiments d'habitation ou des bâtiments à plusieurs usages munis essentiellement de fenêtres battantes ou
coulissantes.
Toute fenêtre battante ou coulissante entrouverte peut facilement être ouverte à sa pleine grandeur si l'on pousse sur sa
partie mobile. Le choix des fenêtres doit se faire avec soin car, même munies d'une quincaillerie spéciale, certaines
fenêtres peuvent s'ouvrir davantage par une simple poussée ou la désactivation d’un bouton à ressort.
On considère que les fenêtres battantes munies d'un mécanisme d'ouverture rotatif sont conformes à l'alinéa 4)b). Pour
assurer la sécurité des enfants un peu plus âgés, les occupants peuvent facilement enlever les poignées à manivelle de ces
fenêtres. Par contre, le mécanisme d'ouverture en ciseaux des fenêtres en auvent n'empêche pas les fenêtres d'être
ouvertes à pleine largeur une fois déverrouillées. Les fenêtres à soufflet ne sont pas considérées sécuritaires si les 2
châssis sont mobiles, ce qui crée une ouverture dans le haut et le bas. L'exigence aura des répercussions sur l'utilisation
de fenêtres coulissantes qui ne comportent pas de dispositifs permettant d'en limiter l'ouverture.
L'ouverture maximale de 100 mm énoncée au paragraphe 9.8.8.1. 4) correspond à la dimension de l’ouverture maximale
requise pour protéger largeur limite d'ouverture par laquelle un jeune enfant d’une chute par une fenêtre ouverte. peut
passer. Toutefois, elle n'est prescrite que dans les cas où l'autre dimension de l'ouverture est supérieure à 380 mm. Ici
encore, le choix d'une fenêtre doit donc être fait avec soin. Le mécanisme d'ouverture d'une fenêtre en auvent peut, selon
la largeur d'ouverture, diviser l'espace libre en parties dont aucune n'aura plus de 380 mm sur 100 mm. Par contre, plus la
fenêtre est ouverte, moins le mécanisme obstrue l'ouverture. La hauteur de 450 mm au-dessus du plancher a été établie
pour tenir compte du fait que des meubles sont souvent placés sous les fenêtres et que les jeunes enfants aiment les
escalader.La hauteur minimale de 900 mm du bord inférieur de la partie ouvrante des fenêtres exigée au paragraphe
9.8.8.1. 5) correspond à la hauteur minimale des garde-corps requise au paragraphe 9.8.8.3. 2) comme moyen de
protection contre les chutes dans les habitations. Ces exigences de protection contre les chutes ne sont pas incompatibles
avec les exigences relatives aux fenêtres pour l’évacuation à l’article 9.9.10.1.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.8.8.1. 4)
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RAISON

Problème
La modification proposée vise à établir des limites et des mesures de protection pour les fenêtres ouvrantes des
habitations.

Les renseignements disponibles ne soutiennent pas les exemptions actuelles relatives aux garde-corps pour les
fenêtres dans des logements ne se trouvant pas au-dessus d’un autre logement et pour les fenêtres dans des
logements individuels. De nombreuses maisons ont trois ou deux étages et un sous-sol à entrée directe, ce qui pose
un risque important de blessures ou de décès pour les enfants à la suite d’une chute par une fenêtre à un étage
supérieur.

Des données ont été compilées par l’Institut canadien d’information sur la santé, le Système national d’information
sur les soins ambulatoires, la Base de données sur la morbidité hospitalière, la Base de données sur les congés des
patients et le Système canadien hospitalier d’information et de recherche en prévention des traumatismes. L’analyse
de ces données indique que chaque année, au Canada, entre 300 et 400 enfants âgés de moins de 10 ans sont traités
aux services d’urgence après être tombés d’une fenêtre d’une habitation. À l’échelle nationale, environ 90 à 115 de
ces enfants blessés sont admis à l’hôpital par année ou exigent des soins de suivi de la part d’un spécialiste pour
gérer leurs blessures. Les statistiques suggèrent une incidence semblable de blessures au Canada et aux États-Unis,
où des publications récentes recensent au moins 3300 chutes de patients pédiatriques par des fenêtres annuellement
qui ont causé environ 8 décès par année.

La plupart des chutes par une fenêtre impliquent des nourrissons, des tout-petits et des jeunes enfants. Le
développement des enfants est fondamentalement centré sur l’exploration de l’environnement, habituellement par la
tête et les mains en premier. L’anatomie unique des petits enfants est telle que, bien qu’un enfant de deux ans aura
atteint seulement 50 % de sa taille adulte, sa tête aura atteint 90 % de sa taille adulte. Par conséquent, les jeunes
enfants ont un centre de gravité beaucoup plus élevé que les enfants plus âgés ou les adultes, et présentent
subséquemment un risque plus élevé de blessures à la tête lors d’une chute.

Les statistiques ci-dessus sous-estiment le nombre d’enfants qui tombent par une fenêtre au Canada chaque année,
car elles excluent les enfants qui n’ont pas survécu pour être transportés à l’hôpital, tous les enfants âgés de plus de
9 ans, les enfants traités à une installation médicale autre qu’un service d’urgence et les enfants dont les familles
n’ont pas demandé de soins médicaux. Ces chiffres ne reflètent pas les souffrances physiques et émotionnelles,
potentiellement dévastatrices, de ces chutes sur les enfants blessés, leurs familles et leurs collectivités. Ces chiffres
ne tiennent pas compte non plus de l’immense fardeau économique de ces blessures. Un rapport récent du Royaume-
Uni a estimé que les coûts médicaux, scolaires et sociaux à vie d’un traumatisme cérébral subi pendant l’enfance
s’élèvent à plus de 4 890 000 livres britanniques, ou à plus de 8 250 000 dollars canadiens
(http://www.makingthelink.net/costs-head-injuries).

Justification - Explication
La modification proposée vise à augmenter la sécurité des fenêtres ouvrantes :

• en clarifiant les exigences relatives aux mécanismes qui limitent la partie ouvrante des fenêtres;
• en supprimant les exemptions relatives aux garde-corps exigés pour les fenêtres ouvrantes dans les

logements qui ne sont pas situés au-dessus d’une autre suite et une maison comportant un logement
accessoire;

• en augmentant la hauteur exigée pour le bord inférieur de la partie ouvrante de la fenêtre dans les
habitations; et

• en autorisant les fenêtres pour l’évacuation, à condition que le bord inférieur de la partie ouvrante des
fenêtres se trouve à plus de 900 mm au-dessus du plancher fini.

Alinéa 9.8.8.1. 4)b). Les dispositifs de limitation mécaniques, comme les boutons à ressort, sont trop facilement
désactivés. Les deux options du paragraphe 4) aideraient à empêcher les enfants de tomber par une fenêtre. La
modification proposée ferait en sorte que les parties ouvrantes des fenêtres exigeant un garde-corps ou un limiteur
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nécessitent des connaissances ou des outils particuliers pour être désactivés, ou doivent respecter les exigences du
paragraphe 5).

Suppression du libellé « si l’autre dimension est supérieure à 380 mm »

La limite à l’alinéa 9.8.8.1. 4)b), « si l’autre dimension est supérieure à 380 mm », a été incluse pour permettre
qu’une fenêtre conforme aux exigences relatives à l’évacuation du paragraphe 9.9.10.1. 2) soit exemptée de
l'obligation de comporter un restricteur et de présenter une hauteur minimale à partir du bord inférieur de la partie
ouvrante de la fenêtre. Le paragraphe 9.9.10.1. 2) stipule qu’une fenêtre pour l’évacuation doit offrir une ouverture
« sans qu’aucune dimension ne soit inférieure à 380 mm ». Par conséquent, si l’alinéa 9.8.8.1. 4)b) était laissé tel
quel, il autoriserait qu’une fenêtre qui respecte l’exigence relative à l’évacuation offrant une ouverture d’une suface
de 0,35 m2 et de 380 mm ne comporte pas de restricteur et ne respecte pas la limite de hauteur du bord inférieur de
la partie ouvrante de la fenêtre. De plus, il serait autorisé qu’une fenêtre dont l’une des dimensions est de 350 mm
(par exemple), conformément à l’alinéa 9.8.8.1. 4)b) actuel, comporte n’importe quelle ouverture pour l’autre
dimension (aucune limite pour l’ouverture), ne comporte pas de restricteur et, par conséquent, ne respecte pas la
limite relative à la hauteur du bord inférieur de la partie ouvrante de la fenêtre.

Paragraphe 9.8.8.1. 5). Les modifications proposées à ce paragraphe augmentent la hauteur minimale de l’appui
(bord inférieur) de la partie ouvrante de la fenêtre, qui passe de 450 mm à 900 mm dans le cas des habitations, et
introduisent une hauteur minimale de l’appui (bord inférieur) de la partie ouvrante de la fenêtre dans le cas des
maisons à un ou deux logements, pour lesquelles aucune hauteur minimale n’est imposée à l’heure actuelle. Étant
donné que les maisons à un ou deux logements deviennent de plus en plus hautes et étroites, la probabilité que des
fenêtres ouvrantes soient situées au deuxième ou au troisième étage est plus élevée qu’il y a quelques années avec
les bungalows habituels. Toutefois, les codes n’ont pas été modifiés en réponse à cette réalité en augmentant le
niveau de sécurité pour qu’il soit proportionnel au plus haut niveau de risque lié à la hauteur augmentée des fenêtres
au-dessus du niveau du sol. Le bord inférieur de la partie ouvrante d’une fenêtre dans une maison à un logement
pourrait se prolonger jusqu’au plancher, ce qui arrive dans bien des cas, conformément aux exigences du CNB 2015.

À la suite des modifications proposées à l’article 9.8.8.1., toutes les fenêtres ouvrantes des habitations devront
comporter au moins un garde-corps, être munies d'un limiteur ou présenter un bord inférieur de la partie ouvrante de
la fenêtre situé à plus de 900 mm au-dessus du plancher fini, ou ces fenêtres devront être situées dans une pièce ou
un espace où le plancher fini se trouve à moins de 1800 mm au-dessus du niveau du plancher ou du sol de l’autre
côté de la fenêtre.

Analyse des répercussions
Cette modification proposée n'entraîne aucune répercussion sur les coûts puisqu’elle modifie uniquement
les situations dans lesquelles des fenêtres ouvrantes peuvent être installées.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée harmonise les exigences relatives aux habitations visées par la partie 9, ce qui simplifierait
la mise en application. Aucune ressource supplémentaire ne serait requise pour mettre en application cette
modification.

Personnes concernées
Concepteurs, fournisseurs de fenêtre, constructeurs, occupants.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.8.8.1.] 9.8.8.1. [1] 1) [F30-OS3.1] [F10-OS3.7]
[9.8.8.1.] 9.8.8.1. [2] 2) aucune attribution

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1238

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 4/5



[9.8.8.1.] 9.8.8.1. [3] 3) [F30-OS3.1] [F10-OS3.7]
[9.8.8.1.] 9.8.8.1. [4] 4) [F30-OS3.1]
[9.8.8.1.] 9.8.8.1. [5] 5) aucune attribution
[9.8.8.1.] 9.8.8.1. [6] 6) [F30-OS3.1] [F10-OS3.7]
[9.8.8.1.] 9.8.8.1. [7] 7) [F30-OS3.1] [F10-OS3.7]
[9.8.8.1.] 9.8.8.1. [8] 8) [F30-OS3.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1235
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.8.8.3.
Sujet : Escaliers, rampes, mains courantes et garde-corps
Titre : Hauteur des garde-corps dans les immeubles publics visés par la partie 9
Description : La modification proposée harmonise les exigences relatives à la hauteur

des garde-corps de la partie 9 avec celles de la partie 3.

EXIGENCE ACTUELLE

9.8.8.3. Hauteur des garde-corps
(Voir la note A-9.8.8.3.)

1) Sous réserve des paragraphes 2) à 4), tous les garde-corps doivent avoir une hauteur d'au moins
1070 mm.

2) Tous les garde-corps à l'intérieur d'un logement ou d'une maison comportant un logement accessoire, y
compris les aires communes, doivent avoir une hauteur d'au moins 900 mm.

3) Les garde-corps extérieurs desservant au plus un logement ou une maison comportant un logement
accessoire, y compris les aires communes, doivent avoir une hauteur minimale de 900 mm si l'aire
piétonnière protégée par le garde-corps est située à au plus 1800 mm au-dessus du sol fini.

4) Les garde-corps des volées d'escaliers, sauf dans les escaliers d'issue exigés, doivent avoir une hauteur
d'au moins 900 mm.

5) La hauteur des garde-corps des volées d'escaliers doit être mesurée verticalement du dessus du garde-
corps jusqu'au nez de la marche desservie par le garde-corps.

Note A-9.8.8.3. Hauteur minimale.
En règle générale, les garde-corps arrivent à hauteur de taille d'une personne de grandeur moyenne. Il est permis
d'installer des garde-corps de plus faible hauteur dans les logements, car les dangers éventuels sont connus des occupants
et il est peu probable que des bousculades dues à des mouvements de foule surviennent à ces endroits.

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.8.8.3.] 9.8.8.3. Hauteur des garde-corps
(Voir la note A-9.8.8.3.)

[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2) à 4) et 3_, tous les garde-corps doivent avoir une hauteur d'au moins
1070 mm.

[2] 2) Tous les garde-corps à l'intérieur d'un logement ou d'une maison comportant un logement accessoire, y
compris les aires communes, doivent avoir une hauteur d'au moins 900 mm.

[3] 3) Les garde-corps extérieurs desservant au plus un logement ou une maison comportant un logement
accessoire, y compris les aires communes, doivent avoir une hauteur minimale de 900 mm si l'aire
piétonnière protégée par le garde-corps est située à au plus 1800 mm au-dessus du sol fini.

[4] 4) Les garde-corps des volées d'escaliers, sauf dans les escaliers d'issue exigés, doivent avoir une hauteur
d'au moins 900 mm.

[5] 5) La hauteur des garde-corps des volées d'escaliers doit être mesurée verticalement du dessus du garde-
corps jusqu'au nez de la marche desservie par le garde-corps.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-9.8.8.3.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.8.8.3.
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RAISON

Problème
Garde-corps dans les immeubles publics

Lors du dernier cycle d’élaboration du CNB (2010-2015), l’article 3.4.6.6. a été révisé (FMP 472) afin d’harmoniser
les exigences des parties 3 et 9 relatives à la hauteur minimale des garde-corps desservant des volées
d’escaliers d’issue, des rampes d’issue et des paliers. Cette modification étant publiée dans le CNB 2015, la partie 3
comporte maintenant une hauteur unique de garde-corps pour tous les bâtiments (voir les articles 3.3.1.14. et 3.3.1.18. sur
la hauteur des garde-corps dans un accès à l’issue).

L’article 9.8.8.3. comporte toujours deux exigences relatives à la hauteur des garde-corps :

• 1070 mm pour les garde-corps des volées d’escaliers desservant des escaliers d’issue; et
• 900 mm pour les garde-corps des volées d’escaliers ne desservant pas des escaliers d’issue.

Justification - Explication
La modification proposée harmonise, dans les parties 3 et 9, les exigences relatives à la hauteur minimale des garde-
corps desservant des volées d’escaliers dans des escaliers d’issue et des volées d’escaliers se trouvant ailleurs que
dans des escaliers d’issue. La modification proposée établirait une hauteur de garde-corps unique pour les immeubles
publics visés par les parties 3 et 9. Il serait autorisé que les garde-corps des logements visés par les parties 3 et 9 puissent
continuer à être à inférieurs en hauteur.

Il est à noter que les lisses supérieures des garde-corps de 1070 mm pourraient servir de mains courantes, ce qui
élimine le besoin d’installer des éléments supplémentaires.

Analyse des répercussions
1. Les répercussions sont de moindre importance étant donné que la plupart des escaliers dans les petits bâtiments
sont des escaliers d’issue. Il est estimé que l’augmentation de coût pour passer d’un garde-corps de 900 mm à un
garde-corps de 1070 mm correspond à seulement 6,60 $ le mètre linéaire pour une main courante à lattes verticales
standard de 1/2 po. Il n’y a pas de coût supplémentaire pour la main-d’oeuvre, seulement pour les matériaux et le
revêtement de finition.

Si la main courante consiste en un autre élément qu’une main courante à lattes verticales, comme un garde-corps
horizontal ou des panneaux de verre, le coût augmenterait d’environ 19 % puisque 1070 mm correspond à une
augmentation de 19 % par rapport à 900 mm.

Des lattes verticales/montants de bois ne constituent pas la norme pour les bâtiments visés par la partie 9.

2. Dans la partie 9, il est autorisé d’installer des mains courantes d’au plus 1070 mm de hauteur. La lisse supérieure
d’un garde-corps de 1070 mm pourrait servir de main courante. Il n’y aurait aucun coût supplémentaire pour
l’installation d’une main courante.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée simplifierait la mise en application.

Personnes concernées
Concepteurs, industrie des mains courantes, responsables de la réglementation et propriétaires de bâtiment.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.8.8.3.] 9.8.8.3. [1] 1) [F30-OS3.1] [F10-OS3.7]
[9.8.8.3.] 9.8.8.3. [2] 2) [F30-OS3.1] [F10-OS3.7]
[9.8.8.3.] 9.8.8.3. [3] 3) [F30-OS3.1] [F10-OS3.6]
[9.8.8.3.] 9.8.8.3. [4] 4) [F30-OS3.1] [F10-OS3.7]
[9.8.8.3.] 9.8.8.3. [5] 5) aucune attribution

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1235

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 3/3



Soumettre un commentaire

Modification proposée 1310
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.9.6.7. 3)
Sujet : Systèmes de sécurité qui nuisent à l'évacuation
Titre : Hauteur minimale du dispositif de manoeuvre de porte
Description : La modification proposée introduit une exigence relative à la hauteur

minimale pour l’installation du dispositif de manoeuvre de porte.
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 858

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1126

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.9.6.7.] 9.9.6.7. Mécanismes d'enclenchement, de verrouillage et d'ouverture
[1] 3) Le dispositif de manoeuvre des portes d'un moyen d'évacuation doit être installé entre 900 mm et

1100 mmà au plus 1200 mm au-dessus du plancher fini.

RAISON

Problème
La disposition actuelle indique l’exigence relative à la hauteur maximale, mais pas la hauteur minimale requise pour
le dispositif de manoeuvre de porte, qui ne devrait pas être installé trop bas.

Justification - Explication
Le dispositif de manoeuvre de porte devrait être installé à une hauteur prévisible afin que tous les utilisateurs le
repèrent. La section 3.8. exige que ce dispositif soit installé à une hauteur comprise entre 900 mm et 1100 mm,
hauteur que l’on retrouve également dans d’autres codes internationaux. La modification proposée à la partie
9 reflète une modification semblable aux paragraphes 3.3.1.13. 5) et 3.4.6.16. 6).

Analyse des répercussions
Aucune.

Répercussions sur la mise en application
Peut être mise en application au moyen de l’infrastructure en place.

Personnes concernées
Concepteurs, constructeurs, responsables des codes et public.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.9.6.7.] 9.9.6.7. [1] 3) [F10-OS3.7]
[9.9.6.7.] 9.9.6.7. [1] 3) [F73-OA1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1278
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 9.10.3.1.B
Sujet : Tableaux sur la résistance au feu et l’isolement acoustique
Titre : Clarification des exigences sur la fixation des plaques de plâtre dans le

tableau 9.10.3.1.-B, Isolement acoustique et résistance au feu des
planchers, des plafonds et des toits

Description : La modification proposée donne des renseignements supplémentaires sur
la fixation des plaques de plâtre dans les constructions génériques du
tableau 9.10.3.1.-B, Isolement acoustique et résistance au feu des
planchers, des plafonds et des toits.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 795, DMC 796, DMC 797

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [9.10.3.1.] 9.10.3.1.-B
Isolement acoustique et résistance au feu des planchers, des plafonds et des toits (1)

Faisant partie intégrante de l'article 5.8.1.3., des paragraphes 9.10.3.1. 1) et 9.10.5.1. 4), et de l'article 9.11.1.3.

Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

Planchers et
plafonds

Dalles de
béton

F1
• planchers de béton

F1a

• béton armé de 90 mm
avec recouvrement
minimal de 20 mm de
l'acier d'armature

1 h 47 23

F1b

• béton armé de 130 mm
avec recouvrement
minimal de 25 mm de
l'acier d'armature

2 h 52 27

F1c

• dalle précontrainte de
200 mm d'épaisseur à
âme creuse avec
recouvrement minimal
de 25 mm de l'acier
d'armature

1 h 50 28

F1d

• dalle composite de
150 mm sur platelage
d'acier de 75 mm
avec treillis métallique
de 152 x 152 x
MW3,8 x MW3,8

- 51 21

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1239
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.10.15.4.
Sujet : Séparation spatiale entre les maisons
Titre : Application de la sous-section 9.10.15. au verre armé et aux briques de

verre
Description : La modification proposée ajoute un paragraphe pour permettre de doubler

la surface maximale des baies vitrées dans les logements conformes à la
sous-section 9.10.15. lorsque cette surface est constituée de verre armé ou
de briques de verre.

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.10.15.4.] 9.10.15.4. Baies vitrées dans une façade de rayonnement
[1] 1) Sous réserve desu paragraphes 6) et 7), la surface globale maximale des baies vitrées dans une façade

de rayonnement doit être :
[a] a) conforme au tableau 9.10.15.4.;
[b] b) conforme à la sous-section 3.2.3.; ou
[c] c) si la distance limitative est d'au moins 1,2 m, égale ou inférieure au carré de la distance

limitative.

[2] 2) Lorsque la surface maximale des baies vitrées est déterminée pour des parties individuelles du mur
extérieur, comme il est décrit au sous-alinéa 9.10.15.2. 1)b)iii), la surface globale maximale des baies
vitrées doit être conforme aux valeurs de la ligne du tableau 9.10.15.4. correspondant à la surface totale
maximale de la façade de rayonnement (voir la colonne 1 du tableau) qui est égale à la somme de toutes
les parties de la façade de rayonnement (voir la note A-9.10.15.4. 2)).

[3] 3) Sauf dans le cas des bâtiments qui sont protégés par gicleurs et des fenêtres ouvrantes dont la surface
dégagée est égale à 0,35 m2 et qui sont posées conformément aux paragraphes 9.9.10.1. 1) et 2), si la
distance limitative est d'au plus 2 m, chaque baie vitrée ou groupe de baies vitrées dans une façade de
rayonnement ne doit pas être plus grand que 50 % de la surface gobale maximale admise des baies
vitrées déterminée au paragraphe 1).

[4] 4) L'espacement entre les baies vitrées décrites dans le paragraphe 3) qui desservent une seule pièce ou
un seul espace décrit au paragraphe 5) ne doit pas être inférieur à :
[a] a) 2 m horizontalement d'une autre baie vitrée qui se trouve dans la même façade de rayonnement

et dessert la seule pièce ou le seul espace; ou
[b] b) 2 m verticalement d'une autre baie vitrée qui dessert la seule pièce ou le seul espace, ou une

autre pièce ou un autre espace sur le même étage.

[5] 5) Aux fins de l'application du paragraphe 4), on considère comme une seule pièce ou un seul espace :
[a] a) deux espaces adjacents ou plus qui ont un mur de séparation pleine hauteur se prolongeant à

moins de 1,5 m à partir de la face intérieure du mur extérieur; ou
[b] b) deux espaces superposés ou plus s'ils sont sur le même étage.

[6] 6) La surface des baies vitrées de la façade de rayonnement d'un logement donnant sur un garage ou un
bâtiment secondaire non attenant n'est assujettie à aucune limite si :
[a] a) le garage ou le bâtiment secondaire non attenant ne dessert qu'un seul logement;
[b] b) le garage ou le bâtiment secondaire non attenant est situé sur la même propriété que le logement;

et
[c] c) le logement desservi par le garage ou le bâtiment secondaire non attenant est le seul usage

principal sur la propriété.
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[7] --) La surface globale maximale des baies vitrées dans une façade de rayonnement peut correspondre au
plus à deux fois la surface calculée selon le paragraphe 1), si :
[a] --) les baies vitrées sont constituées :

[i] --) de verre armé monté sur des cadres en acier, comme il est indiqué à l’article 9.10.13.5.;
ou

[ii] --) de briques de verre, comme il est indiqué à l’article 9.10.13.7.; ou
[b] --) le bâtiment est protégé par gicleurs, à condition que toutes les pièces, y compris les penderies et

les salles de bains, qui sont adjacentes à la surface de rayonnement soient protégées par gicleurs
si elles ont des baies vitrées, et ce, quelles que soient les exemptions prévues dans les normes
sur les sytèmes de gicleurs incorporées par renvoi à l’article 3.2.5.12.

Tableau [9.10.15.4.] 9.10.15.4.
Surface maximale des baies vitrées dans les murs extérieurs des maisons
Faisant partie intégrante des paragraphes [9.10.15.4.] 9.10.15.4. [1] 1) et [2] 2)

Surface globale maximale des baies vitrées, % de la façade de
rayonnement

Distance limitative, en m

Surface totale
maximale de la

façade de
rayonnement, en m2

< 1,2 1,2 1,5 2,0 4,0 6,0 8,0 10,0 12,0 16,0 20,0 25,0

30 0 7 9 12 39 88 100 — — — — —

40 0 7 8 11 32 69 100 — — — — —

50 0 7 8 10 28 57 100 — — — — —

100 0 7 8 9 18 34 56 84 100 — — —

Plus de 100 0 7 7 8 12 19 28 40 55 92 100 —

RAISON

Problème
Dans le CNB de 1995 et les éditions précédentes, les exigences relatives à la séparation spatiale s'appliquaient
généralement à tous les bâtiments.

Au cours du cycle d'élaboration des codes de 1995 à 2005, des modifications proposées ont été élaborées afin de
réorganiser et de diviser la sous-section 9.10.14. en deux sous-sections : la sous-section 9.10.14., qui s'applique aux
bâtiments visés par la partie 9 en général, et la sous-section 9.10.15., qui s'applique seulement aux logements dont
aucun des logements n'est situé au-dessus d'un autre logement.

Le CNB de 2005 et les éditions subséquentes permettent aux bâtiments conçus en vertu de la sous-section 9.10.14.
de doubler la surface maximale des baies vitrées non protégées si ces dernières sont constituées de verre armé ou de
briques de verre, ou si le bâtiment est protégé par gicleurs. Cet assouplissement (permission de doubler la surface
maximale des baies vitrées non protégées en vertu de certaines conditions) ne vise pas les maisons construites en
vertu de la sous-section 9.10.15.
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Justification - Explication
La modification proposée corrige une omission survenue dans le cadre du cycle d'élaboration des codes de 1995 à
2005 lorsque la sous-section 9.10.14. d'origine a été divisée en deux sous-sections. Elle ajoute un nouveau
paragraphe selon lequel la surface maximale des baies vitrées dans les logements conformes à la sous-section
9.10.15. peut être doublée si les baies sont fermées par du verre armé ou par des briques de verre, ou si le bâtiment
est protégé par gicleurs.

Un examen du CNB de 1995 a révélé que la permission de doubler la surface maximale des baies vitrées non
protégées ne s'appliquait qu'aux logements dont aucun des logements n'est situé au-dessus d'un autre logement.

Dans le CNB de 1995 :

• L'article 9.10.14.1. traite de la surface maximale des baies vitrées non protégées dans les bâtiments et
renvoie aux exceptions aux articles 9.10.14.3. à 9.10.14.11. L'article 9.10.14.6. traite de l'exception relative
au verre armé et aux briques de verre.

• Le paragraphe 9.10.14.1. 1) indique ce qui suit : « Sous réserve des articles 9.10.14.3. à 9.10.14.11., le
pourcentage maximal de baies non protégées d'une façade de rayonnement doit être calculé conformément
au tableau 9.10.14.1. ou à la sous-section 3.2.3., en retenant la plus élevée des valeurs pour un usage
donné. »

• L'article 9.10.14.6. indique qu'il est permis de doubler la surface maximale des baies non protégées si le
bâtiment est protégé par gicleurs et si les baies sont fermées par du verre armé ou par des briques de verre.

• L'article 9.10.14.12., qui traite de la construction de la façade de rayonnement des bâtiments ne comportant
que des logements dont aucun des logements n'est situé au-dessus d'un autre logement, renvoie à l'article
9.10.14.1. concernant les baies vitrées.

• Le paragraphe 9.10.14.12. 2) traite de la construction de la façade de rayonnement des logements dont
aucun des logements n'est situé au-dessus d'un autre logement.

• Le paragraphe 9.10.14.12. 3) indique que le pourcentage de la surface percée par des ouvertures dans la
façade de rayonnement mentionnée au paragraphe 2) est limité conformément aux exigences de l'article
9.10.14.1. relatives aux baies non protégées.

Analyse des répercussions
La modification n'imposera pas de coûts supplémentaires. Elle assurera une certaine uniformité et permettra d'avoir
un plus grand nombre d'options de conception pour les maisons construites en vertu de la sous-section 9.10.15.

Répercussions sur la mise en application
La mise en application serait plus uniforme et n'exigerait pas de ressources supplémentaires.

Personnes concernées
Architectes, responsables de la réglementation, concepteurs, propriétaires de maison.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.10.15.4.] 9.10.15.4. [1] 1) [F03-OP3.1]
[9.10.15.4.] 9.10.15.4. [2] 2) aucune attribution
[9.10.15.4.] 9.10.15.4. [3] 3) [F03-OP3.1]
[9.10.15.4.] 9.10.15.4. [4] 4) [F03-OP3.1]
[9.10.15.4.] 9.10.15.4. [5] 5) aucune attribution
[9.10.15.4.] 9.10.15.4. [6] 6) aucune attribution
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs03']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-op3.1']]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1303
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 9.23.3.4.

CNB15 Div.B 9.23.13.5.
Sujet : Calcul des structures (partie 9)
Titre : exemption des exigences touchant les saillies des panneaux muraux

contreventés
Description : La modification proposée permet aux saillies comme les porches d'être

exemptées des exigences relatives aux panneaux muraux contreventés
lorsque la surface de contact de la saillie passe de 2 : 1 à 1 : 1, à condition
qu'un renforcement du toit soit spécifié pour tenir compte des forces plus
élevées.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 889

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [9.23.3.4.] 9.23.3.4.
Clouage des éléments d'ossature

Faisant partie intégrante du paragraphe 9.23.3.4. 1)

Détail d'exécution

Longueur
min. des

clous,
en mm

Quantité min. ou
espacement

max. des clous

Bande de métal ou latte continue à la sous-face des solives de
plancher

57 2

Chevêtres ou solives d'enchevêtrure jumelés 76 300 mm entre axes

Chevron à la faîtière — clouage en biais — clouage en extrémité 82 3

Chevron à une solive (panne faîtière appuyée) 76 3

Chevron à une solive (panne faîtière non appuyée) 76 voir le
tableau 9.23.14.8.

Chevron, ferme ou solive de toit à la sablière — clouage en biais (1) 82 3

Croix de Saint-André aux solives 57 2 à chaque
extrémité

Élément d'ossature formant linteau au-dessus d'une ouverture
pratiquée dans un mur non-porteur — clouage aux deux extrémités

82 2

Empannon à l'arêtier ou au chevron de noue 82 2

Enture de solives (voir le tableau 9.23.14.8.) 76 2 à chaque
extrémité

Faux entrait à son appui latéral 57 2

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.3.4. Note de bas de page
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Détail d'exécution

Longueur
min. des

clous,
en mm

Quantité min. ou
espacement

max. des clous

Faux entrait au chevron — clouage à chaque extrémité 76 3

Gousset d'assemblage à l'extrémité supérieure des chevrons 57 4

Lambourde d'appui à une poutre en bois 82 2 par solive

Linteau aux poteaux 82 2 à chaque
extrémité

Lisse basse ou lisse d'assise à une solive de plancher, à une solive
de bordure ou à un calage (mur extérieur) (2)

82 400 mm entre axes

Lisse basse ou lisse d'assise – dans les panneaux muraux
contreventés exigés – à une solive de plancher, à une solive de
bordure ou à un calage (mur extérieur) (2)

82 150 mm entre axes

Lisse de chevrons à chacune des solives de plafond 101 2

Madriers de 38 mm sur chant entre eux 76 450 mm entre axes

Mur intérieur à un élément d'ossature ou au support de revêtement
de sol

82 600 mm entre axes

Panneaux muraux contreventés exigés – dans un mur intérieur – aux
éléments d'ossature au-dessus et en dessous

82 150 mm entre axes

Platelage en madriers d'au plus 38 × 140 mm au support 82 2

Platelage en madriers de plus de 38 × 140 mm au support 82 3

Platelage en madriers de 38 mm sur chant au support — clouage en
biais

76 1

Poinçon ou contre-fiche à un mur porteur — clouage en biais 82 2

Poinçon ou contre-fiche au chevron 76 3

Poteaux aux lisses basses et sablière — clouage en biais 63 4

Poteaux jumelés aux ouvertures ou poteaux aux angles ou
intersections de murs

76 750 mm entre axes

Sablières jumelées (3) 76 600 mm entre axes

Solive boiteuse au chevêtre autour de l'ouverture 82 5

— clouage en extrémité 101 3

— clouage en extrémité 82 2

Solive de bordure, chevêtre ou calage – supportant des murs
comportant des panneaux muraux contreventés exigés – à la lisse
basse ou à la sablière – clouage en biais

82 150 mm entre axes

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.3.4. Note de bas de page
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Détail d'exécution

Longueur
min. des

clous,
en mm

Quantité min. ou
espacement

max. des clous

Solive de plafond à la sablière — clouage en biais aux deux
extrémités

82 2

Solive de plancher à un poteau (construction à poteaux continus d'un
étage à l'autre)

76 2

Solive de plancher ou calage perpendiculaire à la lisse basse ou à la
sablière en dessous – clouage en biais

82 2 par solive de
plancher ou calage

Solive d’extrémité ou chevron d’extrémité au poteau composé de
mur (4)

76 5 ou 8 (5)

Voir le paragraphe 9.23.3.4. 3).(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.3.4. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 9.23.3.4. 2).(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.3.4. Note de bas de pagereferrer

Voir l’article 9.23.11.4. pour les exigences relatives au clouage d’une sablière dans une bande murale
contreventée.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.3.4. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 9.23.13.5. 3).(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.3.4. Note de bas de pagereferrer

Si une construction lourde est utilisée dans le toit de l’espace, au moins 8 clous sont requis (voir la note
A-9.23.13.2. 1)a)i)).

(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.3.4. Note de bas de pagereferrer

[9.23.13.5.] 9.23.13.5. Panneaux muraux contreventés dans les bandes murales contreventées
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2) à 5) et de l'article 9.23.13.7., les panneaux muraux contreventés

doivent :
[a] a) se trouver à l'intérieur des bandes murales contreventées;
[b] b) se prolonger, selon le cas, du dessus de la semelle, de la dalle ou du support de revêtement de

sol d'appui à la sous-face du plancher, du plafond ou de l'ossature de toit qui se trouve au-
dessus; et

[c] c) être conformes à l'espacement et aux dimensions donnés au tableau 9.23.13.5.

[2] 2) Dans un sous-sol ou un vide sanitaire dans lequel les murs de fondation périphériques se prolongent de
la semelle jusqu'à la sous-face du plancher supporté, une bande murale contreventée comportant des
panneaux muraux contreventés doit être espacée d'au plus :
[a] a) 15 m d'un mur de fondation périphérique;
[b] b) 15 m d'un mur de fondation intérieur; et
[c] c) 15 m d'une bande murale contreventée adjacente comportant des panneaux muraux

contreventés.
(Voir la note A-9.23.13.5. 2).)

[3] 3) Les parties du périmètre d'un seul espace ouvert ou fermé ne sont pas tenues d'être conformes au
paragraphe 1), si :
[a] a) le toit de l'espace fait saillie d'au plus :
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[i] i) 3,5 m à partir de la face de l'ossature de la bande murale contreventée parallèle la plus
proche; et

[ii] ii) la moitié de la dimension perpendiculaire en plan;
[b] b) la partie de la structure du périmètre ne supporte aucun plancher; et
[c] c) le toit de l'espace :

[i] i) fait partie intégrante du toit du reste du bâtiment et l'espacement des éléments d'ossature
est d'au plus 400 mm entre axes si les bords du support de couverture ne reposent pas sur
des cales et d’au plus 600 mm entre axes si les bords du support de couverture reposent
sur des cales fixées solidement entre les éléments d’ossature; ou

[ii] ii) comporte une ossature dont les éléments sont espacés d'au plus 400 mm entre axes si les
bords du support de couverture ne reposent pas sur des cales et d’au plus 600 mm entre
axes si les bords du support de couverture reposent sur des cales fixées solidement entre
les éléments d’ossature, et sont fixés à l'ossature du mur (voir le tableau 9.23.3.4. et
l'article 9.23.9.1. dans le cas d'une ossature à claire-voie).; et

[d] --) les solives d’extrémité ou les chevrons d’extrémité du toit de l’espace sont fixés à un poteau
composé de 3 épaisseurs de 38 mm x 140 mm ou à un poteau composé de 5 épaisseurs de
38 mm x 89 mm faisant partie intégrante de l’ossature du mur.

(Voir la note A-9.23.13.5. 3).)

[4] 4) Les murs d'un garage non attenant ou d'un bâtiment secondaire qui dessert un seul logement, et le mur
avant d'un garage attenant qui dessert un seul logement ne sont pas tenus d'être conformes au
paragraphe 1), si ces murs ne supportent aucun plancher.

Tableau [9.23.13.5.] 9.23.13.5.
Espacement et dimensions des bandes murales contreventées et des panneaux muraux

contreventés
Faisant partie intégrante des paragraphes 9.23.13.4. 1) et [9.23.13.5.] 9.23.13.5. [1] 1)

Espacement et dimensions
des bandes murales
contreventées et des

panneaux muraux
contreventés (1) (2) (3)

Charges dues aux séismes
et au vent

Description

0,70 <
Sa(0,2) <

1,0

1,00 ≤ Sa(0,2)
≤ 1,80 ou

0,80 ≤ PHV <
1,20 kPa

Espacement maximal entre les lignes d'axe de bandes murales
contreventées adjacentes, mesuré à partir des points les plus
éloignés entre les centres des bandes

10,6 m 7,6 m

Distance maximale entre des panneaux muraux contreventés exigés,
mesurée à partir des rives des panneaux 6,4 m 6,4 m

Distance maximale entre l'extrémité d'une bande murale
contreventée et la rive du panneau mural contreventé exigé le plus
proche

2,4 m 2,4 m

Longueur minimale de chaque panneau mural contreventé :

MODIFICATION
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Espacement et dimensions
des bandes murales
contreventées et des

panneaux muraux
contreventés (1) (2) (3)

Charges dues aux séismes
et au vent

Description

0,70 <
Sa(0,2) <

1,0

1,00 ≤ Sa(0,2)
≤ 1,80 ou

0,80 ≤ PHV <
1,20 kPa

• panneau situé à l'extrémité d'une bande murale contreventée
lorsque le panneau mural contreventé est relié à un panneau mural
contreventé qui le croise

600 mm

• panneau non situé à l'extrémité d'une bande murale contreventée
ou panneau mural contreventé situé à l'extrémité d'une bande
murale contreventée lorsque le panneau mural contreventé n'est
pas relié à un panneau mural contreventé qui le croise

750 mm

Longueur totale minimale de tous les pannaux muraux contreventés
dans une bande murale contreventée :

• supportant 3 planchers, construction légère 75 % de la longueur de la bande
murale contreventée

• supportant 2 planchers, construction lourde (4) 75 % de la longueur de la bande
murale contreventée

• supportant 2 planchers, construction légère 40 % de la longueur de la bande
murale contreventée

• supportant 1 plancher, construction lourde (4) 40 % de la longueur de la bande
murale contreventée

• supportant 1 plancher, construction légère 25 % de la longueur de la bande
murale contreventée

• ne supportant aucun plancher 25 % de la longueur de la bande
murale contreventée

Voir la note A-Tableau 9.23.13.5.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
9.23.13.5.

(1)
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Les charges supportées comprennent celles du toit et du nombre de planchers précisé pour toutes les
constructions.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.13.5. Note de bas de pagereferrer
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[5] 5) Les panneaux muraux contreventés compris dans la bande murale contreventée à l'avant d'un garage
attenant qui dessert un seul logement ne sont pas tenus d'être conformes au paragraphe 1), à condition :
[a] a) que l'espacement maximal entre la façade et le mur arrière du garage ne dépasse pas 7,6 m;
[b] b) qu'il n'y ait pas plus de 1 étage au-dessus du garage;
[c] c) qu'au moins 50 % de la longueur du mur arrière du garage soit fait de panneaux muraux

contreventés; et
[d] d) qu'au moins 25 % de la longueur des murs latéraux soient faits de panneaux muraux

contreventés.

RAISON

Problème
L'édition 2014 du « Engineering Guide for Wood Frame Construction » du Conseil canadien du bois contient des
renseignements supplémentaires selon lesquels il est permis d'exempter les porches des exigences relatives aux murs
contreventés lorsque la surface de contact de la saillie est carrée plutôt que de 2 : 1. Le CNB et l'édition 2009 du
guide technique permettent des saillies maximales de 3,5 mètres, les longueurs connexes de la saillie devant être au
moins le double de la largeur projetée afin que les porches puissant être exemptés des exigences applicables aux
panneaux muraux contreventés. Selon le CNB, un porche d'une largeur de 3,5 mètres devrait avoir une longueur de
7,0 mètres. Cette option n'est pas réalisable pour de nombreuses maisons puisque la largeur exigée du porche ne peut
souvent pas être respectée. Un rapport en plan du porche de 1 : 1 est très fréquent, malgré qu'il impose des charges
latérales plus élevées aux extrémités du porche. Les calculs à l'appui révèlent que l'on peut remédier à la situation en
augmentant le nombre d'épaisseurs des poteaux et le nombre de dispositifs de fixation comparativement à ce
qu'indiquent le CNB et l'édition 2009 du guide technique. De plus, l'édition 2014 du guide permet d'augmenter
l'espacement entre les chevrons pour tenir compte d'un espacement plus typique de l'ossature de toit, soit 600 mm
entre axes, à condition que l'ossature soit supportée par des cales. Des éléments d'ossature supportés par des cales
espacés de 600 mm entre axes assurent une plus grande résistance latérale que les éléments d'ossature non supportés
par des cales espacés de 400 mm entre axes permis par le CNB.

Justification - Explication
La modification proposée permet la construction de porches et d'autres saillies selon des dimensions et un
espacement des éléments d'ossature du toit pratiques, tout en fournissant des détails de fixation améliorés pour tenir
compte des dimensions assouplies. Même selon les exigences existantes stipulant que la longueur de la saillie doit
être le double de sa largeur, les détails de fixation sont imprudents.

Analyse des répercussions
La modification proposée entraîne des coûts minimes, puisque les poteaux à une seule épaisseur précédemment
acceptés devront être remplacés par des poteaux de 3 à 5 épaisseurs à chaque extrémité du porche ou de la saillie, et
que le nombre de clous précédemment permis (2 clous) devra être augmenté à 5 à 8 clous. Ces deux modifications
peuvent facilement être compensées par la capacité de construire des porches et d'autres saillies ayant une empreinte
plus petite.

Répercussions sur la mise en application
Aucune augmentation des ressources. Modification facile à mettre en application (identique à la mise en application
actuelle).

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, constructeurs, entrepreneurs, propriétaires de maison, autorités compétentes.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.

[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [1] 1) [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.5] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5]
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.5] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5]
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [1] 1) [F20,F22-OS1.2] S’applique aux ensembles de construction qui doivent résister
au feu.
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [1] 1) [F22-OS3.1] S’applique aux murs qui supportent des
planchers.[F22-OS3.7] S’applique aux murs qui renferment des portes ou des fenêtres exigées pour l’évacuation
en cas d’urgence.
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [1] 1) [F20,F22-OH4] S’applique aux murs qui supportent des planchers.
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [1] 1) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3] S’applique aux éléments faisant partie d’un
élément de séparation des milieux ou qui supportent cet élément.
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [2] 2) [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.5] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5]
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [2] 2) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.5] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5]
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [2] 2) [F20,F22-OS1.2] S’applique aux ensembles de construction qui doivent résister
au feu.
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [2] 2) [F22-OS3.1] S’applique aux murs qui supportent des
planchers.[F22-OS3.7] S’applique aux murs qui renferment des portes ou des fenêtres exigées pour l’évacuation
en cas d’urgence.
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [2] 2) [F20,F22-OH4] S’applique aux murs qui supportent des planchers.
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [2] 2) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3] S’applique aux éléments faisant partie d’un
élément de séparation des milieux ou qui supportent cet élément.
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [3] 3) aucune attribution
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [4] 4) aucune attribution
[9.23.13.5.] 9.23.13.5. [5] 5) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1249
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.25.1.1.
Sujet : Enveloppe du bâtiment - Généralités
Titre : Différence entre un pare-vapeur et un pare-air
Description : La modification proposée ajoute une note explicative sur les différentes

fonctions d'un pare-air et d'un pare-vapeur.
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 845

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.25.1.1.] 9.25.1.1. Objet et domaine d'application
[1] 1) La présente section concerne le transfert de la chaleur, de l'air et de la vapeur d'eau ainsi que les

mesures de contrôle de la condensation.

[2] 2) Tous les murs, plafonds et planchers qui séparent des espaces climatisés d'espaces non climatisés, de
l'air extérieur ou du sol doivent être :
[a] a) munis :

[i] i) d'un isolant thermique conforme à la sous-section 9.25.2. et à la section 9.36.;
[ii] ii) d'un système d'étanchéité à l'air conforme à la sous-section 9.25.3. et à la section 9.36.;

[iii] iii) d'un pare-vapeur conforme à la sous-section 9.25.4.; et
[b] b) construits de manière que les propriétés et la position relative de tous les matériaux soient

conformes à la sous-section 9.25.5.
(Voir la note A-9.25.1.1. 2).)

[3] 3) Les conduits de chauffage et de ventilation doivent être calorifugés et étanchéisés conformément aux
sections 9.32., 9.33. et 9.36.

Note A-9.25.1.1. 2) Différence entre un pare-vapeur et un pare-air.
Il est important de comprendre la différence entre les fonctions d’un pare-vapeur et d’un pare-air. Certains matériaux
accomplissent les deux fonctions, tandis que d’autres sont seulement conçus pour en remplir une.
Les pare-vapeur visent à limiter le mouvement de la vapeur d’eau causé par des différences de pression de vapeur d’eau,
imputables à des différences de température et de teneur en humidité, tandis que les matériaux d’étanchéité à l’air visent
à limiter le mouvement de l’air causé par des différences de pression de l’air.
Un pare-vapeur n’est pas tenu d’être continu ou étanchéisé pour accomplir sa fonction, soit réduire la quantité de vapeur
d’eau qui se déplace à travers un ensemble, mais un pare-air doit être continu et entièrement étanchéisé pour être en
mesure d’empêcher la circulation de l’air à travers l’ensemble.
D’autres renseignements figurent dans le document intitulé « La différence entre un pare-vapeur et un pare-air » de
Quirouette, R. L., Section de la performance des bâtiments, Division des recherches en bâtiment, Conseil national de
recherches du Canada, BPN 54, juillet 1985.

RAISON

Problème
Il y a une certaine confusion quant à l'utilisation et à l'application des termes « pare-air » et « pare-vapeur ».
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Justification - Explication
Le groupe de travail mixte sur la définition du terme pare-vapeur a examiné la demande de modification au code
no 845 et a convenu qu'il n'est pas nécessaire de modifier la définition. Il est toutefois utile d'ajouter une note
explicative afin de régler le problème de confusion dans l'industrie concernant les pare-vapeur et les pare-air. Au fil
des ans, le CNB a été modifié afin de préciser qu'un pare-air et un pare-vapeur remplissent deux fonctions
différentes, les deux devant être accomplies, et que chacun possède ses propres caractéristiques. La science du
bâtiment révèle que l'étanchéité à l'air de l'enveloppe d'un bâtiment est fondamentale. Le contrôle de la diffusion de
la vapeur d'eau est important mais, dans tous les environnements sauf les plus extrêmes, pas aussi essentiel que
l'étanchéité à l'air.

Le polyéthylène est maintenant un matériau couramment utilisé pour assurer les fonctions de pare-air et de pare-
vapeur, mais d'autres matériaux appropriés sont offerts. Les personnes qui optent pour d'autres matériaux et détails
de construction considérés conformes au CNB font souvent face à des questionnements de la part des autorités
compétentes en raison de la confusion entre les pare-air et les pare-vapeur.

De plus en plus d'éléments d'information suggèrent que la diffusion de vapeur d'eau en petites quantités dans un
ensemble peut aider à empêcher l'accumulation d'humidité dans cet ensemble. Par exemple, les murs de sous-sol
isolés peuvent seulement sécher de l'intérieur; le fait d'utiliser un matériau extrêmement étanche à la vapeur d'eau
comme le polyéthylène peut causer l'accumulation d'humidité, ce qui provoquera la détérioration des murs. La
pratique courante selon laquelle on utilise du polyéthylène dans tout l'ensemble (ce qui rend l'ensemble
imperméable) restreint la direction de tout séchage.

Les utilisateurs du CNB sont souvent confus à cet égard. Ils insistent pour utiliser un pare-vapeur
calfeutré/étanchéisé, alors que ce qu'ils cherchent à réaliser vraiment c'est la continuité du pare-air. Cette confusion
mène à des situations où les ensembles qui utilisent d'autres matériaux que le polyéthylène pour le composant pare-
air ne sont pas acceptés, même lorsqu'ils sont conformes au CNB en matière de contrôle des fuites d'air et de
résistance à la diffusion de la vapeur d'eau.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts. La modification a pour but d'aider à comprendre la différence entre un pare-air et
un pare-vapeur.

Répercussions sur la mise en application
La modification peut être mise en application au moyen de l'infrastructure existante. Le fait d'ajouter la note
explicative permet de clarifier les différences entre un pare-air et un pare-vapeur.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment,
entrepreneurs.

Document(s) justificatif(s)
La différence entre un pare-vapeur et un pare-air (pcf-
add_app_note_9.25.1.1.2_suppmat_bpn_54_vb_and_ab_july_1985.pdf)

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.25.1.1.] 9.25.1.1. [1] 1) aucune attribution
[9.25.1.1.] 9.25.1.1. [2] 2) [F51,F63-OH1.1,OH1.2] [F55-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.25.1.1.] 9.25.1.1. [2] 2) [F55,F63-OS2.3]
[9.25.1.1.] 9.25.1.1. [2] 2) aucune attribution
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[9.25.1.1.] 9.25.1.1. [3] 3) aucune attribution
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ABSTRACT 

Moisture problems in walls have been attributed in large measure to two mmhanism: 
vapour diffusion, and now more importantly, air leakage, specifically the deposit ion. of mois- 
ture by moist air exfiltrating through the building envelope. While significant technology 
dated to vapour diffusion control (the vapour barrier) exists (i.e. calculation procedures, 
regulatory requirements, material standards and performance t esthg ~rocedures), there is 
minimal technology available related to air leakage control (the air barrier) for the repair 
of existing building envelopes and virtually none for the design and castruction of the 
envelope of new buildings. 

This paper presents a definition of the air barrier, outlimes the performance requirements, 
and examines the application of the theory .to several typical commercial constructions. 
This application could provide a functional and durable air barrier within the building 
envelope. 

Les probl6mes d'humidite' dans les murs ont k t6  attribub en grande partie 5 d e n  
p&om&es : la diffusion de la vapear et celui, plus important, des fuites d'air In* 
tmen t  par dCpBt de l'hurnidit& contenue dans 17air qui s3&happe de l'enveloppe d'un 
bgtiment). 'Bien qu'il existe des techniques pour cuntr6ler la diffusion de la vapeur d'eau 
(parevapeur , mhthodes de calcul, exigences imposkes par les r&glements, nomes applica- 
bles aux maeiaux, methodes d'essai) , il n'existe que trk peu de moyens pour remedier 
aux hit- d'air (ktanch6itC 6 l'airj des enveloppa des bgtiments existants et k peu p* 
rien pour la conception e t  la construction de laenveIoppe des bgtiments neufs. 

Cette communication p&nte une %finition du pare-vent, dkrit I e s  exigences relatives 
b sa performance .et examine l'application de la th6orie i divers types de constructions 
commercides. Cette application pourrai t pernettre d'obtenir un pare-vent fonc tiomel et 
durable & l'int&ieur de l'enveloppe. du bgtiment. 



INTRODUCTION 

A continuing examination of the performance of buildings in Canada has convinced the 
author that air leakage is the leadiig cause of exterior wall problem, It has been linked to 
efflorescence, spalling masonry; ice build-up under the soffits, frozen pipes and condensation 
in cavities, as well as rain penetration, high energy costs, and poor control over the indoor 
humidity conditions. Many of these problems originate early in the building process - 
during the working drawing and specification phases - and not with the materials used 
or the methods of construction, as was initially expected. The. principal cause appears to 
be a major confusion concerning the fuact ion of the air and vapour barriers, 

It is common architectural practice to specify a vapour barrier. Sometimes an airlvapour 
barrier will be specified, and on rare occasions the term "air barrier" may be used. This 
shows a lack of consistency in the use of these terms but, more important, shown a con- 
fusion in the industry about the design, materials and methods d construction of thew 
hndamental components of the building envelope. However, the basic confusion is with 
the functions of these different barriers. 

A 4 mil polyethehe sheet will make a g o d  quality vapour barrier and twelve inches of 
cast-in-place concrete will make a good quality air barrier. This would be too restrictive 
a definition, bat the Eunctions of these two barriers are as different as polyethylene and 
concrete. 

In practice many mateEiaIs can be used as effective vapour barriers and many may be 
effective air barriers. The choice of materials or combination thereof and the method of 
assembly, are dependent on the function. A clear understmding of the functions of the 
two types of barriers is imperative to good design, and to effective and predictable building 
envelope performance. 

VAPOUR DIFFUSION CONTROL (THE VAPOUR BARRIER) 

The principal functipn of' a vapour bamier is to stop or, mare accurately, to retard the 
passage of moisture as it diffuses through the assembly of materials in a wall. 

Diffusion is the process by which water vapour 
migrates through a materia1 (Figure la). The 
rate at which water vapour migrates - or diffuses 
- depends on two factors: the difference between 
the water vapour pressure in the air inside the 
building and that in the outside air, and the E 

sistmce that materials present to the migration 
of moisture by diffusion. 

E~DW 
Emmcllen 
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FIG 1A 
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The moisture diffusion control pmperty of a material is called its %a& vapour perme 
aace". This is usually expressed as the weight of moisture that will diffuse through a given 
area and thicknms of materid, over a specified period of time at a unit vapour pressure dif- 
ference. For -le, a sheet material, 0.1 mm thick, having a water vapour permeance of 
10 will allow 10 nanograms of moisture to pass through one square metre of the material per 
second when the difference in water vapour pressure is one pascal. In practice, a h u m  
allowable rate of 15 is the accepted water vapour permeance standard (CAN 2-51.3~M80) 
for a Type I vapour barrier. Any material having a rating of 15 or less, may be suitable as 
a Type I vapour barrier, provided that it meets the other conditions d the standard. 

All materials have a resistance to moisture dif- 
fusion, some more than others. Water vapour 
migrates through air, polyethylene film, fibre 
board, concrete and many other materials, bat 
at varying rates. A vapour barrier is a material 
that offers a higher resistance to the diffusion of 
water vapour than most other materials. It is 
usually placed on the warm side of the insula- 
tion (Figure 1 b) . Polyethylene film of sufficient 
thickness is the material most commonly used 
for this purpose; however, other materials such 

For example, assume tbat the wall section in 
Figure 2 is a single stud space exposing to the 
room side one square metre of the vapour bar- 
rier. The barrier has a water vapour pexmeance 
of 5 ng/Pa.s-m2 (0.087 graimlh-ft2-in Hg), the 
room conditions are 21' C, 30% relative humidity, 
while the sheathing is at -20°C. If these mndi- 
tions prevaiIed for one month, approximately six 
grams of moisture wodd diffuse into the cavity, 
Thii w d d  create only a thin layer of fro& on 
the inside surface of the sheathing. 

- -- - 
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as aluminum foil, some paint products, some in- 
sulation adhesives (mastics), metal, glass, and even concrete of s&cimt thickness may be 
quite suitable as mpour barriers. 

This dues nut mean that diffusion control is unimportant and that the vapour bmier can 
be omitted. A vapour barrier is important, particularly in high humidity buildings such 
as computer centers, museums, hospitals, add public swimtning pools. 

For the vapwr barrier to control condensation resulting from vapour diffusion it must 
be placed on or near the warm side of the insulation, which is n o r d y  the high vapow 
pmsure side. Contrmy to popular belief, a vapow barrier need not be perfectly cwt in- 
urn. Unsealed laps and pin holes, minor cuts, etc., do not increase the overdl moisture 



diffusiori rate into a wall or roof cavity appreciably. It ia worthwhile, however, to avoid 
these imperfections 'if ppossible. 

AIR LEAKAGE CONTROL (THE AIR BARRIER) 

Water vapour diffusion is only one of the mechanisms by which water c a n  be transported 
into a wall or roof cavity. The provision of a vapour barrier within the wall or roof assembly 
satisfies only part of the requi~ement of controlling moisture entry into building enclosures, 
The other mechanism, which is now considered to be far more significant, is air leakage. 
Air leakage occurs when openings (holes, cracks, etc.) in the building envelope form a 
continuous path from 'wide to outside and an air pressure difference occurs across it. 
Both mechanisms may, of course, operate at the same time. 

The principaI function of the air barrier is to stop outside air from entering the building 
through the walls, windows w roof, and inside air from exliltrating through the building 
envelope to the outside. This applies whether the air is humid or dry, since air leakage 
can result in problems other than the deposition of moisture in cavities. Exfiltrating air 
carries away heating and cooling energy, while incoming air may bring in poIIution as well 
as disable a rain screen wall system. 

Moisture-laden air passing through an insdated cavity with a vapour barrier may deposit 
much more moisture than would diffuse through the vapour barrier in the same period of 
t h e .  

For example, if the room side surface in Figure 2 were opened to  the cavity, perhaps 
through an electrical outlet or a senrice pipe penetrating to the inside, with a net opening 
area of 625 mm2 (1 in2), 2600 m3 (91818 ft3) of air would enter and exit the cavity to the 
outside under a 10 Pa (0.2 lbs/ft l )  pressure difference (equivalent to a 15 km/h (9.3 mph) 
wind) over one month. This would amount to approximately 3000 kg (6614 ibs) of air and 
14 kg (30.9 Ibs) of water. Assuming further that only 10% of this water condenses out in 
the cavity, then air leakage has deposited 233 times (10% of 14 kg, 14M) g/6 g) the amount 
of moisture that passed by diffusion cmly. 

Air Leakage Paths 

Holes or openings through the envelope can take maay forms, for exmnple: cracks or 
joints between infill components and structurd elements, or poor connections between 
the wall and the roof and at openings for building services. They may occur even in 
porous materials, for example concrete block, h i  density g l w  fibre, open cell polystyrene 
insulation, and fibreboard. Some openings follow direct chmnels from inside to outside, 
as in an uncapped steel deck at the perimeter of a floor or ceiling. Others may appear on 
an inside surfxe W s h  (behind a radiator cabinet or above a suspended ceiling), leading 
into a waU cavity arnd an through holes at some other location in the outside finish, or as 
weep or vent holes in brickwork. Same openings may develop after construction because 
of differential brick or block movement, caused by shrinkage of mort ax, thermal expansion 



and contraction of building elements, ar deflection orbeams. Other openings may result 
from an inappropriate choice of joint materials. 

Air Pressure Difference 

Air leakage through the openings in the build- , 
ing envelope is caused by air pressure differences 
fmm one or more of three sources (Figure 3). 
The first is the stack effect or the chimney effect, 
dependent on a temperature difference between 
the b i d e  and the outside of a building. Secund, 
a pressure difference may also be induced acr- 
the building envelope by wind f c e s  acting on 
it. Third, the operation of ventilation equipment 
may produce a pressure difference. The net air 
pressure difference across a wall or roof may be 
a combination of all three, and it is not the same 
at a11 parts of the building envelope. The size 
of this difference can also vary considerably - 
fmm one to ten pascals ( 0 1  1bs/ft2) in a small 
how,  and periodically as high as 2000 pascals 
(42 lbs/ft2) under the highest wind load, stack effect and fan press&siion conditions. 

Stack effect. The stack effect results from warmer inside air having a lower density 
than the cooler outside air. This difference in density creates a slight outivard positive 
pressure at the top of a building, whiie exerting a s l i t  inward negative pressure at the 
base. Hence, air will tend to injiltrate at the lower levels of the building and exfiltrate at 
the uppa levels. Typically, this represents a 50 Pa (1 1b/R2) inside/outside air pressure 
difference at the roof line of a 25 storey building in mid-winter, assuming that the neutral 
pressure plane is near the middle of the building. Simultaneously, there wil1 be a 50 Pa 
pre6Sure difference at the lobby level which is acting inwardly. (This air pressure difference 
is often the mason why outward swinging doors are difficult to  open at the lobby level of 
high rise buildings, and we reason for the use of revolving doors.) 

Wind. Wind causes idbat ion on the windward side of a building and dItration on 
the leeward side and on the sides parallel to the wind direction. Similarly a flat roof 
will generally have dt ra t ion  because of negative pressure caused by wind. Since wind 
velocity increases with height, the diierence in pressure wms the building envelope also 
i n c r e w  with height. 

Pressure distribution on the windward fa@e vari.es from a maximum in the centre, di- 
minishing towards the perimeter. Suction pressures, on the other hand, may vary from 
a maximum at the perimeter, diminishing towards the centre, The pressure on the side 
walls parallel to the wind is normally negative, but rnay change rapidly in value and wen 
to a positive pressure as the wind changes direction. 



If a window is opened on the windward side of a house, the interior pressure will rise and 
become almost equal to the pressure on the exterior wall facing the wind. The other walls 
and the roof, however, may undergo a substantial increase in air pressure difference, which 
in turn may substantially increase the dltrat ion through the ceiling and the leeward walI 
of the building. 

Fan preseurieation. Ventilation air for a building is provided by fans. They may be as 
small as a bathroom fan for a dwelling or as large as a house for some types of eomercial, 
industrial or hstitut ional buildings, 

Regardless of size, they are usually called upon to introduce or to exhaust air f m  a 
building. They may be set positively (supply greater than exhaust) to pressuri~e the 
building; this is done in highriie structlues to minimize the air pressure difference at lobby 
levels caused by stack dect .  They may be set negatively (exhaust greater than supply) to 
prevent any moist air from entering the roof or wall cavities by dtrat ion;  this could be 
done for an indoor swimming pool enclosure. 

Ventilation by fans may prodnce a s m d  but significant air pressure difference mass  the 
building envelope. This force should be recognised during the design of the building 
envelope, as some materials may be forced out at joints or come apart at seams under 
sustained pressures. 

Structural Considerations of Wind Forces 

Occasional high winds may produce high 
p-ure differences across a waII a d  put 
stress not only on the cladding but on those 
materials in the wdi or roof cavity which 
have an inherent high resistance to air leakage 
[for cxmpIe, concrete decks, roofing mem- 
branes, precast panels) or on those materi- 
als (the air/vapour barrier) that are desig- 
nated to control air leakage. If the air pres- 
sure d'xfference exceeds the capability of the 
air barrier system in support the load, then 
air tightness will be destroyed and a perma- 
nently increased air leakage wiIl result (Fig- 
ure 4). It is ismost important to re- that if 
an air pressure difference cannot move air, it 
will act to displace the materids that prevent 
the air from flowing. 
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h a relatively new shopping center same of 
the insulation, attached by spot adhesive to a 
block wall, separated from the backup bbck 
and fell onto the soffit ceiling platform of 
the large overhanging roof (Figure 5). When 
wind action (a large door opened on the wind- 
ward side) caused the building interior pres- 
sure to rise, the air pressure acting through 
the porous block wall apparently pushed the 
insulation with suEcient force to overcome 
the strength of the adhesive, resulting in the 
separation. This case illustrates the impor- 
tance of pressure differences acting across t he  
most air impermeable material, which may 
not be attached securely to the supporting 
structure and was not intended to stop air. 

Each membrane or assembly of materials intended to support a differentid air presgure 
load must be designed and construhd to carry that lad ,  or it must receive the neces- 
sary support from other elements of the wall, If the air barrier system is made of flexible 
materials then it must be supported on both sides by materials capable of resisting the 
peak air pressure loads; or it must be made of self+upporting materials, such aa board 
products adequately fastened to the structure. Some membrane products may be satis- 
factorily adhered to a solid substrate to  form a composite air barrier system [membrane 
plus substrate), for m p l e ,  a rubberized asphalt membrane applied ta the surface of a 
masonry hi21 wall. 

AIR B A m R  DESIGN REQUIREMXNTS 

Materials and the method of assembly chosen to build an air barrier must meet sweral 
requirements if they are to perform the air leakage control function successfully. 

1. There must be continuity throughout the building envelope. The air barrim material 
of the wall must be continuous with the air barrier material of the roof (e-g., the 
roohg membraae). The air barrier material of the wall must be connected to the 
air barrier material of the window h e ,  etc . 



2. The air barrier system must be fastened to a supporting structure to resist a peak 
wind load, a sustained stack effect or pressurization from ventilation equipment; it 
must be sufficiently rigid to resist displacement. 

a) The materids and canfiguration of the air barrier assembly must resist the 
highest expected air pressure load, bward or outward, without rupturing or 
detaching from the support. 

b) The assembly must not creep away from a substrate or paxt at a joint under a 
sustained air pressure diflerence (such as stack effect or fan pressurization). 

GI The deflection of the air barrier mateiials between supports must be minimized 
ta prevent the displacement of other materials (such as insulation in cavities). 

3. The air barrier system must be virtually air-impermkahle. A d u e  for the maximum 
allowable air permeability has not yet been determined. However, materials such 
as polyethylene, many single ply ma&g membranes, gypsum board, cast-in-place 
concrete, metal or glass qualify as low air impermeable materials, whereas concrete 
black, acoustic insulation, open cell polystyrene insulation or fibreboard would not. 

The metd and glass curtain wail industry, notably in the U.S., has adopted a value 
of 0.3 L/rn2-s (0.06 CFM/ft2) at 75 Pa (1.57 lbs/ft2) as the maximum allowable air 
leakage rate for these t y p ~  of wall construction. This value however is considered 
high for buildings in Canada and some C d i a n  manufactnrers of metal and glass 
curtain wall systems claim that their system will meet 0.1 Lid-s or better for the 
same air pressure difference, However, even this may still be too high. It is not 
d icu l t  to find material which has a leakage of practically zero. But, it is the total 
assembled air barrier system (main areas plus joints) which must exhibit practically 
zero leakage. 

4. The air barrier assembly must be durable in the same sense that the building is 
durable, and be made of materials that are k n m  to have a long service life or be 
positioned so that it may be serviced from time to time. 

AIR BARRIER DESIGN APPLICATIONS 

Combined Air and Vapour Barriers 

A wall or roof assembly will require an air barrier and poesibly also a vaponr barrier. 
They m y  or may not be the same material. But a wmbiied system must meet the design 
requirements for both functions. 



h the assembly shown in Figure 6, the theory 
of vapour diffusion control and air leakage con- 
trol has been applied correctly withim the metal 
and glass curtain wall systems. In this case 
the vapour diffusion control function and the air 
leakage contml function are both met by the use 
of a gaivanized sheet steel pan in the spandrel 
area of the curtain wall. The sheet stel is im- 
permeable to moisture and it is positioned on 
the warm side of the insulated assembly. The 
sheet steeI pan is also air irngerxieable. It is suf- 
ficiently strong, and i s  &en made rigid by the 
use of intermediate stiffeners securely fastened to 
withstand the peak wind load pressure. Systems 
Iiie this are offen subjected to  peak wind load w 
pressure t es ts .  Because the steel pan is usually 
sealed at the perimeter of the frame opening, it 
is part of a continuous airtight system. It is also 
as durable ars mat other components of the wall. 
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FIG. 6 

Separate Aim and Vapour Barriers 

Figure 7 shows a. typicaI exterior wall consist- 1 I 
ing of brick veneer, an air space, an exterior 
sheathing, glass fibre insulation within a steel 
stud frame, polyethylene film and gypsum board. 
h this case the polyethylene is intended as the 
vapour diEnsion control element. It meets the 
requirement of water yibpour d i h i o n  resistance 
for a Type I vapour barrier and is pwitioned on 
the warm side of the assembly. However,. the 
design and the appearance of the wall depart 
from normal practice. The inside gypsum board 
is designated as the air barrier, rather than the 
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polyethylene. The polyethylene would probably 
meet the air barrier requirements if it were adequately supported on both sides. In mat 
e m ,  however, it is the low density glass fibre .insulation which is used to support it on the 
cavity side. This support may  not be sufficient for pressures due to high winds- Another 
difficulty is that there is no adhesive known that will form a lap joint with the same strength 



as the polyethylene. The layer of gypsum board sheathing can meet all the requirements of 
airtightness if all joints are taped and a continuous air seal with other components of the 
envelope is provided. Although the gypsum board may not be as durable as sheet steel, it 
is accessible and therefore serviceable. 

Position of the Air Barrier 

A vapour barrier is usually placed on the warm side of the insulation. It may also be 
positioned part way into the insulation but, for satisfactory performance, it should be no 
further in than the point at which the temperature of the inside air drops to its dew point. 
While it is preferable that the air barrier system be placed on the warm side of an insulated 
assembly, it is not an essential requirement as it is with the vapour barrier. The position 
of the air barrier in a wall or roof is more a matter of suitable construction practice and 
the type of materials to be used. However, if this barrier is positioned on the outside of the 
insulation, consideration must be given to its water vapour permeability in case it should 
also act as a barrier to vapour which is on its way out from inside the wall assembly. This 
situation may be prevented by choosing an air barrier material that is ten to twenty times 
more permeable to water vapour dsusion than the vapour barrier material. 

There are many situations in practice in which the 
air barrier of a wall or rmf is on the outside of the 
insulation and performs quite satisfactorily. In the 
case of a typical medium rise apartment building, 
which has a decorative exposed cast-in-place con- 
crete shear wall (Figure 8), the exterior facade is 
insulated on the inside. Further, it usually has a 
0.1 mm (4 mil) poIyethylene vapour barrier and a 
gypsum board interior finish. In practice, the cast- 
in-place concrete exterior walI is a continuous and 
structurally adequate air impermeable element of 
the wall and therefore acts as the air barrier. The 
vapour barrier is the polyethylene, and so long as it, 
the imulation and the interior surface ofthe concrete 
shear wall are in intimate contact, the waIl will per- 
form quite satisfactorily, as it has in many existing 
buildings. If the insulation is not in intimate contact 
with the concrete, convection within the cavity may 
seriously alter the thermal performance of the insulation. A prerequisite of m y  w dl design 
is that the insulation be in intimate eontact with the air barrier. But the general opinion 
among most researchers and practitioners is that the air b h e r  should be placed the 
warm side of the insulation, where thermal stresses will be at a minimum. (Inside of the 
insulation does not necessarily mean on the inside surface of the wall.) 



Joint Desigm 

While the discussion above has been concerned with the flat areas of walk or ceilings, 
the joints between them may well present the most important design and constructbn 
problems. There are many kinds of joints but for the purpose of this discussion the 
following are considered the most critical: the rocrf/wall connection, the wall/foundation 
connection, the walI/window or /door connection, soffit connections, corner details, and 
connections between different types of exterior wall system, such as brick and precast, 
curtain wall and brick or precast, steel s i d i i  and curtain wall. 

To illustrate one joint design problem, Figure 9a 
shows a wall/roof connection typical of many 
smaII commercial buildings. A steel joist rests 
on a load bearing block- The roof is composed of 
a conventional B.U,R. membrane over an 'mula- 
tion layer, which is over a vapour barrier fastened 
to a steel deek- The wall consists of a decora- 
tive exterior 100 mm (4 in) concrete block, and 
a 25 nun (1 in) cavity (air space), with a spot 
adheared insulation. As the air flow armm in- 
dicate, this type of wall is subject to a serious 
air exfiltration problem through the block sur- 
face and joints, often resulting in spalled exterior 
block, icicles forming on the exterior surface, and 
rain penetration problems. No matter how well 
this wail section is built, its performance will not 
improve. It is the design that requires corrective 
measures- 

To correct the situation two design changes should be made. The first is depicted in Fig- 
ure Qb. Since the wall is as permeable to air as a fly screen (through the joints between the 
blocks), an air impermeable plane must be built onto the block surface b.dore the insula- 
tion is installed. The air barrier (an air impermeable material combined with a block wall), 
may be cement paging (questionable long term or perhaps a board product 
fastened mechanically to the block wall with all joints sealed, or a reinfarced rubberized 
membrane. Regardless of the materials chosen, the air barrier must be impermeable to ajr , 
able to support the peak pressure load, continuous fmm foundation to roof, and durable. 



AIR LEAKS AT ROOF= -ION 

FIG. 98 

The insulation could be attached to the air barrier (which could also senre as a vapour 
barrier) followed by an air space and the block veneer. This design change brings a positive 
solution to the airtightness function of the wall. 

The second design change involves the connection between the w d  and the roof- In 
Figure 9c the 200 mm (8 in) parapet block has been replaced with a 100 mm (4 in) bIock, 
and the roof membrane (the air barrier) is fastened to wood blocking that is bolted to 
the steel deck. An air barrier material [preferably sheet steel or heavy r o o k  membrane) 
is then connected from the roof membrane to the air barrier material of the wall. The 
air barrier of the roof is now appropriately connected to the air barrier of the wall. The 
remainder of the components, that is, the huIation, the masonry, the cap and counter 
flashings are installed afterwards with the masom and the insulation of the wall. 

This joint design problem illustrates how airtightness control, vapour diffusion control, 
and thermal resistance continuity may be achieved at the mf /d  junction for this type 
of building, without altering the architecturd lines of the roof or the appearance of the 
f q d e -  It does not add s'lgnificmt cost to the construction process. Joint design must, of 
course, take info account the sequence of construction and the jurisdiction of the various 
trades. 



CONCLUSIONS 

The function of the vapour barrier is to retard water vapour diffusiun into insulated build- 
ing envelope assemblies. Vapour diffusion control is simple to achieve and is primarily a 
function of the water vapour diffusion resistance of the chosen materials and their position 
within the building envelope assembly. The barrier should be clearly identified by the 
designer and clearly identikble by the builder. 

Air ieakage control is a more complex objective, which must be considered as a separate 
and distinct function for any wall, roof, window and especially joint detail, and even for 
the below grade portion of the building envelope. The function of the air barrier is to 
dimiiate the through flow of air from inside to outside and vice vma. An air barrier must 
be continuous, be structurally fastened or supported to withstand a peak air pressure 
load, and be virtually impermeable to the passage of air. It must be durable or easily 
serviced. Again, it is important that the designer clearly identify the air barrier and that 
the builder recognize it as such. It is desirable, but not essential, that it be installed on 
the warm side of the insulation, so that thermal stability will be improved and access 
for future maintenance be assisted. The vapour and air barriers may or may not be the 
same material; if they are the same material, then it must meet all the requirements of 
airtightness control and of vapour d ih ion  control. 

If the barriers are not the same material, then the vapour barrier material need only 
meet the requirements for vapour diffusion control and the materials designated for the 
air barrier need only meet the requirements for air leakage control. 



Soumettre un commentaire

Modification proposée 1291
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.26.1.3.
Sujet : Normes de couverture, d’imperméabilisation et de protection contre

l’humidité
Titre : Bardeaux bitumés
Description : La modification proposée remplace les normes CAN3-A123.51-M85 et

CAN3-A123.52-M85 par la norme CSA A123.51-14 pour les méthodes
d’installation de rechange relatives aux bardeaux bitumés.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 935, DMC 936, DMC 937

EXIGENCE ACTUELLE

9.26.1.3. Normes d'installation
1) Il est permis d'utiliser les méthodes décrites dans la norme CAN3-A123.51-M, « Pose de bardeaux

d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 3 et plus », ou dans la norme CAN3-A123.52-M, « Pose de
bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6 jusqu'à moins de 1 : 3 », pour les applications de
bardeaux bitumés non décrites dans la présente section.

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.26.1.3.] 9.26.1.3. Normes d'installation
[1] 1) Il est permis d'utiliser les méthodes décrites dans la norme CAN3-A123.51-M, « Pose de bardeaux

d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 3 et plus », ou dans la norme CAN3-A123.52-M, « Pose de
bardeaux d'asphalte sur des pentes de toit de 1 : 6 jusqu'à moins de 1 : 3 », CSA A123.51, « Pose de
bardeaux d’asphalte sur des pentes de toit de 1:6 et plus », pour l’installation les applications de
bardeaux bitumés au lieu des méthodes non décrites dans la présente section.

RAISON

Problème
Les normes courantes incorporées par renvoi CAN3-A123.51-M85 et CAN3-A123.52-M85 ont été retirées. Elles ont
été combinées et remplacées par la norme CSA A123.51-14.

Justification - Explication
Le groupe de travail mixte sur les bardeaux bitumés a examiné la norme CSA A123.51-14 et :

• a déterminé qu’elle tient compte des matériaux visés par les normes CAN3-A123.51-M85 et CAN3-A123.52-M85;
et

• a noté qu’elle prescrit des larmiers et des déflecteurs d’eau/de pluie.

Le Comité permanent des maisons et des petits bâtiments a convenu :
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• que les larmiers et les déflecteurs d’eau/de pluie constituent de bonnes pratiques;

• de conserver les sous-sections 9.26.7. et 9.26.8. telles quelles; et

• que la norme CSA A123.51-14 devrait être proposée en remplacement des normes CAN3-A123.51-M85 et
CAN3-A123.52-M85 comme méthode d’installation de rechange en vertu de l’article 9.26.1.3.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts lorsqu’une bonne pratique est déjà suivie. Toutefois, une augmentation des coûts
est prévue lorsque la norme est utilisée comme méthode d’installation de rechange et que les larmiers et les
déflecteurs d’eau/de pluie ne font pas partie de la pratique. Le coût d’un larmier installé est d’environ 2 $ à 4 $ le
mètre linéaire, et le coût d’un déflecteur d’eau/de pluie varie entre quelques dollars (une autre pièce de solin) et 75 $
par unité.

Répercussions sur la mise en application
La norme peut être mise en application au moyen de l’infrastructure existante sans nécessiter de ressources
supplémentaires.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment, entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.26.1.3.] 9.26.1.3. [1] 1) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.26.1.3.] 9.26.1.3. [1] 1) [F61-OS2.3]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1302
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 9.26.2.1.B
Sujet : Autres
Titre : Membranes d'étanchéité bitumées et à base de fibres de verre
Description : La modification proposée incorpore par renvoi la

norme CAN/CSA-A123.16-04 (R2014), « Membranes d’étanchéité
bitumées et à base de fibres de verre », afin de tenir compte des
applications pour lesquelles il n’existe actuellement aucun moyen de
conformité clair.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 879

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [9.26.2.1.] 9.26.2.1.-B
Matériaux de couverture

Faisant partie intégrante du paragraphe 9.26.2.1. 2)

Type de
couverture

Normes

ASTM D 3019, « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing, Non-Fibered,
Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered » (1)

ASTM D 4479/D 4479M, « Asphalt Roof Coatings – Asbestos-Free »

ONGC 37-GP-56M, « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et
renforcée, pour le revêtement des toitures »

CAN/CGSB-37.50-M, « Bitume caoutchouté, appliqué à chaud, pour le
revêtement des toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

CAN/CSA-A123.2, « Feutre à toiture revêtu de bitume »

CSA A123.3, « Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume »

CAN/CSA-A123.4, « Bitume utilisé pour l'imperméabilisation de revêtements
multicouches pour toitures »

Étanchéité
multicouche

CSA A123.17, « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

CAN/CGSB-37.54, « Membrane de poly(chlorure de vinyle) pour le revêtement
de toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

CAN/CGSB-37.58-M, « Membrane d’élastomère obtenue par liquide appliqué à
froid, pour l’utilisation protégée dans le revêtement des toitures et
l’imperméabilisation »

ASTM D 4637/D 4637M, « EPDM Sheet Used In Single-Ply Roof Membrane »,

Membranes
monocouche

ASTM D 4811/D 4811M, « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as
Roof Flashing »,

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.26.2.1.B. Note de bas de page
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Type de
couverture

Normes

ASTM D 6878/D 6878M, « Thermoplastic Polyolefin Based Sheet Roofing »,

CSA A123.1/A123.5, « Bardeaux d'asphalte en feutre organique et à surfaçage
minéral/Bardeaux d'asphalte en feutre de fibres de verre et à surfaçage minéral
»

CAN/CSA-A220, « Tuiles en béton pour couvertures »

CSA O118.1, « Bardeaux et bardeaux de fente en thuya géant »

Bardeaux, bardeaux
de fente, tuiles,
panneaux

CSA O118.2, « Bardeaux en thuya occidental »

CCSA A123.22, « Self-Adhering Polymer Modified Bituminous Sheet Materials
Used as Steep Roofing Underlayment for Ice Dam Protection »Protection des

débords de toit CAN/CSA-A123.16, « Membranes d’étanchéité bitumées et à base de fibres de
verre »

Solins ASTM D 4811/D 4811M, « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as
Roof Flashing »,

Aux fins de la présente sous-section, la norme ASTM D 3019, « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing,
Non-Fibered, Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered », doit s’appliquer seulement aux toitures de
bitume en rouleau de types non fibreux et fibreux sans amiante (I et III).

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.26.2.1.B. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
Les membranes d’étanchéité bitumées à base de fibre de verre ont été utilisées en pratique pour
diverses applications, y compris la protection des débords de toit pour les bardeaux et les bardeaux de fente.
Toutefois, il n’y a aucune norme incorporée par renvoi pour les exigences du CNB relatives à la protection des
débords de toit. En l’absence d’une norme, divers matériaux ont été utilisés avec des résultats inégaux.

Justification - Explication
L’incorporation par renvoi de la norme CSA relative aux membranes d’étanchéité bitumées à base de fibre de verre
garantira qu’une norme appropriée sera utilisée lorsque ces matériaux sont utilisés dans les bâtiments. Le groupe de
travail sur l’examen de la norme CAN/CSA-A123.16 du Comité permanent de la séparation des milieux différents a
procédé à un examen complet de la norme. Le groupe de travail a conclu que la norme offrait un niveau acceptable
de tenue en service et qu’elle pouvait être incorporée par renvoi sans limitations/restrictions.

L’incorporation par renvoi de la norme CSA réduira également la charge de travail des concepteurs, des rédacteurs
de devis et des agents du bâtiment pour déterminer la conformité au CNB des produits spécifiés et de rechange.

Analyse des répercussions
Les matériaux visés par la norme sont déjà fabriquées et utilisés au Canada.

Aucune répercussion sur les coûts lorsqu’une bonne pratique de conception est déjà suivie.
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Répercussions sur la mise en application
L’utilisation des matériaux est actuellement mise en application par l’incorporation par renvoi des normes sur les
matériaux, et par étiquetage et marquage connexes des produits. La norme peut être mise en application de la même
façon sans nécessiter de ressources supplémentaires.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1305
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 9.26.2.1.B
Sujet : Normes de couverture, d’imperméabilisation et de protection contre

l’humidité
Titre : Norme CSA A123.23 incorporée par renvoi dans la partie 9
Description : La modification proposée incorpore par renvoi une nouvelle norme sur les

matériaux de couverture dans la partie 9.
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 985

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [9.26.2.1.] 9.26.2.1.-B
Matériaux de couverture

Faisant partie intégrante du paragraphe 9.26.2.1. 2)

Type de
couverture

Normes

ASTM D 3019, « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing, Non-Fibered,
Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered » (1)

ASTM D 4479/D 4479M, « Asphalt Roof Coatings – Asbestos-Free »

ONGC 37-GP-56M, « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et
renforcée, pour le revêtement des toitures »

CAN/CGSB-37.50-M, « Bitume caoutchouté, appliqué à chaud, pour le
revêtement des toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

CAN/CSA-A123.2, « Feutre à toiture revêtu de bitume »

CSA A123.3, « Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume »

CAN/CSA-A123.4, « Bitume utilisé pour l'imperméabilisation de revêtements
multicouches pour toitures »

CSA A123.17, « Asphalt Glass Felt Used in Roofing and Waterproofing »

Étanchéité
multicouche

CSA A123.23, « Spécification de produit pour les feuilles en bitume modifié par
polymère, préfabriquées et armées »

CAN/CGSB-37.54, « Membrane de poly(chlorure de vinyle) pour le revêtement
de toitures et l'imperméabilisation à l'eau »

CAN/CGSB-37.58-M, « Membrane d’élastomère obtenue par liquide appliqué à
froid, pour l’utilisation protégée dans le revêtement des toitures et
l’imperméabilisation »

Membranes
monocouche

ASTM D 4637/D 4637M, « EPDM Sheet Used In Single-Ply Roof Membrane »,

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.26.2.1.B. Note de bas de page
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Type de
couverture

Normes

ASTM D 4811/D 4811M, « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as
Roof Flashing »,

ASTM D 6878/D 6878M, « Thermoplastic Polyolefin Based Sheet Roofing »,

CSA A123.1/A123.5, « Bardeaux d'asphalte en feutre organique et à surfaçage
minéral/Bardeaux d'asphalte en feutre de fibres de verre et à surfaçage minéral
»

CAN/CSA-A220, « Tuiles en béton pour couvertures »

CSA O118.1, « Bardeaux et bardeaux de fente en thuya géant »

Bardeaux, bardeaux
de fente, tuiles,
panneaux

CSA O118.2, « Bardeaux en thuya occidental »

Protection des
débords de toit

CCSA A123.22, « Self-Adhering Polymer Modified Bituminous Sheet Materials
Used as Steep Roofing Underlayment for Ice Dam Protection »

Solins ASTM D 4811/D 4811M, « Nonvulcanized (Uncured) Rubber Sheet Used as
Roof Flashing »,

Aux fins de la présente sous-section, la norme ASTM D 3019, « Lap Cement Used with Asphalt Roll Roofing,
Non-Fibered, Asbestos-Fibered, and Non-Asbestos-Fibered », doit s’appliquer seulement aux toitures de
bitume en rouleau de types non fibreux et fibreux sans amiante (I et III).

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.26.2.1.B. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
La norme ONGC 37-GP-56M actuellement incorporée par renvoi n’a pas été mise à jour depuis 1985 et a été retirée
en 2013.

Justification - Explication
Un groupe de travail sur la séparation des milieux différents a déterminé que la norme ONGC 37-GP-56M-1985 :

• a été retirée en 2013;
• n’a pas été mise à jour depuis 1985;
• renvoie à une classification de matériaux qui ne reflète pas ce qui est disponible sur le marché; et
• n’est pas, à l’heure actuelle, largement utilisée par l’industrie ou dans la pratique, même si elle est utilisée

par l’industrie des murs formés de coffrages à béton isolants.

Le groupe de travail a examiné la norme CSA A123.23 et a déterminé :

• qu’elle a été élaborée par voie consensuelle par un comité orienté vers les besoins de l’industrie et formé de
fabricants, d’entrepreneurs, de concepteurs, de laboratoires d’essais, de responsables de la réglementation
et d’utilisateurs finaux; et

• qu’elle reflète des matériaux actuellement répandus sur le marché ainsi qu’une classification reconnue et
utilisée par l’industrie et dans la pratique.

Le groupe de travail a déterminé que l’incorporation par renvoi de la norme CSA A123.23 réduira :
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• le risque d’une tenue en service inacceptable et la responsabilité des professionnels étant donné qu’elle
autorisera l’utilisation de matériaux répandus sur le marché et éprouvés pour leur tenue en service; et

• la charge de travail des entrepreneurs, des fabricants, des concepteurs, des rédacteurs de devis et des agents
du bâtiment pour déterminer la conformité au CNB.

Conserver l’incorporation par renvoi de la norme ONGC 37-GP-56M-1985 signifie que la présente modification
proposée ne soumettra pas l’industrie des murs formés de coffrages à béton isolants, qui utilise encore cette norme, à
des difficultés excessives.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est prévue puisque la modification proposée incorpore par renvoi une norme
largement utilisée.

Répercussions sur la mise en application
L’utilisation des matériaux est actuellement mise en application par l’incorporation par renvoi des normes sur les
matériaux, et par étiquetage et marquage connexes des produits. La norme peut être mise en application sans ressources
supplémentaires.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1245
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.27.2.2.
Sujet : Protection contre les précipitations
Titre : Lame d'air drainée et mise à l'air libre de 9,5 mm formant une coupure de

capillarité
Description : La modification proposée clarifie l’épaisseur minimale requise de la lame

d’air drainée et mise à l’air libre formant une coupure de capillarité.

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.27.2.2.] 9.27.2.2. Protection minimale contre les infiltrations de précipitations
(Voir la note A-9.27.2.2.)

[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2), une coupure de capillarité est présente entre un revêtement extérieur et
son ensemble porteur si :
[a] a) il y a une lame d'air drainée et mise à l'air libre d'au moins 109,5 mm d'épaisseur derrière le

revêtement extérieur, sur toute la hauteur et toute la largeur du mur (voir l'article 9.27.5.3.);
[b] b) un matériau de drainage d'une épaisseur d'au moins 10 mm et d'une section ouverte d'au moins

80 % est installé entre le revêtement extérieur et l'ensemble porteur, sur toute la hauteur et toute
la largeur du mur;

[c] c) le revêtement extérieur est fixé de manière lâche à l'ensemble porteur et il y a entre chaque
composant du revêtement une lame d'air dégagée qui :

[i] i) est continue sur toute la largeur du composant;
[ii] ii) fait au moins 10 mm d'épaisseur, à la base du composant; et

[iii] iii) fait au moins 6 mm d'épaisseur sur au moins 90 mm pour chaque tranche de 230 mm de
hauteur du composant exposé;

[d] d) il s'agit d'un mur creux en maçonnerie ou le revêtement extérieur est un contre-mur en
maçonnerie construit conformément à la section 9.20.; ou

[e] e) le revêtement extérieur est conforme à la sous-section 9.27.13.

[2] 2) La lame d'air drainée et mise à l'air libre et le matériau de drainage décrits au paragraphe 1) peuvent
être interrompus par :
[a] a) les ouvertures pratiquées pour les fenêtres, les portes et les installations techniques;
[b] b) les solins; et
[c] c) les fourrures, à condition que ces fourrures ne représentent pas plus de 20 % de leur aire de

support.

[3] 3) Si un ouvrage fait saillie au sommet de la lame d'air drainée et mise à l'air libre décrite à l'alinéa 1)a)
ou au sommet du matériau de drainage décrit à l'alinéa 1)b), la lame d'air ou le matériau de drainage ne
doivent pas être contigus aux vides de construction de l'ouvrage en saillie.

[4] 4) Les murs extérieurs exposés aux précipitations doivent être protégés contre les infiltrations de
précipitations par un revêtement extérieur comportant un premier et un deuxième plans de protection, si
ces murs renferment des espaces qui abritent des habitations ou des espaces qui desservent directement
des espaces qui abritent des habitations.

[5] 5) Sous réserve du paragraphe 6), les murs extérieurs exposés aux précipitations doivent être protégés
contre les infiltrations de précipitations par un revêtement extérieur comportant un premier plan de
protection et un deuxième plan de protection muni d'une coupure de capillarité si :
[a] a) le nombre de degrés-jours est inférieur à 3400 et l'indice d'humidité est supérieur à 0,90; ou
[b] b) le nombre de degrés-jours est égal ou supérieur à 3400 et l'indice d'humidité est supérieur à 1,00.

(Voir le paragraphe 1.1.3.1. 1) et l'C pour plus de renseignements sur l'indice d'humidité.)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.27.2.2.
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[6] 6) Dans les murs extérieurs décrits au paragraphe 5), il n'est pas obligatoire d'incorporer une coupure de
capillarité dans les premier et deuxième plans de protection :
[a] a) s'il peut être démontré que l'absence de cette coupure de capillarité ne nuira pas à la performance

des ensembles de construction;
[b] b) s'il s'agit d'un bâtiment secondaire; ou
[c] c) si :

[i] i) le mur est constitué de matériaux non sensibles à l'humidité et que les planchers de
jonction ou supportés sont aussi constitués de matériaux non sensibles à l'humidité; ou

[ii] ii) le mur est massif et d'une épaisseur suffisante pour réduire le transfert d'humidité vers
l'intérieur.

RAISON

Problème
L’alinéa 9.27.2.2. 1)a) indique qu’une coupure de capillarité est présente s’il y a une lame d’air drainée et mise à
l’air libre d’au moins 10 mm d’épaisseur. Les épaisseurs des produits de fourrure actuellement répandus et utilisés
sont fondées sur des valeurs nominales impériales (3/8 po). La valeur métrique équivalente est 9,5 mm, ce qui crée
une incompatibilité.

Justification - Explication
L’installation de fourrures standard de 3/8 po (9,5 mm) respecte l’intention du CNB relativement aux coupures de
capillarité, mais en réalité, cela ne satisfait pas l’exigence actuelle du CNB relative à une coupure de capillarité de
10 mm.

Analyse des répercussions
La modification proposée n’entraîne pas de coûts parce que les fourrures de 9,5 mm d’épaisseur sont couramment
utilisées. Dans certaines administrations, cette modification pourrait entraîner des économies de coûts puisque les
fourrures de 10 mm d’épaisseur ne sont pas couramment répandues.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée peut être mise en application au moyen de l’infrastructure existante.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment,
entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [1] 1) aucune attribution
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [2] 2) aucune attribution
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [3] 3) [F62-OS2.3]
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [3] 3) [F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [4] 4) [F61,F62-OS2.3]
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [4] 4) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [5] 5) [F61,F62-OS2.3]
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [5] 5) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
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[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [6] 6) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1292
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.36.2.5.
Sujet : Efficacité énergétique des maisons
Titre : Continuité de l'isolation
Description : La modification proposée ajoute deux exceptions au

paragraphe 9.36.2.5. 6) en ajoutant un nouveau renvoi à l'article 9.36.2.11.,
autorisant ainsi qu'une option de remplacement soit utilisée aux endroits du
mur où se trouvent d'autres composants comme des tuyaux, des conduits
et des composants électriques, et en ajoutant le nouveau
paragraphe 9.36.2.5. 7), qui permet un assouplissement relativement aux
valeurs de la résistance thermique effective indiquées aux articles 9.36.2.6.
et 9.36.2.8. aux endroits du mur où se trouvent des petits composants du
système.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 932, DMC 957

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.36.2.5.] 9.36.2.5. Continuité de l’isolation
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2) à 9) et du paragraphe 9.36.2.4. 3) concernant les dalles de balcon et

d’auvent et des dégagements autour des composants exigés aux fins de sécurité incendie, les
composants intérieurs qui croisent les composants de l'enveloppe du bâtiment et les principaux éléments
structuraux qui pénètrent partiellement l'enveloppe du bâtiment ne doivent pas interrompre la continuité
de l'isolation et ne doivent pas réduire la résistance thermique effective dans leur plan de projection à
une valeur inférieure à celle exigée aux articles 9.36.2.6. et 9.36.2.8. (voir la note A-9.36.2.5. 1)).

[2] 2) Si mur intérieur, un mur de fondation, un mur coupe-feu, un mur mitoyen ou un élément structural
pénètre un mur extérieur ou un toit ou plafond isolé et rompt ainsi la continuité du plan de l’isolant, il
doit être isolé :
[a] a) sur ses 2 côtés, vers l'intérieur ou vers l'extérieur à partir de l'enveloppe du bâtiment, et sur une

distance égale à 4 fois l'épaisseur de sa partie non isolée de façon que la résistance thermique
effective ne soit pas inférieure à celle exigée pour les murs extérieurs au tableau 9.36.2.6.-A
ou 9.36.2.6.-B;

[b] b) dans le plan de l’isolant de l’élément traversé de façon que la résistance thermique effective
corresponde à au moins 60 % de celle exigée pour l’élément traversé; ou

[c] c) vers l’intérieur de façon que la résistance thermique effective ne soit pas inférieure à celle
exigée pour l’élément traversé.

(Voir la note A-9.36.2.5. 2).)

[3] 3) Si un foyer à feu ouvert en maçonnerie ou un conduit de fumée pénètre un mur extérieur et rompt la
continuité du plan de l’isolant, il doit être isolé dans le plan de l’isolant du mur ou vers l’intérieur de
façon que la résistance thermique effective ne soit pas inférieure à 55 % de celle exigée pour le mur
extérieur, telle que stipulée au tableau 9.36.2.6.-A ou 9.36.2.6.-B (voir la note A-9.36.2.5. 3)).

[4] 4) Si une ornementation ou un accessoire pénètre un mur extérieur et rompt la continuité du plan de
l’isolant, il doit être isolé :
[a] a) sur ses 2 côtés, vers l'intérieur ou vers l'extérieur à partir de l'enveloppe du bâtiment, et sur une

distance égale à 4 fois l'épaisseur de la partie isolée du mur extérieur de façon que la résistance
thermique effective ne soit pas inférieure à celle exigée pour le mur extérieur au
tableau 9.36.2.6.-A ou 9.36.2.6.-B;

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.36.2.5.
1)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.36.2.5.
2)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.36.2.5.
3)
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[b] b) dans le plan de l’isolant du mur de façon que la résistance thermique effective corresponde à au
moins 55 % de celle exigée pour le mur extérieur; ou

[c] c) vers l’intérieur de façon que la résistance thermique effective ne soit pas inférieure à celle
exigée pour le mur extérieur.

[5] 5) Sous réserve des paragraphes 8) et 9), lorsque 2 plans d’isolation sont séparés par un élément de
l’enveloppe du bâtiment et ne se touchent pas physiquement, l’un des plans d’isolation doit se prolonger
sur une distance égale à au moins 4 fois l’épaisseur de l’ensemble séparant les 2 plans (voir la note
A-9.36.2.5. 5)).

[6] 6) Sous réserve du paragraphe 7)-2020 et de l’article 9.36.2.11., Llorsque des composants de systèmes
mécaniques, comme des gaines, conduits et canaux, ou des composants du système électrique ou de
l’installation de plomberie, comme des tuyaux, gaines, canalisations, armoires, panneaux ou éléments
de chauffage encastrés, sont placés dans un mur devant être isolé, et parallèlement à celui-ci, la
résistance thermique effective de ce mur à l’emplacement prévu des composants du système ne doit pas
être inférieure aux valeurs exigées aux tableaux 9.36.2.6.-A, 9.36.2.6.-B, 9.36.2.8.-A et 9.36.2.8.-B
(voir la note A-9.36.2.5. 6)).

[7] --) Il n’est pas obligatoire que la résistance thermique effective d’un mur à l’emplacement prévu des
composants de l’installation de plomberie ou du système électrique, comme les tuyaux de ventilation,
les canalisations et les boîtes de sortie électrique et de distribution, soit conforme au paragraphe 6), à
condition que :
[a] --) la résistance thermique effective à l’emplacement prévu des composants du système

corresponde à au moins 60 % de celle exigée aux articles 9.36.2.6. et 9.36.2.8.; et
[b] --) l’isolation soit continue du côté froid situé derrière le composant du système.

[8] 7) Sous réserve de l’article 9.36.2.11., lorsque des conduits de systèmes mécaniques, des tuyaux
d’installations de plomberie, des canalisations pour services électriques ou des câbles de
télécommunications sont placés dans la partie isolée d’un plancher ou d’un plafond, la résistance
thermique effective de l’ensemble, à l’emplacement prévu des conduits, des tuyaux, des canalisations
ou des câbles, ne doit pas être inférieure à 2,78 (m² · K)/W.

[9] 8) Les joints et les jonctions entre les murs et d’autres composants de l’enveloppe du bâtiment doivent
être isolés de façon que la résistance thermique effective ne soit pas inférieure à la plus faible des
valeurs minimales exigées pour les composants contigus respectifs (voir la note A-9.36.2.5. 8)).

[10] 9) Le paragraphe 1) ne s’applique pas si la continuité de l’isolation est interrompue :
[a] a) entre l’isolant du mur de fondation et celui de la dalle de plancher;
[b] b) par la dalle périphérique intégrée d’une dalle sur terre-plein (voir les paragraphes 9.25.2.3. 5)

et 9.36.2.8. 8)); ou
[c] c) à la partie horizontale d’un mur de fondation qui soutient un contre-mur extérieur et qui est isolé

à l’extérieur.

RAISON

Problème
Le Code national de la plomberie ainsi que les lois/codes/règlements des provinces et des territoires connexes
exigent que les appareils sanitaires soient ventilés. Certains appareils sanitaires sont souvent installés sur ou près
d'un mur extérieur. Ces tuyaux de ventilation présentent une dimension minimale de 1¼ po, ce qui correspond à un
diamètre extérieur de 1-5/8 po. L'ossature murale mesurant 5½ po, cela laisse au plus 3-7/8 po pour l'isolation. Pour
diverses raisons, des tuyaux de ventilation de 1½ po, dont le diamètre extérieur mesure 2-1/8 po, sont souvent
utilisés, laissant au plus 3-3/8 po pour l'isolation, ce qui pourrait ne pas respecter les exigences de l'article 9.36.2.6.

MODIFICATION
PROPOSÉE
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MODIFICATION
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Justification - Explication
Vu les exceptions permises lors du calcul de la résistance thermique effective, la réduction proposée relative à
l'isolation de la tuyauterie de la plomberie (ventilation/drainage/évacuation), des canalisations et des boîtes de sortie
électrique et de distribution autorisée par le nouveau paragraphe 9.36.2.5. 7) est très faible comparativement à la
consommation d'énergie globale du bâtiment.

L'option de remplacement (article 9.36.2.11.) s'applique principalement aux composants du système ayant une plus
grande surface de perte de chaleur.

Il a été décidé que la limite proposée autorisée de la résistance thermique serait de 60% parce qu'elle respecte les
exigences de résistance thermique minimales des ensembles de construction opaques énoncées dans l'option de
remplacement de l'alinéa 9.36.2.11. 6)b).

Les assouplissements de ces exigences sont fondées sur l'hypothèse que les autres exigences pertinentes du CNB
(p. ex., contrôle de la condensation, risque de gel, etc.) sont respectées.

Analyse des répercussions
La modification n'ajoutera aucun coût, et pourrait même fournir une option d'économie de coûts.

Répercussions sur la mise en application
La modification peut être mise en application au moyen de l'infrastructure existante.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment, entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.36.2.5.] 9.36.2.5. [1] 1) [F92-OE1.1]
[9.36.2.5.] 9.36.2.5. [2] 2) [F92-OE1.1]
[9.36.2.5.] 9.36.2.5. [3] 3) aucune attribution
[9.36.2.5.] 9.36.2.5. [4] 4) [F92-OE1.1]
-- --) [F92-OE1.1]
[9.36.2.5.] 9.36.2.5. [6] 6) [F92-OE1.1]
[9.36.2.5.] 9.36.2.5. [8] 7) [F92-OE1.1]
[9.36.2.5.] 9.36.2.5. [8] 7) [F92-OE1.1]
[9.36.2.5.] 9.36.2.5. [9] 8) [F92-OE1.1]
[9.36.2.5.] 9.36.2.5. [10] 9) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1198
Renvoi(s) : CNB15 Div.C 2.2.3.1. 1)
Sujet : Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé
Titre : Disposition administrative applicable aux bâtiments de construction en bois

d'oeuvre massif encapsulé
Description : La modification proposée précise les renseignements exigés au niveau des

caractéristiques de protection contre l'incendie à la division C du CNB afin
d'inclure le degré d'encapsulation des éléments en bois d'oeuvre massif.

EXIGENCE ACTUELLE

2.2.3.1. Renseignements exigés
1) Il faut fournir des renseignements relatifs aux principales caractéristiques de protection contre

l'incendie, notamment :
a) la division du bâtiment par des murs coupe-feu;
b) l'aire de bâtiment;
c) la résistance des séparations coupe-feu des étages, gaines et locaux spéciaux, avec

l'emplacement et le degré pare-flammes des dispositifs d'obturation;
d) la source des renseignements relatifs aux degrés de résistance au feu des éléments de

construction, laquelle doit figurer sur les coupes à grande échelle;
e) l'emplacement des issues; et
f) les systèmes de détection, d'extinction et d'alarme incendie.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.2.3.1.] 2.2.3.1. Renseignements exigés
[1] 1) Il faut fournir des renseignements relatifs aux principales caractéristiques de protection contre

l'incendie, notamment :
[a] a) la division du bâtiment par des murs coupe-feu;
[b] b) l'aire de bâtiment;
[c] c) la résistance des séparations coupe-feu des étages, gaines et locaux spéciaux, avec

l'emplacement et le degré pare-flammes des dispositifs d'obturation;
[d] d) la source des renseignements relatifs aux degrés de résistance au feu des éléments de

construction, laquelle doit figurer sur les coupes à grande échelle;
[e] d) la source des renseignements relatifs aux degrés d’encapsulation des éléments de construction

en bois d’oeuvre massif, laquelle doit figurer sur les coupes à grande échelle;
[f] e) l'emplacement des issues; et
[g] f) les systèmes de détection, d'extinction et d'alarme incendie.

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé.
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Problème
L'autorité compétente exige que certains renseignements soient fournis sur les dessins afin de vérifier la conformité
au CNB. En raison de l'introduction de la construction en bois d'oeuvre massif encapsulé comme nouveau type de
construction, les renseignements relatifs aux degrés d'encapsulation des éléments en bois d'oeuvre massif sont
importants et devraient faire partie des renseignements fournis concernant les principales caractéristiques de
protection contre l'incendie. Le fait de ne pas fournir la source des renseignements qui démontrent comment
l'encapsulation a été réalisée fera en sorte qu'il sera difficile pour une autorité compétente de confirmer que les
travaux proposés sont conformes au CNB.

Justification - Explication
Dans les bâtiments de construction en bois d'oeuvre massif encapsulé, le degré d'encapsulation est une
exigence essentielle à la définition de la résistance au feu du bâtiment. Le Code national du bâtiment inclut
présentement une description de l'installation d'essai et des critères de réussite. La modification proposée ajoute
l'exigence d'indiquer la source des degrés d'encapsulation des éléments en bois d'oeuvre massif, en particulier sur les
coupes à grande échelle, afin de faciliter l'examen des travaux proposés par l'autorité compétente en vue de
confirmer leur conformité au CNB.

Analyse des répercussions
La modification n'entraînera pas de coûts supplémentaires. Les professionnels en conception disposent déjà de ces
renseignements puisqu'ils les utilisent dans leurs conceptions. Il y aura toutefois une amélioration considérable de la
capacité des autorités compétentes de vérifier avec succès la conformité aux degrés d'encapsulation.

Répercussions sur la mise en application
Exiger des renseignements sur les degrés d'encapsulation facilitera la mise en application des degrés d'encapsulation.
La mise en oeuvre peut être effectuée au moyen de l'infrastructure existante.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et
de la protection contre l'incendie, entrepreneurs.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1188
Renvoi(s) : CNB15 Div.C 2.2.4.3.
Sujet : Catégories de risque
Titre : Renseignements exigés sur les dessins de la structure
Description : La modification proposée ajoute des dispositions administratives afin de

s'assurer que la catégorie de risque associée à un bâtiment soit bien
communiquée à des fins de renvoi et de déclaration.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.2.4.3.] 2.2.4.3. Renseignements exigés sur les dessins de la structure
[1] 1) Les dessins de la structure et les documents connexes soumis à l'appui de la demande de permis de

construire doivent indiquer, outre tous les renseignements exigés à l'article 2.2.4.6. et à la
partie 4 de la division B visant le matériau spécifié :
[a] a) le nom et l'adresse de la personne chargée du calcul de la structure;
[b] b) la date de publication du CNB et des normes auxquelles satisfont les calculs;
[c] c) les dimensions et l'emplacement de tous les éléments structuraux de façon assez détaillée pour

permettre la vérification des calculs;
[d] d) des renseignements assez détaillés pour permettre de déterminer les charges permanentes; et
[e] e) tous les effets et charges, à l'exception des charges permanentes, pris en considération dans le

calcul des éléments structuraux et du revêtement extérieur.; et
[f] --) la catégorie de risque associée au bâtiment.

RAISON

Problème
Il n'y a pas de disposition exigeant que la catégorie de risque associée à un bâtiment soit indiquée sur les dessins.

Justification - Explication
La modification proposée fait en sorte que l'information sur la catégorie de risque associée à un bâtiment soit
indiquée sur les dessins.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts, car il s'agit d'une clarification.

Répercussions sur la mise en application
Aucune.

Personnes concernées
Concepteurs, agents du bâtiment, experts-conseils et entrepreneurs.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1212
Renvoi(s) : CNP15 Div.A 1.4.2.1.
Sujet : Conversion approximative
Titre : Ajout de l'abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau)
Description : La modification proposée ajoute l’abréviation NPS (diamètre nominal de

tuyau) au paragraphe 1.4.2.1. 1).

MODIFICATION PROPOSÉE

[1.4.2.1.] 1.4.2.1. Symboles et autres abréviations
[1] 1) Les symboles et autres abréviations utilisés dans le CNP ont la signification qui leur est assignée ci-

après et à l'article 1.3.2.1. de la division B :

ABS acrylonitrile-butadiène-styrène

AL aluminium

cm2 centimètre carré

CPVC polychlorure de vinyle chloré

° degré

°C degré Celsius

diam. diamètre

DWV drain, waste and vent

h heure

kg/m3 kilogramme par mètre cube

kPa kilopascal

L litre

L/c litre par chasse

L/s litre par seconde

m mètre

m2 mètre carré

mano. manométrique

max. maximum

min. minimum

min minute

mm millimètre

no numéro

NPS diamètre nominal de tuyau

PE polyéthylène

PEX polyéthylène réticulé
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po pouce

PP-R polypropylène

PVC polychlorure de vinyle

s/o sans objet

W.-C. water-closet

RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1213
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.2.4.3.
Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau à l'article 2.2.4.3., Coude au 1/4
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.2.4.3.] 2.2.4.3. Coude au 1/4
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2), aucun coude au 1/4 qui a un diamètre NPS d'au plus 4 po et dont le

rayon de courbure de son axe est inférieur au diamètre du tuyau ne doit servir au raccordement de
2 tuyaux d'évacuation d'eaux usées.

[2] 2) Pour les réseaux sanitaires d'évacuation qui ont un NPS diamètre d'au plus 4 po, les coudes au 1/4
décrits au paragraphe 1) ne doivent être permis que :
[a] a) pour changer la direction de l'horizontale à la verticale, dans le sens de l'écoulement;
[b] b) à l'endroit où un bras de siphon pénètre dans un mur; ou
[c] c) pour relier les bras de siphon comme le permet le paragraphe 2.5.6.3. 2).

RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.2.4.3.] 2.2.4.3. [1] 1) [F81-OH2.1,OH2.4]
[2.2.4.3.] 2.2.4.3. [2] 2) [F81-OH2.1,OH2.4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1197
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.3.4.5.
Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau à l'article 2.3.4.5., Tuyauterie horizontale
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.3.4.5.] 2.3.4.5. Tuyauterie horizontale
[1] 1) La tuyauterie d'allure horizontale à l'intérieur d'un bâtiment doit être supportée pour l'empêcher

d'osciller et de flamber et pour s'opposer aux effets de poussée.

[2] 2) La tuyauterie d'allure horizontale doit être supportée de la façon décrite au tableau 2.3.4.5.

Tableau [2.3.4.5.] 2.3.4.5.
Support de la tuyauterie d'allure horizontale

Faisant partie intégrante du paragraphe [2.3.4.5.] 2.3.4.5. [2] 2)

Matériau de la tuyauterie

Espacement
horizontal

maximal des
supports, en m

Conditions liées à des supports
supplémentaires

Tuyauterie en fer ou en acier
galvanisé

• diamètre ≥ NPS de 6 po 3,75

• diamètre < NPS de 6 po 2,5
Aucune

Tuyau d’acier inoxydable

• diamètre ≥ NPS de 1 po 3,0

• diamètre < NPS de 1 po 2,5
Aucune

Tube d’acier inoxydable

• diamètre ≥ NPS de 1 po 3,0

• diamètre < NPS de 1 po 2,5
Aucune

Tuyauterie en plomb
Sur toute la

longueur de la
tuyauterie

Aucune

Tuyauterie en fonte 3 À chaque emboîtement ou joint, ou immédiatement
à côté
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Matériau de la tuyauterie

Espacement
horizontal

maximal des
supports, en m

Conditions liées à des supports
supplémentaires

Tuyauterie en fonte, avec
joints mécaniques, distance
≤ 300 mm entre les raccords

1 Aucune

Tuyauterie en amiante-ciment 2 (1) Aucune

Tuyauterie en amiante-ciment,
distance ≤ 300 mm entre les
raccords

1 Aucune

Tuyauterie en ABS ou en PVC 1,2

Aux extrémités des branchements d'évacuation ou
des tuyaux de vidange et aux points de

changement de direction dans le plan horizontal ou
vertical

Bras de siphon ou tuyau de
vidange en ABS ou en PVC,
> 1 m

s/o Le plus près possible du siphon

Tuyauterie en CPVC 1 Aucune

Tubes en cuivre ou tuyaux
écrouis rigides en cuivre ou
en laiton, diamètre
> NPS de 1 po

3 Aucune

Tubes en cuivre ou tuyaux
écrouis rigides en cuivre ou
en laiton, diamètre
≤ NPS de 1 po

2,5 Aucune

Tubes en cuivre écrouis
flexibles 2,5 Aucune

Tuyauterie en PE/AL/PE
composite 1 Aucune

Tuyauterie en PEX/AL/PEX
composite 1 Aucune

Tuyauterie en plastique PEX 0,8 Aucune

Tuyauterie en plastique PP-R 1
Aux extrémités des branchements d'évacuation et

aux points de changement de direction dans le plan
horizontal ou vertical

Il peut y avoir 2 supports par longueur de tuyau d'amiante-ciment, qui est généralement fabriqué en longueurs
de 4 m.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.3.4.5. Note de bas de pagereferrer

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.3.4.5. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1
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[3] 3) Les tuyaux en PVC, CPVC ou ABS ne doivent pas :
[a] a) subir de contraintes indues durant leur mise en place;
[b] b) être soumis à des efforts de traction ou de flexion, une fois soudés et mis en place; et
[c] c) être comprimés, entamés ou usés par leurs suspentes.

[4] 4) Les tuyaux en PEX, PP-R, PE/AL/PE ou en PEX/AL/PEX ne doivent pas être comprimés, entamés ou
usés par leurs supports.

[5] 5) Les suspentes des tuyaux d'allure horizontale doivent être :
[a] a) supportées par des tiges métalliques d'au moins :

[i] i) 6 mm de section pour les tuyaux d'un NPS d'au plus 2 po de diamètre;
[ii] ii) 8 mm de section pour les tuyaux d'un NPS d'au plus 4 po de diamètre; et

[iii] iii) 13 mm de section pour les tuyaux d'un NPS de plus de 4 po de diamètre; ou
[b] b) des bandes métalliques perforées ou non d'au moins :

[i] i) 0,6 mm d'épaisseur nominale et de 12 mm de largeur pour les tuyaux d'un NPS d'au plus
2 po de diamètre; et

[ii] ii) 0,8 mm d'épaisseur nominale et de 18 mm de largeur pour les tuyaux d'un NPS d'au plus
4 po de diamètre.

[6] 6) Les suspentes fixées au béton ou à la maçonnerie doivent l'être au moyen de chevilles métalliques ou
expansibles.

RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [1] 1) [F20-OS3.1]
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[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [1] 1) [F20-OH2.1,OH2.3]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [1] 1) [F20-OP5]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [2] 2) [F20-OS3.1]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [2] 2) [F20-OH2.1]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [2] 2) [F20-OP5]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [3] 3) [F20-OP5]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [3] 3) [a] a),[b] b),[c] c) [F20-OS3.1]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [3] 3) [F20-OH2.1]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [4] 4) [F81-OP5]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [4] 4) [F81-OS3.1]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [5] 5) [F81-OP5]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [5] 5) [F20-OS3.1]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [5] 5) [F20-OH2.1]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [6] 6) [F20-OP5]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [6] 6) [F20-OS3.1]
[2.3.4.5.] 2.3.4.5. [6] 6) [F20-OH2.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1215
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.3.6.7.
Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau à l'article 2.3.6.7., Essai à la boule
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.3.6.7.] 2.3.6.7. Essai à la boule
[1] 1) L'essai à la boule s'effectue en faisant circuler dans le tuyau une boule dure et d'une masse volumique

supérieure à celle de l'eau.

[2] 2) La dimension de la boule ne doit pas être inférieure à :
[a] a) 50 mm pour les tuyaux d'un diamètre NPS de 3 po ou plus; ou
[b] b) 25 mm pour les tuyaux d'un diamètre NPS de moins de 3 po.

RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.3.6.7.] 2.3.6.7. [1] 1) [F81-OH2.1,OH2.3]
[2.3.6.7.] 2.3.6.7. [2] 2) [F81-OH2.1,OH2.3]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1216
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.4.2.3. 1)
Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau au paragraphe 2.4.2.3. 1), Raccordements

directs
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.4.2.3.] 2.4.2.3. Raccordements directs
[1] 1) Il est permis de raccorder directement à un branchement d'évacuation plusieurs tubulures de sortie qui

desservent les différents orifices de sortie d'un des appareils sanitaires énumérés à l'alinéa 2.4.2.1. 1)e),
pourvu que ce branchement :
[a] a) ait un diamètre NPS d'au moins 1 1/4 po; et
[b] b) se termine au-dessus du niveau de débordement d'un appareil sanitaire raccordé directement,

de manière à constituer une coupure antiretour.

RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1216

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 1/2

https://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/solutions/consultatifs/centre_codes/examen_public/examenpublic_commentaire.html?pcfid=1216
https://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/solutions/consultatifs/centre_codes/examen_public/examenpublic_commentaire.html?pcfid=1216


ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.4.2.3.] 2.4.2.3. [1] 1) [F81-OH2.2]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1217
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.4.6.5.
Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau à l'article 2.4.6.5., Maisons mobiles
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.4.6.5.] 2.4.6.5. Maisons mobiles
[1] 1) Un branchement d'égout destiné à desservir une maison mobile doit :

[a] a) avoir un NPS d'au moins 4 po de diamètre;
[b] b) aboutir au-dessus du sol;
[c] c) comporter :

[i] i) un raccord terminal inviolable pouvant être monté, démonté et obturé à maintes reprises;
[ii] ii) un dé protecteur en béton; et

[iii] iii) une protection contre le soulèvement dû au gel; et
[d] d) être conçu et réalisé conformément aux règles de l'art.

RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.4.6.5.] 2.4.6.5. [1] 1) [F81-OH2.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1224
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.4.7.1.

CNP15 Div.B 2.4.7.2.
Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau à l'article 2.4.7.1., Réseaux d'évacuation, et à

l'article 2.4.7.2., Diamètre et espacement
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.4.7.1.] 2.4.7.1. Réseaux d'évacuation
[1] 1) Les réseaux sanitaires d'évacuation et les réseaux d'évacuation d'eaux pluviales doivent être pourvus

de regards de nettoyage en permettant le nettoyage complet.

[2] 2) Il faut installer un regard de nettoyage en amont et directement au-dessus de tout siphon de course.

[3] 3) Les descentes pluviales intérieures doivent être pourvues d'un regard de nettoyage à leur pied ou au
plus à 3 m en amont de leur pied.

[4] 4) Les branchements d'égout d'un diamètre NPS égal ou supérieur à 8 po ne doivent pas être pourvus
d'autres regards de nettoyage que des regards de visite.

[5] 5) Un branchement d'égout doit conserver, entre le bâtiment desservi et l'égout public ou entre les regards
de nettoyage, une direction et une pente constantes; toutefois, dans le cas des tuyaux de NPS d'au plus
6 po de diamètre, les changements de direction suivants sont permis :
[a] a) un maximum de 5° par 3 m; ou
[b] b) un maximum cumulatif de 45° au moyen de raccords.

[6] 6) Les collecteurs principaux doivent être pourvus d'un regard de nettoyage conforme au
paragraphe 2.4.7.2. 2) et situé le plus près possible de l'endroit où il quitte le bâtiment (voir la note
A-2.4.7.1. 6)).

[7] 7) Les colonnes de chute doivent être pourvues d'un regard de nettoyage :
[a] a) à leur pied;
[b] b) à 3 m au plus en amont de leur pied; ou
[c] c) sur le raccord en Y reliant le pied de la colonne de chute au collecteur principal ou au

branchement d'évacuation.

[8] 8) Un regard de nettoyage doit être prévu pour permettre le nettoyage de la tuyauterie en aval de tout
séparateur.

[9] 9) Dans des bâtiments non résidentiels, le changement cumulatif de direction entre les regards de
nettoyage installés sur le tuyau d'égouttement d'un bac à aliments ou le tuyau de vidange d'un évier de
cuisine ne doit pas dépasser 90° (voir la note A-2.4.7.1. 9)).

[10] 10) Il faut prévoir une tubulure de sortie, un siphon à partie inférieure amovible ou un regard de nettoyage
distinct comme regard de nettoyage des tuyaux de vidange (voir la note A-2.4.7.1. 10)).

[11] 11) Les collecteurs principaux doivent comporter un regard de nettoyage supplémentaire pour chaque
changement cumulatif de direction sur le plan horizontal supérieur à 135°.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.4.7.1.
6)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.4.7.1.
9)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.4.7.1.
10)
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[2.4.7.2.] 2.4.7.2. Diamètre et espacement
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2) à 4), le diamètre et l'espacement des regards de nettoyage installés

sur une tuyauterie d'allure horizontale d'un réseau d'évacuation doivent être conformes au
tableau 2.4.7.2.

[2] 2) Les regards de nettoyage des collecteurs principaux doivent être avoir un NPS d’au moins 4 po.

Tableau [2.4.7.2.] 2.4.7.2.
Diamètre et espacement de regards de nettoyage

Faisant partie intégrante du paragraphe [2.4.7.2.] 2.4.7.2. [1] 1)

Espacement maximal,
en mDiamètre du tuyau d'évacuation,

en po NPS

Diamètre minimal du regard de
nettoyage,
en po NPS Curage 1

sens
Curage 2

sens

moins de 3 Même diamètre que le tuyau
d'évacuation

7,5 15

3 et 4 3 15 30

plus de 4 4 26 52

[3] 3) L'espacement maximal des regards de visite desservant un branchement d'égout est de :
[a] a) 90 m si les tuyaux ont un NPS d'au plus 24 po de diamètre; et
[b] b) 150 m si les tuyaux ont un NPS de plus de 24 po de diamètre.

[4] 4) La longueur développée d'un branchement d'égout ne doit pas dépasser 75 m entre le bâtiment desservi
et le premier regard de visite installé sur le branchement d'égout.

[5] 5) Si un premier branchement d'égout est relié à un deuxième autrement que par un regard de visite, la
longueur développée entre le bâtiment et le deuxième branchement d'égout ne doit pas dépasser 30 m.

[6] 6) Les regards de nettoyage pour le curage dans un sens doivent être installés pour permettre de curer
dans le sens de l'écoulement.

RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.
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Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.4.7.1.] 2.4.7.1. [1] 1) [F81-OH2.1]
[2.4.7.1.] 2.4.7.1. [2] 2) [F81-OH2.1]
[2.4.7.1.] 2.4.7.1. [3] 3) [F81-OH2.1]
[2.4.7.1.] 2.4.7.1. [4] 4) [F81-OH2.1]
[2.4.7.1.] 2.4.7.1. [5] 5) [F81-OH2.1]
[2.4.7.1.] 2.4.7.1. [6] 6) [F81-OH2.1]
[2.4.7.1.] 2.4.7.1. [7] 7) [F81-OH2.1]
[2.4.7.1.] 2.4.7.1. [8] 8) [F81-OH2.1]
[2.4.7.1.] 2.4.7.1. [9] 9) [F81-OH2.1]
[2.4.7.1.] 2.4.7.1. [10] 10) [F82-OH2.1]
[2.4.7.1.] 2.4.7.1. [10] 10) [F82-OP5]
[2.4.7.1.] 2.4.7.1. [11] 11) [F81-OH2.1]
[2.4.7.1.] 2.4.7.1. [11] 11) [F81-OP5]
[2.4.7.2.] 2.4.7.2. [1] 1) [F81-OH2.1]
[2.4.7.2.] 2.4.7.2. [2] 2) aucune attribution
[2.4.7.2.] 2.4.7.2. [3] 3) [F81-OH2.1]
[2.4.7.2.] 2.4.7.2. [4] 4) [F81-OH2.1]
[2.4.7.2.] 2.4.7.2. [5] 5) [F81-OH2.1]
[2.4.7.2.] 2.4.7.2. [6] 6) [F81-OH2.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1226
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.4.8.1.
Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau à l'article 2.4.8.1., Pente minimale
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.4.8.1.] 2.4.8.1. Pente minimale
[1] 1) Sous réserve des articles 2.4.10.8. et 2.4.10.9., les tuyaux d'évacuation d'un diamètre NPS de 3 po ou

moins doivent avoir une pente d'au moins 1 : 50 dans le sens de l'écoulement.
(Voir la note A-2.4.8.1. 1))

Note A-2.4.8.1. 1) Pente minimale.
Bien que des pentes de moins de 1 : 100 soient autorisées pour les tuyaux d’un NPS de 4 po et plus, leur utilisation est
déconseillée, sauf en cas de nécessité. En accentuant la pente des tuyaux, on accélère en effet le mouvement du liquide,
ce qui facilite d'autant l'entraînement des matières solides susceptibles de s'y déposer et de les obstruer.

RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.4.8.1.
1)
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.4.8.1.] 2.4.8.1. [1] 1) [F81-OH2.1]

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1226

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 2/2



Soumettre un commentaire

Modification proposée 1229
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.4.9.
Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau à la sous-section 2.4.9., Diamètre des tuyaux

d'évacuation
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.4.9.] 2.4.9. Diamètre des tuyaux d'évacuation

[2.4.9.1.] 2.4.9.1. Diamètre minimal

[2.4.9.2.] 2.4.9.2. Tuyaux de W.-C.
[1] 1) Le diamètre NPS des tuyaux d'évacuation d'un W.-C. doit être d'au moins 3 po.

[2] 2) Le diamètre NPS des branchements d'évacuation et des collecteurs principaux doit être d'au moins
4 po en aval du raccordement à un troisième tuyau de vidange de W.-C.

[3] 3) Le diamètre NPS des colonnes de chute desservant plus de 6 W.-C. doit être d'au moins 4 po.

[4] 4) Le diamètre NPS de la tuyauterie d'évacuation d'une toilette à broyeur doit être d'au moins ¾ po.

[2.4.9.3.] 2.4.9.3. Diamètre des tubulures de sortie
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2), le diamètre des tubulures de sortie doit être conforme au

tableau 2.4.9.3.

[2] 2) Le segment de tubulure de sortie commun à 3 compartiments d'un même évier doit avoir un diamètre
immédiatement supérieur à celui de la plus grosse des tubulures de sortie qu'il dessert (voir la note
A-2.4.9.3. 2)).

[3] 3) Pour les machines à laver qui n'évacuent pas leur eau vers un bac à laver, l'admission du siphon doit
être équipée d'un tuyau vertical d'au moins 600 mm de longueur mesuré à partir du sommet de la garde
d'eau du siphon et se terminant au-dessus du niveau de débordement de la machine à laver (voir la note
A-2.4.9.3. 3)).

Tableau [2.4.9.3.] 2.4.9.3.
Diamètre minimal des tubulures de sortie et charge hydraulique des appareils (1)

Faisant partie intégrante des paragraphes [2.4.9.3.] 2.4.9.3. [1] 1) et 2.4.10.2. 1)

Appareil sanitaire

Diam. min. de
la tubulure de
sortie, en po

NPS

Charge hydraulique, en
facteur d'évacuation

Armoire à bière 1½ 1½

Avaloir de douche

a) desservant 1 pomme 1½ 1½

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.4.9.3.
2)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.4.9.3.
3)

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.4.9.3. Note de bas de page
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Appareil sanitaire

Diam. min. de
la tubulure de
sortie, en po

NPS

Charge hydraulique, en
facteur d'évacuation

b) desservant 2 ou 3 pommes 2 3

c) desservant de 4 à 6 pommes 3 6

Avaloir de sol (2) 2 2 avec siphon de NPS de
2 po

3 avec siphon de NPS de
3 po

Bac à laver

a) à un ou 2 compartiments, ou 2 bacs à un
compartiment avec siphon commun

1½ 1½

b) 3 compartiments 1½ 2

Baignoire (avec ou sans pomme de douche) 1½ 1½

Bain de pieds, bain de siège 1½ 1½

Bidet 1¼ 1

Bloc sanitaire

a) avec réservoir de chasse s/o 6

b) avec robinet de chasse s/o 8

Broyeur d'ordures (commercial) 2 3

Éplucheur de légumes 2 3

Évier

a) petit évier, domestique ou non, avec ou sans
broyeur d'ordures, à un ou 2 compartiments, ou 2
éviers à un compartiment avec siphon commun

1½ 1½

b) autres types 1½ 1½ avec siphon de NPS de
1½ po

2 avec siphon de NPS de
2 po

3 avec siphon de NPS de
3 po

Fontaine d'eau potable 1¼ ½

Glacière 1¼ 1

Lavabo

a) salon de coiffure ou de beauté 1½ 1½

b) de dentiste 1¼ 1

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.4.9.3. Note de bas de page
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Appareil sanitaire

Diam. min. de
la tubulure de
sortie, en po

NPS

Charge hydraulique, en
facteur d'évacuation

c) domestique à un compartiment, ou 2 lavabos à un
compartiment avec siphon commun

1¼ 1 avec siphon de NPS de
1¼ po

1½ avec siphon de NPS de
1½ po

d) à compartiments multiples ou de type industriel 1½ conformément au
tableau 2.4.10.2.

Lave-vaisselle

a) domestique 1½ 1½, aucune charge si relié
à un broyeur d'ordures ou à

un évier domestique

b) commercial 2 3

Machine à laver

a) domestique (1) s/o 2 avec siphon de NPS de
2 po

b) commerciale s/o 2 avec siphon de NPS de
2 po

Table d'autopsie 1½ 2

Toilette à broyeur ¾ 4

Unité dentaire 1¼ 1

Urinoir

a) sur colonne, à évacuation siphonique ou simple 2 4

b) stalle, à évacuation simple 2 2

c) en applique,

i) à évacuation simple 1½ 1½

ii) autres types 2 3

W.-C.

a) à réservoir de chasse 3 4

b) robinet de chasse 3 6

Voir la note A-Tableau 2.4.9.3.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau
2.4.9.3.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.4.9.3. Note de bas de pagereferrer

Aucune charge hydraulique pour les avaloirs de sol d'urgence.(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.4.9.3. Note de bas de pagereferrer

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.4.9.3. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1

Note
de
bas
de
page
2
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[2.4.9.4.] 2.4.9.4. Diamètre du collecteur principal et du branchement d'égout
[1] 1) Le diamètre NPS des collecteurs principaux et des branchements d'égout raccordés au réseau d'égouts

public situés en aval du regard de nettoyage principal (voir le paragraphe 2.4.7.1. 6)) doit être d'au
moins 4 po.

[2.4.9.5.] 2.4.9.5. Déviation de descentes pluviales

RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.4.9.1.] 2.4.9.1. [1] 1) [F81-OH2.1]
[2.4.9.1.] 2.4.9.1. [1] 1) [F81-OH1.1]
[2.4.9.2.] 2.4.9.2. [1] 1) [F81-OH2.1]
[2.4.9.2.] 2.4.9.2. [2] 2) [F81-OH2.1]
[2.4.9.2.] 2.4.9.2. [3] 3) [F81-OH2.1]
[2.4.9.2.] 2.4.9.2. [4] 4) [F81-OH2.1]
[2.4.9.3.] 2.4.9.3. [1] 1) [F81-OH2.1]
[2.4.9.3.] 2.4.9.3. [2] 2) [F81-OH2.1]
[2.4.9.3.] 2.4.9.3. [3] 3) [F81-OP5]
[2.4.9.3.] 2.4.9.3. [3] 3) [F81-OH1.1]
[2.4.9.4.] 2.4.9.4. [1] 1) [F81-OH2.1]
[2.4.9.5.] 2.4.9.5. [1] 1) [F81-OH2.1,OH2.3]
[2.4.9.5.] 2.4.9.5. [2] 2) [F81-OH2.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1230
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.4.10.
Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau à la sous-section 2.4.10., Charges hydrauliques
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.4.10.] 2.4.10. Charges hydrauliques
(Pour le calcul des charges hydrauliques et du diamètre des tuyaux d'évacuation, voir la note A-2.4.10.)

[2.4.10.1.] 2.4.10.1. Charge sur un tuyau

[2.4.10.2.] 2.4.10.2. Charge des appareils sanitaires
[1] 1) La charge hydraulique des appareils sanitaires énumérés au tableau 2.4.9.3. est égale aux facteurs

d'évacuation y figurant.

[2] 2) Sous réserve du paragraphe 1), la charge hydraulique des appareils sanitaires non compris dans le
tableau 2.4.9.3. est égale au facteur d'évacuation figurant au tableau 2.4.10.2. pour le diamètre de leur
siphon.

Tableau [2.4.10.2.] 2.4.10.2.
Charge hydraulique selon le diamètre du siphon

Faisant partie intégrante du paragraphe [2.4.10.2.] 2.4.10.2. [2] 2)

Diamètre du siphon, en po NPS Charge hydraulique, en facteur d'évacuation

1¼ 1

1½ 2

2 3

2½ 4

3 5

4 6

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.4.10.
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[2.4.10.3.] 2.4.10.3. Appareils sanitaires à écoulement continu

[2.4.10.4.] 2.4.10.4. Toits et surfaces revêtues

[2.4.10.5.] 2.4.10.5. Conversion des facteurs d'évacuation en litres

[2.4.10.6.] 2.4.10.6. Colonnes de chute
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2), les charges hydrauliques admissibles pour les colonnes de chute

figurent au tableau 2.4.10.6.-A.

[2] 2) Si la déviation d'allure horizontale d'une colonne de chute est de 1,5 m ou plus, la charge hydraulique
qui en découle doit être conforme aux valeurs des tableaux 2.4.10.6.-B ou 2.4.10.6.-C, la valeur la plus
faible étant retenue.

Tableau [2.4.10.6.-A] 2.4.10.6.-A
Charge hydraulique maximale pour une colonne de chute

Faisant partie intégrante du paragraphe [2.4.10.6.] 2.4.10.6. [1] 1)

Diamètre de la
colonne,

en po NPS

Charge hydraulique
maximale,

en facteur d'évacuation

Nombre maximal de facteurs d'évacuation
par étage

1¼ 2 2

1½ 8 2

2 24 6

3 102 18

4 540 100

5 1400 250

6 2900 500

8 7600 830

10 15 000 2700

12 26 000 4680

15 50 000 9000

Tableau [2.4.10.6.-B] 2.4.10.6.-B
Charge hydraulique maximale pour un branchement d'évacuation

Faisant partie intégrante du paragraphe [2.4.10.6.] 2.4.10.6. [2] 2) et de l'article 2.4.10.7.

Diamètre du branchement, en po NPS Charge hydraulique maximale, en facteur d'évacuation

1¼ 2

1½ 3

2 6

2½ 12
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Diamètre du branchement, en po NPS Charge hydraulique maximale, en facteur d'évacuation

3 27

4 180

5 390

6 700

8 1600

10 2500

12 3900

Tableau [2.4.10.6.-C] 2.4.10.6.-C
Charge hydraulique maximale pour un collecteur ou un branchement

Faisant partie intégrante du paragraphe [2.4.10.6.] 2.4.10.6. [2] 2) et de l'article 2.4.10.8.

Charge maximale, en facteur d'évacuation

Pente
Diamètre du collecteur ou du

branchement,
en po NPS

1 :
400

1 :
200

1 :
133

1 :
100

1 :
50

1 :
25

3 — — — — 27 36

4 — — — 180 240 300

5 — — 380 390 480 670

6 — — 600 700 840 1300

8 — 1400 1500 1600 2250 3370

10 — 2500 2700 3000 4500 6500

12 2240 3900 4500 5400 8300 13 000

15 4800 7000 9300 10 400 16 300 22 500

[2.4.10.7.] 2.4.10.7. Branchements d'évacuation

[2.4.10.8.] 2.4.10.8. Branchements d'égout ou collecteurs sanitaires

[2.4.10.9.] 2.4.10.9. Collecteurs d'eaux pluviales
[1] 1) Les charges hydrauliques admissibles pour les collecteurs d'eaux pluviales, les branchements d'égout

pluvial ou les branchements d'égout unitaire figurent au tableau 2.4.10.9.
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Tableau [2.4.10.9.] 2.4.10.9.
Charge hydraulique maximale pour un collecteur ou un branchement

Faisant partie intégrante de l'article 2.4.10.9.

Charge hydraulique maximale, en L

PenteDiamètre du collecteur ou du
branchement, en po NPS

1 :
400

1 :
200

1 :
133

1 :
100 1 : 68 1 : 50 1 : 25

3 — — — — — 2770 3910

4 — — — 4220 5160 5970 8430

5 — — 6760 7650 9350 10 800 15 300

6 — — 10 700 12 400 15 200 17 600 24 900

8 — 18 900 23 200 26 700 32 800 37 800 53 600

10 — 34 300 41 900 48 500 59 400 68 600 97 000

12 37 400 55 900 68 300 78 700 96 500 112 000 158 000

15 71 400 101 000 124 000 143 000 175 000 202 000 287 000

[2.4.10.10.] 2.4.10.10. Chéneaux
[1] 1) Les charges hydrauliques admissibles pour les chéneaux figurent au tableau 2.4.10.10.

Tableau [2.4.10.10.] 2.4.10.10.
Charge hydraulique maximale pour un chéneau

Faisant partie intégrante de l'article 2.4.10.10.

Charge hydraulique maximale,
en L

Pente du chéneau
Diamètre du chéneau, en po

NPS
Surface du chéneau, en

cm2

1 : 200 1 : 100 1 : 50 1 : 25

3 22,8 406 559 812 1140

4 40,5 838 1190 1700 2410

5 63,3 1470 2080 2950 4170

6 91,2 2260 3200 4520 6530

7 124,1 3250 4600 6500 9190

8 162,1 4700 6600 9400 13 200

10 253,4 8480 12 000 17 000 23 600
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[2.4.10.11.] 2.4.10.11. Descentes pluviales
[1] 1) Les charges hydrauliques admissibles pour les descentes pluviales figurent au tableau 2.4.10.11.

Tableau [2.4.10.11.] 2.4.10.11.
Charge hydraulique maximale pour une descente pluviale

Faisant partie intégrante de l'article 2.4.10.11.

Descente pluviale circulaire Descente pluviale non circulaire

Diamètre de la
descente, en po NPS

Charge hydraulique
maximale, en L

Surface de la
descente, en cm2

Charge hydraulique
maximale, en L

2 1700 20,3 1520

2½ 3070 31,6 2770

3 5000 45,6 4500

4 10 800 81,1 9700

5 19 500 126,6 17 600

6 31 800 182,4 28 700

8 68 300 324,3 61 500

[2.4.10.12.] 2.4.10.12. Appareils sanitaires à écoulement semi-continu
[1] 1) Les charges hydrauliques d'un appareil sanitaire ou d'un équipement à écoulement semi-continu

figurent au tableau 2.4.10.12.

Tableau [2.4.10.12.] 2.4.10.12.
Charge hydraulique maximale admissible pour un appareil sanitaire à écoulement semi-continu

Faisant partie intégrante du paragraphe [2.4.10.12.] 2.4.10.12. [1] 1)

Diamètre du siphon, en po
NPS

Écoulement, en
L/s

Charge hydraulique, en facteur
d'évacuation

1½ 0,00 - 0,090 3

2 0,091 - 0,190 6

3 0,191 - 0,850 27

4 0,851 - 5,700 180

[2.4.10.13.] 2.4.10.13. Conception des égouts pluviaux

Note A-2.4.10. Calcul des charges hydrauliques et du diamètre des tuyaux.
Exemples
Exemple 1 : Calcul du diamètre des tuyaux d'évacuation d'eaux pluviales du bâtiment illustré aux figures A-2.4.10.-B et
A-2.4.10.-C
Étape 1 : Calcul de la charge hydraulique des toits
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Surface desservie par le chéneau = 162 m2

Surface desservie par l'avaloir de toit = 230,4 m2

Pour une intensité des précipitations locales de 25 mm :

la charge exercée sur le chéneau (descente n° 2) est de (25 × 162) = 4050 L

la charge exercée sur l'avaloir de toit (descente n° 1) est de (25 × 230,4) = 5760 L

Pour une intensité de la précipitation locale de 15 mm :

la charge exercée sur le chéneau (descente n° 2) est de (15 × 162) = 2430 L

la charge exercée sur l'avaloir de toit (descente n° 1) est de (15 × 230,4) = 3456 L

Étape 2 : Choix du diamètre des tuyaux d'évacuation d'eaux pluviales
À l'aide des tableaux 2.4.10.9., 2.4.10.10. et 2.4.10.11., trouver les diamètres correspondant aux charges hydrauliques
calculées. Ces valeurs sont indiquées au tableau A-2.4.10. pour des précipitations de 25 mm et de 15 mm en 15 min.

Figure [2.4.10.-B] A-2.4.10.-B
Surface de toit à desservir (exemple 1)

Figure [2.4.10.-C] A-2.4.10.-C
Réseau d'évacuation d'eaux pluviales (Élévation, exemple 1)
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Tableau [2.4.10.] A-2.4.10.
Diamètres des tuyaux d'évacuation d'eaux pluviales (exemple 1)

Faisant partie intégrante de la note A-2.4.10.

Intensité de la précipitation de 15 min, en mm

25 15Surface
desservie,

en m2
Charge

hydraulique,
en L

Diamètre,
en po
NPS

Charge
hydraulique,

en L

Diamètre,
en po
NPS

Tableau de
référence –

CNP

Descente
d'avaloir de

toit
230,4 5760 4 3456 3 2.4.10.11.

Chéneau 162,0 4050 8 2430 7 2.4.10.10.

Descente de
chéneau 162,0 4050 3 2430 2½ 2.4.10.11.

Collecteur
d'eaux

pluviales
230,4 5760 5 3456 4 2.4.10.9.

Branchement
d'égout
pluvial

395,8 9895 6 5936 5 2.4.10.9.

Exemple 2 : Calcul du diamètre des tuyaux d'évacuation d'un bâtiment
La figure A-2.4.10.-D représente un immeuble à bureaux dont l'étage type comporte des toilettes pour les deux sexes, une
fontaine d'eau potable et un local d'entretien. La salle de service est située au sous-sol. Le bâtiment, d'une surface de
18 m × 30 m, doit être construit à Kitchener (Ontario).

A. Charge hydraulique pour chaque étage type :

5 W.-C. × 6 = facteur d'évacuation de 30

2 UR × 1½ = facteur d'évacuation de 3

4 LAV × 1½ = facteur d'évacuation de 6

2 AS × 3 = facteur d'évacuation de 6

1 ES × 3 = facteur d'évacuation de 3

1 FB × 1 = facteur d'évacuation de 1

facteur d'évacuation de 49

Il reste au lecteur à calculer le diamètre des branchements d'évacuation; l'un doit être de NPS de 4 po et l'autre
de 3 po (voir la sous-section 2.4.9.). Le plus petit diamètre NPS de la colonne de chute doit donc être de 4 po.

B. Charge hydraulique exercée sur la colonne de chute :
5 étages × facteur d'évacuation de 49 = facteur d'évacuation de 245

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.4.10.
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Le tableau 2.4.10.6.-A permet un diamètre NPS de 4 po. Utiliser un tuyau de NPS de 4 po.
C. Charge hydraulique exercée sur le branchement d'évacuation de sous-sol :

l W.-C. × 6 = facteur d'évacuation de 6

1 LAV × 1 = facteur d'évacuation de 1

2 AS × 3 = facteur d'évacuation de 6

1 ES × 3 = facteur d'évacuation de 3

Débit semi-continu

0,23 L/s × 31,7 = facteur d'évacuation de 7

facteur d'évacuation de 23

Le tableau 2.4.10.6.-B permet un diamètre NPS de 3 po. Utiliser un tuyau de NPS de 3 po.
D. Charge hydraulique exercée sur le collecteur principal :

par la colonne de chute

facteur d'évacuation de 245

par le branchement d'évacuation du sous-sol

facteur d'évacuation de 23

facteur d'évacuation de 268

D'après le tableau 2.4.10.6.-C, pour un tuyau de NPS de 4 po d'une pente de l : 50, le facteur d'évacuation est de
240.
D'après le tableau 2.4.10.6.-C, pour un tuyau de NPS de 4 po, d'une pente de 1 : 25, le facteur d'évacuation est
de 300.
En pratique, adopter un tuyau de NPS de 4 po d'une pente d'au moins 1 : 32.

Figure [A-2.4.10.-D] A-2.4.10.-D
Réseau d'évacuation du bâtiment (exemple 2)
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E. Charge due aux eaux pluviales :
Surface du toit : 18 × 30 = 540 m2

L'intensité de la précipitation à Kitchener, d'après l'annexe C de la division B du CNB, est de 28 mm en 15 min.
Charge hydraulique totale due aux eaux pluviales = 28 × 540 = 15 120 L
Charge due aux eaux pluviales et exercée sur chaque avaloir de toit = 15 120/2 = 7560 L

F. Diamètre des descentes pluviales d'allure horizontale :
D'après le tableau 2.4.10.9., pour un tuyau de NPS de 4 po d'une pente de 1 : 25, la charge est de 8430 L
D'après le tableau 2.4.10.9., pour un tuyau de NPS de 5 po d'une pente de 1 : 100, la charge est de 7650 L
D'après le tableau 2.4.10.9., pour un tuyau de NPS de 6 po d'une pente de 1 : 133, la charge est de 10 700 L
On utilisera donc un tuyau de NPS de 5 po d'une pente de 1 : 100.

G. Diamètre de la descente pluviale d'allure verticale :
D'après le tableau 2.4.10.11., on peut utiliser un tuyau de NPS de 5 po (19 500 L); celui-ci étant difficile à
obtenir, on utilisera un tuyau de NPS de 6 po.

H. Diamètre des collecteurs d'eaux pluviales :
Un collecteur ne pouvant être d'un diamètre inférieur à celui des tuyaux qui s'y déversent, le diamètre NPS à
adopter doit être d'au moins 6 po. Le tableau 2.4.10.9. indique que pour un tuyau de NPS de 6 po la charge
hydraulique est de 17 600 L pour une pente de 1 : 50. On utilisera donc un tuyau de NPS de 6 po d'une pente
légèrement supérieure.

I. Diamètre du branchement d'égout unitaire :
a. Charge totale due aux eaux usées, sauf débit semi-continu :

facteur d'évacuation de 260 × 9,1
(conversion en litres ; voir l'alinéa 2.4.10.5. 1)b)) = 2366 L
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b. Charge du débit semi-continu :
0,23 L/s × 900 (conversion en litres; voir le paragraphe 2.4.10.3. 2)) = 207 L

c. Charge due aux eaux pluviales = 15 120 L
Charge hydraulique totale = 17 693 L

D'après le tableau 2.4.10.9., pour un tuyau de NPS de 6 po d'une pente de 1 : 50, la charge est de 17 600 L.
D'après le tableau 2.4.10.9., pour un tuyau de NPS de 6 po d'une pente de 1 : 25, la charge est de 24 900 L.
On utilisera donc un tuyau de NPS de 6 po d'une pente d'au moins 1 : 32.

RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.4.10.1.] 2.4.10.1. [1] 1) [F81-OH2.1]
[2.4.10.2.] 2.4.10.2. [1] 1) aucune attribution
[2.4.10.2.] 2.4.10.2. [2] 2) [F81-OH2.1]
[2.4.10.3.] 2.4.10.3. [1] 1) [F81-OH2.1]
[2.4.10.3.] 2.4.10.3. [2] 2) [F81-OH2.1]
[2.4.10.4.] 2.4.10.4. [1] 1) [F81-OP5]
[2.4.10.4.] 2.4.10.4. [1] 1) [F81-OS2.1]
[2.4.10.4.] 2.4.10.4. [2] 2) [F20,F81-OP5]
[2.4.10.4.] 2.4.10.4. [2] 2) [a] a), [d] d) et [e] e) [F41,F81-OH2.4]
[2.4.10.4.] 2.4.10.4. [2] 2) [b] b) et [c] c) [F20,F81-OS2.1]
[2.4.10.4.] 2.4.10.4. [3] 3) [F20,F81-OP5]
[2.4.10.4.] 2.4.10.4. [3] 3) [F20,F81-OS2.1]

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1230

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 10/11



[2.4.10.4.] 2.4.10.4. [4] 4) [F20,F81-OP5]
[2.4.10.4.] 2.4.10.4. [4] 4) [F20,F81-OS2.1]
[2.4.10.5.] 2.4.10.5. [1] 1) [F81-OH2.1]
[2.4.10.6.] 2.4.10.6. [1] 1) [F72-OH2.1,OH2.3]
[2.4.10.6.] 2.4.10.6. [2] 2) [F72-OH2.1,OH2.3]
[2.4.10.7.] 2.4.10.7. [1] 1) [F72-OH2.1,OH2.3]
[2.4.10.8.] 2.4.10.8. [1] 1) [F81-OH2.1,OH2.3]
[2.4.10.9.] 2.4.10.9. [1] 1) [F81-OH2.1,OH2.3]
[2.4.10.10.] 2.4.10.10. [1] 1) [F81-OP5]
[2.4.10.11.] 2.4.10.11. [1] 1) [F81-OP5]
[2.4.10.12.] 2.4.10.12. [1] 1) [F81-OP5]
[2.4.10.13.] 2.4.10.13. [1] 1) [F81-OH2.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1285
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.4.10.2.

CNP15 Div.B 2.4.10.6.
Sujet : Diamètre de tuyau
Titre : Suppression d'un diamètre de tuyau non existent
Description : La modification proposée supprime la mention du diamètre nominal de

tuyau (NPS) de 2 1/2 des tableaux 2.4.10.2. et 2.4.10.6.-B.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.4.10.2.] 2.4.10.2. Charge des appareils sanitaires
[1] 1) La charge hydraulique des appareils sanitaires énumérés au tableau 2.4.9.3. est égale aux facteurs

d'évacuation y figurant.

[2] 2) Sous réserve du paragraphe 1), la charge hydraulique des appareils sanitaires non compris dans le
tableau 2.4.9.3. est égale au facteur d'évacuation figurant au tableau 2.4.10.2. pour le diamètre de leur
siphon.

Tableau [2.4.10.2.] 2.4.10.2.
Charge hydraulique selon le diamètre du siphon

Faisant partie intégrante du paragraphe [2.4.10.2.] 2.4.10.2. [2] 2)

Diamètre du siphon, en po Charge hydraulique, en facteur d'évacuation

1¼ 1

1½ 2

2 3

2½ 4

3 5

4 6

[2.4.10.6.] 2.4.10.6. Colonnes de chute
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2), les charges hydrauliques admissibles pour les colonnes de chute

figurent au tableau 2.4.10.6.-A.

[2] 2) Si la déviation d'allure horizontale d'une colonne de chute est de 1,5 m ou plus, la charge hydraulique
qui en découle doit être conforme aux valeurs des tableaux 2.4.10.6.-B ou 2.4.10.6.-C, la valeur la plus
faible étant retenue.
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Tableau [2.4.10.6.-A] 2.4.10.6.-A
Charge hydraulique maximale pour une colonne de chute

Faisant partie intégrante du paragraphe [2.4.10.6.] 2.4.10.6. [1] 1)

Diamètre de la
colonne,

en po

Charge hydraulique
maximale,

en facteur d'évacuation

Nombre maximal de facteurs d'évacuation
par étage

1¼ 2 2

1½ 8 2

2 24 6

3 102 18

4 540 100

5 1400 250

6 2900 500

8 7600 830

10 15 000 2700

12 26 000 4680

15 50 000 9000

Tableau [2.4.10.6.-B] 2.4.10.6.-B
Charge hydraulique maximale pour un branchement d'évacuation

Faisant partie intégrante du paragraphe [2.4.10.6.] 2.4.10.6. [2] 2) et de l'article 2.4.10.7.

Diamètre du branchement, en po Charge hydraulique maximale, en facteur d'évacuation

1¼ 2

1½ 3

2 6

2½ 12

3 27

4 180

5 390

6 700

8 1600

10 2500

12 3900
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Tableau [2.4.10.6.-C] 2.4.10.6.-C
Charge hydraulique maximale pour un collecteur ou un branchement

Faisant partie intégrante du paragraphe [2.4.10.6.] 2.4.10.6. [2] 2) et de l'article 2.4.10.8.

Charge maximale, en facteur d'évacuation

Pente
Diamètre du collecteur ou du

branchement,
en po

1 :
400

1 :
200

1 :
133

1 :
100

1 :
50

1 :
25

3 — — — — 27 36

4 — — — 180 240 300

5 — — 380 390 480 670

6 — — 600 700 840 1300

8 — 1400 1500 1600 2250 3370

10 — 2500 2700 3000 4500 6500

12 2240 3900 4500 5400 8300 13 000

15 4800 7000 9300 10 400 16 300 22 500

RAISON

Problème
Le diamètre nominal de tuyau (NPS) de 2 1/2 n’est pas disponible sur le marché.

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé que le NPS de 2 1/2 n’existe pas et a convenu que la suppression de ce diamètre de
tuyau des tableaux 2.4.10.2. et 2.4.10.6.-B éviterait la confusion parmi les utilisateurs du CNB.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée. Le diamètre de tuyau supprimé n’a pas
été utilisé dans la pratique, étant donné qu’il n’est pas disponible.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment ainsi que les responsables de
la réglementation et éliminerait la confusion.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents de la réglementation et entrepreneurs.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.4.10.2.] 2.4.10.2. [1] 1) aucune attribution
[2.4.10.2.] 2.4.10.2. [2] 2) [F81-OH2.1]
[2.4.10.6.] 2.4.10.6. [1] 1) [F72-OH2.1,OH2.3]
[2.4.10.6.] 2.4.10.6. [2] 2) [F72-OH2.1,OH2.3]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1251
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.5.1.

CNP15 Div.B 2.5.2.
CNP15 Div.B 2.5.3.

Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau aux articles 2.5.1.1., 2.5.2.1. et 2.5.3.1.
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.5.1.] 2.5.1. Ventilation des siphons

[2.5.1.1.] 2.5.1.1. Siphons
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 3) et 4), les siphons doivent être protégés par un tuyau de ventilation.

[2] 2) Certains réseaux d'évacuation peuvent nécessiter une protection supplémentaire comme celle qui est
mentionnée aux sous-sections 2.5.4. et 2.5.5. et qui consiste à installer :
[a] a) des branchements de ventilation;
[b] b) des colonnes de ventilation secondaire;
[c] c) des colonnes de ventilation primaire;
[d] d) des collecteurs de ventilation;
[e] e) des prises d'air frais;
[f] f) des tuyaux de ventilation d'équilibrage;

[g] g) des tuyaux de ventilation terminale;
[h] h) des tuyaux de ventilation de chute;
[i] i) des tuyaux de ventilation d'équilibrage pour déviations;
[j] j) des tuyaux de ventilation terminale supplémentaire;

[k] k) des ventilations internes;
[l] l) des tuyaux de ventilation individuelle;

[m] m) des tuyaux de ventilation commune; ou
[n] n) des tuyaux de ventilation secondaire.

[3] 3) La ventilation d'un siphon d'un avaloir de sol est facultative, si :
[a] a) le diamètre NPS du siphon est d'au moins 3 po;
[b] b) la longueur du tuyau de vidange est d'au moins 450 mm; et
[c] c) la dénivellation du tuyau de vidange ne dépasse pas son diamètre.

(Voir la note A-2.5.1.1. 3).)

[4] 4) La ventilation d'un siphon est facultative :
[a] a) s'il dessert :

[i] i) un tuyau de drainage; ou
[ii] ii) un réseau d'évacuation d'eaux pluviales; ou

[b] b) s'il fait partie d'un réseau d'évacuation à raccordement indirect (voir l'alinéa 2.4.2.3. 2)b)).
(Voir la note A-2.5.1.1. 4).)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.1.1.
3)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.1.1.
4)
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[2.5.2.] 2.5.2. Ventilation interne

[2.5.2.1.] 2.5.2.1. Ventilation interne
(Voir la note A-2.5.2.1.)

[1] 1) Un tuyau d'évacuation d'eaux usées peut servir de ventilation interne à condition :
[a] a) que la charge hydraulique soit conforme au tableau 2.5.8.1.;
[b] b) qu'il y ait au plus 2 W.-C. ayant une ventilation interne;
[c] c) que, si 2 W.-C. sont installés, ils soient raccordés au même niveau au moyen d'un té sanitaire

double si le tuyau de ventilation est vertical et d'un raccord en Y double si le tuyau de
ventilation est horizontal;

[d] d) que les W-C. soient raccordés en aval de tous les autres appareils sanitaires;
[e] e) que le NPS diamètre des bras de siphon et des tuyaux de vidange raccordés à la ventilation

interne ne dépasse pas 2 po, sauf pour les raccordements des avaloirs de sol d'urgence
conformément au paragraphe 2.5.1.1. 3);

[f] f) que la charge hydraulique totale exercée sur la ventilation interne ne dépasse pas les limites
indiquées au tableau 2.5.8.1. si des branchements d'évacuation ou des tuyaux de vidange d'un
même étage, ventilés séparément et dont la charge hydraulique totale a un facteur d'évacuation
d'au plus 2, sont raccordés à une ventilation interne ou à un bras de siphon d'un W.-C. ayant une
ventilation interne;

[g] g) que la charge hydraulique d'appareils sanitaires ventilés séparément qui sont raccordés à la
ventilation interne soit exclue du calcul du diamètre d'un tuyau de ventilation secondaire
desservant cette ventilation interne;

[h] h) que, si une ventilation interne se prolonge sur plus de 1 étage, la charge hydraulique totale d'un
étage quelconque au-dessus du premier étage n'ait pas un facteur d'évacuation supérieur à 4;

[i] i) qu'il n'y ait pas plus d'une déviation d'allure horizontale le long de la ventilation interne et que
cette déviation :

[i] i) ne dépasse pas 1,2 m pour les tuyaux d'un NPS diamètre d'au plus 2 po; ou
[ii] ii) ne dépasse pas 2,5 m pour les tuyaux d'un NPS diamètre de plus de 2 po;

[j] j) que le diamètre de la partie qui comporte une ventilation interne ne soit pas réduit sauf pour ce
qui est de la partie en amont des avaloirs de sol d'urgence conformément au
paragraphe 2.5.1.1. 3); et

[k] k) que la longueur de la ventilation interne ne soit pas limitée.

[2.5.3.] 2.5.3. Ventilation terminale

[2.5.3.1.] 2.5.3.1. Ventilation terminale
(Voir la note A-2.5.3.1.)

[1] 1) Une section d'un branchement d'évacuation horizontal peut avoir une ventilation terminale à
condition :
[a] a) qu'un tuyau de ventilation terminale y soit raccordé;
[b] b) que tous les appareils sanitaires desservis par le tuyau de ventilation terminale soient situés sur

le même étage; et
[c] c) qu'aucune colonne de chute ne lui soit raccordée en amont d'un appareil sanitaire ayant une

ventilation terminale.

[2] 2) Les appareils sanitaires munis d'une tubulure de sortie d'un NPS diamètre inférieur à 2 po doivent être
ventilés séparément ou avoir une ventilation terminale distincte.

[3] 3) Sous réserve des paragraphes 4) et 5), un tuyau de ventilation d'équilibrage doit être raccordé au
branchement d'évacuation qui fait partie d'un réseau à ventilation terminale, en aval du raccordement de
l'appareil sanitaire ayant une ventilation terminale le plus en aval dans le réseau.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.2.1.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.3.1.
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[4] 4) Un tuyau d'évacuation d'eaux usées ayant une charge hydraulique dont le facteur d'évacuation n'est pas
supérieur à 6 peut servir de tuyau de ventilation d'équilibrage pour un branchement d'évacuation ayant
une ventilation terminale.

[5] 5) Un tuyau de ventilation d'équilibrage peut servir de tuyau de ventilation d'équilibrage commun s'il est
symétriquement raccordé à au plus 2 branchements d'évacuation ayant une ventilation terminale, à
condition qu'il n'y ait pas plus de 8 appareils sanitaires ayant une ventilation terminale qui sont
raccordés entre le tuyau de ventilation d'équilibrage commun et chaque tuyau de ventilation terminale.

[6] 6) Des tuyaux de ventilation terminale supplémentaire sont exigés :
[a] a) si chaque changement cumulatif de direction sur le plan horizontal du branchement d'évacuation

desservi par un tuyau de ventilation terminale dépasse 45° entre les raccordements des tuyaux de
ventilation; ou

[b] b) si plus de 8 appareils sanitaires ayant une ventilation terminale sont raccordés aux
branchements d'évacuation entre les raccordements des tuyaux de ventilation.

[7] 7) Un tuyau d'évacuation d'eaux usées peut servir de tuyau de ventilation terminale supplémentaire
conformément au paragraphe 6), à condition d'être dimensionné en fonction d'une ventilation interne
conformément à l'article 2.5.8.1. et d'avoir un NPS diamètre d'au moins 2 po.

[8] 8) Les raccordements aux tuyaux de ventilation terminale et aux tuyaux de ventilation terminale
supplémentaire effectués conformément au paragraphe 6) doivent être conformes au
paragraphe 2.5.4.5. 1).

[9] 9) Le diamètre NPS d'un branchement d'évacuation ayant une ventilation terminale, y compris celui du
tuyau de vidange en aval du raccordement au tuyau de ventilation terminale, doit être conforme à
l'article 2.4.10.7., sauf qu'il doit être d'au moins :
[a] a) 2 po, pour les siphons d'un diamètre NPS inférieur à 2 po ayant une ventilation terminale; ou
[b] b) 3 po, pour les siphons d’un NPS d'au moins 2 po de diamètre ayant une ventilation terminale.

[10] 10) Le diamètre des tuyaux de ventilation terminale supplémentaire doit être conforme au tableau 2.5.7.1.
et au paragraphe 2.5.7.3. 1).

[11] 11) La charge hydraulique exercée sur un tuyau de ventilation terminale doit comprendre la charge
hydraulique des appareils sanitaires raccordés au branchement d'évacuation desservi par le tuyau de
ventilation terminale, sauf celle des appareils sanitaires autorisés par les paragraphes 3), 4) et 5).

RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.
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Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.5.1.1.] 2.5.1.1. [1] 1) [F81-OH1.1]
[2.5.1.1.] 2.5.1.1. [2] 2) [F81-OH1.1]
[2.5.1.1.] 2.5.1.1. [3] 3) aucune attribution
[2.5.1.1.] 2.5.1.1. [4] 4) aucune attribution
[2.5.2.1.] 2.5.2.1. [1] 1) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.3.1.] 2.5.3.1. [1] 1) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.3.1.] 2.5.3.1. [2] 2) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.3.1.] 2.5.3.1. [3] 3) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.3.1.] 2.5.3.1. [4] 4) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.3.1.] 2.5.3.1. [5] 5) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.3.1.] 2.5.3.1. [6] 6) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.3.1.] 2.5.3.1. [7] 7) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.3.1.] 2.5.3.1. [8] 8) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.3.1.] 2.5.3.1. [9] 9) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.3.1.] 2.5.3.1. [10] 10) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.3.1.] 2.5.3.1. [11] 11) [F40,F81-OH1.1]

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1251

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 4/4



Soumettre un commentaire

Modification proposée 1253
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.5.4.3.

CNP15 Div.B 2.5.4.5.
Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau à l'article 2.5.4.3., Tuyau de ventilation de chute,

et à l'article 2.5.4.5., Évacuation des appareils sanitaires
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.5.4.3.] 2.5.4.3. Tuyau de ventilation de chute
(Voir la note A-2.5.4.3.)

[1] 1) Sous réserve du paragraphe 4), si une colonne de chute dessert des appareils sanitaires répartis sur
plus de 11 étages, il faut installer un tuyau de ventilation de chute :
[a] a) pour chaque groupe ou partie de groupe de 5 étages comptés de haut en bas; et
[b] b) à la hauteur ou immédiatement au-dessus de chaque déviation simple ou double.

[2] 2) Le tuyau de ventilation de chute doit être relié à la colonne de chute au moyen d'un raccord
d'évacuation à la hauteur ou immédiatement au-dessous du tuyau d'évacuation d'eaux usées le plus bas
de l'étage le plus bas du groupe d'étages mentionné au paragraphe 1).

[3] 3) Le tuyau de ventilation de chute doit être relié à la colonne de ventilation secondaire à au moins 1 m
au-dessus du plancher de l'étage le plus bas du groupe d'étages mentionné au paragraphe 1).

[4] 4) L'installation d'un tuyau de ventilation de chute est facultative si la colonne de chute est reliée à la
colonne de ventilation secondaire à chaque étage du groupe d'étages où se trouvent les appareils
sanitaires, au moyen d'un tuyau de ventilation de même diamètre que le branchement d'évacuation ou
le tuyau de vidange sans toutefois être avoir un NPS supérieur à 2 po.

[2.5.4.5.] 2.5.4.5. Évacuation des appareils sanitaires
[1] 1) Le bras de siphon d'un appareil sanitaire dont la charge hydraulique ne dépasse pas un facteur

d'évacuation de 1½ peut être raccordé à la partie verticale d'un tuyau de ventilation terminale, d'un
tuyau de ventilation terminale supplémentaire, d'un tuyau de ventilation d'équilibrage pour déviations
ou d'un tuyau de ventilation de chute, à condition :
[a] a) qu'au plus 2 appareils sanitaires soient raccordés au tuyau de ventilation;
[b] b) que si 2 appareils sanitaires sont raccordés au tuyau de ventilation, ce raccordement soit fait au

moyen d'un té sanitaire double; et
[c] c) que la partie du tuyau de ventilation qui agit comme ventilation interne ait un NPS diamètre

d’au moins 2 po.
(Voir la note A-2.5.4.5. 1).)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.4.3.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.4.5.
1)
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RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.5.4.3.] 2.5.4.3. [1] 1) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.4.3.] 2.5.4.3. [2] 2) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.4.3.] 2.5.4.3. [3] 3) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.4.3.] 2.5.4.3. [4] 4) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.4.5.] 2.5.4.5. [1] 1) [F40,F81-OH1.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1254
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.5.5.2.

CNP15 Div.B 2.5.5.4.
CNP15 Div.B 2.5.5.5.

Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau aux articles 2.5.5.2., 2.5.5.4. et 2.5.5.5.
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.5.5.2.] 2.5.5.2. Séparateurs d'huile
(Voir la note A-2.5.5.2. Voir l'article 4.3.5.2. de la division B du CNPI.)

[1] 1) Tout séparateur d'huile doit être muni de 2 tuyaux de ventilation :
[a] a) raccordés aux deux extrémités du séparateur;
[b] b) se prolongeant à l'air libre de façon indépendante; et
[c] c) débouchant à au moins 2 m au-dessus du sol et à des niveaux distants d'au moins 300 mm.

[2] 2) Il doit y avoir un orifice de ventilation entre les compartiments contigus d'un séparateur d'huile.

[3] 3) Un contenant secondaire destiné à recevoir l'huile et installé conjointement avec un séparateur d'huile
doit être ventilé selon les recommandations du fabricant et le tuyau de ventilation doit :
[a] a) toujours avoir un diamètre NPS d'au moins 1½ po;
[b] b) se prolonger à l'air libre de façon indépendante; et
[c] c) déboucher à au moins 2 m au-dessus du sol.

[4] 4) Les tuyaux de ventilation mentionnés au paragraphe 1) peuvent être de 1 diamètre plus petit que celui
du plus gros tuyau d'évacuation raccordé, mais d'un NPS d'au moins 1 ¼ po ou être d'un diamètre
conforme dimensionnés conformément aux recommandations du fabricant.

[5] 5) Un tuyau de ventilation desservant un séparateur d'huile et situé à l'extérieur d'un bâtiment doit avoir
un diamètre NPS d'au moins 3 po là où il risque d'être obturé par la glace.

[2.5.5.4.] 2.5.5.4. Prises d'air frais
[1] 1) À au plus 1,2 m en amont de tout siphon principal et en aval de tout autre raccordement, il faut

installer une prise d'air frais d'un NPS d'au moins 4 po de diamètre (voir la note A-2.4.5.4. 1)).

[2.5.5.5.] 2.5.5.5. Installations futures
[1] 1) Si l'on prévoit l'installation future d'un appareil sanitaire, il faut déterminer en conséquence le

diamètre du réseau d'évacuation et du réseau de ventilation et prendre les mesures nécessaires pour les
raccordements futurs.

[2] 2) Sous réserve du paragraphe 2.5.7.7. 2), lorsqu'une installation de plomberie est mise en place dans un
bâtiment, un tuyau de ventilation d'un diamètre NPS d'au moins 1½ po doit traverser ou se prolonger
dans tout étage sur lequel est installée ou peut être installée une installation de plomberie, y compris
dans le sous-sol d'une maison individuelle.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.5.2.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.4.5.4.
1)
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RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.5.5.2.] 2.5.5.2. [1] 1) [F40,F81-OS1.1]
[2.5.5.2.] 2.5.5.2. [1] 1) [F72,F81-OH2.1,OH2.3]
[2.5.5.2.] 2.5.5.2. [1] 1) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.5.2.] 2.5.5.2. [2] 2) [F40,F81-OS1.1]
[2.5.5.2.] 2.5.5.2. [2] 2) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.5.2.] 2.5.5.2. [3] 3) [F40,F81-OS1.1]
[2.5.5.2.] 2.5.5.2. [4] 4) [F40,F81-OS1.1]
[2.5.5.2.] 2.5.5.2. [5] 5) [F40,F81-OS1.1]
[2.5.5.4.] 2.5.5.4. [1] 1) [F81-OH1.1]
[2.5.5.5.] 2.5.5.5. [1] 1) [F81-OH1.1] S'applique aux réseaux de ventilation.
[2.5.5.5.] 2.5.5.5. [1] 1) [F81-OH2.1,OH2.3] S'applique aux réseaux d'évacuation.
[2.5.5.5.] 2.5.5.5. [2] 2) [F40,F81-OH1.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1255
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.5.6.3.

CNP15 Div.B 2.5.6.5.
Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau à l'article 2.5.6.3., Emplacement, et à

l'article 2.5.6.5., Débouchés à l'air libre
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.5.6.3.] 2.5.6.3. Emplacement
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), les tuyaux de ventilation protégeant un siphon d'appareil

sanitaire doivent être installés de sorte :
[a] a) que la longueur développée du bras de siphon soit d'au moins le double du diamètre du tuyau de

vidange;
[b] b) que la dénivellation totale du bras de siphon ne dépasse pas son diamètre interne;
[c] c) que le bras de siphon ne comporte pas un changement cumulatif de direction de plus de 135°.

(Voir la note A-2.5.6.3. 1).)

[2] 2) Le bras de siphon d'un W.-C., d'un siphon-support en S ou de tout autre appareil sanitaire qui se
décharge verticalement et par action siphonnique ne doit pas comporter un changement de direction
cumulatif de plus de 225° (voir la note A-2.5.6.3. 2)).

[3] 3) Un tuyau de ventilation protégeant un W.-C. ou tout autre appareil sanitaire à action siphonnique doit
être situé de façon que la distance entre les raccordements du tuyau de vidange à l'appareil sanitaire et
au tuyau de ventilation ne dépasse pas :
[a] a) 1 m dans le plan vertical; ni
[b] b) 3 m dans le plan horizontal.

(Voir la note A-2.5.6.3. 3).)

[4] 4) La longueur maximale des bras de siphon doit être conforme au tableau 2.5.6.3.

Tableau [2.5.6.3.] 2.5.6.3.
Longueur des bras de siphon

Faisant partie intégrante du paragraphe [2.5.6.3.] 2.5.6.3. [4] 4)

Diamètre du siphon desservi, en po
NPS

Longueur maximale de bras de siphon,
en m

Pente
minimale

1¼ 1,5 1/50

1½ 1,8 1/50

2 2,4 1/50

3 3,6 1/50

4 9,8 1/100

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.6.3.
1) MODIFICATION

PROPOSÉE
A-2.5.6.3.
2)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.6.3.
3)
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[2.5.6.5.] 2.5.6.5. Débouchés à l'air libre
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 3), tout tuyau de ventilation qui ne débouche pas à l'air libre doit être

raccordé à un réseau de ventilation qui traverse le toit.

[2] 2) Tout tuyau de ventilation débouchant à l'air libre, à l'exception de celui qui dessert un séparateur
d'huile ou une prise d'air frais, doit traverser le toit.

[3] 3) Il est permis d’installer un tuyau de ventilation à l'extérieur d'un bâtiment, à condition :
[a] a) qu'il ne présente aucun changement de direction individuel supérieur à 45°;
[b] b) que toutes ses parties soient d'allure verticale;
[c] c) que, s'il risque d'être obturé par la glace, son diamètre NPS soit porté à au moins 3 po avant de

pénétrer dans un mur ou un toit; et
[d] d) qu'il se termine au-dessus du toit d'un bâtiment d'au plus 4 étages de hauteur.

[4] 4) Sauf dans le cas d'une prise d'air frais, l'extrémité de tout tuyau de ventilation débouchant à l'air libre
doit être située à au moins :
[a] a) 1 m au-dessus ou 3,5 m dans les autres directions, de toute prise d'air, porte ou fenêtre ouvrante;
[b] b) 2 m au-dessus ou 3,5 m dans les autres directions, d'un toit destiné à un usage quelconque;
[c] c) 2 m au-dessus du sol; et
[d] d) 1,8 m de toute limite de propriété.

(Voir la note A-2.5.6.5. 4).)

[5] 5) Tout tuyau de ventilation traversant un toit doit :
[a] a) s'élever à une hauteur suffisante pour empêcher l'eau pluviale d'y entrer, mais jamais à moins de

150 mm au-dessus du toit ou de la surface des eaux pluviales qui pourraient stagner sur le toit
(voir la note A-2.5.6.5. 4)); et

[b] b) être pourvu d'un solin pour empêcher l'eau de s'introduire entre lui et le toit (voir
l'article 2.2.10.14.).

[6] 6) Tout tuyau de ventilation qui traverse un toit et risque d'être obturé par la glace doit être protégé :
[a] a) en augmentant sa grosseur au diamètre NPS supérieur suivant, mais jamais à moins de 3 po,

immédiatement avant la traversée du toit;
[b] b) en le calorifugeant; ou
[c] c) en prenant toute autre mesure de protection.

(Voir l'article 2.3.4.7.)

RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.6.5.
4)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.6.5.
4)
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Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.5.6.3.] 2.5.6.3. [1] 1) [F81-OH1.1]
[2.5.6.3.] 2.5.6.3. [2] 2) [F81-OH2.1,OH2.3]
[2.5.6.3.] 2.5.6.3. [3] 3) [F81-OH1.1]
[2.5.6.3.] 2.5.6.3. [4] 4) [F40,F81-OH1.1]
[2.5.6.5.] 2.5.6.5. [1] 1) [F81-OH1.1]
[2.5.6.5.] 2.5.6.5. [2] 2) [F81-OH1.1]
[2.5.6.5.] 2.5.6.5. [3] 3) [F81-OH1.1]
[2.5.6.5.] 2.5.6.5. [4] 4) [F81-OH1.1]
[2.5.6.5.] 2.5.6.5. [5] 5) [F81-OH1.1]
[2.5.6.5.] 2.5.6.5. [6] 6) [F81-OH1.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1256
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.5.7.1.

CNP15 Div.B 2.5.7.2.
CNP15 Div.B 2.5.7.3.
CNP15 Div.B 2.5.7.6.
CNP15 Div.B 2.5.7.7.

Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau aux articles 2.5.7.1., 2.5.7.2., 2.5.7.3., 2.5.7.6. et

2.5.7.7.
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.5.7.1.] 2.5.7.1. Généralités
[1] 1) Le diamètre des tuyaux de ventilation doit être conforme au tableau 2.5.7.1.

Tableau [2.5.7.1.] 2.5.7.1.
Diamètre des tuyaux de ventilation selon le diamètre des siphons desservis

Faisant partie intégrante des paragraphes [2.5.7.1.] 2.5.7.1. [1] 1) et 2.5.8.2. 1)

Diamètre du siphon desservi, en po
NPS

Diamètre minimal du tuyau de ventilation, en po
NPS

1¼ 1¼

1½ 1¼

2 1½

3 1½

4 1½

5 2

6 2

[2.5.7.2.] 2.5.7.2. Diamètre
[1] 1) Le diamètre d'un branchement de ventilation, d'une colonne de ventilation primaire, d'une colonne de

ventilation secondaire ou d'un collecteur de ventilation ne doit pas être inférieur à celui des tuyaux de
ventilation qui y sont raccordés.

[2] 2) Les collecteurs principaux doivent comporter au moins un tuyau de ventilation dont le diamètre NPS
est d’au moins 3 po.
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[2.5.7.3.] 2.5.7.3. Tuyaux de ventilation terminale supplémentaire et tuyaux de ventilation
d'équilibrage

[1] 1) Sous réserve de l'article 2.5.7.1. et du paragraphe 2.5.3.1. 7), le diamètre minimal d'un tuyau de
ventilation terminale supplémentaire ou d'un tuyau de ventilation d'équilibrage installé conjointement
avec un tuyau de ventilation terminale peut être immédiatement inférieur à celui au NPS du tuyau de
ventilation terminale, sans être obligatoirement supérieur à 2 po.

[2] 2) Le diamètre du tuyau d'évacuation d'eaux usées servant de tuyau de ventilation d'équilibrage
conformément au paragraphe 2.5.3.1. 4) doit être conforme aux valeurs des tableaux 2.4.10.6.-
A, 2.4.10.6.-B ou 2.5.8.1. et de l'article 2.5.7.1., le diamètre le plus grand étant retenu, selon la charge
évacuée dans le tuyau d'évacuation d'eaux usées.

[2.5.7.6.] 2.5.7.6. Regards de visite
[1] 1) Le diamètre NPS de tout tuyau de ventilation d'un regard de visite situé à l'intérieur d'un bâtiment doit

être d'au moins 2 po.

[2.5.7.7.] 2.5.7.7. Puisards d'eaux usées, réservoirs de dilution et toilettes à broyeur
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), le diamètre minimal d'un tuyau de ventilation de puisard d'eaux

usées ou de réservoir de dilution doit être immédiatement inférieur à celui du plus gros branchement
d'évacuation ou tuyau de vidange qui s'y déverse.

[2] 2) Le diamètre NPS du tuyau de ventilation d'un puisard d'eaux usées ou d'un réservoir de dilution doit
être d'au moins 2 po, sans être obligatoirement supérieur à 4 po.

[3] 3) Le diamètre NPS du tuyau de ventilation d'une toilette à broyeur munie d'un puisard doit être d'au
moins 1½ po.

RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.5.7.1.] 2.5.7.1. [1] 1) [F81-OH1.1]
[2.5.7.2.] 2.5.7.2. [1] 1) [F81-OH1.1]
[2.5.7.2.] 2.5.7.2. [2] 2) [F81-OH1.1]
[2.5.7.3.] 2.5.7.3. [1] 1) [F81-OH1.1]
[2.5.7.3.] 2.5.7.3. [2] 2) [F81-OH1.1]
[2.5.7.6.] 2.5.7.6. [1] 1) [F81-OH2.1]
[2.5.7.7.] 2.5.7.7. [1] 1) [F81-OH2.1]
[2.5.7.7.] 2.5.7.7. [2] 2) [F81-OH2.1]
[2.5.7.7.] 2.5.7.7. [2] 2) aucune attribution
[2.5.7.7.] 2.5.7.7. [3] 3) [F81-OH1.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1257
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.5.8.1.

CNP15 Div.B 2.5.8.3.
CNP15 Div.B 2.5.8.4.

Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau aux articles 2.5.8.1., 2.5.8.3. et 2.5.8.4.
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.5.8.1.] 2.5.8.1. Charges hydrauliques
[1] 1) Le diamètre des ventilations internes doit être conforme aux valeurs du tableau 2.5.8.1. pour les

charges hydrauliques correspondantes.

[2] 2) La charge hydraulique de l'appareil sanitaire ou des appareils sanitaires symétriquement reliés les
plus en aval ne doit pas être incluse dans le calcul du diamètre d'une ventilation interne (voir la note
A-2.5.8.1. 2)).

Tableau [2.5.8.1.] 2.5.8.1.
Dimensionnement de la ventilation interne – charges hydrauliques maximales

Faisant partie intégrante du paragraphe [2.5.8.1.] 2.5.8.1. [1] 1)

Charge hydraulique maximale, en facteur d'évacuation
Diamètre de la ventilation

interne, en po NPS Ne desservant
pas de W.-C.

Appareils sanitaires, sauf les W.-C.,
desservant au plus 2 W.-C.

1½ 2 —

2 4 3

3 12 8

4 36 14

5 — 18

6 — 23

[2.5.8.3.] 2.5.8.3. Branchement de ventilation, collecteurs de ventilation, tuyaux de ventilation
secondaire et tuyaux de ventilation terminale

(Voir la note A-2.5.8.3. et 2.5.8.4.)
[1] 1) Le diamètre d'un branchement de ventilation, d'un collecteur de ventilation, d'un tuyau de ventilation

terminale et d'un tuyau de ventilation secondaire doit être conforme au tableau 2.5.8.3., à moins qu'il ne
s'agisse d'un tuyau de ventilation individuelle ou d'un tuyau de ventilation commune.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.8.1.
2)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.8.3.
et
2.5.8.4.
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[2] 2) Aux fins du tableau 2.5.8.3., la longueur d'un branchement de ventilation est sa longueur développée
comprise entre le raccordement le plus éloigné d'un tuyau d'évacuation d'eaux usées et une colonne de
ventilation secondaire, une colonne de ventilation primaire, un collecteur de ventilation ou l'air libre.

[3] 3) Aux fins du tableau 2.5.8.3., la longueur d'un collecteur de ventilation est sa longueur développée
comprise entre le raccordement le plus éloigné d'un tuyau d'évacuation d'eaux usées et l'air libre.

[4] 4) Aux fins du tableau 2.5.8.3., la longueur d'un tuyau de ventilation terminale est sa longueur développée
comprise entre le raccordement horizontal d'un tuyau d'évacuation d'eaux usées et une colonne de
ventilation secondaire, une colonne de ventilation primaire, un collecteur de ventilation ou l'air libre.

[5] 5) Aux fins du tableau 2.5.8.3., la longueur d'un tuyau de ventilation secondaire est sa longueur
développée comprise entre le raccordement vertical d'un tuyau d'évacuation d'eaux usées et une colonne
de ventilation secondaire, une colonne de ventilation primaire, un collecteur de ventilation ou l'air
libre.

Tableau [2.5.8.3.] 2.5.8.3.
Diamètre des branchements de ventilation, collecteurs de ventilation,

tuyaux de ventilation secondaire et tuyaux de ventilation terminale
Faisant partie intégrante de l'article 2.5.8.3.

Diamètre d'un tuyau de ventilation,
en po NPS

1¼ 1½ 2 3 4 5 6 8Charge hydraulique totale par tuyau de ventilation, en
facteur d'évacuation

Longueur maximale d'un tuyau de
ventilation, en m

2 9

8 9 30 61

20 7,5 15 46 Non
limitée

24 4,5 9 30

42 9 30

60 4,5 15 120

100 11 79 305

200 9 76 275

500 6 55 215

1100 15 61 215

1900 6 21 61 215

2200 Non
permise

9 27 105 335

3600 7,5 18 76 245

5600 7,5 18 76
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[2.5.8.4.] 2.5.8.4. Colonnes de ventilation primaire ou secondaire
(Voir la note A-2.5.8.3. et 2.5.8.4.)

[1] 1) Le diamètre des colonnes de ventilation primaire et secondaire doit être conforme au tableau 2.5.8.4.
et déterminé d'après :
[a] a) leur longueur; et
[b] b) la charge hydraulique totale à la base des colonnes de chute desservies par le tuyau de

ventilation, plus toute autre charge de ventilation raccordée à une colonne de ventilation
primaire ou secondaire.

[2] 2) Aux fins du tableau 2.5.8.4., la longueur d'une colonne de ventilation primaire ou secondaire est sa
longueur développée comprise entre son extrémité inférieure et l'air libre.

[3] 3) Le diamètre minimal d'une colonne de ventilation primaire ou secondaire doit correspondre à la moitié
de celui de la colonne de chute à sa base.

[4] 4) Une colonne de ventilation primaire desservant une ventilation interne répartie sur plus de 4 étages
doit être d'un diamètre équivalent à celui de la ventilation interne à l'air libre.

[5] 5) Les collecteurs sanitaires doivent comporter au moins un tuyau de ventilation dont le diamètre NPS
est d'au moins 3 po.

Tableau [2.5.8.4.] 2.5.8.4.
Diamètre et longueur développée des colonnes de ventilation primaire ou secondaire

Faisant partie intégrante des paragraphes [2.5.8.4.] 2.5.8.4. [1] 1) et [2] 2)

Diamètre d'une colonne de ventilation primaire ou
secondaire, en po NPS

1¼ 1½ 2 3 4 5 6 8 10 12

Diamètre
d'une colonne
de chute, en
po NPS (1)

Charge hydraulique
totale, en facteurs

d'évacuation
Longueur maximale d'une colonne de ventilation

primaire ou secondaire, en m

1¼ 2 9

1½ 8 15 46

12 9 23 612

24 8 15 46

10 13 46 317

21 10 33,5 247 Non limitée

53 8 28,5 207

3

102 7,5 26 189

43 10,5 76 299

140 8 61 229

320 7 52 195

4

540 6,5 46 177

5 190 25 97,5 302

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.5.8.3.
et
2.5.8.4.

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.5.8.4. Note de bas de page
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Diamètre d'une colonne de ventilation primaire ou
secondaire, en po NPS

1¼ 1½ 2 3 4 5 6 8 10 12

Diamètre
d'une colonne
de chute, en
po NPS (1)

Charge hydraulique
totale, en facteurs

d'évacuation
Longueur maximale d'une colonne de ventilation

primaire ou secondaire, en m

490 19 76 232

940 16 64 204

1400 15 58 180

500 10 39,5 122 305

1100 8 30,5 94,5 238

2000 6,5 25,5 79 201

6

2900 6 23,5 73 183

1800 9.5 29 73 287

3400 7 22 58 219,5

5600 6 19 49 186

8

7600 5,5 17 43 170,5

4000 9,5 24 94,5 292,5

7200 7 18 73 225,5

11 000 6 15,5 61 192

10

15 000 5,5 14 55 174

7300 9,5 36,5 116 287

13 000 7 28,5 91 219,5

20 000 6 24 76 186

12

26 000 5,5 22 70 152

15 000 Non
permise

12 39,5 94,5

25 000 9,5 29 73

38 000 8 24,5 61

15

50 000 7 22,5 55

Dimensionner les colonnes de chute à l'aide du tableau 2.4.10.6.-A.(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.5.8.4. Note de bas de pagereferrer

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.5.8.4. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1
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RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.5.8.1.] 2.5.8.1. [1] 1) [F81-OH1.1]
[2.5.8.1.] 2.5.8.1. [2] 2) [F81-OH1.1]
[2.5.8.3.] 2.5.8.3. [1] 1) [F81-OH1.1]
[2.5.8.3.] 2.5.8.3. [2] 2) aucune attribution
[2.5.8.3.] 2.5.8.3. [3] 3) aucune attribution
[2.5.8.3.] 2.5.8.3. [4] 4) aucune attribution
[2.5.8.3.] 2.5.8.3. [5] 5) aucune attribution
[2.5.8.4.] 2.5.8.4. [1] 1) aucune attribution
[2.5.8.4.] 2.5.8.4. [2] 2) [F81-OH1.1]
[2.5.8.4.] 2.5.8.4. [3] 3) [F81-OH1.1]
[2.5.8.4.] 2.5.8.4. [4] 4) [F81-OH1.1]
[2.5.8.4.] 2.5.8.4. [5] 5) [F81-OH1.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1258
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.6.1.10.

CNP15 Div.B 2.6.3.2.
CNP15 Div.B 2.6.3.4.

Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau aux articles 2.6.1.10., 2.6.3.2. et 2.6.3.4.
Description : La modification proposée porte sur le remplacement du terme défini

« diamètre » par l’abréviation NPS (diamètre nominal de tuyau) afin que la
terminologie du CNP corresponde à celle utilisée par l’industrie et les
praticiens.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1172

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.6.1.10.] 2.6.1.10. Maisons mobiles
[1] 1) Le branchement d'eau général d'une maison mobile doit :

[a] a) avoir un diamètre NPS d'au moins 3/4 po;
[b] b) aboutir au-dessus du niveau du sol; et
[c] c) être muni :

[i] i) d'un raccord terminal inviolable pouvant être monté, démonté ou obturé à maintes
reprises;

[ii] ii) d'un dé protecteur en béton;
[iii] iii) d'une protection contre le soulèvement dû au gel; et
[iv] iv) d'un robinet d'arrêt et un dispositif permettant de vidanger la partie de la tuyauterie située

au-dessus de la ligne de gel, lorsque cette tuyauterie n'est pas utilisée.

[2.6.3.2.] 2.6.3.2. Charge hydraulique
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 3), la charge hydraulique des appareils sanitaires ou dispositifs énumérés

au tableau 2.6.3.2.-A doit être égale aux facteurs d'alimentation donnés dans ce tableau.

[2] 2) Sous réserve des paragraphes 1) et 3), la charge hydraulique d'un appareil sanitaire qui ne figure pas
au tableau 2.6.3.2.-A est égale au facteur d'alimentation indiqué au tableau 2.6.3.2.-D.

[3] 3) Lorsque les appareils sanitaires sont alimentés en eau froide et en eau chaude, la charge hydraulique
maximale doit, dans chaque cas, être égale à 75 % des facteurs d'alimentation donnés aux
tableaux 2.6.3.2.-A et 2.6.3.2.-D, lorsqu'on a recours à une méthode détaillée de conception technique.

[4] 4) La charge hydraulique des urinoirs et des W.-C. à robinet de chasse doit correspondre aux facteurs
d'alimentation énumérés aux tableaux 2.6.3.2.-B et 2.6.3.2.-C (voir la note A-2.6.3.2. 4)).MODIFICATION

PROPOSÉE
A-2.6.3.2.
4)
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Tableau [2.6.3.2.-A] 2.6.3.2.-A
Diamètre des tuyaux d'alimentation (1) (2)

Faisant partie intégrante des paragraphes [2.6.3.2.] 2.6.3.2. [1] 1), [2] 2) et [3] 3) et 2.6.3.4. 2), 3) et 5)

Charge hydraulique,
usage privé, en

facteurs d'alimentation

Charge hydraulique,
usage public, en

facteurs d'alimentationAppareil sanitaire ou
dispositif

Diamètre
minimal du

tuyau
d'alimentation,

en po NPS Eau
froide

Eau
chaude Total Eau

froide
Eau

chaude Total

Baignoire (avec ou sans
pomme de douche)

½ 1 1 1,4 3 3 4

Baignoire avec bec de NPS
de ¾ po

¾ 7,5 7,5 10 7,5 7,5 10

Bidet ⅜ 1,5 1,5 2 - - -

Bloc sanitaire avec plus de
3 appareils sanitaires

- - - (3) - - -

Bloc sanitaire avec réservoir
de chasse de 6 L/c (4)

s/o 2,7 1,5 3,6 - - -

Bloc sanitaire avec réservoir
de chasse de plus de 6
L/c (4)

s/o 4 3 6 - - -

Douche, pulvérisateur,
pommes multiples, en
facteurs d'alimentation par
pomme de douche

(5) 1 1 1,4 3 3 4

Évier, bar ⅜ 0,75 0,75 1 1,5 1,5 2

Évier de cuisine,
commercial, par robinet

½ - - - 3 3 4

Évier de cuisine,
domestique, 8,3 L/min

⅜ 1 1 1,4 1 1 1,4

Évier de cuisine,
domestique, plus de 8,3
L/min

⅜ 1,5 1,5 2 1,5 1,5 2

Évier de laboratoire ⅜ - - - 1,5 1,5 2

Évier de lavage, par robinet ½ - - - 1,5 1,5 2

Évier de service ou à
vadrouille

½ - - - 2,25 2,25 3

Évier de service pour
clinique, à robinet de
chasse

1 - - - 6 - 6

Évier de service pour
clinique, avec robinet

½ - - - 2,25 2,25 3

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de page
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Charge hydraulique,
usage privé, en

facteurs d'alimentation

Charge hydraulique,
usage public, en

facteurs d'alimentationAppareil sanitaire ou
dispositif

Diamètre
minimal du

tuyau
d'alimentation,

en po NPS Eau
froide

Eau
chaude Total Eau

froide
Eau

chaude Total

Évier pour lessive (1 ou 2
compartiments)

⅜ 1 1 1,4 1 1 1,4

Fontaine d'eau potable ou
refroidisseur d'eau

⅜ - - - 0,25 - 0,25

Lavabo, au plus 8,3 L/min ⅜ 0,5 0,5 0,7 1,5 1,5 2

Lavabo de dentiste ⅜ - - - 1,5 1,5 2

Lavabo, plus de 8,3 L/min ⅜ 0,75 0,75 1 1,5 1,5 2

Lave-vaisselle,
commercial (5)

- - - - - - -

Lave-vaisselle, domestique ⅜ - 1,4 1,4 - - -

Machine à laver 3,5 kg ½ 1 1 1,4 2,25 2,25 3

Machine à laver 6,8 kg ½ - - - 3 3 4

Machine à laver,
commerciale (5)

- - - - - - -

Pomme de douche, au plus
9,5 L/min

½ 1 1 1,4 3 3 4

Pomme de douche, plus de
9,5 L/min

½ 1,5 1,5 2 3 3 4

Rince-bassine 1 - - - 7,5 7,5 10

Robinet d'arrosage ½ 2,5 - 2,5 2,5 - 2,5

Robinet d'arrosage ¾ 3 - 3 6 - 6

Robinet d'arrosage, eau
froide et chaude combinée

½ 1,9 1,9 2,5 1,9 1,9 2,5

Unité dentaire ⅜ - - - 1 - 1

Urinoir, à réservoir de
chasse

⅜ 3 - 3 3 - 3

Urinoir, à robinet de chasse ¾ (6) - (6) (6) - (6)

Urinoir, à robinet de chasse
automatique

½ 2 - 2 4 - 4

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de page
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Charge hydraulique,
usage privé, en

facteurs d'alimentation

Charge hydraulique,
usage public, en

facteurs d'alimentationAppareil sanitaire ou
dispositif

Diamètre
minimal du

tuyau
d'alimentation,

en po NPS Eau
froide

Eau
chaude Total Eau

froide
Eau

chaude Total

W.-C., à robinet de chasse 1 (6) - (6) (6) - (6)

W.-C., au plus 6 L/c, à
réservoir de chasse

⅜ 2,2 - 2,2 2,2 - 2,2

W.-C., plus de 6 L/c, à
réservoir de chasse

⅜ 3 - 3 5 - 5

Les valeurs des facteurs d'alimentation de ce tableau ne s'appliquent pas à certains établissements de réunion à
cause des augmentations subites de l'utilisation par les occupants. Pour de tels usages, se reporter à
l'information spécifique sur les calculs.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de pagereferrer

Pour les appareils sanitaires non mentionnés dans ce tableau, se reporter au tableau 2.6.3.2.-D.(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de pagereferrer

Pour le bloc sanitaire, ajouter les appareils sanitaires additionnels à la charge imputable aux appareils
sanitaires.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de pagereferrer

Le bloc sanitaire est fondé sur un diamètre NPS de ½ po pour le tuyau d'alimentation de la baignoire.(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de pagereferrer

Se reporter aux recommandations du fabricant.(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de pagereferrer

Pour les valeurs des facteurs d'alimentation des appareils sanitaires munis de robinets de chasse, voir le
paragraphe 2.6.3.2. 4) et les tableaux 2.6.3.2.-B et 2.6.3.2.-C.

(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de pagereferrer

Tableau [2.6.3.2.-B] 2.6.3.2.-B
Diamètre des tuyaux d'alimentation pour urinoirs à robinets de chasse

Faisant partie intégrante des paragraphes [2.6.3.2.] 2.6.3.2. [4] 4) et 2.6.3.4. 5)

Nombre de
robinets

Facteurs d'alimentation individuels assignés
par ordre décroissant de valeur

Facteurs d'alimentation en
valeurs cumulatives (1)

1 20 20

2 15 35

3 10 45

4 8 53

5 ou plus 5 chacun 58, plus 5 pour chaque appareil
sanitaire additionnel

en sus des 5 premiers appareils

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.A. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1
Note
de
bas
de
page
2

Note
de
bas
de
page
3

Note
de
bas
de
page
4

Note
de
bas
de
page
5

Note
de
bas
de
page
6

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.B. Note de bas de page
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Les valeurs cumulatives des facteurs d'alimentation sont les valeurs totales à utiliser de concert avec celles du
tableau 2.6.3.2.-A.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.B. Note de bas de pagereferrer

Tableau [2.6.3.2.-C] 2.6.3.2.-C
Diamètre des tuyaux d'alimentation pour W.-C. à robinets de chasse

Faisant partie intégrante des paragraphes [2.6.3.2.] 2.6.3.2. [4] 4) et 2.6.3.4. 5)

Nombre
de

robinets

Facteurs d'alimentation individuels
assignés par ordre décroissant de

valeur

Facteurs d'alimentation en valeurs
cumulatives (1)

1 40 40

2 30 70

3 20 90

4 15 105

5 ou plus 10 pour chaque appareil sanitaire
d'usage public

et
6 pour chaque appareil sanitaire d'usage

privé

115, plus 10 pour chaque appareil sanitaire
d'usage public additionnel en sus des 5 premiers

appareils
et

111, plus 6 pour chaque appareil sanitaire
d'usage privé additionnel en sus des 5 premiers

appareils

Les valeurs cumulatives des facteurs d'alimentation sont les valeurs totales à utiliser de concert avec celles du
tableau 2.6.3.2.-A.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.C. Note de bas de pagereferrer

Tableau [2.6.3.2.-D] 2.6.3.2.-D
Charges hydrauliques des appareils sanitaires qui ne figurent pas au tableau 2.6.3.2.A.

Faisant partie intégrante des paragraphes [2.6.3.2.] 2.6.3.2. [2] 2) et [3] 3) et 2.6.3.4. 5)

Charge hydraulique, en facteurs d'alimentation
Diamètre du tuyau d'alimentation,

en po NPS
Usage privé Usage public

⅜ 1 2

½ 2 4

¾ 3 6

1 6 10

[2.6.3.4.] 2.6.3.4. Diamètre
[1] 1) Le diamètre NPS d’un branchement d'eau général doit être fonction du débit de pointe et jamais

inférieur à ¾ po.

Note
de
bas
de
page
1

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.2.C. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1
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[2] 2) Sous réserve du paragraphe 3), le diamètre d'un tuyau alimentant un appareil sanitaire doit être
conforme au tableau 2.6.3.2.-A.

[3] 3) Les appareils sanitaires énumérés au tableau 2.6.3.2.-A et dont le diamètre NPS permis du tuyau
d'alimentation est de 3/8 po peuvent être alimentés au moyen d'une pièce de raccordement d'au plus
750 mm de longueur et d'au moins 6,3 mm de diamètre intérieur.

[4] 4) Aucun réseau d'alimentation situé entre le point de raccordement du branchement d'eau général ou le
compteur d'eau et le premier branchement d'un chauffe-eau alimentant plus d'un appareil sanitaire ne
doit avoir un diamètre NPS inférieur à ¾ po.

[5] 5) Lorsque les appareils sanitaires des bâtiments résidentiels contenant un ou deux logements ou des
maisons en rangée sont alimentés en eau chaude et en eau froide par un branchement d'eau général
distinct, le réseau d'alimentation en eau peut être dimensionné conformément au tableau 2.6.3.4. si :
[a] a) dans chaque cas, la charge hydraulique maximale des tuyaux du réseau d'alimentation en eau ne

peut être inférieure à 100 % de tous les facteurs d'alimentation donnés au tableau 2.6.3.2.-
A, 2.6.3.2.-B, 2.6.3.2.-C, ou 2.6.3.2.-D pour l'usage privé;

[b] b) la pression d'eau minimale au point d'entrée du bâtiment est de 200 kPa; et
[c] c) la longueur totale maximale du réseau d'alimentation en eau est de 90 m.

(Voir la note A-2.6.3.4. 5).)

Tableau [2.6.3.4.] 2.6.3.4.
Diamètre des tuyaux d'alimentation des bâtiments contenant un ou deux logements

et des maisons en rangée dotés d'un branchement d'eau général distinct
Faisant partie intégrante du paragraphe [2.6.3.4.] 2.6.3.4. [5] 5)

Vitesse de l'eau, en m/s (1)

3,0 2,4 1,5Diam. du tuyau d'alimentation, en po NPS

Charge hydraulique, en facteurs d'alimentation

½ 8 7 4

¾ 21 16 9

1 43 31 18

1 ¼ 83 57 30

Le tableau 2.6.3.4. ne vise pas à limiter les vitesses de l'eau permises au paragraphe 2.6.3.5. 1).(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.4. Note de bas de pagereferrer

Note A-2.6.3.4. 5) Calcul du diamètre des réseaux d'alimentation en eau.
Le paragraphe 2.6.3.4. 5) et le tableau 2.6.3.4. présentent une méthode simplifiée de calcul du diamètre des réseaux
d'alimentation en eau qui est permise pour les bâtiments contenant au plus 2 logements ou les maisons en rangée dotées
de raccordements indépendants.

Méthode simplifiée
Cette méthode de calcul peut être employée pour les bâtiments mentionnés, si :

a. la longueur développée totale entre la limite de propriété et l'appareil sanitaire le plus éloigné n'est pas
supérieure à 90 m; et

b. la pression statique disponible au point d'entrée du branchement d'eau dans le bâtiment n'est pas inférieure à
200 kPa.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.6.3.4.
5)

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 2.6.3.4. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1
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Une méthode de calcul détaillée doit être employée pour calculer le diamètre du branchement d'eau général lorsque la
longueur développée est dépassée ou que la pression statique minimale requise n'est pas connue. Une pression statique
minimale de 200 kPa doit être prévue au point d'entrée du branchement d'eau dans le bâtiment.
Informations requises pour l'utilisation de cette méthode :

a. Le nombre total de facteurs d'alimentation (FA) établi à l'aide de la somme des valeurs totales fournies aux
tableaux 2.6.3.2.-A, 2.6.3.2.-B, 2.6.3.2.-C et 2.6.3.2.-D.

b. Lorsque le branchement d'eau général alimente aussi un système de gicleurs, un réseau d'irrigation ou un autre
système, ces demandes doivent être ajoutées au calcul du diamètre du branchement d'eau général.

Méthodes de calcul du diamètre des tuyaux
Étape 1 : Branchement d'eau général

a. Obtenir le facteur d'alimentation total requis pour l'installation en utilisant la somme des valeurs totales fournies
aux tableaux 2.6.3.2.-A, 2.6.3.2.-B, 2.6.3.2.-C et 2.6.3.2.-D et tenir compte de toutes les autres demandes
d'alimentation en eau.

b. À l'aide de la colonne sur la vitesse de l'eau du tableau 2.6.3.4., calculer le diamètre du branchement d'eau
général en tenant compte du matériau choisi pour le tuyau.

Étape 2 : Canalisations d'eau chaude
a. En partant de l'appareil sanitaire le plus éloigné qui a besoin d'être alimenté en eau chaude, remonter jusqu'au

chauffe-eau en additionnant les facteurs d'alimentation au fur et à mesure.
b. Déterminer le facteur d'alimentation en utilisant la somme des valeurs totales fournies aux tableaux 2.6.3.2.-

A, 2.6.3.2.-B, 2.6.3.2.-C et 2.6.3.2.-D.
c. À l'aide de la colonne sur la vitesse de l'eau du tableau 2.6.3.4., calculer le diamètre du réseau d'alimentation en

eau chaude en tenant compte des recommandations du fabricant sur la tuyauterie et les raccords destinés aux
réseaux d'alimentation en eau chaude.

Étape 3 : Canalisations d'eau froide
a. En partant de l'appareil sanitaire le plus éloigné qui a besoin d'être alimenté en eau froide, remonter jusqu'au

point d'entrée du branchement d'eau général en additionnant au fur et à mesure les facteurs d'alimentation.
b. Obtenir le facteur d'alimentation en utilisant la somme des valeurs totales fournies aux tableaux 2.6.3.2.-

A, 2.6.3.2.-B, 2.6.3.2.-C et 2.6.3.2.-D.
c. À l'aide de la colonne sur la vitesse de l'eau du tableau 2.6.3.4., calculer le diamètre du réseau d'alimentation en

eau froide en tenant compte des recommandations du fabricant sur la tuyauterie destinée aux réseaux
d'alimentation en eau froide.

d. À l'emplacement du tuyau de distribution d'eau du chauffe-eau, ajouter à la tuyauterie d'alimentation d'eau
froide des appareils sanitaires qui ont besoin d'être alimentés en eau chaude et en eau froide, la demande en
facteurs d'alimentation des appareils sanitaires alimentés en eau chaude seulement et des appareils dont la
demande n'a pas encore été additionnée.

e. Continuer de calculer le diamètre de la canalisation principale d'alimentation d'eau froide située entre le tuyau
de distribution du chauffe-eau et le branchement d'eau général en additionnant, au fur et à mesure, tous les
appareils sanitaires alimentés en eau froide seulement.

f. Terminer le calcul en établissant le diamètre de toute la tuyauterie de distribution d'eau froide alimentée par la
canalisation principale et située entre le tuyau de distribution d'eau du chauffe-eau et le point d'entrée du
branchement d'eau général.

Figure [2.6.3.4. 5)-A] A-2.6.3.4. 5)-A
Détermination des besoins hydrauliques d'un appareil sanitaire
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(1) Le facteur d'alimentation maximal du bec d'appareil sanitaire est de 2,0.
(2) Applicable seulement si les robinets de puisage d'eau chaude ou d'eau froide sont entièrement ouverts.
(3) Le tuyau commun qui alimente le robinet en eau chaude et en eau froide possède aussi un facteur d'alimentation

maximal de 2,0 même si les robinets de puisage d'eau chaude et d'eau froide de l'appareil sont entièrement
ouverts simultanément.

Tableau [A-2.6.3.4. 5)-A] A-2.6.3.4. 5)-A
Sommaire des facteurs d'alimentation de la figure A-2.6.3.4. 5)-B

établi à l'aide des tableaux 2.6.3.2.-A, -B, -C et -D

Appareils
sanitaires

Nombre d'appareils
sanitaires

Facteurs
d'alimentation (total)

Demande totale
(quantité x Facteurs

d'alimentation)

Baignoire 2 1,4 2,8

Machine à laver 2 1,4 2,8

Lave-vaisselle 2 1,4 2,8

Robinet d'arrosage 1 2,5 2,5

Lavabo, 8,3 L/min
ou moins

3 0,7 2,1

Douche, 9,5 L/min
ou moins

1 1,4 1,4

Évier, 8,3 L/min ou
moins

2 1,4 2,8

W.-C., 6 L/c ou
moins

3 2,2 6,6

Autre

Facteur d'alimentation total 23,8
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Figure [2.6.3.4. 5)-B] A-2.6.3.4. 5)-B
Exemple de calcul du diamètre des canalisations pour les bâtiments contenant au plus 2
logements ou les maisons en rangée dotées de raccordements indépendants

Tableau [A-2.6.3.4. 5)-B] A-2.6.3.4. 5)-B
Calcul du diamètre d'un branchement d'eau général à l'aide de la figure A-2.6.3.4. 5)-B et du

tableau 2.6.3.4.

Vitesse de l'eau, en m/s

3,0 2,4 1,.5Facteurs d'alimentation

Diamètre du tuyau, en po NPS

Facteur d'alimentation total 23,8 – – –

Système de gicleurs s/o – – –

Réseau d'irrigation s/o – – –

Autre s/o – – –

Demande totale imposée au branchement d'eau général 23,8 1 1 1¼
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Tableau [A-2.6.3.4. 5)-C] A-2.6.3.4. 5)-C
Calcul du diamètre d'un réseau d'alimentation en eau chaude

à l'aide de la figure A-2.6.3.4. 5)-B et du tableau 2.6.3.4.

Vitesse de l'eau, en m/s

3,0 2,4 1,5Tuyau Facteur d'alimentation,
eau chaude

Diamètre du tuyau, en po NPS

1 3,5 ½ ½ ½

2 6,3 ½ ½ ¾

3 8,4 ¾ ¾ ¾

4 2,1 ½ ½ ½

5 6,3 ½ ½ ¾

6 14,7 ¾ ¾ 1

Facteur d'alimentation total 14,7

Tableau [A-2.6.3.4. 5)-D] A-2.6.3.4. 5)-D
Calcul du diamètre d'un réseau d'alimentation en eau froide

à l'aide de la figure A-2.6.3.4. 5)-B et du tableau 2.6.3.4.

Vitesse de l'eau, en m/s

3,0 2,4 1,5Tuyau Facteur d'alimentation,
eau froide

Diamètre du tuyau, en po NPS

A 2,8 ½ ½ ½

B 5,7 ½ ½ ¾

C 5,7 ½ ½ ¾

D 11,4 ¾ ¾ 1

E 14,7 ¾ ¾ 1

F 19,1 ¾ 1 1¼

G 19,1 ¾ 1 1¼

H 21,3 1 1 1¼

I 23,8 1 1 1¼

J 2,8 ½ ½ ½

K 3,6 ½ ½ ½

Facteur d'alimentation total 23,8
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RAISON

Problème
Il y a rupture entre la terminologie relative aux dimensions de tuyau utilisée dans le CNP et celle utilisée par
l’industrie et dans la pratique. De manière plus spécifique, le CNP utilise le terme défini « diamètre » pour désigner
le diamètre d’un tuyau. Toutefois, l’industrie et les praticiens utilisent le diamètre nominal de tuyau (NPS).

Justification - Explication
Le groupe de travail a confirmé qu’il est de pratique courante dans l’industrie de désigner les dimensions d’un tuyau
en utilisant l’expression « diamètre nominal de tuyau (NPS) » et que l’introduction de l’abréviation NPS au lieu du
terme défini « diamètre » faciliterait l’utilisation et la mise en application du CNP.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.6.1.10.] 2.6.1.10. [1] 1) [F71,F70,F46-OH2.2,OH2.3]
[2.6.3.2.] 2.6.3.2. [1] 1) [F71,F72-OH2.1,OH2.3]
[2.6.3.2.] 2.6.3.2. [2] 2) [F71,F72-OH2.1,OH2.3]
[2.6.3.2.] 2.6.3.2. [3] 3) [F71,F72-OH2.1,OH2.3]
[2.6.3.2.] 2.6.3.2. [4] 4) [F81-OH2.1,OH2.2]
[2.6.3.4.] 2.6.3.4. [1] 1) [F71,F72-OH2.1,OH2.3]
[2.6.3.4.] 2.6.3.4. [2] 2) [F71,F72-OH2.1,OH2.3]
[2.6.3.4.] 2.6.3.4. [3] 3) [F71,F72-OH2.1,OH2.3]
[2.6.3.4.] 2.6.3.4. [4] 4) [F81-OH2.1,OH2.3]
[2.6.3.4.] 2.6.3.4. [5] 5) [F71,F72-OH2.1,OH2.3]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 942
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.6.2.5.
Sujet : Utilisation efficiente de l'eau
Titre : Révision du paragraphe 2.6.2.5. 1), Séparation des installations

d'alimentation en eau
Description : La présente modification proposée révise le paragraphe 2.6.2.5. 1) afin de

permettre le raccordement des installations individuelles d'alimentation en
eau et des réseaux d'alimentation en eau non potable aux réseaux publics
d'alimentation en eau qui sont protégés conformément à l'article 2.6.2.1. La
modification est associée à une réorganisation de la section 2.7. visant à
permettre l'inclusion d'exigences relatives aux installations de récupération
d'eau.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 940, FMP 945, FMP 946

EXIGENCE ACTUELLE

2.6.2.5. Installations d'alimentation en eau
1) Un réseau public d'alimentation en eau ne doit pas être raccordé à une installation individuelle

d'alimentation en eau.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.6.2.5.] 2.6.2.5. Installations d'alimentation en eau
[1] 1) Si Uun réseau public d'alimentation en eau ne doit pas être est raccordé à une installation individuelle

d'alimentation en eau ou un réseau d'alimentation en eau non potable, ce réseau doit être protégé
conformément à l'article 2.6.2.1.

RAISON

Problème
Avec d'autres modifications proposées à la section 2.7., qui clarifient les exigences relatives aux réseaux
d'alimentation en eau non potable (FMP 940) et introduisent des exigences relatives aux installations de collecte de
l'eau de pluie non potable (FMP 945), il y aura des cas où des installations individuelles d'alimentation en eau ou des
réseaux d'alimentation en eau non potable pourraient être raccordés à des réseaux publics d'alimentation en eau. Il
est nécessaire dans certains cas de permettre le raccordement de tels réseaux et installations d'alimentation en eau.

Justification - Explication
Les nouvelles exigences proposées relatives aux réseaux d'alimentation en eau non potable à la section 2.7. (FMP
940) permettent un raccordement directionnel, limité et contrôlé à un réseau public d'alimentation en eau. Le
paragraphe 2.6.2.5. 1)-2020 a donc été modifié afin de permettre le raccordement d'un réseau public d'alimentation
en eau à une installation individuelle d'alimentation en eau ou un réseau d'alimentation en eau non potable. Le but
visé de la présente modification est de clarifier l'intention du paragraphe, qui vise la protection du réseau public
d'alimentation en eau.
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Analyse des répercussions
Aucune augmentation de coût n'est prévue à la suite de cette modification.

Répercussions sur la mise en application
Aucune répercussion négative sur la mise en appolication n'est prévue à la suite de cette modification.

Personnes concernées
Concepteurs, plombiers et autorités compétentes.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.6.2.5.] 2.6.2.5. [1] 1) [F70,F81,F46-OH2.1,OH2.2,OH2.3]
[2.6.2.5.] 2.6.2.5. [1] 1) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1172
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.6.3.4. 3)
Sujet : Conversion approximative
Titre : Diamètre nominal de tuyau au paragraphe 2.6.3.4. 3), Diamètre
Description : La modification proposée porte sur le remplacement de la mention d’un

diamètre intérieur en millimètres par celle du « diamètre nominal de tuyau
(NPS) » pour que l’expression soit harmonisée avec le reste du CNP et les
exigences de l’industrie.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1258

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.6.3.4.] 2.6.3.4. Diamètre
[1] 3) Les appareils sanitaires énumérés au tableau 2.6.3.2.-A et dont le diamètre permis du tuyau

d'alimentation est de 3/8 po peuvent être alimentés au moyen d'une pièce de raccordement d'au plus
750 mm de longueur et d'un NPS d'au moins 1/4 6,3 mm de diamètre intérieur.

RAISON

Problème
Dans la disposition actuelle, le diamètre intérieur d’un tuyau est donnée en millimètres, mais le diamètre nominal de
tuyau (NPS) est utilisé dans la pratique.

Justification - Explication
Le groupe de travail sur la conversion approximative a confirmé que le NPS est utilisé dans les exigences de
l’industrie et que la modification proposée s’harmonise avec le reste du CNP (et d’autres modifications proposées, y
compris le FMP 1258).

Analyse des répercussions
Aucune répercussion sur les coûts n’est associée à la modification proposée, qui correspond à une simple
clarification.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée faciliterait la mise en application par les agents du bâtiment et les responsables de la
réglementation.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.6.3.4.] 2.6.3.4. [1] 3) [F71,F72-OH2.1,OH2.3]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 940
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.7.
Sujet : Utilisation efficiente de l'eau
Titre : Révisions aux exigences relatives aux réseaux d'alimentation en eau non

potable
Description : La présente modification proposée révise et clarifie les exigences relatives

aux réseaux d'alimentation en eau non potable pour en assurer l'uniformité
avec les modifications proposées à la section 2.7. La modification fait partie
d'une réorganisation de la section 2.7. visant à permettre l'inclusion
d'exigences relatives aux installations de récupération de l'eau.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 942, FMP 945, FMP 946

EXIGENCE ACTUELLE

2.7. Réseaux d'alimentation en eau non potable

2.7.1. Raccordement

2.7.1.1. Tuyaux
1) Les réseaux d'alimentation en eau potable ne doivent être raccordés à aucun réseau d'alimentation en

eau non potable.

2.7.2. Identification

2.7.2.1. Marquage
1) Les tuyaux d'alimentation en eau non potable doivent porter des marques d'identification distinctives

permanentes, claires et facilement reconnaissables.

2.7.3. Emplacement

2.7.3.1. Tuyaux
1) Les tuyaux d'alimentation en eau non potable ne doivent pas passer :

a) dans les locaux où l'on prépare des aliments;
b) au-dessus d'équipements de manutention d'aliments;
c) au-dessus d'un réservoir d'eau potable qui n'est pas sous pression; ou
d) au-dessus d'un couvercle de réservoir d'eau potable sous pression.

2.7.3.2. Déversement
1) L'eau d'un réseau d'alimentation en eau non potable ne doit pas se déverser :

a) dans un évier ou un lavabo;
b) dans un appareil sanitaire qui reçoit l'eau d'un réseau d'alimentation en eau potable; ou
c) dans un appareil sanitaire utilisé pour la préparation, la manutention ou la distribution

d'aliments, boissons ou autres produits destinés à la consommation humaine.
(Voir la note A-2.7.3.2. 1).)EXIGENCE

ACTUELLE
A-2.7.3.2.
1)
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2.7.4. Réseaux d'alimentation en eau non potable

2.7.4.1. Conception des réseaux d'alimentation en eau non potable
(Voir la note A-2.7.4.1.)

1) Sous réserve du paragraphe 2), la conception, la fabrication et l'installation des réseaux d'alimentation
en eau non potable doivent être conformes aux règles de l'art comme celles qui sont décrites dans les
ASHRAE Handbooks, les ASPE Handbooks et la norme CAN/CSA-B128.1, « Conception et
installation des réseaux d’eau non potable ».

2) Les réseaux d'alimentation en eau non potable ne doivent être utilisés que pour alimenter des W.-C.,
des urinoirs et des systèmes d'arrosage enterrés qui sont raccordés directement et qui ne distribuent de
l'eau que sous la surface du sol.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.7.] 2.7. Réseaux d'alimentation en eau non potable

[2.7.1.] 2.7.1. Raccordement Généralités

[2.7.1.1.] 2.7.1.1. Tuyaux Réseaux d'alimentation en eau non potable
[1] 1) Les Si un réseaux d'alimentation en eau non potable ne doivent être est raccordés à aucun un réseau

d'alimentation en eau non potable,. le réseau d'alimentation en eau potable doit être protégé
conformément à l'article 2.6.2.1.

[2] --) Les réseaux d'alimentation en eau non potable doivent être conçus, fabriqués et installés
conformément aux règles de l’art (voir la note A-2.7.1.1. 2)).

[3] --) Si la pression statique à tout appareil sanitaire dans un réseau d'alimentation en eau non potable peut
dépasser 550 kPa, un réducteur de pression doit être installé afin de limiter la pression statique
maximale à l'appareil sanitaire à 550 kPa.

[2.7.1.2.] 2.7.2.1. Identification et Mmarquage
[1] 1) Les tuyaux d'alimentation en eau non potable et les orifices de sortie doivent porter des marques

d'identification distinctives permanentes, claires et facilement reconnaissables. et des marquages
conformément à la norme CAN/CSA B128.1, « Conception et installation des réseaux d'eau non
potable ».

[2.7.1.3.] 2.7.3.1. Emplacement des Ttuyaux
[1] 1) Les tuyaux d'alimentation en eau non potable ne doivent pas passer directement au-dessus :

[a] a) dans les locaux où l'on prépare des aliments de locaux où des aliments, des boissons ou des
produits destinés à la consommation humaine sont préparés, manipulés, distribués ou
entreposés; ou

[b] b) au-dessus d'équipements de manutention d'aliments d'un réservoir d'eau potable sous pression
ou non.

[c] c) au-dessus d'un réservoir d'eau potable qui n'est pas sous pression; ou
[d] d) au-dessus d'un couvercle de réservoir d'eau potable sous pression.

[2.7.1.4.] 2.7.3.2. Déversement Emplacement des orifices de sortie
[1] 1) Sous réserve de la sous-section 2.7.2., Ll'eau d'un réseau d'alimentation en eau non potable ne doit

pas se déverser :
[a] a) dans un évier ou un lavabo;
[b] b) dans un appareil sanitaire qui reçoit l'eau d'un réseau d'alimentation en eau potable; ou

EXIGENCE
ACTUELLE
A-2.7.4.1.
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[c] c) dans un appareil sanitaire utilisé pour la préparation, la manutention ou la distribution
d'aliments, boissons ou autres produits destinés à la consommation humaine.

(Voir la note A-2.7.3.2. 1).)

[2.7.2.] 2.7.2. Identification

[2.7.2.1.] 2.7.2.1. Marquage
[1] 1) Les tuyaux d'alimentation en eau non potable doivent porter des marques d'identification distinctives

permanentes, claires et facilement reconnaissables.

[2.7.3.] 2.7.3. Emplacement

[2.7.3.1.] 2.7.3.1. Tuyaux
[1] 1) Les tuyaux d'alimentation en eau non potable ne doivent pas passer :

[a] a) dans les locaux où l'on prépare des aliments;
[b] b) au-dessus d'équipements de manutention d'aliments;
[c] c) au-dessus d'un réservoir d'eau potable qui n'est pas sous pression; ou
[d] d) au-dessus d'un couvercle de réservoir d'eau potable sous pression.

[2.7.3.2.] 2.7.3.2. Déversement
[1] 1) L'eau d'un réseau d'alimentation en eau non potable ne doit pas se déverser :

[a] a) dans un évier ou un lavabo;
[b] b) dans un appareil sanitaire qui reçoit l'eau d'un réseau d'alimentation en eaupotable; ou
[c] c) dans un appareil sanitaire utilisé pour la préparation, la manutention ou la distribution

d'aliments, boissons ou autres produits destinés à la consommation humaine.
(Voir la note A-2.7.3.2. 1).)

[2.7.4.] 2.7.4. Réseaux d'alimentation en eau non potable

[2.7.4.1.] 2.7.4.1. Conception des réseaux d'alimentation en eau non potable
(Voir la note A-2.7.4.1.)

[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2), la conception, la fabrication et l'installation des réseaux d'alimentation
en eau non potable doivent être conformes aux règles de l'art comme celles qui sont décrites dans les
ASHRAE Handbooks, les ASPE Handbooks et la norme CAN/CSA-B128.1, « Conception et
installation des réseaux d’eau non potable ».

[2] 2) Les réseaux d'alimentation en eau non potable ne doivent être utilisés que pour alimenter des W.-C.,
des urinoirs et des systèmes d'arrosage enterrés qui sont raccordés directement et qui ne distribuent de
l'eau que sous la surface du sol.

Note A-2.7.3.2. 1) Eau d'un réseau d'alimentation en eau non potable.
Le CNP peut autoriser que l'eau d'un réseau d'alimentation en eau non potable se déverse dans un évier ou un lavabo,
dans un appareil sanitaire qui reçoit l'eau d'un réseau d'alimentation en eau potable, ou dans un appareil sanitaire utilisé
en rapport avec la préparation, la manutention ou la distribution d'aliments, boissons ou autres produits destinés à la
consommation humaine, si une telle installation a pu se révéler acceptable dans le passé en certains endroits.

Note A-2.7.41.1. Conception des réseaux d'alimentation en eau non potable.
Au Canada, on s'intéresse de plus en plus au remplacement des sources d'eau potable par des sources d'eau non potable
pour des fins précises telles que les W.-C. et l'irrigation des pelouses et des jardins potagers. L'article
2.7.1.1.article 2.7.4.1. s'applique aux réseaux d'alimentation en eau non potable peu importe l'origine de l'eau. L'eau non
potable doit satisfaire aux normes applicables sur la qualité de l'eau établies par l'autorité compétente.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.7.3.2.
1)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.7.3.2.
1)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.7.4.1.
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Note A-2.7.1.1. 2) Règles de l’art.
On trouvera des exemples de règles de l’art relatives à la conception, à la fabrication et à l'installation de réseaux
d'alimentation en eau non potable dans :

• les manuels de l'ASHRAE;
• les manuels de l'ASPE; et
• la norme CAN/CSA-B128.1, « Conception et installation des réseaux d'eau non potable ».

RAISON

Problème
L'objectif de la modification proposée est de permettre la réutilisation de l'eau non potable et une utilisation
efficiente de l'eau. En vertu des exigences actuelles énoncées à la sous-section 2.7.1., des installations de collecte de
l'eau de pluie non potable ne peuvent pas être mises en place. Les exigences actuelles, qui portent sur les réseaux
d'eau non potable en général, manquent de clarté et sont incompatibles avec les exigences relatives aux installations
de collecte de l'eau de pluie non potable dont l'introduction est proposée à la section 2.7. (FMP 945).

Justification - Explication
La modification proposée répond à la directive de la Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention
des incendies (CCCBPI) touchant l'élaboration d'exigences du CNP visant à satisfaire à l'objectif d'utilisation
efficiente de l'eau.

Article 2.7.1.1.-2020

• Le paragraphe 2.7.1.1. 1)-2020 garantit que les réseaux d'alimentation en eau potable seront raccordés en
toute sécurité aux réseaux d'alimentation en eau non potable conformément à l'article 2.6.2.1.

• Le nouveau paragraphe 2.7.1.1. 2) garantit que les réseaux d'alimentation en eau non potable sont
conçus, fabriqués et installés conformément aux « règles de l'art ». Une nouvelle note explicative donne
des exemples de documents décrivant les « règles de l'art ».

• Le nouveau paragraphe 2.7.1.1. 3) aligne les nouvelles exigences relatives aux réseaux d'alimentation en
eau non potable sur l'exigence existante du CNP relative à une pression statique maximale aux appareils
sanitaires afin de prévenir les pertes de performance, les ruptures d'appareil sanitaire et les refoulements à
haute vitesse aux appareils sanitaires, ce qui peut causer des blessures à des personnes.

Paragraphe 2.7.1.2. 1)

• Une référence à une norme relative à l'identification et au marquage des tuyaux d'alimentation en eau non
potable a été ajoutée pour garantir que ces tuyaux sont correctement étiquetés et que l'eau ne sera pas
consommée aux appareils sanitaires.

Paragraphe 2.7.1.3. 1)

• L'exigence de l'alinéa a) a été clarifiée afin de garantir que les tuyaux d'alimentation en eau non potable ne
sont pas situés de telle sorte qu'une fuite dans les tuyaux mène directement à un déversement dans une aire
où des aliments, des boissons ou d'autres produits destinés à la consommation humaine sont préparés,
manipulés, distribués ou entreposés.

Paragraphe 2.7.1.4. 1)

• Une exception a été ajoutée pour permettre le déversement de l'eau non potable aux endroits permis par les
exigences relatives aux installations proposées de collecte de l'eau de pluie de la sous-section 2.7.2. (FMP
945).

Paragraphe 2.7.4.1. 2)-2015

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 940

Dernière modification : 2018-10-24
Page : 4/5



• Ce paragraphe a été supprimé afin d'élargir la réutilisation de l'eau à des applications ne servant pas
uniquement à alimenter des W.-C., des urinoirs et des systèmes d'arrosage enterrés qui sont raccordés
directement et qui ne distribuent de l'eau que sous la surface du sol.

Analyse des répercussions
La modification proposée clarifie les exigences actuelles relatives aux réseaux d'alimentation en eau non potable et
permet l'utilisation de réseaux d'alimentation en eau réutilisée, comme les installations de collecte de l'eau de pluie.
Aucune augmentation de coût n'est ainsi prévue à la suite de la présente modification.

Répercussions sur la mise en application
Étant donné que la modification proposée clarifie le libellé du CNP, des répercussions positives sur la mise en
application sont prévues.

Personnes concernées
Concepteurs, plombiers et autorités compétentes.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.7.1.1.] 2.7.1.1. [1] 1) [F46-OH2.2]
[2.7.1.1.] -- [2] --) [F81-OH2.2]
[2.7.1.1.] -- [3] --) [F80-OS3.4]
[2.7.1.2. 2.7.2.1.] 2.7.2.1. [1 1] 1) [F46-OH2.2]
[2.7.1.2. 2.7.2.1.] 2.7.2.1. [1 1] 1) [F81-OH2.2]
[2.7.1.3. 2.7.3.1.] 2.7.3.1. [1 1] 1) [F46,F46-OH2.2,OH2.2]
[2.7.1.3. 2.7.3.1.] 2.7.3.1. [1 1] 1) [F81-OH2.4]
[2.7.1.4. 2.7.3.2.] 2.7.3.2. [1 1] 1) [F40,F46-OH2.2,OH2.2]
[2.7.1.4. 2.7.3.2.] 2.7.3.2. [1 1] 1) aucune attribution
[2.7.1.2. 2.7.2.1.] 2.7.2.1. [1 1] 1) [F46-OH2.2]
[2.7.1.3. 2.7.3.1.] 2.7.3.1. [1 1] 1) [F46-OH2.2]
[2.7.1.4. 2.7.3.2.] 2.7.3.2. [1 1] 1) [F46-OH2.2]
[2.7.4.1.] 2.7.4.1. [1] 1) [F81-OH2.1]
[2.7.4.1.] 2.7.4.1. [2] 2) [F82-OH2.2]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 945
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.7.2.
Sujet : Utilisation efficiente de l'eau
Titre : Introduction des exigences relatives aux installations de collecte d'eau de

pluie non potable
Description : La présente modification proposée introduit des exigences relatives aux

installations de collecte d'eau de pluie non potable. La modification fait
partie d'une réorganisation de la section 2.7. qui vise à inclure des
exigences relatives aux installations de récupération de l'eau.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 940, FMP 942, FMP 946

EXIGENCE ACTUELLE

2.7.2. Identification

2.7.2.1. Marquage
1) Les tuyaux d'alimentation en eau non potable doivent porter des marques d'identification distinctives

permanentes, claires et facilement reconnaissables.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.7.2.] 2.7.2. Identification Installations de collecte de l'eau de pluie non potable

[2.7.2.1.] --- Généralités
[1] --) Aux fins de la présente sous-section, l'eau de pluie s'entend des eaux pluviales s'écoulant de la surface

d'un toit hors sol (voir la note A-2.7.2.1. 1)).

[2] --) Aux fins de la présente sous-section, une installation de collecte de l'eau de pluie non potable s'entend
d'un réservoir de stockage, d'une pompe, des tuyaux, des raccords et d'autres accessoires de plomberie
utilisés pour recueillir et distribuer l'eau de pluie, mais n'inclut pas une citerne pluviale non raccordée à
une installation de plomberie.

[2.7.2.2.] --- Utilisations permises
[1] --) Les installations de collecte de l'eau de pluie non potable peuvent seulement alimenter

[a] --) des W.C. et des urinoirs;
[b] --) des machines à laver;
[c] --) des éviers à vadrouille, des éviers de service et des éviers pour lessive;
[d] --) des désamorceurs de siphon;
[e] --) des réseaux d'irrigation;
[f] --) des systèmes hydroniques;
[g] --) des systèmes d'appoint en eau pour des systèmes de dissipation de la chaleur,; ou
[h] --) toute autre utilisation où l'eau de pluie recueillie ne devrait pas être ingérée ou inhalée.
(Voir la note A-2.7.2.2. 1) et 2.7.2.4. 3) et 4).)
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[2.7.2.3.] --- Conception du toit
[1] --) Les surfaces de toit qui alimentent en eau de pluie une installation de collecte d'eau de pluie non

potable doivent être inaccessibles à la circulation de véhicules et de piétons (voir la note A-2.7.2.3. 1)).

[2] --) Les composants de la toiture et les réseaux d’adduction en contact avec l'eau de pluie fournie à une
installation de collecte de l'eau de pluie non potable doivent être faits de matériaux qui n'introduiront
pas dans l'eau de pluie des substances qui pourraient nuire à son utilisation finale (voir la note
A-2.7.2.3. 2)).

[2.7.2.4.] --- Conception des installations de collecte d'eau de pluie non potable
[1] --) Les installations de collecte d'eau de pluie non potable et leurs raccordements doivent être conçus,

fabriqués et installés conformément aux règles de l’art (voir la note A-2.7.2.4. 1)).

[2] --) Les installations de collecte d'eau de pluie non potable ne doivent pas recueillir l'eau rejetée par un
système de rejet de la chaleur par évaporation.

[3] --) Les installations de collecte d'eau de pluie non potable doivent être munies d'un moyen de traiter l'eau
de pluie recueillie garantissant que la qualité de l'eau non potable fournie est conforme aux exigences
provinciales ou territoriales appropriées ou, en l'absence de telles exigences, les installations doivent
être conformes au paragraphe 4) (voir la note A-2.7.2.2. 1) et A-2.7.2.4. 3) et 4)).

[4] --) Sous réserve du paragraphe 3), les installations de collecte d'eau de pluie non potable doivent
comporter :
[a] --) un système de traitement de l'eau composé :

[i] --) d'un filtre à débris d'un calibre d'au plus 6 mm en amont de l'orifice d'admission du
réservoir de stockage;

[ii] --) d'un dispositif de déviation des eaux de ruissellement initiales d'une capacité d'au moins
0,3 L/m2 de superficie de toit en amont de l'orifice d'admission du réservoir de stockage;

[iii] --) d'un ralentisseur ou d'une chambre de dépôt en amont de l'orifice d'admission du
réservoir de stockage;

[iv] --) d'un dispositif prévenant l'entraînement de sédiments dans la pompe; et
[v] --) si l'eau de pluie recueillie sert à une utilisation intérieure, d'un filtre d'un calibre d'au plus

50 μm en amont de l'orifice d'admission du réservoir de stockage; ou
[b] --) un moyen de traiter l'eau de pluie recueillie de manière que l'eau non potable fournie contienne

au plus les niveaux acceptables maximaux de contaminants indiqués dans la norme
CSA B805/ICC 805, « Rainwater Harvesting Systems ».

(Voir la note A-2.7.2.2. 1) et 2.7.2.4. 3) et 4).)

[5] --) Si la pression statique à tout appareil sanitaire dans une installation de collecte d'eau de pluie non
potable peut dépasser 550 kPa, un réducteur de pression doit être installé pour limiter la pression
statique maximale à l’appareil sanitaire à 550 kPa.

[6] --) Les réservoirs de stockage des installations de collecte d'eau de pluie non potable doivent être conçues
et mises en place conformément aux normes CSA B126.0, « Exigences générales et méthodes d'essai
des réservoirs d'eau », et CSA B126.1, « Installation des réservoirs d'eau ».

[7] --) Les réservoirs de stockage des installations de collecte d'eau de pluie non potable doivent être munis
d'un trop-plein qui dirige l'excédent d'eau de pluie vers :
[a] --) un égout pluvial public;
[b] --) un égout unitaire public;
[c] --) un système de gestion des eaux pluviales; ou
[d] --) un lieu d'élimination des eaux pluviales désigné.

[8] --) Si l'orifice de sortie du réservoir de stockage est placé sous le niveau de la rue contiguë, le trop-plein
exigé au paragraphe 7) doit :
[a] --) se terminer par un raccordement indirect non situé dans le bâtiment; ou
[b] --) être équipé d'un clapet antiretour.

[9] --) Les raccords d'eau d'appoint pour les installations de collecte d'eau de pluie non potable doivent :
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[a] --) être munis d'un dispositif antirefoulement à réduction de pression; ou
[b] --) avoir une coupure antiretour.

[10] --) Si un appareil sanitaire combine de l’eau non potable d’une installation de collecte d'eau de pluie non
potable à de l'eau potable à son alimentation, le réseau d’alimentation en eau potable doit être protégé
par un dispositif antirefoulement conforme au paragraphe 2.6.2.1. 3).

Note A-2.7.2.1. 1) Surfaces de toit hors sol.
S'il est possible de recueillir l'eau de pluie s'écoulant de surfaces autres que les toits hors sol, comme les patios, les
pelouses, les jardins, les voies d’accès pour véhicules, les chemins, les garages de stationnement et les terrains de
stationnement, ces surfaces ne constituent pas des aires de captage appropriées pour les installations de collecte d'eau de
pluie en raison des préoccupations touchant la qualité de l'eau. L'eau recueillie à partir de telles surfaces peut être
contaminée par des engrais, des herbicides, des matières fécales, des déchets, de l'huile ou des produits chimiques.
L'environnement extérieur dans le secteur où se trouve le bâtiment, y compris ses environs immédiats, doit être étudié
afin que l'on puisse repérer les contaminants qui pourraient nuire à la qualité de l'eau non potable fournie par l'installation
de collecte de l'eau de pluie. Les contaminants préoccupants incluent les émissions industrielles et celles de la circulation
urbaine, ainsi que les pesticides et autres produits chimiques agricoles. La géométrie du bâtiment, les vents dominants et
l'activité saisonnière locale sont au nombre des autres facteurs susceptibles d'influer sur les niveaux de contaminants dans
l'eau non potable fournie. Des caractéristiques de conception doivent être intégrées à l'installation de collecte de l'eau de
pluie afin d'atténuer les risques associés aux contaminants préoccupants relevés.

Note A-2.7.2.2. 1) et 2.7.2.4. 3) et 4) Traitement pour utilisation.
L'eau de pluie recueillie utilisée dans toute utilisation autorisée doit être traitée de façon appropriée aux fins de son usage
final prévu.

Note A-2.7.2.3. 1) Circulation de piétons.
La « circulation de piétons » n'inclut pas l'accès aux surfaces de toit par le personnel d'entretien, comme les laveurs de
vitres ou les techniciens en CVCA.

Note A-2.7.2.3. 2) Matériaux de couverture et d'adduction.
L'eau est considérée comme le « solvant universel ». En conséquence, les composants de la toiture et les réseaux
d'adduction qui fournissent l'eau de pluie à une installation de collecte d'eau de pluie doivent être faits de matériaux qui
résistent à la dissolution dans l'eau. La norme NSF P151, « Health Effects from Rainwater Catchment System
Components », bien qu’elle vise les réseaux d’alimentation en eau potable, constitue une source d'information utile sur
les matériaux de couverture.

Note A-2.7.2.4. 1). Règles de l’art.
On trouvera des exemples de règles de l’art relatives à la conception, à la fabrication et à la mise en place des
installations de collecte de l'eau de pluie dans :

• les ASHRAE Hanbooks;
• les ASPE Handbooks; et
• la norme ARCSA/ASPE 63, « Rainwater Catchment Systems ».

RAISON

Problème
Les installations de collecte d'eau de pluie non potable ne sont pas mentionnées dans le CNP, même si elles sont
largement utilisées au Canada. L'absence, dans le CNP, d'exigences relatives à ces installations peut mener à des
problèmes de mise en application dans les provinces ou les territoires où il est interdit d'installer des technologies
non mentionnées dans le CNP. Dans ces provinces ou territoires, la mise en place d'installations de collecte d'eau de
pluie non potable exige le recours à un processus de solution de rechange exigeant la validation par une tierce partie,
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ce qui ajoute des coûts importants à un projet de construction. Dans certains cas, l'absence d'exigences dans le CNP
peut même empêcher l'utilisation de ces installations.

Justification - Explication
La modification proposée répond à la directive de la Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention
des incendies (CCCBPI), fondée sur les conseils du Comité consultatif provincial-territorial des politiques sur les
codes (CCPTPC), selon laquelle des exigences du CNP satisfaisant au nouvel objectif d'utilisation efficace de l'eau
doivent être élaborées.

Article 2.7.2.1.-2020

• Le nouvel article 2.7.2.1.-2020 définit la portée des nouvelles exigences de collecte de l'eau de pluie.
• La surface du sol et la surface des routes (y compris les stationnements) sont exclues des sources de

collecte de l'eau de pluie en raison de préoccupations touchant la qualité de l'eau (dans certaines provinces
et certains territoires, de telles surfaces sont explicitement exclues).

Article 2.7.2.2.

• Le nouvel article 2.7.2.2. limite l'alimentation en eau de pluie recueillie à des applications et à des appareils
sanitaires où la consommation de nourriture, et la préparation de boissons et d'aliments sont peu probables.

• Une note explicative clarifie que l'eau de pluie recueillie utilisée dans toute application doit être traitée de
façon appropriée à son usage prévu.

Article 2.7.2.3.

• Le nouvel article 2.7.2.3. introduit des exigences relatives à la conception des toits qui alimentent des
installations de collecte d'eau de pluie.

Article 2.7.2.4.

• Le nouvel article 2.7.2.4. introduit des exigences relatives à la conception des installations de collecte de
l'eau de pluie.

• Ces exigences de conception sont fondées sur des preuves scientifiques et des tendances formulées dans
des normes publiées (il est à noter que la rigueur des exigences variait). Les exigences de conception sont
également fondées sur les pratiques exemplaires actuelles du marché.

• Les installations de collecte d'eau de pluie doivent être conçues de façon à fournir de l'eau de pluie non
potable conforme aux exigences provinciales ou territoriales. En l'absence de telles exigences, le
paragraphe 2.7.2.4. 3) renvoie l'utilisateur aux exigences du paragraphe 2.7.2.4. 4).

Les documents suivants ont été examinés lors de l'élaboration de la modification proposée :

- (Lye, Dennis, 2009) Roof top run off as a source of contamination: a review

- (Ahmed, Gardner and Toze, 2011) Microbiological Quality of Roof-Harvested Rainwater and Health Risks: a
review

- Washington Administrative code 51-56-1600

- UK (draft BS 8515 standard, 2008) – Roof water collection, Ground-surface water collection – Allowed when
there is a high demand for non-potable water (ICI, public premises)

- ARCSA/ASPE 63 (in 2nd public review as of April 2013) identifies requirements for potable applications

- Germany (DIN 1989) Non-potable uses for rain water including WC, cooling, washing and cleaning systems, and
watering green area

- Australia (multiple codes) Allowed for applications; potable and non-potable applications

- Texas (Evaluation Committee report – non-reg.) Potable uses includes shower and kitchen uses

- Oregon regulations – Alternate Method Ruling OPSC 08-01 – Rainwater Harvesting Systems for Residential
Potable User as a Statewide Alternative Method
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- Simmons G., Jury S., Thomely C., et al. – A Legionnaires’ disease outbreak: A water blaster and roof collected
rainwater system. 2008. Water research. 42: 1449-1458

- IAPMO Green Plumbing and Mechanical Code Supplement

- Texas – Evaluation Committee Report

- Ohio – 3701-28-12

- Draft BS 8515: Rainwater harvesting systems

Analyse des répercussions
Le coût type d'une installation de collecte d'eau de pluie de fabrication commerciale se situe entre 25 000 $ et 100
000 $.

Actuellement, dans nombre de provinces et de territoires, la mise en place de telles installations peut seulement être
effectuée par l'entremise d'un processus de solution de rechange (1 500 $ à 8 000 $ par solution de rechange, selon la
taille et la portée).

L'utilisation d'une installation de collecte d'eau de pluie non potable présente notamment les avantages potentiels
suivants :

• une telle installation réduit la demande d'eau potable sur les usines d'épuration et la demande sur la source
d'alimentation en eau des municipalités;

• elle permet la séquestration des pluies saisonnières en vue de leur utilisation en cas de sécheresses et/ou de
restrictions à la consommation d'eau urbaine;

• elle réduit l'érosion superficielle, et aide à réduire le risque d'inondation des propriétés et le risque de
contamination de l'infrastructure de distribution en captant une partie des eaux de ruissellement urbaines.

Dans certaines provinces, il existe des lois visant à encourager la réutilisation de l'eau ou l'utilisation de l'eau de
pluie dans les édifices publics. Des exigences codifiées diminuent le coût de mise en application.

Répercussions sur la mise en application
L'ajout d'exigences relatives aux installations de collecte d'eau de pluie non potable dans le CNP peut réduire le
fardeau réglementaire associé à ces installations en précisant les applications pour lesquelles l'eau de pluie peut être
utilisée et en fournissant des exigences axées sur la performance touchant la qualité de l'eau de pluie recueillie.

La modification proposée permettra la mise en place d'installations de collecte d'eau de pluie non potable dans les
bâtiments sans le recours à un processus de solution de rechange.

Personnes concernées
Concepteurs, plombiers et autorités compétentes.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.7.2.1.] -- [1] --) aucune attribution
[2.7.2.1.] -- [2] --) aucune attribution
[2.7.2.2.] -- [1] --) [F46-OH2.2]
[2.7.2.2.] -- [1] --) [F81-OH2.2]
[2.7.2.3.] -- [1] --) [F41-OH2.2]
[2.7.2.3.] -- [2] --) [F46-OH2.2]
[2.7.2.4. 2.7.2.4.] -- [1 4] --) [F41-OH2.2]
[2.7.2.4.] -- [2] --) [F41-OH2.2]
-- --) [F40-OH2.2]
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[2.7.2.4. 2.7.2.4.] -- [1 4] --) [F41-OH2.2]
-- --) [F81-OS3.2]
[2.7.2.4.] -- [6] --) [F40-OH2.2]
[2.7.2.4.] -- [7] --) [F81-OH2.2]
[2.7.2.4.] -- [7] --) [F81-OP5]
[2.7.2.4.] -- [8] --) [F81-OH2.2]
[2.7.2.4.] -- [8] --) [F81-OP5]
[2.7.2.4.] -- [9] --) [F46-OH2.2]
[2.7.2.4.] -- [10] --) [F46-OH2.2]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1074
Renvoi(s) : CNPI15 Div.A 1.4.1.2. 1)
Sujet : Grands bâtiments agricoles
Titre : Nouvelles définitions relatives aux bâtiments agricoles
Description : La modification proposée introduit de nouvelles définitions dans le CNPI

relativement aux bâtiments agricoles en prévision du fait que des exigences
relatives aux bâtiments agricoles seront incluses dans le CNPI.

MODIFICATION PROPOSÉE

[1.4.1.2.] 1.4.1.2. Termes définis
[1] 1) Les termes définis, en italique dans le CNPI, ont la signification suivante :

Bâtiment agricole (farm building) : bâtiment ou partie de bâtiment qui contient un établissement
agricole et qui est situé sur un terrain associé et consacré à l’agriculture ou à l’élevage.

Établissement agricole (agricultural occupancy) : bâtiment agricole ou partie de bâtiment agricole
utilisé pour la production de récoltes ou l’élevage de bétail et la préparation ainsi que la
commercialisation des produits agricoles.

Note A-1.4.1.2. 1) Termes définis.
Établissement agricole
Le terme « traitement » désigne les activités menées dans le but de conserver la qualité des produits agricoles ou de

faciliter leur vente, les produits étant soumis à un traitement minimal.

RAISON

Problème
Le Code national de construction des bâtiments agricoles (CNCBA), qui s'applique aux bâtiments agricoles, a été
publié pour la dernière fois en 1995 et l'industrie agricole a évolué depuis. Les activités agricoles sont devenues plus
complexes et les dispositions du CNCBA ne reflètent plus les activités agricoles modernes. Le CNCBA est un
document connexe et historiquement, les documents connexes n’ont pas été tenus à jour ni mis à jour aussi souvent
que les codes principaux. De plus, plusieurs administrations n’ont pas adopté le CNCBA, ce qui a mené à
l’application de différentes exigences aux bâtiments agricoles à l'échelle du pays, de sorte que le niveau de sécurité
n’est pas uniforme d’une province à une autre et d’un territoire à un autre. En outre, les différences dans les
exigences au sein des administrations ont entraîné des coûts supplémentaires dans certaines provinces et certains
territoires.

Récemment, d’importantes pertes imputables à des incendies ont incité à l’examen des dispositions du CNCBA afin
de déterminer si des risques inacceptables sont associés aux activités agricoles.

Un certain nombre d’exigences relatives à l'utilisation des bâtiments agricoles dans le CNCBA relèvent du Code
national de prévention des incendies (CNPI). Il est donc nécessaire d'introduire dans le CNPI des définitions
relatives aux bâtiments agricoles qui sont conformes aux définitions proposées pour le Code national du bâtiment
(CNB), aux fins d'harmonisation des codes.

Dans les commentaires reçus dans le cadre de l’examen public concernant la définition proposée d’« établissement
agricole », on demandait des précisions, plus particulièrement sur la notion proposée de « traitement des produits
agricoles ». On s’interrogeait à savoir quels sont les types d’activités de traitement qui seraient considérés dans un
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établissement agricole. Parmi les préoccupations soulevées dans les commentaires, on s'inquiétait du fait que si le
terme « traitement » n’était pas mieux défini, il était possible que certains types d'activités de traitement puissent
avoir lieu dans des établissements agricoles correspondant davantage aux dangers et aux risques associés aux
établissements industriels, ce qui n’est pas l’intention.

Justification - Explication
De nouvelles définitions sont proposées afin que des exigences spécifiques liées aux bâtiments agricoles puissent
être ajoutées au CNPI. Les définitions proposées correspondent à celles qui sont proposées pour le CNB, aux fins
d’harmonisation des codes.

Pour donner suite aux commentaires reçus dans le cadre de l’examen public, il a été convenu qu'il fallait préciser la
définition d’« établissement agricole » afin de faire en sorte que les activités de traitement de type industriel ne
soient pas permises dans les établissements agricoles. On a décidé d’ajouter une note explicative à la nouvelle
définition proposée pour « établissement agricole » dans le but d'apporter des précisions sur la signification du terme
« traitement ». La note explicative souligne que les activités de traitement dans les établissements agricoles sont
seulement celles directement liées au maintien de la qualité des produits agricoles ou les activités qui exigent un
traitement minimal en vue de la vente des produits, excluant ainsi les activités de traitement de type industriel.

Analyse des répercussions
La modification proposée n'entraîne aucune répercussion sur les coûts.

Répercussions sur la mise en application
Les modifications proposées peuvent être réglementées au moyen des ressources disponibles. Des répercussions
supplémentaires sur la mise en application ne sont pas prévues.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la réglementation.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1315
Renvoi(s) : CNPI15 Div.A 1.4.1.2. 1)
Sujet : Établissements de soins de type résidentiel
Titre : Introduction d'un nouvel usage principal, « Établissement de soins de type

résidentiel »
Description : La modification proposée introduit des dispositions relatives à un nouveau

type de classement d'établissements appelé « établissement de soins de
type résidentiel » (groupe B, division 4), qui s'applique à des établissements
de soins abordables dans des maisons unifamiliales. Le nouvel usage
principal B4 relèverait du domaine d'application de la partie 9.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1313, FMP 1320, FMP 1323

MODIFICATION PROPOSÉE

[1.4.1.2.] 1.4.1.2. Termes définis
[1] 1) Les termes définis, en italique dans le CNPI, ont la signification suivante :

Établissement de soins (care occupancy) : bâtiment ou partie de bâtiment autre qu’un établissement de
soins de type résidentiel où des soins sont offerts aux résidents (voir l’annexe A).

Établissement de soins de type résidentiel (home-type care occupancy) (groupe B, division 4) :
bâtiment constitué d’une maison unifamiliale où des soins sont offerts aux résidents et qui peut
comprendre l’espace occupé par la personne soignante et sa famille (voir la note A-1.4.1.2. 1)).

Usage principal (major occupancy) : usage dominant, réel ou prévu d'un bâtiment, ou d'une partie de
bâtiment, et qui comprend tout usage secondaire qui en fait intégralement partie. Dans le CNPI, les
bâtiments sont classés comme suit selon leur usage principal :

A1 Établissements de réunion destinés à la production et à la présentation d'arts du
spectacle

A2 Établissements de réunion qui ne figurent dans aucune autre division du groupe A

A3 Établissements de réunion de type aréna

A4 Établissements de réunion où les occupants sont rassemblés en plein air

B1 Établissements de détention dans lesquels des personnes sont détenues ou sont
incapables de se mettre à l'abri en cas de danger en raison de mesures de sécurité
hors de leur contrôle

B2 Établissements de traitement

B3 Établissements de soins

B4 Établissements de soins de type résidentiel

C Habitations

D Établissements d'affaires

E Établissements commerciaux

F1 Établissements industriels à risques très élevés

F2 Établissements industriels à risques moyens
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F3 Établissements industriels à risques faibles

Note A-1.4.1.2. 1) Termes définis.
Établissement de soins de type résidentiel
Les services de soutien fournis aux résidents désignent les services payants offerts par des personnes soignantes

responsables des soins pendant plus de 24 heures consécutives. Ils n’incluent pas les services offerts par
les membres de la famille des résidents ni ceux organisés directement par les résidents auprès
d’organismes externes.

Dans le contexte des établissements de soins, ces services peuvent inclure une évaluation quotidienne de l'état des
résidents et de leurs allées et venues, ainsi que la prise et le rappel de rendez-vous, la capacité
d'intervenir en cas de situation de crise concernant un résident, une supervision dans les domaines de la
nutrition ou de la médication, ainsi que la fourniture de services médicaux ponctuels. Les services
peuvent également comprendre les activités de la vie quotidienne, comme le bain, l'habillement,
l'alimentation, une assistance dans l'utilisation des W.-C., etc. Aucun traitement en tant que tel n'est
fourni par les personnes soignantes.

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Établissements de soins de type résidentiel.

Problème
Avec le vieillissement de la population canadienne, le besoin d'hébergement abordable dans un environnement de
type résidentiel se fait sentir pour les personnes en perte d'autonomie. Sous réserve des paragraphes 3.1.2.5. 1) et
9.10.2.2. 1) du CNB, qui permettent la construction de centres d'hébergement pour enfants et de maisons de
convalescence pour occupants ambulatoires sans gicleurs, les établissements de soins sont actuellement assujettis
aux exigences de la partie 3 du CNB relatives aux gicleurs. Les gicleurs, de même que d'autres facteurs de
conception, augmentent les coûts de construction de ces bâtiments.

Les bâtiments sont conçus pour répondre aux besoins des occupants au moment de la construction. Il est difficile
pour les autorités compétentes de définir les besoins futurs des occupants. Le niveau ambulatoire des résidents peut
changer à mesure qu'ils vieillissent ou que de nouvelles personnes emménagent, peut varier selon leur état une
journée donnée, etc.; ces variables, notamment, peuvent influer sur la capacité des résidents d'évacuer le bâtiment.

Pour résumer, un établissement de soins à un étage servant de résidence pour au plus quatre personnes recevant des
soins doit actuellement être protégé par gicleurs et construit conformément à la partie 3 du CNB, ce qui implique
dans nombre de provinces et de territoires l'intervention d'ingénieurs et d'architectes. De telles conditions rendent
souvent le projet inabordable, en particulier pour la conversion de maisons existantes. De nombreuses
administrations incluent des amendements au CNB pour régler le problème, et faire en sorte que des lieux
d'hébergement sécuritaires et abordables soient disponibles.

Justification - Explication
Le Groupe d'étude mixte sur les établissements de soins de type résidentiel a élaboré une série d'exigences qui
permettent la construction d'établissements de soins de type résidentiel en vertu de conditions strictes qui offrent un
hébergement abordable dans un environnement sécuritaire.

Les exigences actuelles du CNB relatives aux établissements de soins sont fondées sur des mesures de protection en
place, comme des gicleurs, qui compensent la difficulté de mener une évacuation complète de ces installations. La
présente modification proposée est axée sur une conception des bâtiments qui fournit un moyen d'évacuation
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permettant une évacuation complète rapide des résidents. Tous les résidents seraient hébergés au premier étage, qui
comporterait un moyen d'évacuation par l'entremise de rampes sans obstacles.

Pour permettre ces installations, un nouveau sous-ensemble d'établissements de soins appelés « établissements de
soins de type résidentiel » est proposé en vertu de la partie 9 du CNB. Les techniques de construction et l'expertise
requises pour la construction de telles installations sont similaires à celles qui sont utilisées pour les projets
résidentiels. De plus, assujettir les dispositions relatives à ces nouvelles installations à la partie 9 du CNB en
simplifierait l'application à la conversion de maisons existantes en établissements de soins de type résidentiel.

Par conséquent, il est proposé qu'une nouvelle définition soit incluse dans le CNPI afin que ce type d'installation soit
pris en compte dans les dispositions. Le FMP 1323 traite de modifications connexes proposées pour la division B.

Analyse des répercussions
Aucune, puisque les modifications dans la division A sont uniquement administratives. Les répercussions sur les
coûts sont fournies avec les modifications techniques de la division B.

Répercussions sur la mise en application
Aucune.

Personnes concernées
Concepteurs, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1146
Renvoi(s) : CNPI15 Div.B 2.1.1.1.

CNPI15 Div.B 2.8.
CNPI15 Div.B 3.1.2.7.
CNPI15 Div.B 3.2.2.5.
CNPI15 Div.B 3.2.7.14. 5)
CNPI15 Div.B 3.3.2.9.
CNPI15 Div.B 4.1.5.5.
CNPI15 Div.B 4.1.6.1.
CNPI15 Div.B 4.3.14.5.
CNPI15 Div.B 5.1.5.1.
CNPI15 Div.B 5.2.3.7.
CNPI15 Div.B 5.5.3.1.
CNPI15 Div.B 5.6.1.3.

Sujet : Plan de sécurité incendie
Titre : Regroupement des exigences relatives au plan de sécurité incendie dans le

CNPI
Description : La modification proposée réunit toutes les exigences relatives au plan de

sécurité incendie dans la section 2.8. de la division B.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.1.1.1.] 2.1.1.1. Domaine d'application
[1] 1) La présente partie porte sur la sécurité des occupants dans les bâtiments existants, l'élimination ou la

réduction des risques d'incendie dans et autour des bâtiments, l'installation et l'entretien d'un certain
nombre de systèmes de sécurité dans les bâtiments, l'installation et l'entretien de panneaux et d'affiches,
et l'établissement d'un plan de sécurité incendie aux endroits indiqués dans l’article 2.8.1.1. dans les
usages où c'est nécessaire.

[2.8.] 2.8. Mesures d'urgence

[2.8.1.] 2.8.1. Généralités

[2.8.1.1.] 2.8.1.1. Domaine d'application
[1] 1) Il faut prévoir des mesures d'urgence en cas d'incendie, conformément à la présente section :

[a] a) dans tout bâtiment contenant un établissement de réunion, de soins, de traitement ou de
détention;

[b] b) dans tout bâtiment pour lequel le CNB exige un système d'alarme incendie;
[c] c) sur les chantiers de démolition et de construction visés par la section 5.6.;
[d] d) dans les aires de stockage des bâtiments ou des parties de bâtiments mentionnés à l’article

3.2.1.1.; pour lesquelles un plan de sécurité incendie est exigé, conformément aux
articles 3.2.2.5. et 3.3.2.9.;

[e] e) dans les aires extérieures où les produits mentionnés à l’article 3.3.1.1. sont stockés; où des
liquides inflammables et des liquides combustibles sont stockés ou manutentionnés,
conformément à l'article 4.1.5.5.; et

[f] f) dans tout bâtiment, partie de bâtiment et aire à l’extérieur mentionnés à l’article 4.1.1.1.; et dans
les aires où l'on effectue des opérations ou des procédés dangereux, conformément à
l'article 5.1.5.1.
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[g] --) dans tout bâtiment, partie de bâtiment et aire à l’extérieur mentionnés à l’article 5.1.1.1.

[2.8.1.2.] 2.8.1.2. Formation du pPersonnel de surveillance
[1] 1) Avant de charger le personnel de surveillance de responsabilités en matière de sécurité incendie, il faut

lui donner une formation portant sur les mesures à prendre en cas d'urgence, mesures qui sont décrites
dans le plan de sécurité incendie (voir la note A-2.8.1.2. 1)).

[2] --) Dans les établissements de soins, de traitement et de détention, il doit y avoir suffisamment de
personnel de surveillance pour effectuer les opérations liées aux mesures à prendre en cas d‘urgence
énoncées à l’alinéa 2.8.2.1. 3)a).

[3] --) Dans les établissements de réunion du groupe A, division 1, pouvant accueillir un nombre de
personnes supérieur à 60, le personnel de surveillance doit comprendre au moins une personne en
service dans le bâtiment pour effectuer les opérations liées aux mesures à prendre en cas d’urgence
énoncées à l’alinéa 2.8.2.1. 3)a) quand le bâtiment est ouvert au public.

[2.8.1.3.] 2.8.1.3. Clés et instruments spéciaux

[2.8.2.] 2.8.2. Plan de sécurité incendie

[2.8.2.1.] 2.8.2.1. Mesures
[1] 1) Dans le cas des bâtiments, des parties de bâtiments ou des aires mentionnés à l'article 2.8.1.1., un plan

de sécurité incendie conforme à la présente section doit être préparé avec le service d'incendie et les
autres autorités responsables. et il doit comprendre :
[a] a) les mesures à prendre en cas d'incendie, notamment :

[i] i) faire retentir l'alarme incendie (voir la note A-2.8.2.1. 1)a)i));
[ii] ii) prévenir le service d'incendie;

[iii] iii) renseigner les occupants sur la marche à suivre quand l'alarme retentit;
[iv] iv) évacuer les occupants et prendre des mesures spéciales pour les personnes ayant besoin

d'aide (voir la note A-2.8.2.1. 1)a)iv)); et
[v] v) circonscrire, maîtriser et éteindre l'incendie;

[b] b) la désignation et la préparation d'un personnel de surveillance pour les opérations de sécurité
incendie;

[c] c) la formation à donner au personnel de surveillance et aux autres occupants quant à leurs
responsabilités en matière de sécurité incendie;

[d] d) les documents, y compris les dessins, indiquant le type, l'emplacement et le mode de
fonctionnement de toutes les installations de sécurité incendie du bâtiment;

[e] e) la tenue d'exercices d'incendie;
[f] f) la surveillance des risques d'incendie dans le bâtiment; et

[g] g) l'inspection et l'entretien des installations du bâtiment prévues pour assurer la sécurité des
occupants.

(Voir la note A-2.8.2.1. 1).)

[2] 2) Le plan de sécurité incendie doit être révisé à intervalles d'au plus 12 mois pour s'assurer qu'il tient
compte des changements survenus quant à l'utilisation du bâtiment et à ses autres caractéristiques.

[3] --) Le plan de sécurité incendie doit comprendre, en plus de l’information exigée aux articles 2.8.2.2. à
2.8.2.13., selon le cas :
[a] --) les mesures à prendre en cas d’incendie, notamment :

[i] --) faire retentir l’alarme incendie (voir la note A-2.8.2.1. 3)a)i));
[ii] --) prévenir le service d’incendie;

[iii] --) renseigner les occupants sur la marche à suivre quand l’alarme retentit;
[iv] --) évacuer les occupants et prendre des mesures spéciales pour les personnes ayant besoin

d’aide (voir la note A-2.8.2.1. 3)a)iv)); et
[v] --) circonscrire, maîtriser et éteindre l’incendie;
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[b] --) la désignation et la préparation d’un personnel de surveillance pour les opérations de sécurité
incendie;

[c] --) la formation à donner au personnel de surveillance et aux autres occupants quant à leurs
responsabilités en matière de sécurité incendie;

[d] --) les documents, y compris les dessins, indiquant le type, l'emplacement et le mode de
fonctionnement de toutes les installations de sécurité incendie du bâtiment;

[e] --) la tenue d’exercices d’incendie;
[f] --) les mesures de surveillance des risques d'incendie dans le bâtiment et autour de celui-ci;
[g] --) l'inspection et l'entretien des installations du bâtiment prévues pour assurer la sécurité des

occupants; et
[h] --) l’information exigée par les articles 2.8.2.5. à 2.8.2.13., le paragraphe 3.2.7.14. 5) et la sous-

section 5.2.3.
(Voir la note A-2.8.2.1. 3).)

[2.8.2.2.] 2.8.2.2. Établissements de soins, de traitement et de détention
[1] 1) Dans les établissements de soins, de traitement et de détention, il doit y avoir suffisamment de

personnel de surveillance pour appliquer les mesures du plan de sécurité incendie décrites à
l'alinéa 2.8.2.1. 1)a).

[2.8.2.3.] 2.8.2.3. Établissements de réunion
[1] 1) Dans les établissements de réunion du groupe A, division 1, contenant plus de 60 personnes, le

personnel de surveillance doit comprendre au moins une personne en service dans le bâtiment pour
accomplir les tâches indiquées dans le plan de sécurité incendie décrit à l'alinéa 2.8.2.1. 1)a) quand le
bâtiment est ouvert au public.

[2.8.2.4.] 2.8.2.4. Bâtiments de grande hauteur
[1] 1) Dans les bâtiments visés par la sous-section 3.2.6. de la division B du CNB, le plan de sécurité

incendie doit comprendre, en plus des exigences du paragraphe 2.8.2.1. 1) :
[a] a) la formation du personnel de surveillance pour l'utilisation du réseau de communication

phonique;
[b] b) la marche à suivre pour l'utilisation des ascenseurs;
[c] c) des consignes au personnel de surveillance pour la mise en marche du système de contrôle des

fumées ou de toute autre installation de secours en cas d'incendie jusqu'à l'arrivée du service
d'incendie;

[d] d) des instructions à l'intention du personnel de surveillance et du service d'incendie sur le mode de
fonctionnement des installations mentionnées à l'alinéa c); et

[e] e) les mesures établies pour faciliter l'accès du bâtiment au service d'incendie et la localisation du
feu à l'intérieur du bâtiment.; et

[f] --) sauf indication contraire dans le plan de sécurité incendie, en plus des méthodes d'essais exigées
aux sections 7.1. et 7.2., celles qui sont décrites aux sous-sections 7.3.2. à 7.3.15. et qui sont
compatibles avec les mesures de sécurité appliquées.

[2.8.2.5.] --- Stockage de marchandises dangereuses à l’intérieur et à l’extérieur
[1] --) Le plan de sécurité incendie pour les aires de stockage ou de manutention de marchandises

dangereuses doit inclure les noms, adresses et numéros de téléphone des personnes avec qui
communiquer en cas d'incendie après les heures de travail.

[2] --) En plus des renseignements exigés au paragraphe 1), s’il y a stockage ou manutention de marchandises
dangereuses classées comme matières radioactives, le plan de sécurité incendie doit inclure :
[a] --) les méthodes à suivre en cas d'incendie et pour récupérer efficacement et en toute sécurité les

substances radioactives et l'équipement qui en contient;
[b] --) les noms, adresses et numéros de téléphone des personnes ou organismes pouvant fournir des

conseils et de l'aide en matière de sécurité contre les radiations; et
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[c] --) les divers emplacements des instruments de mesure des radiations.

[2.8.2.6.] --- Stockage de produits combustibles et de marchandises dangereuses à l’intérieur
[1] --) Le plan de sécurité incendie des bâtiments ou des parties de bâtiments utilisés pour le stockage des

produits indiqués au paragraphe 3.2.1.1. 1) doit comprendre l’information mentionnée aux paragraphes
2) et 3).

[2] --) Le plan de sécurité incendie doit indiquer :
[a] --) la classe des produits pour chaque partie de bâtiment où des produits de différentes classes sont

stockés;
[b] --) la méthode de stockage, y compris la largeur des allées pour le stockage sur rayonnages;
[c] --) la hauteur maximale de stockage permise pour le bâtiment ou chaque partie de bâtiment où elle

est différente;
[d] --) les dimensions maximales permises pour les îlots de stockage; et
[e] --) dans les bâtiments protégés par gicleurs, les critères de conception du système de gicleurs, les

caractéristiques d'alimentation en eau prévues pour les branchements de tuyaux à l'intérieur et à
l'extérieur et les résultats des essais de repère de débit et de robinet de vidange principal du
système de gicleurs.

[3] --) Si les produits stockés comprennent du caoutchouc, des plastiques du groupe A, des aérosols de
catégorie 2 ou 3 ou des marchandises dangereuses, le plan de sécurité incendie doit indiquer
l’emplacement et la quantité maximale de chaque produit stocké.

[2.8.2.7.] --- Stockage à l’extérieur
[1] --) Le plan de sécurité incendie des aires extérieures utilisées pour le stockage des produits mentionnés au

paragraphe 3.3.1.1. 1) doit indiquer :
[a] --) l’emplacement et la classification des produits actuellement stockés;
[b] --) la méthode de stockage, y compris les dégagements exigés et les dimensions maximales

permises pour les îlots de stockage;
[c] --) l’emplacement des systèmes d‘alarme incendie et du matériel de lutte contre l’incendie; et
[d] --) les mesures permettant de contrôler les risques d'incendie sur l'aire de stockage et autour de

celle-ci.

[2.8.2.8.] --- Locaux pour réservoirs de stockage
[1] --) Le plan de sécurité incendie pour les locaux pour réservoirs de stockage mentionnés au

paragraphe 4.3.13.4. 1) doit indiquer les liquides stockés en tant que liquides inflammables ou liquides
combustibles et la capacité de chaque réservoir de stockage.

[2.8.2.9.] --- Contrôle des déversements
[1] --) Le plan de sécurité incendie des bâtiments, des parties de bâtiments et des aires ouvertes mentionnés à

l’article 4.1.1.1. doit comprendre un plan de gestion des déversements qui décrit les mesures à prendre
pour diriger les débordements de liquides et d’eau d’extinction de lutte contre l’incendie déversés à
distance :
[a] --) des bâtiments;
[b] --) des propriétés contiguës;
[c] --) des moyens d’évacuation;
[d] --) des prises d’air ou d’autres ouvertures qui pourrairent permettre l’entrée de vapeurs dans le

bâtiment;
[e] --) des panneaux de commande d’alarme incendie;
[f] --) des voies d’accès du service d’incendie;
[g] --) des robinets commandant l’alimentation en eau de lutte contre l’incendie ou les systèmes de

protection contre l’incendie;
[h] --) des raccords-pompiers ou des prises d’eau murales;
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[i] --) des robinets d’isolement commandant les procédés; et
[j] --) des robinets commandant l’écoulement des liquides inflammables ou des liquides combustibles.

[2.8.2.10.] --- Procédés et opérations dangereux
[1] --) Le plan de sécurité incendie des aires consacrées aux procédés et aux opérations décrits à

l’article 5.1.1.1. doit comprendre :
[a] --) l’emplacement et le repérage des aires de stockage et d'utilisation pour chaque type de produit,

conformément à l’article 2.8.2.6.;
[b] --) les noms, adresses et numéros de téléphone des personnes avec qui communiquer en cas

d'incendie après les heures de travail; et
[c] --) s‘il y a stockage ou manutention de matières dangereuses classées comme matières radioactives,

l’information décrite à l’article 2.8.2.5.

[2.8.2.11.] --- Travaux par points chauds
[1] --) Le plan de sécurité incendie des aires consacrées aux travaux par points chauds doit comprendre les

mesures de sécurité mentionnées à la section 5.2.

[2.8.2.12.] --- Laboratoires
[1] --) Le plan de sécurité incendie des laboratoires doit être conforme à l’article 2.8.2.10.

[2.8.2.13.] --- Chantiers de construction et de démolition
[1] --) Sous réserve du paragraphe 2) et avant de commencer les travaux de construction, de transformation ou

de démolition, un plan de sécurité incendie doit être préparé pour le chantier et doit comprendre :
[a] --) la désignation et la préparation du personnel responsable de la sécurité incendie, y compris un

service de surveillance des risques d’incendie, le cas échéant;
[b] --) les mesures d’urgence à prendre en cas d‘incendie, y compris :

[i] --) le déclenchement de l’avertissement d’incendie;
[ii] --) la notification du service d’incendie;

[iii] --) les instructions pour le personnel sur la marche à suivre après le déclenchement de
l’avertissement d’incendie; et

[iv] --) le confinement, le contrôle et l’extinction de l’incendie;
[c] --) les mesures de contrôle des risques d’incendie à l'intérieur et autour du bâtiment (voir la

note A-2.8.2.13. 1)c)); et
[d] --) les consignes d’entretien des mesures de lutte contre l'incendie exigées à la section 5.6.

[2] --) Si des travaux de construction, de transformation ou de démolition ont lieu dans un bâtiment existant
pour lequel un plan de sécurité incendie est exigé conformément à la présente section, ce plan doit tenir
compte de ces changements.

[2.8.2.14.] 2.8.2.5. Copie du plan de sécurité incendie
[1] 1) Le plan de sécurité incendie doit se trouver dans le bâtiment à des fins de consultation par le service

d'incendie, le personnel de surveillance, l’autorité compétente et d'autres employés.

[2] 2) Il faut conserver au poste central d'alarme et de commande un plan de sécurité incendie dans les
bâtiments visés par la sous-section 3.2.6. de la division B du CNB.

[3] 3) Le plan de sécurité incendie d’un bâtiment ou d’une installation visé par les sections 3.1., 4.1. et 5.1.
doit être conservé à l’entrée principale du bâtiment ou de l’installation.

[2.8.2.15.] 2.8.2.6. Distribution

[2.8.2.16.] 2.8.2.7. Affichage
[1] 1) Il faut afficher, bien en vue dans chaque aire de plancher, au moins un exemplaire des mesures à

prendre en cas d'incendie pour un bâtiment ou une partie de bâtiment.
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[2] --) Il faut afficher, bien en vue dans chaque aire de stockage extérieure, au moins un exemplaire des
mesures à prendre en cas d’incendie.

[3] 2) Dans toutes les chambres d'hôtel et de motel, il faut afficher à l'intention des occupants, les règles de
sécurité incendie et indiquer l'emplacement des issues et le parcours à suivre pour les atteindre.

[4] 3) Si un système d'alarme incendie ne permet pas de transmettre un signal au service d'incendie, il faut
placer une affiche à chaque déclencheur manuel, demandant que le service d'incendie soit prévenu et
donnant son numéro de téléphone.

[2.8.3.] 2.8.3. Exercices d'incendie

[2.8.3.1.] 2.8.3.1. Marche à suivre

[2.8.3.2.] 2.8.3.2. Fréquence

Note A-2.8.2.13. 1)c)
La sécurité à l'intérieur et autour des bâtiments faisant l'objet de travaux de construction, de rénovation ou de démolition
comprend également le contrôle des risques d'incendie liés aux matériaux de construction et aux déchets combustibles
situés sur le chantier. La taille des tas de matériaux et de déchets et leur emplacement par rapport aux bâtiments voisins
sont autant de facteurs à prendre en considération pour choisir les mesures appropriées de protection contre l'incendie. Le
choix de ces mesures dans les chantiers de démolition doit aussi tenir compte de la technique de démolition utilisée, des
conditions particulières du chantier et des moyens dont dispose le service d'incendie.
Selon l'esprit du CNPI, les exigences de la section 3.3. relatives au stockage de matériaux à l'extérieur visent les chantiers
de construction et de démolition.

[3.1.2.7.] 3.1.2.7. Plan de sécurité incendie
[1] 1) Il faut préparer un plan de sécurité incendie conformément à la section 2.8. En plus des renseignements

exigés à la section 2.8., le plan de sécurité incendie pour les aires de stockage ou de manutention de
marchandises dangereuses doit inclure les noms, adresses et numéros de téléphone des personnes avec
qui communiquer en cas d'incendie après les heures de travail.

[2] 2) En plus des renseignements exigés au paragraphe 1), s'il y a stockage ou manutention de marchandises
dangereuses classées comme matières radioactives, le plan de sécurité incendie doit inclure :
[a] a) les méthodes à suivre en cas d'incendie et pour récupérer efficacement et en toute sécurité les

substances radioactives et l'équipement qui en contient;
[b] b) les noms, adresses et numéros de téléphone des personnes ou organismes pouvant fournir des

conseils et de l'aide en matière de sécurité contre les radiations; et
[c] c) les divers emplacements des instruments de mesure des radiations.

[3.2.2.5.] 3.2.2.5. Plan de sécurité incendie
[1] 1) Il faut préparer un plan de sécurité incendie conformément à la section 2.8. et aux paragraphe 2), 3)

et 5) –2020.

[2] 2) Le plan de sécurité incendie doit indiquer :
[a] a) la classe des produits, selon le paragraphe 3.2.1.1. 1), pour chaque partie de bâtiment où des

produits de différentes classes sont stockés;
[b] b) la méthode de stockage, y compris la largeur des allées pour le stockage sur rayonnages;
[c] c) la hauteur maximale de stockage permise pour le bâtiment ou chaque partie de bâtiment où elle

est différente;
[d] d) la dimension maximale permise pour les îlots de stockage; et
[e] e) dans les bâtiments protégés par gicleurs, les critères de conception du système de gicleurs, les

caractéristiques d'alimentation en eau prévues pour les branchements de tuyaux à l'intérieur et à
l'extérieur et les résultats des essais de repère de débit et de robinet de vidange principal du
système de gicleurs.
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[3] 3) La méthode de stockage et la hauteur maximale de stockage décrites aux alinéas 2.8.2.6. 2)b) et c)
alinéas 2)b) et c) doivent être affichées dans l'aire de stockage.

[4] 4) Les affiches exigées au paragraphe 3) :
[a] a) ne doivent avoir aucune dimension inférieure à 200 mm; et
[b] b) doivent avoir des lettres d'au moins 25 mm de hauteur.

[5] 5) Si les produits stockés comprennent du caoutchouc, des plastiques du groupe A, des aérosols de
catégorie 2 ou 3 ou des marchandises dangereuses, le plan de sécurité incendie doit indiquer
l’emplacement et la quantité maximale de produits stockés.

[3.2.7.14.] 3.2.7.14. Panneaux
[1] 5) Les îlots de stockage décrits au paragraphe 1) doivent figurer dans le plan de sécurité incendie comme

l'exige l'article 2.8.2.6.article 3.2.2.5.

[3.3.2.9.] 3.3.2.9. Plan de sécurité incendie
[1] 1) Il faut préparer un plan de sécurité incendie conformeconformément à la section 2.8section 2.8. et aux

paragraphes 2) et 3).

[2] 2) Le plan de sécurité incendie exigé au paragraphe 1) doit indiquer :
[a] a) l'emplacement et la classification des produits actuellement stockés, selon le

paragraphe 3.3.1.1. 1);
[b] b) la méthode de stockage, y compris les dégagements exigés et les dimensions maximales des îlots

de stockage;
[c] c) l'emplacement des systèmes d'alarme incendie et du matériel de lutte contre l'incendie; et
[d] d) les moyens permettant de contrôler les risques d'incendie sur l'aire de stockage et autour de

celle-ci.

[3] 3) Au moins un exemplaire des mesures à prendre en cas d'incendie doit être affiché bien en vue dans
l'aire de stockage extérieure.

[4.1.5.5.] 4.1.5.5. Mesures d'urgence
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2), iIl faut prévoir des mesures d'urgence conformes à la section 2.8. pour

tous les bâtiments, les parties des bâtiments et les aires extérieures. décrits à l'article 4.1.1.1.

[2] 2) Le plan de sécurité incendie prévu par les mesures d'urgence exigées au paragraphe 1) doit être
conservé sur place pour consultation par l'autorité compétente et le personnel.

[4.1.6.1.] 4.1.6.1. Contrôle des déversements
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 3), il faut empêcher tout déversement de liquide inflammable ou de liquide

combustible de se répandre en dehors de l'aire de déversement et d'atteindre un cours d'eau, un égout ou
une réserve d'eau potable en adoptant l'une des solutions suivantes :
[a] a) un obstacle incombustible capable de contenir le liquide déversé; ou
[b] b) une dénivellation du terrain ou une pente du plancher de manière à diriger l'écoulement vers un

réseau d'évacuation conforme à l'article 4.1.6.2.
(Voir la note A-4.1.6.1. 1).)

[2] 2) Les obstacles mentionnés au paragraphe 1) qui sont prévus pour des réservoirs de stockage hors sol
doivent être conformes aux exigences de la sous-section 4.3.7. relatives aux enceintes de confinement
secondaire.

[3] 3) Il est permis de diriger vers un égout tout effluent miscible avec l'eau provenant des déversements et
des opérations de lutte contre l'incendie s'il ne constitue ni un risque d'incendie ni un risque pour la
santé ou la sécurité du public.
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[4] 4) Le plan de sécurité incendie exigé à l'article 4.1.5.5. doit comprendre des mesures visant à diriger les
débordements de liquides et d'eau d'extinction déversés à distance :
[a] a) des bâtiments;
[b] b) des propriétés contiguës;
[c] c) des moyens d'évacuation;
[d] d) des prises d'air ou d'autres ouvertures qui pourraient permettre l'entrée de vapeurs dans le

bâtiment;
[e] e) des panneaux de commande d'alarme incendie;
[f] f) des voies d'accès du service d'incendie;

[g] g) des robinets commandant l'alimentation en eau de lutte contre l'incendie ou les systèmes de
protection contre l'incendie;

[h] h) des raccords-pompiers ou des prises d'eau murales;
[i] i) des robinets d'isolement commandant les procédés; et
[j] j) des robinets commandant l'écoulement des liquides inflammables ou des liquides combustibles.

[4.3.14.5.] 4.3.14.5. Panneaux
[1] 1) Des panneaux conformes à l'article 3.2.7.14., indiquant si les produits stockés sont des liquides

inflammables ou des liquides combustibles et la capacité des réservoirs de stockage, doivent être placés
bien en vue à l'extérieur du local. , et cette information doit être incluse dans le plan de sécurité incendie
exigé à l'article 4.1.5.5.

[5.1.5.1.] 5.1.5.1. Plan de sécurité incendie
[1] 1) Il faut préparer un plan de sécurité incendie conformément à la section 2.8. Sous réserve des

paragraphes 2) et 3), un plan de sécurité incendie conforme à la section 2.8. doit être préparé pour les
aires consacrées aux procédés et aux opérations décrits à l'article 5.1.1.1.

[2] 2) En plus des renseignements exigés à la section 2.8., le plan de sécurité incendie doit inclure :
[a] a) l'emplacement et le repérage des aires de stockage et d'utilisation pour chaque type de produit,

conformément à l'article 3.2.2.5.; et
[b] b) les noms, adresses et numéros de téléphone des personnes avec qui communiquer en cas

d'incendie après les heures de travail.

[3] 3) En plus des renseignements exigés au paragraphe 2), s'il y a stockage ou manutention de marchandises
dangereuses classées comme matières radioactives, le plan de sécurité incendie doit inclure
l'information décrite à la sous-section 3.1.2.

[5.2.3.7.] 5.2.3.7. Plan de sécurité incendie
[1] 1) Il faut préparer un plan de sécurité incendie conformément à la section 2.8 pour les bâtiments et les

aires mentionnés à l’article 2.8.1.1. et consacrés aux travaux par points chauds. Le plan de sécurité
incendie exigé dans les bâtiments ou les endroits décrits à l'article 2.8.1.1. doit comporter les mesures
de sécurité mentionnées dans la présente sous-section et applicables aux travaux par points chauds.

[5.5.3.1.] 5.5.3.1. Mesures d'urgence
[1] --) Il faut préparer un plan de sécurité incendie conformément à la section 2.8.

[2] 1) Sous réserve des paragraphes 2) à 5), les laboratoires doivent être conformes aux exigences relatives
aux mesures d'urgence de la section 2.8. et au plan de sécurité incendie de la sous-section 5.1.5.

[3] 2) Les employés qui travaillent dans un laboratoire doivent recevoir une formation sur les méthodes
sécuritaires de manutention et d'utilisation des marchandises dangereuses, conformément à
l'article 3.2.7.15.

[4] 3) L'identification des marchandises dangereuses doit être conforme à l'article 3.2.7.13.
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[5] 4) Les laboratoires doivent être clairement identifiés comme des endroits qui contiennent des
marchandises dangereuses, conformément à l'article 3.2.7.14.

[6] 5) Des mesures doivent être prises pour interdire l'accès des laboratoires aux personnes non autorisées.

[5.6.1.3.] 5.6.1.3. Plan de sécurité incendie
[1] 1) Il faut préparer un plan de sécurité incendie conformément à la section 2.8. Sous réserve du

paragraphe 2) et avant de commencer les travaux de construction, de transformation ou de démolition,
un plan de sécurité incendie doit être préparé pour le chantier et doit comprendre :
[a] a) la désignation et la préparation du personnel responsable de la sécurité incendie, y compris un

service de surveillance des risques d'incendie, le cas échéant;
[b] b) les mesures d'urgence à prendre en cas d'incendie, y compris :

[i] i) le déclenchement de l'avertissement d'incendie;
[ii] ii) la notification du service d'incendie;

[iii] iii) les instructions pour le personnel sur la marche à suivre après le déclenchement de
l'avertissement incendie; et

[iv] iv) le confinement, le contrôle et l'extinction de l'incendie;
[c] c) les mesures de contrôle des risques à l'intérieur et autour du bâtiment (voir la note

A-5.6.1.3. 1)c));
[d] d) les consignes d'entretien des mesures de lutte contre l'incendie exigées à la section 5.6.

[2] 2) Lorsque des travaux de construction, de transformation ou de démolition ont lieu dans un bâtiment
existant pour lequel un plan de sécurité incendie est exigé conformément à la section 2.8., ce plan doit
tenir compte de ces changements.

Note A-5.6.1.3. 1)c)
La sécurité à l'intérieur et autour des bâtiments faisant l'objet de travaux de construction, de rénovation ou de démolition
comprend également le contrôle des risques d'incendie liés aux matériaux de construction et aux déchets combustibles
situés sur le chantier. La taille des tas de matériaux et de déchets et leur emplacement par rapport aux bâtiments voisins
sont autant de facteurs à prendre en considération pour choisir les mesures appropriées de protection contre l'incendie. Le
choix de ces mesures dans les chantiers de démolition doit aussi tenir compte de la technique de démolition utilisée, des
conditions particulières du chantier et des moyens dont dispose le service d'incendie.
Selon l'esprit du CNPI, les exigences de la section 3.3. relatives au stockage de matériaux à l'extérieur visent les chantiers
de construction et de démolition.

RAISON

Problème
Les exigences relatives au plan de sécurité incendie sont réparties dans les parties 2, 3, 4, 5 et 7 de la division B du
Code national de prévention des incendies (CNPI). L’application des dispositions relatives au plan de sécurité
incendie par les utilisateurs du CNPI, les consultants et les responsables de la réglementation n’est pas harmonisée,
et des plans de sécurité incendie désuets constituent l’un des plus grand problème de non-conformité au Canada.

Étant donné que les exigences relatives au plan de sécurité incendie sont dispersées dans le CNPI, des
renseignements essentiels pourraient être omis lors de l’élaboration d’un plan de sécurité incendie et les intervenants
en cas d’urgence pourraient être exposés à des conditions potentiellement mortelles parce qu’ils n’étaient pas au
courant de la présence d’un danger non identifié. De plus, les plans de sécurité incendie sont difficiles à mettre en
application parce que des exigences dispersées ne sont pas facilement saisissables.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-5.6.1.3. 1)c)
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Justification - Explication
La modification proposée réunit les exigences relatives au plan de sécurité incendie dans la section 2.8. de la
division B du CNPI afin que les utilisateurs de ce code, les consultants et les responsables de la réglementation
s'occupant des dispositions relatives au plan de sécurité incendie trouvent en un seul endroit les exigences relatives
au plan de sécurité incendie, ce qui facilitera la conformité et la réglementation de ces exigences. De plus, comme
les exigences relatives au plan de sécurité incendie seront toutes répertoriées en un seul endroit, la probabilité que
des renseignements essentiels destinés aux intervenants en cas d’urgence soient omis lors de l’élaboration d’un plan
de sécurité incendie sera réduite.

Afin de faciliter l’utilisation des exigences relatives au plan de sécurité incendie, des renvois sont proposés aux
endroits où les exigences relatives au plan de sécurité incendie se trouvaient.

Des révisions de nature rédactionnelle et mineures ont également été effectuées pour clarifier les exigences et pour
faciliter la préparation et la mise en application d’un plan de sécurité incendie.

Analyse des répercussions
Il n’est pas prévu que le regroupement des exigences relatives au plan de sécurité incendie dans le CNPI entraîne des
coûts supplémentaires, puisque les exigences relatives au plan de sécurité incendie ont été retenues, et que les
exigences ont été modifiées aux fins de clarté et de facilité d’utilisation seulement.

Répercussions sur la mise en application
Les modifications proposées peuvent être réglementées au moyen des ressources disponibles. Les modifications
proposées faciliteront la mise en application et l’examen des exigences relatives au plan de sécurité incendie,
puisque les exigences se trouveront en un seul endroit. Des renvois sont également proposés aux endroits où les
exigences relatives au plan de sécurité incendie se trouvaient. Il n’est pas prévu qu’il y ait des répercussions
supplémentaires sur la mise en application.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.1.1.1.] 2.1.1.1. [1] 1) aucune attribution
[2.8.1.1.] 2.8.1.1. [1] 1) [a] a),[b] b),[c] c),[d] d),[e] e),[f] f)
[2.8.1.2.] 2.8.1.2. [1] 1) [F12-OP1.2]
[2.8.1.2.] 2.8.1.2. [1] 1) [F12-OS1.2,OS1.5]
[2.8.1.2.] -- [2] --) [F12-OS1.5,OS1.2] [F01-OS1.1] [F02-OS1.2]
[2.8.1.2.] -- [3] --) [F12-OS1.5,OS1.2] [F01-OS1.1] [F02-OS1.2]
[2.8.1.3.] 2.8.1.3. [1] 1) [F12-OP1.2]
[2.8.1.3.] 2.8.1.3. [1] 1) [F12-OS1.5,OS1.2]
[2.8.2.1.] 2.8.2.1. [1] 1) [a] a)[i] i) [F12,F13-OP1.2] [a] a)[ii] ii) [F13-OP1.2] [a] a)[iii]
iii) [F11-OP1.2] [a] a)[v] v) [F02-OP1.2] [b] b) à [d] d) [F12-OP1.2] [f] f) [F01-OP1.1] [g]
g) [F82-OP1.2]
[2.8.2.1.] 2.8.2.1. [1] 1) [a] a)[i] i) [F11,F13-OS1.5] [a] a)[ii] ii) [F13-OS1.5,OS1.2] [a] a)[iii]
iii) [F11-OS1.2,OS1.5] [a] a)[iv] iv) [F10-OS1.5] [a] a)[v] v) [F02-OS1.2] [b] b) à [d]
d) [F12-OS1.2,OS1.5] [e] e) [F10,F12-OS1.5] [f] f) [F01-OS1.1] [g] g) [F82-OS1.2,OS1.5]
[2.8.2.1.] 2.8.2.1. [2] 2) [F13,F12-OP1.2] [F01,F82-OP1.1] [F02,F82-OP1.2]
[2.8.2.1.] 2.8.2.1. [2] 2) [F11,F13,F12,F10-OS1.5,OS1.2] [F01,F82-OS1.1] [F02,F82-OS1.2]
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[2.8.2.1.] -- [3] --)
(a)(i) [F12,F13-OP1.2] (a)(ii) [F13-OP1.2] (a)(iii) [F11-OP1.2] (a)(v) [F02-OP1.2] (b) to
(d) [F12-OP1.2] (f) [F01-OP1.1] (g) [F82-OP1.2]
[2.8.2.1.] -- [3] --) (a)(i) [F11,F13-OS1.5] [a] a)[ii] ii) [F13-OS1.5,OS1.2] [a] a)[iii]
iii) [F11-OS1.2,OS1.5] [a] a)[iv] iv) [F10-OS1.5] [a] a)[v] v) [F02-OS1.2] [b] b) to [d]
d) [F12-OS1.2,OS1.5] [e] e) [F10,F12-OS1.5] [f] f) [F01-OS1.1] [g] g) [F82-OS1.2,OS1.5]
[2.8.2.2.] 2.8.2.2. [1] 1) [F12-OS1.5,OS1.2] [F01-OS1.1] [F02-OS1.2]
[2.8.2.3.] 2.8.2.3. [1] 1) [F12-OS1.5,OS1.2] [F01-OS1.1] [F02-OS1.2]
[2.8.2.4.] 2.8.2.4. [1] 1) [F02,F12,F13-OP1.2]
[2.8.2.4.] 2.8.2.4. [1] 1) [F02,F12,F11,F13,F36-OS1.5,OS1.2]
[2.8.2.5.] -- [1] --) [F12-OS1.1]
[2.8.2.5.] -- [2] --) [F12-OS1.1]
[2.8.2.6.] -- [1] --) aucune attribution
[2.8.2.6.] -- [2] --) [F81,F02,F12-OP1.2]
[2.8.2.6.] -- [2] --) [F81-OS1.1] [F81,F02,F12-OS1.2]
[2.8.2.6.] -- [3] --) [F02,F12-OP1.2]
[2.8.2.6.] -- [3] --) [F02,F12-OS1.2]
[2.8.2.7.] -- [1] --) [F81,F12,F13-OH5]
[2.8.2.7.] -- [1] --) [F01,F81,F12,F02,F13-OP3.1]
[2.8.2.8.] -- [1] --) [F81-OS1.1] [F12-OS1.2]
[2.8.2.8.] -- [1] --) [F81-OP1.1] [F12-OP1.2]
[2.8.2.9.] -- [1] --) [F44-OP1.1,OP1.2]
[2.8.2.9.] -- [1] --) [F44-OS1.1,OS1.2]
[2.8.2.9.] -- [1] --) [F44-OH5]
[2.8.2.10.] -- [1] --) b) [F12-OS1.2]
[2.8.2.10.] -- [1] --) aucune attribution
[2.8.2.10.] -- [1] --) aucune attribution
[2.8.2.11.] -- [1] --) [F01-OS1.1]
[2.8.2.12.] -- [1] --) aucune attribution
[2.8.2.13.] -- [1] --) [F11,F13,F12-OS1.2,OS1.5] [F01,F82-OS1.1] [F02,F82-OS1.2]
[2.8.2.13.] -- [1] --) [F13,F12-OP1.2] [F01,F82-OP1.1] [F02,F82-OP1.2]
[2.8.2.13.] -- [2] --) aucune attribution
[2.8.2.14.] 2.8.2.5. [1] 1) [F12-OP1.2]
[2.8.2.14.] 2.8.2.5. [1] 1) [F12-OS1.5,OS1.2]
[2.8.2.14.] 2.8.2.5. [2] 2) [F12-OP1.2]
[2.8.2.14.] 2.8.2.5. [2] 2) [F12-OS1.2,OS1.5]
[2.8.2.14.] 2.8.2.5. [3] 3) [F12-OS1.2] [F12-OS1.5]
[2.8.2.14.] 2.8.2.5. [3] 3) [F12-OP1.2]
[2.8.2.15.] 2.8.2.6. [1] 1) [F12,F13-OP1.2] [F01,F82-OP1.1] [F02,F82-OP1.2]
[2.8.2.15.] 2.8.2.6. [1] 1) [F11,F13,F12,F10-OS1.2,OS1.5] [F01,F82-OS1.1] [F02,F82-OS1.2]
[2.8.2.16.] 2.8.2.7. [1] 1) [F10-OS1.5]
[2.8.2.16.] -- [2] --) [F81,F12-OH5]
[2.8.2.16.] -- [2] --) [F81,F12-OP3.1]
[2.8.2.16.] 2.8.2.7. [3] 2) [F10-OS1.5]
[2.8.2.16.] 2.8.2.7. [4] 3) [F13-OP1.2]
[2.8.2.16.] 2.8.2.7. [4] 3) [F13-OS1.2]
[2.8.3.1.] 2.8.3.1. [1] 1) [F12-OP1.2]
[2.8.3.1.] 2.8.3.1. [1] 1) [F12-OS1.2,OS1.5] [F10-OS1.5]
[2.8.3.2.] 2.8.3.2. [1] 1) [F12-OP1.2]
[2.8.3.2.] 2.8.3.2. [1] 1) [F12-OS1.2,OS1.5] [F10-OS1.5]
[2.8.3.2.] 2.8.3.2. [2] 2) [F12-OS1.5]
[3.1.2.7.] 3.1.2.7. [1] 1) [F12-OS1.1]
[3.1.2.7.] 3.1.2.7. [2] 2) [F12-OS1.1]
[3.2.2.5.] 3.2.2.5. [1] 1) aucune attribution

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1146

Dernière modification : 2018-11-05
Page : 11/12



[3.2.2.5.] 3.2.2.5. [2] 2) [F81,F02,F12-OP1.2]
[3.2.2.5.] 3.2.2.5. [2] 2) [F81-OS1.1] [F81,F02,F12-OS1.2]
[3.2.2.5.] 3.2.2.5. [3] 3) [F81,F02,F12-OP1.2]
[3.2.2.5.] 3.2.2.5. [3] 3) [F81-OS1.1] [F81,F02,F12-OS1.2]
[3.2.2.5.] 3.2.2.5. [4] 4) [F81,F02,F12-OP1.2]
[3.2.2.5.] 3.2.2.5. [4] 4) [F81-OS1.1] [F81,F02,F12-OS1.2]
[3.2.2.5.] 3.2.2.5. [5] 5) [F02,F12-OP1.2]
[3.2.2.5.] 3.2.2.5. [5] 5) [F02,F12-OS1.2]
[3.2.7.14.] 3.2.7.14. [1] 5) aucune attribution
[3.3.2.9.] 3.3.2.9. [1] 1) aucune attribution
[3.3.2.9.] 3.3.2.9. [2] 2) [F81,F12,F13-OH5]
[3.3.2.9.] 3.3.2.9. [2] 2) [F01,F81,F12,F02,F13-OP3.1]
[3.3.2.9.] 3.3.2.9. [3] 3) [F81,F12-OH5]
[3.3.2.9.] 3.3.2.9. [3] 3) [F81,F12-OP3.1]
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [1] 1) aucune attribution
[4.1.5.5.] 4.1.5.5. [2] 2) [F12-OS1.2]
[4.1.6.1.] 4.1.6.1. [1] 1) [F44-OS1.1,OS1.2] S'applique lorsqu'il s'agit d'empêcher les déversements de se
répandre en dehors de l'aire de déversement.
[4.1.6.1.] 4.1.6.1. [1] 1) [F44-OP1.1,OP1.2] S'applique lorsqu'il s'agit d'empêcher les déversements de se
répandre en dehors de l'aire de déversement.
[4.1.6.1.] 4.1.6.1. [1] 1) [F44-OH5]
[4.1.6.1.] 4.1.6.1. [1] 1) [b] b)
[4.1.6.1.] 4.1.6.1. [2] 2) aucune attribution
[4.1.6.1.] 4.1.6.1. [3] 3) [F44-OH5]
[4.1.6.1.] 4.1.6.1. [3] 3) [F44-OS1.1,OS1.2]
[4.1.6.1.] 4.1.6.1. [4] 4) [F44-OP1.1,OP1.2]
[4.1.6.1.] 4.1.6.1. [4] 4) [F44-OS1.1,OS1.2]
[4.1.6.1.] 4.1.6.1. [4] 4) [F44-OH5]
[4.3.14.5.] 4.3.14.5. [1] 1) [F81-OS1.1] [F12-OS1.2] S'applique à l'information devant être incluse dans le
plan de sécurité incendie.
[4.3.14.5.] 4.3.14.5. [1] 1) [F12-OS1.2] S'applique à l'affichage de panneaux bien en vue à l'extérieur du local.
[4.3.14.5.] 4.3.14.5. [1] 1) [F12-OP1.2] S'applique à l'affichage de panneaux bien en vue à l'extérieur du local.
[4.3.14.5.] 4.3.14.5. [1] 1) [F81-OP1.1] [F12-OP1.2] S'applique à l'information devant être incluse dans le
plan de sécurité incendie.
[4.3.14.5.] 4.3.14.5. [1] 1) aucune attribution
[5.1.5.1.] 5.1.5.1. [1] 1) aucune attribution
[5.1.5.1.] 5.1.5.1. [2] 2) [b] b) [F12-OS1.2]
[5.1.5.1.] 5.1.5.1. [2] 2) [a] a)
[5.1.5.1.] 5.1.5.1. [3] 3) aucune attribution
[5.2.3.7.] 5.2.3.7. [1] 1) [F01-OS1.1]
[5.5.3.1.] -- [1] --) aucune attribution
[5.5.3.1.] 5.5.3.1. [2] 1) aucune attribution
[5.5.3.1.] 5.5.3.1. [2] 1) aucune attribution
[5.5.3.1.] 5.5.3.1. [3] 2) aucune attribution
[5.5.3.1.] 5.5.3.1. [4] 3) aucune attribution
[5.5.3.1.] 5.5.3.1. [5] 4) aucune attribution
[5.5.3.1.] 5.5.3.1. [6] 5) [F34-OS1.1]
[5.5.3.1.] 5.5.3.1. [6] 5) [F34-OS3.4]
[5.5.3.1.] 5.5.3.1. [6] 5) [F34-OH5]
[5.6.1.3.] 5.6.1.3. [1] 1) [F11,F12,F13-OS1.2,OS1.5] [F01,F82-OS1.1] [F02,F82-OS1.2]
[5.6.1.3.] 5.6.1.3. [1] 1) [F12,F13-OP1.2] [F01,F82-OP1.1] [F02,F82-OP1.2]
[5.6.1.3.] 5.6.1.3. [2] 2) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1323
Renvoi(s) : CNPI15 Div.B 2.1.2.2. 2)

CNPI15 Div.B 2.1.3.3.
CNPI15 Div.B 2.3.2.3.
CNPI15 Div.B 2.4.3.1.
CNPI15 Div.B 2.4.3.2.
CNPI15 Div.B 2.8.1.1. 1)
CNPI15 Div.B 2.8.2.2.
CNPI15 Div.B 4.2.6.1.
CNPI15 Div.B 4.2.10.3.

Sujet : Établissements de soins de type résidentiel
Titre : Plan de sécurité incendie et personnel de surveillance pour les

établissements de soins de type résidentiel
Description : La modification proposée modifie les exigences du CNPI relatives aux

établissements de soins afin de tenir compte des nouveaux établissements
de soins de type résidentiel proposés.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 815

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1313, FMP 1315, FMP 1320

EXIGENCE ACTUELLE

2.1.2.2. Activités dangereuses
1) Il est interdit d'exercer dans un bâtiment des activités dangereuses et non prévues lors de la conception,

à moins que des dispositions soient prises pour réduire les risques, conformément au CNPI (voir la note
A-2.1.2.2. 1)).

2) Un bâtiment ne peut comprendre à la fois un usage principal du groupe F, division 1, et un
établissement de réunion, un établissement de soins, de traitement ou de détention ou une habitation.

Note A-2.1.2.2. 1)
Les bâtiments de type aréna sont parfois utilisés pour des événements comme des danses communautaires, des rallyes ou
des expositions commerciales. Le nombre de personnes et la charge combustible prévus au moment de la conception du
bâtiment peuvent donc être dépassés. Pour assurer la sécurité pendant de tels événements exceptionnels, des moyens
d'évacuation additionnels peuvent être exigés pour compenser l'augmentation du nombre de personnes de même que,
dans certains cas, des moyens de lutte contre l'incendie supplémentaires pour compenser le dépassement de la charge
combustible.
Les larges corridors communs des établissements commerciaux sont parfois utilisés de façon temporaire pour des
activités communautaires, commerciales ou pour l'étalage de marchandises. Dans ces cas, des moyens d'évacuation et de
lutte contre l'incendie supplémentaires peuvent être exigés selon l'augmentation des risques.

2.1.3.3. Avertisseurs de fumée
1) Des avertisseurs de fumée conformes à la norme CAN/ULC-S531, « Avertisseurs de fumée », doivent

être installés dans chaque logement et, sauf dans les établissements de soins, de traitement ou de
détention qui doivent être équipés d'un système d'alarme incendie, dans chaque chambre qui ne fait pas
partie d'un logement.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-2.1.2.2. 1)
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2) À l'intérieur des logements, les avertisseurs de fumée doivent être installés entre chaque aire où l'on
dort et le reste du logement, et lorsque les aires où l'on dort sont desservies par des corridors, les
avertisseurs de fumée doivent être installés dans les corridors.

3) Les avertisseurs de fumée doivent être installés conformément à la norme CAN/ULC-S553, «
Installation des avertisseurs de fumée ».

4) Les avertisseurs de fumée peuvent fonctionner sur pile.

2.3.2.3. Textiles dans les usages du groupe B
1) Sous réserve du paragraphe 3) la literie, les rideaux des fenêtres et les rideaux d'isolement doivent être

conformes à la norme CAN/CGSB-4.162-M, « Textiles utilisés dans les hôpitaux – Exigences de
résistance à l'inflammabilité », s'ils sont utilisés dans :

a) les établissements de traitement du groupe B, division 2; et
b) les établissements de soins du groupe B, division 3.

2) Sous réserve du paragraphe 3), les matelas et les ensembles de matelas doivent être conformes à la
norme CAN/ULC-S137, « Propagation du feu sur les matelas (essai à la flamme nue) », s’ils sont
utilisés dans un usage du groupe B.

3) Il n’est pas obligatoire que les matelas, la literie, les rideaux des fenêtres et les rideaux d’isolement
soient conformes aux paragraphes 1) et 2) s’ils sont utilisés dans :

a) les suites situées dans des établissements de soins; ou
b) les établissements de soins abritant au plus 10 résidents.

2.4.3.1. Flammes nues dans les processions
1) Les flammes nues sont interdites dans les processions lorsque leur quantité et leur emplacement

causent un risque d'incendie :
a) à l'intérieur des établissements de réunion; ou
b) dans les salles à manger des établissements de soins et de traitement du groupe B, divisions 2 et

3.

2.4.3.2. Mets et boissons flambés
1) Dans les établissements de soins et de traitement du groupe B, divisions 2 et 3, il est interdit de flamber

des mets ou des boissons.

2) Dans les établissements de réunion, il n'est permis de flamber des mets ou des boissons qu'à l'endroit
où ils sont servis.

3) Dans les établissements de réunion, l'alimentation en combustible du matériel servant à flamber des
mets ou des boissons ou à réchauffer des plats doit être effectuée :

a) à l'extérieur de l'aire de service; et
b) loin de sources d'inflammation.

4) Il faut placer un extincteur portatif de catégorie minimale 5-B:C sur le chariot ou la table où sont
flambés des mets et des boissons visés aux paragraphes 2) et 3).

2.8.1.1. Domaine d'application
1) Il faut prévoir des mesures d'urgence en cas d'incendie, conformément à la présente section :

a) dans tout bâtiment contenant un établissement de réunion, de soins, de traitement ou de
détention;

b) dans tout bâtiment pour lequel le CNB exige un système d'alarme incendie;
c) sur les chantiers de démolition et de construction visés par la section 5.6.;
d) dans les aires de stockage pour lesquelles un plan de sécurité incendie est exigé, conformément

aux articles 3.2.2.5. et 3.3.2.9.;
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e) dans les aires où des liquides inflammables et des liquides combustibles sont stockés ou
manutentionnés, conformément à l'article 4.1.5.5.; et

f) dans les aires où l'on effectue des opérations ou des procédés dangereux, conformément à
l'article 5.1.5.1.

2.8.2.2. Établissements de soins, de traitement et de détention
1) Dans les établissements de soins, de traitement et de détention, il doit y avoir suffisamment de

personnel de surveillance pour appliquer les mesures du plan de sécurité incendie décrites à
l'alinéa 2.8.2.1. 1)a).

4.2.6.1. Domaine d'application
1) La présente sous-section s'applique au stockage, à la manutention et à l'utilisation des liquides

inflammables et des liquides combustibles dans les établissements d'affaires, de soins, de traitement ou
de détention, et les établissements d'enseignement ne recevant que des étudiants externes.

4.2.10.3. Quantité maximale par compartiment résistant au feu
1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), la quantité totale de liquides inflammables et de liquides

combustibles stockés dans des armoires dans un même compartiment résistant au feu doit être au plus la
quantité permise à l'article 4.2.10.2. dans 3 armoires.

2) Dans les établissements industriels, il est permis d'avoir, dans un même compartiment résistant au feu,
des liquides inflammables et des liquides combustibles en quantité supérieure à celle permise au
paragraphe 1) :

a) si la quantité totale stockée dans un groupe d'armoires est au plus la quantité permise dans 3
armoires; et

b) si la distance entre les groupes d'armoires mentionnés à l'alinéa a) est d'au moins 30 m.

3) Dans les établissements de soins, de traitement ou de détention, la quantité totale stockée dans des
armoires dans un même compartiment résistant au feu doit être au plus la quantité permise dans une
seule armoire.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.1.2.2.] 2.1.2.2. Activités dangereuses
[1] 2) Un bâtiment ne peut comprendre à la fois un usage principal du groupe F, division 1, et un

établissement de réunion, un établissement de soins, de soins de type résidentiel, de traitement ou de
détention ou une habitation.

[2.1.3.3.] 2.1.3.3. Avertisseurs de fumée
[1] 1) Des avertisseurs de fumée conformes à la norme CAN/ULC-S531, « Avertisseurs de fumée », doivent

être installés dans chaque établissement de soins de type résidentiel et logement et, sauf dans les
établissements de soins, de traitement ou de détention qui doivent être équipés d'un système d'alarme
incendie, dans chaque chambre qui ne fait pas partie d'un logement.

[2] 2) À l'intérieur des établissements de soins de type résidentiel et des logements, les avertisseurs de fumée
doivent être installés entre chaque aire où l'on dort et le reste du logement ou de l’établissement de soins
de type résidentiel, et lorsque les aires où l'on dort sont desservies par des corridors, les avertisseurs de
fumée doivent être installés dans les corridors.

[3] 3) Les avertisseurs de fumée doivent être installés conformément à la norme CAN/ULC-S553, «
Installation des avertisseurs de fumée ».

[4] 4) Les avertisseurs de fumée peuvent fonctionner sur pile.

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1323

Dernière modification : 2018-11-07
Page : 3/7



[2.3.2.3.] 2.3.2.3. Textiles dans les usages du groupe B
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 3) la literie, les rideaux des fenêtres et les rideaux d'isolement doivent être

conformes à la norme CAN/CGSB-4.162-M, « Textiles utilisés dans les hôpitaux – Exigences de
résistance à l'inflammabilité », s'ils sont utilisés dans :
[a] a) les établissements de traitement du groupe B, division 2; et
[b] b) les établissements de soins du groupe B, division 3.

[2] 2) Sous réserve du paragraphe 3), les matelas et les ensembles de matelas doivent être conformes à la
norme CAN/ULC-S137, « Propagation du feu sur les matelas (essai à la flamme nue) », s’ils sont
utilisés : dans un usage du groupe B.
[a] --) dans des établissements de détention du groupe B, division 1;
[b] --) dans des établissements de traitement du groupe B, division 2; et
[c] --) dans des établissements de soins du groupe B, division 3.

[3] 3) Il n’est pas obligatoire que les matelas, la literie, les rideaux des fenêtres et les rideaux d’isolement
soient conformes aux paragraphes 1) et 2) s’ils sont utilisés dans :
[a] a) les suites situées dans des établissements de soins; ou
[b] b) les établissements de soins abritant au plus 10 résidents.

[2.4.3.1.] 2.4.3.1. Flammes nues dans les processions
[1] 1) Les flammes nues sont interdites dans les processions lorsque leur quantité et leur emplacement

causent un risque d'incendie :
[a] a) à l'intérieur des établissements de réunion; ou
[b] b) dans les salles à manger des établissements de soins, de soins de type résidentiel et de traitement

du groupe B, divisions 2, et 3 et 4.

[2.4.3.2.] 2.4.3.2. Mets et boissons flambés
[1] 1) Dans les établissements de soins, de soins de type résidentiel et de traitement du groupe B, divisions 2,

et 3 et 4, il est interdit de flamber des mets ou des boissons.

[2] 2) Dans les établissements de réunion, il n'est permis de flamber des mets ou des boissons qu'à l'endroit
où ils sont servis.

[3] 3) Dans les établissements de réunion, l'alimentation en combustible du matériel servant à flamber des
mets ou des boissons ou à réchauffer des plats doit être effectuée :
[a] a) à l'extérieur de l'aire de service; et
[b] b) loin de sources d'inflammation.

[4] 4) Il faut placer un extincteur portatif de catégorie minimale 5-B:C sur le chariot ou la table où sont
flambés des mets et des boissons visés aux paragraphes 2) et 3).

[2.8.1.1.] 2.8.1.1. Domaine d'application
[1] 1) Il faut prévoir des mesures d'urgence en cas d'incendie, conformément à la présente section :

[a] a) dans tout bâtiment contenant un établissement de réunion, de soins de type résidentiel, de soins,
de traitement ou de détention;

[b] b) dans tout bâtiment pour lequel le CNB exige un système d'alarme incendie;
[c] c) sur les chantiers de démolition et de construction visés par la section 5.6.;
[d] d) dans les aires de stockage pour lesquelles un plan de sécurité incendie est exigé, conformément

aux articles 3.2.2.5. et 3.3.2.9.;
[e] e) dans les aires où des liquides inflammables et des liquides combustibles sont stockés ou

manutentionnés, conformément à l'article 4.1.5.5.; et
[f] f) dans les aires où l'on effectue des opérations ou des procédés dangereux, conformément à

l'article 5.1.5.1.
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[2.8.2.2.] 2.8.2.2. Établissements de soins de type résidentiel, de soins, de traitement et de
détention

[1] 1) Dans les établissements de soins de type résidentiel, de soins, de traitement et de détention, il doit y
avoir suffisamment de personnel de surveillance pour appliquer les mesures du plan de sécurité
incendie décrites à l'alinéa 2.8.2.1. 1)a) (voir la note A-2.8.2.2. 1)).

Note A-2.8.2.2. 1) .
Certains résidents d’établissements de soins ont besoin d’aide en cas d’évacuation puisqu’ils sont incapables de se
déplacer seuls vers un lieu sûr.
Les exigences de conception du CNB relatives aux établissements de soins de type résidentiel qui ne sont pas protégés
par gicleurs favorisent la détection précoce d’un incendie et une évacuation rapide. Il est prévu que ces caractéristiques
de conception, ainsi que l’aide du personnel de surveillance, permettra de procéder à l’évacuation complète des
établissements de soins de type résidentiel dans les mêmes délais que ceux des autres établissements de soins conformes
au CNB, comme les maisons de convalescence et les centres d’hébergement pour enfants.
Le nombre de personnes en service qui composent le personnel de surveillance doit être déterminé par les autorités
responsables, y compris celles chargées de délivrer les permis. Le personnel de surveillance doit comprendre au moins
une personne en service pour chaque groupe de deux résidents ayant besoin d’aide. Toutefois, puisque les résidents
d’établissements de soins de type résidentiel non protégés par gicleurs sont hébergés au premier étage, qui est desservi
par deux moyens d’évacuation sans obstacles, un plus grand nombre de ces résidents pourraient être en mesure d’évacuer
sans aide.

[4.2.6.1.] 4.2.6.1. Domaine d'application
[1] 1) La présente sous-section s'applique au stockage, à la manutention et à l'utilisation des liquides

inflammables et des liquides combustibles dans les établissements d'affaires, de soins de type
résidentiel, de soins, de traitement ou de détention, et les établissements d'enseignement ne recevant
que des étudiants externes.

[4.2.10.3.] 4.2.10.3. Quantité maximale par compartiment résistant au feu
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), la quantité totale de liquides inflammables et de liquides

combustibles stockés dans des armoires dans un même compartiment résistant au feu doit être au plus la
quantité permise à l'article 4.2.10.2. dans 3 armoires.

[2] 2) Dans les établissements industriels, il est permis d'avoir, dans un même compartiment résistant au feu,
des liquides inflammables et des liquides combustibles en quantité supérieure à celle permise au
paragraphe 1) :
[a] a) si la quantité totale stockée dans un groupe d'armoires est au plus la quantité permise dans 3

armoires; et
[b] b) si la distance entre les groupes d'armoires mentionnés à l'alinéa a) est d'au moins 30 m.

[3] 3) Dans les établissements de soins de type résidentiel, de soins, de traitement ou de détention, la quantité
totale stockée dans des armoires dans un même compartiment résistant au feu doit être au plus la
quantité permise dans une seule armoire.

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Établissements de soins de type résidentiel.
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Problème
Avec le vieillissement de la population canadienne, le besoin d'hébergement abordable dans un environnement de
type résidentiel se fait sentir pour les personnes en perte d'autonomie. Sous réserve des paragraphes 3.1.2.5. 1) et
9.10.2.2. 1) du CNB, qui permettent la construction de centres d'hébergement pour enfants et de maisons de
convalescence pour occupants ambulatoires sans gicleurs, les établissements de soins sont actuellement assujettis
aux exigences de la partie 3 du CNB relatives aux gicleurs. Les gicleurs, de même que d'autres facteurs de
conception, augmentent les coûts de construction de ces bâtiments.

Les bâtiments sont conçus pour répondre aux besoins des occupants au moment de la construction. Il est difficile
pour les autorités compétentes de définir les besoins futurs des occupants. Le niveau ambulatoire des résidents peut
changer à mesure qu'ils vieillissent ou que de nouvelles personnes emménagent, peut varier selon leur état une
journée donnée, etc.; ces variables, notamment, peuvent influer sur la capacité des résidents d'évacuer le bâtiment.

Pour résumer, un établissement de soins à un étage servant de résidence pour au plus quatre personnes recevant des
soins doit actuellement être protégé par gicleurs et construit conformément à la partie 3 du CNB, ce qui implique
dans nombre de provinces et de territoires l'intervention d'ingénieurs et d'architectes. De telles conditions rendent
souvent le projet inabordable, en particulier pour la conversion de maisons existantes. De nombreuses
administrations incluent des amendements au CNB pour régler le problème, et faire en sorte que des lieux
d'hébergement sécuritaires et abordables soient disponibles.

Justification - Explication
Le Groupe d'étude mixte sur les établissements de soins de type résidentiel a élaboré une série d'exigences qui
permettent la construction d'établissements de soins de type résidentiel en vertu de conditions strictes qui offrent un
hébergement abordable dans un environnement sécuritaire.

Les exigences actuelles du CNB relatives aux établissements de soins sont fondées sur des mesures de protection en
place, comme des gicleurs, qui compensent la difficulté de mener une évacuation complète de ces installations. La
présente modification proposée est axée sur une conception des bâtiments qui fournit un moyen d'évacuation
permettant une évacuation complète rapide des résidents. Tous les résidents seraient hébergés au premier étage, qui
comporterait un moyen d'évacuation par l'entremise de rampes sans obstacles.

Pour permettre ces installations, un nouveau sous-ensemble d'établissements de soins appelés « établissements de
soins de type résidentiel » est proposé en vertu de la partie 9 du CNB. Les techniques de construction et l'expertise
requises pour la construction de telles installations sont similaires à celles qui sont utilisées pour les projets
résidentiels.

La modification proposée modifie les exigences du CNPI relatives aux établissements de soins afin de tenir compte
des nouveaux établissements de soins de type résidentiel proposés.

Les établissements de soins de type résidentiel se voient accordés certains assouplissements par rapport aux autres
établissements de soins. Les révisions au paragraphe 2.3.2.3. 2) font en sorte que les matelas dans les établissements
de soins de type résidentiel sont exemptés de l'obligation de se conformer à la norme CAN/ULC-S137.

Analyse des répercussions
Aucune, puisque ces modifications sont de nature rédactionnelle.

Répercussions sur la mise en application
Aucune.

Personnes concernées
Concepteurs, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.1.2.2.] 2.1.2.2. [1] 2) [F02,F03-OS1.2] [F10-OS1.5]
[2.1.3.3.] 2.1.3.3. [1] 1) [F81,F11-OS1.5]
[2.1.3.3.] 2.1.3.3. [2] 2) [F11-OS1.5]
[2.1.3.3.] 2.1.3.3. [3] 3) [F11,F81-OS1.5]
[2.1.3.3.] 2.1.3.3. [4] 4) aucune attribution
[2.3.2.3.] 2.3.2.3. [1] 1) [F02-OP1.2]
[2.3.2.3.] 2.3.2.3. [1] 1) [F02-OS1.2]
[2.3.2.3.] 2.3.2.3. [2] 2) aucune attribution
[2.3.2.3.] 2.3.2.3. [3] 3) aucune attribution
[2.4.3.1.] 2.4.3.1. [1] 1) [F01-OS1.1]
[2.4.3.2.] 2.4.3.2. [1] 1) [F01-OS1.1]
[2.4.3.2.] 2.4.3.2. [2] 2) [F01-OS1.1]
[2.4.3.2.] 2.4.3.2. [3] 3) [F01-OS1.1]
[2.4.3.2.] 2.4.3.2. [4] 4) [F12,F02-OS1.2]
[2.4.3.2.] 2.4.3.2. [4] 4) [F12,F02-OP1.2]
[2.8.1.1.] 2.8.1.1. [1] 1) [a] a),[b] b),[c] c),[d] d),[e] e),[f] f)
[2.8.2.2.] 2.8.2.2. [1] 1) [F12-OS1.5,OS1.2] [F01-OS1.1] [F02-OS1.2]
[4.2.6.1.] 4.2.6.1. [1] 1) aucune attribution
[4.2.10.3.] 4.2.10.3. [1] 1) [F02-OS1.2]
[4.2.10.3.] 4.2.10.3. [1] 1) [F02-OP1.2]
[4.2.10.3.] 4.2.10.3. [2] 2) [F02-OS1.2]
[4.2.10.3.] 4.2.10.3. [2] 2) [F02-OP1.2]
[4.2.10.3.] 4.2.10.3. [3] 3) [F02-OS1.2]
[4.2.10.3.] 4.2.10.3. [3] 3) [F02-OP1.2]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1240
Renvoi(s) : CNPI15 Div.B 2.4.2.2. 1)
Sujet : Conversion approximative
Titre : Révision de la largeur de trait exigée pour les affiches d'interdiction de

fumer
Description : La modification proposée révise la largeur de trait exigée pour les affiches

d'interdiction de fumer. La modification constitue l'une des nombreuses
modifications proposées traitant de la conversion approximative des
dimensions dans l'ensemble du CNPI.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1241, FMP 1242

EXIGENCE ACTUELLE

2.4.2.2. Affichage
1) Les affiches d'interdiction de fumer doivent comporter un fond jaune avec des lettres noires d'au moins

50 mm de hauteur et d'une largeur de trait de 12 mm; toutefois, des symboles d'au moins 150 x 150 mm
peuvent être utilisés à la place des lettres.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.4.2.2.] 2.4.2.2. Affichage
[1] 1) Les affiches d'interdiction de fumer doivent comporter un fond jaune avec des lettres noires d'au moins

50 mm de hauteur et d'une largeur de trait de’au moins 12 mm; toutefois, des symboles d'au moins
150 x 150 mm peuvent être utilisés à la place des lettres.

RAISON

Problème
Actuellement, il peut y avoir une certaine confusion quant à l'interprétation des dimensions dans les exigences
prescriptives du CNPI, où les valeurs métriques ont été converties approximativement à partir des valeurs
impériales. Cette confusion pourrait faire en sorte qu'il soit difficile de mettre ces exigences en application. Il ne faut
pas oublier que certaines des valeurs métriques prescriptives dans le CNPI qui ont été converties approximativement
à partir de valeurs impériales exactes, puis arrondies, pourraient créer une situation où les produits de construction
couramment accessibles ne seraient pas conformes suivant une interprétation stricte des valeurs métriques.

Justification - Explication
L'intention de cette modification mineure est de préciser que les affiches d'interdiction de fumer peuvent comporter
des lettres d'une largeur de trait de ½ po, ce qui est couramment utilisé par l'industrie. Selon une interprétation stricte
de la disposition existante, seule une largeur de trait de 12 mm serait permise, pas plus et pas moins. Ce n'était pas
l'intention de la disposition. La modification proposée permet d'utiliser des lettres d'une largeur de trait d'au moins
12 mm, ce qui inclut une largeur de trait de ½ po (soit une conversion métrique exacte de 12,7 mm).
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Analyse des répercussions
Dans l'ensemble, les répercussions de la modification devraient être mineures voire négligeables, puisque les
affiches présentement utilisées sont déjà conformes à la disposition révisée. Aucun coût supplémentaire n'est prévu.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée facilite la mise en application de l'exigence relative à la largeur de trait. La conformité à
l'exigence peut être assurée au moyen de l'infrastructure de mise en application déjà en place.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, responsables de la réglementation, agents du bâtiment et services des
incendies.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.4.2.2.] 2.4.2.2. [1] 1) [F01-OS1.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1340
Renvoi(s) : CNPI15 Div.B 2.7.1.6. 1)
Sujet : Autres — Usage et moyens d'évacuation
Titre : Dissimulation des portes dans les établissements de soins
Description : La modification proposée traite de la question de l’évacuation dans les

établissements de soins, où des portes peuvent être dissimulées au moyen
de murales dans le but de réduire l’anxiété chez les personnes atteintes de
troubles cognitifs (patients atteints de démence).

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1070

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1339

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.7.1.6.] 2.7.1.6. Entretien
[1] 1) Les moyens d'évacuation doivent être maintenus en bon état et ne pas être obstrués.

(voir la note A-2.7.1.6. 1)).

Note A-2.7.1.6.(1)
Certaines personnes atteintes de troubles cognitifs, comme la démence, risquent de sortir de la résidence ou de

l’établissement de soins où elles sont traitées. Afin de réduire ce risque, certains établissements de soins
et résidences installent des dispositifs d’ouverture et de fermeture spéciaux sur les portes d’issue et de
sortie qui peuvent seulement être actionnés par les personnes désignées. Cette solution évite que des
résidents/patients ne se promènent, mais les portes peuvent tout de même déclencher de l’anxiété chez
les résidents/patients qui peuvent néanmoins essayer de sortir par ces portes sans y parvenir.

Des études récentes ont démontré que le fait d’appliquer une murale (d’un paysage, par exemple) sur une porte d’issue ou
de sortie dans un tel environnement peut aider à réduire l’anxiété chez les personnes atteintes de
troubles cognitifs. Ces personnes ont tendance à percevoir ces portes comme une barrière naturelle
agréable plutôt que comme un moyen d’évacuation.

Lorsque cette solution est mise en œuvre, les murales doivent être appliquées avec soin afin qu’elles ne dissimulent pas
ou ne gênent pas le fonctionnement de tout système de protection incendie et de sécurité des personnes
installé à proximité, y compris, sans s’y limiter, la signalisation d’issue, l’éclairage de secours, les
dispositifs d’alarme incendie, les gicleurs ou la quincaillerie de porte. Les portes d’issue et de sortie sur
lesquelles une murale est appliquée doivent être assez facilement repérables par le personnel de la
résidence ou de l’établissement de soins qui devra aider les résidents/patients à évacuer les lieux, et par
les visiteurs qui devront évacuer sans aide. Si ces portes ne sont pas facilement repérables, un autre
moyen d’évacuation devra être désigné (on s’attend à ce que les concepteurs et les autorités
compétentes fassent preuve de jugement pour déterminer si un autre moyen d’évacuation est requis).

RAISON

Problème
Les portes revêtues d’une murale peuvent nuire à l’évacuation. Elles doivent donc être facilement repérables par les
visiteurs et le personnel.
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Justification - Explication
Les portes de sortie revêtues d’une murale dans les établissements de soins pour les personnes atteintes de troubles
cognitifs doivent être repérables par les visiteurs et le personnel afin de ne pas ralentir l’évacuation en situation
d’urgence. De plus, un bon plan d’évacuation mis à exécution par le personnel requis pour une évacuation assistée
aidera à assurer l’évacuation sécuritaire des occupants atteints de troubles cognitifs en cas d’incendie.

Analyse des répercussions
Aucun coût supplémentaire n'est associé à cette modification.

Répercussions sur la mise en application
Une augmentation des ressources ne sera probablement pas nécessaire puisque la modification assurera un cadre
pour certains types d’installations ou d'unités.

Personnes concernées
Architectes, agents du bâtiment, propriétaires de bâtiment, ingénieurs, services des incendies.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.7.1.6.] 2.7.1.6. [1] 1) [F12,F82-OP1.2]
[2.7.1.6.] 2.7.1.6. [1] 1) [F12,F82-OS1.2]
[2.7.1.6.] 2.7.1.6. [1] 1) [F10,F12,F82-OS3.7]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 781
Renvoi(s) : CNPI15 Div.B 2.8.1.1.
Sujet : Plan de sécurité incendie
Titre : Mesures à prendre en cas d'incendie dans un établissement de réunion
Description : La modification proposée introduit une exemption pour les établissements

de réunion conçus pour accueillir un nombre limité de personnes afin
d’assurer la conformité avec l’exigence relative aux mesures d’urgence en
cas d’incendie

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 567, DMC 568

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 782

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.8.1.1.] 2.8.1.1. Domaine d'application
[1] 1) Il faut prévoir des mesures d'urgence en cas d'incendie, conformément à la présente section :

[a] a) dans tout bâtiment contenant un établissement de réunion, établissement de soins, de traitement
ou de détention;

[b] --) dans tout bâtiment contenant une école, un collège, une université ou une garderie;
[c] --) dans tout bâtiment contenant un débit de boissons ou un restaurant;
[d] --) dans tout bâtiment contenant un établissement de réunion autre que ceux décrits aux alinéas b)

et c) dont le nombre de personnes est supérieur à 30;
[e] b) dans tout bâtiment pour lequel le CNB exige un système d'alarme incendie;
[f] c) sur les chantiers de démolition et de construction visés par la section 5.6.;
[g] d) dans les aires de stockage pour lesquelles un plan de sécurité incendie est exigé, conformément

aux articles 3.2.2.5. et 3.3.2.9.;
[h] e) dans les aires où des liquides inflammables et des liquides combustibles sont stockés ou

manutentionnés, conformément à l'article 4.1.5.5.; et
[i] f) dans les aires où l'on effectue des opérations ou des procédés dangereux, conformément à

l'article 5.1.5.1.

RAISON

Problème
Le CNPI exige qu’un plan de sécurité incendie soit préparé pour les bâtiments contenant des établissements de
réunion, peu importe le nombre de personnes que ces établissements peuvent accueillir, que ce soit 5 ou 500. Par
conséquent, les exigences relatives aux mesures d’urgence peuvent être quelque peu onéreuses pour les très petits
rassemblements.

Justification - Explication
Un plan de sécurité incendie doit être établi pour tout bâtiment qui doit comporter un système d’alarme incendie
conformément au CNB ainsi que pour tout bâtiment contenant un établissement de réunion.
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Certains bâtiments sans système d’alarme incendie peuvent contenir un établissement de réunion pouvant accueillir
quelques personnes et toujours devoir avoir un plan de sécurité incendie.

Certains codes provinciaux excluent les restaurants conçus pour accueillir au plus 30 personnes de l’exigence
relative à la préparation et à la tenue à jour d’un plan de sécurité incendie.

La modification proposée introduit un assouplissement de l’exigence relative au plan de sécurité incendie pour
certains établissements de réunion. Il est toutefois proposé qu’aucun assouplissement ne soit applicable aux
installations comme les écoles, les collèges et les garderies. De plus, tous les débits de boissons ou restaurants dans
lesquels les personnes peuvent consommer des boissons alcoolisées ne devraient pas être exclus.

Aux fins d’autres rassemblements, le seuil est établi à 30 personnes pour les raisons suivantes :

• pour ces rassemblements, un seul moyen d’évacuation est habituellement requis, et ce dernier constituera
probalement le moyen par lequel les personnes sont entrées dans la pièce;

• la configuration du bâtiment sera vraisemblablement simple, permettant ainsi une évacuation efficace;
• le nombre 30 représente la moitié du nombre de personnes maximal (60) pour lequel un moyen

d’évacuation est autorisé.

La modification exempterait de nombreux espaces contenant de petits établissements de réunion de la préparation,
de la vérification et de la tenue à jour d’un plan de sécurité incendie.

Analyse des répercussions
Aucune. En fait, des économies de coûts seraient prévues pour les établissements de réunion accueillant moins de
personnes que le nombre minimal requis pour établir des mesures d’urgence en cas d’incendie.

Répercussions sur la mise en application
Aucune augmentation des besoins de mise en application. La modification est un assouplissement du point de vue de
la mise en application pour les petits établissements de réunion.

Personnes concernées
Propriétaires de bâtiment, responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.8.1.1.] 2.8.1.1. [1] 1) [a] a),[e] b),[f] c),[g] d),[h] e),[i] f)
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1243
Renvoi(s) : CNPI15 Div.B 2.8.1.1.
Sujet : Plan de sécurité incendie
Titre : Plan de sécurité incendie dans les établissements de chirurgies de jour
Description : La modification proposée introduit une exigence relative aux mesures

d’urgence en cas d’incendie dans les aires où les personnes sont
anesthésiées et où elles reçoivent un traitement de jour dans les
établissement d’affaires.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 886

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.8.1.1.] 2.8.1.1. Domaine d'application
[1] 1) Il faut prévoir des mesures d'urgence en cas d'incendie, conformément à la présente section :

[a] a) dans tout bâtiment contenant un établissement de réunion, de soins, de traitement ou de
détention;

[b] --) dans tout bâtiment contenant une aire où des traitements sont fournis dans les établissements
d’affaires;

[c] b) dans tout bâtiment pour lequel le CNB exige un système d'alarme incendie;
[d] c) sur les chantiers de démolition et de construction visés par la section 5.6.;
[e] d) dans les aires de stockage pour lesquelles un plan de sécurité incendie est exigé, conformément

aux articles 3.2.2.5. et 3.3.2.9.;
[f] e) dans les aires où des liquides inflammables et des liquides combustibles sont stockés ou

manutentionnés, conformément à l'article 4.1.5.5.; et
[g] f) dans les aires où l'on effectue des opérations ou des procédés dangereux, conformément à

l'article 5.1.5.1.

RAISON

Problème
Avant que la nouvelle définition du terme « établissement de traitement » soit introduite dans le CNB 2010, les aires
de chirurgies d'un jour étaient classées comme des usages du groupe B, division 2, et une planification des mesures
d’urgence en cas d’incendie était exigée. Avec l’ajout du terme défini « établissement de traitement », les
établissements de chirurgie de jour sont maintenant classés dans la catégorie « établissement d’affaires ». À l’heure
actuelle, il n’y a aucune exigence relative à un plan de sécurité incendie dans certains établissements d’affaires à
moins qu’un système d’alarme incendie ne soit exigé pour le bâtiment, c’est-à-dire que le bâtiment compte plus de
3 étages, ou qu’il y ait plus de 300 personnes dans le bâtiment, ou qu’il y ait plus de 150 personnes au-dessous ou
en-dessous du premier étage. Dans le cas des immeubles à bureaux d’une hauteur de bâtiment d'au plus 2 étages et
comportant un sous-sol, il se peut qu’un système d’alarme incendie ne soit pas nécessaire et, par conséquent, qu'un
plan de sécurité incendie ne soit pas requis.

Ces établissements peuvent ne pas disposer des mesures de sécurité appropriées pour assurer une sécurité des
personnes adéquate aux patients qui, à court terme, sont incapables d’évacuer les lieux par leurs propres moyens en
raison d’une sédation ou d’une anesthésie. De nombreux services d’incendie ont conclu que les administrateurs de
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clinique ne sont pas au courant du risque auquel ils soumettent les patients et ne savent pas comment gérer une
évacuation. En raison du faible risque associé au classement des établissements du groupe D, une inspection des
cliniques/bureaux par le service d’incendie pourrait ne pas être justifiée, ce qui fait que ce risque n’est pas géré dans de
nombreuses municipalités.

En raison du vieillissement démographique et des contraintes exercées sur le système de santé, le nombre de
bureaux/cliniques de chirgurgie d'un jour continuera d’augmenter et ceux-ci pourraient être situés dans des
administrations mal préparées pour assurer une aide à l’évacuation rapide. Il serait prudent pour cette industrie
d’avoir du personnel formé disponible pour relocaliser les patients lors de situations d’urgence, ce qui se produira
seulement si le CNPI l’exige.

Justification - Explication
L’exigence qu’un plan de sécurité incendie soit en place pour les établissements de chirurgies d'un jour selon le type
d’usage donnerait aux services d’incendie l’occasion d’interagir avec l’industrie et de fournir un niveau approprié
d’information sur la sécurité, qu’il s’agisse de mentionner un article pertinent du CNPI qui souligne les attentes face
à la planification de mesures en situation d’urgence, d’effectuer une inspection de prévention des incendies, ou de
fournir des renseignements (brochure/lien menant à un site Web). La modification permettrait d’assurer une
formation sur la sécurité incendie et une sensibilisation du personnel, de tenir compte du ratio en personnel et de
veiller à la disponibilité des moyens pour assurer le transport des patients vers un lieu sûr.

Analyse des répercussions
Les coûts supplémentaires seront minimes et surtout liés aux coûts administratifs, à la formation du personnel et à
l’achat d’aides à la mobilité.

Répercussions sur la mise en application
Dans la plupart des cas, la mise en application et l’éducation devraient être gérables au moyen des ressources
existantes étant donné que la modification amorcerait surtout un exercice d’information et de sensibilisation.

Personnes concernées
Architectes, propriétaires de bâtiment, ingénieurs, services d’incendie, agents du bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.8.1.1.] 2.8.1.1. [1] 1) [a] a),[c] b),[d] c),[e] d),[f] e),[g] f)
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1354
Renvoi(s) : CNPI15 Div.B 4.1.1.1. 3)
Sujet : Réservoirs de stockage
Titre : Clarification de l'application de la norme CSA B139
Description : La modification proposée précise que la norme CSA B139, « Code

d'installation des appareils de combustion au mazout », s'applique aux
réservoirs de stockage hors sol de moins de 2500 L.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.1.1. Domaine d'application
1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), la présente partie vise le stockage, la manutention, l'utilisation

et la transformation :
a) des liquides inflammables et des liquides combustibles dans les bâtiments et les structures et à

l'extérieur; et
b) des marchandises dangereuses classées comme gaz inflammables dans les postes de distribution

de carburant.
(Voir la note A-4.1.1.1. 1).)

2) Dans les aires des usines de transformation qui présentent des risques qui doivent être pris en compte
par une conception et des détails d'exploitation particuliers, il est permis de déroger aux exigences de la
présente partie si d'autres mesures de protection sont prises conformément à
l'article 1.2.1.1. de la division A (voir la note A-4.1.1.1. 2)).

3) La présente partie ne s'applique :
a) ni au transport des liquides inflammables ou des liquides combustibles en vertu du document TC

DORS/2008-34, « Règlement sur le transport des marchandises dangereuses (TMD) »,
b) ni aux appareils et à l'équipement connexe visés par la norme CSA B139, « Code d'installation

des appareils de combustion au mazout » (voir la note A-4.1.1.1. 3)b));
c) ni au stockage des liquides inflammables ou des liquides combustibles pour l'utilisation

d'exploitations agricoles et sur des chantiers de construction isolés;
d) ni au stockage d'aérosols visés par la sous-section 3.2.5.

4) Outre les exigences de la présente partie, le stockage, la manutention et l'utilisation de liquides
inflammables et de liquides combustibles dans des laboratoires doivent être conformes à la section 5.5.

5) Sauf indication contraire, la présente section s'applique à tous les endroits où l'on stocke,
manutentionne ou utilise des liquides inflammables et des liquides combustibles visés par cette partie.

Note A-4.1.1.1. 1)
L'expression générique « dans les bâtiments, les structures et à l'extérieur » inclut, mais sans s'y limiter, les parcs
d'hydrocarbures, les installations de stockage en vrac, les postes de distribution de carburant, les établissements
industriels, les raffineries, les usines de transformation et les distilleries, ainsi que les jetées, les quais et les aéroports qui
ne sont pas assujettis au contrôle du gouvernement fédéral.
La partie 4 s'applique partout où des liquides inflammables ou des liquides combustibles sont utilisés ou stockés, sauf
exemption spécifique mentionnée aux paragraphes 4.1.1.1. 2) et 3). Par ailleurs, la section 4.6. vise les marchandises
dangereuses classées comme gaz inflammables dans les postes de distribution de carburant.
La partie 4 contient des exigences générales ainsi que des exigences spécifiques à un usage. Les exigences générales
visent tous les usages et toutes les opérations mentionnés dans l'objet de la sous-section 4.1.1., alors que les exigences
spécifiques à un usage ne visent que l'usage ou l'opération dont il est question.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.1.1. 1)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.1.1. 2)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.1.1. 3)b)
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Afin de définir les exigences visant une situation donnée, il convient d'abord de déterminer quelle section ou sous-section
correspond à l'usage ou à l'opération en question. Il sera ainsi plus facile de déterminer les exigences spécifiques qui
s'appliquent. Ensuite, il faut s'assurer de déterminer les exigences générales visant l'usage ou l'opération en question.

Note A-4.1.1.1. 2)
Certaines zones dans les raffineries, les usines de produits chimiques et les distilleries ne satisferont pas à toutes les
exigences du CNPI à cause de conditions extraordinaires. La conception doit s'appuyer sur les règles de l'art et il faut
avoir recours à du matériel d'extinction manuelle, à des inspections journalières, à des systèmes de transvasement
automatique, à un emplacement particulier pour les unités de traitement, à des enceintes de confinement, de la tuyauterie,
des commandes et des matériaux spéciaux. Les normes NFPA 30, « Flammable and Combustible Liquids Code », et
NFPA 36, « Solvent Extraction Plants », sont des exemples de règles de l'art et peuvent être utilisées par le concepteur et
par l'autorité compétente.

Note A-4.1.1.1. 3)b)
L'équipement connexe visé par la norme CSA B139, « Code d'installation des appareils de combustion au mazout »,
comprend les réservoirs de stockage et la tuyauterie alimentant les appareils de combustion au mazout, les groupes
électrogènes de secours au diesel et les pompes à incendie. La partie 4 du CNPI ne vise pas ces types de réservoirs et de
tuyauteries.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.1.1.] 4.1.1.1. Domaine d'application
[1] 3) La présente partie ne s'applique :

[a] a) ni au transport des liquides inflammables ou des liquides combustibles en vertu du document TC
DORS/2008-34, « Règlement sur le transport des marchandises dangereuses (TMD) »,

[b] b) ni aux appareils et à l'équipement connexe visés par la norme CSA B139, « Code d'installation
des appareils de combustion au mazout », à l’exception des réservoirs de stockage hors sol dont
la capacité individuelle excède 2500 L (voir la note A-4.1.1.1. 3)b));

[c] c) ni au stockage des liquides inflammables ou des liquides combustibles pour l'utilisation
d'exploitations agricoles et sur des chantiers de construction isolés;

[d] d) ni au stockage d'aérosols visés par la sous-section 3.2.5.

RAISON

Problème
Il peut y avoir une certaine confusion quant à l'application du Code national de prévention des incendies et de la
norme CSA B139, « Code d'installation des appareils de combustion au mazout », aux réservoirs de stockage dont la
capacité est supérieure à 2500 L. L'édition actuelle du CNPI renvoie à l'édition 2009 de la norme CSA B139, qui
vise seulement les réservoirs de stockage hors sol dont la capacité individuelle est d'au plus 2500 L. La portée des
éditions plus récentes de la norme CSA B139 a été élargie de façon à inclure les réservoirs de stockage de toutes
capacités. Par consequent, il peut y avoir des incohérences entre le Code national de prévention des incendies et les
éditions plus récentes de la norme CSA B139 quant à leur application à ces réservoirs de plus grande capacité.

Justification - Explication
La modification proposée vise à préciser que les réservoirs de stockage hors sol dont la capacité excède 2500 L
doivent être conformes au Code national de prévention des incendies.

En 2015, la CSA a mis à jour la norme B139, élargissant ainsi la portée de la norme aux réservoirs de stockage de
toutes capacités. L'édition actuelle du Code national de prévention des incendies vise également ces réservoirs de

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.1.1. 3)b)
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plus grande capacité, et il pourrait y avoir des incohérences entre le Code national de prévention des incendies et la
norme CSA B139-15. Puisque le Code national de prévention des incendies incorpore toujours par renvoi la norme
CSA B139-09, dont la portée se limite aux réservoirs de stockage d'une capacité de 2500 L, des précisions étaient
nécessaires afin de réduire la probabilité d'incohérences avec le Code national de prévention des incendies et pour
s'assurer que la bonne version de la norme CSA B139 soit appliquée (c.-à-d. l'édition de 2009).

Analyse des répercussions
La clarification n'entraîne pas de coûts supplémentaires. Toutefois, la modification pourrait faire en sorte que le
Code national de prévention des incendies soit appliqué de façon plus uniforme par les responsables de la
réglementation et les utilisateurs du CNPI.

Répercussions sur la mise en application
Il y a peu de répercussions sur la mise en application, puisqu'il s'agit de la clarification d'une exigence existante. La
modification proposée peut être mise en application au moyen de l'infrastructure déjà en place pour le CNPI.

Personnes concernées
Responsables de la réglementation, ingénieurs, propriétaires de bâtiment, entrepreneurs, services des incendies et
fabricants de réservoirs de stockage.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.1.1.1.] 4.1.1.1. [1] 3) aucune attribution
[4.1.1.1.] 4.1.1.1. [1] 3) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1241
Renvoi(s) : CNPI15 Div.B 4.8.4.2. 2)
Sujet : Conversion approximative
Titre : Révision des dimensions minimales des supports de tuyauterie en bois
Description : La modification proposée révise les dimensions minimales des supports de

tuyauterie en bois. La modification constitue l'une des nombreuses
modifications proposées traitant de la conversion approximative des
dimensions dans l'ensemble du CNPI.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1240, FMP 1242

EXIGENCE ACTUELLE

4.8.4.2. Supports de tuyauterie
1) La tuyauterie doit être bien supportée et placée de manière à prévenir toute vibration ou contrainte

excessive dans l'appareillage auquel elle est reliée.

2) Les supports de la tuyauterie doivent :
a) être en bois ne comportant aucune dimension inférieure à 150 mm;
b) être en acier; ou
c) être en béton.

3) Les supports de la tuyauterie aérienne à plus de 1,2 m au-dessus du tablier d'une jetée doivent avoir un
degré de résistance au feu d'au moins 2 h.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.8.4.2.] 4.8.4.2. Supports de tuyauterie
[1] 2) Les supports de la tuyauterie doivent :

[a] a) être en bois ne comportant aucune dimension inférieure à 140150 mm;
[b] b) être en acier; ou
[c] c) être en béton.

RAISON

Problème
Actuellement, il peut y avoir une certaine confusion quant à l'interprétation des dimensions dans les exigences
prescriptives du CNPI, où les valeurs métriques ont été converties approximativement à partir des valeurs
impériales. Cette confusion pourrait faire en sorte qu'il soit difficile de mettre ces exigences en application. Il ne faut
pas oublier que certaines des valeurs métriques prescriptives dans le CNPI qui ont été converties approximativement
à partir de valeurs impériales exactes, puis arrondies, pourraient créer une situation où les produits de construction
couramment accessibles ne seraient pas conformes suivant une interprétation stricte des valeurs métriques.
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Justification - Explication
L'intention de cette modification mineure est de préciser que les supports de tuyauterie en bois, lesquels sont utilisés
sur les jetées et les quais, peuvent être construits au moyen de bois d'oeuvre de 6 po (valeur nominale). Le bois
d'oeuvre de 6 po (valeur nominale) a réellement une dimension de 5½ po, ce qui correspond à une conversion
métrique exacte de 139,7 mm. Par conséquent, ce bois d'oeuvre ne serait pas permis suivant une interprétation stricte
de la disposition existante étant donné que la dimension est inférieure à 150 mm. La modification proposée
permettrait aux supports de tuyauterie en bois d'être construits au moyen de bois d'oeuvre de 6 po (valeur nominale).

Analyse des répercussions
Dans l'ensemble, les répercusions de la modification devraient être mineures voire négligeables, puisque les supports
de tuyauterie en bois présentement utilisés sont déjà conformes à la disposition révisée. Aucun coût supplémentaire
n'est prévu.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée facilite la mise en application de l'exigence relative aux supports de tuyauterie en bois. La
conformité à l'exigence peut être assurée au moyen de l'infrastructure de mise en application déjà en place.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, responsables de la réglementation, agents du bâtiment et des services des
incendies.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.8.4.2.] 4.8.4.2. [1] 2) [F02-OS1.2]
[4.8.4.2.] 4.8.4.2. [1] 2) [F02-OP1.2]
[4.8.4.2.] 4.8.4.2. [1] 2) [F02-OH5]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1242
Renvoi(s) : CNPI15 Div.B 4.8.7.3. 2)
Sujet : Conversion approximative
Titre : Révision de la dimension maximale des raccords à cames de blocage
Description : La modification proposée révise la dimension maximale des raccords à

cames de blocage. La modification constitue l'une des nombreuses
modifications proposées qui traitent de la conversion approximative des
dimensions dans l'ensemble du CNPI.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1240, FMP 1241

EXIGENCE ACTUELLE

4.8.7.3. Raccords des tuyaux flexibles
1) Sous réserve du paragraphe 2), le raccord du tuyau flexible à la tuyauterie doit être à brides

boulonnées muni de robinets d'arrêt.

2) Il est permis d'utiliser des raccords à cames de blocage d'au plus 100 mm.

3) Le raccord du tuyau flexible à la tuyauterie ne doit pas déborder de la limite de la jetée ou du quai.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.8.7.3.] 4.8.7.3. Raccords des tuyaux flexibles
[1] 2) Il est permis d'utiliser des raccords à cames de blocage d'au plus 1005 mm.

RAISON

Problème
Actuellement, il peut y avoir une certaine confusion quant à l'interprétation des dimensions dans les exigences
prescriptives du CNPI, où les valeurs métriques ont été converties approximativement à partir des valeurs
impériales. Cette confusion pourrait faire en sorte qu'il soit difficile de mettre ces exigences en application. Il ne faut
pas oublier que certaines des valeurs métriques prescriptives dans le CNPI qui ont été converties approximativement
à partir de valeurs impériales exactes, puis arrondies, pourraient créer une situation où les produits de construction
couramment accessibles se seraient pas conformes suivant une interprétation stricte des valeurs métriques.

Justification - Explication
L'intention de cette modification mineure est de préciser qu'il est permis d'utiliser des raccords à cames de blocage
de 4 po (valeur nominale) (101,6 mm). Les raccords à cames de blocage de 4 po sont couramment utilisés par
l'industrie. Toutefois, une interprétation stricte de la disposition existante ne permettrait pas leur utilisation.

Analyse des répercussions
Dans l'ensemble, les répercussions de la modification devraient être mineures voire négligeables, puisque les
raccords à cames de blocage présentement utilisés sont déjà conformes à la modification proposée. Aucun coût
supplémentaire n'est prévu.
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Répercussions sur la mise en application
La modification proposée facilite la mise en application de l'exigence relative à la dimension des raccords à cames
de blocage. La conformité à l'exigence peut être assurée au moyen de l'infrastructure de mise en application déjà en
place.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, responsables de la réglementation, agents du bâtiment et services des
incendies.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.8.7.3.] 4.8.7.3. [1] 2) [F22,F43-OS1.1]
[4.8.7.3.] 4.8.7.3. [1] 2) [F22,F43-OP1.1]
[4.8.7.3.] 4.8.7.3. [1] 2) [F22,F43-OH5]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 928
Renvoi(s) : CNPI15 Div.B 5.6.1.2.
Sujet : Autres — Protection contre l'incendie
Titre : Protection des bâtiments voisins
Description : La modification proposée modifie le paragraphe 5.6.1.2. 1) afin que son

intention soit clairement énoncée dans la disposition.

EXIGENCE ACTUELLE

5.6.1.2. Protection des bâtiments voisins
1) Il faut protéger les installations ou les bâtiments voisins qui risquent d'être exposés à un incendie

prenant naissance dans des bâtiments, des parties de bâtiments, des installations et des aires connexes
qui font l'objet de travaux de construction, de transformation ou de démolition (voir la note
A-5.6.1.2. 1)).

MODIFICATION PROPOSÉE

[5.6.1.2.] 5.6.1.2. Mesures visant à limiter la propagation des flammes auxProtection des
bâtiments voisins

[1] 1) Il faut prendre des mesures pour limiter la propagation des flammes auxprotéger les installations ou les
bâtiments voisins qui risquent d'être exposés à un incendie prenant naissance dans des bâtiments, des
parties de bâtiments, des installations et des aires connexes qui font l'objet de travaux de construction,
de transformation ou de démolition (voir la note A-5.6.1.2. 1)).

Note A-5.6.1.2. 1)
Les méthodes ou les matériaux utilisés pour limiter la propagation des flammes auxprotéger les installations et auxles
bâtiments voisins qui sont considérés nécessaires à la suite d’une évaluation des risques peuvent être actifs ou passifs,
comme l’utilisation de séparations spatiales, l’installation de rideaux d’eau, l’utilisation de méthodes et de matériaux de
construction pouvant comporter des revêtements intermédiaires en plaques de plâtre ou la construction d’un élément
coupe-feu temporaire comme une bâche coupe-feu. Les matériaux pouvant faire partie intégrante du bâtiment fini doivent
être conformes au CNB.

RAISON

Problème
À la suite de la révision de la section 5.6. de la division B du Code national de prévention des incendies (CNPI) au
cours du cycle d'élaboration des codes de 2005-2010, on a introduit un nouvel article 5.6.1.2. visant la protection des
bâtiments voisins dans des aires faisant l'objet de travaux de construction, de transformation ou de démolition. La
note explicative A-5.6.1.2. 1) a également été introduite afin de clarifier l'intention du niveau de protection exigé par
le nouvel article, qui permet diverses options pour protéger les bâtiments voisins lors de travaux de construction ou
de démolition (p. ex., gicleurs, bâches, séparation spatiale, plaques de plâtre, etc.).

Les parties intéressées ont soulevé des préoccupations au sujet du degré d'application sous-entendu par le libellé de
l'article 5.6.1.2. relativement à la protection des bâtiments voisins. Dans l'édition 2005 du CNPI, le paragraphe
5.6.1.1. 2) exigeait qu'une évaluation des risques soit effectuée pour chaque projet dans le cadre de l'élaboration du

EXIGENCE
ACTUELLE
A-5.6.1.2. 1)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-5.6.1.2. 1)
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plan de sécurité incendie afin d'identifier les projets qui seraient exemptés des exigences relatives à des mesures de
protection actives/passives spécifiques. Dans l'édition 2010 du CNPI, la disposition prescriptive (5.6.1.1. 1)) a été
retirée et l'intention a été clarifiée dans une nouvelle note explicative (A-5.6.1.1.) sur l'énoncé d'application pour la
section 5.6. (c.-à-d. l'article 5.6.1.1.).

À la suite du retrait de l'aspect prescriptif du degré d'application du paragraphe 5.6.1.2. 1), certaines administrations
exigent maintenant des caractéristiques spécifiques de protection contre l'incendie afin de protéger les bâtiments
voisins (p. ex., plaques de plâtre, panneaux de copeaux orientés (OSB) comportant un revêtement intumescent),
comme il est indiqué à l'article 5.6.1.2., sans tenir compte du degré d'application de la section 5.6. précisé à la note
A-5.6.1.1.

L'intention de la section 5.6. du CNPI de 2015 est de permettre une plus grande souplesse en ce qui a trait au degré
d'application pour la protection des bâtiments voisins. Le libellé actuel ne restreint pas un chantier de construction
ou de démolition à des caractéristiques de protection contre l'incendie actives ou passives spécifiques. Le paragraphe
5.6.1.2. 1) permet d'autres options que les mesures de protection actives ou passives à condition qu'une évaluation
des risques soit effectuée et approuvée par l'autorité compétente.

L'intention n'a jamais été de restreindre toute administration à utiliser des caractéristiques de protection contre
l'incendie spécifiques comme les plaques de plâtre pendant la construction afin de protéger les bâtiments voisins.
Les chantiers de construction qui présentent des risques limités peuvent ne pas exiger des mesures de protection
incendie supplémentaires, tel qu'il est indiqué à la note A-5.6.1.2. 1), s'il n'y a pas de risque d'exposition pour des
bâtiments voisins. La note A-5.6.1.2. 1) donne des précisions sur ces caractéristiques de protection contre l'incendie
et inclut des exemples additionnels.

Le lien entre le paragraphe 5.6.1.2. 1) et la note connexe A-5.6.1.2. 1) est tel que la protection des propriétés
adjacentes est toujours exigée, mais la conformité est assurée de façon objective plutôt que de façon prescriptive, de
sorte que les administrations ont davantage d'options et de souplesse pour assurer la conformité. L'évaluation des
risques constitue toujours un outil valide pour cerner les dangers et les risques éventuels pour les bâtiments voisins
en cas d'incendie et pour déterminer les mesures adéquates à prendre pour limiter ces riques. Dans certains cas, la
séparation spatiale est la seule mesure à prendre pour assurer la conformité au paragraphe 5.6.1.2. 1) selon une
évaluation des risques et un plan de protection incendie.

En appliquant l'exigence relative à la protection des bâtiments voisins énoncée à l'article 5.6.1.2., certaines
administrations comprennent que la protection exigée doit être permanente et ainsi faire partie du bâtiment.

Justification - Explication
L'intention de la section 5.6. actuelle est d'asurer plus de souplesse en ce qui a trait au degré d'application pour la
protection des bâtiments voisins. Le libellé actuel semble restreindre un chantier de construction ou de démolition à
des caractéristiques de protection contre l'incendie passives spécifiques, comme les plaques de plâtre ou
les panneaux de copeaux orientés (OSB) comportant un revêtement intumescent, à titre de protection valide pour un
bâtiment exposé à un autre bâtiment. Le libellé actuel offre plus d'options pour les mesures de protection contre
l'incendie actives et passives, lesquelles peuvent être déterminées à la suite d'une évaluation des risques et
approuvées par l'autorité compétente. L'intention n'a jamais été de restreindre toute administration à utiliser des
caractéristiques de protection contre l'incendie spécifiques, comme les plaques de plâtre, pendant la construction afin
de protéger les bâtimens voisins.

De plus, la note révisée précise que les chantiers de construction qui présentent peu de risques peuvent ne pas être
assujettis à des mesures de protection contre l'incendie supplémentaires s'il n'y a pas de risque d'exposition pour les
bâtiments voisins.

Analyse des répercussions
Aucun coût n'est associé à la modification proposée puisqu'il s'agit d'une modification de nature rédactionnelle.
L'harmonisation de l'interprétation et la mise en application de cette disposition comptent au nombre des avantages.
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Répercussions sur la mise en application
Faciliter la mise en application par l'autorité compétente de l'exigence de la section 5.6., division B du CNPI, aux
chantiers de construction et de démolition.

Personnes concernées
Responsables de la réglementation, constructeurs, propriétaires.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[5.6.1.2.] 5.6.1.2. [1] 1) [F02,F03-OP3.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1359
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.1.8.1. 1)

CNB15 Div.B 3.1.8.3.
Sujet : Pénétrations
Titre : Continuité de la séparation coupe-feu
Description : La modification proposée ajoute un renvoi à l'article 3.1.8.3. pour la

continuité des séparations coupe-feu et précise les exigences applicables
aux jonctions des séparations coupe-feu.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 540

EXIGENCE ACTUELLE

3.1.8.1. Exigences générales
1) Les murs, cloisons ou planchers devant former une séparation coupe-feu doivent :

a) sous réserve du paragraphe 2), être construits de façon à constituer un élément continu; et
b) chaque fois que la présente partie l'exige, avoir le degré de résistance au feu spécifié (voir la

note A-3.1.8.1. 1)b)).

2) Les ouvertures dans une séparation coupe-feu doivent être protégées par des dispositifs d'obturation,
des gaines ou d'autres moyens conformes aux articles 3.1.8.4. à 3.1.8.19. et aux sous-sections 3.1.9.
et 3.2.8. (voir la note A-3.1.8.1. 2)).

Note A-3.1.8.1. 1)b) Propagation de la fumée.
Bien que, dans certains cas, un degré de résistance au feu ne soit pas exigé pour une séparation coupe-feu, une telle
séparation devrait s'opposer à la propagation de la fumée et du feu en attendant la mise en oeuvre des mesures d'urgence.
Lors du choix de produits pour constituer un coupe-feu, il faut tenir compte des caractéristiques physiques du matériau
utilisé aux joints, de la nature de l'ensemble, ainsi que de son déplacement potentiel.
Si un degré de résistance au feu n'est pas exigé pour une séparation coupe-feu à cause de la présence d'un système de
gicleurs, la séparation coupe-feu doit néanmoins être construite de manière qu'elle demeure en place et s'oppose à la
propagation de la fumée jusqu'à ce que les gicleurs se déclenchent et maîtrisent l'incendie.

Note A-3.1.8.1. 2) Installation des dispositifs d'obturation.
Bien que l'on ne précise pas dans le CNB dans quelle mesure un moyen d'évacuation doit demeurer exempt de fumée, la
contamination ne devrait pas y atteindre, pendant la période d'évacuation d'une aire de plancher, des niveaux qui
retarderaient sensiblement l'accès à l'issue. Ce paramètre est particulièrement important dans les bâtiments où des
personnes ayant une incapacité physique pourraient être plus exposées aux effets de la fumée parce qu'elles ne peuvent se
déplacer aussi rapidement que les autres occupants. Dans les exigences de la norme NFPA 80, « Fire Doors and Other
Opening Protectives », relatives à l'installation de portes coupe-feu dans les moyens d'évacuation, on indique clairement
que la porte doit être conçue de façon à réduire au minimum les risques de passage de la fumée à travers l'ouverture.
Bien que les dispositifs de fermeture automatique ne soient pas obligatoires pour toutes les portes d'une séparation coupe-
feu (voir l'article 3.1.8.13.), on suppose qu'en cas d'incendie toutes les portes d'une séparation coupe-feu sont fermées.
L'article 3.3.3.5. interdit les grilles et autres ouvertures semblables pour certaines portes d'hôpitaux et de maisons de
repos avec traitements.
Bien que les registres coupe-feu commandés par un maillon fusible contribuent à ralentir la propagation du feu, une
quantité importante de fumée pourrait traverser l'ouverture avant que les dispositifs de protection n'aient eu le temps de se
refermer. Le maillon fusible est souvent situé en partie inférieure d'une pièce, dont la température, en cas d'incendie,
demeure plus basse qu'en partie supérieure, et sa fusion sera par conséquent retardée.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.8.1. 1)b)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.8.1. 2)
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D'autres dispositifs d'obturation dont la fermeture n'est pas déclenchée par la fusion du maillon fusible posent des
problèmes similaires. Il faut donc imposer des restrictions quant à l'emplacement de ces dispositifs, conformément à la
norme NFPA 80, et aux exigences du CNB, sauf si leur installation à un autre endroit n'entraîne pas la contamination des
moyens d'évacuation par des produits de combustion.

3.1.8.3. Continuité des séparations coupe-feu
1) Sous réserve du paragraphe 3.6.4.2. 2), si un vide technique horizontal ou un vide de construction est

situé au-dessus d'une séparation coupe-feu verticale exigée, y compris une paroi de gaine verticale ou
de cage d'escalier, cette séparation doit comporter un prolongement équivalent dans le vide en question.

2) La séparation coupe-feu exigée au paragraphe 1) doit comporter un joint étanche à la fumée à la
jonction :

a) d'un plancher;
b) d'une dalle de toit; ou
c) d'un platelage de toit.

3) Sous réserve de la sous-section 3.6.3. pour une gaine traversant un toit, une gaine, y compris les parois
d'une issue, traversant une séparation coupe-feu doit :

a) se prolonger dans toute la traversée des vides techniques horizontaux ou des vides de
construction; et

b) comporter un joint étanche à la fumée à la jonction :
i) d'un plancher;

ii) d'une dalle de toit; ou
iii) d'un platelage de toit.

4) La continuité d'une séparation coupe-feu doit être maintenue à sa jonction avec une autre séparation
coupe-feu, un plancher, un plafond, un toit ou un mur extérieur (voir la note A-3.1.8.3. 4)).

Note A-3.1.8.3. 4) Continuité d'une séparation coupe-feu.
La continuité d'une séparation coupe-feu à sa jonction avec une autre séparation coupe-feu, un plancher, un plafond ou un
mur extérieur est maintenue en colmatant le joint avec un matériau assurant l'intégrité de la séparation coupe-feu à cet
endroit.

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.1.8.1.] 3.1.8.1. Exigences générales
[1] 1) Les murs, cloisons ou planchers devant former une séparation coupe-feu doivent :

[a] a) sous réserve du paragraphe 2), être construits de façon à constituer un élément continu
conformément à l’article 3.1.8.3.; et

[b] b) chaque fois que la présente partie l'exige, avoir le degré de résistance au feu spécifié (voir la
note A-3.1.8.1. 1)b)).

[3.1.8.3.] 3.1.8.3. Continuité des séparations coupe-feu
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 3.6.4.2. 2), si un vide technique horizontal ou un vide de construction est

situé au-dessus d'une séparation coupe-feu verticale exigée, y compris une paroi de gaine verticale ou
de cage d'escalier, cette séparation doit comporter un prolongement équivalent dans le vide en question.

[2] 2) La séparation coupe-feu exigée au paragraphe 1) doit comporter un joint étanche à la fumée à la
jonction :
[a] a) d'un plancher;
[b] b) d'une dalle de toit; ou
[c] c) d'un platelage de toit.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.8.3. 4)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.1.8.1. 1)b)
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[3] 3) Sous réserve de la sous-section 3.6.3. pour une gaine traversant un toit, une gaine, y compris les parois
d'une issue, traversant une séparation coupe-feu doit :
[a] a) se prolonger dans toute la traversée des vides techniques horizontaux ou des vides de

construction; et
[b] b) comporter un joint étanche à la fumée à la jonction :

[i] i) d'un plancher;
[ii] ii) d'une dalle de toit; ou

[iii] iii) d'un platelage de toit.

[4] 4) Sous réserve du paragraphe 5)-2020, Lla continuité d'une séparation coupe-feu à sa jonction avec une
autre séparation coupe-feu, un plancher, un plafond ou un toit doit être maintenue par un coupe-feu
conforme au paragraphe 3)-2020à sa jonction avec une autre séparation coupe-feu, un plancher, un
plafond, un toit ou un mur extérieur (voir la note A-3.1.8.3. 4)).

[5] --) Le coupe-feu exigé au paragraphe 2)-2020 doit avoir une cote FT au moins égale au degré de
résistance au feu de la séparation coupe-feu adjacente dans les conditions d’essai de la norme
CAN/ULC-S115, « Essai de comportement au feu des ensembles coupe-feu ».

[6] --) Les joints situés dans un plan horizontal entre un plancher et un mur extérieur doivent être obturés par
un coupe-feu qui, dans les conditions d’essai de la norme ASTM E 2307, « Determining Fire Resistance
of Perimeter Fire Barrier System Using Intermediate Scale, Multi-Storey Test Apparatus », obtient une
cote F au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu horizontale.

[7] --) Il n’est pas nécessaire que les joints entre les plafonds et les murs, entre les planchers et les murs, et
entre les murs dans les coins soient conformes au paragraphe 2)-2020 s’ils sont constitués de plaques de
plâtre fixées aux éléments d’ossature et assemblées de façon à restreindre la propagation des flammes et
de la fumée par les joints.

Note A-3.1.8.3. 4) Continuité d'une séparation coupe-feu.
La continuité d'une séparation coupe-feu à sa jonction avec une autre séparation coupe-feu, un plancher, un plafond ou un
mur extérieur est maintenue en colmatant le joint avec un matériau assurant l'intégrité de la séparation coupe-feu à cet
endroit.

RAISON

Problème
Le paragraphe 3.1.8.1. 1) traite de la continuité d'une séparation coupe-feu et devrait incorporer par renvoi l'article
3.1.8.3.

Le paragraphe 3.1.8.3. 4) exige le maintien de la continuité de la séparation coupe-feu à sa jonction avec un mur
extérieur. En principe, l'ouverture créée entre les éléments doit être protégée afin de garantir l'intégrité des
séparations coupe-feu. Or, aucune directive précise n'est fournie à cet égard. Le paragraphe 3.1.8.1. 2) renvoie à la
sous-section 3.1.9., qui contient des exigences explicites sur les pénétrations obturées par des coupe-feu dans les
séparations coupe-feu à l'article 3.1.9.1., mais ce renvoi n'est pas pris en compte.

Les paragraphes 3.1.8.3. 2) et 3) existants sont superflus étant donné que ce sujet est abordé adéquatement aux
articles 3.1.9.1. et 3.1.11.5. Le concept visant à restreindre l'infiltration de la fumée est ajouté au paragraphe 3.1.8.3.
7) proposé.

La présente modification proposée est considérée comme un éclaircissement étant donné qu'elle reflète l'intention
d'origine visée par l'article.

La continuité de la séparation verticale s'applique également à la séparation verticale située à la jonction d'un
platelage ou d'un plancher pour lequel un degré de résistance au feu n'est pas exigé.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.1.8.3. 4)

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1359

Dernière modification : 2018-11-13
Page : 3/4



Justification - Explication
La modification proposée précise l'intention d'origine relative à la mise en oeuvre des coupe-feu aux joints en
incorporant par renvoi la norme CAN/ULC-S115, « Essai de comportement au feu des ensembles coupe-feu ».

La norme CAN/ULC-S115 permet de mesurer l'infiltration d'air à travers le coupe-feu soumis à l'essai. La réduction
au minimum de la propagation de la fumée est introduite au paragraphe 3.1.8.3. 4) proposé, qui exige un coupe-feu
conformément à la norme CAN/ULC-S115.

L'expérience acquise avec le temps révèle que la propagation des flammes à travers les joints de plaques de plâtre
supportées par des éléments d'ossature ne constitue pas un problème. Exiger des coupe-feu à ces endroits ne serait
pas rentable.

Analyse des répercussions
Les dispositions de la modification proposée sont déjà couramment appliquées dans de nombreuses administrations
de sorte qu'elles ne devraient pas accroître les coûts de construction. En pratique, des solutions de rechange sont
élaborées pour de nombreux projets pour régler ce problème. La préparation des solutions de rechange entraînent
des coûts et peut retarder l'approbation du projet dans le cadre de l'examen du plan par l'autorité compétente. La
modification proposée devrait annuler les coûts et les retards associés aux solutions de rechange, en plus de réduire
le fardeau en matière d'examen imposé à l'autorité compétente.

De plus, la modification proposée devrait harmoniser la construction des séparations coupe-feu partout au Canada et
pourrait permettre l'utilisation d'autres ensembles coupe-feu qui répondent aux critères de performance de la norme
ASTM E 2307, « Determining Fire Resistance of Perimeter Fire Barrier System Using Intermediate Scale, Multi-
Storey Test Apparatus », dans certaines applications.

Répercussions sur la mise en application
La modification aiderait à réduire les délais liés à l'approbation de projets utilisant des solutions de rechange.

Personnes concernées
Concepteurs, ingénieurs, architectes, constructeurs, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la
réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.1.8.1.] 3.1.8.1. [1] 1) [a] a) [F03-OS1.2]
[3.1.8.1.] 3.1.8.1. [1] 1) [a] a) [F03-OP1.2]
[3.1.8.1.] 3.1.8.1. [1] 1) [b] b)
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [1] 1) [F03-OS1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [1] 1) [F03-OP1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [2] 2) [F03-OS1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [2] 2) [F03-OP1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [3] 3) [a] a) [F03-OS1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [3] 3) [a] a) [F03-OP1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [3] 3) [b] b) [F03-OS1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [3] 3) [b] b) [F03-OP1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [4] 4) [F03-OS1.2]
[3.1.8.3.] 3.1.8.3. [4] 4) [F03-OP1.2]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1363
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.1.9.1. 1)
Sujet : Pénétrations
Titre : Pénétrations noyées dans le béton
Description : La modification proposée ajoute des restrictions relatives à l'utilisation de

protections noyées dans le béton pour les tuyaux, les conduits, les boîtes
de sortie électrique, les canalisations totalement fermées et les autres
installations techniques similaires.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1121

EXIGENCE ACTUELLE

3.1.9.1. Coupe-feu
1) Sous réserve des paragraphes 2) à 5) et de l’article 3.1.9.4., lorsque des pénétrations traversent une

séparation coupe-feu ou une paroi faisant partie d'un ensemble de construction pour lequel un degré de
résistance au feu est exigé :

a) le joint autour de ces pénétrations doit être obturé par un coupe-feu qui, lorsqu'il est soumis à
l'essai selon la norme CAN/ULC-S115, « Essai de comportement au feu des ensembles coupe-
feu », obtient une cote F au moins égale au degré pare-flammes exigé pour les dispositifs
d'obturation dans la séparation coupe-feu, conformément au tableau 3.1.8.4.; ou

b) ces pénétrations doivent être noyées dans le béton (voir la note A-3.1.9.1. 1)b)).
(Voir aussi l'article 3.1.9.5. qui renferme des exigences relatives à la tuyauterie combustible
d'évacuation et de ventilation.)

2) Lorsque des pénétrations traversent un mur coupe-feu ou une séparation coupe-feu horizontale pour
lesquels un degré de résistance au feu est exigé selon l'article 3.2.1.2., le joint autour de ces
pénétrations doit être obturé par un coupe-feu qui, lorsqu'il est soumis à l'essai selon la norme
CAN/ULC-S115, « Essai de comportement au feu des ensembles coupe-feu », obtient une cote FT au
moins égale au degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu.

3) Lorsque des pénétrations traversent une séparation coupe-feu conformément au paragraphe 3.6.4.2. 2),
le joint autour de ces pénétrations doit être obturé par un coupe-feu qui, lorsqu'il est soumis à l'essai
selon la norme CAN/ULC-S115, « Essai de comportement au feu des ensembles coupe-feu », obtient
une cote FT au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu de l'ensemble.

4) Des gicleurs peuvent pénétrer une séparation coupe-feu ou une paroi faisant partie intégrante d'un
ensemble de construction pour lequel un degré de résistance au feu est exigé sans être conformes aux
exigences de protection par coupe-feu mentionnées aux paragraphes 1) à 3), pourvu que l'espace
annulaire créé par la pénétration d'un gicleur soit couvert par une plaque en métal conforme à la norme
NFPA 13, « Installation of Sprinkler Systems ».

5) À moins d'avoir été conçu spécifiquement avec un coupe-feu, un registre coupe-feu peut pénétrer une
séparation coupe-feu ou une paroi faisant partie intégrante d'un ensemble de construction pour lequel
un degré de résistance au feu est exigé sans être conforme aux exigences de protection par coupe-feu
mentionnées aux paragraphes 1) à 3), pourvu que le registre coupe-feu soit installé conformément à la
norme NFPA 80, « Fire Doors and Other Opening Protectives ».

Note A-3.1.9.1. 1)b) Pénétration.
L'expression « noyé dans le béton » vise à bien faire comprendre qu'il ne doit y avoir aucun espace entre l'installation
technique ou l'élément constituant une pénétration et la membrane ou l'ensemble qu'il pénètre. L'expression « noyé dans

EXIGENCE
ACTUELLE
A-3.1.9.1. 1)b)
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le béton » décrit une façon typique d'assurer une barrière contre le feu pour une pénétration technique à travers une dalle
ou un mur de béton.

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.1.9.1.] 3.1.9.1. Coupe-feu
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2) à 5) et de l’article 3.1.9.4., lorsque des pénétrations traversent une

séparation coupe-feu ou une paroi faisant partie d'un ensemble de construction pour lequel un degré de
résistance au feu est exigé :
[a] a) le joint autour de ces pénétrations doit être obturé par un coupe-feu qui, lorsqu'il est soumis à

l'essai selon la norme CAN/ULC-S115, « Essai de comportement au feu des ensembles coupe-
feu », obtient une cote F au moins égale au degré pare-flammes exigé pour les dispositifs
d'obturation dans la séparation coupe-feu, conformément au tableau 3.1.8.4.; ou

[b] b) ces pénétrations doivent être noyées dans le béton, à condition que l’élément qui pénètre la
séparation coupe-feu soit en acier, en fer, en cuivre, en béton ou en maçonnerie (voir la note
A-3.1.9.1. 1)b)).

(Voir aussi l'article 3.1.9.5. qui renferme des exigences relatives à la tuyauterie combustible
d'évacuation et de ventilation.)

RAISON

Problème
L’option de noyer dans le béton des pénétrations exige la mise en place de restrictions supplémentaires relatives au
domaine d’application et à l’intention. Des éléments qui pourraient, en tout ou en partie, se ramollir, fondre, brûler
ou voler en éclat ne peuvent pas être noyés dans le béton de façon efficace.

Justification - Explication
L’option de noyer dans le béton certaines pénétrations exige une clarification du domaine d’application et de
l’intention. Les éléments constituant une pénétration qui pourraient, en tout ou en partie, se ramollir, fondre, brûler,
voler en éclat, se fissurer ou encore créer un espace s’ils sont exposés au feu ne seraient pas adéquatement protégés
s’ils étaient noyés dans le béton dans l'ensemble de construction ayant un degré de résistance au feu.
L’article 3.1.9.2. en tient compte indirectement et exige, par défaut, que les tuyaux, les conduits, les boîtes de sortie
électrique, les canalisations totalement fermées et les autres installations techniques similaires qui pénètrent un
ensemble de construction pour lequel un degré de résistance au feu est exigé soient incombustibles, à moins qu’ils
n’aient été incorporés à cet ensemble lors des essais. Autrement, il est exigé que ces éléments comportent un
système coupe-feu approprié soumis à l'essai conformément à la norme CAN/ULC-S115, comme l’exige l’option de
l’alinéa a), pour empêcher la propagation du feu et de la fumée. Toutefois, il n’est pas suffisant de simplement
exiger que ces éléments constituant une pénétration soient incombustibles. Des exemples de tels éléments
constituant une pénétration incombustibles qui seraient protégés de façon inadéquate contre la propagation du feu et
de la fumée s’ils étaient noyés dans le béton comprennent les câbles isolés et/ou à gaine, les tuyaux, tubes ou
canalisations en aluminium, les tubes de verre et divers types de tuyaux métalliques à gaine dont l’isolation peut
fondre, brûler ou se ramollir.

Les révisions à l’alinéa 3.1.9.1. 1)b) clarifient l’intention des dispositions relatives aux éléments noyés dans le béton,
qui prévoyaient des matériaux qui ne fondaient pas, ne se déformaient pas ou ne subissaient pas de rupture dans les
conditions normalisées d’exposition au feu de la norme CAN/ULC-S101 ou de la norme CAN/ULC-S115. Les
présentes modifications proposées font en sorte que toute pénétration ne constituant pas un tuyau, un tube ou un
conduit d’évacuation en acier, en fer ou en cuivre, ou un élément en béton ou en maçonnerie, exigerait un système
coupe-feu approprié et éprouvé qui respecte la norme CAN/ULC-S115.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.1.9.1. 1)b)
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Analyse des répercussions
Il est prévu que les répercussions sur les coûts de cette modification proposée seront minimales puisque les
concepteurs ont toujours l’option de soit obturer les joints autour des pénétrations au moyen d’un coupe-feu
conforme à la norme CAN/ULC-S115, « Essai de comportement au feu des ensembles coupe-feu », soit utiliser la
méthode de rechange d’éléments noyés dans le béton. Il est prévu que la modification améliorera la sécurité des
personnes et préviendra la propagation du feu dans les bâtiments, mais selon les données disponibles, il est
impossible de quantifier cette répercussion positive. Il se pourrait qu’il ne soit plus possible de noyer dans le béton
certains éléments constituant une pénétration, comme les câbles isolés et les tuyaux métalliques à gaine, et qu’il soit
requis que les joints de ces éléments soient obturés autour des pénétrations au moyen d’un coupe-feu conforme à la
norme CAN/ULC-S115. Toutes les pénétrations d’un plancher comportent le risque que le feu atteigne la
pénétration et se propage à l’étage supérieur.

À l’heure actuelle, le CNB autorise que les pénétrations, comme les câbles à gaine et les tuyaux métalliques isolés,
soient noyées dans le béton sans autres mesures supplémentaires. Le fait que l’isolant/la gaine subira des dommages
avec le temps ou fondra à des températures extrêmes constitue une préoccupation, puisque le feu atteindra la
pénétration de façon prématurée. La modification proposée exigerait que la pénétration noyée dans le béton soit plus
robuste (comme un manchon), ou que le joint autour de cette pénétration soit obturé au moyen d’un coupe-feu. De
manière générale, un système coupe-feu est moins dispendieux qu’un manchon noyé dans le béton.

Analyse des coûts :

Les coûts additionnels pris en compte pour cette modification comparent une pénétration noyée dans le béton
(raccord sous pression) sans système coupe-feu avec une pénétration comportant un système coupe-feu. Toutefois,
les prix de trois cas ont été fixés pour démontrer le coût comparatif par pénétration.

Cas 1 : Élément noyé dans le
béton

50 mm de diamètre

Cas 2 : Câble à gaine
combustible

50 mm de diamètre

Cas 3 : Tuyau métallique isolé

50 mm de diamètre, avec isolant
de 25 mm
(diamètre total : 100 mm)

Manchon (optionnel) -- Manchon (optionnel) --

Matelas en laine
minérale

2,00 $ Matelas en laine
minérale

3,00 $

Coûts des
matériaux

Manchon d'acier noyé
dans le béton, 50 mm

33,25 $

Produit d'étanchéité 3,00 $ Produit d'étanchéité 4,00 $

Carottage pour un
diamètre de 75 mm :
3 min

5,00 $ Carottage pour un
diamètre de 125 mm :
3 min

5,00 $Coûts de la
main-
d'oeuvre,
estimé à
100$/h

Installation sur
coffrage à béton :
3 min

5,00 $

Durée d'installation :
10 min

16,67 $ Durée d'installation : 10
min

16,67 $

Total 38,25 $ 26,67 $ 28,67 $

Notes relatives au cas 2 :

- lot de câbles optiques, de câbles de signalisation ou de câbles d’alimentation combustibles, à gaine et isolés, de
50 mm

- trou de 75 mm de diamètre percé dans un plancher de béton

- quantité nécessaire de produit d’étanchéité intumescent pour le coupe-feu : 64 mL
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- un tube de 600 mL de produit d’étanchéité pour le coupe-feu : ~ 21,00 $

- produit d’étanchéité requis pour l’installation de ce coupe-feu = 64 mL/600 mL*21 $ = 2,24 $ ~ 3,00 $

- main-d'oeuvre < 10 min

Notes relatives au cas 3 :

- tuyau métallique de 50 mm sous gaine isolante en fibre de verre de 25 mm, pour un diamètre total de 100 mm

- trou de 125 mm de diamètre percé dans un plancher de béton

- quantité nécessaire de produit d’étanchéité intumescent pour le coupe-feu : 64 mL

- un tube de 600 mL de produit d'étanchéité pour le coupe-feu : ~ 21,00 $

- produit d'étanchéité requis pour l'installation de ce coupe-feu = 115 mL/600 mL*21 $ = 4,02 $ ~ 4,00 $

- main-d'oeuvre < 10 min

Pour les pénétrations d’un plus grand diamètre, le coût additionnel pour un manchon d’acier noyé dans le béton
augmente de façon importante; toutefois, les coûts additionnels des matériaux et de la main-d'oeuvre pour un
système coupe-feu sont relativement mineurs. Par conséquent, il est prévu qu’un système coupe-feu sera utilisé en
fonction du prix.

Il est prévu que le coût additionnel de cette modification proposée varie entre 26,67 $ et 28,67 $ par pénétration de
50 mm de diamètre et que les pénétrations d’un plus grand diamètre ne seront pas considérablement plus coûteuses.

Analyse des avantages :

La modification proposée réduit le risque que le feu se propage à l’étage au-delà de l’étage où l’incendie s'est
déclaré, ce qui réduit ainsi le risque de décès, de blessures et de dommages matériels. En vertu de la disposition
actuelle du CNB, certains matériaux noyés dans le béton pourraient fondre, se déformer ou subir une rupture dans
des conditions d’exposition au feu, causant des blessures aux personnes se trouvant dans d’autres compartiments
résistant au feu ou des dommages à la structure du bâtiment en raison du feu ou de la fumée. En assurant la mise en
place d’un système coupe-feu pour ces pénétrations, il est prévu que l’intégrité de la continuité de la pénétration sera
améliorée.

Il est impossible de quantifier les répercussions de cette modification sur la propagation du feu pour le moment,
mais certaines données existent sur la propagation du feu en général (sans être spécifiquement liées à la propagation
du feu en raison d’une défaillance de la pénétration, mais plutôt de la défaillance d'un plancher ayant une résistance
au feu pour n’importe quelle raison). Dans une analyse d’un total de 87 811 incendies dans des bâtiments visés par
la partie 3, il y avait 770 décès, 6006 blessures et pour plus de 7 milliards de dollars en dommages matériels. Le
tableau ci-dessous montre le taux de décès, le taux de blessures et le taux de dommages matériels. De ces
87 811 incendies, 15 472 (18 %) d’entre eux se sont propagés au-delà de l’étage d’origine. Des 15 472 incendies qui
se sont propagés au-delà de l’étage d’origine, on recense 376 décès (49 % de tous les décès constatés),
1498 blessures (25 % de toutes les blessures constatées) et pour plus de 3,6 milliards de dollars en dommages
matériels (51 % de tous les dommages matériels constatés).

Type d'incendie : Tous les
incendies

Propagation du feu au-delà de l'étage
d'origine

Nombre d'incendies 87 811 15 472 (18 %)

Nombre de blessures 6006 1498 (25 %)

Nombre de décès 770 376 (49 %)

Dommages matériels ($) 7,1 milliards $ 3,7 milliards $ (51 %)

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1363

Dernière modification : 2018-11-19
Page : 4/5



Taux de blessures (blessures par incendie) 0,068 0,096

(1,4 fois plus élevé)

Taux de décès (décès par incendie) 0,009 0,024

(2,7 fois plus élevé)

Taux de dommages matériels (dommages par
incendie), ($)

81 665 $ 238 685 $

(2,9 fois plus élevé)

Cette analyse démontre que le risque de décès est environ 2,7 fois plus élevé que dans le cas d’un incendie d’une
structure moyenne lorsque le feu se propage au-delà de l’étage d’origine. Par conséquent, il est prévu que
l’amélioration de l’intégrité des pénétrations dans les planchers aura des répercussions positives sur la sécurité des
personnes.

Répercussions sur la mise en application
La modification peut être mise en application au moyen de l’infrastructure actuellement disponible pour le CNB.
Étant donné que la modification clarifie et limite les matériaux de pénétrations noyées dans le béton, il y a lieu de
croire que la modification aura des répercussions positives sur la mise en application du CNB.

Personnes concernées
Concepteurs, ingénieurs, architectes, constructeurs, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la
réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.1.9.1.] 3.1.9.1. [1] 1) [F03-OS1.2] [F04-OS1.3]
[3.1.9.1.] 3.1.9.1. [1] 1) [F03-OP1.2] [F04-OP1.3]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1322
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 3.2.3.7.
Sujet : Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé
Titre : Murs extérieurs dans une construction en bois d'oeuvre massif encapsulé
Description : La modification proposée précise les exigences de construction applicables

aux murs extérieurs dans une construction en bois d'oeuvre massif
encapsulé.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1024, FMP 1026, FMP 1069

EXIGENCE ACTUELLE

3.2.3.7. Construction des façades de rayonnement
1) Sous réserve des paragraphes 3) et 4) et des articles 3.2.3.10. et 3.2.3.11., le degré de résistance au

feu, la construction et le revêtement extérieur des façades de rayonnement des bâtiments ou des
compartiments résistant au feu des usages du groupe A, B, C, D ou du groupe F, division 3, doivent
être conformes au tableau 3.2.3.7.

2) Sous réserve des paragraphes 3) et 4) et de l'article 3.2.3.10., le degré de résistance au feu, la
construction et le revêtement extérieur des façades de rayonnement des bâtiments ou des compartiments
résistant au feu des usages du groupe E ou du groupe F, division 1 ou 2, doivent être conformes au
tableau 3.2.3.7.

Tableau 3.2.3.7.
Exigences minimales de construction pour les façades de rayonnement

Faisant partie intégrante des paragraphes 3.2.3.7. 1) et 2)

Usage du
bâtiment ou

du
compartiment
résistant au

feu

Pourcentage maximal de la
surface occupée par des baies
non protégées, % de l'aire des

façades de rayonnement

Degré de
résistance

au feu
minimal

exigé

Type de
construction

exigé

Type de
revêtement

exigé

0 - 10 1 h Incombustible Incombustible

> 10 - 25 1 h Combustible
ou

incombustible

Incombustible

> 25 - 50 45 min Combustible
ou

incombustible

Incombustible

Groupes A, B, C,
D, ou groupe F,

division 3

> 50 - < 100 45 min Combustible
ou

incombustible

Combustible ou
incombustible (1)

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 3.2.3.7. Note de bas de page
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Usage du
bâtiment ou

du
compartiment
résistant au

feu

Pourcentage maximal de la
surface occupée par des baies
non protégées, % de l'aire des

façades de rayonnement

Degré de
résistance

au feu
minimal

exigé

Type de
construction

exigé

Type de
revêtement

exigé

0 - 10 2 h Incombustible Incombustible

> 10 - 25 2 h Combustible
ou

incombustible

Incombustible

> 25 - 50 1 h Combustible
ou

incombustible

Incombustible

Groupe E, ou
groupe F,

division 1 ou 2

> 50 - < 100 1 h Combustible
ou

incombustible

Combustible ou
incombustible

Le revêtement des bâtiments du groupe C conformes à l’article 3.2.2.50. et des bâtiments du groupe D
conformes à l’article 3.2.2.58. doit être incombustible.

(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 3.2.3.7. Note de bas de pagereferrer

3) Sous réserve de l’article 3.1.4.8., lorsqu’un mur extérieur est conforme à l’article 3.1.5.5., il est permis
de déroger à l’exigence du tableau 3.2.3.7. selon laquelle un revêtement pour des bâtiments ou
compartiments résistant au feu dans lesquels la surface maximale autorisée des baies non protégées est
supérieure à 10 % de l'aire de la façade de rayonnement doit être incombustible.

4) Sous réserve de l’article 3.1.4.8., il est permis de déroger à l’exigence du tableau 3.2.3.7. selon laquelle
le revêtement des bâtiments ou des compartiments résistant au feu dans lesquels la surface maximale
autorisée des baies non protégées est supérieure à 25 % mais inférieure à 50 % de la surface de la
façade de rayonnement doit être incombustible, à condition :

a) que la distance limitative soit supérieure à 5 m;
b) que le bâtiment ou le compartiment résistant au feu et tous les combles ou vides sous toit

combustibles soient entièrement protégés par gicleurs;
c) que le revêtement :

i) soit conforme à la sous-section 9.27.6., 9.27.7., 9.27.8., 9.27.9. ou 9.27.10.;
ii) soit posé sans fourrures, ou sur des fourrures d'au plus 25 mm d'épaisseur, sur un

revêtement intermédiaire en plaques de plâtre d'au moins 12,7 mm d'épaisseur ou sur de
la maçonnerie; et

iii) après conditionnement conformément à la norme ASTM D 2898, « Accelerated
Weathering of Fire-Retardant-Treated Wood for Fire Testing », ait un indice de
propagation de la flamme d'au plus 25 sur la face externe dans les conditions d'essai du
paragraphe 3.1.12.1. 1);

d) que le revêtement :
i) soit conforme à la sous-section 9.27.12.;

ii) soit posé avec ou sans fourrures sur un revêtement intermédiaire en plaques de plâtre
d'au moins 12,7 mm d'épaisseur ou sur de la maçonnerie;

iii) ait un indice de propagation de la flamme d'au plus 25 dans les conditions d'essai du
paragraphe 3.1.12.1. 2); et

iv) ait une épaisseur d'au plus 2 mm compte non tenu des pièces de fixation, des joints et des
endroits renforcés; ou

Note
de
bas
de
page
1
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e) que le mur extérieur soit conforme à l’article 3.1.5.5.

5) La façade de rayonnement doit être conforme aux exigences de construction mentionnées aux
paragraphes 1) et 2) avant d'augmenter la surface des baies non protégées tel que permis par le
paragraphe 3.2.3.12. 1).

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [3.2.3.7.] 3.2.3.7.
Exigences minimales de construction pour les façades de rayonnement

Faisant partie intégrante des paragraphes 3.2.3.7. 1) et 2)

Usage du
bâtiment ou

du
compartiment
résistant au

feu

Pourcentage maximal de la
surface occupée par des baies
non protégées, % de l'aire des

façades de rayonnement

Degré de
résistance

au feu
minimal

exigé

Type de
construction

exigé

Type de
revêtement

exigé

0 - 10 1 h Incombustible Incombustible

> 10 - 25 1 h Combustible,
bois d’oeuvre

massif
encapsulé ou
incombustible

Incombustible

> 25 - 50 45 min Combustible,
bois d’oeuvre

massif
encapsulé ou
incombustible

Incombustible

Groupes A, B,
C, D, ou groupe

F, division 3

> 50 - < 100 45 min Combustible,
bois d’oeuvre

massif
encapsulé ou
incombustible

Combustible ou
incombustible (1)

Groupe E, ou
groupe F,

division 1 ou 2

0 - 10 2 h Incombustible Incombustible

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.2.3.7. Note de bas de page
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Usage du
bâtiment ou

du
compartiment
résistant au

feu

Pourcentage maximal de la
surface occupée par des baies
non protégées, % de l'aire des

façades de rayonnement

Degré de
résistance

au feu
minimal

exigé

Type de
construction

exigé

Type de
revêtement

exigé

> 10 - 25 2 h Combustible,
bois d’oeuvre

massif
encapsulé ou
incombustible

Incombustible

> 25 - 50 1 h Combustible,
bois d’oeuvre

massif
encapsulé ou
incombustible

Incombustible

> 50 - < 100 1 h Combustible,
bois d’oeuvre

massif
encapsulé ou
incombustible

Combustible ou
incombustible

Le revêtement des bâtiments du groupe C conformes à l’article 3.2.2.50. et des bâtiments du groupe D
conformes à l’article 3.2.2.58. doit être incombustible.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 3.2.3.7. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé.

Problème
La construction en bois d'oeuvre massif encapsulé est, par définition, considérée comme étant un type de
construction différent de la construction combustible ou de la construction incombustible. Des précisions doivent
être apportées au tableau 3.2.3.7., qui indique les types de murs extérieurs permis, afin de tenir compte de ce
nouveau type de construction. Sans ces précisions, le type de construction des murs extérieurs serait tenu d'être une
combinaison de construction combustible et de construction incombustible lorsque le pourcentage maximal de la
surface occupée par des baies non protégées est supérieur à 10 %, mais la construction en bois d'oeuvre massif
encapsulé ne pourrait pas être utilisée.

Justification - Explication
Le bois d'oeuvre massif encapsulé utilisé comme matériau de construction dans les murs extérieurs était considéré
comme ayant une résistance au feu équivalente à celle des murs extérieurs d'une construction combustible, ce qui est
actuellement permis dans les murs extérieurs dont le pourcentage maximal de la surface occupée par des baies non
protégées est supérieur à 10 %. Les recherches ont révélé que la tenue au feu de la construction en bois d'oeuvre
massif est différente de celle de la construction en bois d'oeuvre léger. Étant donné sa vitesse de carbonisation et sa

Note
de
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page
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tenue au feu prévisibles dans le cadre d'une exposition au feu standard de deux heures, le bois d'oeuvre massif
encapsulé peut être utilisé dans les murs extérieurs de bâtiments de construction en bois d'oeuvre massif encapsulé
partout où la construction combustible est autorisée.(1)

(1) CHM Fire Consultants, Defining Mass Timber for Tall Buildings: Rationalization for Minimum Dimensions.
2016

Analyse des répercussions
La modification proposée ajoute un type de matériau de construction permis pour les murs extérieurs.

Répercussions sur la mise en application
En donnant une solution prescriptive quant à l'utilisation de certains produits dérivés du bois dans les bâtiments d'au
plus 12 étages, les coûts et la complexité de la mise en application pourraient être diminués dans les cas où les
concepteurs/constructeurs demanderaient la permission d'utiliser une solution de rechange, dont l'évaluation et
l'administration pourrait nécessiter des ressources et une expertise considérables. L'ensemble des modifications
proposées peuvent être mises en application au moyen de l'infrastructure actuellement en place pour assurer la mise
en application du CNB.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, propriétaires de bâtiment, services des incendies et responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 539
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.2.5.12.

CNB15 Div.B 3.2.8.2. 5)
CNB15 Div.B 3.2.8.3.
CNB15 Div.B 3.2.8.6.

Sujet : Autres — Protection contre l'incendie
Titre : Gicleurs rapprochés et retombées connexes en rive d'une ouverture de

plancher
Description : La modification proposée précise à quel endroit les gicleurs rapprochés et

les retombées connexes doivent être installés en rive d'une ouverture de
plancher conformément à la norme NFPA 13, « Installation of Sprinkler
Systems ».

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.2.5.12.] 3.2.5.12. Systèmes de gicleurs
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2), 3) , 4) et 9), un système de gicleurs doit être conçu, construit,

installé et mis à l'essai conformément à la norme NFPA 13, « Installation of Sprinkler Systems » (voir
la note A-3.2.5.12. 1)).

[2] 2) Au lieu du paragraphe 1), la norme NFPA 13R, « Installation of Sprinkler Systems in Low-Rise
Residential Occupancies », peut être appliquée pour la conception, la construction et l'installation d'un
système de gicleurs installé :
[a] a) dans une habitation :

[i] i) d'au plus 4 étages de hauteur de bâtiment et conforme à l’article 3.2.2.47., 3.2.2.48.,
3.2.2.50., 3.2.2.51. ou 3.2.2.54.; ou

[ii] ii) d'au plus 3 étages de hauteur de bâtiment et conforme à l'article 9.10.1.3.; ou
[b] b) dans un établissement de soins abritant au plus 10 résidents, d'au plus 3 étages de hauteur de

bâtiment et conforme à l’un des articles 3.2.2.42. à 3.2.2.46.
(Voir la note A-3.2.5.12. 2).)

[3] 3) Au lieu du paragraphe 1), la norme NFPA 13D, « Installation of Sprinkler Systems in One- and Two-
Family Dwellings and Manufactured Homes », peut être appliquée pour la conception, la construction
et l'installation d'un système de gicleurs installé :
[a] a) dans une habitation qui contient au plus 2 logements; ou
[b] b) dans un établissement de soins, à condition :

[i] i) qu'il contienne au plus 2 suites d'établissement de soins;
[ii] ii) qu'il abrite au plus 5 résidents; et

[iii] iii) qu'il puisse assurer une alimentation en eau pendant 30 min.
(Voir la note A-3.2.5.12. 2).)

[4] 4) Si un bâtiment a un système comportant moins de 9 gicleurs, leur alimentation en eau peut être assurée
par le système domestique du bâtiment, à condition que cette installation puisse répondre aux exigences
de débit des gicleurs.

[5] 5) Si un réseau d'alimentation en eau dessert à la fois un système de gicleurs et un système desservant
d'autre équipement, il faut prévoir des vannes de commande permettant de fermer l'un ou l'autre de ces
systèmes.

[6] 6) Sans égard aux normes auxquelles renvoient les paragraphes 1) et 2), des gicleurs doivent être
installés dans toutes les pièces et tous les placards de l'étage situé immédiatement au-dessous d'un toit
(voir la note A-3.2.5.12. 6)).

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.5.12. 1)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.5.12.
2)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.5.12.
2)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.5.12. 6)

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 539

Dernière modification : 2018-11-13
Page : 1/4

https://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/solutions/consultatifs/centre_codes/examen_public/examenpublic_commentaire.html?pcfid=539
https://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/solutions/consultatifs/centre_codes/examen_public/examenpublic_commentaire.html?pcfid=539


[7] 7) Sans égard aux normes auxquelles renvoient les paragraphes 1) et 2) concernant l’installation de
gicleurs, dans les bâtiments visés par les exigences de l’article 3.2.2.50. ou 3.2.2.58., des gicleurs
doivent être installés sur les balcons ou les terrasses de plus de 610 mm de profondeur mesurée
perpendiculairement au mur extérieur (voir la note A-3.2.5.12. 7)).

[8] 8) Dans les locaux de machinerie d'ascenseur, la température de déclenchement des gicleurs doit être
comprise dans l'intervalle exigé pour la classe de températures intermédiaires et les gicleurs doivent être
protégés par des armatures (voir la note A-3.2.5.12. 8)).

[9] --) Sous réserve de la sous-section 3.2.8., il n’est pas obligatoire que des gicleurs rapprochés et les
retombées connexes soient installés en rive des ouvertures de plancher conformément à la norme NFPA
13, « Installation of Sprinkler Systems ».

[3.2.8.2.] 3.2.8.2. Dérogations
[1] 5) Sous réserve du paragraphe 6), il n'est pas obligatoire que les ouvertures prévues pour les escaliers

mécaniques et les trottoirs roulants inclinés soient conformes aux articles 3.2.8.3. à 3.2.8.8. :
[a] a) si chacune a au plus 10 m2;
[b] b) si le bâtiment est entièrement protégé par gicleurs; et
[c] c) si des gicleurs rapprochés et les retombées connexes sont installés en rive des ouvertures

conformément à la norme NFPA 13, « Installation of Sprinkler Systems »; et
[d] c) si l'usage principal des aires communicantes est du groupe A, division 1, 2 ou 3, du groupe D

ou E (voir la note A-3.2.8.2. 6)c)).

[3.2.8.3.] 3.2.8.3. Gicleurs
[1] 1) Les bâtiments contenant des aires communicantes doivent être entièrement protégés par gicleurs.

[2] --) Sauf dans le cas de grandes ouvertures de plancher telles que définies dans la norme NFPA 13, «
Installation of Sprinkler Systems », des gicleurs rapprochés et les retombées connexes doivent être
installés en rive des ouvertures de plancher conformément à la norme NFPA 13.

[3.2.8.6.] 3.2.8.6. Retombées

RAISON

Problème
Dans la DMC 112, on demandait de clarifier la divergence entre la norme NFPA 13, « Installation of Sprinkler
Systems », et le paragraphe 3.2.8.2. 6). Ce paragraphe exempte des exigences de protection particulières relatives
aux aires communicantes les aires communicantes qui sont constituées du premier étage et de l'étage immédiatement
au-dessus ou au-dessous mais non des deux. La DMC demandait qu'un passage soit ajouté afin d'exiger l'installation
de gicleurs rapprochés et des retombées connexes lorsque l'exemption du paragraphe 3.2.8.2. 6) s'applique.

Toutefois, après examen du contexte historique, le groupe de travail a effectué d'autres révisions à la section 3.2.
afin de refléter l'intention d'origine du CNB. La modification proposée clarifie l'intention du CNB.

Justification - Explication
Les retombées sont nécessaires au bon fonctionnement des gicleurs et des détecteurs de fumée en rive des ouvertures
de plancher. Toutefois, par le passé, le CNB a omis l'exigence relative aux gicleurs rapprochés et aux retombées
connexes si les aires communicantes sont constituées du premier étage et de l'étage immédiatement au-dessus ou au-
dessous.

L'exigence relative aux gicleurs rapprochés et aux retombées connexes tire son origine du CNB de 1970.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.5.12.
7)MODIFICATION

PROPOSÉE
A-3.2.5.12. 8)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.8.2. 6)c)
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Avant 1970, les ouvertures dans le plancher devaient être protégées à l'aide de dispositifs d'obturation, mais les
ouvertures servant aux escaliers entre le premier étage et l'étage immédiatement au-dessus ou au-dessous étaient
exemptées (article 3.2.3.3.-1965).

Dans le CNB de 1970, les ouvertures de plancher devaient être protégées au moyen de dispositifs d'obturation ou
protégées conformément à la méthode du volet roulant, à la méthode de ventilation des gicleurs ou à la méthode des
lances à pulvérisation décrites dans la norme NFPA 101-1967, « Code for Safety to Life in Buildings and
Structures ». Toutefois, les ouvertures servant aux escaliers entre le premier étage et l'étage immédiatement au-
dessus ou au-dessous étaient toujours exemptées (article 3.1.7.4.-1970).

Ces dispositions ont été déplacées vers le CNB de 1975, mais la méthode décrite à l'annexe A-4-4.8 de la norme
NFPA 13-1973, qui exigeait l'installation de gicleurs rapprochés, a été ajoutée comme méthode de protection de
rechange (article 3.1.7.4.-1975).

Dans le CNB de 1977, une nouvelle sous-section 3.2.9., Ouvertures dans les planchers, a été créée, qui a été le
précurseur de la sous-section 3.2.8. actuelle. De nouveau, les ouvertures servant aux escaliers entre le premier étage
et l'étage immédiatement au-dessus ou au-dessous étaient exemptées des exigences de protection particulières.
Cependant, les ouvertures de plancher sur plusieurs niveaux ne dépassant pas 100 pi2 pour les escaliers et les
escaliers mécaniques devaient être protégées au moyen de gicleurs rapprochés, et d'autres ouvertures exigeaient une
protection particulière, y compris les gicleurs rapprochés. Les exigences de conception particulières propres aux
gicleurs rapprochés et aux retombées connexes ont été introduites dans le corps du CNB. On a également ajouté une
exigence applicable aux détecteurs de fumée situés à proximité des retombées (sous-section 3.2.9.-1977).

Les éditions subséquentes du CNB ont graduellement arrêté de spécifier la conception des gicleurs rapprochés et des
retombées connexes, la norme NFPA 13 étant incorporée par renvoi à cette fin.

Une fois que les caractéristiques de conception pour les gicleurs rapprochés et les retombées connexes ont été
complètement retirées du CNB de 1990 et que l'on a plutôt opté pour un renvoi à la norme NFPA 13, l'intention
d'origine d'inclure les gicleurs rapprochés et les retombées connexes dans l'exigence de protection particulière visant
les ouvertures de plancher a également été perdue.

La norme NFPA 13 exempte les grandes ouvertures de plancher (ouvertures d'au moins 20 pi d'une extrémité à
l'autre) de l'exigence applicable aux gicleurs rapprochés et aux retombées connexes. Cette exemption peut ne pas
avoir été envisagée à l'origine dans le CNB mais fait maintenant partie de la modification proposée.

La modification proposée précise que si l'aire communicante est constituée du premier étage et de l'étage
immédiatement au-dessus ou au-dessous, mais non des deux, alors il n'est pas obligatoire d'installer des gicleurs
rapprochés et les retombées connexes.

Analyse des répercussions
Les coûts de construction globaux devraient diminuer, puisque la modification proposée précise que si l'aire
communicante est constituée du premier étage et de l'étage immédiatement au-dessus ou au-dessous, mais non des
deux, alors il n'est pas obligatoire d'installer des gicleurs rapprochés et les retombées connexes.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée peut être mise en application au moyen de l'infrastructure disponible. Aucune autre
connaissance ou ressource ne sont requises.

Personnes concernées
Ingénieurs, architectes, autorités, entrepreneurs et propriétaires de bâtiment.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [1] 1) [F02,F81,F82-OS1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [1] 1) [F02,F81,F82-OP1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [2] 2) [F02,F81-OS1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [2] 2) [F02,F81-OP1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [3] 3) [F02,F81-OS1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [3] 3) [F02,F81-OP1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [4] 4) [F02-OS1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [4] 4) [F02-OP1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [5] 5) [F81-OS1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [5] 5) [F81-OP1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [6] 6) [F02-OS1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [6] 6) [F02-OP1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [7] 7) [F03-OS1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [7] 7) [F03-OP1.2]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [7] 7) [F03-OP3.1]
[3.2.5.12.] 3.2.5.12. [8] 8) [F81-OS3.3,OS3.6]
-- --) aucune attribution
[3.2.8.2.] 3.2.8.2. [1] 5) [F02,F03-OS1.2]
[3.2.8.2.] 3.2.8.2. [1] 5) [F02,F03-OP1.2]
[3.2.8.3.] 3.2.8.3. [1] 1) [F02-OS1.2]
[3.2.8.3.] 3.2.8.3. [1] 1) [F02-OP1.2]
-- --) aucune attribution
[3.2.8.6.] 3.2.8.6. [1] 1) [F02-OS1.2] [F11-OS1.5] [F13-OS1.5,OS1.2]
[3.2.8.6.] 3.2.8.6. [1] 1) [F02,F13-OP1.2]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1327
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 3.3.4.8.
Sujet : Escaliers, rampes, mains courantes et garde-corps
Titre : Protection des fenêtres ouvrantes
Description : La modification proposée ajoute une limite relative aux mécanismes de

contrôle des fenêtres ouvrantes.
Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1238

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.3.4.8.] 3.3.4.8. Protection des fenêtres ouvrantes
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 2), les fenêtres ouvrantes dans les suites d'une habitation doivent être

protégées par :
[a] a) un garde-corps d'une hauteur minimale de 1070 mm construit conformément à

l'article 3.3.1.18.; ou
[b] b) un mécanisme qui peut être modifié uniquement au moyen d’outils ou de connaissances

spéciales pour capable de limiter le déplacement de la partie battante ou coulissante de la fenêtre
de manière à réduire l'ouverture libre à au plus 100 mm, verticalement ou horizontalement, si
l'autre dimension est supérieure à 380 mm.

[2] 2) La protection exigée au paragraphe 1) ne s'applique pas :
[a] a) si la seule partie ouvrante dont les dimensions sont supérieures à celles permises par

l'alinéa 1)b) est située à plus de 1070 mm au-dessus du plancher fini; ou
[b] b) si le bord inférieur de la partie ouvrante de la fenêtre est situé à moins de 1800 mm au-dessus du

plancher ou du sol de l'autre côté de la fenêtre.

RAISON

Problème
La modification proposée vise à établir des limites sur les mécanismes de contrôle pour les fenêtres ouvrantes des
habitations et à harmoniser les exigences des parties 3 et 9 relatives aux mesures de protection de ces fenêtres.

Justification - Explication
La modification proposée vise à augmenter la sécurité des fenêtres ouvrantes :

• en clarifiant les exigences relatives aux mécanismes qui limitent la partie ouvrante des fenêtres;
• en harmonisant les exigences des parties 3 et 9.

Les dispositifs de limitation mécaniques, comme les boutons à ressort, sont trop facilement désactivés. Les deux
options des alinéas 1)a) et 1)b) aideraient à empêcher les enfants de tomber par une fenêtre. La modification
proposée ferait en sorte que les parties ouvrantes des fenêtres comportant un limiteur nécessitent des connaissances
ou des outils particuliers pour être désactivés.

Suppression du libellé « si l’autre dimension est supérieure à 380 mm »

La limite à l’alinéa 3.3.4.8. 1)b), « si l’autre dimension est supérieure à 380 mm », a été incluse pour permettre
qu’une fenêtre conforme aux exigences relatives à l’évacuation du paragraphe 9.9.10.1. 2) soit exemptée de
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l'obligation de comporter un restricteur et de présenter une hauteur minimale à partir du bord inférieur de la partie
ouvrante de la fenêtre. Le paragraphe 9.9.10.1. 2) stipule qu’une fenêtre pour l’évacuation doit offrir une ouverture
« sans qu’aucune dimension ne soit inférieure à 380 mm ». Par conséquent, si l’alinéa 3.3.4.8. 1)b) était laissé tel
quel, il autoriserait qu’une fenêtre qui respecte l’exigence relative à l’évacuation offrant une ouverture d’une suface
de 0,35 m2 et de 380 mm ne comporte pas de restricteur et ne respecte pas la limite de hauteur du bord inférieur de
la partie ouvrante de la fenêtre. De plus, il serait autorisé qu’une fenêtre dont l’une des dimensions est de 350 mm
(par exemple), conformément à l’alinéa 3.3.4.8. 1)b) actuel, comporte n’importe quelle ouverture pour l’autre
dimension (aucune limite pour l’ouverture), ne comporte pas de restricteur et, par conséquent, ne respecte pas la
limite relative à la hauteur du bord inférieur de la partie ouvrante de la fenêtre. À la suite de la modification
proposée, toutes les fenêtres ouvrantes des habitations devront comporter au moins un garde-corps, être munies d'un
limiteur ou présenter un bord inférieur de la partie ouvrante de la fenêtre situé à plus de 1070 mm au-dessus du
plancher fini, ou ces fenêtres devront être situées dans une pièce ou un espace où le plancher fini est situé à moins de
1800 mm au-dessus du niveau du plancher ou du sol de l’autre côté de la fenêtre.

Analyse des répercussions
Cette modification proposée n'entraîne aucune répercussion sur les coûts.

Répercussions sur la mise en application
Une harmonisation avec les exigences de la partie 9 simplifiera la mise en application. Aucune ressource
supplémentaire ne serait requise pour mettre en application cette modification.

Personnes concernées
Concepteurs, fournisseurs de fenêtre, constructeurs et occupants.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[3.3.4.8.] 3.3.4.8. [1] 1) [F30-OS3.1]
[3.3.4.8.] 3.3.4.8. [2] 2) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1189
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.5.8.
Sujet : Surcharge due à l'usage
Titre : Variation de surface tributaire
Description : La modification proposée ajoute une disposition indiquant qu'il ne doit pas y

avoir de réduction de surface tributaire pour les dalles de plancher.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.5.8. Surface tributaire
(Voir la note A-4.1.5.8.)

1) Il ne doit y avoir aucune réduction de surface tributaire pour une aire utilisée comme établissement de
réunion et conçue pour une surcharge inférieure à 4,8 kPa et pour les toits conçus en fonction de la
surcharge minimale mentionnée au tableau 4.1.5.3.

2) Si une surface tributaire d'un plancher ou d'un toit, ou d'une combinaison des deux, mesure plus de
80 m2 et si ce plancher ou ce toit est utilisé comme établissement de réunion et a une surcharge prévue
d'au moins 4,8 kPa, ou sert à l'entreposage, à la fabrication, à la vente au détail, au stationnement de
véhicules, ou est utilisé comme passerelle, la surcharge prévue due à l'usage a la valeur spécifiée à
l'article 4.1.5.3. multipliée par :

où A est la surface tributaire exprimée en mètres carrés pour ce type d'usage.

3) Si une surface tributaire d'un plancher ou d'un toit, ou d'une combinaison des deux, mesure plus de
20 m2 et si ce plancher ou ce toit sert à un autre usage que ceux mentionnés aux paragraphes 1) et 2),
la surcharge prévue due à l'usage a la valeur spécifiée à l'article 4.1.5.3. multipliée par :

où B est la surface tributaire exprimée en mètres carrés pour ce type d'usage.

4) Si la surcharge spécifiée d'un plancher est réduite conformément aux paragraphes 2) ou 3), il faut
indiquer sur les dessins de la structure qu'un coefficient de réduction de surcharge a été appliqué à la
surface tributaire.

Note A-4.1.5.8. Surface tributaire.
Le commentaire intitulé Surcharges du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures
(Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les surfaces tributaires.

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.5.8.] 4.1.5.8. Surface tributaire
(Voir la note A-4.1.5.8.)

[1] --) Il ne doit y avoir aucune réduction de la surcharge fondée sur la surface tributaire pour une dalle de
plancher armée dans un seul sens ou armée dans les deux sens.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.5.8.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.5.8.
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[2] 1) Il ne doit y avoir aucune réduction de surface tributaire pour une aire utilisée comme établissement de
réunion et conçue pour une surcharge inférieure à 4,8 kPa et pour les toits conçus en fonction de la
surcharge minimale mentionnée au tableau 4.1.5.3.

[3] 2) Si une surface tributaire d'un plancher ou d'un toit, ou d'une combinaison des deux, mesure plus de
80 m2 et si ce plancher ou ce toit est utilisé comme établissement de réunion et a une surcharge prévue
d'au moins 4,8 kPa, ou sert à l'entreposage, à la fabrication, à la vente au détail, au stationnement de
véhicules, ou est utilisé comme passerelle, la surcharge prévue due à l'usage a la valeur spécifiée à
l'article 4.1.5.3. multipliée par :

où A est la surface tributaire exprimée en mètres carrés pour ce type d'usage.

[4] 3) Si une surface tributaire d'un plancher ou d'un toit, ou d'une combinaison des deux, mesure plus de
20 m2 et si ce plancher ou ce toit sert à un autre usage que ceux mentionnés aux paragraphes 1) et 2),
la surcharge prévue due à l'usage a la valeur spécifiée à l'article 4.1.5.3. multipliée par :

où B est la surface tributaire exprimée en mètres carrés pour ce type d'usage.

[5] 4) Si la surcharge spécifiée d'un plancher est réduite conformément aux paragraphes 2) ou 3), il faut
indiquer sur les dessins de la structure qu'un coefficient de réduction de surcharge a été appliqué à la
surface tributaire et préciser les éléments structuraux touchés par ce coefficient.

RAISON

Problème
Les coefficients de réduction de surcharge mentionnés aux paragraphes 2) et 3) s'appliquent si une surface tributaire
est supportée par un élément structural. Il est évident que les poutres, les murs et les poteaux sont des éléments
structuraux qui supportent la surface tributaire d'un plancher ou d'une dale soumis à une surcharge. Toutefois, les
planchers eux-mêmes ne supportent pas des éléments structuraux mais constituent plutôt les éléments supportés. De
plus, la surface tributaire varie généralement dans l'une ou l'autre des travées structurales d'un plancher, en
particulier pour les dalles de plancher en béton armées dans les deux sens, ce qui rend la détermination adéquate des
coefficients de réduction de surcharge problématique. Ainsi, les pratiques de calcul des ingénieurs en structures et
les progiciels de calcul des dalles de plancher excluent en général l'utilisation des coefficients de réduction de
surcharge pour le calcul de la dalle de plancher, ce qui mène à des divergences d'interprétation des exigences
applicables aux coefficients de réduction de surcharge.

Dans l'exigence actuelle selon laquelle il faut indiquer sur les dessins de la structure qu'un coefficient de réduction
de surcharge a été appliqué à la surface tributaire, on omet d'exiger qu'il faut indiquer les éléments structuraux
touchés.

Justification - Explication
L'interdiction d'appliquer les coefficients de réduction de surcharge sur les dalles de plancher favoriserait une
interprétation uniforme et sécuritaire de l'utilisation des coefficients de réduction de surcharge pour le calcul des
éléments structuraux. Une description plus complète de l'utilisation de la réduction de surcharge sur les dessins
entraînera une interprétation plus sécuritaire des exigences applicables aux charges pour les utilisateurs et les
occupants du bâtiment.
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Analyse des répercussions
Les répercussions sur les coûts sont considérées minimes puisque la plupart des utilisateurs du CNB et des
programmes informatiques de calcul des dalles n'incluent pas les coefficients de réduction de surcharge dans le
calcul des dalles de plancher. Dans le cas des structures de bâtiment calculées au moyen de coefficients de réduction
de surcharge appliqués à la dalle de plancher, le coût de construction dans l'ensemble est inférieur à 0,5 %. La
description plus complète de la réduction de surcharge sur les dessins de la structure est une question de sécurité qui
n'a pas de répercussions sur le coût de construction.

Répercussions sur la mise en application
La modification facilitera la mise en application.

Personnes concernées
Ingénieurs, propriétaires de bâtiment, responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-os2.1']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-op2.1']] [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs22']-
[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-op2.4']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs22']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-oh4']]
[4.1.5.8.] 4.1.5.8. [2] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.5.8.] 4.1.5.8. [2] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.5.8.] 4.1.5.8. [2] 1) [F22-OH4]
[4.1.5.8.] 4.1.5.8. [3] 2) aucune attribution
[4.1.5.8.] 4.1.5.8. [4] 3) aucune attribution
[4.1.5.8.] 4.1.5.8. [5] 4) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1143
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.7.
Sujet : Capteurs solaires
Titre : Panneaux solaires montés sur toits
Description : La présente modification proposée introduit des dispositions relatives aux

panneaux solaires montés sur toits qui sont basées sur du matériel tiré des
« Commentaires sur le calcul des structures (Guide de l'utilisateur – CNB
2015 : Partie 4 de la Division B) ».

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.7.] 4.1.7. Charge due au vent

[4.1.7.1.] 4.1.7.1. Charge spécifiée due au vent

[4.1.7.2.] 4.1.7.2. Classement des bâtiments

[4.1.7.3.] 4.1.7.3. Méthode statique

[4.1.7.4.] 4.1.7.4. Coefficient topographique

[4.1.7.5.] 4.1.7.5. Coefficients de pression extérieure

[4.1.7.6.] 4.1.7.6. Coefficients de pression extérieure pour les bâtiments de faible hauteur

[4.1.7.7.] 4.1.7.7. Coefficient de pression intérieure

[4.1.7.8.] 4.1.7.8. Méthode dynamique

[4.1.7.9.] 4.1.7.9. Charge totale et charge partielle dues au vent

[4.1.7.10.] 4.1.7.10. Murs intérieurs et cloisons

[4.1.7.11.] 4.1.7.11. Ornementations, équipement et accessoires extérieurs

[4.1.7.12.] --- Panneaux solaires montés sur des toits
(Voir la note A-4.1.7.12.)

[1] --) Pour un réseau de panneaux solaires installés parallèlement à la surface du toit et proches de cette dernière de façon que
leur face supérieure ne soit pas à plus de 250 mm de la surface du toit suivant des écarts autour des panneaux d'au moins
6 mm, la différence de pression nette entre les surfaces supérieure et inférieure d'un panneau doit être calculée comme
suit :

où

IW, q, Ce, Ct, Cg, Cp = coefficients décrits au paragraphe 4.1.7.3. 1), déterminés de la même manière que
pour le revêtement extérieur du toit;

E = coefficient de rive, décrit au paragraphe 3);

γa = coefficient d'équilibrage de la pression décrit au paragraphe 2).

[2] --) Le coefficient d'équilibrage de la pression, γa, au paragraphe 1) doit être :
[a] --) pour un panneau présentant une longueur de membrure, Lp, supérieure à 2 m ou situé en deçà d'une distance de

2h2 de la bordure ou du faîtage du toit, où h2 est la hauteur du point le plus élevé du panneau au-dessus du toit,
égal à 1,0; et
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[b] --) pour les autres panneaux, déterminé à partir de la figure 4.1.7.12.-A en fonction de la surface tributaire des
panneaux pour la charge due au vent.

Figure [4.1.7.12.-A]
Coefficient d'équilibrage de la pression, γa, pour des panneaux solaires montés sur le toit de bâtiments de toute
hauteur
Faisant partie intégrante de l'alinéa 4.1.7.12. 2)b)

[3] --) Le coefficient de rive, E, au paragraphe 1) doit être :
[a] --) considéré comme égal à 1,5 en deçà d'une distance de 1,5Lp d'un bord exposé du réseau de panneaux solaires, tel

que défini au paragraphe 4); et
[b] --) considéré comme égal à 1,0 partout ailleurs.

[4] --) Aux fins de l'alinéa 3)a), un bord exposé du réseau de panneaux solaires doit être considéré comme existant :
[a] --) là où la distance jusqu'à la rangée suivante de panneaux ou la distance en travers d'un écart dans la même rangée

de panneaux dépasse 4h2 ou 1,2 m, selon la valeur la plus élevée; ou
[b] --) là où la distance par rapport au bord du toit dépasse 4h2 ou 1,2 m, selon la valeur la plus élevée, et dépasse 0,5h,

où h est la demi-hauteur du toit au-dessus du niveau moyen du sol.
[5] --) Pour un réseau de panneaux solaires montés sur un toit avec une pente, α, inférieure ou égale à 7°, où les panneaux sont

inclinés par rapport à la surface du toit, ont une longueur de membrure, Lp, ne dépassant pas 2 m, et sont installés de
sorte que la hauteur de leur point le plus bas au-dessus de la surface du toit, h1, ne soit pas supérieure à 0,6 m, la hauteur
de leur point le plus élevé au-dessus de la surface du toit, h2, ne soit pas supérieure à 1,2 m, et leur angle d'inclinaison
par rapport à la surface du toit, ω, ne soit pas supérieur à 35°, ou encore où les panneaux sont installés parallèlement à la
surface du toit, leur surface supérieure étant plus grande que 250 mm au-dessus de la surface du toit et des écarts d'au
moins 6 mm séparant les panneaux, la différence de pression nette entre les surfaces supérieure et inférieure d'un
panneau doit être calculée comme suit :

où

Iw, q, Ce et Ct = coefficients décrits au paragraphe 4.1.7.3. 1), déterminés de la même manière que
pour le revêtement extérieur du toit; et

CpCg = coefficient de pression nette, décrit au paragraphe 6).

[6] --) Le coefficient de pression nette, CpCg, au paragraphe 5) doit être calculé comme suit :

où

γp = coefficient de parapet, déterminé comme étant la moins élevée des valeurs
suivantes, soit 1,2 ou (0,9 + hpt/h);

γc = coefficient de membrure, déterminé comme étant la plus élevée des valeurs
suivantes, soit (0,6 + 0,2Lp) ou 0,8;
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E = tel que défini au paragraphe 1);

(CpCg)n = coefficient de pression normalisé établi par moyenne des surfaces, déterminé à
partir de la figure 4.1.7.12.-B basée sur ω et AN;

où

hpt = hauteur du parapet au-dessus de la surface du toit, en m;

h = demi-hauteur du toit au-dessus du niveau moyen du sol, en m;

Lp = longueur de membrure des panneaux, en m;

ω = angle d'inclinaison des panneaux par rapport à la surface du toit;

AN = aire tributaire normalisée, calculée au moyen de l'équation

où

A = superficie du réseau pour laquelle la charge due au vent est calculée, en m2;

Lb = longueur normalisée du bâtiment, en m, déterminée comme étant égale à la moins
élevée des valeurs suivantes, soit

, h ou WS;
où

WL = la plus longue dimension horizontale du bâtiment, en m; et

WS = la plus petite dimension horizontale du bâtiment, en m.

Figure [4.1.7.12.-B]
Coefficient de pression normalisé établi par moyenne des surfaces, (CpCg)n, pour des panneaux solaires
montés sur des toits à faible pente
Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.7.12. 6)
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(1) H = hauteur du bâtiment.
(2) Les valeurs de (CpCg)n sont pour des valeurs tant positives que négatives.
(3) Pour les panneaux avec 5° < ω < 15°, une interpolation linéaire est permise.

[4.1.7.13.] 4.1.7.12. Méthode des essais en soufflerie

Note A-4.1.7.12. Panneaux solaires montés sur des toits.
L'article 4.1.7.12. fournit une méthode pour le calcul des charges dues au vent sur des réseaux de panneaux solaires montés sur des toits
qui satisfont à des exigences géométriques spécifiques.
Il n'est pas nécessaire que la surface d’un toit qui est recouverte d’un réseau solaire soit calculée pour permettre l'application simultanée
des charges dues au vent sur le réseau solaire et des charges dues au vent sur le toit. Le toit doit cependant être calculé en fonction des cas
où le réseau solaire a été enlevé.
Les réseaux solaires qui sont fixés mécaniquement à la structure de toit sous-jacente peuvent modifier la répartition des charges sur le toit.
Les charges provenant de ces réseaux doivent être appliquées aux éléments structuraux du toit sous la forme de charges concentrées aux
points de fixation.
Les calculs à l'article 4.1.7.12. supposent que les panneaux solaires et leur système de montage sont rigides. Les vibrations induites par le
vent de ces éléments ne sont donc pas prises en considération. Toutefois, si les panneaux et leur système de montage ont une fréquence
propre inférieure à environ10 Hz, il est possible que les charges soient amplifiées à la suite des vibrations induites par le vent. Dans ces
cas, il est recommandé de consulter un expert et de faire une analyse plus détaillée des effets dynamiques.
La figure A-4.1.7.12. montre un exemple d'un réseau de panneaux solaires exposés et non exposés montés sur un toit. Aux fins de la
détermination du coefficient de rive, E, à appliquer aux calculs de l'article 4.1.7.12., un panneau est exposé s'il est situé à moins de
1,5 fois la longueur de membrure du panneau, Lp, à partir d'un bord exposé du réseau. Un bord du réseau est considéré comme exposé si
la distance horizontale, d1, entre le bord des panneaux et le bord du toit (compte non tenu de tout équipement en toiture) est supérieure à
0,5h, h étant la demi-hauteur du toit au-dessus du niveau moyen du sol, et supérieure à max(4h2, 1,2 m), h2 étant la hauteur du point le
plus élevé des panneaux au-dessus de la surface du toit. Un bord est également considéré comme exposé si la distance horizontale, d2,
entre le bord d'un panneau et le bord le plus proche dans la rangée suivante de panneaux (ou en travers d'un écart dans la même rangée de
panneaux) est supérieure à max(4h2, 1,2 m).
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Figure [A-4.1.7.12.]
Vue en plan d'un réseau de panneaux solaires exposés et de panneaux solaires non exposés montés sur un toit

Un exemple de calcul de la pression nette de calcul du vent pour des panneaux solaires montés sur un toit est fourni dans le Commentaire
intitulé Charges dues au vent des « Commentaires sur le calcul des structures (Guide de l'utilisateur – CNB 2020 : Partie 4 de la
division B) ».
L'installation de réseaux solaires sur un toit peut influer grandement sur la répartition des charges dues à la neige sur le toit. Les
concepteurs doivent savoir que l'accumulation de neige et de glace autour des panneaux solaires peut influer sur les calculs décrits à
l'article 4.1.7.12. Par exemple, la neige accumulée peut obstruer les surfaces de ventilation entre le toit et la face inférieure des panneaux,
augmentant de ce fait les charges dues au vent sur les panneaux. Pour le calcul de l'ancrage d'un réseau solaire au toit et du réseau lui-
même, le coefficient d'équilibrage de la pression, γa, au paragraphe 4.1.7.12. 1) doit être égal à 1,0, à moins qu'il puisse être démontré que
l'accumulation de neige et de glace n'obstruera pas les écarts entre les panneaux du réseau.
Conformément à la norme CSA SPE-900, « Solar Photovoltaic Rooftop-Installation Best Practices Guideline », la surface le long du
pourtour du toit doit être exempte de panneaux solaires afin de permettre l'accès au toit. Dans le cas des bâtiments dont la plus petite
dimension horizontale est égale ou supérieure à 73 m, cette surface dégagée doit mesurer au moins 1,8 m de largeur. Dans le cas des
bâtiments dont la plus petite dimension horizontale est inférieure à 73 m, la surface dégagée doit mesurer au moins 1,2 m de largeur.

RAISON

Problème
Il y a eu une demande considérable de la part de l'industrie et des responsables de la réglementation pour des dispositions du CNB
relativement aux panneaux solaires montés sur des toits. De nombreux panneaux solaires ont déjà été installés et d'autres encore sont
en cours d'installation en raison de l'importance accordée aux sources d'énergie renouvelables au Canada.

Justification - Explication
La présente modification proposée garantira que les charges additionnelles dues à l'installation de panneaux solaires sont prises en
considération dans la conception de la structure des bâtiments et qu'une méthode de calcul harmonisée est utilisée.

Analyse des répercussions
Des augmentations de coût limitées découleront des exigences relatives à la conception de toits en mesure de supporter des forces
additionnelles. Ces augmentations de coût sont toutefois marginales et sont nécessaires pour soutenir l'effort national en matière de
sources d'énergie renouvelables.

Répercussions sur la mise en application
La présente modification proposée facilitera la mise en application du CNB.

Personnes concernées
Propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et concepteurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [1] 1) aucune attribution
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[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [4] 4) [F22-OH4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [5] 5) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [6] 6) [F20-OS2.1]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [6] 6) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.1.] 4.1.7.1. [6] 6) [F22-OH4]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.2.] 4.1.7.2. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [4] 4) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [5] 5) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [5] 5) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [6] 6) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [6] 6) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [6] 6) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [7] 7) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [7] 7) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [8] 8) [a] a),[b] b) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [8] 8) [a] a),[b] b) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [8] 8) [a] a),[b] b), [@@REF.PROVISION missing refid fs007879c] ) [F22-OH4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [9] 9) aucune attribution
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [10] 10) [F20-OS2.1]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [10] 10) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.3.] 4.1.7.3. [10] 10) [F22-OH4]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.4.] 4.1.7.4. [2] 2) aucune attribution
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [1] 1) aucune attribution
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
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[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [4] 4) [F22-OH4]
[4.1.7.5.] 4.1.7.5. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [1] 1) aucune attribution
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [4] 4) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [5] 5) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [5] 5) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [6] 6) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [6] 6) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [6] 6) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [7] 7) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [7] 7) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [8] 8) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [8] 8) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [8] 8) [F22-OH4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [9] 9) [F20-OS2.1]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [9] 9) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.6.] 4.1.7.6. [9] 9) [F22-OH4]
[4.1.7.7.] 4.1.7.7. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.7.] 4.1.7.7. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.7.] 4.1.7.7. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [3] 3) [F22-OH4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.8.] 4.1.7.8. [4] 4) [F22-OH4]
[4.1.7.9.] 4.1.7.9. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.9.] 4.1.7.9. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.9.] 4.1.7.9. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.9.] 4.1.7.9. [1] 1) aucune attribution
[4.1.7.10.] 4.1.7.10. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.10.] 4.1.7.10. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.11.] 4.1.7.11. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.11.] 4.1.7.11. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.11.] 4.1.7.11. [2] 2) aucune attribution
[4.1.7.12.] -- [1] --) [F20-OS2.1]
[4.1.7.12.] -- [1] --) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.12.] -- [2] --) aucune attribution
[4.1.7.12.] -- [3] --) aucune attribution
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[4.1.7.12.] -- [4] --) aucune attribution
[4.1.7.12.] -- [5] --) [F20-OS2.1]
[4.1.7.12.] -- [5] --) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.12.] -- [6] --) aucune attribution
[4.1.7.13.] 4.1.7.12. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.7.13.] 4.1.7.12. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.13.] 4.1.7.12. [1] 1) [F22-OH4]
[4.1.7.13.] 4.1.7.12. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.7.13.] 4.1.7.12. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.13.] 4.1.7.12. [2] 2) [F22-OH4]
[4.1.7.13.] 4.1.7.12. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.7.13.] 4.1.7.12. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.7.13.] 4.1.7.12. [3] 3) [F22-OH4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1163
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 4.1.8.2.

CNB15 Div.B 4.1.8.4.
CNB15 Div.B 4.1.8.6.
CNB15 Div.B 4.1.8.7.
CNB15 Div.B 4.1.8.8.
CNB15 Div.B 4.1.8.9.
CNB15 Div.B 4.1.8.10.
CNB15 Div.B 4.1.8.11.
CNB15 Div.B 4.1.8.15.
CNB15 Div.B 4.1.8.16.
CNB15 Div.B 4.1.8.18.

Sujet : Calcul parasismique
Titre : Retrait des coefficients Fa et Fv de la sous-section 4.1.8.
Description : La modification proposée révise la sous-section 4.1.8. afin de retirer les

coefficients Fa et Fv.

EXIGENCE ACTUELLE

4.1.8.2. Notations
1) Dans la présente sous-section :

Ar = facteur d'amplification de réponse, pour tenir compte du type de fixation de
l'équipement mécanique et électrique, défini au paragraphe 4.1.8.18. 1);

Ax = facteur d'amplification au niveau x pour tenir compte de la variation de réponse
de l'équipement mécanique et électrique dans le bâtiment en fonction de la
hauteur, défini au paragraphe 4.1.8.18. 1);

Bx = rapport au niveau x qui détermine la sensibilité à la torsion, défini au
paragraphe 4.1.8.11. 10);

B = valeur maximale de Bx, définie au paragraphe 4.1.8.11. 10);

Cp = coefficient sismique de l'équipement mécanique et électrique, défini au
paragraphe 4.1.8.18. 1);

Dnx = dimension en plan du bâtiment au niveau x perpendiculaire à la direction de la
charge sismique considérée;

ex = distance mesurée perpendiculairement à la direction de la charge sismique entre le
centre de gravité et le centre de rigidité au niveau considéré (voir la note
A-4.1.8.2. 1));EXIGENCE

ACTUELLE
A-4.1.8.2. 1)

Fa = coefficient de l'emplacement pour application à la sous-section 4.1.8., défini au
paragraphe 4.1.8.4. 7);

F(PGA) = coefficient PGA de l’emplacement, défini au paragraphe 4.1.8.4. 5);

F(PGV) = coefficient PGV de l’emplacement, défini au paragraphe 4.1.8.4. 5);

Fs = coefficient de l’emplacement, défini au paragraphe 4.1.8.1. 2), pour application à
l’article 4.1.8.1.;

F(T) = coefficient d’accélération spectrale de l’emplacement, défini au
paragraphe 4.1.8.4. 5);

Ft = partie de V qui doit être concentrée au sommet de la structure, définie au
paragraphe 4.1.8.11. 7);

Fv = coefficient de l'emplacement pour application à la sous-section 4.1.8., défini au
paragraphe 4.1.8.4. 7);

Fx = force latérale agissant au niveau x, définie au paragraphe 4.1.8.11. 7);

hi, hn, hx = hauteur des niveaux i, n ou x respectivement par rapport à la base (i = 0), si la
base de la structure est le niveau auquel on considère que les mouvements
sismiques horizontaux sont transmis à la structure;

hs = hauteur entre étages (hi - hi-1);

IE = coefficient de risque parasismique de l'ouvrage, décrit au paragraphe 4.1.8.5. 1);

J
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= coefficient numérique de réduction du moment de renversement à la base, défini
au paragraphe 4.1.8.11. 6);

Jx = coefficient numérique de réduction du moment de renversement au niveau x,
défini au paragraphe 4.1.8.11. 8);

Niveau i = tout niveau du bâtiment, i = 1 pour le premier niveau au-dessus de la base;

Niveau n = niveau le plus élevé de la partie principale de l'ouvrage;

Niveau x = niveau faisant l'objet du calcul;

Mv = facteur tenant compte de l'effet du mode supérieur sur le cisaillement à la base,
défini au paragraphe 4.1.8.11. 6);

Mx = moment de renversement au niveau x, défini au paragraphe 4.1.8.11. 8);

N = nombre total d'étages entre le niveau moyen du sol extérieur et le niveau n;

60 = résistance moyenne à la pénétration standard des 30 premiers mètres, où
l'efficacité énergétique de la tige est corrigée à 60 % de la valeur théorique
maximale;

PGA = accélération maximale du sol exprimée par rapport à l'accélération due à la
pesanteur, définie au paragraphe 4.1.8.4. 1);

PGAref = PGA de référence pour la détermination de F(T), F(PGA) et F(PGV), défini au
paragraphe 4.1.8.4. 4);

PGV = vitesse maximale du sol, en m/s, définie au paragraphe 4.1.8.4. 1);

PI = indice de plasticité de l'argile;

Rd = coefficient de modification de force liée à la ductilité reflétant la capacité d'une
structure à disperser l'énergie par comportement non élastique cyclique et
inversé, donné à l'article 4.1.8.9.;

Ro = coefficient de modification de force liée à la sur-résistance tenant compte de la
partie assurée de la résistance en réserve d'une structure dont la conception
satisfait aux présentes dispositions, défini à l'article 4.1.8.9.;

Rs = coefficient de modification combiné lié à la sur-résistance et à la ductilité, défini
au paragraphe 4.1.8.1. 7), pour application à l’article 4.1.8.1.;

Sp = coefficient de force horizontale d'une partie d'un bâtiment et de son ancrage,
donné au paragraphe 4.1.8.18. 1);

S(T) = réponse spectrale de l'accélération de calcul exprimée sous forme de rapport à
l'accélération de la pesanteur, pendant une période T, définie au
paragraphe 4.1.8.4. 9);

Sa(T) = réponse spectrale de l'accélération avec un amortissement de 5 %, exprimée par
rapport à l'accélération de la pesanteur pendant une période T, définie au
paragraphe 4.1.8.4. 1);

SFRS = système de résistance aux forces sismiques, c'est-à-dire la partie du système
structural qui, dans le calcul, offre la résistance exigée aux effets et aux forces
dus aux séismes définis à la sous-section 4.1.8.;

su = résistance moyenne du sol non drainé au cisaillement dans les 30 premiers mètres
du sol;

T = période, exprimée en secondes;

Ta = période du mode fondamental de vibration latérale du bâtiment ou de la structure
dans la direction considérée, en s, définie au paragraphe 4.1.8.11. 3);

Ts = période du mode fondamental de vibration latérale du bâtiment ou de la structure
dans la direction considérée, en s, définie au paragraphe 4.1.8.1. 7);

Tx = couple de plancher au niveau x, défini au paragraphe 4.1.8.11. 11);

TDD = déplacement de calcul total de tout point d’une structure dotée d’un isolant
sismique, à l’intérieur ou au-dessus du système d’isolation, obtenu en calculant
la moyenne + (IE • l’écart type) des déplacements horizontaux maximaux tirés de
l’ensemble des séries d’antécédents des mouvements du sol analysées, mais qui
est au moins égal à √ IE • la moyenne, le déplacement horizontal maximal étant
basé sur la somme des vecteurs des deux déplacements horizontaux orthogonaux
considérés pour chaque pas de temps;

V = force de calcul sismique latérale agissant à la base de la structure, déterminée à
l'article 4.1.8.11.;

Vd = force de calcul sismique latérale agissant à la base de la structure, déterminée à
l'article 4.1.8.12.;

Ve = force élastique sismique latérale agissant à la base de la structure, déterminée à
l'article 4.1.8.12.;
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Ved = force de calcul sismique latérale élastique agissant à la base de la structure,
déterminée à l'article 4.1.8.12.;

Vp = force latérale agissant sur une partie de la structure, déterminée à
l'article 4.1.8.18.;

Vs = force de calcul sismique latérale agissant à la base de la structure, déterminée au
paragraphe 4.1.8.1. 7) pour application à l’article 4.1.8.1.;

= vitesse moyenne des ondes de cisaillement dans les 30 premiers mètres de sol ou
de roche;

W = charge permanente, telle que définie à l'article 4.1.4.1. sans qu'il soit nécessaire
que la charge minimale due aux cloisons, définie au paragraphe 4.1.4.1. 3), soit
supérieure à 0,5 kPa, plus les charges suivantes : 25 % de la charge de calcul due
à la neige spécifiée à la sous-section 4.1.6., plus le contenu de tout réservoir et
60 % du poids de stockage pour les aires de stockage, à l'exception des garages
de stationnement (voir la note A-4.1.8.2. 1));EXIGENCE

ACTUELLE
A-4.1.8.2. 1)

Wi, Wx = partie de W située ou attribuée respectivement au niveau i ou x;

Wp = poids d'une partie de la structure, telle que revêtements, cloisons et pièces
ornementales ou accessoires;

Wt = somme de Wi sur la hauteur du bâtiment, pour application au
paragraphe 4.1.8.1. 7);

δave = déplacement moyen de la structure au niveau x, défini au
paragraphe 4.1.8.11. 10); et

δmax = déplacement maximal de la structure au niveau x, défini au
paragraphe 4.1.8.11. 10).

Note A-4.1.8.2. 1) Notations.
Définition de ex
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur le calcul des moments de torsion.

Définition de W
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur la définition de la charge permanente W.

4.1.8.4. Caractéristiques de l'emplacement
1) L'accélération maximale du sol (PGA), la vitesse maximale du sol (PGV) et les valeurs de Sa(T), ou réponse spectrale de

l'accélération avec un amortissement de 5 %, des conditions de référence du sol (emplacement de type C dans le
tableau 4.1.8.4.-A) pour des périodes T de 0,2 s, 0,5 s, 1,0 s, 2,0 s, 5,0 s et 10,0 s sont déterminées conformément à la sous-
section 1.1.3. et sont basées sur une probabilité de dépassement de 2 % en 50 ans.

Tableau 4.1.8.4.-A
Catégories en fonction de la réponse sismique des emplacements

Faisant partie intégrante des paragraphes 4.1.8.4. 1) à 3)

Propriétés moyennes des 30 premiers mètres d'après la note A-4.1.8.4. 3) et
Tableau 4.1.8.4.-A

Catégorie
d'emplacement

Profil du sol Vitesse moyenne des
ondes de cisaillement,

(m/s)

Résistance moyenne à la
pénétration standard,

60

Résistance du sol non
drainé au cisaillement,

su

A Roche
dure (1) (2) > 1500 s/o s/o

B Roche (1)
760 < ≤ 1500 s/o s/o

C Sol très dense
et roche
tendre

360 < < 760 60 > 50 su > 100 kPa

D Sol consistant 180 < < 360 15 ≤ 60 ≤ 50 50 kPa < su ≤ 100 kPa

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.8.4. 3)
et
Tableau
4.1.8.4.-
A

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.A. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.A. Note de bas de page

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.A. Note de bas de page
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Propriétés moyennes des 30 premiers mètres d'après la note A-4.1.8.4. 3) et
Tableau 4.1.8.4.-A

Catégorie
d'emplacement

Profil du sol Vitesse moyenne des
ondes de cisaillement,

(m/s)

Résistance moyenne à la
pénétration standard,

60

Résistance du sol non
drainé au cisaillement,

su

< 180 60 < 15 su < 50 kPaE Sol meuble

Tout profil de plus de 3 m d'épaisseur et dont le sol a les caractéristiques suivantes :
• indice de plasticité : PI > 20;
• teneur en eau : w ≥ 40 %; et
• résistance du sol non drainé au cisaillement : su < 25 kPa

F Autres sols (3) Une évaluation spécifique à l'emplacement est exigée.

Les catégories d'emplacement A et B, roche dure et roche, ne doivent pas être utilisées s'il y a plus de 3 m de matériaux meubles entre
la roche et la sous-face des semelles de fondation ou du radier. La catégorie d'emplacement appropriée dans ce cas-ci est établie d'après
les propriétés moyennes de la couche totale de matériaux meubles (voir la note A-4.1.8.4. 3) et Tableau 4.1.8.4.-A).EXIGENCE

ACTUELLE
A-4.1.8.4. 3)
et
Tableau
4.1.8.4.-
A

(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.A. Note de bas de pagereferrer

Lorsque la vitesse, , a été mesurée sur place, il est permis de multiplier les valeurs de F(T) dérivées des tableaux 4.1.8.4.-B
à 4.1.8.4.-G par le facteur 0,04 + (1500/ )½.

(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.A. Note de bas de pagereferrer

Parmi les autres types de sol, on compte notamment :
a. les sols liquéfiables, les argiles très sensibles et extrasensibles, les sols peu consolidés susceptibles d'affaissement et d'autres sols

susceptibles d'affaissement ou de défaillance en raison de charges dues aux séismes;
b. la tourbe et les argiles à forte teneur en matières organiques dont l'épaisseur dépasse 3 m;
c. les argiles ayant une grande plasticité (PI > 75) dont l'épaisseur dépasse 8 m; et
d. les argiles raides, de molles à moyennes, dont l'épaisseur dépasse 30 m.

(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.A. Note de bas de pagereferrer

2) Les catégories d'emplacement en fonction du type de sol doivent être conformes aux valeurs du tableau 4.1.8.4.-A et
déterminées à l'aide de Vs30 ou, lorsque est inconnue, à l’aide du paragraphe 3).

3) Si la vitesse moyenne des ondes de cisaillement, , est inconnue, il faut déterminer la catégorie de l'emplacement à l'aide de
la résistance moyenne à la pénétration standard dont la valeur fait l'objet d'une correction énergétique, 60, ou de la résistance
moyenne du sol non drainé au cisaillement, su, conformément aux dispositions du tableau 4.1.8.4.-A. De plus, il faut baser le
calcul de 60 et su sur une analyse rationnelle (voir la note A-4.1.8.4. 3) et Tableau 4.1.8.4.-A).

4) Aux fins de la détermination des valeurs de F(T) à utiliser pour calculer l’accélération spectrale de calcul, S(T), au
paragraphe 9), ainsi que les valeurs de F(PGA) et F(PGV), la valeur de PGAref à utiliser avec les tableaux 4.1.8.4.-B à 4.1.8.4.-
I doit être égale à :

a) 0,8 PGA lorsque le rapport Sa (0,2)/PGA < 2,0; et
b) 1 PGA dans les autres cas.

5) Les valeurs de calcul des coefficients d’accélération spectrale de l’emplacement à la période T, F(T), ainsi que des coefficients
similaires F(PGA) et F(PGV) doivent être conformes aux valeurs des tableaux 4.1.8.4.-B à 4.1.8.4.-I, l'interpolation linéaire
étant utilisée pour calculer les valeurs intermédiaires de PGAref.

6) Une étude spécifique à un emplacement est requise afin de déterminer les valeurs de F(T), F(PGA) et F(PGV) d'un
emplacement de catégorie F (voir la note A-4.1.8.4. 3) et Tableau 4.1.8.4.-A).

7) Pour toutes les applications à la sous-section 4.1.8., Fa = F(0,2) et Fv = F(1,0).

8) Pour les structures construites sur des sols liquéfiables et dont la période du mode fondamental de vibration est égale ou
inférieure à 0,5 s, la catégorie d'emplacement et la valeur correspondante de F(T) peuvent être déterminées conformément aux
tableaux 4.1.8.4.-A, 4.1.8.4.-B et 4.1.8.4.-C en présumant que les sols ne sont pas liquéfiables (voir la note A-4.1.8.4. 3) et
Tableau 4.1.8.4.-A).

9) Les valeurs de calcul de l’accélération spectrale, S(T), doivent être déterminées comme suit, à l'aide de l'interpolation linéaire
des valeurs intermédiaires de T :

S(T)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.8.4. 3)
et
Tableau
4.1.8.4.-
A

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.A. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1
Note
de
bas
de
page
2
Note
de
bas
de
page
3

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.8.4. 3)
et
Tableau
4.1.8.4.-
A

EXIGENCE
ACTUELLE
A-4.1.8.4. 3)
et
Tableau
4.1.8.4.-
AEXIGENCE

ACTUELLE
A-4.1.8.4. 3)
et
Tableau
4.1.8.4.-
A
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= F(0,2)Sa(0,2) ou F(0,5)Sa(0,5), selon la valeur la plus élevée, si T ≤ 0,2 s
= F(0,5)Sa(0,5) si T = 0,5 s
= F(1,0)Sa(1,0) si T = 1,0 s
= F(2,0)Sa(2,0) si T = 2,0 s
= F(5,0)Sa(5,0) si T = 5,0 s
= F(10,0)Sa(10,0) si T ≥ 10,0 s

Tableau 4.1.8.4.-B
Valeurs de F(0,2) en fonction de la catégorie d'emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes 4.1.8.4. 4) et 5)

Valeurs de F(0,2)
Catégorie d'emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69

B 0,77 0,77 0,77 0,77 0,77

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,24 1,09 1,00 0,94 0,90

E 1,64 1,24 1,05 0,93 0,85

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.B. Note de bas de pagereferrer

Tableau 4.1.8.4.-C
Valeurs de F(0,5) en fonction de la catégorie d'emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes 4.1.8.4. 4) et 5)

Valeurs de F(0,5)
Catégorie d'emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,57 0,57 0,57 0,57 0,57

B 0,65 0,65 0,65 0,65 0,65

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,47 1,30 1,20 1,14 1,10

E 2,47 1,80 1,48 1,30 1,17

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.C. Note de bas de pagereferrer

Tableau 4.1.8.4.-D
Valeurs de F(1,0) en fonction de la catégorie d’emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes 4.1.8.4. 4) et 5)

Valeurs de F(1.0)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,57 0,57 0,57 0,57 0,57

B 0,63 0,63 0,63 0,63 0,63

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.B. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.B. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.B. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.B. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.B. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.C. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.C. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.C. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.C. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.C. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1
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Valeurs de F(1.0)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,55 1,39 1,31 1,25 1,21

E 2,81 2,08 1,74 1,53 1,39

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.D. Note de bas de pagereferrer

Tableau 4.1.8.4.-E
Valeurs de F(2,0) en fonction de la catégorie d’emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes 4.1.8.4. 4) et 5)

Valeurs de F(2,0)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,58 0,58 0,58 0,58 0,58

B 0,63 0,63 0,63 0,63 0,63

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,57 1,44 1,36 1,31 1,27

E 2,90 2,24 1,92 1,72 1,58

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.E. Note de bas de pagereferrer

Tableau 4.1.8.4.-F
Valeurs de F(5,0) en fonction de la catégorie d’emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes 4.1.8.4. 4) et 4.1.8.4. 5)

Valeurs de F(5,0)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,61 0,61 0,61 0,61 0,61

B 0,64 0,64 0,64 0,64 0,64

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,58 1,48 1,41 1,37 1,34

E 2,93 2,40 2,14 1,96 1,84

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.F. Note de bas de pagereferrer

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.D. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.D. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.D. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.D. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.D. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.E. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.E. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.E. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.E. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.E. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.F. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.F. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.F. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.F. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.F. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1
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Tableau 4.1.8.4.-G
Valeurs de F(10,0) en fonction de la catégorie d’emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes 4.1.8.4. 4) et 5)

Valeurs de F(10,0)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,67 0,67 0,67 0,67 0,67

B 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,49 1,41 1,37 1,34 1,31

E 2,52 2,18 2,00 1,88 1,79

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.G. Note de bas de pagereferrer

Tableau 4.1.8.4.-H
Valeurs de F(PGA) en fonction de la catégorie d’emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes 4.1.8.4. 4) et 5)

Valeurs de F(PGA)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,90 0,90 0,90 0,90 0,90

B 0,87 0,87 0,87 0,87 0,87

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,29 1,10 0,99 0,93 0,88

E 1,81 1,23 0,98 0,83 0,74

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.H. Note de bas de pagereferrer

Tableau 4.1.8.4.-I
Valeurs de F(PGV) en fonction de la catégorie d’emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes 4.1.8.4. 4) et 5)

Valeurs de F(PGV)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,62 0,62 0,62 0,62 0,62

B 0,67 0,67 0,67 0,67 0,67

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,47 1,30 1,20 1,14 1,10

E 2,47 1,80 1,48 1,30 1,17

F (1) (1) (1) (1) (1)

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.G. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.G. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.G. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.G. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.G. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.H. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.H. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.H. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.H. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.H. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1

EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.I. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.I. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.I. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.I. Note de bas de pageEXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.I. Note de bas de page
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Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.4.I. Note de bas de pagereferrer

Note A-4.1.8.4. 3) et Tableau 4.1.8.4.-A Catégories d'emplacement.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les catégories d'emplacement.

4.1.8.6. Configuration de la structure
1) Toute structure correspondant à l'une des irrégularités décrites au tableau 4.1.8.6. doit être considérée irrégulière.

2) Les structures qui ne sont pas irrégulières en vertu du paragraphe 4.1.8.6. 1) peuvent être considérées régulières.

3) Sous réserve de l'article 4.1.8.10., lorsque la valeur de IE · Fa · Sa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35, les structures irrégulières
doivent satisfaire aux dispositions mentionnées dans le tableau 4.1.8.6.

Tableau 4.1.8.6.
Irrégularités de la structure (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.6. 1)

Type Description et définition du type d'irrégularité Notes

1 Irrégularité de la rigidité verticale
On considère qu'il y a irrégularité de la rigidité verticale lorsque la rigidité latérale du SFRS d'un étage
est inférieure à 70 % de la rigidité de tout étage adjacent ou inférieure à 80 % de la rigidité moyenne

des trois étages au-dessus ou au-dessous.

(2) (3) (4)

2 Irrégularité du poids (masse)
On considère qu'il y a irrégularité du poids lorsque le poids, Wi, de tout étage est supérieur à 150 %

du poids de l'étage adjacent. Ceci ne s'applique pas à un toit qui est plus léger que le plancher qui se
trouve au-dessous.

(2)

3 Irrégularité géométrique verticale
On considère qu'il y a irrégularité géométrique verticale lorsque la dimension horizontale du SFRS de

tout étage est supérieure à 130 % de celle d'un étage adjacent.

(2) (3) (4) (5)

4 Discontinuité en plan d'un élément vertical résistant aux sollicitations latérales
Sauf pour les ossatures contreventées et les ossatures résistant aux moments, on considère qu'il

existe une discontinuité en plan lorsqu'il se produit un décalage d'un élément du SFRS résistant aux
forces latérales ou une diminution de la rigidité latérale de l'élément résistant de l'étage inférieur.

(2) (3) (4) (5)

5 Décalages latéraux
Discontinuités d'un trajet de forces latérales tels que des décalages latéraux des éléments verticaux

du SFRS.

(2) (3) (4) (5)

6 Discontinuité de la résistance – étage faible
La résistance au cisaillement d'un étage faible est inférieure à celle de l'étage supérieur. La

résistance au cisaillement d'un étage est constituée de la résistance totale de tous les éléments du
SFRS résistant aux forces sismiques qui partagent les efforts tranchants de l'étage pour la direction

considérée.

(2) (3)

7 Sensibilité à la torsion (lorsque les diaphragmes ne sont pas flexibles)
On considère qu'il y a sensibilité à la torsion lorsque le rapport de B calculé conformément au

paragraphe 4.1.8.11. 10) est supérieur à 1,7.

(2) (3) (4) (6)

8 Systèmes non orthogonaux
On considère que ce type d'irrégularité est présent lorsque le SFRS n'est pas orienté le long d'un

ensemble d'axes orthogonaux.

(2) (4) (7)

9 Irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur (2) (3) (4) (7)
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Type Description et définition du type d'irrégularité Notes

On considère qu’il y a une irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS
lorsque le rapport, α, calculé conformément au paragraphe 4.1.8.10. 5) dépasse 0,1 pour un SFRS

présentant des caractéristiques d’auto-centrage et 0,03 pour les autres systèmes.

Le présent tableau ne s'applique pas aux constructions hors toit de 1 étage dont le poids est inférieur à 10 % du poids du niveau au-
dessous.

(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.7.(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.10.(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.6.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau 4.1.8.6.

(4)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.15.(5)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir les paragraphes 4.1.8.11. 10) et 11), et 4.1.8.12. 4).(6)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.8.(7)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Note A-Tableau 4.1.8.6.
Irrégularités de la structure
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les irrégularités de la structure.

Demande latérale produite par la pesanteur – Irrégularité de type 9
Les murs travaillant en cisaillement non couplés en béton et en maçonnerie où une importante fraction de la résistance au renversement est
fournie par la compression axiale, plutôt que par coulissement du renforcement longitudinal, sont moins vulnérables aux déplacements amplifiés
découlant des demandes latérales produites par la pesanteur en raison des effets d’auto-centrage des charges axiales sur ces murs. Les murs qui
sont plus forts que les fondations et d’autres systèmes, comme les murs couplés, les ossatures contreventées et les ossatures résistant aux
moments, sont plus vulnérables aux déplacements amplifiés découlant des demandes latérales produites par la pesanteur. Une limite inférieure de
α est donc spécifiée pour ces systèmes. Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB
2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les répercussions des demandes
latérales produites par la pesanteur sur la réponse sismique des bâtiments.

4.1.8.7. Méthode d'analyse
1) Il faut procéder à une analyse des effets des séismes sur les calculs, conformément à la méthode d'analyse dynamique décrite à

l'article 4.1.8.12. (voir la note A-4.1.8.7. 1)), ou conformément à la méthode de calcul de la force statique équivalente décrite à
l'article 4.1.8.11., si la structure respecte l'une des conditions suivantes :

a) la valeur de IE · Fa · Sa(0,2) est inférieure à 0,35;
b) il s'agit d'une structure régulière dont la hauteur est inférieure à 60 m et dont la période latérale du mode fondamental,

Ta, est inférieure à 2 s dans chacune des deux directions orthogonales définies à l'article 4.1.8.8.; ou
c) il s'agit d'une structure présentant une irrégularité de type 1, 2, 3, 4, 5, 6 ou 8, conformément au tableau 4.1.8.6., dont la

hauteur est inférieure à 20 m et dont la période latérale du mode fondamental, Ta, est inférieure à 0,5 s dans chacune des
deux directions orthogonales définies à l'article 4.1.8.8.

Note A-4.1.8.7. 1) Méthodes d'analyse dynamique.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les méthodes d'analyse dynamique.

4.1.8.8. Direction de la charge
1) Par hypothèse, les forces sismiques agissent dans toutes les directions horizontales; toutefois, il est admis que les situations

énumérées ci-dessous suffisent pour donner à la structure des niveaux de force de calcul adéquats :
a) si les composants du SFRS sont orientés dans la direction d'un ensemble d'axes orthogonaux, il faut effectuer une

analyse indépendante pour chacun des axes principaux de la structure;
b) si les composants du SFRS ne sont pas orientés dans la direction d'un ensemble d'axes orthogonaux et que la valeur de

IE · Fa · Sa(0,2) est inférieure à 0,35, il est permis d'effectuer une analyse indépendante pour deux axes orthogonaux,
quels qu'ils soient; ou
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c) si les composants du SFRS ne sont pas orientés le long d'un ensemble d'axes orthogonaux et que la valeur de
IE · Fa · Sa(0,2) est supérieure ou égale à 0,35, il faut effectuer une analyse indépendante de la structure dans deux
directions orthogonales, quelles qu'elles soient, pour 100 % des charges sismiques prescrites appliquées dans une
direction, plus 30 % des charges sismiques prescrites dans la direction perpendiculaire, la combinaison exigeant la plus
grande résistance de l'élément dans le calcul étant retenue.

4.1.8.9. Coefficients de modification de force liée à la ductilité et la sur-résistance du SFRS et restrictions générales
1) Sous réserve du paragraphe 4.1.8.20. 7), les valeurs de Rd et Ro ainsi que les restrictions correspondantes qui s'appliquent au

système doivent être conformes au tableau 4.1.8.9. et aux exigences de la présente sous-section.

2) Si une valeur particulière de Rd est exigée par le présent article, il faut utiliser la valeur de Ro correspondante.

3) Si différents types de SFRS agissant dans la même direction sur le même étage sont combinés, la valeur de RdRo à retenir est la
plus faible valeur correspondant à ces systèmes.

4) Dans le cas des variations verticales de RdRo, à l'exception des structures hors toit d'au plus deux étages de hauteur dont le
poids est de moins de 10 % de W ou de 30 % de Wi par rapport au poids du niveau inférieur, selon la valeur la plus élevée des
deux, la valeur de RdRo utilisée pour calculer tout étage doit être égale ou inférieure à la valeur la plus faible utilisée dans la
direction des étages supérieurs, et il faut satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.15. 6) (voir la note A-4.1.8.9. 4)).

5) S'il est possible de démontrer par des essais, des recherches et des analyses que le comportement sismique d'un système
structural est au moins équivalent à l'un des types de SFRS mentionnés au tableau 4.1.8.9., il est alors permis d'utiliser pour ce
système les valeurs de Rd et Ro correspondant au type de SFRS équivalent (voir la note A-4.1.8.9. 5)).

Tableau 4.1.8.9.
Coefficient de modification de force liée à la ductilité du SFRS, Rd, coefficient

de modification de force de sur-résistance, Ro, et restrictions générales (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.9. 1)

Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Charpentes d'acier conformes à la norme CSA S16 (3) (4)

Ossature ductile résistant aux moments 5,0 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité moyenne 3,5 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité restreinte 2,0 1,3 NL NL 60 30 30

Ossature à contreventement concentrique de ductilité moyenne

Contreventement à traction-compression 3,0 1,3 NL NL 40 40 40

Contreventement à traction 3,0 1,3 NL NL 20 20 20

Ossature à contreventement concentrique de ductilité restreinte

Contreventement à traction-compression 2,0 1,3 NL NL 60 60 60

Contreventement à traction 2,0 1,3 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement limitant le flambement 4,0 1,2 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement excentrique 4,0 1,5 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier ductile 5,0 1,6 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier de ductilité limitée 2,0 1,5 NL NL 60 60 60

Mur en plaque d'acier, ossature contreventée ou ossature
résistant aux moments de construction traditionnelle

Établissements de réunion 1,5 1,3 NL NL 15 15 15
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Autres usages 1,5 1,3 NL NL 60 40 40

SFRS d'acier autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en béton conformes à la norme CSA A23.3

Ossature ductile résistant aux moments 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité moyenne 2,5 1,4 NL NL 60 40 40

Mur ductile couplé 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Mur couplé modérément ductile 2,5 1,4 NL NL NL 60 60

Mur ductile partiellement couplé 3,5 1,7 NL NL NL NL NL

Mur partiellement couplé modérément ductile 2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,5 1,6 NL NL NL NL NL

Mur travaillant en cisaillement à ductilité moyenne 2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Construction traditionnelle

Ossature résistant aux moments 1,5 1,3 NL NL 20 15 10 (5)

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,3 NL NL 40 30 30

Dalles armées dans les deux sens sans poutres 1,3 1,3 20 15 NP NP NP

Construction mise en place par relèvement

Mur et ossature modérément ductiles 2,0 1,3 30 25 25 25 25

Mur et ossature de ductilité restreinte 1,5 1,3 30 25 20 20 20 (6)

Mur et ossature traditionnels 1,3 1,3 25 20 NP NP NP

SFRS de béton autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en bois conformes à la norme CSA O86

Mur travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement cloués : panneaux dérivés du
bois

3,0 1,7 NL NL 30 20 20

Mur travaillant en cisaillement : combinaison de panneaux
dérivés du bois et de plaques de plâtre

2,0 1,7 NL NL 20 20 20

Ossature contreventée ou résistant aux moments, avec
assemblages ductiles

Ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 20 20 20

Ductilité restreinte 1,5 1,5 NL NL 15 15 15

SFRS en bois ou en plâtre autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en maçonnerie conformes à la norme CSA S304

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,0 1,5 NL NL 60 40 40

Mur travaillant en cisaillement à ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 60 40 40
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Construction traditionnelle

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,5 NL 60 30 15 15

Ossature résistant aux moments 1,5 1,5 NL 30 NP NP NP

Maçonnerie non armée 1,0 1,0 30 15 NP NP NP

SFRS en maçonnerie autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 NP NP NP NP

Charpentes d'acier profilé à froid conformes à la norme S136

Murs travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement vissés – panneaux dérivés du
bois 2,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs travaillant en cisaillement vissés – combinaison de
panneaux dérivés du bois et de plaques de plâtre 1,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs à contreventement concentrique à écharpes en diagonale

De ductilité limitée 1,9 1,3 20 20 20 20 20

De construction traditionnelle 1,2 1,3 15 15 NP NP NP

Autres SFRS en acier profilé à froid non définis précédemment 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Voir l'article 4.1.8.10.(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

NP signifie « non permis ».
NL signifie « non limité », c'est-à-dire que le système dont il est question est permis et qu'aucune limite de hauteur n'est imposée en tant
que SFRS.
Les chiffres représentent les limites de hauteur maximales au-dessus du niveau moyen du sol, en m. La hauteur peut être limitée dans
d’autres parties du CNB.
Les dispositions les plus rigoureuses prévalent.

(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Des forces de calcul supérieures sont prescrites dans la norme CSA S16 pour certaines hauteurs de bâtiments.(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.9.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau
4.1.8.9.

(4)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 2 étages.(5)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 3 étages.(6)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Note A-4.1.8.9. 4) Variations verticales de RdRo.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les variations verticales de RdRo.

Note A-4.1.8.9. 5) Valeur de RdRo des systèmes équivalents.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur la valeur de RdRo des systèmes équivalents.

Note A-Tableau 4.1.8.9. Structures en acier de type industriel.
L’annexe M, « Conception parasismique des structures en acier de type industriel », de la norme CSA S16, « Règles de calcul des charpentes en
acier », renferme des directives sur les limites de hauteur, les restrictions applicables aux systèmes et d’autres dispositions relatives à l’analyse et
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au calcul des SFRS en acier dans les structures de type industriel visant à supporter essentiellement l’équipement, les réservoirs ou un procédé
industriel.

4.1.8.10. Restrictions additionnelles
1) Sous réserve de l'alinéa 2)b), les structures présentant un changement de capacité, correspondant au type 6 du tableau 4.1.8.6.,

ne sont permises que si la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,2 et que les forces utilisées dans le calcul du SFRS sont
multipliées par RdRo.

2) Les bâtiments de protection civile :
a) ne doivent présenter aucune des irrégularités de types 1, 3, 4, 5, 7 et 9 définies au tableau 4.1.8.6. si IEFaSa(0,2) est égal

ou supérieur à 0,35;
b) ne doivent pas présenter d'irrégularité de type 6, telle que définie au tableau 4.1.8.6.;
c) doivent disposer d'un SFRS où la valeur de Rd est égale ou supérieure à 2,0; et
d) ne doivent pas comporter d'étage dont la rigidité latérale est inférieure à celle de l'étage situé au-dessus.

3) Dans le cas de bâtiments dont les périodes latérales du mode fondamental, Ta, sont égales ou supérieures à 1,0 s, et si
IEFvSa(1,0) est supérieur à 0,25, les murs travaillant en cisaillement construits en panneaux qui ne sont pas dérivés du bois et
qui font partie du SFRS doivent être continus de leur extrémité supérieure jusqu'aux fondations et ne doivent présenter aucune
irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.

4) Dans le cas des bâtiments de plus de 4 étages qui sont des constructions en bois continues et si la valeur de IEFaSa(0,2) est
égale ou supérieure à 0,35, le SFRS en bois d’oeuvre fait de murs travaillant en cisaillement à panneaux de bois, d’ossatures
contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., à l’intérieur de la construction en bois
continue, ne doit présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6. (voir la note A-4.1.8.10. 4)).

5) Le rapport, α, pour une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. doit être déterminé de façon indépendante
conformément à l’équation suivante pour chaque direction orthogonale :

où

QG = demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS au niveau critique du
système élastique; et

QY = résistance du mécanisme élastique qui doit résister aux charges sismiques
minimales, et qui doit égaler au moins la valeur de Ro multipliée par la force
sismique latérale minimale telle que déterminée à l’article 4.1.8.11. ou 4.1.8.12.,
selon le cas.

(Voir la note A-4.1.8.10. 5).)

6) Dans le cas des bâtiments présentant une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. et si la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,5, les déformations déterminées conformément à l’article 4.1.8.13. doivent être multipliées par 1,2.

7) Les structures où la valeur de α, telle que définie au paragraphe 5), dépasse deux fois les limites précisées dans le
tableau 4.1.8.6. pour les irrégularités de type 9, et où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, ne sont permises que
si des analyses dynamiques non linéaires permettent de déterminer qu’elles sont acceptables (voir la note A-4.1.8.10. 7)).

Note A-4.1.8.10. 4) SFRS en bois d’oeuvre.
On peut trouver de l’information sur les irrégularités de la structure dans les constructions en bois de moyenne hauteur et sur la façon de
déterminer le nombre d’étages pour la mise en application du paragraphe 4.1.8.10. 4) dans le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus
aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».

Note A-4.1.8.10. 5) Demande latérale produite par la pesanteur – Irrégularité de type 9.
Les systèmes structuraux, y compris les composants comme les poteaux inclinés ou les planchers horizontaux en porte-à-faux, peuvent générer
des demandes de force latérales sur le SFRS sous l’effet des charges dues à la pesanteur. Les bâtiments où existent de telles demandes sont plus
susceptibles de subir des dommages importants pendant de fortes secousses sismiques, en raison d’une tendance à glisser dans une seule
direction, ce qui entraîne d’importants déplacements résiduels ou de l’instabilité. Pour déterminer si un bâtiment est vulnérable à une
amplification des déplacements attribuable à des demandes latérales produites par la pesanteur, la résistance latérale du mécanisme élastique aux
seules forces sismiques, Qy, doit être comparée à la demande latérale produite par la pesanteur, QG, au même emplacement. Le composant choisi
pour cette comparaison dépend du mécanisme élastique pour le SFRS. Pour un mur couplé, par exemple, la résistance aux moments de
renversement au niveau des charnières plastiques prévues devrait être comparée à la demande des moments de renversement (au même niveau)
causée par les charges dues à la pesanteur seules tandis que pour une ossature contreventée en acier, le cisaillement des étages au niveau critique
du système élastique devrait être comparé à la demande de cisaillement des étages (au même niveau) attribuable aux seules charges dues à la
pesanteur. Si les demandes latérales produites par la pesanteur dépassent les limites prescrites au paragraphe 4.1.8.10. 7), les amplifications des
déplacements sismiques dues aux demandes latérales produites par la pesanteur peuvent seulement être déterminées au moyen d’analyses
dynamiques non linéaires utilisant des modèles qui représentent adéquatement le comportement hystérétique du SFRS. Le commentaire intitulé
Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la
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division B) », contient des renseignements sur les répercussions des demandes latérales produites par la pesanteur sur la réponse sismique des
bâtiments.

Note A-4.1.8.10. 7) Demande latérale produite par la pesanteur – Analyse dynamique non linéaire.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les analyses dynamiques non linéaires.

4.1.8.11. Méthode de calcul de la force statique équivalente pour les structures satisfaisant aux conditions de l'article
4.1.8.7.

1) La charge sismique statique doit être établie à l'aide des méthodes présentées dans le présent article.

2) Sous réserve du paragraphe 12), la force sismique latérale minimale, V, doit être calculée à l'aide de la formule :

à l'exception :
a) des murs, des murs couplés et des systèmes mur-ossature, où la valeur de V ne doit pas être inférieure à

b) des ossatures résistant aux moments, des ossatures contreventées et des autres systèmes, où la valeur de V ne doit pas
être inférieure à

et
c) dans le cas des bâtiments situés sur un emplacement qui n'est pas de catégorie F et ayant un SFRS où la valeur de Rd est

égale ou supérieure à 1,5, il n'est pas nécessaire que la valeur de V soit supérieure à la plus grande des valeurs suivantes
:

3) Sous réserve du paragraphe 4), la période latérale du mode fondamental, Ta, dans la direction considérée au paragraphe 2) doit
être déterminée comme suit :

a) pour les ossatures résistant aux moments, si l'ossature résiste à 100 % des forces latérales exigées et si elle n'est pas
contreventée par des éléments plus rigides tendant à diminuer sa contribution à la résistance aux forces latérales, hn étant
en mètres :

i) la formule 0,085 (hn)3/4 pour une ossature en acier résistant aux moments;
ii) la formule 0,075 (hn)3/4 pour une ossature en béton résistant aux moments; ou

iii) la formule 0,1 N pour les autres ossatures résistant aux moments;
b) la formule 0,025 hn pour les ossatures contreventées où hn est en mètres;
c) la formule 0,05 (hn)3/4 pour les murs travaillant en cisaillement et d'autres structures, hn étant en mètres; ou
d) d'autres méthodes de mécanique établies qui utilisent un modèle de structure qui satisfait aux exigences du

paragraphe 4.1.8.3. 8), sous réserve des conditions suivantes :
i) pour une ossature résistant aux moments, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 1,5 fois la valeur

déterminée à l'alinéa a);
ii) pour une ossature contreventée, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 2,0 fois la valeur déterminée à

l'alinéa b);
iii) pour les murs travaillant en cisaillement, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 2,0 fois la valeur

déterminée à l'alinéa c);
iv) pour les autres structures, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à celle qui a été déterminée à l'alinéa c); et
v) afin de calculer la flèche, il est possible d'utiliser la période sans la limite supérieure spécifiée aux sous-

alinéas d)i) à d)iv), à l'exception des murs, des murs couplés ou des systèmes mur-ossature dont la valeur Ta ne
doit pas excéder 4,0 s et à l'exception des ossatures résistant aux moments, des ossatures contreventées et des
autres systèmes dont la valeur Ta ne doit pas excéder 2,0 s.

(Voir la note A-4.1.8.11. 3).)

4) Dans le cas des bâtiments d’un seul étage comportant des diaphragmes de platelages de toit en acier ou en bois, la période
latérale du mode fondamental, Ta, dans la direction considérée peut être égale aux valeurs suivantes :

a) 0,05 (hn)3/4 + 0,004 L pour les murs travaillant en cisaillement;
b) 0,035 hn + 0,004 L pour les ossatures en acier résistant aux moments et les ossatures en acier contreventées; ou
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c) la valeur tirée des méthodes de génie mécanique utilisant un modèle structural conforme aux exigences du
paragraphe 4.1.8.3. 8), sauf que la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 1,5 fois la valeur déterminée à l’alinéa a)
ou b), selon le cas;

où L est la longueur la plus courte du diaphragme, en m, entre les éléments verticaux adjacents du SFRS dans la direction
perpendiculaire à la direction considérée.

5) Le poids, W, du bâtiment doit être calculé selon la formule suivante :

6) Le coefficient de mode supérieur, Mv, et le coefficient de réduction du moment de renversement à la base, J, qui y est associé
doivent être conformes aux exigences du tableau 4.1.8.11.

7) La force sismique latérale totale, V, doit être distribuée de façon telle qu'une partie, Ft, de la force est la force au sommet du
bâtiment, et est égale à 0,07 TaV, sans être supérieure à 0,25 V, et Ft peut être considéré comme nul si la période latérale du
mode fondamental, Ta, n'est pas supérieure à 0,7 s; le reste de la force, V - Ft, doit être réparti sur toute la hauteur du bâtiment, y
compris le dernier niveau selon la formule suivante :

8) La structure doit être calculée de façon à résister aux effets de renversement causés par les forces sismiques déterminées au
paragraphe 7) et le moment de renversement au niveau x, Mx, doit être calculé à l'aide de la formule suivante :

où

Jx = 1,0 si hx ≥ 0,6hn ; et

Jx = J + (1 - J) (hx /0,6hn) si hx < 0,6hn

où

J = coefficient de réduction du moment de renversement à la base conformément au
tableau 4.1.8.11.

9) Lors du calcul de la structure, conformément au paragraphe 11), il faut tenir compte des effets de torsion combinés aux effets
des forces mentionnées au paragraphe 7) et causés par les actions simultanées des phénomènes suivants :

a) des moments de torsion engendrés par une excentricité entre les centres de gravité, la résistance et l'amplification
dynamique; et

b) des moments de torsion causés par des excentricités accidentelles.

Tableau 4.1.8.11.
Coefficient de mode supérieur, Mv, et coefficient de réduction du renversement à la base, J (1) (2) (3) (4)

Faisant partie intégrante du paragraphe 4.1.8.11. 6)

S(0,2)/S(5,0) Mv si Ta ≤
0,5

Mv si Ta =
1,0

Mv si Ta =
2,0

Mv si Ta ≥
5,0

J si Ta ≤
0,5

J si Ta =
1,0

J si Ta =
2,0

J si Ta ≥
5,0

Ossatures résistant aux moments

5 1 1 1 (5) 1 0,97 0,92 (5)

20 1 1 1 (5) 1 0,93 0,85 (5)

40 1 1 1 (5) 1 0,87 0,78 (5)

65 1 1 1,03 (5) 1 0,80 0,70 (5)

Murs couplés (6)

5 1 1 1 1 (7) 1 0,97 0,92 0,80 (8)

20 1 1 1 1,08 (7) 1 0,93 0,85 0,65 (8)
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S(0,2)/S(5,0) Mv si Ta ≤
0,5

Mv si Ta =
1,0

Mv si Ta =
2,0

Mv si Ta ≥
5,0

J si Ta ≤
0,5

J si Ta =
1,0

J si Ta =
2,0

J si Ta ≥
5,0

40 1 1 1 1,30 (7) 1 0,87 0,78 0,53 (8)

65 1 1 1,03 1,49 (7) 1 0,80 0,70 0,46 (8)

Ossatures contreventées

5 1 1 1 (5) 1 0,95 0,89 (5)

20 1 1 1 (5) 1 0,85 0,78 (5)

40 1 1 1 (5) 1 0,79 0,70 (5)

65 1 1,04 1,07 (5) 1 0,71 0,66 (5)

Murs et système mur-ossature

5 1 1 1 1,25 (7) 1 0,97 0,85 0,55 (8)

20 1 1 1,18 2,30 (7) 1 0,80 0,60 0,35 (8)

40 1 1,19 1,75 3,70 (7) 1 0,63 0,46 0,28 (8)

65 1 1,55 2,25 4,65 (7) 1 0,51 0,39 0,23 (8)

Autres systèmes

5 1 1 1 (5) 1 0,97 0,85 (5)

20 1 1 1,18 (5) 1 0,80 0,60 (5)

40 1 1,19 1,75 (5) 1 0,63 0,46 (5)

65 1 1,55 2,25 (5) 1 0,51 0,39 (5)

Pour les valeurs intermédiaires du rapport spectral S(0,2)/S(5,0), Mv et J doivent être obtenus par interpolation linéaire.(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les valeurs intermédiaires de la période latérale fondamentale, Ta, le produit S(Ta)Mv doit être obtenu par interpolation linéaire au
moyen des valeurs de Mv établies conformément à la note (1).

(2)
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Pour les valeurs intermédiaires de la période latérale fondamentale, Ta, J doit être obtenu par interpolation linéaire au moyen des
valeurs de J établies conformément à la note (1).

(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour une combinaison de différents systèmes de résistance aux forces sismiques (SFRS) non mentionnés au tableau 4.1.8.11. qui sont
dans la direction étudiée, utiliser le coefficient de mode supérieur Mv de tous les SFRS et la valeur correspondante de J.

(4)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les périodes latérales fondamentales, Ta, supérieures à 2,0 s, utiliser les valeurs 2,0 s obtenues conformément à la note (1). Voir
l’alinéa 4.1.8.11. 2)b).

(5)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Le système à murs « couplés » utilise des poutres de couplage, pour lesquelles au moins 66 % du moment de renversement à la base,
auquel les murs résistent, est supporté par les forces de chargement axial en traction et en compression résultant du cisaillement des
poutres de couplage.

(6)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les périodes latérales fondamentales, Ta, supérieures à 4,0 s, utiliser les valeurs 4,0 s de S(Ta)Mv obtenues par interpolation entre
2,0 s et 5,0 s au moyen de la valeur de Mv établie conformément à la note (1). Voir l’alinéa 4.1.8.11. 2)a).

(7)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les périodes latérales fondamentales, Ta, supérieures à 4,0 s, utiliser les valeurs 4,0 s de J obtenues par interpolation entre 2,0 s et
5,0 s au moyen de la valeur de J établie conformément à la note (1). Voir l’alinéa 4.1.8.11. 2)a).

(8)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

10) Pour établir la sensibilité aux torsions, il faut calculer le rapport de Bx pour chaque niveau x à l'aide de la formule suivante, et
ce, de façon indépendante pour chaque direction orthogonale :

où
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B = valeur maximale de Bx dans les deux directions orthogonales, sauf qu'il n'est pas
nécessaire de tenir compte de la valeur de Bx pour les constructions hors toit d'un
étage dont le poids est inférieur à 10 % du poids du niveau du dessous;

δmax = déplacement maximal de l'étage aux extrémités de la structure, au niveau x dans
la direction du séisme produit par les forces statiques équivalentes agissant à une
distance de + 0,10Dnx du centre de gravité de chaque plancher; et

δave = déplacement moyen aux extrémités de la structure, au niveau x, produit par les
forces susmentionnées.

11) Il faut prendre en compte les effets de torsion comme suit :
a) pour un bâtiment où B ≤ 1,7 ou si IE · Fa · Sa(0,2) est inférieur à 0,35, en appliquant des moments de torsion autour d'un

axe vertical à chaque niveau du bâtiment, calculés pour chacun des cas suivants pris séparément :
i) Tx = Fx(ex + 0,10 Dnx); et

ii) Tx = Fx(ex - 0,10 Dnx);
où Fx est la force latérale à chaque niveau déterminée conformément au paragraphe 7) et où chaque élément du
bâtiment est conçu pour résister aux effets extrêmes des charges susmentionnées; ou

b) pour un bâtiment où B > 1,7, dans les cas où IE · Fa · Sa(0,2) est égal ou supérieur à 0,35, en utilisant la méthode
d'analyse dynamique décrite à l'article 4.1.8.12.

12) Lorsque la période latérale du mode fondamental, Ta, est déterminée conformément à l’alinéa 3)d) et que le bâtiment est une
construction en bois continue de plus de 4 étages dont le SFRS en bois d’oeuvre est fait de murs travaillant en cisaillement à
panneaux en bois ou d’ossatures contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., la
force sismique latérale, V, déterminée conformément au paragraphe 2) doit être multipliée par 1,2, mais il n’est pas nécessaire
qu’elle dépasse la valeur déterminée à l’alinéa 2)c) (voir la note A-4.1.8.10. 4)).

Note A-4.1.8.11. 3) Détermination de la période du mode fondamental Ta.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur la détermination de la période du mode fondamental Ta.

4.1.8.15. Critères de calcul
1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), les diaphragmes, les éléments collecteurs, les membrures, les contre-fiches ou les

poinçons et leurs assemblages doivent être calculés de façon à éviter leur déformation et le calcul doit tenir compte de la forme
du diaphragme, y compris les ouvertures, et des forces suivantes qui agissent sur le diaphragme, selon le cas qui s'applique (voir
la note A-4.1.8.15. 1)) :

a) les forces dues aux charges mentionnées à articles 4.1.8.11. ou 4.1.8.12. qui s'appliquent au diaphragme sont majorées
afin de rendre compte de la résistance aux charges latérales du SFRS, plus les forces dues à la transmission des forces
entre les éléments du SFRS associée à la résistance aux charges latérales de ces éléments et tenant compte des
discontinuités et des changements de rigidité liés aux éléments; ou

b) une force minimale correspondant au cisaillement à la base divisé par N au niveau x du diaphragme.

2) Les diaphragmes des platelages de toit en acier des bâtiments de moins de 4 étages ou les diaphragmes en bois calculés et
exécutés selon les normes applicables et incorporées par renvoi afin de fournir un comportement ductile doivent répondre aux
exigences du paragraphe 1), sauf qu'ils peuvent se déformer et que les forces doivent correspondre à ce qui suit :

a) pour les diaphragmes en bois agissant en combinaison avec des murs en bois travaillant en cisaillement, une force égale
à la force de calcul sismique latérale;

b) pour les diaphragmes en bois agissant en combinaison avec d'autres SFRS, une force au moins égale à la force
correspondant à RdRo = 2,0; et

c) pour les diaphragmes des platelages de toit en acier, une force au moins égale à la force correspondant à RdRo = 2,0.

3) Dans le cas des diaphragmes conçus conformément au paragraphe 2), les contre-fiches ou les poinçons doivent être calculés
conformément à l'alinéa 4.1.8.15. 1)a) et les éléments collecteurs, les membrures ainsi que les assemblages reliant les
diaphragmes aux éléments verticaux du SFRS doivent être calculés en fonction de forces correspondant à la capacité des
diaphragmes, selon les normes CSA applicables (voir la note A-4.1.8.15. 3)).

4) Dans le cas des bâtiments d’un seul étage comportant des diaphragmes de platelages de toit en acier ou en bois calculés au
moyen d’une valeur de Rd supérieure à 1,5 et où la déformation relative maximale calculée, ΔD, du diaphragme soumis à des
charges latérales dépasse 50 % du glissement moyen des étages, ΔB, des éléments verticaux adjacents du SFRS, l’amplification
dynamique de la réponse inélastique due aux déformations dans le plan du diaphragme doit être prise en compte dans le calcul
comme suit :

a) les éléments verticaux du SFRS doivent être calculés et exécutés conformément à l’une des conditions suivantes :
i) pour résister aux déformations latérales amplifiées prévues considérées comme égales à RoRd (ΔB +ΔD) - RoΔD;

ii) pour résister aux forces amplifiées par Rd(1 + ΔD/ΔB)/(Rd + ΔD/ΔB); ou
iii) au moyen d’une étude spéciale; et

b) le diaphragme de toit et les membrures doivent être calculés en fonction des cisaillements et des moments dans le plan
dont la détermination tient compte de la réponse inélastique dans un mode supérieur de la structure.

(Voir la note A-4.1.8.15. 4).)
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5) Si IEFaSa(0,2) est égal ou supérieur à 0,35, les éléments qui soutiennent tout mur, poteau ou ossature contreventée discontinu
doivent être calculés en fonction de la capacité de résistance aux charges latérales des composants du SFRS qu'ils supportent
(voir la note A-4.1.8.15. 5)).

6) Si les variations verticales de RdRo d'une structure satisfont aux exigences du paragraphe 4.1.8.9. 4), il faut calculer les
éléments du SFRS situés sous le niveau où se produit la variation de RdRo en tenant compte des forces associées à la résistance
du SFRS aux charges latérales au-dessus du niveau en question (voir la note A-4.1.8.15. 6)).

7) Si les effets d'un séisme peuvent engendrer dans un poteau ou un mur des forces dues aux charges latérales le long des deux
axes orthogonaux, il faut tenir compte des effets d'une possible défaillance simultanée d'autres éléments d'ossature s'imbriquant
dans le poteau ou le mur, dans toutes les directions au niveau étudié et, selon le cas, aux autres niveaux (voir la note
A-4.1.8.15. 7)).

8) Les forces de calcul associées aux charges latérales du SFRS peuvent ne pas dépasser les forces déterminées conformément au
paragraphe 4.1.8.7. 1), la valeur de RdRo étant égale à 1,0, à moins d'indication contraire dans la norme de calcul incorporée par
renvoi et applicable aux éléments, auquel cas les forces de calcul associées aux charges latérales du SFRS peuvent ne pas
dépasser les forces déterminées conformément au paragraphe 4.1.8.7. 1), la valeur de RdRo étant inférieure ou égale à 1,3 (voir
la note A-4.1.8.15. 8)).

9) Il n’est pas nécessaire de concevoir les fondations de manière qu’elles résistent à la capacité de renversement des charges
latérales du SFRS à condition que la conception et les valeurs Rd et Ro pour le type de SFRS utilisé soient conformes au
tableau 4.1.8.9. et que les fondations soient calculées conformément au paragraphe 4.1.8.16. 4).

10) Les déplacements et les rotations des fondations doivent être pris en compte en fonction des exigences du
paragraphe 4.1.8.16. 1).

Note A-4.1.8.15. 1) Diaphragmes et assemblages.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les diaphragmes et leurs assemblages.

Note A-4.1.8.15. 3) Diaphragmes ductiles.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les contre-fiches ou poinçons, éléments collecteurs, membrures ainsi que
les assemblages pour les diaphragmes ductiles.

Note A-4.1.8.15. 4) Influence de la réponse dans le plan du diaphragme dynamique.
Alinéa 4.1.8.15. 4)a)
Au lieu de recourir à une étude spéciale comme il est indiqué au sous-alinéa 4.1.8.15. 4)a)iii), on peut considérer que la demande de déformation
totale prévue sur les éléments verticaux du SFRS, y compris les déformations inélastiques, est égale à RoRd(ΔB + ΔD) - RoΔD, soit la différence
entre d’une part le glissement total des étages, y compris les effets des déformations inélastiques et les déformations du diaphragme, RoRd(ΔB +
ΔD), et d’autre part la déformation du diaphragme en vertu de Ro multipliée par la charge sismique où Ro peut être remplacé par la sur-résistance
réelle des éléments verticaux du SFRS. Dans ce dernier cas, la valeur de Ro peut être remplacée par la sur-résistance réelle des éléments verticaux
du SFRS. L’ingénieur en calcul doit vérifier que les éléments verticaux du SFRS possèdent une capacité de déformation suffisante pour
accommoder la demande de déformation calculée. Si les éléments verticaux du SFRS ne possèdent pas une telle capacité de déformation, les
forces de calcul pour les éléments verticaux du SFRS doivent être amplifiées par Rd(1 + ΔD/ΔB)/(Rd + ΔD/ΔB). Le calcul des forces nominales
amplifiées est un processus itératif car le rapport ΔD/ΔB peut changer lorsque des forces de calcul plus élevées sont utilisées pour les éléments
verticaux du SFRS. Réduire le rapport ΔD/ΔB en augmentant la rigidité du diaphragme de toit par rapport à celle des éléments verticaux du SFRS
pourrait être envisagé afin de réduire la demande de déformation sur ces derniers éléments. Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets
dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », contient des
renseignements supplémentaires.

Alinéa 4.1.8.15. 4)b)
La réponse dynamique du diaphragme lorsque les éléments verticaux du SFRS sont soumis à une excitation sismique implique plusieurs modes
de vibration qui influent tant sur l’amplitude que sur la distribution des cisaillements dans le plan et des moments de flexion dans le diaphragme
de toit. La forme du mode de vibration fondamental ressemble à la forme déformée du diaphragme et/ou des éléments verticaux du SFRS sous
une charge latérale répartie tandis que les modes supérieurs impliquent des nombres croissants de passages par zéro des formes déformées le long
du diaphragme, à la manière des modes d’une poutre simplement supportée combinée à une masse répartie. Les cisaillements et les moments de
flexion dévient donc des valeurs obtenues à partir de la méthode des forces statiques équivalentes essentiellement en raison d’une réponse dans
un mode supérieur. Les contributions modales aux cisaillements et aux moments de flexion dans le diaphragme peuvent être tirées d’une analyse
dynamique linéaire. La contribution des modes supérieurs est généralement plus accentuée lorsque le rapport ΔD/ΔB, la période dans le premier
mode, ou le rapport Sa(0,2)/Sa(2,0) augmente. Elle augmente également lorsque les SFRS sont calculés au moyen d’un coefficient Rd plus élevé,
car les déformations inélastiques des éléments verticaux du SFRS atténuent la réponse du premier mode. Le commentaire intitulé Calcul fondé
sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) »,
contient des renseignements sur les méthodes de prise en considération des effets inélastiques dans le mode supérieur sur les cisaillements et les
moments dans le plan du diaphragme.

Note A-4.1.8.15. 5) Discontinuités.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les éléments qui soutiennent une discontinuité.
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Note A-4.1.8.15. 6) Variations verticales de RdRo.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les éléments du SFRS sous le niveau où se produit la variation de RdRo.

Note A-4.1.8.15. 7) Défaillance simultanée.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les effets d'une défaillance simultanée des éléments.

Note A-4.1.8.15. 8) Force de calcul dans les éléments.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur la force de calcul dans les éléments.

4.1.8.16. Fondations
1) Il doit être démontré que les déplacements accrus de la structure découlant des mouvements des fondations demeurent à

l’intérieur des limites admissibles autant pour le SFRS que pour les éléments d’ossature qui ne sont pas considérés faire partie
du SFRS (voir la note A-4.1.8.16. 1)).

2) Sous réserve des paragraphes 3) et 4), les fondations doivent être calculées en fonction d’une résistance au cisaillement et au
renversement pondérée supérieure à la résistance aux charges latérales du SFRS (voir la note A-4.1.8.16. 2)).

3) Il n’est pas nécessaire que les résistances au cisaillement et au renversement des fondations déterminées au moyen d’une
contrainte de pression égale à 1,5 fois la capacité portante pondérée du sol ou de la roche et toutes les autres résistances égales à
1,3 fois les résistances pondérées dépassent les forces de calcul déterminées au paragraphe 4.1.8.7. 1) au moyen d’une valeur de
RdRo = 1,0, sauf que le facteur de 1,3 ne doit pas s’appliquer à la portion de la résistance au soulèvement ou au renversement
résultant des charges dues à la pesanteur.

4) Il est permis d’avoir des fondations dont la résistance au renversement pondérée est inférieure à la capacité de renversement
latéral du SFRS soutenu à condition que les exigences suivantes soient satisfaites :

a) les fondations et le SFRS doivent tous deux ne pas être limités en rotation; et
b) le moment de renversement de calcul sur les fondations ne doit pas être inférieur aux deux valeurs suivantes :

i) 75 % de la capacité de renversement du SFRS soutenu; et
ii) la valeur déterminée au paragraphe 4.1.8.7. 1) si RdRo = 2,0.

(Voir la note A-4.1.8.16. 4).)

5) Les fondations doivent être calculées de manière à transmettre les charges et les effets dus aux séismes du bâtiment au sol sans
que la capacité portante du sol et de la roche ne soit dépassée.

6) Dans les cas où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35, les exigences suivantes doivent être satisfaites :
a) les pieux ou leurs chapeaux doivent être entretoisés de façon continue dans au moins deux directions (voir la note

A-4.1.8.16. 6)a));
b) les pieux doivent être encastrés d'au moins 100 mm dans les chapeaux ou la structure;
c) les pieux autres que les pieux en bois doivent être fixés aux chapeaux ou à la structure de manière à résister à une force

de traction égale à au moins 0,15 multiplié par la charge de compression pondérée du pieu.

7) Aux endroits où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35, les murs des sous-sols doivent être conçus pour résister
aux pressions latérales sismiques provenant du remblai ou du terrain naturel (voir la note A-4.1.8.16. 7)).

8) Aux endroits où la valeur de IEFaSa(0,2) est supérieure à 0,75, les exigences suivantes doivent être satisfaites :
a) les pieux doivent être conçus et exécutés de manière à présenter un comportement inélastique cyclique lorsque le

moment de calcul exercé dans l'élément par les effets dus à un séisme dépasse 75 % de leur résistance aux moments
(voir la note A-4.1.8.16. 8)a)); et

b) les semelles de répartition reposant sur un sol de catégorie d'emplacement E ou F doivent être entretoisées de façon
continue dans au moins deux directions.

9) Chaque segment d'entretoise entre des éléments, exigé à l'alinéa 6)a) ou 8)b), doit être conçu pour reprendre par traction ou
par compression une force horizontale au moins égale à la charge verticale maximale pondérée exercée par les chapeaux des
pieux ou les poteaux sur les éléments entretoisés, multipliée par un facteur de 0,10 IEFaSa(0,2), à moins qu'il puisse être
démontré que d'autres moyens permettent d'obtenir des forces de retenue équivalentes (voir la note A-4.1.8.16. 9)).

10) Le risque de liquéfaction et les conséquences que peuvent avoir un tel phénomène, notamment d'importants déplacements de
terrain et une réduction considérable de la résistance et de la rigidité du sol, doivent être évalués à partir des paramètres des
mouvements des sols mentionnés à la sous-section 1.1.3., tels que modifiés à l’article 4.1.8.4., et pris en compte dans le calcul
de la structure et de ses fondations (voir la note A-4.1.8.16. 10)).

Note A-4.1.8.16. 1) Mouvements des fondations.
La répartition de la contrainte de pression, dans le sol ou la roche, qui sert à déterminer la résistance au renversement pondérée des fondations
influencera la rotation qui se produira sous l’effet des forces appliquées sur les fondations par le SFRS. De manière générale, toutes les
fondations effectuent des rotations sur le sol ou la roche. Les semelles (un type d’élément de fondations), en particulier, subissent souvent un
soulèvement à une extrémité. Si la contrainte de pression pondérée à l’autre extrémité est appliquée sur seulement une courte longueur d’une
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semelle, le soulèvement et la rotation peuvent être importants. La norme CSA A23.3, « Calcul des ouvrages en béton », renferme des exigences
de calcul pour les semelles qui effectuent des rotations et se soulèvent. Voir le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes
du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) », pour des indications et des
méthodes sur la façon de tenir compte des mouvements des fondations.

Note A-4.1.8.16. 2) Résistance aux charges latérales réelle du SFRS.
La résistance aux charges latérales réelle du SFRS inclut les effets des sur-résistances des éléments, comme ceux qui sont utilisés pour déterminer
les coefficients Ro. Les normes de calcul de la CSA applicables fournissent des exigences pour le calcul des sur-résistances et des capacités qui
peuvent être basées sur la résistance nominale ou probable des éléments. Les résistances réelles sont plus grandes que les charges pondérées ainsi
que les résistances pondérées et peuvent dans de nombreux cas être considérablement plus importantes. Il importe de remarquer que les
fondations calculées pour développer la résistance du SFRS subiront des mouvements et que le paragraphe 4.1.8.16. 1) s’applique toujours.

Note A-4.1.8.16. 4) Résistance au renversement des fondations.
Dans le cas spécial où les fondations sont des semelles, et que les semelles et le SFRS relié ne font l’objet d’aucune limitation de la rotation, il est
permis, moyennant certaines restrictions, de dimensionner les semelles de manière à obtenir une résistance au renversement pondérée inférieure à
la capacité de renversement du SFRS soutenu. Il en résulte des semelles plus petites, et des rotations des semelles, des glissements dans la
structure et des mouvements du sol accrus, en plus de ceux qui sont associés aux semelles dimensionnées de manière à présenter une résistance
au renversement pondérée égale ou supérieure à la capacité de renversement du SFRS. Les semelles elles-mêmes doivent avoir une résistance
pondérée capable de soutenir les réactions requises du sol ou de la roche. Un SFRS reposant sur une semelle près de la surface du sol de sorte
qu’il puisse effectuer des rotations librement et soit relié à un système de résistance aux charges dues à la pesanteur (autre qu’un SFRS)
latéralement flexible et qui fournit peu de résistance latérale constitue un bon exemple de SFRS et de semelle sans limitation de la rotation. Dans
ce cas, le SFRS est habituellement analysé seul et les déplacements résultants sont imposés au système autre que le SFRS afin d’évaluer les effets
des déplacements sur ce système. Le cas où la semelle et le SFRS sont reliés à un système qui présente une rigidité latérale importante exigera
une analyse attentive et un bon jugement technique. Les semelles peuvent également être calculées en fonction de la résistance.
Les limites imposées au moment de renversement sur les fondations et à la valeur de RdRo visent à assurer un certain contrôle sur l’augmentation
du déplacement latéral, du glissement et des mouvements du sol ou de la roche. Les cas qui dépassent ces limites exigent une étude spéciale.
Dans le cas courant où la rotation du SFRS et/ou de la semelle est limitée d’une façon ou d’une autre, la résistance pondérée de la semelle doit
être égale ou supérieure à la résistance du SFRS soutenu. Un SFRS relié aux murs de fondation adjacents par des diaphragmes sous le niveau
moyen du sol constitue un exemple d’un SFRS dont la capacité de rotation avec la semelle est limitée. Les exemples de semelles dont la capacité
de rotation est limitée incluent les semelles sur ancrages servant à résister au renversement, les semelles sur pieux, et les radiers. Il importe de
remarquer que le paragraphe 4.1.8.16. 1) s’applique toujours.
Voir la norme CSA A23.3, « Calcul des ouvrages en béton », et le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de
l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».

Note A-4.1.8.16. 6)a) Entretoisement d'éléments de fondation.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur l'entretoisement des pieux ou leurs chapeaux.

Note A-4.1.8.16. 7) Poussées latérales sismiques provenant du remblai ou du sol.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les méthodes de calcul des poussées sismiques latérales provenant du
remblai ou du sol.

Note A-4.1.8.16. 8)a) Comportement inélastique cyclique des éléments de fondation.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur le comportement inélastique cyclique des pieux ou leurs chapeaux.

Note A-4.1.8.16. 9) Autres types d'entretoises des fondations.
D'autres méthodes pour entretoiser les fondations, comme une dalle en béton armé calculée pour résister aux forces de tension et de compression,
peuvent être utilisées. La pression du sol au repos contre les chevêtres de pieux enfouis ne peut pas être utilisée pour résister à ces forces.

Note A-4.1.8.16. 10) Liquéfaction.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur la liquéfaction.

4.1.8.18. Éléments de structure, composants non structuraux et équipement
(Voir la note A-4.1.8.18.)

1) Sous réserve des paragraphes 2), 7) et 16), les éléments et les composants des bâtiments décrits au tableau 4.1.8.18. et leurs
assemblages à la structure doivent être conçus pour résister aux déformations du bâtiment calculées conformément à
l'article 4.1.8.13. et aux déformations des éléments ou des composants calculées conformément au paragraphe 9) et ils doivent
être conçus pour résister à une force latérale, Vp, distribuée selon la distribution de la masse :
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où

Fa = défini au paragraphe 4.1.8.4. 7);

Sa(0,2) = valeur de réponse spectrale de l'accélération à 0,2 s, définie au
paragraphe 4.1.8.4. 1);

IE = coefficient de risque parasismique du bâtiment, défini à l'article 4.1.8.5.;

Sp = CpArAx/Rp; la valeur maximale de Sp doit être de 4,0 et sa valeur minimale, de
0,7; où

Cp = coefficient sismique de l'élément ou du composant donné au tableau 4.1.8.18.;
Ar = coefficient d'amplification de force de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.;
Ax = coefficient de hauteur (1 + 2 hx / hn);
Rp = coefficient de modification de réponse de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.; et
Wp = poids du composant ou de l'élément.

2) Dans le cas des bâtiments autres que des bâtiments de protection civile, des bâtiments dotés d’un isolant sismique et des
bâtiments dotés d’un système de dissipation de l’énergie d’appoint, lorsque la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,35, il n'est
pas obligatoire que les catégories 6 à 22 du tableau 4.1.8.18. répondent aux exigences du paragraphe 1).

3) Aux fins de l'application du paragraphe 1) pour les catégories 11 et 12 du tableau 4.1.8.18., les éléments ou les composants
doivent être souples ou avec assemblages souples à moins qu'il puisse être démontré que la période du mode fondamental de
l'élément ou du composant et de son assemblage est égale ou inférieure à 0,06 seconde, auquel cas cet élément ou composant est
classé comme étant rigide ou avec assemblage rigide.

4) Le poids des planchers surélevés doit comprendre la charge permanente du plancher surélevé et le poids de l'équipement
permanent, qui ne doit pas être inférieur à 25 % de la surcharge du plancher surélevé.

5) Si la masse d'un réservoir et de son contenu ou la masse des machines, des accessoires ou de l'équipement souples ou avec
assemblage souple est supérieure à 10 % de la masse du plancher qui les supporte, les forces latérales doivent être déterminées
par une analyse rationnelle.

6) Les forces doivent être appliquées dans la direction horizontale qui produit les charges les plus critiques pour le calcul, sauf
dans le cas de la catégorie 6 du tableau 4.1.8.18., pour laquelle les forces doivent être appliquées verticalement vers le haut et
vers le bas.

7) L'assemblage à la structure des éléments et des composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément
ou le composant soumis aux charges dues à la pesanteur, satisfaire aux exigences du paragraphe 1) et doit aussi répondre aux
exigences suivantes :

a) le frottement causé par les charges dues à la pesanteur n'est pas réputé augmenter la résistance aux forces sismiques;
b) pour les assemblages non ductiles, comme les adhésifs ou les fixations à cartouche, la valeur de Rp doit être de 1,0;
c) pour les ancrages utilisant des ancrages superficiels, des produits chimiques, de la résine époxyde ou des ancrages

encastrés, la valeur de Rp doit être de 1,5, lorsque les ancrages superficiels présentent un rapport entre la longueur
d'encastrement et le diamètre inférieur à 8;

d) les fixations à cartouche et les ancrages simplement déposés ne doivent pas être utilisés pour résister à des charges de
traction;

e) les assemblages utilisés pour les éléments ou les composants non structuraux des catégories 1, 2 ou 3 du
tableau 4.1.8.18. fixés sur le côté d'un bâtiment et au-dessus du premier niveau au-dessus du niveau moyen du sol
doivent répondre aux exigences suivantes :

i) pour les assemblages dont le corps est ductile, le corps doit être calculé à partir des valeurs de Cp, Ar et Rp
données au tableau 4.1.8.18., et toutes les autres parties de l'assemblage, comme les ancrages, les soudures, les
boulons et les pattes d'ancrage, doivent aussi être capables de fournir une résistance égale à 2,0 fois la limite
d'élasticité nominale du corps de l'assemblage; et

ii) les assemblages dont le corps n'est pas ductile doivent être calculés en fonction de la valeur de Ar donnée au
tableau 4.1.8.18. et il faut considérer que Cp = 2,0 et Rp = 1,0; et

f) un assemblage ductile est un assemblage dont le corps est capable de dissiper l'énergie par un comportement inélastique
cyclique.

8) Les planchers et les toits qui forment un diaphragme doivent répondre aux exigences de l'article 4.1.8.15. applicables aux
diaphragmes.

9) La déformation latérale des éléments ou des composants doit être fondée sur les charges définies au paragraphe 1), et les
déformations latérales obtenues à partir d'une analyse des déformations élastiques doivent être multipliées par Rp/IE pour
produire des valeurs réalistes des déformations prévues.

10) Les éléments et les composants doivent être conçus de manière à ne pas transmettre à la structure des forces qui ne sont pas
prises en compte dans le calcul, et les éléments rigides, comme les murs et les panneaux, doivent répondre aux exigences du
paragraphe 4.1.8.3. 6).
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11) Les dispositifs de retenue contre les secousses sismiques utilisés pour, entre autres, l'équipement, les canalisations, les conduits
et les chemins de câbles électriques suspendus doivent être conçus pour résister aux forces et aux déplacements spécifiés dans le
présent article et être construits de manière à ne pas faire fléchir les tirants de suspension.

12) L'équipement et les composants individuels suspendus, comme les appareils d'éclairage suspendus, peuvent être construits
comme des systèmes pendulaires dans la mesure où ces éléments sont retenus par des chaînes ou des câbles appropriés, capables
de supporter 2,0 fois le poids de l'élément suspendu et de résister aux flèches spécifiées au paragraphe 10).

13) Les rayonnages à palettes en acier sur pieds peuvent être conçus pour résister aux effets dus aux séismes à l’aide d’une analyse
rationnelle, à condition que la conception respecte le niveau de performance minimal exigé à la sous-section 4.1.8. (voir la note
A-4.1.8.18. 14)).

14) Sous réserve du paragraphe 15), le déplacement relatif du verre dans des systèmes de vitrage, Dfallout, doit être égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :

a) , où

Dfallout = déplacement relatif auquel il se produit des chutes de verre; et

Dp = déplacement sismique relatif en fonction duquel le composant doit être conçu
pour résister, calculé conformément à l’article 4.1.8.13. et appliqué sur la hauteur
du composant en verre; ou

b) 13 mm.
(Voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c).)

Tableau 4.1.8.18.
Éléments de structure, composants non structuraux et équipement (1)

Faisant partie intégrante des paragraphes 4.1.8.18. 1), 2), 3), 6) et 7)

Catégorie Partie ou portion d'un bâtiment Cp Ar Rp

1 Murs extérieurs et intérieurs, sauf les murs des catégories 2 ou 3 1,00 1,00 2,50

2 Parapets en porte-à-faux et autres murs en porte-à-faux, sauf les murs de soutènement 1,00 2,50 2,50

3 Ornementations et accessoires intérieurs et extérieurs 1,00 2,50 2,50

4 Planchers et toits formant des diaphragmes (2) - - -

5 Tours, cheminées et constructions hors toit fixées au bâtiment ou en faisant partie 1,00 2,50 2,50

6 Planchers, balcons, poutres, etc. en porte-à-faux 1,00 1,00 2,50

7 Plafonds suspendus, appareils d'éclairage et autres accessoires fixés au plafond avec support
vertical indépendant

1,00 1,00 2,50

8 Attaches de contre-mur extérieur en maçonnerie 1,00 1,00 1,50

9 Planchers surélevés 1,00 1,00 2,50

10 Clôtures en maçonnerie ou en béton de plus de 1,8 m de hauteur 1,00 1,00 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) :

rigides avec assemblage rigide 1,00 1,00 1,25

11

souples ou avec assemblage souple 1,00 2,50 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) contenant des matières
toxiques ou explosives, des liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides

extincteurs :

rigides avec assemblage rigide 1,50 1,00 1,25

12

souples ou avec assemblage souple 1,50 2,50 2,50

13 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment

0,70 1,00 2,50

14 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment et contenant des matières toxiques ou explosives, des

liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides extincteurs

1,00 1,00 2,50
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15)
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Catégorie Partie ou portion d'un bâtiment Cp Ar Rp

15 Tuyaux, conduits (avec contenu) 1,00 1,00 3,00

16 Tuyaux, conduits (avec contenu) contenant des matières toxiques ou explosives 1,50 1,00 3,00

17 Chemins de câbles électriques, conduits de barres omnibus, conduits 1,00 2,50 5,00

18 Composants rigides avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 1,00 2,50

19 Composants rigides avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 1,00 1,00

20 Composants souples avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 2,50 2,50

21 Composants souples avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 2,50 1,00

Ascenseurs, monte-charges et escaliers mécaniques (3)

Machines et équipement comme pour la
catégorie 11

22

Rails de l’ascenseur 1,00 1,00 2,50

23 Rayonnages à palettes en acier montés au sol (4) 1,00 2,50 2,50

24 Rayonnages à palettes en acier montés au sol lorsque les matières stockées sont toxiques ou
explosives ou ont un point d’éclair inférieur à 38 °C (4)

1,50 2,50 2,50

Voir la note A-Tableau 4.1.8.18.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau
4.1.8.18.

(1)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 8).(2)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

Voir la norme ASME A17.1/CSA B44, « Code de sécurité sur les ascenseurs, les monte-charges et les escaliers mécaniques ».(3)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe 13) et la note A-Tableau 4.1.8.18.EXIGENCE
ACTUELLE
A-
Tableau
4.1.8.18.

(4)
EXIGENCE ACTUELLE Tableau 4.1.8.18. Note de bas de pagereferrer

15) Il n’est pas obligatoire que le verre soit conforme aux exigences du paragraphe 14) si au moins l’une des conditions suivantes
est satisfaite :

a) IEFaSa(0,2) < 0,35;
b) il existe par rapport au cadre du verre un dégagement tel que Dclear ≥ 1,25 Dp calculé comme suit :

où

Dclear = déplacement horizontal relatif mesuré sur la hauteur du panneau de verre placé
dans un cadre;

C1 = dégagement moyen des deux côtés entre les bords verticaux du verre et le cadre;

hp = hauteur du panneau de verre rectangulaire;

C2 = dégagement moyen au haut et au bas entre les bords horizontaux du verre et le
cadre; et

bp = largeur du panneau de verre rectangulaire;

c) le verre est trempé et monolithique, est installé dans un bâtiment autre qu’un bâtiment de protection civile et aucune
partie du verre n’est située à plus de 3 m au-dessus d’une surface déambulatoire (voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c));
ou

d) le verre est recuit ou feuilleté et renforcé thermiquement, présente une épaisseur intercalaire d’au moins 0,76 mm et est
placé mécaniquement dans un logement de vitrage de système mural dont le pourtour est fixé au cadre au moyen d’un
cordon de produit de scellement élastomère applicable au pistolet et à montage à bain complet d’au moins 13 mm de
largeur de contact.

16) Dans le cas d’une structure comportant des dispositifs complémentaires de dissipation de l’énergie :
a) la valeur de Sa(0,2) utilisée au paragraphe 1) doit être déterminée à partir des valeurs d’accélération spectrale moyenne

des planchers avec un amortissement de 5 % à 0,2 s, en calculant la moyenne des spectres individuels des planchers avec
un amortissement de 5 % à la base de la structure déterminés au moyen d’analyses dynamiques non linéaires; et
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b) la valeur de Fa utilisée au paragraphe 1) doit être égale à 1.

Note A-4.1.8.18. Éléments de structure, composants non structuraux et équipement.
Le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des
structures (Partie 4 de la division B) », contient des renseignements sur les exigences de l'article 4.1.8.18.

Note A-4.1.8.18. 14) Rayonnages à palettes.
Les rayonnages à palettes en acier sur pieds contiennent seulement le matériel stocké chargé typiquement par chariot élévateur à fourche. Ils
servent à stocker des palettes chargées; cependant, la matière stockée n’est parfois pas posée sur des palettes. Les supports n’abritent aucun
usage. On peut trouver de l’information sur les rayonnages dans le commentaire intitulé Calcul fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de
l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B) ».

Note A-4.1.8.18. 15) et 16)c) Chute et défaillance du verre.
On peut trouver de l’information sur la chute du verre et les essais s’y rapportant dans le document AAMA 501.6, « Recommended Dynamic
Test Method For Determining The Seismic Drift Causing Glass Fallout From A Wall System ». Toutes les surfaces autres que les surfaces
inaccessibles ou les endroits qui ne peuvent pas être occupés ou auxquels on ne peut pas avoir accès doivent être considérées comme des
« surfaces de circulation piétonnière ». La norme ASCE/SEI 7, « Minimum Design Loads for Buildings and Other Structures », les documents
FEMA P-750, « NEHRP Recommended Seismic Provisions for New Buildings and Other Structures » et FEMA 450-1, « NEHRP Recommended
Provisions for Seismic Regulations for New Buildings and Other Structures », et leurs commentaires, ainsi que le commentaire intitulé Calcul
fondé sur les effets dus aux séismes du « Guide de l'utilisateur – CNB 2015, Commentaires sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B)
», contiennent des renseignements supplémentaires.

Note A-Tableau 4.1.8.18. Composants non structuraux et équipement.
La défaillance ou le détachement des éléments non structuraux et de l’équipement au cours d’un séisme peuvent présenter une menace importante
pour la sécurité des personnes. Les exigences de calcul présentées à l’article 4.1.8.18. visent à garantir que de tels composants et leurs
assemblages au bâtiment conserveront leur intégrité pendant de fortes secousses sismiques. Des lignes directrices pour la réduction du risque
parasismique de ces composants sont présentées dans la norme CAN/CSA-S832, « Diminution des risques sismiques concernant les composants
fonctionnels et opérationnels des bâtiments (CFO) ».

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.1.8.2.] 4.1.8.2. Notations
[1] 1) Dans la présente sous-section :

Ar = facteur d'amplification de réponse, pour tenir compte du type de fixation de
l'équipement mécanique et électrique, défini au paragraphe 4.1.8.18. 1);

Ax = facteur d'amplification au niveau x pour tenir compte de la variation de réponse
de l'équipement mécanique et électrique dans le bâtiment en fonction de la
hauteur, défini au paragraphe 4.1.8.18. 1);

Bx = rapport au niveau x qui détermine la sensibilité à la torsion, défini au
paragraphe 4.1.8.11. 10);

B = valeur maximale de Bx, définie au paragraphe 4.1.8.11. 10);

Cp = coefficient sismique de l'équipement mécanique et électrique, défini au
paragraphe 4.1.8.18. 1);

Dnx = dimension en plan du bâtiment au niveau x perpendiculaire à la direction de la
charge sismique considérée;

ex = distance mesurée perpendiculairement à la direction de la charge sismique entre le
centre de gravité et le centre de rigidité au niveau considéré (voir la note
A-4.1.8.2. 1));MODIFICATION

PROPOSÉE
A-4.1.8.2. 1)

Fa = coefficient de l'emplacement pour application à la sous-section 4.1.8., défini au
paragraphe 4.1.8.4. 7);

F(PGA) = coefficient PGA de l’emplacement, défini au paragraphe 4.1.8.4. 5);

F(PGV) = coefficient PGV de l’emplacement, défini au paragraphe 4.1.8.4. 5);

Fs = coefficient de l’emplacement, défini au paragraphe 4.1.8.1. 2), pour application à
l’article 4.1.8.1.;

F(T) = coefficient d’accélération spectrale de l’emplacement, défini au
paragraphe 4.1.8.4. 5);

Ft = partie de V qui doit être concentrée au sommet de la structure, définie au
paragraphe 4.1.8.11. 7);

Fv
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= coefficient de l'emplacement pour application à la sous-section 4.1.8., défini au
paragraphe 4.1.8.4. 7);

Fx = force latérale agissant au niveau x, définie au paragraphe 4.1.8.11. 7);

hi, hn, hx = hauteur des niveaux i, n ou x respectivement par rapport à la base (i = 0), si la
base de la structure est le niveau auquel on considère que les mouvements
sismiques horizontaux sont transmis à la structure;

hs = hauteur entre étages (hi - hi-1);

IE = coefficient de risque parasismique de l'ouvrage, décrit au paragraphe 4.1.8.5. 1);

J = coefficient numérique de réduction du moment de renversement à la base, défini
au paragraphe 4.1.8.11. 6);

Jx = coefficient numérique de réduction du moment de renversement au niveau x,
défini au paragraphe 4.1.8.11. 8);

Niveau i = tout niveau du bâtiment, i = 1 pour le premier niveau au-dessus de la base;

Niveau n = niveau le plus élevé de la partie principale de l'ouvrage;

Niveau x = niveau faisant l'objet du calcul;

Mv = facteur tenant compte de l'effet du mode supérieur sur le cisaillement à la base,
défini au paragraphe 4.1.8.11. 6);

Mx = moment de renversement au niveau x, défini au paragraphe 4.1.8.11. 8);

N = nombre total d'étages entre le niveau moyen du sol extérieur et le niveau n;

60 = résistance moyenne à la pénétration standard des 30 premiers mètres, où
l'efficacité énergétique de la tige est corrigée à 60 % de la valeur théorique
maximale;

PGA = accélération maximale du sol exprimée par rapport à l'accélération due à la
pesanteur, définie au paragraphe 4.1.8.4. 1);

PGAref = PGA de référence pour la détermination de F(T), F(PGA) et F(PGV), défini au
paragraphe 4.1.8.4. 4);

PGV = vitesse maximale du sol, en m/s, définie au paragraphe 4.1.8.4. 1);

PI = indice de plasticité de l'argile;

Rd = coefficient de modification de force liée à la ductilité reflétant la capacité d'une
structure à disperser l'énergie par comportement non élastique cyclique et
inversé, donné à l'article 4.1.8.9.;

Ro = coefficient de modification de force liée à la sur-résistance tenant compte de la
partie assurée de la résistance en réserve d'une structure dont la conception
satisfait aux présentes dispositions, défini à l'article 4.1.8.9.;

Rs = coefficient de modification combiné lié à la sur-résistance et à la ductilité, défini
au paragraphe 4.1.8.1. 7), pour application à l’article 4.1.8.1.;

Sp = coefficient de force horizontale d'une partie d'un bâtiment et de son ancrage,
donné au paragraphe 4.1.8.18. 1);

S(T) = réponse spectrale de l'accélération de calcul exprimée sous forme de rapport à
l'accélération de la pesanteur, pendant une période T, définie au
paragraphe 4.1.8.4. 9);

Sa(T) = réponse spectrale de l'accélération avec un amortissement de 5 %, exprimée par
rapport à l'accélération de la pesanteur pendant une période T, définie au
paragraphe 4.1.8.4. 1);

SFRS = système de résistance aux forces sismiques, c'est-à-dire la partie du système
structural qui, dans le calcul, offre la résistance exigée aux effets et aux forces
dus aux séismes définis à la sous-section 4.1.8.;

su = résistance moyenne du sol non drainé au cisaillement dans les 30 premiers mètres
du sol;

T = période, exprimée en secondes;

Ta = période du mode fondamental de vibration latérale du bâtiment ou de la structure
dans la direction considérée, en s, définie au paragraphe 4.1.8.11. 3);

Ts = période du mode fondamental de vibration latérale du bâtiment ou de la structure
dans la direction considérée, en s, définie au paragraphe 4.1.8.1. 7);

Tx = couple de plancher au niveau x, défini au paragraphe 4.1.8.11. 11);

TDD
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= déplacement de calcul total de tout point d’une structure dotée d’un isolant
sismique, à l’intérieur ou au-dessus du système d’isolation, obtenu en calculant
la moyenne + (IE • l’écart type) des déplacements horizontaux maximaux tirés de
l’ensemble des séries d’antécédents des mouvements du sol analysées, mais qui
est au moins égal à √ IE • la moyenne, le déplacement horizontal maximal étant
basé sur la somme des vecteurs des deux déplacements horizontaux orthogonaux
considérés pour chaque pas de temps;

V = force de calcul sismique latérale agissant à la base de la structure, déterminée à
l'article 4.1.8.11.;

Vd = force de calcul sismique latérale agissant à la base de la structure, déterminée à
l'article 4.1.8.12.;

Ve = force élastique sismique latérale agissant à la base de la structure, déterminée à
l'article 4.1.8.12.;

Ved = force de calcul sismique latérale élastique agissant à la base de la structure,
déterminée à l'article 4.1.8.12.;

Vp = force latérale agissant sur une partie de la structure, déterminée à
l'article 4.1.8.18.;

Vs = force de calcul sismique latérale agissant à la base de la structure, déterminée au
paragraphe 4.1.8.1. 7) pour application à l’article 4.1.8.1.;

= vitesse moyenne des ondes de cisaillement dans les 30 premiers mètres de sol ou
de roche;

W = charge permanente, telle que définie à l'article 4.1.4.1. sans qu'il soit nécessaire
que la charge minimale due aux cloisons, définie au paragraphe 4.1.4.1. 3), soit
supérieure à 0,5 kPa, plus les charges suivantes : 25 % de la charge de calcul due
à la neige spécifiée à la sous-section 4.1.6., plus le contenu de tout réservoir et
60 % du poids de stockage pour les aires de stockage, à l'exception des garages
de stationnement (voir la note A-4.1.8.2. 1));MODIFICATION

PROPOSÉE
A-4.1.8.2. 1)

Wi, Wx = partie de W située ou attribuée respectivement au niveau i ou x;

Wp = poids d'une partie de la structure, telle que revêtements, cloisons et pièces
ornementales ou accessoires;

Wt = somme de Wi sur la hauteur du bâtiment, pour application au
paragraphe 4.1.8.1. 7);

δave = déplacement moyen de la structure au niveau x, défini au
paragraphe 4.1.8.11. 10); et

δmax = déplacement maximal de la structure au niveau x, défini au
paragraphe 4.1.8.11. 10).

[4.1.8.4.] 4.1.8.4. Caractéristiques de l'emplacement
[1] 1) L'accélération maximale du sol (PGA), la vitesse maximale du sol (PGV) et les valeurs de Sa(T), ou réponse spectrale de

l'accélération avec un amortissement de 5 %, des conditions de référence du sol (emplacement de type C dans le
tableau 4.1.8.4.-A) pour des périodes T de 0,2 s, 0,5 s, 1,0 s, 2,0 s, 5,0 s et 10,0 s sont déterminées conformément à la sous-
section 1.1.3. et sont basées sur une probabilité de dépassement de 2 % en 50 ans.

Tableau [4.1.8.4.-A] 4.1.8.4.-A
Catégories en fonction de la réponse sismique des emplacements

Faisant partie intégrante des paragraphes [4.1.8.4.] 4.1.8.4. [1] 1) à [3] 3)

Propriétés moyennes des 30 premiers mètres d'après la note A-4.1.8.4. 3) et
Tableau 4.1.8.4.-A

Catégorie
d'emplacement

Profil du sol Vitesse moyenne des
ondes de cisaillement,

(m/s)

Résistance moyenne à la
pénétration standard,

60

Résistance du sol non
drainé au cisaillement,

su

A Roche
dure (1) (2) > 1500 s/o s/o

B Roche (1)
760 < ≤ 1500 s/o s/o

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.8.4. 3)
et
Tableau
4.1.8.4.-
A

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.A. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.A. Note de bas de page
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Propriétés moyennes des 30 premiers mètres d'après la note A-4.1.8.4. 3) et
Tableau 4.1.8.4.-A

Catégorie
d'emplacement

Profil du sol Vitesse moyenne des
ondes de cisaillement,

(m/s)

Résistance moyenne à la
pénétration standard,

60

Résistance du sol non
drainé au cisaillement,

su

C Sol très dense
et roche
tendre

360 < < 760 60 > 50 su > 100 kPa

D Sol consistant 180 < < 360 15 ≤ 60 ≤ 50 50 kPa < su ≤ 100 kPa

< 180 60 < 15 su < 50 kPaE Sol meuble

Tout profil de plus de 3 m d'épaisseur et dont le sol a les caractéristiques suivantes :
• indice de plasticité : PI > 20;
• teneur en eau : w ≥ 40 %; et
• résistance du sol non drainé au cisaillement : su < 25 kPa

F Autres sols (3) Une évaluation spécifique à l'emplacement est exigée.

Les catégories d'emplacement A et B, roche dure et roche, ne doivent pas être utilisées s'il y a plus de 3 m de matériaux meubles entre
la roche et la sous-face des semelles de fondation ou du radier. La catégorie d'emplacement appropriée dans ce cas-ci est établie d'après
les propriétés moyennes de la couche totale de matériaux meubles (voir la note A-4.1.8.4. 3) et Tableau 4.1.8.4.-A).MODIFICATION

PROPOSÉE
A-4.1.8.4. 3)
et
Tableau
4.1.8.4.-
A

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.A. Note de bas de pagereferrer

Lorsque la vitesse, , a été mesurée sur place, il est permis de multiplier les valeurs de F(T) dérivées des tableaux 4.1.8.4.-B
à 4.1.8.4.-G par le facteur 0,04 + (1500/ )½.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.A. Note de bas de pagereferrer

Parmi les autres types de sol, on compte notamment :
a. les sols liquéfiables, les argiles très sensibles et extrasensibles, les sols peu consolidés susceptibles d'affaissement et d'autres sols

susceptibles d'affaissement ou de défaillance en raison de charges dues aux séismes;
b. la tourbe et les argiles à forte teneur en matières organiques dont l'épaisseur dépasse 3 m;
c. les argiles ayant une grande plasticité (PI > 75) dont l'épaisseur dépasse 8 m; et
d. les argiles raides, de molles à moyennes, dont l'épaisseur dépasse 30 m.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.A. Note de bas de pagereferrer

[2] 2) Les catégories d'emplacement en fonction du type de sol doivent être conformes aux valeurs du tableau 4.1.8.4.-A et
déterminées à l'aide de Vs30 ou, lorsque est inconnue, à l’aide du paragraphe 3).

[3] 3) Si la vitesse moyenne des ondes de cisaillement, , est inconnue, il faut déterminer la catégorie de l'emplacement à l'aide de
la résistance moyenne à la pénétration standard dont la valeur fait l'objet d'une correction énergétique, 60, ou de la résistance
moyenne du sol non drainé au cisaillement, su, conformément aux dispositions du tableau 4.1.8.4.-A. De plus, il faut baser le
calcul de 60 et su sur une analyse rationnelle (voir la note A-4.1.8.4. 3) et Tableau 4.1.8.4.-A).

[4] 4) Aux fins de la détermination des valeurs de F(T) à utiliser pour calculer l’accélération spectrale de calcul, S(T), au
paragraphe 9), ainsi que les valeurs de F(PGA) et F(PGV), la valeur de PGAref à utiliser avec les tableaux 4.1.8.4.-B à 4.1.8.4.-
I doit être égale à :
[a] a) 0,8 PGA lorsque le rapport Sa (0,2)/PGA < 2,0; et
[b] b) 1 PGA dans les autres cas.

[5] 5) Les valeurs de calcul des coefficients d’accélération spectrale de l’emplacement à la période T, F(T), ainsi que des coefficients
similaires F(PGA) et F(PGV) doivent être conformes aux valeurs des tableaux 4.1.8.4.-B à 4.1.8.4.-I, l'interpolation linéaire
étant utilisée pour calculer les valeurs intermédiaires de PGAref.

[6] 6) Une étude spécifique à un emplacement est requise afin de déterminer les valeurs de F(T), F(PGA) et F(PGV) d'un
emplacement de catégorie F (voir la note A-4.1.8.4. 3) et Tableau 4.1.8.4.-A).

[7] 7) Pour toutes les applications à la sous-section 4.1.8., Fa = F(0,2) et Fv = F(1,0).

[8] 8) Pour les structures construites sur des sols liquéfiables et dont la période du mode fondamental de vibration est égale ou
inférieure à 0,5 s, la catégorie d'emplacement et la valeur correspondante de F(T) peuvent être déterminées conformément aux
tableaux 4.1.8.4.-A, 4.1.8.4.-B et 4.1.8.4.-C en présumant que les sols ne sont pas liquéfiables (voir la note A-4.1.8.4. 3) et
Tableau 4.1.8.4.-A).
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[9] 9) Les valeurs de calcul de l’accélération spectrale, S(T), doivent être déterminées comme suit, à l'aide de l'interpolation linéaire
des valeurs intermédiaires de T :

S(T) = F(0,2)Sa(0,2) ou F(0,5)Sa(0,5), selon la valeur la plus élevée, si T ≤ 0,2 s
= F(0,5)Sa(0,5) si T = 0,5 s
= F(1,0)Sa(1,0) si T = 1,0 s
= F(2,0)Sa(2,0) si T = 2,0 s
= F(5,0)Sa(5,0) si T = 5,0 s
= F(10,0)Sa(10,0) si T ≥ 10,0 s

[10] --) Lorsqu’elle est exigée pour l’application d’une norme incorporée par renvoi dans la présente sous-section, la valeur du
coefficient de l’emplacement fondé sur l’accélération, Fa, doit être égale à S(0,2)/Sa(0,2), et la valeur du coefficient de
l’emplacement fondé sur la vitesse, Fv, doit être égale à F(1,0).

Tableau [4.1.8.4.-B] 4.1.8.4.-B
Valeurs de F(0,2) en fonction de la catégorie d'emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes [4.1.8.4.] 4.1.8.4. [4] 4) et [5] 5)

Valeurs de F(0,2)
Catégorie d'emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69

B 0,77 0,77 0,77 0,77 0,77

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,24 1,09 1,00 0,94 0,90

E 1,64 1,24 1,05 0,93 0,85

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.B. Note de bas de pagereferrer

Tableau [4.1.8.4.-C] 4.1.8.4.-C
Valeurs de F(0,5) en fonction de la catégorie d'emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes [4.1.8.4.] 4.1.8.4. [4] 4) et [5] 5)

Valeurs de F(0,5)
Catégorie d'emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,57 0,57 0,57 0,57 0,57

B 0,65 0,65 0,65 0,65 0,65

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,47 1,30 1,20 1,14 1,10

E 2,47 1,80 1,48 1,30 1,17

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.C. Note de bas de pagereferrer
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Tableau [4.1.8.4.-D] 4.1.8.4.-D
Valeurs de F(1,0) en fonction de la catégorie d’emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes [4.1.8.4.] 4.1.8.4. [4] 4) et [5] 5)

Valeurs de F(1.0)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,57 0,57 0,57 0,57 0,57

B 0,63 0,63 0,63 0,63 0,63

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,55 1,39 1,31 1,25 1,21

E 2,81 2,08 1,74 1,53 1,39

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.D. Note de bas de pagereferrer

Tableau [4.1.8.4.-E] 4.1.8.4.-E
Valeurs de F(2,0) en fonction de la catégorie d’emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes [4.1.8.4.] 4.1.8.4. [4] 4) et [5] 5)

Valeurs de F(2,0)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,58 0,58 0,58 0,58 0,58

B 0,63 0,63 0,63 0,63 0,63

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,57 1,44 1,36 1,31 1,27

E 2,90 2,24 1,92 1,72 1,58

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.E. Note de bas de pagereferrer

Tableau [4.1.8.4.-F] 4.1.8.4.-F
Valeurs de F(5,0) en fonction de la catégorie d’emplacement et de la valeur de PGAref
Faisant partie intégrante des paragraphes [4.1.8.4.] 4.1.8.4. [4] 4) et [4.1.8.4.] 4.1.8.4. [5] 5)

Valeurs de F(5,0)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,61 0,61 0,61 0,61 0,61

B 0,64 0,64 0,64 0,64 0,64

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,58 1,48 1,41 1,37 1,34

E 2,93 2,40 2,14 1,96 1,84

F (1) (1) (1) (1) (1)
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Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.F. Note de bas de pagereferrer

Tableau [4.1.8.4.-G] 4.1.8.4.-G
Valeurs de F(10,0) en fonction de la catégorie d’emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes [4.1.8.4.] 4.1.8.4. [4] 4) et [5] 5)

Valeurs de F(10,0)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,67 0,67 0,67 0,67 0,67

B 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,49 1,41 1,37 1,34 1,31

E 2,52 2,18 2,00 1,88 1,79

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.G. Note de bas de pagereferrer

Tableau [4.1.8.4.-H] 4.1.8.4.-H
Valeurs de F(PGA) en fonction de la catégorie d’emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes [4.1.8.4.] 4.1.8.4. [4] 4) et [5] 5)

Valeurs de F(PGA)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,90 0,90 0,90 0,90 0,90

B 0,87 0,87 0,87 0,87 0,87

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

D 1,29 1,10 0,99 0,93 0,88

E 1,81 1,23 0,98 0,83 0,74

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.H. Note de bas de pagereferrer

Tableau [4.1.8.4.-I] 4.1.8.4.-I
Valeurs de F(PGV) en fonction de la catégorie d’emplacement et de la valeur de PGAref

Faisant partie intégrante des paragraphes [4.1.8.4.] 4.1.8.4. [4] 4) et [5] 5)

Valeurs de F(PGV)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

A 0,62 0,62 0,62 0,62 0,62

B 0,67 0,67 0,67 0,67 0,67

C 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00
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Valeurs de F(PGV)
Catégorie d’emplacement

PGAref ≤ 0,1 PGAref = 0,2 PGAref = 0,3 PGAref = 0,4 PGAref ≥ 0,5

D 1,47 1,30 1,20 1,14 1,10

E 2,47 1,80 1,48 1,30 1,17

F (1) (1) (1) (1) (1)

Voir le paragraphe 4.1.8.4. 6).(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.4.I. Note de bas de pagereferrer

[4.1.8.6.] 4.1.8.6. Configuration de la structure
[1] 1) Toute structure correspondant à l'une des irrégularités décrites au tableau 4.1.8.6. doit être considérée irrégulière.

[2] 2) Les structures qui ne sont pas irrégulières en vertu du paragraphe 4.1.8.6. 1) peuvent être considérées régulières.

[3] 3) Sous réserve de l'article 4.1.8.10., lorsque la valeur de IE · Fa · Sa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35, les structures irrégulières
doivent satisfaire aux dispositions mentionnées dans le tableau 4.1.8.6.

Tableau [4.1.8.6.] 4.1.8.6.
Irrégularités de la structure (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe [4.1.8.6.] 4.1.8.6. [1] 1)

Type Description et définition du type d'irrégularité Notes

1 Irrégularité de la rigidité verticale
On considère qu'il y a irrégularité de la rigidité verticale lorsque la rigidité latérale du SFRS d'un étage
est inférieure à 70 % de la rigidité de tout étage adjacent ou inférieure à 80 % de la rigidité moyenne

des trois étages au-dessus ou au-dessous.

(2) (3) (4)

2 Irrégularité du poids (masse)
On considère qu'il y a irrégularité du poids lorsque le poids, Wi, de tout étage est supérieur à 150 %

du poids de l'étage adjacent. Ceci ne s'applique pas à un toit qui est plus léger que le plancher qui se
trouve au-dessous.

(2)

3 Irrégularité géométrique verticale
On considère qu'il y a irrégularité géométrique verticale lorsque la dimension horizontale du SFRS de

tout étage est supérieure à 130 % de celle d'un étage adjacent.

(2) (3) (4) (5)

4 Discontinuité en plan d'un élément vertical résistant aux sollicitations latérales
Sauf pour les ossatures contreventées et les ossatures résistant aux moments, on considère qu'il

existe une discontinuité en plan lorsqu'il se produit un décalage d'un élément du SFRS résistant aux
forces latérales ou une diminution de la rigidité latérale de l'élément résistant de l'étage inférieur.

(2) (3) (4) (5)

5 Décalages latéraux
Discontinuités d'un trajet de forces latérales tels que des décalages latéraux des éléments verticaux

du SFRS.

(2) (3) (4) (5)

6 Discontinuité de la résistance – étage faible
La résistance au cisaillement d'un étage faible est inférieure à celle de l'étage supérieur. La

résistance au cisaillement d'un étage est constituée de la résistance totale de tous les éléments du
SFRS résistant aux forces sismiques qui partagent les efforts tranchants de l'étage pour la direction

considérée.

(2) (3)
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Type Description et définition du type d'irrégularité Notes

7 Sensibilité à la torsion (lorsque les diaphragmes ne sont pas flexibles)
On considère qu'il y a sensibilité à la torsion lorsque le rapport de B calculé conformément au

paragraphe 4.1.8.11. 10) est supérieur à 1,7.

(2) (3) (4) (6)

8 Systèmes non orthogonaux
On considère que ce type d'irrégularité est présent lorsque le SFRS n'est pas orienté le long d'un

ensemble d'axes orthogonaux.

(2) (4) (7)

9

Irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur
On considère qu’il y a une irrégularité de la demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS
lorsque le rapport, α, calculé conformément au paragraphe 4.1.8.10. 5) dépasse 0,1 pour un SFRS

présentant des caractéristiques d’auto-centrage et 0,03 pour les autres systèmes.

(2) (3) (4) (7)

Le présent tableau ne s'applique pas aux constructions hors toit de 1 étage dont le poids est inférieur à 10 % du poids du niveau au-
dessous.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.7.(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.10.(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.6.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-
Tableau 4.1.8.6.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.15.(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir les paragraphes 4.1.8.11. 10) et 11), et 4.1.8.12. 4).(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 4.1.8.8.(7)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.6. Note de bas de pagereferrer

[4.1.8.7.] 4.1.8.7. Méthode d'analyse
[1] 1) Il faut procéder à une analyse des effets des séismes sur les calculs, conformément à la méthode d'analyse dynamique décrite à

l'article 4.1.8.12. (voir la note A-4.1.8.7. 1)), ou conformément à la méthode de calcul de la force statique équivalente décrite à
l'article 4.1.8.11., si la structure respecte l'une des conditions suivantes :
[a] a) la valeur de IE · Fa · Sa(0,2) est inférieure à 0,35;
[b] b) il s'agit d'une structure régulière dont la hauteur est inférieure à 60 m et dont la période latérale du mode fondamental,

Ta, est inférieure à 2 s dans chacune des deux directions orthogonales définies à l'article 4.1.8.8.; ou
[c] c) il s'agit d'une structure présentant une irrégularité de type 1, 2, 3, 4, 5, 6 ou 8, conformément au tableau 4.1.8.6., dont la

hauteur est inférieure à 20 m et dont la période latérale du mode fondamental, Ta, est inférieure à 0,5 s dans chacune des
deux directions orthogonales définies à l'article 4.1.8.8.

[4.1.8.8.] 4.1.8.8. Direction de la charge
[1] 1) Par hypothèse, les forces sismiques agissent dans toutes les directions horizontales; toutefois, il est admis que les situations

énumérées ci-dessous suffisent pour donner à la structure des niveaux de force de calcul adéquats :
[a] a) si les composants du SFRS sont orientés dans la direction d'un ensemble d'axes orthogonaux, il faut effectuer une

analyse indépendante pour chacun des axes principaux de la structure;
[b] b) si les composants du SFRS ne sont pas orientés dans la direction d'un ensemble d'axes orthogonaux et que la valeur de

IE · Fa · Sa(0,2) est inférieure à 0,35, il est permis d'effectuer une analyse indépendante pour deux axes orthogonaux,
quels qu'ils soient; ou

[c] c) si les composants du SFRS ne sont pas orientés le long d'un ensemble d'axes orthogonaux et que la valeur de
IE · Fa · Sa(0,2) est supérieure ou égale à 0,35, il faut effectuer une analyse indépendante de la structure dans deux
directions orthogonales, quelles qu'elles soient, pour 100 % des charges sismiques prescrites appliquées dans une
direction, plus 30 % des charges sismiques prescrites dans la direction perpendiculaire, la combinaison exigeant la plus
grande résistance de l'élément dans le calcul étant retenue.
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[4.1.8.9.] 4.1.8.9. Coefficients de modification de force liée à la ductilité et la sur-résistance du SFRS et restrictions
générales

[1] 1) Sous réserve du paragraphe 4.1.8.20. 7), les valeurs de Rd et Ro ainsi que les restrictions correspondantes qui s'appliquent au
système doivent être conformes au tableau 4.1.8.9. et aux exigences de la présente sous-section.

[2] 2) Si une valeur particulière de Rd est exigée par le présent article, il faut utiliser la valeur de Ro correspondante.

[3] 3) Si différents types de SFRS agissant dans la même direction sur le même étage sont combinés, la valeur de RdRo à retenir est la
plus faible valeur correspondant à ces systèmes.

[4] 4) Dans le cas des variations verticales de RdRo, à l'exception des structures hors toit d'au plus deux étages de hauteur dont le
poids est de moins de 10 % de W ou de 30 % de Wi par rapport au poids du niveau inférieur, selon la valeur la plus élevée des
deux, la valeur de RdRo utilisée pour calculer tout étage doit être égale ou inférieure à la valeur la plus faible utilisée dans la
direction des étages supérieurs, et il faut satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.15. 6) (voir la note A-4.1.8.9. 4)).

[5] 5) S'il est possible de démontrer par des essais, des recherches et des analyses que le comportement sismique d'un système
structural est au moins équivalent à l'un des types de SFRS mentionnés au tableau 4.1.8.9., il est alors permis d'utiliser pour ce
système les valeurs de Rd et Ro correspondant au type de SFRS équivalent (voir la note A-4.1.8.9. 5)).

Tableau [4.1.8.9.] 4.1.8.9.
Coefficient de modification de force liée à la ductilité du SFRS, Rd, coefficient

de modification de force de sur-résistance, Ro, et restrictions générales (1)

Faisant partie intégrante du paragraphe [4.1.8.9.] 4.1.8.9. [1] 1)

Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Charpentes d'acier conformes à la norme CSA S16 (3) (4)

Ossature ductile résistant aux moments 5,0 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité moyenne 3,5 1,5 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité restreinte 2,0 1,3 NL NL 60 30 30

Ossature à contreventement concentrique de ductilité moyenne

Contreventement à traction-compression 3,0 1,3 NL NL 40 40 40

Contreventement à traction 3,0 1,3 NL NL 20 20 20

Ossature à contreventement concentrique de ductilité restreinte

Contreventement à traction-compression 2,0 1,3 NL NL 60 60 60

Contreventement à traction 2,0 1,3 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement limitant le flambement 4,0 1,2 NL NL 40 40 40

Ossature ductile à contreventement excentrique 4,0 1,5 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier ductile 5,0 1,6 NL NL NL NL NL

Mur en plaque d'acier de ductilité limitée 2,0 1,5 NL NL 60 60 60

Mur en plaque d'acier, ossature contreventée ou ossature
résistant aux moments de construction traditionnelle

Établissements de réunion 1,5 1,3 NL NL 15 15 15

Autres usages 1,5 1,3 NL NL 60 40 40

SFRS d'acier autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Structures en béton conformes à la norme CSA A23.3

Ossature ductile résistant aux moments 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Ossature résistant aux moments de ductilité moyenne 2,5 1,4 NL NL 60 40 40

Mur ductile couplé 4,0 1,7 NL NL NL NL NL

Mur couplé modérément ductile 2,5 1,4 NL NL NL 60 60

Mur ductile partiellement couplé 3,5 1,7 NL NL NL NL NL

Mur partiellement couplé modérément ductile 2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,5 1,6 NL NL NL NL NL

Mur travaillant en cisaillement à ductilité moyenne 2,0 1,4 NL NL NL 60 60

Construction traditionnelle

Ossature résistant aux moments 1,5 1,3 NL NL 20 15 10 (5)

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,3 NL NL 40 30 30

Dalles armées dans les deux sens sans poutres 1,3 1,3 20 15 NP NP NP

Construction mise en place par relèvement

Mur et ossature modérément ductiles 2,0 1,3 30 25 25 25 25

Mur et ossature de ductilité restreinte 1,5 1,3 30 25 20 20 20 (6)

Mur et ossature traditionnels 1,3 1,3 25 20 NP NP NP

SFRS de béton autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en bois conformes à la norme CSA O86

Mur travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement cloués : panneaux dérivés du
bois

3,0 1,7 NL NL 30 20 20

Mur travaillant en cisaillement : combinaison de panneaux
dérivés du bois et de plaques de plâtre

2,0 1,7 NL NL 20 20 20

Ossature contreventée ou résistant aux moments, avec
assemblages ductiles

Ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 20 20 20

Ductilité restreinte 1,5 1,5 NL NL 15 15 15

SFRS en bois ou en plâtre autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Structures en maçonnerie conformes à la norme CSA S304

Mur travaillant en cisaillement ductile 3,0 1,5 NL NL 60 40 40

Mur travaillant en cisaillement à ductilité moyenne 2,0 1,5 NL NL 60 40 40

Construction traditionnelle

Mur travaillant en cisaillement 1,5 1,5 NL 60 30 15 15
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Restrictions (2)

Si
IEFaSa(0,2)

Si
IEFvSa(1,0)Type de SFRS Rd Ro

<
0,2

≥ 0,2
et

< 0,35

≥ 0,35
et

≤ 0,75

>
0,75 > 0,3

Ossature résistant aux moments 1,5 1,5 NL 30 NP NP NP

Maçonnerie non armée 1,0 1,0 30 15 NP NP NP

SFRS en maçonnerie autre que ceux définis ci-dessus 1,0 1,0 15 NP NP NP NP

Charpentes d'acier profilé à froid conformes à la norme S136

Murs travaillant en cisaillement

Murs travaillant en cisaillement vissés – panneaux dérivés du
bois 2,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs travaillant en cisaillement vissés – combinaison de
panneaux dérivés du bois et de plaques de plâtre 1,5 1,7 20 20 20 20 20

Murs à contreventement concentrique à écharpes en diagonale

De ductilité limitée 1,9 1,3 20 20 20 20 20

De construction traditionnelle 1,2 1,3 15 15 NP NP NP

Autres SFRS en acier profilé à froid non définis précédemment 1,0 1,0 15 15 NP NP NP

Voir l'article 4.1.8.10.(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

NP signifie « non permis ».
NL signifie « non limité », c'est-à-dire que le système dont il est question est permis et qu'aucune limite de hauteur n'est imposée en tant
que SFRS.
Les chiffres représentent les limites de hauteur maximales au-dessus du niveau moyen du sol, en m. La hauteur peut être limitée dans
d’autres parties du CNB.
Les dispositions les plus rigoureuses prévalent.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Des forces de calcul supérieures sont prescrites dans la norme CSA S16 pour certaines hauteurs de bâtiments.(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Voir la note A-Tableau 4.1.8.9.MODIFICATION
PROPOSÉE
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4.1.8.9.

(4)
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Ossature limitée à au plus 2 étages.(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

Ossature limitée à au plus 3 étages.(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.9. Note de bas de pagereferrer

[4.1.8.10.] 4.1.8.10. Restrictions additionnelles
[1] 1) Sous réserve de l'alinéa 2)b), les structures présentant un changement de capacité, correspondant au type 6 du tableau 4.1.8.6.,

ne sont permises que si la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,2 et que les forces utilisées dans le calcul du SFRS sont
multipliées par RdRo.

[2] 2) Les bâtiments de protection civile :
[a] a) ne doivent présenter aucune des irrégularités de types 1, 3, 4, 5, 7 et 9 définies au tableau 4.1.8.6. si IEFaSa(0,2) est égal

ou supérieur à 0,35;
[b] b) ne doivent pas présenter d'irrégularité de type 6, telle que définie au tableau 4.1.8.6.;
[c] c) doivent disposer d'un SFRS où la valeur de Rd est égale ou supérieure à 2,0; et
[d] d) ne doivent pas comporter d'étage dont la rigidité latérale est inférieure à celle de l'étage situé au-dessus.

[3] 3) Dans le cas de bâtiments dont les périodes latérales du mode fondamental, Ta, sont égales ou supérieures à 1,0 s, et si
IEFvSa(1,0) est supérieur à 0,25, les murs travaillant en cisaillement construits en panneaux qui ne sont pas dérivés du bois et
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qui font partie du SFRS doivent être continus de leur extrémité supérieure jusqu'aux fondations et ne doivent présenter aucune
irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6.

[4] 4) Dans le cas des bâtiments de plus de 4 étages qui sont des constructions en bois continues et si la valeur de IEFaSa(0,2) est
égale ou supérieure à 0,35, le SFRS en bois d’oeuvre fait de murs travaillant en cisaillement à panneaux de bois, d’ossatures
contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., à l’intérieur de la construction en bois
continue, ne doit présenter aucune irrégularité de type 4 ou 5, telles que définies au tableau 4.1.8.6. (voir la note A-4.1.8.10. 4)).

[5] 5) Le rapport, α, pour une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. doit être déterminé de façon indépendante
conformément à l’équation suivante pour chaque direction orthogonale :

où

QG = demande latérale produite par la pesanteur sur le SFRS au niveau critique du
système élastique; et

QY = résistance du mécanisme élastique qui doit résister aux charges sismiques
minimales, et qui doit égaler au moins la valeur de Ro multipliée par la force
sismique latérale minimale telle que déterminée à l’article 4.1.8.11. ou 4.1.8.12.,
selon le cas.

(Voir la note A-4.1.8.10. 5).)

[6] 6) Dans le cas des bâtiments présentant une irrégularité de type 9 telle que définie au tableau 4.1.8.6. et si la valeur de IEFaSa(0,2)
est égale ou supérieure à 0,5, les déformations déterminées conformément à l’article 4.1.8.13. doivent être multipliées par 1,2.

[7] 7) Les structures où la valeur de α, telle que définie au paragraphe 5), dépasse deux fois les limites précisées dans le
tableau 4.1.8.6. pour les irrégularités de type 9, et où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,5, ne sont permises que
si des analyses dynamiques non linéaires permettent de déterminer qu’elles sont acceptables (voir la note A-4.1.8.10. 7)).

[4.1.8.11.] 4.1.8.11. Méthode de calcul de la force statique équivalente pour les structures satisfaisant aux conditions
de l'article 4.1.8.7.

[1] 1) La charge sismique statique doit être établie à l'aide des méthodes présentées dans le présent article.

[2] 2) Sous réserve du paragraphe 12), la force sismique latérale minimale, V, doit être calculée à l'aide de la formule :

à l'exception :
[a] a) des murs, des murs couplés et des systèmes mur-ossature, où la valeur de V ne doit pas être inférieure à

[b] b) des ossatures résistant aux moments, des ossatures contreventées et des autres systèmes, où la valeur de V ne doit pas
être inférieure à

et
[c] c) dans le cas des bâtiments situés sur un emplacement qui n'est pas de catégorie F et ayant un SFRS où la valeur de Rd est

égale ou supérieure à 1,5, il n'est pas nécessaire que la valeur de V soit supérieure à la plus grande des valeurs suivantes
:

[3] 3) Sous réserve du paragraphe 4), la période latérale du mode fondamental, Ta, dans la direction considérée au paragraphe 2) doit
être déterminée comme suit :
[a] a) pour les ossatures résistant aux moments, si l'ossature résiste à 100 % des forces latérales exigées et si elle n'est pas

contreventée par des éléments plus rigides tendant à diminuer sa contribution à la résistance aux forces latérales, hn étant
en mètres :

[i] i) la formule 0,085 (hn)3/4 pour une ossature en acier résistant aux moments;
[ii] ii) la formule 0,075 (hn)3/4 pour une ossature en béton résistant aux moments; ou

[iii] iii) la formule 0,1 N pour les autres ossatures résistant aux moments;
[b] b) la formule 0,025 hn pour les ossatures contreventées où hn est en mètres;
[c] c) la formule 0,05 (hn)3/4 pour les murs travaillant en cisaillement et d'autres structures, hn étant en mètres; ou
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[d] d) d'autres méthodes de mécanique établies qui utilisent un modèle de structure qui satisfait aux exigences du
paragraphe 4.1.8.3. 8), sous réserve des conditions suivantes :

[i] i) pour une ossature résistant aux moments, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 1,5 fois la valeur
déterminée à l'alinéa a);

[ii] ii) pour une ossature contreventée, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 2,0 fois la valeur déterminée à
l'alinéa b);

[iii] iii) pour les murs travaillant en cisaillement, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 2,0 fois la valeur
déterminée à l'alinéa c);

[iv] iv) pour les autres structures, la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à celle qui a été déterminée à l'alinéa c); et
[v] v) afin de calculer la flèche, il est possible d'utiliser la période sans la limite supérieure spécifiée aux sous-

alinéas d)i) à d)iv), à l'exception des murs, des murs couplés ou des systèmes mur-ossature dont la valeur Ta ne
doit pas excéder 4,0 s et à l'exception des ossatures résistant aux moments, des ossatures contreventées et des
autres systèmes dont la valeur Ta ne doit pas excéder 2,0 s.

(Voir la note A-4.1.8.11. 3).)

[4] 4) Dans le cas des bâtiments d’un seul étage comportant des diaphragmes de platelages de toit en acier ou en bois, la période
latérale du mode fondamental, Ta, dans la direction considérée peut être égale aux valeurs suivantes :
[a] a) 0,05 (hn)3/4 + 0,004 L pour les murs travaillant en cisaillement;
[b] b) 0,035 hn + 0,004 L pour les ossatures en acier résistant aux moments et les ossatures en acier contreventées; ou
[c] c) la valeur tirée des méthodes de génie mécanique utilisant un modèle structural conforme aux exigences du

paragraphe 4.1.8.3. 8), sauf que la valeur de Ta ne doit pas être supérieure à 1,5 fois la valeur déterminée à l’alinéa a)
ou b), selon le cas;

où L est la longueur la plus courte du diaphragme, en m, entre les éléments verticaux adjacents du SFRS dans la direction
perpendiculaire à la direction considérée.

[5] 5) Le poids, W, du bâtiment doit être calculé selon la formule suivante :

[6] 6) Le coefficient de mode supérieur, Mv, et le coefficient de réduction du moment de renversement à la base, J, qui y est associé
doivent être conformes aux exigences du tableau 4.1.8.11.

[7] 7) La force sismique latérale totale, V, doit être distribuée de façon telle qu'une partie, Ft, de la force est la force au sommet du
bâtiment, et est égale à 0,07 TaV, sans être supérieure à 0,25 V, et Ft peut être considéré comme nul si la période latérale du
mode fondamental, Ta, n'est pas supérieure à 0,7 s; le reste de la force, V - Ft, doit être réparti sur toute la hauteur du bâtiment, y
compris le dernier niveau selon la formule suivante :

[8] 8) La structure doit être calculée de façon à résister aux effets de renversement causés par les forces sismiques déterminées au
paragraphe 7) et le moment de renversement au niveau x, Mx, doit être calculé à l'aide de la formule suivante :

où

Jx = 1,0 si hx ≥ 0,6hn ; et

Jx = J + (1 - J) (hx /0,6hn) si hx < 0,6hn

où

J = coefficient de réduction du moment de renversement à la base conformément au
tableau 4.1.8.11.

[9] 9) Lors du calcul de la structure, conformément au paragraphe 11), il faut tenir compte des effets de torsion combinés aux effets
des forces mentionnées au paragraphe 7) et causés par les actions simultanées des phénomènes suivants :
[a] a) des moments de torsion engendrés par une excentricité entre les centres de gravité, la résistance et l'amplification

dynamique; et
[b] b) des moments de torsion causés par des excentricités accidentelles.
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Tableau [4.1.8.11.] 4.1.8.11.
Coefficient de mode supérieur, Mv, et coefficient de réduction du renversement à la base, J (1) (2) (3) (4)

Faisant partie intégrante du paragraphe [4.1.8.11.] 4.1.8.11. [6] 6)

S(0,2)/S(5,0) Mv si Ta ≤
0,5

Mv si Ta =
1,0

Mv si Ta =
2,0

Mv si Ta ≥
5,0

J si Ta ≤
0,5

J si Ta =
1,0

J si Ta =
2,0

J si Ta ≥
5,0

Ossatures résistant aux moments

5 1 1 1 (5) 1 0,97 0,92 (5)

20 1 1 1 (5) 1 0,93 0,85 (5)

40 1 1 1 (5) 1 0,87 0,78 (5)

65 1 1 1,03 (5) 1 0,80 0,70 (5)

Murs couplés (6)

5 1 1 1 1 (7) 1 0,97 0,92 0,80 (8)

20 1 1 1 1,08 (7) 1 0,93 0,85 0,65 (8)

40 1 1 1 1,30 (7) 1 0,87 0,78 0,53 (8)

65 1 1 1,03 1,49 (7) 1 0,80 0,70 0,46 (8)

Ossatures contreventées

5 1 1 1 (5) 1 0,95 0,89 (5)

20 1 1 1 (5) 1 0,85 0,78 (5)

40 1 1 1 (5) 1 0,79 0,70 (5)

65 1 1,04 1,07 (5) 1 0,71 0,66 (5)

Murs et système mur-ossature

5 1 1 1 1,25 (7) 1 0,97 0,85 0,55 (8)

20 1 1 1,18 2,30 (7) 1 0,80 0,60 0,35 (8)

40 1 1,19 1,75 3,70 (7) 1 0,63 0,46 0,28 (8)

65 1 1,55 2,25 4,65 (7) 1 0,51 0,39 0,23 (8)

Autres systèmes

5 1 1 1 (5) 1 0,97 0,85 (5)

20 1 1 1,18 (5) 1 0,80 0,60 (5)

40 1 1,19 1,75 (5) 1 0,63 0,46 (5)

65 1 1,55 2,25 (5) 1 0,51 0,39 (5)

Pour les valeurs intermédiaires du rapport spectral S(0,2)/S(5,0), Mv et J doivent être obtenus par interpolation linéaire.(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les valeurs intermédiaires de la période latérale fondamentale, Ta, le produit S(Ta)Mv doit être obtenu par interpolation linéaire au
moyen des valeurs de Mv établies conformément à la note (1).

(2)
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Pour les valeurs intermédiaires de la période latérale fondamentale, Ta, J doit être obtenu par interpolation linéaire au moyen des
valeurs de J établies conformément à la note (1).

(3)
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Pour une combinaison de différents systèmes de résistance aux forces sismiques (SFRS) non mentionnés au tableau 4.1.8.11. qui sont
dans la direction étudiée, utiliser le coefficient de mode supérieur Mv de tous les SFRS et la valeur correspondante de J.

(4)
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Pour les périodes latérales fondamentales, Ta, supérieures à 2,0 s, utiliser les valeurs 2,0 s obtenues conformément à la note (1). Voir
l’alinéa 4.1.8.11. 2)b).

(5)
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Le système à murs « couplés » utilise des poutres de couplage, pour lesquelles au moins 66 % du moment de renversement à la base,
auquel les murs résistent, est supporté par les forces de chargement axial en traction et en compression résultant du cisaillement des
poutres de couplage.

(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les périodes latérales fondamentales, Ta, supérieures à 4,0 s, utiliser les valeurs 4,0 s de S(Ta)Mv obtenues par interpolation entre
2,0 s et 5,0 s au moyen de la valeur de Mv établie conformément à la note (1). Voir l’alinéa 4.1.8.11. 2)a).

(7)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

Pour les périodes latérales fondamentales, Ta, supérieures à 4,0 s, utiliser les valeurs 4,0 s de J obtenues par interpolation entre 2,0 s et
5,0 s au moyen de la valeur de J établie conformément à la note (1). Voir l’alinéa 4.1.8.11. 2)a).

(8)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 4.1.8.11. Note de bas de pagereferrer

[10] 10) Pour établir la sensibilité aux torsions, il faut calculer le rapport de Bx pour chaque niveau x à l'aide de la formule suivante, et
ce, de façon indépendante pour chaque direction orthogonale :

où

B = valeur maximale de Bx dans les deux directions orthogonales, sauf qu'il n'est pas
nécessaire de tenir compte de la valeur de Bx pour les constructions hors toit d'un
étage dont le poids est inférieur à 10 % du poids du niveau du dessous;

δmax = déplacement maximal de l'étage aux extrémités de la structure, au niveau x dans
la direction du séisme produit par les forces statiques équivalentes agissant à une
distance de + 0,10Dnx du centre de gravité de chaque plancher; et

δave = déplacement moyen aux extrémités de la structure, au niveau x, produit par les
forces susmentionnées.

[11] 11) Il faut prendre en compte les effets de torsion comme suit :
[a] a) pour un bâtiment où B ≤ 1,7 ou si IE · Fa · Sa(0,2) est inférieur à 0,35, en appliquant des moments de torsion autour d'un

axe vertical à chaque niveau du bâtiment, calculés pour chacun des cas suivants pris séparément :
[i] i) Tx = Fx(ex + 0,10 Dnx); et

[ii] ii) Tx = Fx(ex - 0,10 Dnx);
où Fx est la force latérale à chaque niveau déterminée conformément au paragraphe 7) et où chaque élément du
bâtiment est conçu pour résister aux effets extrêmes des charges susmentionnées; ou

[b] b) pour un bâtiment où B > 1,7, dans les cas où IE · Fa · Sa(0,2) est égal ou supérieur à 0,35, en utilisant la méthode
d'analyse dynamique décrite à l'article 4.1.8.12.

[12] 12) Lorsque la période latérale du mode fondamental, Ta, est déterminée conformément à l’alinéa 3)d) et que le bâtiment est une
construction en bois continue de plus de 4 étages dont le SFRS en bois d’oeuvre est fait de murs travaillant en cisaillement à
panneaux en bois ou d’ossatures contreventées ou d’ossatures résistant aux moments telles que définies au tableau 4.1.8.9., la
force sismique latérale, V, déterminée conformément au paragraphe 2) doit être multipliée par 1,2, mais il n’est pas nécessaire
qu’elle dépasse la valeur déterminée à l’alinéa 2)c) (voir la note A-4.1.8.10. 4)).

[4.1.8.15.] 4.1.8.15. Critères de calcul
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), les diaphragmes, les éléments collecteurs, les membrures, les contre-fiches ou les

poinçons et leurs assemblages doivent être calculés de façon à éviter leur déformation et le calcul doit tenir compte de la forme
du diaphragme, y compris les ouvertures, et des forces suivantes qui agissent sur le diaphragme, selon le cas qui s'applique (voir
la note A-4.1.8.15. 1)) :
[a] a) les forces dues aux charges mentionnées à articles 4.1.8.11. ou 4.1.8.12. qui s'appliquent au diaphragme sont majorées

afin de rendre compte de la résistance aux charges latérales du SFRS, plus les forces dues à la transmission des forces
entre les éléments du SFRS associée à la résistance aux charges latérales de ces éléments et tenant compte des
discontinuités et des changements de rigidité liés aux éléments; ou

[b] b) une force minimale correspondant au cisaillement à la base divisé par N au niveau x du diaphragme.

[2] 2) Les diaphragmes des platelages de toit en acier des bâtiments de moins de 4 étages ou les diaphragmes en bois calculés et
exécutés selon les normes applicables et incorporées par renvoi afin de fournir un comportement ductile doivent répondre aux
exigences du paragraphe 1), sauf qu'ils peuvent se déformer et que les forces doivent correspondre à ce qui suit :
[a] a) pour les diaphragmes en bois agissant en combinaison avec des murs en bois travaillant en cisaillement, une force égale

à la force de calcul sismique latérale;
[b] b) pour les diaphragmes en bois agissant en combinaison avec d'autres SFRS, une force au moins égale à la force

correspondant à RdRo = 2,0; et
[c] c) pour les diaphragmes des platelages de toit en acier, une force au moins égale à la force correspondant à RdRo = 2,0.

[3] 3) Dans le cas des diaphragmes conçus conformément au paragraphe 2), les contre-fiches ou les poinçons doivent être calculés
conformément à l'alinéa 4.1.8.15. 1)a) et les éléments collecteurs, les membrures ainsi que les assemblages reliant les

Note
de
bas
de
page
7

Note
de
bas
de
page
8

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.8.10.
4)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.1.8.15. 1)

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1163

Dernière modification : 2018-11-13
Page : 39/48



diaphragmes aux éléments verticaux du SFRS doivent être calculés en fonction de forces correspondant à la capacité des
diaphragmes, selon les normes CSA applicables (voir la note A-4.1.8.15. 3)).

[4] 4) Dans le cas des bâtiments d’un seul étage comportant des diaphragmes de platelages de toit en acier ou en bois calculés au
moyen d’une valeur de Rd supérieure à 1,5 et où la déformation relative maximale calculée, ΔD, du diaphragme soumis à des
charges latérales dépasse 50 % du glissement moyen des étages, ΔB, des éléments verticaux adjacents du SFRS, l’amplification
dynamique de la réponse inélastique due aux déformations dans le plan du diaphragme doit être prise en compte dans le calcul
comme suit :
[a] a) les éléments verticaux du SFRS doivent être calculés et exécutés conformément à l’une des conditions suivantes :

[i] i) pour résister aux déformations latérales amplifiées prévues considérées comme égales à RoRd (ΔB +ΔD) - RoΔD;
[ii] ii) pour résister aux forces amplifiées par Rd(1 + ΔD/ΔB)/(Rd + ΔD/ΔB); ou

[iii] iii) au moyen d’une étude spéciale; et
[b] b) le diaphragme de toit et les membrures doivent être calculés en fonction des cisaillements et des moments dans le plan

dont la détermination tient compte de la réponse inélastique dans un mode supérieur de la structure.
(Voir la note A-4.1.8.15. 4).)

[5] 5) Si IEFaSa(0,2) est égal ou supérieur à 0,35, les éléments qui soutiennent tout mur, poteau ou ossature contreventée discontinu
doivent être calculés en fonction de la capacité de résistance aux charges latérales des composants du SFRS qu'ils supportent
(voir la note A-4.1.8.15. 5)).

[6] 6) Si les variations verticales de RdRo d'une structure satisfont aux exigences du paragraphe 4.1.8.9. 4), il faut calculer les
éléments du SFRS situés sous le niveau où se produit la variation de RdRo en tenant compte des forces associées à la résistance
du SFRS aux charges latérales au-dessus du niveau en question (voir la note A-4.1.8.15. 6)).

[7] 7) Si les effets d'un séisme peuvent engendrer dans un poteau ou un mur des forces dues aux charges latérales le long des deux
axes orthogonaux, il faut tenir compte des effets d'une possible défaillance simultanée d'autres éléments d'ossature s'imbriquant
dans le poteau ou le mur, dans toutes les directions au niveau étudié et, selon le cas, aux autres niveaux (voir la note
A-4.1.8.15. 7)).

[8] 8) Les forces de calcul associées aux charges latérales du SFRS peuvent ne pas dépasser les forces déterminées conformément au
paragraphe 4.1.8.7. 1), la valeur de RdRo étant égale à 1,0, à moins d'indication contraire dans la norme de calcul incorporée par
renvoi et applicable aux éléments, auquel cas les forces de calcul associées aux charges latérales du SFRS peuvent ne pas
dépasser les forces déterminées conformément au paragraphe 4.1.8.7. 1), la valeur de RdRo étant inférieure ou égale à 1,3 (voir
la note A-4.1.8.15. 8)).

[9] 9) Il n’est pas nécessaire de concevoir les fondations de manière qu’elles résistent à la capacité de renversement des charges
latérales du SFRS à condition que la conception et les valeurs Rd et Ro pour le type de SFRS utilisé soient conformes au
tableau 4.1.8.9. et que les fondations soient calculées conformément au paragraphe 4.1.8.16. 4).

[10] 10) Les déplacements et les rotations des fondations doivent être pris en compte en fonction des exigences du
paragraphe 4.1.8.16. 1).

[4.1.8.16.] 4.1.8.16. Fondations
[1] 1) Il doit être démontré que les déplacements accrus de la structure découlant des mouvements des fondations demeurent à

l’intérieur des limites admissibles autant pour le SFRS que pour les éléments d’ossature qui ne sont pas considérés faire partie
du SFRS (voir la note A-4.1.8.16. 1)).

[2] 2) Sous réserve des paragraphes 3) et 4), les fondations doivent être calculées en fonction d’une résistance au cisaillement et au
renversement pondérée supérieure à la résistance aux charges latérales du SFRS (voir la note A-4.1.8.16. 2)).

[3] 3) Il n’est pas nécessaire que les résistances au cisaillement et au renversement des fondations déterminées au moyen d’une
contrainte de pression égale à 1,5 fois la capacité portante pondérée du sol ou de la roche et toutes les autres résistances égales à
1,3 fois les résistances pondérées dépassent les forces de calcul déterminées au paragraphe 4.1.8.7. 1) au moyen d’une valeur de
RdRo = 1,0, sauf que le facteur de 1,3 ne doit pas s’appliquer à la portion de la résistance au soulèvement ou au renversement
résultant des charges dues à la pesanteur.

[4] 4) Il est permis d’avoir des fondations dont la résistance au renversement pondérée est inférieure à la capacité de renversement
latéral du SFRS soutenu à condition que les exigences suivantes soient satisfaites :
[a] a) les fondations et le SFRS doivent tous deux ne pas être limités en rotation; et
[b] b) le moment de renversement de calcul sur les fondations ne doit pas être inférieur aux deux valeurs suivantes :

[i] i) 75 % de la capacité de renversement du SFRS soutenu; et
[ii] ii) la valeur déterminée au paragraphe 4.1.8.7. 1) si RdRo = 2,0.

(Voir la note A-4.1.8.16. 4).)

[5] 5) Les fondations doivent être calculées de manière à transmettre les charges et les effets dus aux séismes du bâtiment au sol sans
que la capacité portante du sol et de la roche ne soit dépassée.

[6] 6) Dans les cas où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35, les exigences suivantes doivent être satisfaites :
[a] a) les pieux ou leurs chapeaux doivent être entretoisés de façon continue dans au moins deux directions (voir la note

A-4.1.8.16. 6)a));
[b] b) les pieux doivent être encastrés d'au moins 100 mm dans les chapeaux ou la structure;
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[c] c) les pieux autres que les pieux en bois doivent être fixés aux chapeaux ou à la structure de manière à résister à une force
de traction égale à au moins 0,15 multiplié par la charge de compression pondérée du pieu.

[7] 7) Aux endroits où la valeur de IEFaSa(0,2) est égale ou supérieure à 0,35, les murs des sous-sols doivent être conçus pour résister
aux pressions latérales sismiques provenant du remblai ou du terrain naturel (voir la note A-4.1.8.16. 7)).

[8] 8) Aux endroits où la valeur de IEFaSa(0,2) est supérieure à 0,75, les exigences suivantes doivent être satisfaites :
[a] a) les pieux doivent être conçus et exécutés de manière à présenter un comportement inélastique cyclique lorsque le

moment de calcul exercé dans l'élément par les effets dus à un séisme dépasse 75 % de leur résistance aux moments
(voir la note A-4.1.8.16. 8)a)); et

[b] b) les semelles de répartition reposant sur un sol de catégorie d'emplacement E ou F doivent être entretoisées de façon
continue dans au moins deux directions.

[9] 9) Chaque segment d'entretoise entre des éléments, exigé à l'alinéa 6)a) ou 8)b), doit être conçu pour reprendre par traction ou
par compression une force horizontale au moins égale à la charge verticale maximale pondérée exercée par les chapeaux des
pieux ou les poteaux sur les éléments entretoisés, multipliée par un facteur de 0,10 IEFaSa(0,2), à moins qu'il puisse être
démontré que d'autres moyens permettent d'obtenir des forces de retenue équivalentes (voir la note A-4.1.8.16. 9)).

[10] 10) Le risque de liquéfaction et les conséquences que peuvent avoir un tel phénomène, notamment d'importants déplacements de
terrain et une réduction considérable de la résistance et de la rigidité du sol, doivent être évalués à partir des paramètres des
mouvements des sols mentionnés à la sous-section 1.1.3., tels que modifiés à l’article 4.1.8.4., et pris en compte dans le calcul
de la structure et de ses fondations (voir la note A-4.1.8.16. 10)).

[4.1.8.18.] 4.1.8.18. Éléments de structure, composants non structuraux et équipement
(Voir la note A-4.1.8.18.)

[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2), 7) et 16), les éléments et les composants des bâtiments décrits au tableau 4.1.8.18. et leurs
assemblages à la structure doivent être conçus pour résister aux déformations du bâtiment calculées conformément à
l'article 4.1.8.13. et aux déformations des éléments ou des composants calculées conformément au paragraphe 9) et ils doivent
être conçus pour résister à une force latérale, Vp, distribuée selon la distribution de la masse :

où

Fa = défini au paragraphe 4.1.8.4. 7);

Sa(0,2) = valeur de réponse spectrale de l'accélération de calcul à une période de 0,2 s,
définie au paragraphe 4.1.8.4. 1)paragraphe 4.1.8.4. 9);

IE = coefficient de risque parasismique du bâtiment, défini à l'article 4.1.8.5.;

Sp = CpArAx/Rp; la valeur maximale de Sp doit être de 4,0 et sa valeur minimale, de
0,7; où

Cp = coefficient sismique de l'élément ou du composant donné au tableau 4.1.8.18.;
Ar = coefficient d'amplification de force de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.;
Ax = coefficient de hauteur (1 + 2 hx / hn);
Rp = coefficient de modification de réponse de l'élément ou du composant donné au

tableau 4.1.8.18.; et
Wp = poids du composant ou de l'élément.

[2] 2) Dans le cas des bâtiments autres que des bâtiments de protection civile, des bâtiments dotés d’un isolant sismique et des
bâtiments dotés d’un système de dissipation de l’énergie d’appoint, lorsque la valeur de IEFaSa(0,2) est inférieure à 0,35, il n'est
pas obligatoire que les catégories 6 à 22 du tableau 4.1.8.18. répondent aux exigences du paragraphe 1).

[3] 3) Aux fins de l'application du paragraphe 1) pour les catégories 11 et 12 du tableau 4.1.8.18., les éléments ou les composants
doivent être souples ou avec assemblages souples à moins qu'il puisse être démontré que la période du mode fondamental de
l'élément ou du composant et de son assemblage est égale ou inférieure à 0,06 seconde, auquel cas cet élément ou composant est
classé comme étant rigide ou avec assemblage rigide.

[4] 4) Le poids des planchers surélevés doit comprendre la charge permanente du plancher surélevé et le poids de l'équipement
permanent, qui ne doit pas être inférieur à 25 % de la surcharge du plancher surélevé.

[5] 5) Si la masse d'un réservoir et de son contenu ou la masse des machines, des accessoires ou de l'équipement souples ou avec
assemblage souple est supérieure à 10 % de la masse du plancher qui les supporte, les forces latérales doivent être déterminées
par une analyse rationnelle.
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[6] 6) Les forces doivent être appliquées dans la direction horizontale qui produit les charges les plus critiques pour le calcul, sauf
dans le cas de la catégorie 6 du tableau 4.1.8.18., pour laquelle les forces doivent être appliquées verticalement vers le haut et
vers le bas.

[7] 7) L'assemblage à la structure des éléments et des composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément
ou le composant soumis aux charges dues à la pesanteur, satisfaire aux exigences du paragraphe 1) et doit aussi répondre aux
exigences suivantes :
[a] a) le frottement causé par les charges dues à la pesanteur n'est pas réputé augmenter la résistance aux forces sismiques;
[b] b) pour les assemblages non ductiles, comme les adhésifs ou les fixations à cartouche, la valeur de Rp doit être de 1,0;
[c] c) pour les ancrages utilisant des ancrages superficiels, des produits chimiques, de la résine époxyde ou des ancrages

encastrés, la valeur de Rp doit être de 1,5, lorsque les ancrages superficiels présentent un rapport entre la longueur
d'encastrement et le diamètre inférieur à 8;

[d] d) les fixations à cartouche et les ancrages simplement déposés ne doivent pas être utilisés pour résister à des charges de
traction;

[e] e) les assemblages utilisés pour les éléments ou les composants non structuraux des catégories 1, 2 ou 3 du
tableau 4.1.8.18. fixés sur le côté d'un bâtiment et au-dessus du premier niveau au-dessus du niveau moyen du sol
doivent répondre aux exigences suivantes :

[i] i) pour les assemblages dont le corps est ductile, le corps doit être calculé à partir des valeurs de Cp, Ar et Rp
données au tableau 4.1.8.18., et toutes les autres parties de l'assemblage, comme les ancrages, les soudures, les
boulons et les pattes d'ancrage, doivent aussi être capables de fournir une résistance égale à 2,0 fois la limite
d'élasticité nominale du corps de l'assemblage; et

[ii] ii) les assemblages dont le corps n'est pas ductile doivent être calculés en fonction de la valeur de Ar donnée au
tableau 4.1.8.18. et il faut considérer que Cp = 2,0 et Rp = 1,0; et

[f] f) un assemblage ductile est un assemblage dont le corps est capable de dissiper l'énergie par un comportement inélastique
cyclique.

[8] 8) Les planchers et les toits qui forment un diaphragme doivent répondre aux exigences de l'article 4.1.8.15. applicables aux
diaphragmes.

[9] 9) La déformation latérale des éléments ou des composants doit être fondée sur les charges définies au paragraphe 1), et les
déformations latérales obtenues à partir d'une analyse des déformations élastiques doivent être multipliées par Rp/IE pour
produire des valeurs réalistes des déformations prévues.

[10] 10) Les éléments et les composants doivent être conçus de manière à ne pas transmettre à la structure des forces qui ne sont pas
prises en compte dans le calcul, et les éléments rigides, comme les murs et les panneaux, doivent répondre aux exigences du
paragraphe 4.1.8.3. 6).

[11] 11) Les dispositifs de retenue contre les secousses sismiques utilisés pour, entre autres, l'équipement, les canalisations, les conduits
et les chemins de câbles électriques suspendus doivent être conçus pour résister aux forces et aux déplacements spécifiés dans le
présent article et être construits de manière à ne pas faire fléchir les tirants de suspension.

[12] 12) L'équipement et les composants individuels suspendus, comme les appareils d'éclairage suspendus, peuvent être construits
comme des systèmes pendulaires dans la mesure où ces éléments sont retenus par des chaînes ou des câbles appropriés, capables
de supporter 2,0 fois le poids de l'élément suspendu et de résister aux flèches spécifiées au paragraphe 10).

[13] 13) Les rayonnages à palettes en acier sur pieds peuvent être conçus pour résister aux effets dus aux séismes à l’aide d’une analyse
rationnelle, à condition que la conception respecte le niveau de performance minimal exigé à la sous-section 4.1.8. (voir la note
A-4.1.8.18. 14)).

[14] 14) Sous réserve du paragraphe 15), le déplacement relatif du verre dans des systèmes de vitrage, Dfallout, doit être égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :
[a] a) , où

Dfallout = déplacement relatif auquel il se produit des chutes de verre; et

Dp = déplacement sismique relatif en fonction duquel le composant doit être conçu
pour résister, calculé conformément à l’article 4.1.8.13. et appliqué sur la hauteur
du composant en verre; ou

[b] b) 13 mm.
(Voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c).)
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Tableau [4.1.8.18.] 4.1.8.18.
Éléments de structure, composants non structuraux et équipement (1)

Faisant partie intégrante des paragraphes [4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 1), [2] 2), [3] 3), [6] 6) et [7] 7)

Catégorie Partie ou portion d'un bâtiment Cp Ar Rp

1 Murs extérieurs et intérieurs, sauf les murs des catégories 2 ou 3 1,00 1,00 2,50

2 Parapets en porte-à-faux et autres murs en porte-à-faux, sauf les murs de soutènement 1,00 2,50 2,50

3 Ornementations et accessoires intérieurs et extérieurs 1,00 2,50 2,50

4 Planchers et toits formant des diaphragmes (2) - - -

5 Tours, cheminées et constructions hors toit fixées au bâtiment ou en faisant partie 1,00 2,50 2,50

6 Planchers, balcons, poutres, etc. en porte-à-faux 1,00 1,00 2,50

7 Plafonds suspendus, appareils d'éclairage et autres accessoires fixés au plafond avec support
vertical indépendant

1,00 1,00 2,50

8 Attaches de contre-mur extérieur en maçonnerie 1,00 1,00 1,50

9 Planchers surélevés 1,00 1,00 2,50

10 Clôtures en maçonnerie ou en béton de plus de 1,8 m de hauteur 1,00 1,00 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) :

rigides avec assemblage rigide 1,00 1,00 1,25

11

souples ou avec assemblage souple 1,00 2,50 2,50

Machines, accessoires, équipement et réservoirs (avec contenu) contenant des matières
toxiques ou explosives, des liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides

extincteurs :

rigides avec assemblage rigide 1,50 1,00 1,25

12

souples ou avec assemblage souple 1,50 2,50 2,50

13 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment

0,70 1,00 2,50

14 Réservoirs à fond plat (avec contenu) fixés directement à un plancher situé au niveau moyen
du sol ou au-dessous dans un bâtiment et contenant des matières toxiques ou explosives, des

liquides ayant un point d'éclair inférieur à 38 °C ou des liquides extincteurs

1,00 1,00 2,50

15 Tuyaux, conduits (avec contenu) 1,00 1,00 3,00

16 Tuyaux, conduits (avec contenu) contenant des matières toxiques ou explosives 1,50 1,00 3,00

17 Chemins de câbles électriques, conduits de barres omnibus, conduits 1,00 2,50 5,00

18 Composants rigides avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 1,00 2,50

19 Composants rigides avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 1,00 1,00

20 Composants souples avec matériaux et assemblages ductiles 1,00 2,50 2,50

21 Composants souples avec matériaux ou assemblages non ductiles 1,00 2,50 1,00

Ascenseurs, monte-charges et escaliers mécaniques (3)

Machines et équipement comme pour la
catégorie 11

22

Rails de l’ascenseur 1,00 1,00 2,50

23 Rayonnages à palettes en acier montés au sol (4) 1,00 2,50 2,50

24 Rayonnages à palettes en acier montés au sol lorsque les matières stockées sont toxiques ou
explosives ou ont un point d’éclair inférieur à 38 °C (4)

1,50 2,50 2,50
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Voir la norme ASME A17.1/CSA B44, « Code de sécurité sur les ascenseurs, les monte-charges et les escaliers mécaniques ».(3)
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[15] 15) Il n’est pas obligatoire que le verre soit conforme aux exigences du paragraphe 14) si au moins l’une des conditions suivantes
est satisfaite :
[a] a) IEFaSa(0,2) < 0,35;
[b] b) il existe par rapport au cadre du verre un dégagement tel que Dclear ≥ 1,25 Dp calculé comme suit :

où

Dclear = déplacement horizontal relatif mesuré sur la hauteur du panneau de verre placé
dans un cadre;

C1 = dégagement moyen des deux côtés entre les bords verticaux du verre et le cadre;

hp = hauteur du panneau de verre rectangulaire;

C2 = dégagement moyen au haut et au bas entre les bords horizontaux du verre et le
cadre; et

bp = largeur du panneau de verre rectangulaire;

[c] c) le verre est trempé et monolithique, est installé dans un bâtiment autre qu’un bâtiment de protection civile et aucune
partie du verre n’est située à plus de 3 m au-dessus d’une surface déambulatoire (voir la note A-4.1.8.18. 15) et 16)c));
ou

[d] d) le verre est recuit ou feuilleté et renforcé thermiquement, présente une épaisseur intercalaire d’au moins 0,76 mm et est
placé mécaniquement dans un logement de vitrage de système mural dont le pourtour est fixé au cadre au moyen d’un
cordon de produit de scellement élastomère applicable au pistolet et à montage à bain complet d’au moins 13 mm de
largeur de contact.

[16] 16) Dans le cas d’une structure comportant des dispositifs complémentaires de dissipation de l’énergie, les éléments et les
composants des bâtiments décrits au tableau 4.1.8.18. et leurs assemblages à la structure doivent être calculés pour résister à une
force latérale, Vp, déterminée à chaque niveau de plancher comme suit :

où

Ssed = réponse spectrale de l’accélération maximale sur la plage de périodes de T = 0 s à
T = 0,5 s déterminée à partir des valeurs d’accélération spectrale moyenne des
planchers avec un amortissement de 5 %, en calculant la moyenne des spectres
individuels des planchers avec un amortissement de 5 % au centre de la surface
de plancher à ce niveau de plancher déterminés au moyen d’analyses dynamiques
non linéaires; et

IE, Cp, Ar, Rp, Wp = coefficients définis au paragraphe 1).

[a] a) la valeur de Sa(0,2) utilisée au paragraphe 1) doit être déterminée à partir des valeurs d’accélération spectrale moyenne
des planchers avec un amortissement de 5 % à 0,2 s, en calculant la moyenne des spectres individuels des planchers avec
un amortissement de 5 % à la base de la structure déterminés au moyen d’analyses dynamiques non linéaires; et

[b] b) la valeur de Fa utilisée au paragraphe 1) doit être égale à 1.

RAISON

Problème
On retrouve à la sous-section 4.1.8. du CNB de 2015 des coefficients d'emplacement dépendant de la période pour l'accélération spectrale,
F(T), à des périodes de 0,2 s, 0,5 s, 1,0 s, 2,0 s, 5,0 s et 10 s, ainsi que des coefficients d'emplacement pour l'accélération maximale du sol
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(PGA), F(PGA), et la vitesse maximale du sol (PGV), F(PGV). Les coefficients d'emplacement Fa et Fv sont également utilisés dans divers
facteurs déclencheurs. Toutefois, Fa et Fv sont définis comme étant égaux à F(0,2) et F(1,0), respectivement. Par conséquent, il y a un
dédoublement de l'information.

Les facteurs déclencheurs actuels fondés sur Fa sous-estiment le risque sismique dans les emplacements où S(0,5) est supérieur à S(0,2).
Étant donné que la période d'une structure s'allonge lorsque la réponse de cette structure est inélastique, une structure calculée pour une
période plus courte pourrait migrer dans une plage de périodes plus longues et subir des forces plus importantes. Dans de tels cas, le calcul
des bâtiments fondé sur les facteurs déclencheurs actuels est imprudent et ne répond pas aux objectifs du CNB.

Justification - Explication
Les coefficients Fa et Fv ont été conservés dans la sous-section 4.1.8. du CNB de 2015 car leur élimination des normes incorporées par
renvoi dans cette sous-section n'était pas possible au cours du dernier cycle de mise à jour. Toutefois, tel qu'il est expliqué plus haut, Fa et
Fv sont superflus dans le CNB et peuvent être remplacés par F(0,2) et F(1,0). On s'attend à ce que les dispositions des normes incorporées
par renvoi soient mises à jour de façon similaire à la présente modification proposée, qui a été élaborée en collaboration avec les
organismes d'élaboration des normes.

Puisqu'il est possible que certaines normes n'aient pas été mises à jour d'ici la publication de l'édition 2020 du CNB, une nouvelle
disposition expliquant comment déterminer Fa et Fv a été ajoutée. Cette disposition fera en sorte que les utilisateurs pourront toujours
appliquer les normes qui n'ont pas été mises à jour.

La modification proposée corrige également la sous-estimation du risqué sismique aux emplacements où S(0,5) est supérieur à S(0,2).

Analyse des répercussions
La modification proposée constitue une précision et n'a pas de répercussions sur les coûts pour la plupart des emplacements au Canada. Il y
aura probablement une légère hausse des coûts pour les emplacements où S(0,5) est supérieur à S(0,2) en raison des forces sismiques plus
importantes qui s'exercent sur les éléments des structures et les composants non-structuraux du bâtiment. Cette augmentation des coûts est
toutefois inevitable; le fait de ne pas tenir compte de la sous-estimation du risque sismique augmenterait la probabilité (comparativement à
la probabilité actuellement jugée acceptable dans le CNB) que la structure soit assujettie à des charges non prises en compte dans les
calculs, ce qui pourrait entraîner une défaillance structurale, puis causer la mort ou des blessures.

Répercussions sur la mise en application
Il faudra sensibiliser les utilisateurs à la modification proposée, mais il ne devrait pas y avoir de problèmes pour la mise en application ni
pour la vérification de la conformité, et aucune mise à l'essai particulière n'est prévue. La modification proposée élimine un dédoublement
d'information dans le CNB de 2015. Cette modification a peu de répercussions sur le travail des ingénieurs en calcul et des agents
responsables de la mise en application qui souhaitent valider l'information sur les dessins des structures.

Personnes concernées
Ingénieurs, entrepreneurs et agents responsables de la mise en application qui doivent déterminer et/ou valider les coefficients
d'emplacement et calculer les risques pour le calcul parasismique.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[4.1.8.2.] 4.1.8.2. [1] 1) aucune attribution
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [3] 3) aucune attribution
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [5] 5) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [6] 6) [F20-OS2.1]
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [6] 6) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [7] 7) aucune attribution
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [8] 8) aucune attribution
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [9] 9) [F20-OS2.1]
[4.1.8.4.] 4.1.8.4. [9] 9) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
-- --) aucune attribution
[4.1.8.6.] 4.1.8.6. [1] 1) aucune attribution
[4.1.8.6.] 4.1.8.6. [2] 2) aucune attribution
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[4.1.8.6.] 4.1.8.6. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.6.] 4.1.8.6. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.7.] 4.1.8.7. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.7.] 4.1.8.7. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.8.] 4.1.8.8. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.8.] 4.1.8.8. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.9.] 4.1.8.9. [5] 5) aucune attribution
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [1] 1) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [a] a) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [b] b) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [c] c) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [2] 2) [d] d) [F20-OP2.3] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [5] 5) aucune attribution
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [6] 6) [F22-OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [6] 6) [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 7) [F22-OS2.1]
[4.1.8.10.] 4.1.8.10. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [1] 1) aucune attribution
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [2] 2) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [3] 3) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [3] 3) [d] d)[v] v)
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [5] 5) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [6] 6) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [6] 6) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [7] 7) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [8] 8) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [8] 8) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [9] 9) [a] a) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [9] 9) [a] a) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [9] 9) [b] b) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [9] 9) [b] b) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [10] 10) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [10] 10) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [11] 11) [a] a) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [11] 11) [a] a) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [11] 11) [b] b) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [11] 11) [b] b) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [12] 12) [F20-OS2.1]
[4.1.8.11.] 4.1.8.11. [12] 12) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [1] 1) [F20-OS2.1]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [2] 2) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [3] 3) [F20-OS2.1]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [3] 3) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4]
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[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [4] 4) [F20-OS2.1]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [4] 4) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [5] 5) [F20-OS2.1]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [5] 5) [F20-OP2.1,OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [6] 6) [F20-OS2.1,OS2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [6] 6) [F20-OP2.1,OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [7] 7) [F20-OS2.1]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [7] 7) [F20-OP2.1] [F22-OP2.4]
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [8] 8) aucune attribution
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [9] 9) aucune attribution
[4.1.8.15.] 4.1.8.15. [10] 10) aucune attribution
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [1] 1) [F22-OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [1] 1) [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [2] 2) [F20-OS2.1]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [2] 2) [F20-OP2.1]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [3] 3) aucune attribution
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [4] 4) aucune attribution
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [5] 5) [F20-OS2.2,OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [5] 5) [F20-OP2.2,OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [6] 6) [a] a) [F22-OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [6] 6) [a] a) [F22-OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [6] 6) [b] b) [F22-OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [6] 6) [b] b) [F22-OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [6] 6) [c] c) [F20-OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [6] 6) [c] c) [F20-OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [7] 7) [F20-OS2.1]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [7] 7) [F20-OP2.1,OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [8] 8) [a] a) [F20-OS2.1]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [8] 8) [a] a) [F20-OP2.1]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [8] 8) [b] b) [F22-OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [8] 8) [b] b) [F22-OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [9] 9) [F20-OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [9] 9) [F20-OP2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [10] 10) [F20-OS2.2] [F22-OS2.4]
[4.1.8.16.] 4.1.8.16. [10] 10) [F20-OP2.2] [F22-OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 1) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [1] 1) [F20-OP2.3] [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [2] 2) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [3] 3) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [4] 4) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [4] 4) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [5] 5) [F20,F22-OS2.1]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [5] 5) [F20,F22-OP2.1,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [6] 6) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [6] 6) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [F20,F22-OS2.4] S'applique à la partie du texte du CNB : « L'assemblage à la structure des éléments et des
composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément ou le composant soumis aux charges dues à la pesanteur,
satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.18. 1) … »
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [F20,F22-OP2.3,OP2.4] S'applique à la partie du texte du CNB :« L'assemblage à la structure des éléments
et des composants décrits au tableau 4.1.8.18. doit être conçu pour supporter l'élément ou le composant soumis aux charges dues à la
pesanteur, satisfaire aux exigences du paragraphe 4.1.8.18. 1) … »
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [a] a) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [a] a) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [b] b),[c] c) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [b] b),[c] c) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [d] d) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [d] d) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [e] e) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [e] e) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [7] 7) [f] f)
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [8] 8) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [9] 9) [F22-OS2.3,OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [9] 9) [F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [10] 10) [F22-OS2.1,OS2.3,OS2.4]
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[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [10] 10) [F22-OP2.1,OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [11] 11) [F20-OS2.1] [F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [11] 11) [F20,F22-OP2.3,OP2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [12] 12) [F20-OS2.1] [F22-OS2.3]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [12] 12) [F20-OP2.1] [F22-OP2.3]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [13] 13) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [14] 14) [F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [15] 15) aucune attribution
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [16] 16) [F20,F22-OS2.4]
[4.1.8.18.] 4.1.8.18. [16] 16) [F20-OP2.3] [F22-OP2.3,OP2.4]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1280
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.4.2.1. 1)

CNB15 Div.B 9.4.2.2.
Sujet : Calcul des structures (partie 9)
Titre : Poids spécifique de la neige
Description : La modification proposée ajoute une formule pour le poids spécifique de la

neige à l'alinéa 9.4.2.1. 1)f) et met à jour la note A-9.4.2.2.

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.4.2.1.] 9.4.2.1. Domaine d'application
[1] 1) La présente sous-section s'applique aux constructions à ossature légère dont les murs, planchers et toits comportent

généralement de petits éléments structuraux répétitifs et où :
[a] a) au moins un des côtés de la toiture et des murs comprend un revêtement intermédiaire, un revêtement extérieur ou est

contreventé;
[b] b) l'entraxe des petits éléments structuraux répétitifs est d'au plus 600 mm;
[c] c) aucun élément structural n'a une portée libre de plus de 12,2 m;
[d] d) la flèche maximale des éléments structuraux de la toiture doit être conforme à l'article 9.4.3.1.;
[e] e) l'aire totale de la toiture, nonobstant toute séparation, par un mur coupe-feu, des bâtiments adjacents, est d'au plus

4550 m2;
[f] f) dans le cas d'une toiture-terrasse, le toit ne comporte pas d'obstacles importants, tels que des parapets, dont l'espacement

est inférieur à la distance calculée à l'aide de la formule :

où

Do = distance minimale entre les obstacles, en m;

Ho = hauteur de l'obstacle par rapport au toit, en m;

Ss = charge de neige au sol, en kPa; et

γ = poids spécifique de la neige, en kN/m3 la valeur à retenir étant 4,0 kN/m3 ou
0,43Ss + 2,2 kN/m3, selon la moins grande de ces deux valeurs.

(Voir la note A-9.4.2.1. 1).)
(Voir la note A-9.4.2.1. et 9.4.2.2.)

Note A-9.4.2.1. 1) Domaine d’application.
Le tableau des équivalences métriques placé à la fin du CNB permet de convertir des millimètres en pouces. Toutefois, les mesures métriques

indiquées dans le CNB ne correspondent pas toutes à des conversions exactes. Par exemple, les dimensions des éléments
d’ossature en bois correspondent aux dimensions exactes du produit ouvré — c.-à-d. que les mesures communément appelées
2 po x 4 po correspondent en fait à 1,5 po x 3,5 po, soit, en mm, à 38 x 89 —, mais les dimensions métriques fournies pour
l’espacement maximal des éléments d’ossature constituent en fait des conversions approximatives :

Unités
impériales

Équivalences métriques
exactes

Équivalences métriques approximatives utilisées dans le
CNB

12 po 305 mm 300 mm

16 po 406 mm 400 mm

24 po 610 mm 600 mm

L’espacement des solives, des chevrons et des poteaux en multiples de 12, de 16 ou de 24 pouces afin de permettre de les aligner correctement
avec la rive des matériaux de revêtement demeure une pratique courante dans le secteur de la construction. Par conséquent, on
présume que l’espacement des éléments structuraux sera conforme aux équivalents métriques exacts.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.4.2.1.
1)
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[9.4.2.2.] 9.4.2.2. Charges spécifiées dues à la neige

Note A-9.4.2.1. et 9.4.2.2. Domaine d'application des charges dues à la neige simplifiées de la partie 9.
On peut utiliser les charges dues à la neige spécifiées et simplifiées qui sont mentionnées à l'article 9.4.2.2. si la configuration et la performance
de l'ouvrage sont typiques de celles d'une construction résidentielle classique à ossature de bois. L'utilisation de ces charges impose une limite à
l'espacement des solives, des chevrons et des fermes, à la portée de ces éléments et des éléments porteurs, au fléchissement sous charge ainsi
qu'aux dimensions hors tout et à la configuration du toit. En appliquant ces charges, on suppose que l'ouvrage présente un degré d'hyperstaticité
élevé.
Comme il est possible de construire un très gros bâtiment en vertu de la partie 9 en érigeant des murs coupe-feu pour en diviser l'aire, il est
possible d'obtenir un bâtiment construit en vertu de la partie 9 dont l'aire de toit est très importante. On ne peut pas utiliser les charges dues à la
neige spécifiées et simplifiées lorsque l'aire de toit totale de l'ouvrage global dépasse 4550 m2. Ainsi, il est possible d'utiliser le calcul des charges
dues à la neige spécifiées et simplifiées dans le cas d'un ensemble type de maisons en rangées, mais il ne serait pas approprié de le faire dans le
cas d'un bâtiment commercial ou industriel beaucoup plus gros, par exemple.
Les charges dues à la neige spécifiées et simplifiées ne visent pas non plus à prendre en compte les configurations de toiture qui causent
d'importantes accumulations de neige. Cela n'a aucun rapport avec les saillies types au-dessus d'un toit incliné, telles que les lucarnes, pas plus
qu'avec les bâtiments qui comportent des toits de niveaux différents. Bien que les toits à deux niveaux soient généralement la cause de charges de
neige dues au vent, il n'y a eu aucune effondrementdéfaillance sous de telles charges de petits bâtiments à ossature légère construits selon les
exigences de la partie 9. On peut donc utiliser le calcul simplifié pour ce genre de bâtiments. La présente limitation du domaine d'application du
calcul simplifié concerne plutôt les toits qui comportent des parapets élevés ou d'autres saillies importantes au-dessus du toit, telles que les locaux
d'ascenseur hors toit, les locaux d'appareils mécaniques ou les gros équipements qui retiennent effectivement la neige et empêchent le vent de
l'emporter.
Le renvoi à l'article 9.4.3.1. à l’alinéa 9.4.2.1. 1)d) fait intervenir les mêmes critères de performance à la déformation dans le cas des toitures
autres que celles faites de fermes en bois ordinaires.
D'après les mesures relevées dans divers postes d'observation dispersés dans tout le Canada, les valeurs dule poids spécifique γ de la neige sur les
toits varient entre 1,0 et 4,5 kN/m3, la valeur moyenne étant d’environ. Une valeur moyenne γ = 3,0 kN/m3. peut être utilisée pour les calculs, en
l'absence de données locales plus précises. Dans certaines localités, le poids spécifique de la neige peut être considérablement supérieur à
3,0 kN/m3, notamment dans les régions où la surcharge due à la neige sur les toits n'atteint son maximum qu'après plusieurs tempêtes, les régions
côtières et celles où les chutes de pluie sont abondantes l'hiver. Le poids spécifique à utiliser peut alors atteindre 4,0 kN/m3.La norme ASCE/SEI
7, « Minimum Design Loads for Buildings and Other Structures », contient une formule visant à calculer l’augmentation de la valeur γ en
fonction d’une augmentation de la charge de neige au sol : 0,43 SS + 2,2 kN/m3. Cette formule donne des résultats qui correspondent
raisonnablement à la réalité climatique du Canada. À l’alinéa 9.4.2.1. 1)f), le poids spécifique de la neige est plafonné à 4,0 kN/m3, les valeurs
plus élevées que celle-ci étant extrêmement rares.

RAISON

Problème
Le paragraphe existant 9.4.2.1. 1) et la note A-9.4.2.2. ne donnent pas de renseignements spécifiques sur la façon de déterminer le poids
spécifique de la neige, γ. On ne trouve dans la note que diverses valeurs possibles de γ.

Justification - Explication
Le fait d'ajouter une formule pour le calcul du poids spécifique de la neige, γ, obligera les différents concepteurs à utiliser une méthode
commune pour déterminer γ, la même méthode que celle indiquée à la partie 4. Différents concepteurs ne pourront donc plus choisir
différentes valeurs de γ en fonction de leur jugement.

Analyse des répercussions
Le poids spécifique de la neige, γ, a seulement une incidence sur le calcul de Do, la distance minimale entre les obstacles pour que le toit
satisfasse aux critères applicables aux charges dues à la neige de la partie 9. Actuellement, la valeur de γ n'est pas spécifiée. Si les
concepteurs utilisent en général γ = 3 kN/m3, alors pour les régions où la charge de neige au sol, Ss, est inférieure à 1,86 kPa, Do diminuera
légèrement, et pour les régions où la valeur de Ss est supérieure à 1,86 kPa, Do augmentera légèrement. Dans l'ensemble, les répercussions
sur les coûts seront négligeables.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée devrait faciliter la mise en application puisqu'elle élimine toute ambiguïté dans la définition du poids spécifique
de la neige.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, rédacteurs de devis, agents du bâtiment, fabricants, entrepreneurs et propriétaires de bâtiment.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[9.4.2.1.] 9.4.2.1. [1] 1) aucune attribution
[9.4.2.2.] 9.4.2.2. [1] 1) [F20-OS2.1,OS2.3] [F22-OS2.3]
[9.4.2.2.] 9.4.2.2. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3] [F22-OP2.3]
[9.4.2.2.] 9.4.2.2. [1] 1) [F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.4.2.2.] 9.4.2.2. [2] 2) [F20-OS2.1]
[9.4.2.2.] 9.4.2.2. [2] 2) [F20-OP2.1]
[9.4.2.2.] 9.4.2.2. [3] 3) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1290
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.4.2.2.
Sujet : Charges dues à la neige
Titre : Charges dues à l'amoncellement de neige sur des toits à plusieurs niveaux

(Partie 9)
Description : La présente modification proposée exige la prise en considération des

charges dues à l'amoncellement de la neige sur les toits à plusieurs niveaux
des bâtiments visés par la partie 9 lorsque la hauteur de la zone de
dénivellation est supérieure à 2 m, la pente du toit supérieur est inférieure à
1:6 et la superficie du toit supérieur est supérieure à 600 m2.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 876

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.4.2.2.] 9.4.2.2. Charges spécifiées dues à la neige
(See note A-9.4.2.2. )

[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2), paragraphe 3) and (4), les charges spécifiées dues à la neige ne doivent pas être
inférieures aux valeurs obtenues à l'aide de l'équation suivante :

où

S = charge spécifiée due à la neige;

Cb = coefficient de base de la charge due à la neige sur le toit, égal à 0,45 si la largeur
totale du toit ne dépasse pas 4,3 m et à 0,55 pour tous les autres toits;

Ss = charge de neige au sol susceptible d'être égalée ou dépassée une fois en 50 ans, en
kPa, calculée conformément à la sous-section 1.1.3.; et

Sr = charge correspondante due à la pluie susceptible d'être égalée ou dépassée une
fois en 50 ans, en kPa, calculée conformément à la sous-section 1.1.3.

[2] 2) La charge spécifiée due à la neige ne doit en aucun cas être inférieure à 1 kPa.

[3] 3) Les fermes de toit de type « bow-string », en forme d'arc ou semi-circulaires dont la portée libre dépasse 6 m doivent
être calculées en tenant compte des charges dues à la neige données à la sous-section 4.1.6.

[1] --) Lorsque la hauteur d'une zone de dénivellation de toit à l'intersection d'un toit supérieur et d'un toit en contrebas est
supérieure à 2 m et que le toit supérieur a une pente inférieure à 1:6 et une surface plus grande que 600 m2, la charge
spécifiée due à la neige sur le toit en contrebas sera
[a] --) pour les distances à partir de la zone de dénivellation du toit qui sont inférieures ou égales à la longueur

d'amoncellement, xd, calculée conformément au paragraphe 5), soit au moins 1,5 fois la charge spécifiée due à la
neige, S, calculée au moyen de la formule au paragraphe 1) avec Cb égal à 0,55, et

[b] --) pour les distances à partir de la zone de dénivellation qui sont supérieures à la longueur d'amoncellement, xd,
calculée conformément au paragraphe 5), comme il est précisé au paragraphe 1).

[2] --) Aux fins du paragraphe 4), la longueur d'amoncellement, xd, en m, doit être calculée comme suit :

où

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.4.2.2.
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h = hauteur de la zone de dénivellation, en m, et

γ = poids spécifique de la neige tel que spécifié à l'alinéa 9.4.2.1. 1) f).

Note A-9.4.2.2. Domaine d'application des charges dues à la neige simplifiées de la partie 9.
On peut utiliser les charges dues à la neige spécifiées et simplifiées qui sont mentionnées à l'article 9.4.2.2. si la configuration et la
performance de l'ouvrage sont typiques de celles d'une construction résidentielle classique à ossature de bois. L'utilisation de ces charges
impose une limite à l'espacement des solives, des chevrons et des fermes, à la portée de ces éléments et des éléments porteurs, au
fléchissement sous charge ainsi qu'aux dimensions hors tout et à la configuration du toit. En appliquant ces charges, on suppose que
l'ouvrage présente un degré d'hyperstaticité élevé.
Comme il est possible de construire un très gros bâtiment en vertu de la partie 9 en érigeant des murs coupe-feu pour en diviser l'aire, il
est possible d'obtenir un bâtiment construit en vertu de la partie 9 dont l'aire de toit est très importante. On ne peut pas utiliser les charges
dues à la neige spécifiées et simplifiées lorsque l'aire de toit totale de l'ouvrage global dépasse 4550 m2. Ainsi, il est possible d'utiliser le
calcul desces charges dues à la neige spécifiées et simplifiées dans le cas d'un ensemble type de maisons en rangées, mais il ne serait pas
approprié de le faire dans le cas d'un bâtiment commercial ou industriel beaucoup plus gros, par exemple.
Le calcul du paragraphe 9.4.2.1. 1) touchant lescharges dues à la neige spécifiées et simplifiées n'est pas applicable auxne visent pas non
plus à prendre en compte configurations de toiture qui causent d'importantes accumulations de neige. CelaCette limitation n'a aucun
rapport avec les saillies types au-dessus d'un toit incliné, telles que les lucarnes, pas plus qu'avec les bâtiments qui comportent des toits de
niveaux différents.mais plutôt avec les parapets élevés et les autres saillies importantes au-dessus d'un toit plat, comme les locaux
d'ascenseur hors toit, les locaux techniques et les gros équipements, qui retiennent la neige et empêchent le vent de l'emporter.
Bien que les toits à deuxplusieurs niveaux soient généralement la cause de charges de neige dues au vent, il n'y a eu aucune
défaillancedéfaillance sous de telles charges de petits bâtiments à ossature légère construits selon les exigences de la partie 9. On peut
donc utiliser le calcul simplifié pour ce genre de bâtiments.les toits à plusiers niveaux où le toit supérieur ne dépasse pas 600 m2 de
superficie. Pour les toits à plusieurs niveaux avec de plus grandes superficies du toit supérieur (formées par de multiples bâtiments
adjacents construits conformément à la Partie 9) où le toit supérieur a une pente de moins de 1:6 et la zone de dénivellation du toit a une
hauteur supérieure à 2 m, la charge due à l'amoncellement de neige sur le toit en contrebas près de la zone de dénivellation du toit doit être
prise en considération conformément au paragraphe 9.4.2.1. 4). La présente limitation du domaine d'application du calcul simplifié
concerne plutôt les toits qui comportent des parapets élevés ou d'autres saillies importantes au-dessus du toit, telles que les locaux
d'ascenseur hors toit, les locaux d'appareils mécaniques ou les gros équipements qui retiennent effectivement la neige et empêchent le
vent de l'emporter.
Le renvoi à l'article 9.4.3.1. fait intervenir les mêmes critères de performance à la déformation dans le cas des toitures autres que celles
faites de fermes en bois ordinaires.
D'après les mesures relevées dans divers postes d'observation dispersés dans tout le Canada, le poids spécifique γ de la neige sur les toits
varie entre 1,0 et 4,5 kN/m3. Une valeur moyenne γ = 3,0 kN/m3 peut être utilisée pour les calculs, en l'absence de données locales plus
précises. Dans certaines localités, le poids spécifique de la neige peut être considérablement supérieur à 3,0 kN/m3, notamment dans les
régions où la surcharge due à la neige sur les toits n'atteint son maximum qu'après plusieurs tempêtes, les régions côtières et celles où les
chutes de pluie sont abondantes l'hiver. Le poids spécifique à utiliser peut alors atteindre 4,0 kN/m3.

RAISON

Problème
Les bâtiments adjacents visés par la partie 9 qui sont séparés par des murs coupe-feu peuvent avoir une grande superficie de toit
cumulative. Si une superficie de toit totale maximale de 4 550 m2 a été introduite en 2002 pour l'application de la sous-section
9.4.2., cette sous-section ne renferme pas de dispositions concernant l'amoncellement de la neige entre des superficies de toit
adjacentes à différents niveaux. Il est probable que les bâtiments avec des toits supérieurs à faible pente d'une superficie supérieure à
600 m2 et des dénivellations de toit importantes sont déjà conçus conformément à la partie 4. Le groupe de travail mixte estime
toutefois que des charges potentiellement dangereuses pourraient se développer à la suite de l'amoncellement de la neige dans le cas
de certaines configurations de toit à plusieurs niveaux.

Justification - Explication
La justification de la présente modification proposée est que la sécurité des personnes est menacée lorsque l'on permet à des
bâtiments contigus visés par la partie 9 de partager un grand toit unique d'une superficie pouvant atteindre 4 550 m2 sans exiger que
les charges dues à l'amoncellement de la neige soient prises en considération lorsque le toit est un toit à plusieurs niveaux avec une
superficie du toit supérieur dépassant la superficie maximale permise pour un bâtiment unique visé par la partie 9. Il est préférable
d'agir de façon à corriger ce problème plutôt que d'attendre une tragédie, comme l'effondrement de la toiture en voûte de l'aréna de
Listowel causé par les charges dues à l'amoncellement de la neige (avec 8 morts) en 1959.
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À la suite de l'effondrement du toit survenu à Listowel, le CNB a exigé la prise en considération des charges dues à l'amoncellement
de la neige sur les toitures en voûte. Les charges dues à l'amoncellement de la neige sont une cause courante d'effondrement de
toitures, comme l'ont indiqué O’Rourke et Wikoff (2013) sur la base de 382 effondrements partiels ou totaux documentés survenus
dans le nord-est des É.-U. au cours de l'hiver 2010–2011. Taylor (1987) a documenté des observations sur le terrain de charges dues
à l'amoncellement de la neige dans des zones de dénivellation de toit au Canada. La figure 1, tirée de ce rapport, illustre le
mécanisme de formation des amoncellements. Irwin, Gamble et Taylor (1995) ont élaboré des formules décrivant l'augmentation de
la charge due à la neige dans les zones de dénivellation de toit lorsque la grandeur du toit augmente, lesquelles formules ont été
adoptées dans la partie 4 de l'édition de 1995 du CNB.

Figure 1 Illustration de la charge due à l'amoncellement de la neige dans une zone de dénivellation de toit d'après Taylor
(1987)

La figure 2 montre le rapport entre la combinaison de charges 1,25D +1,5S calculée conformément à la partie 4 (incluant les
amoncellements) et la même combinaison de charges calculée conformément à la partie 9 (sans les amoncellements) pour une zonde
de dénivellation de toit de 4 m de hauteur. Les résultats sont montrés pour des toits à plusieurs niveaux où un toit supérieur d'une
longueur caractéristique, lc, de 3 m à plus de 70 m. La longueur caractéristique est environ égale à la racine carrée de la superficie du
toit supérieur, A. Pour cette comparaison, une valeur de 0,5 kPa a été assignée à la charge permanente, D, et une valeur de 0,4 kPa a
été assignée à la charge due à la pluie associée, Sr. La charge due à l'amoncellement de la neige de la partie 4, S, a été assimilée à la
charge moyenne dans la zone d'amoncellement, et non à la charge de pointe, et a été limitée de sorte que la profondeur de pointe
correspondant à 1,5S ne pouvait pas être plus grande que la hauteur de la zone de dénivellation. La partie 4 applique cette dernière
limite à S même, ce qui mène à une valeur plus élevée de 1,25D + 1,5S qu'il n'est prédit ici dans les cas où la zone de dénivellation
se remplit complètement de neige. Cette approche est plus réaliste en ce qu'une fois que la zone de séparation de l'écoulement
derrière une zone de dénivellation se remplit de neige, le processus aérodynamique qui a causé l'emprisonnement de la neige n'existe
plus et la neige ne peut plus s'accumuler sous l'effet du processus d'amoncellement.

On peut voir à la figure 2 que la charge due à l'amoncellement de la neige augmente avec lc. À lc = 24 (A ≈ 600 m2), la valeur de la
combinaison de la charge due à la neige et de la charge permanente de la partie 4 est déjà deux fois la combinaison de charges de la
partie 9 (c.-à-d. que le rapport montré sur l'axe vertical est de 2). Si, toutefois, l'expérience avec des bâtiments d'une superficie du
toit supérieur de 600 m2 ou moins a été acceptable, ce doit être parce que les redondances et le partage de charges inhérents aux
constructions à charpente de bois ont été suffisants pour permettre de supporter cette double surcharge. Ce qui est préoccupant, c'est
que lorsque la superficie du toit supérieur augmente au-delà de 600 m2, la charge due à l'amoncellement de la neige continue à
augmenter et qu'à 4 550 m2, le coefficient de surcharge atteint 2,7. L'expérience antérieure n'est probablement pas un bon guide pour
ces grandes superficies de toit et il n'y a pas de garantie que les redondances de la construction à charpente légère classique
continuent à être suffisantes pour permettre de supporter les charges plus élevées.

Les résultats de calculs similaires pour une zone de dénivellation de 2 m de hauteur sont montrés à la figure 3. Dans ce cas, la zone
de dénivellation se remplit, ce qui limite la surcharge à un coefficient d'environ 2 lorsque Ss = 1 kPa, et de moins de 2 lorsque Ss > 1
kPa. Si nous supposons que les toits construits en vertu de la partie 9 ont suffisamment de redondance pour résister à cette surcharge,
l'exigence relative à la prise en considération des charges dues à l'amoncellement de la neige n'est pas nécessaire pour les zones de
dénivellation de moins de 2 m de hauteur.

Pour conclure, sur la base de l'hypothèse voulant que l'on puisse compter que la redondance et les capacités de partage des charges
de la construction à charpente légère classique des bâtiments visés par la Partie 9 permettent de supporter une combinaison de
charge due à la neige et de charge permanente jusqu'à 100 % plus élevée que ce qui est requis par le paragraphe 9.4.2.2.(1), il est
recommandé que les toits à multi-niveaux avec une pente du toit supérieur inférieure à 1:6 et une hauteur de la zone de dénivellation
du toit supérieure à 2 m soient conçus pour 1,5 fois la charge due à la neige, S, spécifiée au paragraphe 9.4.2.2. 1) en deçà d'une
distance de jusqu'à 5(h − 0.55Ss/γ) de la zone de dénivellation du toit lorsque la superficie du toit supérieur dépasse 600 m2.
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Figure 2. Rapport de surcharge pour la combinaison de la charge permanente et de la charge due à la neige pour un toit à
plusieurs niveaux avec une zone de dénivellation de 4 m. Un rapport de surcharge de 1 signifie que les valeurs des
combinaisons de charges de la partie 4 et de la partie 9 sont égales.

Figure 3. Rapport de surcharge pour la combinaison de la charge permanente et de la charge due à la neige pour un toit à
plusieurs niveaux avec une zone de dénivellation de 2 m. Un rapport de surcharge de 1 signifie que les valeurs des
combinaisons de charges de la partie 4 et de la partie 9 sont égales.
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Analyse des répercussions
La présente modification proposée ne devrait pas avoir de répercussions sur les maisons individuelles, car ces habitations sont peu
susceptibles d'avoir un toit plat (pente inférieure à 1:6) d'une superficie supérieure à 600 m2 (séparé par un mur coupe-feu). De plus,
la présente modification n'aura pas de répercussions sur les bâtiments d'une catégorie d'usage non visée par la Partie 9. La présente
modification pourrait donc toucher les habitations à logements multiples, les établissements d'affaires, les établissements
commerciaux, et les établissements industriels à risques moyens et faibles avec des toits à plusieurs niveaux où il existe une
dénivellation de plus de 2 m entre un toit supérieur de grande dimension et un toit en contrebas.

En plus des restrictions touchant la catégorie d'établissement décrites ci-dessus, l'application de l'équation relative à la charge
spécifiée due à la neige de la Partie 9 est déjà limitée aux constructions à charpente légère où les murs, les planchers et le toit sont
généralement constitués de charpentes faites de petits éléments structuraux répétitifs d'au plus 600 mm entraxes, et où au moins un
côté des murs et du toit comprend un revêtement extérieur ou un revêtement intermédiaire ou est contreventé. Il existe également
des limitations à l'application basées sur la portée libre des éléments structuraux, la superficie maximale du toit, la flèche maximale
et la présence d'obstructions, comme des parapets, sur les toits plats.

Le GTM prévoit que la présente modification proposée touchera des bâtiments visés par la Partie 9 comme les habitations à
logements multiples, les usines et manufactures, les bâtiments commerciaux et les entrepôts. Les données publiées par Statistique
Canada indiquent qu'en janvier 2018, 1 953 permis ont été délivrés pour ces types de bâtiments, Des 1 953 bâtiments pour lesquels
des permis ont été délivrés, le GTM estime que 1 % ont été conçus conformément à la Partie 9 et auraient été touchés par la
modification proposée. En conséquence, quelque 19,53 nouveaux bâtiments par mois, ou environ 234 nouveaux bâtiments par année
à la grandeur du Canada pourraient être touchés par la présente modification proposée.

Afin que l'on puisse déterminer les coûts directs associés à l'application de la présente modification proposée, un bâtiment de
référence type a été pris en considération. Le bâtiment de référence était un bâtiment de trois étages à toit plat à charpente faite
d'éléments légers en bois, y compris des fermes de toit en bois espacées de 600 mm entraxes. La superficie totale du toit était de
1 200 m2 et était séparée par un mur coupe-feu en deux surfaces de toit de grandeur similaire, avec une surface du toit supérieur
dépassant 600 m2 et une différence d'élévation de 2,1 m entre les deux surfaces de toit. Sur la base de la charge spécifiée due à la
neige actuelle de la Partie 9, il est estimé que la construction du toit (éléments structuraux seulement) correspondrait à environ 2,7 %
du coût global du bâtiment. Il est estimé, sur la base d'une analyse de coûts effectuée par le GTM, qu'en appliquant la modification
proposée et en considérant la charge due à l'amoncellement de la neige avec Cb = 0,55 sur le toit en contrebas, les coûts de
construction du toit en contrebas augmenteront d'environ 50 % en raison de l'augmentation du nombre de fermes de toit nécessaire
pour supporter la charge accrue sur ce toit. Comme la présente modification proposée aurait des répercussions seulement sur les tois
en contrebas, le coût de construction global du toit augmenterait d'environ 50 % pour 50 % de la superficie totale du tois, soit une
augmentation d'environ 0,7 % du coût de construction global du bâtiment.

Par opposition, le danger associé au fait de ne pas mettre en oeuvre la modification proposée est la défaillance potentielle du toit.
Une telle défaillance peut se manifester de deux façons. En premier lieu, un effondrement partiel ou total du toit en contrebas à la
suite d'une surcharge due à l'amoncellement de la neige mène à des coûts associés à la reconstruction d'une portion du bâtiment,
accompagnés d'un risque de blessure ou de décès des occupants ou de membres du public. Deuxièmement, une défaillance de la
tenue en service(flèche excessive) du toit peut mener à une défaillance de la membrane de toit et engendrer des infiltrations d'eau
dans le bâtiment. Les infiltrations d'eau peuvent endommager les finis intérieurs et l'ameublement, et peuvent nuire à la qualité de
l'air intérieur. Pour le bâtiment de référence considéré, les revêtements de toit et les finis intérieurs, dont certains auraient
vraisemblablement à être remplacés en cas de défaillance de la membrane de toit, correspondent à un total de 25,9 % du coût de
construction total du bâtiment.

Pour résumer, les coûts directs associés à la mise en oeuvre de la présente modification proposée se solderaient par une
augmentation d'environ 0,7 % du coût de construction total du bâtiment applicable à un nombre estimé de 234 nouveaux bâtiments
par année à la grandeur du pays. L'avantage de la mise en oeuvre de la présente modification serait une diminution de la probabilité
de défaillance du toit sous l'effet d'une flèche excessive, ce qui économiserait les coûts de remplacement des revêtements de toit et
des finis intérieurs endommagés (jusqu'à 25,9 % du coût de construction total du bâtiment) et préviendrait les répercussions
négatives sur la qualité de l'air intérieur. Dans les cas de défaillance menant à un effondrement, les avantages de la modification
proposée seraient un évitement des coûts de remplacement du bâtiment et, point peut-être plus important, la prévention des blessures
et des décès. Il a été démontré quantitativement que les économies de coût possibles associées à la mise en oeuvre de la présente
modification l'emportent sur la petite augmentation du coût de construction global applicable à un petit nombre de bâtiments à la
grandeur du pays.
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Répercussions sur la mise en application
La mise en application de la nouvelle exigence ne serait pas différente de la mise en application d'autres exigences structurales du
CNB. Aucune complication n'est prévue. La mise en application peut être faite au moyen de l'infrastructure existante.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, rédacteurs de devis, agents du bâtiment, fabricants, entrepreneurs et propriétaires de bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[9.4.2.2.] 9.4.2.2. [1] 1) [F20-OS2.1,OS2.3] [F22-OS2.3]
[9.4.2.2.] 9.4.2.2. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3] [F22-OP2.3]
[9.4.2.2.] 9.4.2.2. [1] 1) [F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.4.2.2.] 9.4.2.2. [2] 2) [F20-OS2.1]
[9.4.2.2.] 9.4.2.2. [2] 2) [F20-OP2.1]
[9.4.2.2.] 9.4.2.2. [3] 3) aucune attribution
[9.4.2.2.] -- [1] --) [F20-OS2.1,OS2.3] [F22-OS2.3]
[9.4.2.2.] -- [1] --) [F20-OP2.1,OP2.3] [F22-OP2.3]
[9.4.2.2.] -- [1] --) [F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1246
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.7.6.1.
Sujet : Fenêtres, portes et lanterneaux
Titre : Installation des fenêtres, des portes et des lanterneaux
Description : La modification proposée clarifie l’intention du paragraphe 9.7.6.1. 1), selon

lequel l’installation des fenêtres, des portes et des lanterneaux doit être
conforme à la norme incorporée par renvoi (sauf l’exception indiquée à
l’alinéa a)) et aux exigences énoncées à la section 9.27.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1171

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.7.6.1.] 9.7.6.1. Installation des fenêtres, des portes et des lanterneaux
[1] 1) L'installation des fenêtres, des portes et des lanterneaux doit être conforme à la norme CAN/CSA-

A440.4, « Installation des fenêtres, des portes et des lanterneaux », sauf que :
[a] a) les cales pour le support des fenêtres, portes et lanterneaux peuvent être en contreplaqué traité;

et
[b] b) la protection contre les précipitations pour les murs comportant des fenêtres ou des portes et

pour les toits comportant des lanterneaux, ainsi que les interfaces de ces murs avec des fenêtres
ou des portes ou des toits avec des lanterneaux, doivent aussi être conformes à la section 9.27.

[2] 2) L'installation des fenêtres, des portes et des lanterneaux fabriqués en usine ou préassemblés ainsi que
l'assemblage sur le chantier des fenêtres fabriquées en usine et des portes combinées doivent être
conformes aux instructions du fabricant.

[3] 3) Les fenêtres, les portes et les lanterneaux doivent être étanches (pare-air et pare-vapeur).

RAISON

Problème
Il pourrait y avoir confusion quant à savoir si l’alinéa 9.7.6.1. 1)b) a préséance sur la section 10 de la
norme CAN/CSA-A440.4.

Justification - Explication
La modification proposée clarifie l’intention d’un article existant. La norme incorporée par renvoi constitue une
exigence minimale relative à l’installation des fenêtres, des portes et des lanterneaux et est complémentaire à la
section 9.27., qui porte sur le revêtement extérieur, et l’interface entre un revêtement extérieur et une fenêtre, une
porte ou un lanterneau, de même que sur la continuité des plans de protection. Il a toujours été l’intention de
l’article 9.7.6.1. d’exiger l’application de la norme incorporée par renvoi et des exigences de la section 9.27., à
l’exception du fait que les cales pour le support des fenêtres, portes et lanterneaux peuvent être en contreplaqué
traité, tel qu’il est indiqué à l’alinéa 9.7.6.1. 1)a).

Analyse des répercussions
Étant donné que le CNB a toujours exigé la conformité à la norme incorporée par renvoi et à la section 9.27., la
modification proposée n’entraîne pas de coûts.
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Si l’article était auparavant mal interprété, alors la clarification pourrait (selon l’interprétation) exiger l’utilisation
d’un solin sous l’appui. Les coûts prévus d’un solin sous l’appui supplémentaire se répartissent comme suit :

Matériau (solin de membrane souple ou solin de métal plié, tous deux avec arrêts d’extrémité) : 1,00 $ / mètre
linéaire d’appui

Main-d’oeuvre (1/10 d’une heure / mètre linéaire x 25 $ / heure) : 2,50 $ / mètre linéaire d’appui

Total (matériau + main-d’oeuvre) : 3,50 $ / mètre linéaire d’appui

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée peut être mise en application au moyen de l’infrastructure existante. Le fait de clarifier
l’intention de l’article 9.7.6.1. présentera des avantages parce que tout malentendu potentiel en matière d’exigences
relatives à l’installation des fenêtres, des portes et des lanterneaux, et d’exigences relatives à l’interface du
revêtement pour ces éléments, sera clarifié.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment,
entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.7.6.1.] 9.7.6.1. [1] 1) [F20,F54,F55,F61,F63-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.7.6.1.] 9.7.6.1. [1] 1) [F20,F61,F63-OS2.3]
[9.7.6.1.] 9.7.6.1. [1] 1) aucune attribution
[9.7.6.1.] 9.7.6.1. [2] 2) [F54,F55,F61,F63-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.7.6.1.] 9.7.6.1. [2] 2) [F61,F63-OS2.3]
[9.7.6.1.] 9.7.6.1. [3] 3) [F55,F61,F63-OS2.3]
[9.7.6.1.] 9.7.6.1. [3] 3) [F55,F61,F63-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1320
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.10.2.1.

CNB15 Div.B 9.10.2.2.
Sujet : Établissements de soins de type résidentiel
Titre : Établissements de soins de type résidentiel
Description : La modification proposée introduit des dispositions relatives à un nouveau

type de classement d'établissements appelé « établissement de soins de
type résidentiel » (groupe B, division 4), qui s'applique à des établissements
de soins abordables dans des maisons unifamiliales.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 815

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1313, FMP 1315, FMP 1323

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.10.2.1.] 9.10.2.1. Classement
[1] 1) Sous réserve de l'article 9.10.2.2., les bâtiments, ou parties de bâtiments, doivent être classés dans l'un

des groupes ou divisions décrits au tableau 9.10.2.1. en fonction de leur usage principal.

Tableau [9.10.2.1.] 9.10.2.1.
Classement des usages

Faisant partie intégrante du paragraphe [9.10.2.1.] 9.10.2.1. [1] 1)

Groupe Division Description des usages principaux (1)

B 4 Établissements de soins de type résidentiel

C — Habitations

D — Établissements d'affaires

E — Établissements commerciaux

F 2 Établissements industriels à risques moyens

F 3 Établissements industriels à risques faibles (n'inclut pas les garages de
stationnement desservant des logements individuels)

Voir la note A-3.1.2.1. 1).MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.1.2.1. 1)

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.2.1. Note de bas de pagereferrer

[9.10.2.2.] 9.10.2.2. Établissements de soins de type résidentiel Centres d'hébergement et
maisons de convalescence

(Voir la note A-9.10.2.2.)
[1] 1) Il est permis de classer comme habitations (groupe C) les établissements de soins de type résidentiel

constitués de logements utilisés comme centres d'hébergement pour enfants ou maisons de

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.2.1. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1
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convalescence pour personnes ambulatoires, à condition que ces logements soient prévus pour héberger
au plus 10 personnes, y compris le personnel.

[2] --) Sous réserve des paragraphes 3) à 5), les établissements de soins de type résidentiel où peuvent dormir
au plus 10 personnes doivent être conformes aux exigences applicables de la partie 9 visant les maisons
unifamiliales.

[3] --) Sous réserve des paragraphes 4) et 5), les établissements de soins de type résidentiel où peuvent dormir
au plus 10 personnes doivent être protégés par gicleurs :
[a] --) conformément à la norme NFPA 13D, « Installation of Sprinkler Systems in One- and Two-

Family Dwellings and Manufactured Homes »; et
[b] --) au moyen d’un système de gicleurs pouvant assurer une alimentation en eau de 30 min.

[4] --) Il n'est pas nécessaire d’installer un système de gicleurs conformément au paragraphe 3) si le bâtiment :
[a] --) a une hauteur de bâtiment de 1 étage, sans un sous-sol ni une mezzanine;
[b] --) fournit un hébergement à au plus 4 résidents recevant des soins sur une aire de plancher

desservie par 2 moyens d'évacuation sans obstacles menant à une issue au niveau du sol qui se
trouve à au plus 30 m de tout point de l'aire de plancher;

[c] --) comporte un système d'avertissement résidentiel installé conformément à la norme
CAN/ULC-S540, « Systèmes d’alarme incendie résidentiels et de sécurité des personnes :
installation, inspection, mise à l’essai et entretien » :
[i] --) muni de détecteurs de fumée dans chaque chambre, dans la cuisine et dans les aires

communes comme les salles d'activité et les corridors;
[ii] --) muni de détecteurs de chaleur dans chaque garage de stationnement contigu, local

technique, buanderie et local de rangement;
[iii] --) capable d’émettre des signaux audibles conformément aux articles 9.10.19.2. et

9.10.19.5. à une fréquence d'au plus 520 Hz;
[iv] --) alimenté conformément à l'article 9.10.19.4.;
[v] --) équipé d'un dispositif d’arrêt du signal conformément à l'article 9.10.19.6.;

[vi] --) équipé d'un annonciateur avec indicateurs de zone distincts du déclenchement des
dispositifs d'alarme; et

[vii] --) conçu de façon que le service d'incendie soit averti, conformément au paragraphe
3.2.4.7. 4), lorsqu'un signal d'alarme est déclenché;

[d] --) comporte un éclairage de sécurité dans les moyens d'évacuation qui est conforme aux
paragraphes 9.9.12.3. 2) à 7); et

[e] --) est conforme à la section 3.8.

[5] --) Il n'est pas nécessaire d’installer un système de gicleurs conformément au paragraphe 3) si :
[a] --) le bâtiment compte au plus 2 étages de hauteur de bâtiment;
[b] --) le bâtiment fournit un hébergement à au plus 4 résidents recevant des soins seulement au

premier étage;
[c] --) le premier étage est desservi par 2 moyens d'évacuation sans obstacles menant à une issue au

niveau du sol qui se trouve à au plus 30 m de tout point au premier étage;
[d] --) le bâtiment comporte un système d'avertissement résidentiel installé conformément à la norme

CAN/ULC-S540, « Systèmes d’alarme incendie résidentiels et de sécurité des personnes :
installation, inspection, mise à l’essai et entretien » :
[i] --) muni de détecteurs de fumée dans chaque chambre, dans la cuisine et dans les aires

communes comme les salles d'activité et les corridors;
[ii] --) muni de détecteurs de chaleur dans chaque garage de stationnement contigu, local

technique, buanderie et local de rangement;
[iii] --) capable d’émettre des signaux audibles conformément aux articles 9.10.19.2. et

9.10.19.5. à une fréquence d'au plus 520 Hz;
[iv] --) alimenté conformément à l'article 9.10.19.4.;
[v] --) équipé d'un dispositif d’arrêt du signal conformément à l'article 9.10.19.6;

[vi] --) équipé d'un annonciateur avec indicateurs de zone distincts du déclenchement des
dispositifs d'alarme; et
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[vii] --) conçu de façon que le service d'incendie soit averti, conformément au paragraphe
3.2.4.7. 4), lorsqu'un signal d'alarme est déclenché;

[e] --) tous les étages du bâtiment comportent un éclairage de sécurité dans les moyens d'évacuation
communs qui est conforme aux paragraphes 9.9.12.3. 2) à 7);

[f] --) le sous-sol est séparé du reste du bâtiment par une porte conforme au paragraphe 9.10.9.3. 2) et
par une barrière étanche à la fumée continue constituée de plaques de plâtre d'au moins 12,7 mm
d'épaisseur installées sur :
[i] --) les deux côtés des murs; et

[ii] --) sur le dessous de l'ensemble plancher-plafond;
[g] --) une installation de ventilation d'air conçue pour s'arrêter sur réception d'un signal du système

d'avertissement résidentiel dessert le sous-sol et les autres étages; et
[h] --) le premier étage est conforme à la section 3.8.

[6] --) Les établissements de soins de type résidentiel où peuvent dormir plus de 10 personnes doivent être
conformes aux exigences applicables de la partie 3 visant les établissements de soins.

Note A-9.10.2.2. Conception du bâtiment et personnel de surveillance.
Le CNPI exige qu'un plan de sécurité incendie soit en place et qu'un nombre suffisant de surveillants soit en service dans
les établissements de soins de type résidentiel. Le plan et le nombre d'employés en service – deux des éléments essentiels
pour assurer la sécurité des résidents – varieront selon la conception du bâtiment et le niveau d'assistance requis par les
résidents.

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Établissements de soins de type résidentiel.

Problème
Avec le vieillissement de la population canadienne, le besoin d'hébergement abordable dans un environnement de
type résidentiel se fait sentir pour les personnes en perte d'autonomie. Sous réserve des paragraphes 3.1.2.5. 1) et
9.10.2.2. 1) du CNB, qui permettent la construction de centres d'hébergement pour enfants et de maisons de
convalescence pour occupants ambulatoires sans gicleurs, les établissements de soins sont actuellement assujettis
aux exigences de la partie 3 du CNB relatives aux gicleurs. Les gicleurs, de même que d'autres caractéristiques de
conception, augmentent les coûts de construction de ces bâtiments.

Les bâtiments sont conçus pour répondre aux besoins des occupants au moment de la construction. Il est difficile
pour les autorités compétentes de définir les besoins futurs des occupants. Le niveau ambulatoire des résidents peut
changer à mesure qu'ils vieillissent ou que de nouvelles personnes emménagent, peut varier selon leur état une
journée donnée, etc.; ces variables, notamment, peuvent influer sur la capacité des résidents d'évacuer le bâtiment.

Pour résumer, un établissement de soins à un étage servant de résidence pour au plus quatre personnes recevant des
soins doit actuellement être protégé par gicleurs et construit conformément à la partie 3 du CNB, ce qui implique
dans nombre de provinces et de territoires l'intervention d'ingénieurs et d'architectes. De telles conditions rendent
souvent le projet inabordable, en particulier pour la conversion de maisons existantes. De nombreuses
administrations incluent des amendements au CNB pour régler le problème, et faire en sorte que des lieux
d'hébergement sécuritaires et abordables soient disponibles.
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Justification - Explication
Le Groupe d'étude mixte sur les établissements de soins de type résidentiel a élaboré une séries d'exigences qui
permettent la construction d'établissements de soins de type résidentiel en vertu de conditions strictes qui offrent un
hébergement abordable dans un environnement sécuritaire.

Les exigences actuelles du CNB relatives aux établissements de soins sont fondées sur des mesures de protection en
place, comme des gicleurs, qui compensent la difficulté de mener une évacuation complète de ces installations. La
présente modification proposée est axée sur une conception des bâtiments qui fournit un moyen d'évacuation
permettant une évacuation complète rapide des résidents. Tous les résidents seraient hébergés au premier étage, qui
comporterait un moyen d'évacuation par l'entremise de rampes sans obstacles.

Pour permettre ces installations, un nouveau sous-ensemble d'établissements de soins appelés « établissements de
soins de type résidentiel » est proposé en vertu de la partie 9 du CNB. Les techniques de construction et l'expertise
requises pour la construction de telles installations sont similaires à celles qui sont utilisées pour les projets
résidentiels. De plus, assujettir les dispositions relatives à ces nouvelles installations à la partie 9 du CNB en
simplifierait l'application à la conversion de maisons existantes en établissements de soins de type résidentiel.

Les nouveaux établissements de soins de type résidentiel sont assujettis aux exigences du Code national de
prévention des incendies relatives à l'élaboration d'un plan de sécurité incendie et au nombre de surveillants (voir le
FMP 1323).

Analyse des répercussions
Se reporter au résumé pour le sujet Établissements de soins de type résidentiel.

Répercussions sur la mise en application
Aucune.

Personnes concernées
Concepteurs, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment, entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.10.2.1.] 9.10.2.1. [1] 1) aucune attribution
[9.10.2.2.] 9.10.2.2. [1] 1) aucune attribution
-- --) aucune attribution
-- --) [F10-OS1.5]
-- --) aucune attribution
-- --) aucune attribution
-- --) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1276
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 9.10.3.1.A
Sujet : Tableaux sur la résistance au feu et l’isolement acoustique
Titre : Clarification des exigences sur la transmission du son dans le tableau

9.10.3.1.-A, Isolement acoustique et résistance au feu des murs
Description : La modification proposée clarifie les renseignements sur l’application des

indices de transmission du son pour les ensembles de construction
génériques du tableau 9.10.3.1.-A, Isolement acoustique et résistance au
feu des murs.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 881

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [9.10.3.1.] 9.10.3.1.-A
Isolement acoustique et résistance au feu des murs (1)

Faisant partie intégrante de l'article 5.8.1.3., du paragraphe 9.10.3.1. 1), des articles 9.11.1.3.
et 9.11.1.4., et du paragraphe 9.29.5.9. 5)

Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• Poteaux en
bois W1

• Poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

• Rangées
simples

W1a

W1 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1 h 1 h 36

• Porteurs ou
non-porteurs

W1b

W1 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

45 min
[1 h (8) ]

45 min
[1 h (8) ] 34

W1c

W1 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7) (9)

30 min
30 min

[45
min (8) ]

32
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

W1d

W1 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h 1 h 32

W1e

W1 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min 45 min 32

W2
• Poteaux 38 x 89 mm,

400 ou 600 mm entre axes
• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

W2a

W2 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 38

W2b

W2 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 38

W2c

W2 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

45 min 1 h 36

W2d

W2 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 36

W2e

W2 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 35

W2f

W2 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

45 min 1 h 34
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

W3

• Poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (6)

• profilés métalliques souples d'un
côté espacés de 400 ou 600 mm
entre axes

• 1 plaque de plâtre de chaque côté

W3a

W3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

45 min 1 h 45

W3b

W3 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

45 min 1 h 48

W3c

W3 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min 45 min 43

W4

• Poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (6)

• profilés métalliques souples d'un
côté espacés de 400 ou 600 mm
entre axes

• 2 plaques de plâtre du côté des
profilés métalliques souples

• 1 plaque de plâtre de l'autre côté

W4a

W4 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h
1 h
[1,5

h (8) ]
51
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

W4b

W4 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h
1 h
[1,5

h (8) ]
54

W4c

W4 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min
[1 h (8) ] 1 h 49

W4d

W4 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min
[1 h (8) ] 1 h 53

W5

• Poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (6)

• profilés métalliques souples d'un
côté espacés de 400 ou 600 mm
entre axes

• 1 plaque de plâtre du côté des
profilés métalliques souples

• 2 plaques de plâtre de l'autre côté

W5a

W5 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

45 min 1 h 51

W5b

W5 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

45 min 1 h 54

W5c

W5 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min 1 h 49
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

W5d

W5 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min 1 h 53

W6

• Poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• avec ou sans matériau absorbant
• profilés métalliques souples d'un

côté
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

W6a

W6 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 55

W6b

W6 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 58

W6c

W6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 53

W6d
W6 :
• avec poteaux espacés de

400 mm entre axes
1 h 1,5 h 55
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm

W6e

W6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 55

W6 :

• avec poteaux espacés de 600 mm
entre axes

• avec matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

W6f

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 58

W6g

W6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

ou 600 mm entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

45 min 1 h 50

W6h

W6 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

45 min 1 h 52
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

W6i

W6 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 ou 600 mm entre
axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 47

W6j

W6 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 ou 600 mm entre
axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 46

• Poteaux en
bois

• 2 rangées
décalées sur
lisse de
38 x 140 mm

W7

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes,
décalées sur une même lisse de
38 x 140 mm

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• 1 plaque de plâtre de chaque côté

•Porteurs ou
non-porteurs W7a

W7 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
1 h 1 h 47

W7b
W7 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min
[1 h (8) ]

45 min
[1 h (8) ] 45

W7c
W7 :
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)
30 min

30 min
[45

min (8) ]
42
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

W8

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes,
décalées sur une même lisse de
38 x 140 mm

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• 2 plaques de plâtre d'un côté
• 1 plaque de plâtre de l'autre côté

W8a
W8 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
1 h 1,5 h 52

W8b
W8 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
45 min 1 h 50

W9

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes,
décalées sur une même lisse de
38 x 140 mm

• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

W9a

W9 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 56

W9b

W9 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 55

W9c

W9 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

45 min 1 h 53

W9d W9 : 1,5 h 2 h 48
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

W10

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes,
décalées sur une même lisse de
38 x 140 mm

• avec ou sans matériau absorbant
• profilés métalliques souples espacés

de 400 ou 600 mm entre axes
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

W10a

W10 :
• avec matériau absorbant de

89 mm d'épaisseur d'un côté ou de
65 mm d'épaisseur de chaque
côté (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 62

W10b

W10 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 60

W10c

W10 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 50

W10d

W10 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 48

W11

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes,
décalées sur une même lisse de
38 x 140 mm

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• profilés métalliques souples espacés
de 400 ou 600 mm entre axes

• 2 plaques de plâtre du côté des
profilés métalliques souples

• 1 plaque de plâtre de l'autre côté

W11a
W11 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
1 h 1 h 56

W11b
W11 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min
[1 h (8) ] 1 h 54

W12

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes,
décalées sur une même lisse de
38 x 140 mm

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• profilés métalliques souples espacés
de 400 ou 600 mm entre axes

• 1 plaque de plâtre du côté des
profilés métalliques souples

• 2 plaques de plâtre de l'autre côté

W12a
W12 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
45 min 1 h 56

W12b
W12 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
45 min 1 h 54

• Poteaux en
bois

• 2 rangées sur
lisses
séparées

W13

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes, sur
lisses de 38 x 89 mm espacées de
25 mm

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

• Porteurs ou
non-porteurs W13a

W13 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)
1 h 1 h 57
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

W13b

W13 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

45 min
[1 h (8) ]

45 min
[1 h (8) ] 57

W13c

W13 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1 h 1 h 54

W13d

W13 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

45 min 45 min 53

W13e

W13 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h 1 h 45

W13f

W13 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min 45 min 45

W14

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes, sur des
lisses de 38 x 89 mm espacées de
25 mm

• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre d'un côté
• 1 plaque de plâtre de l'autre côté

W14a

W14 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1 h
1 h
[1,5

h (8) ]
61

W14b W14 : 45 min 1 h 61
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

W14c

W14 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1 h 1 h 57

W14d

W14 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

45 min 1 h 57

W14e

W14 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h 1 h 51

W14f

W14 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min 1 h 51

W15

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes, sur des
lisses de 38 x 89 mm espacées de
25 mm

• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

W15a

W15 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 66

W15b

W15 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 65

W15c W15 : 45 min 1 h 61
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

W15d

W15 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 62

W15e

W15 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 60

W15f

W15 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

45 min 1 h 57

W15g

W15 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 56

W15h

W15 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 55

W15i

W15 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

45 min 1 h 51

• Poteaux
extérieurs
en bois

• Rangées
simples

EW1

• Poteaux 38 x 89 mm, espacés de
400 ou 600 mm entre axes

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (8)

• 1 ou 2 plaques de plâtre du côté
intérieur

• Porteurs ou
non-porteurs EW1a EW1 : 1 h 1 h s/o
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• 1 plaque de plâtre de type X de 15,9
mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire extérieur et
bardage (12)

EW1b

EW1 :
• 1 plaque de plâtre de type X de

12,7 mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire extérieur et
bardage (12)

45 min 45 min s/o

EW1c

EW1 :
• 2 plaques de plâtre ordinaire de 12,7

mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire extérieur et
bardage (12)

45 min 45 min s/o

EW1d

EW1 :
• 1 plaque de plâtre de type X de

12,7 mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire
extérieur (13)

• contre-mur en maçonnerie

45 min 45 min s/o

EW2

• Poteaux en bois
• isolant de fibre de verre de 89 mm

d’épaisseur (14)

• 1 plaque de plâtre du côté intérieur

EW2a

EW2 :
• avec poteaux de 38 x 89 mm,

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire extérieur et
bardage (12)

1 h 1 h s/o

EW2b

EW2 :
• avec poteaux de 38 x 89 mm,

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire
extérieur (13)

• contre-mur en maçonnerie

45 min 45 min s/o

EW2c EW2 : 45 min 45 min s/o
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec poteaux de 38 x 140 mm,
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire extérieur et
bardage (12)

• Poteaux de
tôle d'acier
non-porteurs

S1
• Poteaux de tôle d'acier 31 x 64 mm,

400 ou 600 mm entre axes
• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

• 0,46 mm
(calibre 25)

S1a

S1 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
45 min
[1 h (8) ] 43

S1b

S1 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
45 min
[1 h (8) ] 39

S1c

S1 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 45 min 35

S2

• Poteaux de tôle d'acier 31 x 64 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre d'un côté
• 2 plaques de plâtre de l'autre côté

S2a

S2 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

– 1 h 50
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

S2b

S2 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– 1 h 44

S2c

S2 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– 1 h 50

S2d

S2 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– 1 h 42

S2e

S2 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 1 h 41

S2f

S2 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 1 h 37

S2g

S2 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1 h 40
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

S2h

S2 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1 h 35

S3
• Poteaux de tôle d'acier 31 x 64 mm,

400 ou 600 mm entre axes
• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

S3a

S3 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– 2 h 54

S3b

S3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– 2 h 51

S3c

S3 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– 1,5 h 53

S3d

S3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– 1,5 h 47

S3e S3 : – 1 h 49

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1276

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 17/40



Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec poteaux espacés de 600 mm
entre axes

• avec matériau absorbant de 65 mm
d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

S3f

S3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

– 1 h 41

S3g

S3 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 2 h 45

S3h

S3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 2 h 42

S3i

S3 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1,5 h 44

S3j

S3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

– 1,5 h 39

S3k

S3 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant

– 1 h 40
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

S3l

S3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

– 1 h 37

S4
• Poteaux de tôle d'acier 31 x 92 mm,

400 ou 600 mm entre axes
• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

S4a

S4 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
45 min
[1 h (8) ] 48

S4b

S4 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
45 min
[1 h (8) ] 47

S4c

S4 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 45 min 38

S4d

S4 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 45 min 38
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

S5

• Poteaux de tôle d'acier 31 x 92 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre d'un côté
• 2 plaques de plâtre de l'autre côté

S5a

S5 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
1 h
[1,5

h (8) ]
53

S5b

S5 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
1 h
[1,5

h (8) ]
52

S5c

S5 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

–
1 h
[1,5

h (8) ]
51

S5d

S5 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

–
1 h
[1,5

h (8) ]
50

S5e

S5 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 1 h 43

S5f S5 : – 1 h 42
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec poteaux espacés de 400 mm
entre axes

• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

S5g

S5 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1 h 41

S5h

S5 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1 h 40

S6
• Poteaux de tôle d'acier 31 x 92 mm,

400 ou 600 mm entre axes
• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

S6a

S6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– 2 h 56

S6b

S6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– 2 h 55

S6c

S6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

– 1,5 h 55
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

S6d

S6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– 1,5 h 54

S6e

S6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

– 1 h 50

S6f

S6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

– 1 h 48

S6g

S6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 2 h 47

S6h

S6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 2 h 45

S6i

S6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1,5 h 45
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

S6j

S6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1,5 h 44

S6k

S6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

– 1 h 41

S6l

S6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

– 1 h 39

S7

• Poteaux de tôle d'acier
31 x 152 mm, 400 ou 600 mm entre
axes

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

S7a

S7 :
• avec matériau absorbant de 150 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
45 min
[1 h (8) ] 51

S7b

S7 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 45 min 41

S8

• Poteaux de tôle d'acier
31 x 152 mm, 400 ou 600 mm entre
axes

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre d'un côté
• 2 plaques de plâtre de l'autre côté
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

S8a

S8 :
• avec matériau absorbant de 150 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
45 min

[1,5
h (8) ]

55

S8b

S8 :
• avec matériau absorbant de 150 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

–
45 min

[1,5
h (8) ]

54

S8c

S8 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 1 h 45

S8d

S8 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1 h 44

S9

• Poteaux de tôle d'acier
31 x 152 mm, 400 ou 600 mm entre
axes

• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

S9a

S9 :
• avec matériau absorbant de 150 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– 2 h 59

S9b

S9 :
• avec matériau absorbant de 150 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– 1,5 h 57

S9c

S9 :
• avec matériau absorbant de 150 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

– 1 h 53

S9d S9 : – 2 h 49
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

S9e

S9 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1,5 h 47

S9f

S9 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

– 1 h 43

• Poteaux de
tôle d'acier
porteurs

• 0,84 mm à
1,52 mm
d'épaisseur

S10

• Poteaux de tôle d'acier de
41 mm x 92 mm, porteurs, espacés
de 400 mm ou 600 mm entre axes

• avec ou sans contreventement sur
un côté

• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

S10a

S10 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1 h – 38

S10b

S10 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

45 min [1
h] – 38

S10c

S10 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

– – 36

S10d

S10 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h – 36

S10e S10 :
• sans matériau absorbant

1 h – 35
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

S10f

S10 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

– – 34

S11

• Poteaux de tôle d'acier de
41 mm x 92 mm, porteurs, espacés
de 400 mm ou 600 mm entre axes

• avec ou sans contreventement sur
un côté

• avec ou sans matériau absorbant
• profilés métalliques souples sur un

côté
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

S11a

S11 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– – 50

S11b

S11 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– – 47

S11c

S11 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– – 41

S11d

S11 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

– – 47
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

S11e

S11 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– – 45

S11f

S11 :
• sans matériau absorbant (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– – 39

S11g

S11:
• sans matériau absorbant (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– – 36

S11h

S11 :
• sans matériau absorbant (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– – 38

S12

• Poteaux de tôle d'acier de
41 mm x 92 mm, porteurs, espacés
de 400 mm ou 600 mm entre axes

• avec ou sans contreventement sur
un côté

• avec ou sans matériau absorbant
• profilés métalliques souples sur un

côté
• 2 plaques de plâtre du côté des

profilés métalliques souples
• 1 plaque de plâtre de l'autre côté

S12a S12 : – – 54
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

S12b

S12 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– – 46

S12c

S12 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– – 52

S12d

S12 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– – 43

S12e

S12 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– – 52

S12f

S12 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– – 43

S12g
S12 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)
– – 50
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

S12h

S12 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– – 41

S13

• Poteaux de tôle d'acier de
41 mm x 92 mm, porteurs, espacés
de 600 mm entre axes

• avec ou sans matériau absorbant
• profilés métalliques souples espacés

de 400 mm entre axes d'un côté
• 2 plaques de plâtre du côté des

profilés métalliques souples
• 1 panneau travaillant en cisaillement

et 1 plaque de plâtre de l'autre côté

S13a

S13 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

avec panneau de copeaux orientés
(OSB) travaillant en cisaillement de
12,7 mm

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

30 min – 57

S14

• Poteaux de tôle d'acier de
41 mm x 92 mm, porteurs, espacés
de 400 mm ou 600 mm entre axes

• avec ou sans matériau absorbant
• profilés métalliques souples d'un

côté
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

S14a

S14:
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

1 h – 60
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

S14b

S14 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

45 min [1
h] – 57

S14c

S14 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

– – 54

S14d

S14 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h – 51

S14e

S14 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h – 49

S14f

S14 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

1 h – 50

S14g S14 :
• sans matériau absorbant – – 45
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

S14h

S14 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h – 58

S14i

S14 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h – 60

S14j

S14 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min [1
h] – 55

S14k

S14 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h – 49

S14l
S14 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant

1 h – 51
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9mm (7)

S14m

S14 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h – 47

S15

• 2 rangées de poteaux de tôle d'acier
de 92 mm, porteurs, espacés de
400 mm ou de 600 mm entre axes

• avec contreventement
• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

S15a

S15:
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur dans chaque vide mural
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h – 68

S15b
S15 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h – 52

S15c

S15 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur dans chaque vide mural
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h – 68

S15d
S15 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1,5 h – 52

• Blocs de
béton creux
(granulat de
poids
normal)

B1

• Blocs de béton de 140 ou 190 mm
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

B1a • Blocs de béton de 140 mm sans
revêtement (5) 1 h 1 h 48

B1b • Blocs de béton de 190 mm sans
revêtement (5) 1,5 h 1,5 h 50

B2

• Blocs de béton de 140 ou 190 mm
• sans matériau absorbant
• 1 couche d'enduit de plâtre et de

sable ou
1 plaque de plâtre de chaque côté

B2a

B2 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec enduit de plâtre et de sable de

12,7 mm

2 h 2 h 50

B2b

B2 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 ou 12,7 mm (7)

2 h 2 h 47

B2c

B2 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

1,5 h 1,5 h 46

B2d

B2 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec enduit de plâtre et de sable de

12,7 mm

2,5 h 2,5 h 51

B2e

B2 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

3 h 3 h 50

B2f

B2 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

2,5 h 2,5 h 49

B2g

B2 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

2 h 2 h 48
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

B3

• Blocs de béton de 140 ou 190 mm
• profilés métalliques souples espacés

de 400 ou 600 mm entre axes d'un
côté

• avec matériau absorbant occupant
l'espace entre les profilés (6)

• 1 plaque de plâtre de chaque côté

B3a

B3 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 ou 12,7 mm (7)

2 h 2 h 51

B3b

B3 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)

1,5 h 1,5 h 48

B3c

B3 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

3 h 3 h 54

B3d

B3 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

2,5 h 2,5 h 53

B3e

B3 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)

2 h 2 h 51

B4

• Blocs de béton de 140 ou 190 mm
• profilés métalliques souples espacés

de 400 ou 600 mm entre axes de
chaque côté

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

B4a

B4 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 ou 12,7 mm (7)

2 h 2 h 47

B4b B4 :
• avec blocs de béton de 140 mm 1,5 h 1,5 h 42
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7) (9)

B4c

B4 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

3 h 3 h 50

B4d

B4 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

2,5 h 2,5 h 49

B4e

B4 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)

2 h 2 h 45

B5

• Blocs de béton de 190 mm
• fourrures de bois horizontales ou

verticales de 38 x 38 mm espacées
de 600 mm entre axes d'un côté

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

B5 :
B5a • avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
3 h 3 h 54

B5b
B5 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
2,5 h 2,5 h 53

B5c
B5 :
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)
2 h 2 h 51

B6

• Blocs de béton de 140 ou 190 mm
• fourrures de bois horizontales ou

verticales de 38 x 38 mm espacées
de 600 mm entre axes de chaque
côté

• matériau absorbant occupant
l'espace entre les fourrures de
chaque côté (6)

• 1 plaque de plâtre de chaque côté
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

B6a

B6 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 ou 12,7 mm (7)

2 h 2 h 57

B6b

B6 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)

1,5 h 1,5 h 56

B6c

B6 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

3 h 3 h 60

B6d

B6 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

2,5 h 2,5 h 59

B6e

B6 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)

2 h 2 h 57

B7

• Blocs de béton de 190 mm
• poteaux de tôle d'acier de 65 mm

espacés de 600 mm entre axes de
chaque côté

• matériau absorbant occupant
l'espace entre les poteaux de
chaque côté (6)

• 1 plaque de plâtre de chaque côté

B7a
B7 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
3 h 3 h 71

B7b
B7 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
2,5 h 2,5 h 70

B7c
B7 :
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)
2 h 2 h 69
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

B8

• Blocs de béton de 190 mm
• poteaux de bois de 38 x 64 mm

espacés de 600 mm entre axes de
chaque côté

• matériau absorbant occupant
l'espace entre les poteaux de
chaque côté

• 1 plaque de plâtre de chaque côté

B8a
B8 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
3 h 3 h 71

B8b
B8 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
2,5 h 2,5 h 70

B8c
B8 :
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)
2 h 2 h 69

B9

• Blocs de béton de 190 mm
• barres métalliques en Z espacées de

600 mm entre axes de chaque côté
(ou fourrures en bois de
38 x 38 mm et profilés métalliques
souples) horizontales ou verticales

• matériau absorbant occupant
l'espace entre les barres
métalliques en Z de chaque
côté (6)

• 1 plaque de plâtre de chaque côté

B9a
B9 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
3 h 3 h 65

B9b
B9 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
2,5 h 2,5 h 64

B9c
B9 :
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)
2 h 2 h 63

B10 • Blocs de béton de 190 mm
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Degré de
résistance au

feu (2) (3)
Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• profilés métalliques souples espacés
de 600 mm entre axes d'un côté

• matériau absorbant occupant
l'espace entre les profilés (6)

• 2 plaques de plâtre d'un seul côté

B10a
B10 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
3 h 3 h 56

B10b
B10 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
2,5 h 2,5 h 55

B10c
B10 :
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)
2 h 2 h 54

Voir la note A-9.10.3.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.10.3.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu et les ITS de constructions à ossature en bois n'ont été évalués que pour les
constructions à ossature en bois d'oeuvre plein scié de 38 x 89 mm. Toutefois, les degrés de résistance au feu et
les ITS donnés pour les constructions à ossature en bois de 38 x 89 mm peuvent s'appliquer aux constructions à
ossature en bois d'oeuvre plein scié de 38 x 140 mm; dans certains cas, les valeurs relatives au degré de
résistance au feu et à l'ITS peuvent être en deçà de la réalité. Pour les constructions à ossature en bois de
38 x 140 mm qui doivent comporter un matériau absorbant, ce dernier doit avoir une épaisseur de 140 mm.
(Voir le paragraphe D-1.2.1. 2) de l’annexe D pour des précisions au sujet des degrés de résistance au feu.) Les
ITS peuvent également s'appliquer au bois d'oeuvre assemblé par entures multiples. Les degrés de résistance au
feu s'appliquent aux constructions en bois d'oeuvre assemblé par entures multiples qui a été fabriqué avec un
adhésif thermo-résistant en conformité avec la norme NLGA relative aux produits spéciaux SPS-1, «
Fingerjoined Structural Lumber », ou la norme SPS-3, « Fingerjoined "Vertical Stud Use Only" Lumber ».
(Voir la note A-9.23.10.4. 1).)MODIFICATION

PROPOSÉE
A-9.23.10.4. 1)

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pagereferrer

L’espacement indiqué pour l’ossature correspond à la valeur maximale pour tous les degrés de résistance au
feu.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pagereferrer
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Les ITS reposent sur les résultats d'essais de laboratoire les plus fiables dont on dispose, conformément aux
détails d'exécution de la norme CSA A82.31-M, « Pose des plaques de plâtre ». Certains essais peuvent donner
des résultats légèrement différents à cause de la précision des mesures et des détails d'exécution qui diffèrent
légèrement. Ces résultats ne doivent être utilisés que lorsque les détails d'exécution, y compris l'espacement des
dispositifs de fixation et la structure portante, correspondent exactement aux détails des échantillons ayant fait
l'objet des essais et sur lesquels s'appuient les indices. Les ensembles de construction qui ont un ITS de 50 ou
plus exigent la mise en place d'un joint d'isolation acoustique autour des de méthodes pour réduire au minimum
la transmission du son aérien aux boîtes de sortie électrique et des autres ouvertures ainsi qu'à la jonction des
murs et des planchers, sauf pour la jonction des murs en béton et des murs en éléments de maçonnerie pleins,
où les joints de maçonnerie à la jonction sont cimentés.

(4)
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Les ITS ne sont valables que s'il n'y a ni fissures ni vides visibles. Les surfaces de blocs de béton doivent être
enduites d'au moins 2 couches de peinture ou de tout autre produit de finition mentionné à la section 9.29. pour
s'opposer à la transmission du son.

(5)
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Les matériaux absorbants comprennent les fibres de roche, de laitier, de verre ou cellulosiques et doivent
remplir au moins 90 % du vide pour que l'ITS soit obtenu. Pour obtenir l'ITS, le matériau absorbant ne doit pas
déborder des vides muraux au point de provoquer une pression importante vers l'extérieur sur le revêtement de
finition. Si le matériau absorbant utilisé dans les constructions avec poteaux de tôle d'acier prend la forme d'un
matelas, celui-ci doit être suffisamment large pour remplir le vide de l'âme d'un poteau de tôle d'acier à celle du
suivant.

(6)
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Description des revêtements de finition :
• Plaques de plâtre ordinaire de 12,7 mm — Plaques de plâtre ordinaire de 12,7 mm d'épaisseur, conformes à

l'article 9.29.5.2.
• Plaques de plâtre de type X de 12,7 mm — Plaques de plâtre de type X de 12,7 mm d'épaisseur résistant au feu,

conformes à l'article 9.29.5.2.
• Plaques de plâtre de type X de 15,9 mm — Plaques de plâtre de type X de 15,9 mm d'épaisseur résistant au feu,

conformes à l'article 9.29.5.2.
• Sauf pour ce qui est des murs extérieurs (voir la (10) ), les joints de la plaque apparente de chaque côté du mur

doivent être pontés et finis.
• La fixation et l'espacement doivent être conformes à la norme CSA A82.31-M, « Pose des plaques de plâtre ».

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de page

(7)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pagereferrer

Parmi les matériaux absorbants permettant d'obtenir un degré de résistance au feu supérieur, notons la fibre de
roche ou de laitier ayant une masse surfacique d'au moins 4,8, 2,8 et 2,0 kg/m2 pour les épaisseurs respectives
de 150, 89 et 65 mm; le matériau doit cependant remplir tous les vides muraux, y compris les vides des deux
rangées de poteaux de bois posées sur des lisses séparées.

(8)
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Les plaques de plâtre ordinaire utilisées en couches simples doivent être installées de façon que toutes leurs
rives soient supportées.

(9)
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Si un contreventement constitué de planches posées en diagonale, de panneaux de contreplaqué, de panneaux
de copeaux orientés (OSB), de plaques de plâtre ou de panneaux de fibres est mis en place sur la face interne
d'une seule rangée de poteaux dans un ensemble en comportant deux, l'ITS est réduit de 3 par rapport à la valeur
attribuée, si l'ensemble comporte un matériau isolant posé des deux côtés ou du côté opposé au revêtement. La
pose d'un revêtement de ce type des deux côtés des poteaux peut réduire considérablement l'ITS, mais l'on ne
dispose pas de suffisamment de données pour évaluer l'ITS dans un tel cas. Le degré de résistance au feu n'est
pas touché par l'inclusion d'un tel contreventement.

(10)
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Dans le cas des murs extérieurs, seuls les joints de la plaque apparente du côté intérieur doivent être pontés et
finis. Les plaques de plâtre du côté extérieur peuvent être remplacées par un revêtement intermédiaire en
plaques de plâtre de même épaisseur et de même type (ordinaire ou de type X).

(11)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pagereferrer

Note
de
bas
de
page
5
Note
de
bas
de
page
6

Note
de
bas
de
page
7

Note
de
bas
de
page
8Note
de
bas
de
page
9

Note
de
bas
de
page
10

Note
de
bas
de
page
11
Note
de
bas
de
page
12

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1276

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 39/40



Comprend toute combinaison de revêtement intermédiaire extérieur et bardage permise en vertu de la partie 9,
exception faite du revêtement intermédiaire en mousse plastique. Le bardage peut comprendre un revêtement
intermédiaire structural dérivé du bois ou en plâtre incombustible avec isolant en mousse plastique du côté
extérieur, d’une épaisseur minimale conforme au tableau 9.23.17.2.-A.

(12)
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Comprend tout revêtement intermédiaire extérieur indiqué au tableau 9.23.17.2.-A et tout contre-mur extérieur
en maçonnerie conforme à la section 9.20. Il est permis d’utiliser un revêtement intermédiaire en mousse
plastique dans les murs nos EW1d et EW2b sans autre revêtement intermédiaire, pourvu qu’il soit fixé
directement à l’ossature.

(13)
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L’isolant de fibre de verre utilisé pour remplir la cavité doit posséder une masse surfacique d’au moins
1,0 kg/m² de surface murale.

(14)
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RAISON

Problème
À l’heure actuelle, les renseignements fournis dans la note du tableau 9.10.3.1.-A, Isolement acoustique et résistance
au feu des murs, sur les indices de transmission du son exigent la mise en oeuvre d’une solution particulière plutôt
que de donner de l’information sur la préoccupation dont tient compte la solution et d’autoriser l’utilisation d’autres
solutions existantes.

Justification - Explication
La modification proposée modifie la note (4) du tableau afin de permettre l’utilisation de diverses solutions pour
réduire au minimum la transmission du son aérien aux boîtes de sortie électrique et autres ouvertures ainsi qu’à la
jonction des murs et des planchers, plutôt que de prescrire une seule solution.

Analyse des répercussions
La modification proposée n’entraîne aucun coût additionnel puisqu’elle révise et clarifie simplement les dispositions
du CNB à l'intention des constructeurs, des concepteurs et des autorités compétentes.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée n’augmente pas les exigences liées à la mise en oeuvre, et peut être mise en application
par l’infrastructure déjà disponible pour le CNB, puisqu’elle en clarifie simplement les dispositions afin d’aider les
concepteurs lors de l’élaboration des calculs liés aux indices de transmission du son et aux indices de transmission
du son apparent, ainsi que les responsables de la réglementation dans l’évaluation de ces calculs.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, constructeurs, responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1277
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 9.10.3.1.A
Sujet : Tableaux sur la résistance au feu et l’isolement acoustique
Titre : Clarification des exigences sur la fixation des plaques de plâtre dans le

tableau 9.10.3.1.-A, Isolement acoustique et résistance au feu des murs
Description : La modification proposée donne des renseignements supplémentaires sur

la fixation des plaques de plâtre dans les ensembles de construction
génériques du tableau 9.10.3.1.-A, Isolement acoustique et résistance au
feu des murs.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 795, DMC 796, DMC 797

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [9.10.3.1.] 9.10.3.1.-A
Isolement acoustique et résistance au feu des murs (1)

Faisant partie intégrante de l'article 5.8.1.3., du paragraphe 9.10.3.1. 1), des articles 9.11.1.3.
et 9.11.1.4., et du paragraphe 9.29.5.9. 5)

Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• Poteaux en
bois W1

• Poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

• Rangées
simples

W1a

W1 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1 h 1 h 36

• Porteurs ou
non-porteurs

W1b

W1 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

45 min
[1 h (8) ]

45 min
[1 h (8) ] 34

W1c

W1 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7) (9)

30 min
30 min

[45
min (8) ]

32
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

W1d

W1 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h 1 h 32

W1e

W1 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min 45 min 32

W2
• Poteaux 38 x 89 mm,

400 ou 600 mm entre axes
• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

W2a

W2 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 38

W2b

W2 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 38

W2c

W2 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

45 min 1 h 36

W2d

W2 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 36

W2e

W2 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 35

W2f

W2 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

45 min 1 h 34
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

W3

• Poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (6)

• profilés métalliques souples d'un
côté espacés de 400 ou 600 mm
entre axes

• 1 plaque de plâtre de chaque côté

W3a

W3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

45 min 1 h 45

W3b

W3 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

45 min 1 h 48

W3c

W3 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min 45 min 43

W4

• Poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (6)

• profilés métalliques souples d'un
côté espacés de 400 ou 600 mm
entre axes

• 2 plaques de plâtre du côté des
profilés métalliques souples

• 1 plaque de plâtre de l'autre côté

W4a

W4 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h
1 h
[1,5

h (8) ]
51
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

W4b

W4 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h
1 h
[1,5

h (8) ]
54

W4c

W4 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min
[1 h (8) ] 1 h 49

W4d

W4 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min
[1 h (8) ] 1 h 53

W5

• Poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (6)

• profilés métalliques souples d'un
côté espacés de 400 ou 600 mm
entre axes

• 1 plaque de plâtre du côté des
profilés métalliques souples

• 2 plaques de plâtre de l'autre côté

W5a

W5 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

45 min 1 h 51

W5b

W5 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

45 min 1 h 54

W5c

W5 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min 1 h 49
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

W5d

W5 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min 1 h 53

W6

• Poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• avec ou sans matériau absorbant
• profilés métalliques souples d'un

côté
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

W6a

W6 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 55

W6b

W6 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 58

W6c

W6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 53

W6d
W6 :
• avec poteaux espacés de

400 mm entre axes
1 h 1,5 h 55
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm

W6e

W6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 55

W6 :

• avec poteaux espacés de 600 mm
entre axes

• avec matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

W6f

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 58

W6g

W6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

ou 600 mm entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

45 min 1 h 50

W6h

W6 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

45 min 1 h 52
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

W6i

W6 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 ou 600 mm entre
axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 47

W6j

W6 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 ou 600 mm entre
axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 46

• Poteaux en
bois

• 2 rangées
décalées sur
lisse de
38 x 140 mm

W7

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes,
décalées sur une même lisse de
38 x 140 mm

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• 1 plaque de plâtre de chaque côté

•Porteurs ou
non-porteurs W7a

W7 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
1 h 1 h 47

W7b
W7 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min
[1 h (8) ]

45 min
[1 h (8) ] 45

W7c
W7 :
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)
30 min

30 min
[45

min (8) ]
42
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

W8

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes,
décalées sur une même lisse de
38 x 140 mm

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• 2 plaques de plâtre d'un côté
• 1 plaque de plâtre de l'autre côté

W8a
W8 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
1 h 1,5 h 52

W8b
W8 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
45 min 1 h 50

W9

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes,
décalées sur une même lisse de
38 x 140 mm

• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

W9a

W9 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 56

W9b

W9 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 55

W9c

W9 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

45 min 1 h 53

W9d W9 : 1,5 h 2 h 48
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

W10

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes,
décalées sur une même lisse de
38 x 140 mm

• avec ou sans matériau absorbant
• profilés métalliques souples espacés

de 400 ou 600 mm entre axes
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

W10a

W10 :
• avec matériau absorbant de

89 mm d'épaisseur d'un côté ou de
65 mm d'épaisseur de chaque
côté (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 62

W10b

W10 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 60

W10c

W10 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 50

W10d

W10 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 48

W11

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes,
décalées sur une même lisse de
38 x 140 mm

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• profilés métalliques souples espacés
de 400 ou 600 mm entre axes

• 2 plaques de plâtre du côté des
profilés métalliques souples

• 1 plaque de plâtre de l'autre côté

W11a
W11 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
1 h 1 h 56

W11b
W11 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min
[1 h (8) ] 1 h 54

W12

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes,
décalées sur une même lisse de
38 x 140 mm

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur d'un côté ou de 65 mm
d'épaisseur de chaque côté (6)

• profilés métalliques souples espacés
de 400 ou 600 mm entre axes

• 1 plaque de plâtre du côté des
profilés métalliques souples

• 2 plaques de plâtre de l'autre côté

W12a
W12 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
45 min 1 h 56

W12b
W12 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
45 min 1 h 54

• Poteaux en
bois

• 2 rangées sur
lisses
séparées

W13

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes, sur
lisses de 38 x 89 mm espacées de
25 mm

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

• Porteurs ou
non-porteurs W13a

W13 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)
1 h 1 h 57
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

W13b

W13 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

45 min
[1 h (8) ]

45 min
[1 h (8) ] 57

W13c

W13 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1 h 1 h 54

W13d

W13 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

45 min 45 min 53

W13e

W13 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h 1 h 45

W13f

W13 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min 45 min 45

W14

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes, sur des
lisses de 38 x 89 mm espacées de
25 mm

• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre d'un côté
• 1 plaque de plâtre de l'autre côté

W14a

W14 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1 h
1 h
[1,5

h (8) ]
61

W14b W14 : 45 min 1 h 61
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

W14c

W14 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1 h 1 h 57

W14d

W14 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

45 min 1 h 57

W14e

W14 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h 1 h 51

W14f

W14 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min 1 h 51

W15

• 2 rangées de poteaux 38 x 89 mm,
400 ou 600 mm entre axes, sur des
lisses de 38 x 89 mm espacées de
25 mm

• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

W15a

W15 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 66

W15b

W15 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 65

W15c W15 : 45 min 1 h 61
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur des 2 côtés (6) (10)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

W15d

W15 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 62

W15e

W15 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 60

W15f

W15 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur d'un seul côté (6) (10)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

45 min 1 h 57

W15g

W15 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1,5 h 2 h 56

W15h

W15 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h 1,5 h 55

W15i

W15 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

45 min 1 h 51

• Poteaux
extérieurs
en bois

• Rangées
simples

EW1

• Poteaux 38 x 89 mm, espacés de
400 ou 600 mm entre axes

• matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (8)

• 1 ou 2 plaques de plâtre du côté
intérieur

• Porteurs ou
non-porteurs EW1a EW1 : 1 h 1 h s/o
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• 1 plaque de plâtre de type X de 15,9
mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire extérieur et
bardage (12)

EW1b

EW1 :
• 1 plaque de plâtre de type X de

12,7 mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire extérieur et
bardage (12)

45 min 45 min s/o

EW1c

EW1 :
• 2 plaques de plâtre ordinaire de 12,7

mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire extérieur et
bardage (12)

45 min 45 min s/o

EW1d

EW1 :
• 1 plaque de plâtre de type X de

12,7 mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire
extérieur (13)

• contre-mur en maçonnerie

45 min 45 min s/o

EW2

• Poteaux en bois
• isolant de fibre de verre de 89 mm

d’épaisseur (14)

• 1 plaque de plâtre du côté intérieur

EW2a

EW2 :
• avec poteaux de 38 x 89 mm,

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire extérieur et
bardage (12)

1 h 1 h s/o

EW2b

EW2 :
• avec poteaux de 38 x 89 mm,

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire
extérieur (13)

• contre-mur en maçonnerie

45 min 45 min s/o

EW2c EW2 : 45 min 45 min s/o
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec poteaux de 38 x 140 mm,
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7) (11)

• revêtement intermédiaire extérieur et
bardage (12)

• Poteaux de
tôle d'acier
non-porteurs

S1
• Poteaux de tôle d'acier 31 x 64 mm,

400 ou 600 mm entre axes
• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

• 0,46 mm
(calibre 25)

S1a

S1 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
45 min
[1 h (8) ] 43

S1b

S1 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
45 min
[1 h (8) ] 39

S1c

S1 :
• avec poteaux espacés de

400 ou 600 mm entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 45 min 35

S2

• Poteaux de tôle d'acier 31 x 64 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre d'un côté
• 2 plaques de plâtre de l'autre côté

S2a

S2 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

– 1 h 50
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

S2b

S2 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– 1 h 44

S2c

S2 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– 1 h 50

S2d

S2 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– 1 h 42

S2e

S2 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 1 h 41

S2f

S2 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 1 h 37

S2g

S2 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1 h 40
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

S2h

S2 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1 h 35

S3
• Poteaux de tôle d'acier 31 x 64 mm,

400 ou 600 mm entre axes
• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

S3a

S3 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– 2 h 54

S3b

S3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– 2 h 51

S3c

S3 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– 1,5 h 53

S3d

S3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– 1,5 h 47

S3e S3 : – 1 h 49
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec poteaux espacés de 600 mm
entre axes

• avec matériau absorbant de 65 mm
d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

S3f

S3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 65 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

– 1 h 41

S3g

S3 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 2 h 45

S3h

S3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 2 h 42

S3i

S3 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1,5 h 44

S3j

S3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

– 1,5 h 39

S3k

S3 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant

– 1 h 40
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

S3l

S3 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

– 1 h 37

S4
• Poteaux de tôle d'acier 31 x 92 mm,

400 ou 600 mm entre axes
• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

S4a

S4 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
45 min
[1 h (8) ] 48

S4b

S4 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
45 min
[1 h (8) ] 47

S4c

S4 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 45 min 38

S4d

S4 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 45 min 38
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

S5

• Poteaux de tôle d'acier 31 x 92 mm,
400 ou 600 mm entre axes

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre d'un côté
• 2 plaques de plâtre de l'autre côté

S5a

S5 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
1 h
[1,5

h (8) ]
53

S5b

S5 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
1 h
[1,5

h (8) ]
52

S5c

S5 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

–
1 h
[1,5

h (8) ]
51

S5d

S5 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

–
1 h
[1,5

h (8) ]
50

S5e

S5 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 1 h 43

S5f S5 : – 1 h 42
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec poteaux espacés de 400 mm
entre axes

• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

S5g

S5 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1 h 41

S5h

S5 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1 h 40

S6
• Poteaux de tôle d'acier 31 x 92 mm,

400 ou 600 mm entre axes
• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

S6a

S6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– 2 h 56

S6b

S6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– 2 h 55

S6c

S6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

– 1,5 h 55
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

S6d

S6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– 1,5 h 54

S6e

S6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

– 1 h 50

S6f

S6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

– 1 h 48

S6g

S6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 2 h 47

S6h

S6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 2 h 45

S6i

S6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1,5 h 45
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

S6j

S6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1,5 h 44

S6k

S6 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

– 1 h 41

S6l

S6 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

– 1 h 39

S7

• Poteaux de tôle d'acier
31 x 152 mm, 400 ou 600 mm entre
axes

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

S7a

S7 :
• avec matériau absorbant de 150 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
45 min
[1 h (8) ] 51

S7b

S7 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 45 min 41

S8

• Poteaux de tôle d'acier
31 x 152 mm, 400 ou 600 mm entre
axes

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre d'un côté
• 2 plaques de plâtre de l'autre côté
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

S8a

S8 :
• avec matériau absorbant de 150 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

–
45 min

[1,5
h (8) ]

55

S8b

S8 :
• avec matériau absorbant de 150 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

–
45 min

[1,5
h (8) ]

54

S8c

S8 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– 1 h 45

S8d

S8 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1 h 44

S9

• Poteaux de tôle d'acier
31 x 152 mm, 400 ou 600 mm entre
axes

• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

S9a

S9 :
• avec matériau absorbant de 150 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– 2 h 59

S9b

S9 :
• avec matériau absorbant de 150 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– 1,5 h 57

S9c

S9 :
• avec matériau absorbant de 150 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

– 1 h 53

S9d S9 : – 2 h 49
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

S9e

S9 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– 1,5 h 47

S9f

S9 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

– 1 h 43

• Poteaux de
tôle d'acier
porteurs

• 0,84 mm à
1,52 mm
d'épaisseur

S10

• Poteaux de tôle d'acier de
41 mm x 92 mm, porteurs, espacés
de 400 mm ou 600 mm entre axes

• avec ou sans contreventement sur
un côté

• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

S10a

S10 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

1 h – 38

S10b

S10 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

45 min [1
h] – 38

S10c

S10 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

– – 36

S10d

S10 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h – 36

S10e S10 :
• sans matériau absorbant

1 h – 35
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

S10f

S10 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

– – 34

S11

• Poteaux de tôle d'acier de
41 mm x 92 mm, porteurs, espacés
de 400 mm ou 600 mm entre axes

• avec ou sans contreventement sur
un côté

• avec ou sans matériau absorbant
• profilés métalliques souples sur un

côté
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

S11a

S11 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– – 50

S11b

S11 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– – 47

S11c

S11 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– – 41

S11d

S11 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

– – 47
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

S11e

S11 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– – 45

S11f

S11 :
• sans matériau absorbant (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– – 39

S11g

S11:
• sans matériau absorbant (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– – 36

S11h

S11 :
• sans matériau absorbant (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– – 38

S12

• Poteaux de tôle d'acier de
41 mm x 92 mm, porteurs, espacés
de 400 mm ou 600 mm entre axes

• avec ou sans contreventement sur
un côté

• avec ou sans matériau absorbant
• profilés métalliques souples sur un

côté
• 2 plaques de plâtre du côté des

profilés métalliques souples
• 1 plaque de plâtre de l'autre côté

S12a S12 : – – 54
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec matériau absorbant de 89 mm
d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

S12b

S12 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– – 46

S12c

S12 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

– – 52

S12d

S12 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

– – 43

S12e

S12 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

– – 52

S12f

S12 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– – 43

S12g
S12 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)
– – 50
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

S12h

S12 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

– – 41

S13

• Poteaux de tôle d'acier de
41 mm x 92 mm, porteurs, espacés
de 600 mm entre axes

• avec ou sans matériau absorbant
• profilés métalliques souples espacés

de 400 mm entre axes d'un côté
• 2 plaques de plâtre du côté des

profilés métalliques souples
• 1 panneau travaillant en cisaillement

et 1 plaque de plâtre de l'autre côté

S13a

S13 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

avec panneau de copeaux orientés
(OSB) travaillant en cisaillement de
12,7 mm

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

30 min – 57

S14

• Poteaux de tôle d'acier de
41 mm x 92 mm, porteurs, espacés
de 400 mm ou 600 mm entre axes

• avec ou sans matériau absorbant
• profilés métalliques souples d'un

côté
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

S14a

S14:
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

1 h – 60
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9 mm (7)

S14b

S14 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
12,7 mm (7)

45 min [1
h] – 57

S14c

S14 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur (6)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

– – 54

S14d

S14 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h – 51

S14e

S14 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h – 49

S14f

S14 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 600 mm entre axes
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

1 h – 50

S14g S14 :
• sans matériau absorbant – – 45
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 600 mm entre axes

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7)

S14h

S14 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h – 58

S14i

S14 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h – 60

S14j

S14 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

45 min [1
h] – 55

S14k

S14 :
• avec poteaux espacés de 400 mm

entre axes
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h – 49

S14l
S14 :
• avec poteaux espacés de 600 mm

entre axes
• sans matériau absorbant

1 h – 51
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec profilés métalliques souples
espacés de 400 mm entre axes

• avec plaques de plâtre de type X de
15,9mm (7)

S14m

S14 :
• sans matériau absorbant
• avec profilés métalliques souples

espacés de 400 mm entre axes
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h – 47

S15

• 2 rangées de poteaux de tôle d'acier
de 92 mm, porteurs, espacés de
400 mm ou de 600 mm entre axes

• avec contreventement
• avec ou sans matériau absorbant
• 2 plaques de plâtre de chaque côté

S15a

S15:
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur dans chaque vide mural
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h – 68

S15b
S15 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

1 h – 52

S15c

S15 :
• avec matériau absorbant de 89 mm

d'épaisseur dans chaque vide mural
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1 h – 68

S15d
S15 :
• sans matériau absorbant
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

1,5 h – 52

• Blocs de
béton creux
(granulat de
poids
normal)

B1

• Blocs de béton de 140 ou 190 mm
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

B1a • Blocs de béton de 140 mm sans
revêtement (5) 1 h 1 h 48

B1b • Blocs de béton de 190 mm sans
revêtement (5) 1,5 h 1,5 h 50

B2

• Blocs de béton de 140 ou 190 mm
• sans matériau absorbant
• 1 couche d'enduit de plâtre et de

sable ou
1 plaque de plâtre de chaque côté

B2a

B2 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec enduit de plâtre et de sable de

12,7 mm

2 h 2 h 50

B2b

B2 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 ou 12,7 mm (7)

2 h 2 h 47

B2c

B2 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

1,5 h 1,5 h 46

B2d

B2 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec enduit de plâtre et de sable de

12,7 mm

2,5 h 2,5 h 51

B2e

B2 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

3 h 3 h 50

B2f

B2 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

2,5 h 2,5 h 49

B2g

B2 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)

2 h 2 h 48
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

B3

• Blocs de béton de 140 ou 190 mm
• profilés métalliques souples espacés

de 400 ou 600 mm entre axes d'un
côté

• avec matériau absorbant occupant
l'espace entre les profilés (6)

• 1 plaque de plâtre de chaque côté

B3a

B3 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 ou 12,7 mm (7)

2 h 2 h 51

B3b

B3 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)

1,5 h 1,5 h 48

B3c

B3 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

3 h 3 h 54

B3d

B3 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

2,5 h 2,5 h 53

B3e

B3 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)

2 h 2 h 51

B4

• Blocs de béton de 140 ou 190 mm
• profilés métalliques souples espacés

de 400 ou 600 mm entre axes de
chaque côté

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

B4a

B4 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 ou 12,7 mm (7)

2 h 2 h 47

B4b B4 :
• avec blocs de béton de 140 mm 1,5 h 1,5 h 42
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• avec plaques de plâtre ordinaire de
12,7 mm (7) (9)

B4c

B4 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

3 h 3 h 50

B4d

B4 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

2,5 h 2,5 h 49

B4e

B4 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)

2 h 2 h 45

B5

• Blocs de béton de 190 mm
• fourrures de bois horizontales ou

verticales de 38 x 38 mm espacées
de 600 mm entre axes d'un côté

• avec ou sans matériau absorbant
• 1 plaque de plâtre de chaque côté

B5 :
B5a • avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
3 h 3 h 54

B5b
B5 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
2,5 h 2,5 h 53

B5c
B5 :
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)
2 h 2 h 51

B6

• Blocs de béton de 140 ou 190 mm
• fourrures de bois horizontales ou

verticales de 38 x 38 mm espacées
de 600 mm entre axes de chaque
côté

• matériau absorbant occupant
l'espace entre les fourrures de
chaque côté (6)

• 1 plaque de plâtre de chaque côté
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

B6a

B6 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 ou 12,7 mm (7)

2 h 2 h 57

B6b

B6 :
• avec blocs de béton de 140 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)

1,5 h 1,5 h 56

B6c

B6 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)

3 h 3 h 60

B6d

B6 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)

2,5 h 2,5 h 59

B6e

B6 :
• avec blocs de béton de 190 mm
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)

2 h 2 h 57

B7

• Blocs de béton de 190 mm
• poteaux de tôle d'acier de 65 mm

espacés de 600 mm entre axes de
chaque côté

• matériau absorbant occupant
l'espace entre les poteaux de
chaque côté (6)

• 1 plaque de plâtre de chaque côté

B7a
B7 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
3 h 3 h 71

B7b
B7 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
2,5 h 2,5 h 70

B7c
B7 :
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)
2 h 2 h 69
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

B8

• Blocs de béton de 190 mm
• poteaux de bois de 38 x 64 mm

espacés de 600 mm entre axes de
chaque côté

• matériau absorbant occupant
l'espace entre les poteaux de
chaque côté

• 1 plaque de plâtre de chaque côté

B8a
B8 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
3 h 3 h 71

B8b
B8 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
2,5 h 2,5 h 70

B8c
B8 :
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)
2 h 2 h 69

B9

• Blocs de béton de 190 mm
• barres métalliques en Z espacées de

600 mm entre axes de chaque côté
(ou fourrures en bois de
38 x 38 mm et profilés métalliques
souples) horizontales ou verticales

• matériau absorbant occupant
l'espace entre les barres
métalliques en Z de chaque
côté (6)

• 1 plaque de plâtre de chaque côté

B9a
B9 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
3 h 3 h 65

B9b
B9 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
2,5 h 2,5 h 64

B9c
B9 :
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7) (9)
2 h 2 h 63

B10 • Blocs de béton de 190 mm
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Degré de
résistance au
feu (2) (3) (4)

Type de mur No Description

Porteur Non-
porteur

Indice de
transmission

du son
(ITS) (2) (4) (5)

• profilés métalliques souples espacés
de 600 mm entre axes d'un côté

• matériau absorbant occupant
l'espace entre les profilés (6)

• 2 plaques de plâtre d'un seul côté

B10a
B10 :
• avec plaques de plâtre de type X de

15,9 mm (7)
3 h 3 h 56

B10b
B10 :
• avec plaques de plâtre de type X de

12,7 mm (7)
2,5 h 2,5 h 55

B10c
B10 :
• avec plaques de plâtre ordinaire de

12,7 mm (7)
2 h 2 h 54

Voir la note A-9.10.3.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.10.3.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu et les ITS de constructions à ossature en bois n'ont été évalués que pour les
constructions à ossature en bois d'oeuvre plein scié de 38 x 89 mm. Toutefois, les degrés de résistance au feu et
les ITS donnés pour les constructions à ossature en bois de 38 x 89 mm peuvent s'appliquer aux constructions à
ossature en bois d'oeuvre plein scié de 38 x 140 mm; dans certains cas, les valeurs relatives au degré de
résistance au feu et à l'ITS peuvent être en deçà de la réalité. Pour les constructions à ossature en bois de
38 x 140 mm qui doivent comporter un matériau absorbant, ce dernier doit avoir une épaisseur de 140 mm.
(Voir le paragraphe D-1.2.1. 2) de l’annexe D pour des précisions au sujet des degrés de résistance au feu.) Les
ITS peuvent également s'appliquer au bois d'oeuvre assemblé par entures multiples. Les degrés de résistance au
feu s'appliquent aux constructions en bois d'oeuvre assemblé par entures multiples qui a été fabriqué avec un
adhésif thermo-résistant en conformité avec la norme NLGA relative aux produits spéciaux SPS-1, «
Fingerjoined Structural Lumber », ou la norme SPS-3, « Fingerjoined "Vertical Stud Use Only" Lumber ».
(Voir la note A-9.23.10.4. 1).)MODIFICATION

PROPOSÉE
A-9.23.10.4. 1)

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pagereferrer

L’espacement indiqué pour l’ossature correspond à la valeur maximale pour tous les degrés de résistance au
feu.
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Les ITS reposent sur les résultats d'essais de laboratoire les plus fiables dont on dispose, conformément aux
détails d'exécution de la norme CSA A82.31-M, « Pose des plaques de plâtre ». Certains essais peuvent donner
des résultats légèrement différents à cause de la précision des mesures et des détails d'exécution qui diffèrent
légèrement. Ces résultats ne doivent être utilisés que lorsque les détails d'exécution, y compris l'espacement des
dispositifs de fixation et la structure portante, correspondent exactement aux détails des échantillons ayant fait
l'objet des essais et sur lesquels s'appuient les indices. Dans le cas des ensembles à ossature de bois et d’acier, si
l’espacement entre axes des dispositifs de fixation est inférieur à 300 mm, il faut soustraire 1 de l’ITS; si
l’espacement entre axes des dispositifs de fixation est inférieur à 200 mm, il faut soustraire 2 de l’ITS. Un
espacement inférieur entre les dispositifs de fixation ne réduit pas le degré de résistance au feu. Les ensembles
qui ont un ITS de 50 ou plus exigent la mise en place d'un joint d'isolation acoustique autour des boîtes de sortie
électrique et des autres ouvertures ainsi qu'à la jonction des murs et des planchers, sauf pour la jonction des
murs en béton et des murs en éléments de maçonnerie pleins, où les joints de maçonnerie à la jonction sont
cimentés.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pagereferrer

Les ITS ne sont valables que s'il n'y a ni fissures ni vides visibles. Les surfaces de blocs de béton doivent être
enduites d'au moins 2 couches de peinture ou de tout autre produit de finition mentionné à la section 9.29. pour
s'opposer à la transmission du son.

(5)
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Les matériaux absorbants comprennent les fibres de roche, de laitier, de verre ou cellulosiques et doivent
remplir au moins 90 % du vide pour que l'ITS soit obtenu. Pour obtenir l'ITS, le matériau absorbant ne doit pas
déborder des vides muraux au point de provoquer une pression importante vers l'extérieur sur le revêtement de
finition. Si le matériau absorbant utilisé dans les ensembles avec poteaux de tôle d'acier prend la forme d'un
matelas, celui-ci doit être suffisamment large pour remplir le vide de l'âme d'un poteau de tôle d'acier à celle du
suivant.

(6)
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Description des revêtements de finition :
• Plaques de plâtre ordinaire de 12,7 mm — Plaques de plâtre ordinaire de 12,7 mm d'épaisseur, conformes à

l'article 9.29.5.2.
• Plaques de plâtre de type X de 12,7 mm — Plaques de plâtre de type X de 12,7 mm d'épaisseur résistant au feu,

conformes à l'article 9.29.5.2.
• Plaques de plâtre de type X de 15,9 mm — Plaques de plâtre de type X de 15,9 mm d'épaisseur résistant au feu,

conformes à l'article 9.29.5.2.
• Sauf pour ce qui est des murs extérieurs (voir la (10) ), les joints de la plaque apparente de chaque côté du mur

doivent être pontés et finis.
• La fixation et l'espacement doivent être conformes à la norme CSA A82.31-M, « Pose des plaques de plâtre ».
• Les dispositifs de fixation, l’espacement et la profondeur de la pénétration pour la pose des plaques de plâtre

doivent être conformes à la sous-section 9.29.5. et consister en :
• des clous ou des vis pour la fixation de plaques de plâtre à des poteaux en bois ou à des fourrures de

bois; et
• des vis pour la fixation de plaques de plâtre à des poteaux d’acier profilés à froid ou à des profilés

métalliques souples.

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de page

(7)
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Parmi les matériaux absorbants permettant d'obtenir un degré de résistance au feu supérieur, notons la fibre de
roche ou de laitier ayant une masse surfacique d'au moins 4,8, 2,8 et 2,0 kg/m2 pour les épaisseurs respectives
de 150, 89 et 65 mm; le matériau doit cependant remplir tous les vides muraux, y compris les vides des deux
rangées de poteaux de bois posées sur des lisses séparées.

(8)
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Les plaques de plâtre ordinaire utilisées en couches simples doivent être installées de façon que toutes leurs
rives soient supportées.

(9)
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Si un contreventement constitué de planches posées en diagonale, de panneaux de contreplaqué, de panneaux
de copeaux orientés (OSB), de plaques de plâtre ou de panneaux de fibres est mis en place sur la face interne
d'une seule rangée de poteaux dans un ensemble en comportant deux, l'ITS est réduit de 3 par rapport à la valeur
attribuée, si l'ensemble comporte un matériau isolant posé des deux côtés ou du côté opposé au revêtement. La
pose d'un revêtement de ce type des deux côtés des poteaux peut réduire considérablement l'ITS, mais l'on ne
dispose pas de suffisamment de données pour évaluer l'ITS dans un tel cas. Le degré de résistance au feu n'est
pas touché par l'inclusion d'un tel contreventement.

(10)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pagereferrer

Dans le cas des murs extérieurs, seuls les joints de la plaque apparente du côté intérieur doivent être pontés et
finis. Les plaques de plâtre du côté extérieur peuvent être remplacées par un revêtement intermédiaire en
plaques de plâtre de même épaisseur et de même type (ordinaire ou de type X).

(11)
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Comprend toute combinaison de revêtement intermédiaire extérieur et bardage permise en vertu de la partie 9,
exception faite du revêtement intermédiaire en mousse plastique. Le bardage peut comprendre un revêtement
intermédiaire structural dérivé du bois ou en plâtre incombustible avec isolant en mousse plastique du côté
extérieur, d’une épaisseur minimale conforme au tableau 9.23.17.2.-A.

(12)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pagereferrer

Comprend tout revêtement intermédiaire extérieur indiqué au tableau 9.23.17.2.-A et tout contre-mur extérieur
en maçonnerie conforme à la section 9.20. Il est permis d’utiliser un revêtement intermédiaire en mousse
plastique dans les murs nos EW1d et EW2b sans autre revêtement intermédiaire, pourvu qu’il soit fixé
directement à l’ossature.

(13)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pagereferrer

L’isolant de fibre de verre utilisé pour remplir la cavité doit posséder une masse surfacique d’au moins
1,0 kg/m² de surface murale.

(14)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.A. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
Il a été déterminé que les exigences relatives à la fixation des plaques de plâtre dans les ensembles de construction
du tableau 9.10.3.1.-A, Isolement acoustique et résistance au feu des murs, portent à confusion.

Justification - Explication
Les modifications proposées apportent une clarification supplémentaire sur les moyens de fixation exigés qui
doivent être utilisés pour poser des plaques de plâtre dans certains types d'ensembles de construction. Des
renseignements supplémentaires sont fournis pour tenir compte de l’effet de l’espacement entre les dispositifs de
fixation sur les valeurs des indices de transmission du son.

Analyse des répercussions
Les modifications proposées n’entraînent aucun coût additionnel puisqu’elles révisent et complètent simplement des
renseignements utiles répertoriés dans le CNB à l'intention des constructeurs, des concepteurs et des autorités
compétentes.

Répercussions sur la mise en application
Les modifications proposées n’augmentent pas les exigences liées à la mise en oeuvre, et peuvent être mises en
application par l’infrastructure déjà disponible pour le CNB, puisqu’elles donnent simplement des renseignements
supplémentaires afin d’aider les concepteurs lors de l’élaboration de calculs liés au degré de résistance au feu, ainsi
que les responsables de la réglementation dans l’évaluation de ces calculs.
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En clarifiant l’information existante, il se pourrait que les coûts et la complexité de la mise en application soient
réduits dans certains cas.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, constructeurs, responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1275
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 9.10.3.1.B
Sujet : Tableaux sur la résistance au feu et l’isolement acoustique
Titre : Clarification des exigences sur la transmission du son dans le tableau

9.10.3.1.-B, Isolement acoustique et résistance au feu des planchers, des
plafonds et des toits

Description : La modification proposée donne des renseignements supplémentaires sur
l’application des indices de transmission du son pour les ensembles de
construction génériques du tableau 9.10.3.1.-B, Isolement acoustique et
résistance au feu des planchers, des plafonds et des toits.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 881

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [9.10.3.1.] 9.10.3.1.-B
Isolement acoustique et résistance au feu des planchers, des plafonds et des toits (1)

Faisant partie intégrante de l'article 5.8.1.3., des paragraphes 9.10.3.1. 1) et 9.10.5.1. 4), et de l'article 9.11.1.3.

Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

Planchers et
plafonds

Dalles de
béton

F1
• planchers de béton

F1a

• béton armé de 90 mm
avec recouvrement
minimal de 20 mm de
l'acier d'armature

1 h 47 23

F1b

• béton armé de 130 mm
avec recouvrement
minimal de 25 mm de
l'acier d'armature

2 h 52 27

F1c

• dalle précontrainte de
200 mm d'épaisseur à
âme creuse avec
recouvrement minimal
de 25 mm de l'acier
d'armature

1 h 50 28

F1d

• dalle composite de
150 mm sur platelage
d'acier de 75 mm
avec treillis métallique
de 152 x 152 x
MW3,8 x MW3,8

- 51 21
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F1e

• dalle composite de
150 mm sur platelage
d'acier de 75 mm
avec treillis métallique
de 152 x 152 x
MW3,8 x MW3,8

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm ou 600 mm
entre axes

• 2 plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm
ou 15,9 mm

1,5 h 57 36

Solives d'acier
à âme ajourée

F2
• solives d'acier à âme

ajourée avec plancher
de béton

F2a

• platelage de béton de
50 mm

• sur solives d'acier à
âme ajourée
espacées de 400 mm
entre axes

• profilés de fourrure
espacés d'au plus
600 mm entre axes et
fixés à la sous-face
des solives par des
fils de fer

• 1 plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm
côté plafond

45 min 53 27

F2b

• 65 mm de béton
ordinaire ayant une
masse surfacique d'au
moins 155 kg/m2

• sur solives d'acier
composites espacées
de 1250 mm entre
axes

• profilés de fourrure
espacés d'au plus
600 mm entre axes et
fixés à la sous-face
des solives par des
fils de fer

• 1 plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm ou
15,9 mm côté plafond

1,5 h 53 28
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

Solives de
plancher en

bois (13)
F3 (14)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives en I espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F3a

F3 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 29 27

F3b

F3 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 31 30

F3c

F3 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 27 26

F3d

F3 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 29 29

F3e

F3 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 27 25

F3f

F3 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 29 28

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1275

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 3/131



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F4 (14)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives en I espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F4a

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 33 31

F4b

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 34 31

F4c

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
400 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (15) 35 34

F4d

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

45 min 38 34
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F4e

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de type X de
12,7 mm

1 h 32 30

F4f

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de type X de
12,7 mm

45 min 33 30

F4g

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
400 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 34 33

F4h

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 35 33

F4i

F4 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 31 30

F4j F4 : - 33 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F5 (14)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F5a

F5 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 35 37

F5b

F5 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 37 30

F5c

F5 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (16) 38 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F5d

F5 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 40 33

F5e

F5 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 33 26

F5f

F5 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 35 29

F5g

F5 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min
[45 min] (11) 36 29

F5h

F5 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 38 32

F5i

F5 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 33 25
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F5j

F5 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 35 28

F5k

F5 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 36 28

F5l

F5 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 38 33

F6 (14)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F6a (17)

F6 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

1 h 39 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F6b (17)

F6 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 41 32

F6c (17)

F6 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 42 35

F6d (17)

F6 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 44 37

F6e (17)

F6 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 38 30

F6f (17)

F6 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 40 33

F6g (17)

F6 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

1 h 41 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F6h (17)

F6 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (18) 43 36

F6i

F6 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 37 30

F6j

F6 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 39 33

F6k

F6 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 40 33

F6l

F6 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 42 36
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F7 (14)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre
fixée directement aux
solives côté plafond

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes fixés aux solives
à travers la plaque de
plâtre

• 1 plaque de plâtre
fixée aux profilés
métalliques souples

F7a (17)

F7 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 35 27

F7b (17)

F7 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 37 30

F7c (17)

F7 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

1 h 35 27

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1275

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 11/131



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F7d (17)

F7 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 37 30

F7e

F7 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 32 26

F7f

F7 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 35 28

F8 (14)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F8a

F8 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 41 33

F8b

F8 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 43 36

F8c

F8 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (11) 48 41

F8d

F8 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 50 44

F8e

F8 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 39 32

F8f

F8 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 41 35
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F8g

F8 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min
[45 min] (11) 46 40

F8h

F8 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 48 43

F8i

F8 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 41 31

F8j

F8 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 41 34

F8k

F8 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 46 39

F8l

F8 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 48 42
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F9 (14)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F9a (17)

F9 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 45 38

F9b (17)

F9 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 47 40

F9c (17)

F9 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (19)

52
[54] (19) 46

F9d (17)

F9 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

1 h
[1,5 h] (19)

54
[56] (19) 48
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F9e (17)

F9 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 44 36

F9f (17)

F9 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 46 39

F9g (17)

F9 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h
[1,5 h] (19)

51
[53] (19) 44

F9h (17)

F9 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (18) 53 47

F9i

F9 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 43 36

F9j

F9 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

- 45 39
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F9k

F9 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 50 44

F9l

F9 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 52 47

F10 (14)

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) poncés de
11 mm

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300, 400 ou 600 mm
entre axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F10a

F10 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

30 min 44 34
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F10b

F10 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 46 37

F10c

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (18) 51 42

F10d

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (11) 53 45

F10e

F10 :
• sur solives de bois

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h (20) 53 (20) 44

F10f (21)

F10 :
• sur solives de bois en I

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300 mm entre axes

1 h (20) 52 (20) 43
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F10g

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 42 33

F10h

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 44 36

F10i

F10 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

30 min
[45 min] (18) 49 41

F10j

F10 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

30 min
[45 min] (11) 51 44

F10k

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 42 33

F10l

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

- 44 35
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F10m

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 49 41

F10n

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 43

F11 (14)

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) poncés de
11 mm

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F11a (17)

F11 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

1 h 48 39
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F11b (17)

F11 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 50 42

F11c (17)

F11 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (19)

55
[56] (19) 47

F11d (17)

F11 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (19)

57
[58] (19) 50

F11e (17)

F11 :
• sur solives de bois

espacées de
400 mmentre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1,5 h (22) 56 (22) 47

F11f (21)

F11 :
• sur solives de bois en I

espacées de
400 mmentre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300 mm entre axes

1, 5 h (22) 56 (22) 46
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F11g (17)

F11 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h 47 38

F11h (17)

F11 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h 49 40

F11i (17)

F11 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h
[1,5 h] (19)

54
[55] (19) 46

F11j (17)

F11 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (18) 56 48

F11k

F11 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 46 37

F11l

F11 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

- 48 40
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F11m

F11 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 53 45

F11n

F11 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 55 48

F12 (14)

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F12a

F12 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 41 13

F12b

F12 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 43 16
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F12c

F12 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 39 12

F12d

F12 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 41 15

F12e

F12 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 39 12

F12f

F12 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 41 15

F13 (14)

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F13a

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 43 16
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F13b

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 45 16

F13c

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (15) 45 19

F13d

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 47 19

F13e

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h 42 15

F13f

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 44 15

F13g F13 : 45 min 44 18
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F13h

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 46 18

F13i

F13 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 41 14

F13j

F13 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 45 14

F14 (14)

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300, 400 ou 600 mm
entre axes
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F14a

F14 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 53 22

F14b

F14 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 55 22

F14c

F14 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (18) 60 30

F14d

F14 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 62 30

F14e

F14 :
• sur solives de bois

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de15,9 mm

1 h (20) 60 (20) 31

F14f (21)

F14 :
• sur solives de bois en I

espacées de 400 mm
entre axes

1 h (20) 61 (20) 31

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1275

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 27/131



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de15,9 mm

F14g

F14 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 51 21

F14h

F14 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 53 21

F14i

F14 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 58 29

F14j

F14 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 60 29

F14k

F14 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 21

F14l F14 : - 53 21
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F14m

F14 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 58 29

F14n

F14 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 60 29

F15 (14)

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F15a (17) F15 : 1 h (23) 57 25
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F15b (17)

F15 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 59 25

F15c (17)

F15 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (19)

64
[65] (19) 33

F15d (17)

F15 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (19)

66
[67] (19) 33

F15e (17)

F15 :
• sur solives de bois

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1,5 h (22) 65 (22) 33

F15f (21)

F15 :
• sur solives de bois en I

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

1,5 h (22) 64 (22) 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
300 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F15g (17)

F15 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 56 24

F15h (17)

F15 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 58 24

F15i (17)

F15 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h
[1,5 h] (19)

63
[64] (19) 32

F15j (17)

F15 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

45 min
[1 h] (18) 65 32

F15k

F15 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 55 23

F15l

F15 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 57 23
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F15m

F15 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 62 31

F15n

F15 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 64 31

F16 (14)

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F16a

F 16 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 44 22

F16b

F16 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 46 25

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1275

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 32/131



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F16c

F16 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 43 21

F16d

F16 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 45 24

F16e

F16 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 42 21

F16f

F16 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 44 24

F17 (14)

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F17a

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

1 h 48 24
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F17b

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 51 24

F17c

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (15) 48 27

F17d

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 51 27

F17e

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h 47 23

F17f

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

45 min 48 23
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F17g

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 49 26

F17h

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 50 26

F17i

F17 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 47 23

F17j

F17 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 49 26

F18 (14)

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 1 plaque de plâtre côté

plafond

F18a

F18 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 50 25

F18b

F18 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 52 25

F18c

F18 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 53 28

F18d

F18 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 55 28

F18e

F18 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 49 24

F18f F18 : - 51 24
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F18g

F18 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 52 27

F18h

F18 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 54 27

F18i

F18 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 48 24

F18j

F18 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 50 24

F18k

F18 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 27

F18l F18 : - 53 27
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F19 (14)

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 2 plaques de plâtre

côté plafond

F19a (17)

F19 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 54 27

F19b (17)

F19 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 56 27

F19c (17) F19 : 1 h 57 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F19d (17)

F19 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 59 30

F19e (17)

F19 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 53 26

F19f (17)

F19 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 55 26

F19g (17)

F19 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 56 29

F19h (17)

F19 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 58 29

F19i F19 : - 53 26
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F19j

F19 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilésd'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 55 26

F19k

F19 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 56 29

F19l

F19 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 58 29

F20 (14)

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
300, 400 ou 600 mm
entre axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F20a

F20 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min (23) 56 31

F20b

F20 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 58 31

F20c

F20 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min]
(18) (23)

63 39

F20d

F20 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 65 39

F20e

F20 :
• sur solives de bois

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h (20) 64 (20) 40
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F20f (21)

F20 :
• sur solives de bois en I

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h (20) 65 (20) 40

F20g

F20 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 55 30

F20h

F20 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 57 30

F20i

F20 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 62 38

F20j

F20 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 64 38

F20k

F20 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

- 54 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F20l

F20 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 56 30

F20m

F20 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 61 38

F20n

F20 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 63 38

F21 (14)

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 2 plaques de plâtre

côté plafond

F21a (17)

F21 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 60 33

F21b (17)

F21 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 62 33

F21c (17)

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (19)

67
[68] (19)

41
[42] (19)

F21d (17)

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (19)

69
[70] (19)

41
[42] (19)

F21e (17)

F21 :
• sur solives de bois

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

[1,5 h] (22) 68 (22) 42
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F21f (17)

F21 :
• sur solives de bois en I

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

[1,5 h] (22) 68 (22) 42

F21g (17)

F21 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 59 32

F21h (17)

F21 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 61 32

F21i (17)

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h
[1,5 h] (19)

66
[67] (19) 40

F21j (17)

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h 68 40

F21k

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 59 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F21l

F21 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 61 32

F21m

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 66 40

F21n

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 68 40

Solives de
plancher en

bois
triangulées (24)

F22

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F22a

F22 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

- 29 27
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F22b

F22 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 31 30

F22c

F22 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 28 26

F22d

F22 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 30 29

F22e

F22 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 27 25

F22f

F22 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 31 28

F23

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F23a F23 : 1 h 34 31

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1275

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 47/131



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sur solives en bois
triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F23b

F23 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 35 31

F23c

F23 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (15) 36 34

F23d

F23 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 37 34

F23e

F23 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 32 30

F23f

F23 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 33 30

F23g F23 : - 34 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F23h

F23 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 32 30

F23i

F23 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 34 33

F24

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 1 plaque de plâtre côté

plafond

F24a

F24 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 35 27

F24b

F24 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

- 37 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F24c

F24 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 38 30

F24d

F24 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 40 33

F24e

F24 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 33 26

F24f

F24 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 36 29

F24g

F24 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 37 29

F24h

F24 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 39 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F24i

F24 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 33 25

F24j

F24 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 35 28

F24k

F24 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 36 28

F24l

F24 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 38 31

F25

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 2 plaques de plâtre

côté plafond

F25a

F25 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 40 32

F25b

F25 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 42 34

F25c

F25 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 43 35

F25d

F25 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (18) 45 37

F25e

F25 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 38 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F25f

F25 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 40 33

F25g

F25 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 41 33

F25h

F25 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (18) 43 36

F25i

F25 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 38 30

F25j

F25 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 40 33

F25k

F25 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 41 33

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1275

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 53/131



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F25l

F25 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 43 36

F26

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre
fixée directement aux
solives côté plafond

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes fixés aux solives
à travers la plaque de
plâtre

• 1 plaque de plâtre
fixée aux profilés
métalliques souples

F26a

F26 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 35 27

F26b

F26 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

• profilés métalliques
souples

- 37 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F26c

F26 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 35 27

F26d

F26 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 37 30

F26e

F26 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 32 26

F26f

F26 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 35 28

F27

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F27a

F27 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 41 33

F27b

F27 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 43 36

F27c

F27 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (25) 48 41

F27d

F27 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 50 44

F27e

F27 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

- 40 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F27f

F27 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 42 35

F27g

F27 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 47 40

F27h

F27 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 49 43

F27i

F27 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 39 31

F27j

F27 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 41 34

F27k

F27 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 46 39
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F27l

F27 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 48 42

F28

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F28a

F28 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 46 38

F28b

F28 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 48 40
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F28c

F28 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 54 46

F28d

F28 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (18) 55 48

F28e

F28 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 44 36

F28f

F28 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 46 39

F28g

F28 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 51 44

F28h

F28 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (18) 53 47
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F28i

F28 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 44 36

F28j

F28 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 46 39

F28k

F28 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 44

F28l

F28 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 53 47

F29

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) poncés de
11 mm

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F29a

F29 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 44 35

F29b

F29 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 46 37

F29c

F29 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (25) 51 43

F29d

F29 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 53 45

F29e

F29 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

- 43 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F29f

F29 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 45 36

F29g

F29 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 50 41

F29h

F29 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 52 44

F29i

F29 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 42 34

F29j

F29 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 44 36

F29k

F29 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 49 41
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F29l

F29 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 44

F30

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) poncés de
11 mm

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F30a

F30 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 49 39

F30b F30 : 1 h 51 42
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F30c

F30 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (26)

56
[58] (26)

47
[50] (26)

F30d

F30 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (18) 58 50

F30e

F30 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 47 38

F30f

F30 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 49 40

F30g

F30 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 54 46
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F30h

F30 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (18) 56 48

F30i

F30 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 47 37

F30j

F30 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 49 40

F30k

F30 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 54 45

F30l

F30 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 56 48

F31

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F31a

F31 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 41 17

F31b

F31 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 43 20

F31c

F31 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 40 17

F31d

F31 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 42 20

F31e

F31 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 39 16

F31f

F31 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 41 19

F32
• chape de béton de

plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F32a

F32 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 46 20

F32b

F32 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 47 20

F32c

F32 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (15) 48 23

F32d

F32 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 49 23
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F32e

F32 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 44 19

F32f

F32 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 45 19

F32g

F32 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 46 19

F32h

F32 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 44 19

F32i

F32 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 46 22

F33

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm ou de
600 mm entre axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F33a

F33 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 53 26

F33b

F33 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 55 26

F33c

F33 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (25) 60 34

F33d

F33 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 62 34

F33e

F33 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 52 26
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F33f

F33 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 54 26

F33g

F33 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 59 34

F33h

F33 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 61 34

F33i

F33 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 25

F33j

F33 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 53 25

F33k

F33 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 58 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F33l

F33 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 60 33

F34

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F34a

F34 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 57 29

F34b

F34 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 60 29

F34c F34 : 1 h
[ 1,5 h] (26)

65
[67] (26) 37
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F34d

F34 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (18) 67 37

F34e

F34 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 56 28

F34f

F34 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 58 28

F34g

F34 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 63 36

F34h

F34 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (18) 65 36

F34i F34 : - 56 28
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F34j

F34 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 58 28

F34k

F34 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 63 36

F34l

F34 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 65 36

F35

• chape de béton de
38 mm (au moins
70 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F35a

F35 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 45 26

F35b

F35 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 47 29

F35c

F35 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 43 26

F35d

F35 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 45 29

F35e

F35 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 43 26

F35f

F35 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 45 29

F36

• chape de béton de
38 mm (au moins
70 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F36a

F36 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 49 28

F36b

F36 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 50 28

F36c

F36 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (15) 51 31

F36d

F36 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 52 31

F36e

F36 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 48 27

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1275

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 75/131



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F36f

F36 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 49 27

F36g

F36 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 50 30

F36h

F36 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 47 27

F36i

F36 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 49 30

F37

• chape de béton de
38 mm (au moins
70 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F37a F37 : 45 min 56 35
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F37b

F37 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 59 35

F37c

F37 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (25) 63 43

F37d

F37 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 66 43

F37e

F37 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 55 35

F37f

F37 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 57 35

F37g F37 : - 62 43
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F37h

F37 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 64 43

F37i

F37 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 54 35

F37j

F37 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 57 35

F37k

F37 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 61 43

F37l

F37 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 64 43
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F38

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F38a

F38 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 61 37

F38b

F38 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 63 37

F38c

F38 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (26)

68
[71] (26) 45

F38d F38 : 1 h 70 45
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F38e

F38 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 60 36

F38f

F38 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 62 36

F38g

F38 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 67 44

F38h

F38 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 69 44

F38i

F38 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 59 36

F38j F38 : - 61 36
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F38k

F38 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 66 44

F38l

F38 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 68 44

Solives de
plancher en

acier profilé à
froid (27)

F39

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F39a

F39 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 29 27

F39b

F39 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 31 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F39c

F39 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 27 26

F39d

F39 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 29 29

F39e

F39 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 27 25

F39f

F39 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 29 28

F40

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F40a

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 34 31
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F40b

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 35 31

F40c

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 36 34

F40d

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 37 34

F40e

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 32 30

F40f

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 33 30

F40g

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 34 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F40h

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 35 33

F40i

F40 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

31 30

F40j

F40 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 33 33

F41

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F41a

F41 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 34 27

F41b F41 : - 37 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F41c

F41 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (25) 37 30

F41d

F41 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 40 33

F41e

F41 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 33 26

F41f

F41 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 35 29

F41g

F41 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min
[45 min] (25) 36 29
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F41h

F41 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 38 32

F41i

F41 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 32 25

F41j

F41 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 35 28

F41k

F41 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 35 28

F41l

F41 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 38 31

F42

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F42a

F42 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 39 32

F42b

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 42 34

F42c

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 43 34

F42d

F42 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 42 35

F42e
F42 : 45 min

[1 h] (28) 45 37
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sur solives d'acier
espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F42f

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (15) 46 37

F42g

F42 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 38 30

F42h

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 40 33

F42i

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

45 min 41 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F42j

F42 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 41 33

F42k

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (28) 43 36

F42l

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (15) 44 36

F42m

F42 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 37 30

F42n

F42 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 39 33

F42o F42 : - 40 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F42p

F42 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 42 36

F43

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre
fixée directement aux
solives côté plafond

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes fixés aux solives
à travers la plaque de
plâtre

• 1 plaque de plâtre
fixée aux profilés
métalliques souples

F43a

F43 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 35 27
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F43b

F43 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 37 30

F43c

F43 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 35 27

F43d

F43 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 37 30

F43e

F43 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 32 26

F43f

F43 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 35 28

F44
• support de revêtement

de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F44a

F44 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 40 33

F44b

F44 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 43 36

F44c

F44 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (25) 47 41

F44d

F44 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 50 44

F44e F44 : - 39 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F44f

F44 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 41 35

F44g

F44 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min
[45 min] (25) 46 40

F44h

F44 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 48 43

F44i

F44 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 38 31

F44j

F44 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 41 34

F44k F44 : < 30 min 45 39
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F44l

F44 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 48 42

F45

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F45a

F45 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 45 38

F45b

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

45 min 48 40
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F45c

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 49 40

F45d

F45 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 52 46

F45e

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (28) 55 48

F45f

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (15) 56 48

F45g

F45 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

1 h 44 36
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F45h

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 46 39

F45i

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 47 39

F45j

F45 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 51 44

F45k

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (28) 53 47

F45l

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

45 min
[1 h] (15) 54 47
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F45m

F45 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 43 36

F45n

F45 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 45 39

F45o

F45 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 50 44

F45p

F45 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 52 47

F46

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) poncés de
11 mm
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F46a

F46 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 43 34

F46b

F46 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 46 37

F46c

F46 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 50 42

F46d

F46 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

- 53 45
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F46e

F46 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 42 33

F46f

F46 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 44 36

F46g

F46 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 49 41

F46h

F46 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 51 44

F46i

F46 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 41 33

F46j

F46 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

- 44 36
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F46k

F46 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 48 41

F46l

F46 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 44

F47

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
400 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F47a

F47 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

30 min 45 35
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F47b

F47 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 47 38

F47c

F47 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (18)

[1 h] (28)
51 45

F47d

F47 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

[30 min] (18)

[45 min] (28) 53 47

F47e

F47 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 43 44

F47f

F47 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 45 47

F47g

F47 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

30 min (18)

[45 min] (28) 50 43
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F47h

F47 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 52 46

F48

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 11mm

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F48a

F48 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 48 39

F48b F48 : 1 h 50 42

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1275

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 102/131



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F48c

F48 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 56 47

F48d

F48 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 57 50

F48e

F48 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 47 38

F48f

F48 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 49 40

F48g

F48 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 54 46

F48h F48 : - 56 48
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F48i

F48 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 46 37

F48j

F48 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 48 40

F48k

F48 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 53 45

F48l

F48 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 55 48

F49

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F49a

F49 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 40 13

F49b

F49 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 42 16

F49c

F49 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 39 12

F49d

F49 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 41 15

F49e

F49 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 38 12

F49f

F49 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 40 15

F50
• chape de béton de

plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1275

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 105/131



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F50a

F50 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 45 16

F50b

F50 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 47 19

F50c

F50 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 44 15

F50d

F50 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 46 18

F50e

F50 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 43 14

F50f

F50 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 45 17
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F51

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F51a

F51 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 52 22

F51b

F51 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 54 22

F51c

F51 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 59 30

F51d

F51 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 61 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F51e

F51 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 51 21

F51f

F51 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 53 21

F51g

F51 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 58 29

F51h

F51 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 60 29

F51i

F51 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 50 21

F51j

F51 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

- 52 21
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F51k

F51 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 57 29

F51l

F51 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 59 29

F52

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F52a

F52 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

1 h 57 25
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F52b

F52 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 59 25

F52c

F52 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 64 33

F52d

F52 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (25) 66 33

F52e

F52 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 55 24

F52f

F52 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 58 24

F52g

F52 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

1 h 62 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F52h

F52 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (25) 65 32

F52i

F52 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 55 23

F52j

F52 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 57 23

F52k

F52 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 62 31

F52l

F52 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 64 31

F53
• chape de béton de

38 mm (au moins 70
kg/m2)
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F53a

F53 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 44 22

F53b

F53 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 46 25

F53c

F53 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 42 21

F53d

F53 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 44 24

F53e

F53 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 42 21

F53f

F53 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 44 24

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1275

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 112/131



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F54

• chape de béton de
38 mm (au moins
70 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F54a

F54 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 48 24

F54b

F54 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 50 27

F54c

F54 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 47 23

F54d

F54 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 49 26

F54e

F54 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 47 23

F54f

F54 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 49 26
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F55

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 1 plaque de plâtre côté

plafond

F55a

F55 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 56 31

F55b

F55 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 58 31

F55c

F55 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 63 39

F55d

F55 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 65 39
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F55e

F55 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 54 30

F55f

F55 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 56 30

F55g

F55 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 61 38

F55h

F55 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 63 38

F55i

F55 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 54 30

F55j

F55 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

- 56 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F55k

F55 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 61 38

F55l

F55 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 63 38

F56

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 2 plaques de plâtre

F56a

F56 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

1 h 60 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F56b

F56 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 62 33

F56c

F56 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 67 41

F56d

F56 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (25) 69 41

F56e

F56 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 59 32

F56f

F56 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h 61 32

F56g

F56 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

1 h 66 40
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F56h

F56 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (25) 68 40

F56i

F56 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 58 32

F56j

F56 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 61 32

F56k

F56 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 65 40

F56l

F56 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 68 40

F57
• 50 mm de béton
• platelage métallique de

0,46 mm à nervures
de 19 mm
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F57a

F57 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 45 26

F57b

F57 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 47 29

F57c

F57 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 44 25

F57d

F57 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 46 28

F57e

F57 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 43 25

F57f

F57 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 45 28

F58

• 50 mm de béton
• platelage métallique de

0,38 mm à nervures
de 16 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F58a F58 : - 50 27
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F58b

F58 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 52 30

F58c

F58 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 48 27

F58d

F58 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 50 30

F58e

F58 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 48 27

F58f

F58 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 50 30

F59

• 50 mm de béton
• platelage métallique de

0,38 mm à nervures
de 16 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F59a

F59 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 57 35

F59b

F59 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 59 35

F59c

F59 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 64 43

F59d

F59 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 66 43

F59e

F59 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 56 34

F59f

F59 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

- 56 34

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1275

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 121/131



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F59g

F59 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 63 42

F59h

F59 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 65 42

F59i

F59 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 55 34

F59j

F59 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 57 34

F59k

F59 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 62 42

F59l

F59 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

- 64 42
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F60

• 50 mm de béton
• platelage métallique à

nervures de 19 mm x
0,46 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F60a

F60 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 62 36

F60b

F60 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 64 36

F60c

F60 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 69 44

F60d

F60 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (25) 71 44
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F60e

F60 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 60 36

F60f

F60 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 62 36

F60g

F60 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 67 44

F60h

F60 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (25) 69 44

F60i

F60 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 60 36

F60j

F60 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 62 36
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F60k

F60 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 67 44

F60l

F60 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 69 44

F61

• 50 mm de béton
• platelage métallique de

0,38 mm à nervures
de 16 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F61a

F61 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 62 32

F61b

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 64 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F61c

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 65 29

F61d

F61 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 68 37

F61e

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 66 34

F61f

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 71 34

F61g

F61 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 62 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

F61h

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 64 32

F61i

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 64 28

F61j

F61 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 68 36

F61k

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 64 32

F61l

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

- 70 34
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (9) (10) (11)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (12)

(IIC)

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

Toits

Fermes de toit
en bois R1

• fermes en bois
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• 1 plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min - -

Résistance offerte par la membrane seulement

M1

• éléments de support
espacés d'au plus
600 mm entre axes

• 1 plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min - -

M2

• éléments de support
espacés d'au plus
600 mm entre axes

• 2 plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h - -

Voir la note A-9.10.3.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.10.3.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Pour les ensembles dont le plafond est fait d'une seule épaisseur de plaques de plâtre sur des profilés métalliques souples, la disposition
des profilés métalliques souples aux joints d'about des plaques de plâtre devrait être celle illustrée à la figure A-9.10.3.1.-A afin
d'atteindre les valeurs affichées.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Pour les ensembles dont le plafond est fait de 2 épaisseurs de plaques de plâtre sur des profilés métalliques souples, la disposition des
profilés métalliques souples et des dispositifs de fixation aux joints d'about des plaques de plâtre devrait être celle illustrée à la
figure A-9.10.3.1.-B afin d’atteindre les valeurs affichées.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu et les ITS fournis sont ceux correspondant à l’épaisseur minimale indiquée du support de revêtement de
sol ou du platelage. L’épaisseur minimale de support de revêtement de sol exigée est déterminée selon l’espacement des éléments
d’ossature (voir le tableau 9.23.15.5.-A). Un support de revêtement de sol ou un platelage plus épais est également acceptable.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les matériaux absorbant les sons comprennent :
i. les fibres de roche, de laitier ou de verre; ou

ii. les fibres cellulosiques en vrac ou appliquées au jet.
Pour atteindre l’ITS indiqué, l'épaisseur nominale d'isolant requise est de 150 mm pour les fibres de roche, de laitier ou de verre ou les fibres
cellulosiques en vrac et de 90 mm pour les fibres cellulosiques appliquées au jet, sauf indication contraire. Tout écart de 50 mm de l’épaisseur du
matériau absorbant fera varier l’ITS, en l'augmentant ou en le diminuant d’environ 1. Toutefois, l’ajout d’une épaisseur d’isolant supérieure à la
profondeur de l’ensemble n’offre aucune valeur supplémentaire d’ITS.

(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu et les ITS sont fondés sur l’espacement indiqué des supports de plafond (voir aussi la note (10)). Un
espacement inférieur réduit l’ITS, mais non la résistance au feu.

(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Le type et l'espacement des dispositifs de fixation devraient être conformes à la sous-section 9.29.5. ou à la norme CSA A82.31-M afin
d’atteindre les valeurs affichées :

i. les dispositifs de fixation devraient être à au moins 38 mm des rives et des bouts des panneaux, sauf pour les dispositifs de fixation des
bouts de la plaque non apparente des plafonds à deux épaisseurs (voir la figure A-9.10.3.1.-B); et

ii. les dispositifs de fixation ne devraient pas être espacés de plus de 300 mm entre axes.

(7)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer
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Voir le paragraphe D-1.2.1. 2) de l’annexe D pour trouver des précisions au sujet des degrés de résistance au feu.(8)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les ITS indiqués dans le tableau correspondent à la profondeur minimale de l’élément d’ossature mentionnée dans la description et la
note complémentaire pertinente. Pour obtenir l’ITS relatif à un élément d’ossature plus profond, augmenter de 1 l’ITS indiqué dans le
tableau, pour chaque augmentation de 170 mm de la profondeur de l’élément.

(9)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les ITS indiqués dans le tableau correspondent à un espacement d’éléments d’ossature de 300 mm entre axes, sauf indication contraire
dans la description et les notes complémentaires pertinentes. Pour obtenir l’ITS relatif à un ensemble dont les éléments d’ossature sont
espacés de plus de 500 mm entre axes, augmenter de 1 l’ITS indiqué dans le tableau.

(10)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les ensembles qui ont un ITS de 50 ou plus exigent la mise en place de méthodes pour réduire au minimum la transmission du son
aérien aux boîtes de sortie électrique et autres ouvertures ainsi qu’à la jonction des murs et des planchers, sauf pour la jonction des
planchers de béton, des plafonds, des toits et des murs en éléments de maçonnerie où les joints de maçonnerie à la jonction sont
cimentés.

(11)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les indices d'isolement d'impact indiqués sont ceux des planchers mis à l'essai sans revêtement de sol fini.(12)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les solives de plancher en bois sont des :
i. solives de bois d'au moins 38 mm de largeur x 235 mm de hauteur, sauf indication contraire (voir la (11) ); ou

ii. solives de bois en I avec des semelles d'au moins 38 mm x 38 mm, une âme en contreplaqué ou en panneaux de copeaux orientés
(OSB) d'au moins 9,5 mm d'épaisseur, et une hauteur d'au moins 241 mm.

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
(13)

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Sauf dans le cas où des ensembles comportant des solives de bois en I sont soumis à des essais conformément aux exigences de la
norme CAN/ULC-S101, « Résistance au feu pour les bâtiments et les matériaux de construction », les degrés de résistance au feu
s’appliquent uniquement aux solives en I qui ont été fabriquées avec un adhésif phénolique pour bois de charpente conforme à la
norme CSA O112.10. Dans le cas des solives en I dont les semelles sont faites de bois en placage stratifié (LVL), les degrés de
résistance au feu s’appliquent uniquement dans le cas où l’adhésif utilisé dans la fabrication du LVL est un adhésif phénolique pour
bois de charpente conforme à la norme CSA O112.9.

(14)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Le degré de résistance au feu indiqué entre crochets n'est atteint que lorsque le matériau absorbant est fait de fibres cellulosiques
appliquées au jet avec un adhésif capable d'assurer :

i. une résistance minimale d'adhésion ou de cohésion par unité de surface égale à 5 fois le poids du matériau sous la plaque d'essai
lorsque l'ensemble est soumis à l'essai conformément à la norme ASTM E 736;

ii. une masse volumique d'au moins 35 kg/m3; et
iii. une épaisseur d'au moins 90 mm sous la sous-face du support de revêtement de sol ou du platelage, de 90 mm sur les côtés des

éléments d'ossature et, dans le cas des solives d'acier profilé à froid, de 13 mm sur le dessous de la semelle inférieure ailleurs qu'au
niveau d'un profilé métallique souple.

(15)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Le degré de résistance au feu indiqué entre crochets s'applique uniquement aux ensembles avec solives de bois pleines et n'est atteint
que lorsque le matériau absorbant :

i. est fait de fibres de roche ou de laitier et a une épaisseur d'au moins 90 mm et une masse surfacique d'au moins 2,8 kg/m2; ou
ii. a une masse volumique d'au moins 50 kg/m3 et est fait de fibres cellulosiques appliquées au jet sur une épaisseur d'au moins 90 mm

sur la sous-face du support de revêtement de sol et d'au moins 90 mm sur les côtés des solives de plancher.

(16)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu, les ITS et les indices d'isolement d'impact indiqués s'appliquent également aux ensembles avec solives
de bois pleines de 38 mm de largeur x 184 mm de hauteur.

(17)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Le degré de résistance au feu indiqué entre crochets n'est atteint que lorsque le matériau absorbant est fait de :
i. fibres de roche ou de laitier qui ont une épaisseur d'au moins 90 mm et une masse surfacique d'au moins 2,8 kg/m2; ou

ii. fibres cellulosiques appliquées au jet d'une masse volumique d'au moins 50 kg/m3 et d'une épaisseur d'au moins 90 mm sur la sous-
face du support de revêtement de sol et d'au moins 90 mm sur l'âme ou les côtés des éléments d'ossature.

(18)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu, les ITS et les indices d’isolement d’impact indiqués entre crochets ne s’appliquent qu’aux ensembles
avec solives de bois pleines et ne sont atteints que lorsque le matériau absorbant est fait de fibres cellulosiques soufflées à sec d’une
masse volumique d’au moins 40 kg/m3 et remplissant tous les vides, supportées par un treillis en acier zingué (galvanisé) conforme à
la norme ASTM A 390, avec ouvertures de maille hexagonales de 25 mm de largeur et fait de fil de 0,81 mm de diamètre (calibre 20),
fixé à des solives de bois au moyen d’agrafes métalliques avec pattes de 50 mm de longueur.

(19)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer
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Les degrés de résistance au feu et les ITS ne sont atteints que lorsque le matériau absorbant est fait de :
i. fibres de roche ou de laitier qui remplissent le vide de la solive et ont une masse surfacique d’au moins 2,8 kg/m2 et, dans le cas

d’éléments d’ossature d’au moins 270 mm de hauteur, incluent trois couches ayant chacune une épaisseur d’au moins 90 mm; ou
ii. fibres cellulosiques soufflées à sec et remplissant tout le vide, d’une masse volumique d’au moins 40 kg/m3, supportées par un treillis

en acier zingué (galvanisé) conforme à la norme ASTM A 390, avec ouvertures de maille hexagonales de 25 mm de largeur et fait de
fil de 0,81 mm de diamètre (calibre 20), fixé à des solives de bois ou à des solives de bois en I au moyen d’agrafes métalliques avec
pattes de 50 ou de 30 mm de longueur, respectivement.

(20)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Le degré de résistance au feu s’applique seulement aux ensembles avec solives de bois en I aux semelles d’au moins 38 mm
d’épaisseur et d’au moins 63 mm de largeur.

(21)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu et les ITS ne sont atteints que lorsque le matériau absorbant est fait de :
i. fibres de roche ou de laitier qui remplissent les vides de la solive et ont une masse surfacique d’au moins 2,8 kg/m2 et, dans le cas

d’éléments d’ossature d’au moins 270 mm de hauteur, incluent trois couches ayant chacune une épaisseur d’au moins 90 mm; ou
ii. fibres cellulosiques soufflées à sec et remplissant tout le vide, d’une masse volumique d’au moins 40 kg/m3, supportées par un treillis

en acier zingué (galvanisé) conforme à la norme ASTM A 390, avec ouvertures de maille hexagonales de 25 mm de largeur et fait de
fil de 0,81 mm de diamètre (calibre 20), fixé à des solives de bois au moyen d’agrafes métalliques avec pattes de 50 mm de longueur.

(22)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu indiqués s’appliquent seulement aux ensembles avec solives de bois pleines espacées d’au plus
400 mm entre axes. Aucune information n’est disponible pour les ensembles avec solives de bois en I.

(23)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les solives de plancher en bois triangulées sont des :
i. fermes de bois d’au moins 305 mm de hauteur, à connecteurs métalliques avec des éléments d’ossature en bois mesurant au moins

38 mm x 64 mm, les connecteurs métalliques ayant au moins 1 mm d’épaisseur (nominale) et des dents d’au moins 8 mm de longueur;
ii. fermes de bois d’au moins 286 mm de hauteur à âme métallique avec membrures de bois mesurant au moins 38 mm x 64 mm, l’âme

en forme de V étant en acier galvanisé d’une épaisseur (nominale) de 1 mm, avec plaques dont les dents mesurent au moins 8 mm de
longueur; ou

iii. fermes de bois d’au moins 330 mm de hauteur, assemblées par entures multiples, avec connexions à entures multiples collées, les
membrures mesurant au moins 38 mm x 64 mm, les éléments d’âme mesurant au moins 38 mm x 38 mm, et les connexions étant
collées avec une résine phénolique R-14 conforme à la norme CSA O112.10.

(24)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Le degré de résistance au feu indiqué entre crochets n’est atteint que lorsque le matériau absorbant est fait de fibres de roche ou de
laitier et a une épaisseur d’au moins 90 mm et une masse surfacique d’au moins 2,8 kg/m2.

(25)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu et les ITS indiqués entre crochets ne sont atteints que lorsque le matériau absorbant est fait de fibres
cellulosiques soufflées à sec et remplissant tout le vide, d’une masse volumique d’au moins 40 kg/m3, supportées par un treillis en
acier zingué (galvanisé) conforme à la norme ASTM A 390, avec ouvertures de maille hexagonales de 25 mm de largeur et fait de fil
de 0,81 mm de diamètre (calibre 20), fixé à des solives de bois au moyen d’agrafes métalliques avec pattes de 38 mm de longueur.

(26)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les solives de plancher en acier profilé à froid (solives en forme de C) sont des éléments mesurant au moins 41 mm de largeur x
203 mm de hauteur et dont le matériau a une épaisseur de 1,22 mm.

(27)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Le degré de résistance au feu indiqué entre crochets n’est atteint que lorsque le matériau absorbant est fait de fibres cellulosiques
appliquées au jet, d’une masse volumique d’au moins 50 kg/m3 et d’une épaisseur d’au moins 90 mm sous la sous-face du support de
revêtement de sol, d’au moins 90 mm sur les côtés des solives de plancher en acier profilé à froid, et d’au moins 13 mm sur le dessous
de la semelle inférieure ailleurs qu’au niveau d’un profilé métallique souple.

(28)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
À l’heure actuelle, les renseignements fournis dans les notes du tableau 9.10.3.1.-A, Isolement acoustique et résistance au feu des murs, sur
les indices de transmission du son s’appliquent également aux planchers, mais ces renseignements ne sont pas inclus actuellement dans les
notes du tableau 9.10.3.1.-B, Isolement acoustique et résistance au feu des planchers, des plafonds et des toits.

Justification - Explication
La modification proposée fournit des renseignements supplémentaires sur l’application des indices de transmission du son liés aux
ensembles de construction génériques du tableau 9.10.3.1.-B, Isolement acoustique et résistance au feu des planchers, des plafonds et des
toits, qui sont semblables aux renseignements fournis dans les notes (4) et (5) du tableau 9.10.3.1.-A, Isolement acoustique et résistance au
feu des murs, dont la révision est proposée par le FMP 1276.
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Analyse des répercussions
La modification proposée n’entraîne aucun coût additionnel puisqu’elle révise et complète simplement des renseignements utiles
répertoriés dans le CNB à l'intention des constructeurs, des concepteurs et des autorités compétentes.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée n’augmente pas les exigences liées à la mise en oeuvre, et peut être mise en application par l’infrastructure déjà
disponible pour le CNB, puisqu’elle donne des renseignements supplémentaires afin d’aider les concepteurs lors de l’élaboration de calculs
liés aux indices de transmission du son, ainsi que les responsables de la réglementation dans l’évaluation de ces calculs.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, constructeurs, responsables de la réglementation

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1278
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Tableau 9.10.3.1.B
Sujet : Tableaux sur la résistance au feu et l’isolement acoustique
Titre : Clarification des exigences sur la fixation des plaques de plâtre dans le

tableau 9.10.3.1.-B, Isolement acoustique et résistance au feu des
planchers, des plafonds et des toits

Description : La modification proposée donne des renseignements supplémentaires sur
la fixation des plaques de plâtre dans les ensembles de construction
génériques du tableau 9.10.3.1.-B, Isolement acoustique et résistance au
feu des planchers, des plafonds et des toits.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 795, DMC 796, DMC 797

MODIFICATION PROPOSÉE

Tableau [9.10.3.1.] 9.10.3.1.-B
Isolement acoustique et résistance au feu des planchers, des plafonds et des toits (1)

Faisant partie intégrante de l'article 5.8.1.3., des paragraphes 9.10.3.1. 1) et 9.10.5.1. 4), et de l'article 9.11.1.3.

Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

Planchers et
plafonds

Dalles de
béton

F1
• planchers de béton

F1a

• béton armé de 90 mm
avec recouvrement
minimal de 20 mm de
l'acier d'armature

1 h 47 23

F1b

• béton armé de 130 mm
avec recouvrement
minimal de 25 mm de
l'acier d'armature

2 h 52 27

F1c

• dalle précontrainte de
200 mm d'épaisseur à
âme creuse avec
recouvrement minimal
de 25 mm de l'acier
d'armature

1 h 50 28

F1d

• dalle composite de
150 mm sur platelage
d'acier de 75 mm
avec treillis métallique
de 152 x 152 x
MW3,8 x MW3,8

- 51 21
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F1e

• dalle composite de
150 mm sur platelage
d'acier de 75 mm
avec treillis métallique
de 152 x 152 x
MW3,8 x MW3,8

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm ou 600 mm
entre axes

• 2 plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm
ou 15,9 mm

1,5 h 57 36

Solives d'acier
à âme ajourée

F2
• solives d'acier à âme

ajourée avec plancher
de béton

F2a

• platelage de béton de
50 mm

• sur solives d'acier à
âme ajourée
espacées de 400 mm
entre axes

• profilés de fourrure
espacés d'au plus
600 mm entre axes et
fixés à la sous-face
des solives par des
fils de fer

• 1 plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm
côté plafond

45 min 53 27

F2b

• 65 mm de béton
ordinaire ayant une
masse surfacique d'au
moins 155 kg/m2

• sur solives d'acier
composites espacées
de 1250 mm entre
axes

• profilés de fourrure
espacés d'au plus
600 mm entre axes et
fixés à la sous-face
des solives par des
fils de fer

• 1 plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm ou
15,9 mm côté plafond

1,5 h 53 28
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

Solives de
plancher en

bois (12)
F3 (13)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives en I espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F3a

F3 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 29 27

F3b

F3 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 31 30

F3c

F3 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 27 26

F3d

F3 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 29 29

F3e

F3 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 27 25

F3f

F3 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 29 28
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F4 (13)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives en I espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F4a

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 33 31

F4b

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 34 31

F4c

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
400 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (14) 35 34

F4d F4 : 45 min 38 34
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F4e

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de type X de
12,7 mm

1 h 32 30

F4f

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de type X de
12,7 mm

45 min 33 30

F4g

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
400 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 34 33

F4h

F4 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 35 33

F4i F4 : - 31 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F4j

F4 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 33 33

F5 (13)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F5a

F5 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 35 37

F5b

F5 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 37 30

F5c
F5 : 30 min

[45 min] (15) 38 30

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1278

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 6/133



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F5d

F5 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 40 33

F5e

F5 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 33 26

F5f

F5 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 35 29

F5g

F5 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min
[45 min] (15) 36 29

F5h

F5 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 38 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F5i

F5 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 33 25

F5j

F5 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 35 28

F5k

F5 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 36 28

F5l

F5 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 38 33

F6 (13)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F6a (16)

F6 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 39 32

F6b (16)

F6 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 41 32

F6c (16)

F6 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 42 35

F6d (16)

F6 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 44 37

F6e (16)

F6 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 38 30

F6f (16) F6 : 1 h 40 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F6g (16)

F6 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 41 33

F6h (16)

F6 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (17) 43 36

F6i

F6 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 37 30

F6j

F6 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 39 33

F6k

F6 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 40 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F6l

F6 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 42 36

F7 (13)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre
fixée directement aux
solives côté plafond

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes fixés aux solives
à travers la plaque de
plâtre

• 1 plaque de plâtre
fixée aux profilés
métalliques souples

F7a (16)

F7 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 35 27

F7b (16)

F7 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 37 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F7c (16)

F7 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 35 27

F7d (16)

F7 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 37 30

F7e

F7 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 32 26

F7f

F7 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 35 28

F8 (13)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F8a

F8 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 41 33

F8b

F8 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 43 36

F8c

F8 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (15) 48 41

F8d

F8 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 50 44

F8e

F8 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

30 min 39 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F8f

F8 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 41 35

F8g

F8 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min
[45 min] (15) 46 40

F8h

F8 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 48 43

F8i

F8 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 41 31

F8j

F8 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 41 34

F8k F8 : < 30 min 46 39
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F8l

F8 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 48 42

F9 (13)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F9a (16)

F9 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 45 38

F9b (16)

F9 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

1 h 47 40
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F9c (16)

F9 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (18)

52
[54] (18) 46

F9d (16)

F9 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (18)

54
[56] (18) 48

F9e (16)

F9 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 44 36

F9f (16)

F9 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 46 39

F9g (16)

F9 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h
[1,5 h] (18)

51
[53] (18) 44

F9h (16)

F9 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

45 min
[1 h] (17) 53 47
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F9i

F9 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 43 36

F9j

F9 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 45 39

F9k

F9 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 50 44

F9l

F9 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 52 47

F10 (13)

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) poncés de
11 mm

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300, 400 ou 600 mm
entre axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F10a

F10 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 44 34

F10b

F10 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 46 37

F10c

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (17) 51 42

F10d

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (15) 53 45
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F10e

F10 :
• sur solives de bois

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h (19) 53 (19) 44

F10f (20)

F10 :
• sur solives de bois en I

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h (19) 52 (19) 43

F10g

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 42 33

F10h

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 44 36

F10i

F10 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

30 min
[45 min] (17) 49 41

F10j F10 : 30 min
[45 min] (15) 51 44
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F10k

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 42 33

F10l

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 44 35

F10m

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 49 41

F10n

F10 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 43

F11 (13)

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) poncés de
11 mm
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F11a (16)

F11 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 48 39

F11b (16)

F11 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 50 42

F11c (16)

F11 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (18)

55
[56] (18) 47

F11d (16)

F11 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

1 h
[1,5 h] (18)

57
[58] (18) 50
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F11e (16)

F11 :
• sur solives de bois

espacées de
400 mmentre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1,5 h (21) 56 (21) 47

F11f (20)

F11 :
• sur solives de bois en I

espacées de
400 mmentre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1, 5 h (21) 56 (21) 46

F11g (16)

F11 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h 47 38

F11h (16)

F11 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h 49 40

F11i (16)

F11 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

1 h
[1,5 h] (18)

54
[55] (18) 46
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F11j (16)

F11 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (17) 56 48

F11k

F11 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 46 37

F11l

F11 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 48 40

F11m

F11 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 53 45

F11n

F11 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 55 48

F12 (13)

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1278

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 23/133



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F12a

F12 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 41 13

F12b

F12 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 43 16

F12c

F12 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 39 12

F12d

F12 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 41 15

F12e

F12 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 39 12

F12f

F12 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 41 15
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F13 (13)

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F13a

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 43 16

F13b

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 45 16

F13c

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (14) 45 19

F13d F13 : 45 min 47 19
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F13e

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h 42 15

F13f

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 44 15

F13g

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

45 min 44 18

F13h

F13 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 46 18

F13i

F13 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

- 41 14
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F13j

F13 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 45 14

F14 (13)

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300, 400 ou 600 mm
entre axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F14a

F14 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 53 22

F14b

F14 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 55 22

F14c
F14 : 30 min

[45 min] (17) 60 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F14d

F14 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 62 30

F14e

F14 :
• sur solives de bois

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de15,9 mm

1 h (19) 60 (19) 31

F14f (20)

F14 :
• sur solives de bois en I

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de15,9 mm

1 h (19) 61 (19) 31

F14g

F14 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 51 21

F14h

F14 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

- 53 21
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F14i

F14 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 58 29

F14j

F14 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 60 29

F14k

F14 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 21

F14l

F14 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 53 21

F14m

F14 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 58 29

F14n F14 : - 60 29
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F15 (13)

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F15a (16)

F15 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h (22) 57 25

F15b (16)

F15 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 59 25

F15c (16) F15 : 1 h
[1,5 h] (18)

64
[65] (18) 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F15d (16)

F15 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (18)

66
[67] (18) 33

F15e (16)

F15 :
• sur solives de bois

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1,5 h (21) 65 (21) 33

F15f (20)

F15 :
• sur solives de bois en I

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1,5 h (21) 64 (21) 33

F15g (16)

F15 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 56 24

F15h (16)

F15 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

1 h 58 24
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F15i (16)

F15 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h
[1,5 h] (18)

63
[64] (18) 32

F15j (16)

F15 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

45 min
[1 h] (17) 65 32

F15k

F15 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 55 23

F15l

F15 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 57 23

F15m

F15 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 62 31

F15n F15 : - 64 31
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F16 (13)

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F16a

F 16 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 44 22

F16b

F16 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 46 25

F16c

F16 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 43 21

F16d

F16 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 45 24
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F16e

F16 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 42 21

F16f

F16 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 44 24

F17 (13)

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F17a

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 48 24

F17b

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 51 24
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F17c

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (14) 48 27

F17d

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 51 27

F17e

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h 47 23

F17f

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

45 min 48 23

F17g

F17 :
• sur solives de bois ou

solives de bois en I
espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 49 26

F17h F17 : - 50 26
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F17i

F17 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 47 23

F17j

F17 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 49 26

F18 (13)

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 1 plaque de plâtre côté

plafond

F18a

F18 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

- 50 25
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F18b

F18 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 52 25

F18c

F18 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 53 28

F18d

F18 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 55 28

F18e

F18 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 49 24

F18f

F18 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 51 24

F18g

F18 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 52 27
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F18h

F18 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 54 27

F18i

F18 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 48 24

F18j

F18 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 50 24

F18k

F18 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 27

F18l

F18 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 53 27
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F19 (13)

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 2 plaques de plâtre

côté plafond

F19a (16)

F19 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 54 27

F19b (16)

F19 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 56 27

F19c (16)

F19 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 57 30

F19d (16) F19 : 1 h 59 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F19e (16)

F19 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 53 26

F19f (16)

F19 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 55 26

F19g (16)

F19 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 56 29

F19h (16)

F19 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 58 29

F19i

F19 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 53 26
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F19j

F19 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilésd'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 55 26

F19k

F19 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 56 29

F19l

F19 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 58 29

F20 (13)

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
300, 400 ou 600 mm
entre axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F20a F20 : 45 min (22) 56 31
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F20b

F20 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 58 31

F20c

F20 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min]
(17) (22)

63 39

F20d

F20 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 65 39

F20e

F20 :
• sur solives de bois

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h (19) 64 (19) 40

F20f (20)

F20 :
• sur solives de bois en I

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

1 h (19) 65 (19) 40
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
300 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F20g

F20 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 55 30

F20h

F20 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 57 30

F20i

F20 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 62 38

F20j

F20 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 64 38

F20k

F20 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 54 30

F20l F20 : - 56 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F20m

F20 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 61 38

F20n

F20 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 63 38

F21 (13)

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives de bois ou
solives de bois en I
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 2 plaques de plâtre

côté plafond

F21a (16) F21 : 1 h 60 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F21b (16)

F21 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 62 33

F21c (16)

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (18)

67
[68] (18)

41
[42] (18)

F21d (16)

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (18)

69
[70] (18)

41
[42] (18)

F21e (16)

F21 :
• sur solives de bois

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

[1,5 h] (21) 68 (21) 42

F21f (16)

F21 :
• sur solives de bois en I

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

[1,5 h] (21) 68 (21) 42
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
300 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F21g (16)

F21 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 59 32

F21h (16)

F21 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 61 32

F21i (16)

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h
[1,5 h] (18)

66
[67] (18) 40

F21j (16)

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h 68 40

F21k

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 59 32

F21l F21 : - 61 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F21m

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 66 40

F21n

F21 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 68 40

Solives de
plancher en

bois
triangulées (23)

F22

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F22a

F22 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 29 27

F22b F22 : - 31 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F22c

F22 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 28 26

F22d

F22 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 30 29

F22e

F22 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 27 25

F22f

F22 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 31 28

F23

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F23a

F23 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

1 h 34 31
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F23b

F23 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 35 31

F23c

F23 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (14) 36 34

F23d

F23 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 37 34

F23e

F23 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 32 30

F23f

F23 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 33 30

F23g F23 : - 34 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F23h

F23 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 32 30

F23i

F23 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 34 33

F24

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 1 plaque de plâtre côté

plafond

F24a

F24 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 35 27

F24b

F24 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

- 37 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F24c

F24 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 38 30

F24d

F24 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 40 33

F24e

F24 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 33 26

F24f

F24 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 36 29

F24g

F24 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 37 29

F24h F24 : - 39 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F24i

F24 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 33 25

F24j

F24 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 35 28

F24k

F24 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 36 28

F24l

F24 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 38 31

F25

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 2 plaques de plâtre

côté plafond

F25a

F25 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 40 32

F25b

F25 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 42 34

F25c

F25 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 43 35

F25d

F25 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (17) 45 37

F25e

F25 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

1 h 38 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F25f

F25 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 40 33

F25g

F25 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 41 33

F25h

F25 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (17) 43 36

F25i

F25 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 38 30

F25j

F25 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 40 33

F25k F25 : - 41 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F25l

F25 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 43 36

F26

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre
fixée directement aux
solives côté plafond

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes fixés aux solives
à travers la plaque de
plâtre

• 1 plaque de plâtre
fixée aux profilés
métalliques souples

F26a

F26 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

• profilés métalliques
souples

- 35 27
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F26b

F26 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 37 30

F26c

F26 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 35 27

F26d

F26 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 37 30

F26e

F26 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 32 26

F26f

F26 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 35 28
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F27

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F27a

F27 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 41 33

F27b

F27 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 43 36

F27c

F27 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (24) 48 41

F27d

F27 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 50 44
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F27e

F27 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 40 32

F27f

F27 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 42 35

F27g

F27 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 47 40

F27h

F27 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 49 43

F27i

F27 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 39 31

F27j F27 : - 41 34
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F27k

F27 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 46 39

F27l

F27 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 48 42

F28

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F28a

F28 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

1 h 46 38
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F28b

F28 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 48 40

F28c

F28 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 54 46

F28d

F28 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (17) 55 48

F28e

F28 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 44 36

F28f

F28 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 46 39

F28g F28 : 1 h 51 44
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F28h

F28 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (17) 53 47

F28i

F28 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 44 36

F28j

F28 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 46 39

F28k

F28 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 44

F28l

F28 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 53 47
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F29

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) poncés de
11 mm

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F29a

F29 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 44 35

F29b

F29 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 46 37

F29c

F29 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

30 min
[45 min] (24) 51 43
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F29d

F29 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 53 45

F29e

F29 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 43 33

F29f

F29 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 45 36

F29g

F29 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 50 41

F29h

F29 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 52 44

F29i

F29 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

- 42 34
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F29j

F29 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 44 36

F29k

F29 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 49 41

F29l

F29 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 44

F30

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) poncés de
11 mm

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1278

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 64/133



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F30a

F30 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 49 39

F30b

F30 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 51 42

F30c

F30 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (25)

56
[58] (25)

47
[50] (25)

F30d

F30 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (17) 58 50

F30e

F30 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 47 38

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1278

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 65/133



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F30f

F30 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 49 40

F30g

F30 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 54 46

F30h

F30 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (17) 56 48

F30i

F30 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 47 37

F30j

F30 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 49 40

F30k

F30 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 54 45
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F30l

F30 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 56 48

F31

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F31a

F31 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 41 17

F31b

F31 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 43 20

F31c

F31 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 40 17

F31d

F31 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 42 20
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F31e

F31 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 39 16

F31f

F31 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 41 19

F32

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F32a

F32 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 46 20

F32b

F32 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 47 20
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F32c

F32 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (14) 48 23

F32d

F32 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 49 23

F32e

F32 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 44 19

F32f

F32 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 45 19

F32g

F32 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 46 19

F32h

F32 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 44 19

F32i

F32 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

- 46 22
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F33

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm ou de
600 mm entre axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F33a

F33 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 53 26

F33b

F33 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 55 26

F33c

F33 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (24) 60 34
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F33d

F33 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 62 34

F33e

F33 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 52 26

F33f

F33 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 54 26

F33g

F33 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 59 34

F33h

F33 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 61 34

F33i

F33 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 25

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1278

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 71/133



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F33j

F33 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 53 25

F33k

F33 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 58 33

F33l

F33 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 60 33

F34

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F34a F34 : 1 h 57 29
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F34b

F34 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 60 29

F34c

F34 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[ 1,5 h] (25)

65
[67] (25) 37

F34d

F34 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (17) 67 37

F34e

F34 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 56 28

F34f

F34 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 58 28
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F34g

F34 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 63 36

F34h

F34 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (17) 65 36

F34i

F34 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 56 28

F34j

F34 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 58 28

F34k

F34 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 63 36

F34l

F34 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 65 36

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1278

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 74/133



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F35

• chape de béton de
38 mm (au moins
70 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F35a

F35 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 45 26

F35b

F35 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 47 29

F35c

F35 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 43 26

F35d

F35 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 45 29

F35e

F35 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 43 26

F35f F35 : - 45 29
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F36

• chape de béton de
38 mm (au moins
70 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F36a

F36 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 49 28

F36b

F36 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 50 28

F36c

F36 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (14) 51 31
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F36d

F36 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 52 31

F36e

F36 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 400 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 48 27

F36f

F36 :
• sur solives en bois

triangulées espacées
de 600 mm entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 49 27

F36g

F36 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 50 30

F36h

F36 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 47 27

F36i

F36 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 49 30

F37

• chape de béton de
38 mm (au moins
70 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F37a

F37 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 56 35

F37b

F37 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 59 35

F37c

F37 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (24) 63 43

F37d

F37 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 66 43
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F37e

F37 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 55 35

F37f

F37 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 57 35

F37g

F37 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 62 43

F37h

F37 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 64 43

F37i

F37 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 54 35

F37j

F37 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 57 35
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F37k

F37 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 61 43

F37l

F37 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 64 43

F38

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives en bois
triangulées espacées
d'au plus 600 mm
entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F38a

F38 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 61 37

F38b F38 : 1 h 63 37
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F38c

F38 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h
[1,5 h] (25)

68
[71] (25) 45

F38d

F38 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 70 45

F38e

F38 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 60 36

F38f

F38 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 62 36

F38g

F38 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 67 44
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F38h

F38 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 69 44

F38i

F38 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 59 36

F38j

F38 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 61 36

F38k

F38 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 66 44

F38l

F38 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 68 44

Solives de
plancher en

acier profilé à
froid (26)

F39

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F39a

F39 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 29 27

F39b

F39 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 31 30

F39c

F39 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 27 26

F39d

F39 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 29 29

F39e

F39 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 27 25

F39f

F39 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 29 28

F40

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F40a

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 34 31

F40b

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 35 31

F40c

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 36 34

F40d

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 37 34

F40e

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

1 h 32 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F40f

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 33 30

F40g

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 34 33

F40h

F40 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 35 33

F40i

F40 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

31 30

F40j

F40 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 33 33

F41

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F41a

F41 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 34 27

F41b

F41 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 37 30

F41c

F41 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (24) 37 30

F41d

F41 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 40 33

F41e F41 : - 33 26
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F41f

F41 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 35 29

F41g

F41 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min
[45 min] (24) 36 29

F41h

F41 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 38 32

F41i

F41 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 32 25

F41j

F41 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 35 28
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F41k

F41 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 35 28

F41l

F41 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 38 31

F42

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F42a

F42 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 39 32

F42b

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

45 min 42 34
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F42c

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 43 34

F42d

F42 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 42 35

F42e

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (27) 45 37

F42f

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (14) 46 37

F42g

F42 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

1 h 38 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F42h

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 40 33

F42i

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 41 33

F42j

F42 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 41 33

F42k

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (27) 43 36

F42l

F42 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

45 min
[1 h] (14) 44 36
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F42m

F42 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 37 30

F42n

F42 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 39 33

F42o

F42 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 40 33

F42p

F42 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés d'acier de
fourrure espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 42 36

F43

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre
fixée directement aux
solives côté plafond

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes fixés aux solives
à travers la plaque de
plâtre

• 1 plaque de plâtre
fixée aux profilés
métalliques souples

F43a

F43 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 35 27

F43b

F43 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 37 30

F43c

F43 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 35 27

F43d

F43 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 37 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F43e

F43 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 32 26

F43f

F43 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

• profilés métalliques
souples

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 35 28

F44

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F44a

F44 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 40 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F44b

F44 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 43 36

F44c

F44 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min
[45 min] (24) 47 41

F44d

F44 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 50 44

F44e

F44 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 39 32

F44f

F44 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 41 35

F44g

F44 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min
[45 min] (24) 46 40
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F44h

F44 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 48 43

F44i

F44 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 38 31

F44j

F44 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 41 34

F44k

F44 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 45 39

F44l

F44 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

< 30 min 48 42

F45

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F45a

F45 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 45 38

F45b

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 48 40

F45c

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min 49 40

F45d

F45 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

1 h 52 46
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F45e

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (27) 55 48

F45f

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (14) 56 48

F45g

F45 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 44 36

F45h

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min 46 39

F45i

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

45 min 47 39
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F45j

F45 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 51 44

F45k

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (27) 53 47

F45l

F45 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (14) 54 47

F45m

F45 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 43 36

F45n

F45 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

- 45 39
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F45o

F45 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 50 44

F45p

F45 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 52 47

F46

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) poncés de
11 mm

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm
ou en bois à rainure et
à languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F46a F46 : - 43 34
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F46b

F46 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 46 37

F46c

F46 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 50 42

F46d

F46 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 53 45

F46e

F46 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 42 33

F46f

F46 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 44 36
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F46g

F46 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 49 41

F46h

F46 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 51 44

F46i

F46 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 41 33

F46j

F46 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 44 36

F46k

F46 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 48 41

F46l

F46 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 51 44
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F47

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
400 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F47a

F47 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 45 35

F47b

F47 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min 47 38

F47c

F47 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

30 min
[45 min] (17)

[1 h] (27)
51 45
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F47d

F47 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

[30 min] (17)

[45 min] (27) 53 47

F47e

F47 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min 43 44

F47f

F47 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 45 47

F47g

F47 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

30 min (17)

[45 min] (27) 50 43

F47h

F47 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 52 46

F48
• une couche de support

de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 11mm

• une couche de support
de revêtement de sol
en contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F48a

F48 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 48 39

F48b

F48 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 50 42

F48c

F48 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 56 47

F48d F48 : 1 h 57 50
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F48e

F48 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 47 38

F48f

F48 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 49 40

F48g

F48 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 54 46

F48h

F48 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 56 48

F48i

F48 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 46 37
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F48j

F48 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 48 40

F48k

F48 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 53 45

F48l

F48 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 55 48

F49

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F49a

F49 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 40 13
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F49b

F49 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 42 16

F49c

F49 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 39 12

F49d

F49 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 41 15

F49e

F49 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 38 12

F49f

F49 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 40 15

F50

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F50a F50 : - 45 16
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F50b

F50 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 47 19

F50c

F50 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 44 15

F50d

F50 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 46 18

F50e

F50 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 43 14

F50f

F50 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 45 17

F51

• chape de béton de
plâtre de 25 mm (au
moins 44 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F51a

F51 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 52 22

F51b

F51 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 54 22

F51c

F51 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 59 30

F51d

F51 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 61 30

F51e

F51 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 51 21
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F51f

F51 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 53 21

F51g

F51 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 58 29

F51h

F51 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 60 29

F51i

F51 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 50 21

F51j

F51 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 52 21

F51k

F51 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 57 29
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F51l

F51 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 59 29

F52

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F52a

F52 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 57 25

F52b

F52 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 59 25

F52c F52 : 1 h 64 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F52d

F52 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (24) 66 33

F52e

F52 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 55 24

F52f

F52 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 58 24

F52g

F52 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 62 32

F52h

F52 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (24) 65 32

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1278

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 112/133



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F52i

F52 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 55 23

F52j

F52 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 57 23

F52k

F52 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 62 31

F52l

F52 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 64 31

F53

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F53a

F53 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 44 22

F53b

F53 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 46 25

F53c

F53 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 42 21

F53d

F53 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 44 24

F53e

F53 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 42 21

F53f

F53 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 44 24

F54

• chape de béton de
38 mm (au moins
70 kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F54a

F54 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 48 24

F54b

F54 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 50 27

F54c

F54 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 47 23

F54d

F54 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 49 26

F54e

F54 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 47 23

F54f

F54 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 49 26

F55

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 1 plaque de plâtre côté

plafond

F55a

F55 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 56 31

F55b

F55 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 58 31

F55c

F55 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 63 39

F55d

F55 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 65 39

F55e

F55 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

- 54 30
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

F55f

F55 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 56 30

F55g

F55 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 61 38

F55h

F55 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 63 38

F55i

F55 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 54 30

F55j

F55 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 56 30

F55k F55 : - 61 38
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

F55l

F55 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 63 38

F56

• chape de béton de
38 mm (au moins 70
kg/m2)

• support de revêtement
de sol en
contreplaqué, en
panneaux de copeaux
ou en panneaux de
copeaux orientés
(OSB) de 15,5 mm ou
en bois à rainure et à
languette de 17 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre

axes
• 2 plaques de plâtre

F56a

F56 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 60 33

F56b

F56 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

1 h 62 33
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F56c

F56 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 67 41

F56d

F56 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (24) 69 41

F56e

F56 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 59 32

F56f

F56 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

1 h 61 32

F56g

F56 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 66 40

F56h F56 : 45 min
[1 h] (24) 68 40
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F56i

F56 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 58 32

F56j

F56 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 61 32

F56k

F56 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 65 40

F56l

F56 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 68 40

F57

• 50 mm de béton
• platelage métallique de

0,46 mm à nervures
de 19 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F57a

F57 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 45 26

F57b

F57 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 47 29

F57c

F57 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 44 25

F57d

F57 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 46 28

F57e

F57 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 43 25

F57f

F57 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 45 28

F58

• 50 mm de béton
• platelage métallique de

0,38 mm à nervures
de 16 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F58a

F58 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 50 27
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F58b

F58 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 52 30

F58c

F58 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 48 27

F58d

F58 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 50 30

F58e

F58 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• plaques de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 48 27

F58f

F58 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 50 30

F59

• 50 mm de béton
• platelage métallique de

0,38 mm à nervures
de 16 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 1 plaque de plâtre côté
plafond

F59a F59 : - 57 35
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

F59b

F59 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 59 35

F59c

F59 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 64 43

F59d

F59 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 66 43

F59e

F59 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 56 34

F59f

F59 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 56 34
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F59g

F59 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 63 42

F59h

F59 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 65 42

F59i

F59 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 55 34

F59j

F59 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 57 34

F59k

F59 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 62 42

F59l

F59 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaque de plâtre
ordinaire de 12,7 mm

- 64 42
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F60

• 50 mm de béton
• platelage métallique à

nervures de 19 mm x
0,46 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F60a

F60 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 62 36

F60b

F60 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 64 36

F60c

F60 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 69 44

F60d

F60 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min
[1 h] (24) 71 44

F60e F60 : 1 h 60 36

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1278

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 125/133



Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F60f

F60 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 62 36

F60g

F60 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 67 44

F60h

F60 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

45 min
[1 h] (24) 69 44

F60i

F60 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 60 36

F60j

F60 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 62 36
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

F60k

F60 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 67 44

F60l

F60 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 69 44

F61

• 50 mm de béton
• platelage métallique de

0,38 mm à nervures
de 16 mm

• sur solives d'acier
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• avec ou sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 ou 600 mm entre
axes

• 2 plaques de plâtre
côté plafond

F61a

F61 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 62 32

F61b

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

1 h 64 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

F61c

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 65 29

F61d

F61 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 68 37

F61e

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h 66 34

F61f

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

- 71 34

F61g

F61 :
• sans matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

1 h 62 32
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

F61h

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 64 32

F61i

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

- 64 28

F61j

F61 :
• avec matériau

absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
400 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 68 36

F61k

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 400 mm
entre axes

• avec matériau
absorbant dans les
vides

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

1 h 64 32

F61l

F61 :
• sur solives d'acier

espacées de 600 mm
entre axes

• sans matériau
absorbant dans les
vides

- 70 34
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Type de
plancher, de
plafond ou

de toit

No Description (2) (3) (4)
Degré de

résistance au
feu (5) (6) (7) (8)

Indice de
transmission du

son (5) (6) (7) (9) (10)

(ITS)

Indice typique
d'isolement

d'impact (5) (9) (11)

(IIC)

• profilés métalliques
souples espacés de
600 mm entre axes

• plaques de plâtre de
type X de 12,7 mm

Toits

Fermes de toit
en bois R1

• fermes en bois
espacées d'au plus
600 mm entre axes

• 1 plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

45 min - -

Résistance offerte par la membrane seulement

M1

• éléments de support
espacés d'au plus
600 mm entre axes

• 1 plaque de plâtre de
type X de 15,9 mm

30 min - -

M2

• éléments de support
espacés d'au plus
600 mm entre axes

• 2 plaques de plâtre de
type X de 15,9 mm

1 h - -

Voir la note A-9.10.3.1.MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.10.3.1.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Pour les ensembles dont le plafond est fait d'une seule épaisseur de plaques de plâtre sur des profilés métalliques souples, la
disposition des profilés métalliques souples aux joints d'about des plaques de plâtre devrait être celle illustrée à la figure A-9.10.3.1.-
A afin d'atteindre les valeurs affichées.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Pour les ensembles dont le plafond est fait de 2 épaisseurs de plaques de plâtre sur des profilés métalliques souples, la disposition des
profilés métalliques souples et des dispositifs de fixation aux joints d'about des plaques de plâtre devrait être celle illustrée à la
figure A-9.10.3.1.-B afin d’atteindre les valeurs affichées.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu et les ITS fournis sont ceux correspondant à l’épaisseur minimale indiquée du support de revêtement
de sol ou du platelage. L’épaisseur minimale de support de revêtement de sol exigée est déterminée selon l’espacement des éléments
d’ossature (voir le tableau 9.23.15.5.-A). Un support de revêtement de sol ou un platelage plus épais est également acceptable.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les matériaux absorbant les sons comprennent :
i. les fibres de roche, de laitier ou de verre; ou

ii. les fibres cellulosiques en vrac ou appliquées au jet.
Pour atteindre l’ITS indiqué, l'épaisseur nominale d'isolant requise est de 150 mm pour les fibres de roche, de laitier ou de verre ou les fibres
cellulosiques en vrac et de 90 mm pour les fibres cellulosiques appliquées au jet, sauf indication contraire. Tout écart de 50 mm de l’épaisseur
du matériau absorbant fera varier l’ITS, en l'augmentant ou en le diminuant d’environ 1. Toutefois, l’ajout d’une épaisseur d’isolant supérieure
à la profondeur de l’ensemble n’offre aucune valeur supplémentaire d’ITS.

(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu et les ITS sont fondés sur l’espacement indiqué des supports de plafond (voir aussi la note (10)). Un
espacement inférieur réduit l’ITS, mais non la résistance au feu.

(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer
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Le type de dispositifs de fixation, et l'espacement et la profondeur de la pénétration pour la pose des plaques de plâtre des dispositifs
de fixation devraient doivent être conformes à la sous-section 9.29.5. ou à la norme CSA A82.31-M afin d’atteindre les valeurs
affichées, et :

i. les dispositifs de fixation devraient être à au moins 38 mm des rives et des bouts des panneaux, sauf pour les dispositifs de fixation
des bouts de la plaque non apparente des plafonds à deux épaisseurs (voir la figure A-9.10.3.1.-B); et

ii. les dispositifs de fixation ne devraient pas être espacés de plus de 300 mm entre axes.;
iii. les dispositifs de fixation doivent consister en des clous ou des vis pour la fixation de plaques de plâtre à des éléments en bois; et
iv. les dispositifs de fixation doivent consister en des vis pour la fixation de plaques de plâtre à des profilés ou à des profilés métalliques

souples.
Dans le cas des ensembles à ossature de bois ou d’acier, si l’espacement entre axes des dispositifs de fixation est inférieur à 300 mm, il faut
soustraire 1 de l’ITS; si l’espacement entre axes des dispositifs de fixation est inférieur à 200 mm, il faut soustraire 2 de l’ITS. Un espacement
inférieur entre les dispositifs de fixation ne réduit pas le degré de résistance au feu.

(7)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Voir le paragraphe D-1.2.1. 2) de l’annexe D pour trouver des précisions au sujet des degrés de résistance au feu.(8)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les ITS indiqués dans le tableau correspondent à la profondeur minimale de l’élément d’ossature mentionnée dans la description et la
note complémentaire pertinente. Pour obtenir l’ITS relatif à un élément d’ossature plus profond, augmenter de 1 l’ITS indiqué dans le
tableau, pour chaque augmentation de 170 mm de la profondeur de l’élément.

(9)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les ITS indiqués dans le tableau correspondent à un espacement d’éléments d’ossature de 300 mm entre axes, sauf indication
contraire dans la description et les notes complémentaires pertinentes. Pour obtenir l’ITS relatif à un ensemble dont les éléments
d’ossature sont espacés de plus de 500 mm entre axes, augmenter de 1 l’ITS indiqué dans le tableau.

(10)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les indices d'isolement d'impact indiqués sont ceux des planchers mis à l'essai sans revêtement de sol fini.(11)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les solives de plancher en bois sont des :
i. solives de bois d'au moins 38 mm de largeur x 235 mm de hauteur, sauf indication contraire (voir la (15) ); ou

ii. solives de bois en I avec des semelles d'au moins 38 mm x 38 mm, une âme en contreplaqué ou en panneaux de copeaux orientés
(OSB) d'au moins 9,5 mm d'épaisseur, et une hauteur d'au moins 241 mm.

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de page
(12)

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Sauf dans le cas où des ensembles comportant des solives de bois en I sont soumis à des essais conformément aux exigences de la
norme CAN/ULC-S101, « Résistance au feu pour les bâtiments et les matériaux de construction », les degrés de résistance au feu
s’appliquent uniquement aux solives en I qui ont été fabriquées avec un adhésif phénolique pour bois de charpente conforme à la
norme CSA O112.10. Dans le cas des solives en I dont les semelles sont faites de bois en placage stratifié (LVL), les degrés de
résistance au feu s’appliquent uniquement dans le cas où l’adhésif utilisé dans la fabrication du LVL est un adhésif phénolique pour
bois de charpente conforme à la norme CSA O112.9.

(13)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Le degré de résistance au feu indiqué entre crochets n'est atteint que lorsque le matériau absorbant est fait de fibres cellulosiques
appliquées au jet avec un adhésif capable d'assurer :

i. une résistance minimale d'adhésion ou de cohésion par unité de surface égale à 5 fois le poids du matériau sous la plaque d'essai
lorsque l'ensemble est soumis à l'essai conformément à la norme ASTM E 736;

ii. une masse volumique d'au moins 35 kg/m3; et
iii. une épaisseur d'au moins 90 mm sous la sous-face du support de revêtement de sol ou du platelage, de 90 mm sur les côtés des

éléments d'ossature et, dans le cas des solives d'acier profilé à froid, de 13 mm sur le dessous de la semelle inférieure ailleurs qu'au
niveau d'un profilé métallique souple.

(14)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Le degré de résistance au feu indiqué entre crochets s'applique uniquement aux ensembles avec solives de bois pleines et n'est atteint
que lorsque le matériau absorbant :

i. est fait de fibres de roche ou de laitier et a une épaisseur d'au moins 90 mm et une masse surfacique d'au moins 2,8 kg/m2; ou
ii. a une masse volumique d'au moins 50 kg/m3 et est fait de fibres cellulosiques appliquées au jet sur une épaisseur d'au moins 90 mm

sur la sous-face du support de revêtement de sol et d'au moins 90 mm sur les côtés des solives de plancher.

(15)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu, les ITS et les indices d'isolement d'impact indiqués s'appliquent également aux ensembles avec
solives de bois pleines de 38 mm de largeur x 184 mm de hauteur.

(16)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Le degré de résistance au feu indiqué entre crochets n'est atteint que lorsque le matériau absorbant est fait de :
i. fibres de roche ou de laitier qui ont une épaisseur d'au moins 90 mm et une masse surfacique d'au moins 2,8 kg/m2; ou

ii. fibres cellulosiques appliquées au jet d'une masse volumique d'au moins 50 kg/m3 et d'une épaisseur d'au moins 90 mm sur la sous-
face du support de revêtement de sol et d'au moins 90 mm sur l'âme ou les côtés des éléments d'ossature.

(17)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer
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Les degrés de résistance au feu, les ITS et les indices d’isolement d’impact indiqués entre crochets ne s’appliquent qu’aux ensembles
avec solives de bois pleines et ne sont atteints que lorsque le matériau absorbant est fait de fibres cellulosiques soufflées à sec d’une
masse volumique d’au moins 40 kg/m3 et remplissant tous les vides, supportées par un treillis en acier zingué (galvanisé) conforme à
la norme ASTM A 390, avec ouvertures de maille hexagonales de 25 mm de largeur et fait de fil de 0,81 mm de diamètre (calibre 20),
fixé à des solives de bois au moyen d’agrafes métalliques avec pattes de 50 mm de longueur.

(18)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu et les ITS ne sont atteints que lorsque le matériau absorbant est fait de :
i. fibres de roche ou de laitier qui remplissent le vide de la solive et ont une masse surfacique d’au moins 2,8 kg/m2 et, dans le cas

d’éléments d’ossature d’au moins 270 mm de hauteur, incluent trois couches ayant chacune une épaisseur d’au moins 90 mm; ou
ii. fibres cellulosiques soufflées à sec et remplissant tout le vide, d’une masse volumique d’au moins 40 kg/m3, supportées par un treillis

en acier zingué (galvanisé) conforme à la norme ASTM A 390, avec ouvertures de maille hexagonales de 25 mm de largeur et fait de
fil de 0,81 mm de diamètre (calibre 20), fixé à des solives de bois ou à des solives de bois en I au moyen d’agrafes métalliques avec
pattes de 50 ou de 30 mm de longueur, respectivement.

(19)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Le degré de résistance au feu s’applique seulement aux ensembles avec solives de bois en I aux semelles d’au moins 38 mm
d’épaisseur et d’au moins 63 mm de largeur.

(20)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu et les ITS ne sont atteints que lorsque le matériau absorbant est fait de :
i. fibres de roche ou de laitier qui remplissent les vides de la solive et ont une masse surfacique d’au moins 2,8 kg/m2 et, dans le cas

d’éléments d’ossature d’au moins 270 mm de hauteur, incluent trois couches ayant chacune une épaisseur d’au moins 90 mm; ou
ii. fibres cellulosiques soufflées à sec et remplissant tout le vide, d’une masse volumique d’au moins 40 kg/m3, supportées par un treillis

en acier zingué (galvanisé) conforme à la norme ASTM A 390, avec ouvertures de maille hexagonales de 25 mm de largeur et fait de
fil de 0,81 mm de diamètre (calibre 20), fixé à des solives de bois au moyen d’agrafes métalliques avec pattes de 50 mm de longueur.

(21)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu indiqués s’appliquent seulement aux ensembles avec solives de bois pleines espacées d’au plus
400 mm entre axes. Aucune information n’est disponible pour les ensembles avec solives de bois en I.

(22)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les solives de plancher en bois triangulées sont des :
i. fermes de bois d’au moins 305 mm de hauteur, à connecteurs métalliques avec des éléments d’ossature en bois mesurant au moins

38 mm x 64 mm, les connecteurs métalliques ayant au moins 1 mm d’épaisseur (nominale) et des dents d’au moins 8 mm de
longueur;

ii. fermes de bois d’au moins 286 mm de hauteur à âme métallique avec membrures de bois mesurant au moins 38 mm x 64 mm, l’âme
en forme de V étant en acier galvanisé d’une épaisseur (nominale) de 1 mm, avec plaques dont les dents mesurent au moins 8 mm de
longueur; ou

iii. fermes de bois d’au moins 330 mm de hauteur, assemblées par entures multiples, avec connexions à entures multiples collées, les
membrures mesurant au moins 38 mm x 64 mm, les éléments d’âme mesurant au moins 38 mm x 38 mm, et les connexions étant
collées avec une résine phénolique R-14 conforme à la norme CSA O112.10.

(23)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Le degré de résistance au feu indiqué entre crochets n’est atteint que lorsque le matériau absorbant est fait de fibres de roche ou de
laitier et a une épaisseur d’au moins 90 mm et une masse surfacique d’au moins 2,8 kg/m2.

(24)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les degrés de résistance au feu et les ITS indiqués entre crochets ne sont atteints que lorsque le matériau absorbant est fait de fibres
cellulosiques soufflées à sec et remplissant tout le vide, d’une masse volumique d’au moins 40 kg/m3, supportées par un treillis en
acier zingué (galvanisé) conforme à la norme ASTM A 390, avec ouvertures de maille hexagonales de 25 mm de largeur et fait de fil
de 0,81 mm de diamètre (calibre 20), fixé à des solives de bois au moyen d’agrafes métalliques avec pattes de 38 mm de longueur.

(25)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Les solives de plancher en acier profilé à froid (solives en forme de C) sont des éléments mesurant au moins 41 mm de largeur x
203 mm de hauteur et dont le matériau a une épaisseur de 1,22 mm.

(26)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

Le degré de résistance au feu indiqué entre crochets n’est atteint que lorsque le matériau absorbant est fait de fibres cellulosiques
appliquées au jet, d’une masse volumique d’au moins 50 kg/m3 et d’une épaisseur d’au moins 90 mm sous la sous-face du support de
revêtement de sol, d’au moins 90 mm sur les côtés des solives de plancher en acier profilé à froid, et d’au moins 13 mm sur le dessous
de la semelle inférieure ailleurs qu’au niveau d’un profilé métallique souple.

(27)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.10.3.1.B. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
Il a été déterminé que les exigences relatives à la fixation des plaques de plâtre dans les ensembles de construction du tableau 9.10.3.1.-B,
Isolement acoustique et résistance au feu des planchers, des plafonds et des toits, portent à confusion.
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Justification - Explication
Les modifications proposées apportent une clarification supplémentaire sur les moyens de fixation exigés qui doivent être utilisés pour
poser des plaques de plâtre dans certains types d'ensembles de construction. Des renseignements supplémentaires sont fournis pour tenir
compte de l’effet de l’espacement entre les dispositifs de fixation sur les valeurs des indices de transmission du son.

Analyse des répercussions
Les modifications proposées n’entraînent aucun coût additionnel puisqu’elles révisent et complètent simplement des renseignements
utiles répertoriés dans le CNB à l'intention des constructeurs, des concepteurs et des autorités compétentes.

Répercussions sur la mise en application
Les modifications proposées n’augmentent pas les exigences liées à la mise en oeuvre, et peuvent être mises en application par
l’infrastructure déjà disponible pour le CNB, puisqu’elles donnent simplement des renseignements supplémentaires afin d’aider les
concepteurs lors de l’élaboration de calculs liés au degré de résistance au feu, ainsi que les responsables de la réglementation dans
l’évaluation de ces calculs.

En clarifiant l’information existante, il se pourrait que les coûts et la complexité de la mise en application soient réduits dans certains cas.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, constructeurs, responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1289
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.10.14.5.
Sujet : Séparation spatiale entre les maisons
Titre : Utilisation et signification des termes « voie publique » (défini) et « voie de

circulation publique » (non défini)
Description : La modification proposée vise le remplacement des expressions actuelles

par le terme défini « voie publique ».
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1065

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1308, FMP 1309

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.10.14.5.] 9.10.14.5. Construction des façades de rayonnement et des murs au-dessus des
façades de rayonnement

[1] 1) Sous réserve des paragraphes 3) à 14), la construction des façades de rayonnement et des murs
extérieurs qui sont situés au-dessus d'une façade de rayonnement et qui renferment un comble ou vide
sous toit doit être conforme au tableau 9.10.14.5.-A (voir la note A-9.10.14.5. 1) et la sous-
section 9.10.8.).

Tableau [9.10.14.5.-A] 9.10.14.5.-A
Exigences minimales de construction pour les façades de rayonnement

Faisant partie intégrante du paragraphe [9.10.14.5.] 9.10.14.5. [1] 1)

Usage du bâtiment ou du
compartiment résistant

au feu

Pourcentage maximal
de la surface

occupée par des
baies non
protégées

Degré de
résistance au
feu minimal

exigé

Type de
construction

exigé

Type de
revêtement

exigé

0 - 10 1 h Incombustible Incombustible

> 10 - 25 1 h Combustible
ou

incombustible

Incombustible

> 25 - 50 45 min Combustible
ou

incombustible

Incombustible

Habitation, établissement
d'affaires et établissement
industriel à risques faibles

> 50 - < 100 45 min Combustible
ou

incombustible

Combustible
ou

incombustible
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Usage du bâtiment ou du
compartiment résistant

au feu

Pourcentage maximal
de la surface

occupée par des
baies non
protégées

Degré de
résistance au
feu minimal

exigé

Type de
construction

exigé

Type de
revêtement

exigé

0 - 10 2 h Incombustible Incombustible

> 10 - 25 2 h Combustible
ou

incombustible

Incombustible

> 25 - 50 1 h Combustible
ou

incombustible

Incombustible

Établissement commercial
et établissement industriel à
risques moyens

> 50 - < 100 1 h Combustible
ou

incombustible

Combustible
ou

incombustible

[2] 2) Sous réserve des paragraphes 3) à 8), le revêtement des façades de rayonnement et des murs
extérieurs qui sont situés au-dessus d'une façade de rayonnement et qui renferment un comble ou vide
sous toit, dans le cas d'un bâtiment ou d'un compartiment résistant au feu dans lequel la surface
maximale autorisée des baies non protégées est supérieure à 10 % de l'aire de la façade de
rayonnement, peut ne pas être incombustible si le mur est conforme aux exigences de
l’alinéa 3.1.5.5. 1)b) dans les conditions d'essai de la norme CAN/ULC-S134, « Essais de
comportement au feu des murs extérieurs ».

[3] 3) Sous réserve des paragraphes 4) à 9), le revêtement des façades de rayonnement et des murs
extérieurs qui sont situés au-dessus d'une façade de rayonnement d'un bâtiment ou d'un compartiment
résistant au feu dans lequel la surface maximale autorisée des baies non protégées est supérieure à 25 %
mais inférieure à 50 % de l'aire de la façade de rayonnement peut ne pas être incombustible, à
condition :
[a] a) que la distance limitative soit supérieure à 5,0 m;
[b] b) que la distance limitative soit supérieure à 2,5 m si la surface et le rapport largeur-hauteur de la

façade de rayonnement sont conformes au tableau 9.10.14.5.-B;
[c] c) que le bâtiment ou le compartiment résistant au feu soit protégé par gicleurs;
[d] d) que le revêtement :

[i] i) soit conforme à la sous-section 9.27.6., 9.27.7., 9.27.8. ou 9.27.9.;
[ii] ii) soit posé sans fourrures, ou sur des fourrures d'au plus 25 mm d'épaisseur, sur un

revêtement intermédiaire en plaques de plâtre d'au moins 12,7 mm d'épaisseur ou sur de
la maçonnerie; et

[iii] iii) après conditionnement conformément à la norme ASTM D 2898, « Accelerated
Weathering of Fire-Retardant-Treated Wood for Fire Testing », ait un indice de
propagation de la flamme d'au plus 25 dans les conditions d'essai du
paragraphe 3.1.12.1. 2); ou

[e] e) que le revêtement :
[i] i) soit conforme à la sous-section 9.27.12.;

[ii] ii) soit posé avec ou sans fourrures sur un revêtement intermédiaire en plaques de plâtre
d'au moins 12,7 mm d'épaisseur ou sur de la maçonnerie;

[iii] iii) ait un indice de propagation de la flamme d'au plus 25 dans les conditions d'essai du
paragraphe 3.1.12.1. 2); et
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[iv] iv) ait une épaisseur d'au plus 2 mm compte non tenu des pièces de fixation, des joints et des
endroits renforcés.

Tableau [9.10.14.5.-B] 9.10.14.5.-B
Surface et rapport largeur-hauteur maximaux admissibles des façades de rayonnement

Faisant partie intégrante du paragraphe [9.10.14.5.] 9.10.14.5. [3] 3)

Rapport maximal largeur-hauteur de la façade de
rayonnement

Surface maximale de la façade de
rayonnement, en m2

1 : 1 88

2 : 1 102

3 : 1 129

4 : 1 161

5 : 1 195

[4] 4) Sous réserve du paragraphe 5), la façade de rayonnement d'un garage ou d'un bâtiment secondaire qui
ne dessert qu'un seul logement et qui n'est attenant à aucun bâtiment :
[a] a) peut ne pas être conforme au degré de résistance au feu minimal exigé au tableau 9.10.14.5.-A

si la distance limitative est d'au moins 0,6 m;
[b] b) doit avoir un degré de résistance au feu d'au moins 45 min si la distance limitative est inférieure

à 0,6 m; et
[c] c) peut ne pas être conforme au type de revêtement exigé au tableau 9.10.14.5.-A, peu importe la

distance limitative.

[5] 5) Les exigences relatives au degré de résistance au feu et au type de construction et de revêtement ne
s'appliquent pas à la façade de rayonnement d'un garage ou d'un bâtiment secondaire non attenant
donnant sur un logement si :
[a] a) le garage ou le bâtiment secondaire non attenant ne dessert qu'un seul logement;
[b] b) le garage ou le bâtiment secondaire non attenant est situé sur la même propriété que le logement;

et
[c] c) le logement desservi par le garage ou le bâtiment secondaire non attenant constitue le seul usage

principal sur la propriété.

[6] 6) Sous réserve du paragraphe 7), les saillies combustibles pouvant propager un incendie à un bâtiment
voisin et situées à plus de 1 m du sol sont interdites à moins de :
[a] a) 1,2 m horizontalement d'une limite de propriété ou de l'axe d'une voie publique; ou
[b] b) 2,4 m d'une saillie combustible d'un bâtiment situé sur la même propriété.

[7] 7) Sous réserve des paragraphes 9) à 12), le paragraphe 6) ne s'applique pas à :
[a] a) un bâtiment ne renfermant que 1 ou 2 logements; et
[b] b) un garage ou un bâtiment secondaire non attenant, si :

[i] i) le garage ou le bâtiment secondaire non attenant ne dessert qu'un seul logement;
[ii] ii) le garage ou le bâtiment secondaire non attenant est situé sur la même propriété que le

logement; et
[iii] iii) le logement desservi par le garage ou le bâtiment secondaire non attenant est le seul

usage principal sur la propriété.
(Voir la note A-9.10.14.5. 7).)

[8] 8) Si une saillie combustible dans une façade de rayonnement est autorisée par le paragraphe 7), qu'elle
est entièrement fermée et que son parement est plein, comme dans le cas d'un foyer ou d'une cheminée,
et qu'elle se prolonge à moins de 1,2 m d'une limite de propriété :
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[a] a) la construction du parement et des côtés de la saillie doit être conforme aux exigences
correspondantes relatives à une façade de rayonnement dans le cas d'une distance limitative
inférieure à 1,2 m (voir les paragraphes 2) et 3)); et

[b] b) la surface de la saillie, si elle est à plus de 0,6 m au dessus du niveau du sol fini, doit être
protégée par :

[i] i) un matériau incombustible d'au moins 0,38 mm d'épaisseur;
[ii] ii) de l'aluminium non ventilé conforme à la norme CAN/CGSB-93.2-M, « Bardage,

soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour bâtiments résidentiels »;
[iii] iii) un revêtement de soffite ou de plafond en plaques de plâtre d'au moins 12,7 mm

d'épaisseur, posé conformément à la norme CSA A82.31-M, « Pose des plaques de plâtre
»;

[iv] iv) du contreplaqué d'au moins 11 mm d'épaisseur;
[v] v) des panneaux de copeaux orientés (OSB) ou des panneaux de copeaux d'au moins

12,5 mm d'épaisseur; ou
[vi] vi) du bois de construction d'au moins 11 mm d'épaisseur.

(Voir la note A-9.10.14.5. 8).)

[9] 9) Sous réserve du paragraphe 11), si la distance limitative de la façade de rayonnement est d'au plus
0,45 m, aucun soffite de toit en saillie ne doit être construit au-dessus de la façade de rayonnement (voir
la note A-3.2.3.6. 2)).

[10] 10) Sous réserve du paragraphe 11), si la distance limitative de la façade de rayonnement est supérieure à
0,45 m, la face des soffites de toit ne doit pas faire saillie à moins de 0,45 m de la limite de propriété
(voir la note A-3.2.3.6. 2)).

[11] 11) La face d’un soffite de toit peut faire saillie jusqu’à la limite de propriété si elle fait face à une rue, une
ruelle ou une voie de circulation publique voie publique (voir la note A-9.10.14.5. 11) et 9.10.15.5. 10)).

[12] 12) Si un soffite de toit fait saillie à moins de 1,2 m de la limite de propriété, de l'axe d’une voie publique
ruelle ou d'une voie de circulation publique ou d'une ligne imaginaire entre deux bâtiments ou
compartiments résistant au feu situés sur la même propriété, il doit :
[a] a) ne comporter aucune ouverture; et
[b] b) être protégé par :

[i] i) une tôle d'acier d'au moins 0,38 mm d'épaisseur;
[ii] ii) de l'aluminium non ventilé conforme à la norme CAN/CGSB-93.2-M, « Bardage,

soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour bâtiments résidentiels »;
[iii] iii) un revêtement de soffite ou de plafond en plaques de plâtre d'au moins 12,7 mm

d'épaisseur, posé conformément à la norme CSA A82.31-M, « Pose des plaques de plâtre
»;

[iv] iv) du contreplaqué d'au moins 11 mm d'épaisseur;
[v] v) des panneaux de copeaux orientés (OSB) ou des panneaux de copeaux d'au moins

12,5 mm d'épaisseur; ou
[vi] vi) du bois de construction d'au moins 11 mm d'épaisseur.

(Voir la note A-3.2.3.6. 2).)

[13] 13) Il n'est pas obligatoire que les poteaux en acier et en gros bois d'oeuvre soient conformes au
paragraphe 1) si la distance limitative est d'au moins 3 m.

[14] 14) Il n'est pas obligatoire que les composants des murs non-porteurs aient un degré de résistance au feu
minimal si le bâtiment :
[a] a) a une hauteur de bâtiment de 1 étage;
[b] b) est de construction incombustible;
[c] c) est classé comme établissement industriel à risques faibles et ne contient que des usages dont la

charge combustible est faible, comme une centrale électrique ou une installation de fabrication
ou d'entreposage de matériaux incombustibles; et

[d] d) a une distance limitative d'au moins 3 m.
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RAISON

Problème
Une demande de modification à un code (DMC 1065) a été reçue, demandant une uniformisation dans l’usage des
termes « voie de circulation publique » et « voie publique » répertoriés dans le CNB.

Le CNB définit « voie publique » et utilise ce terme dans un grand nombre de dispositions du CNB relatives à
l’évacuation, aux saillies combustibles, à l’accès, au sous-objectif OS5 et à la distance limitative dans les
parties 3 et 9.

Le CNB ne définit pas « voie de circulation publique », mais semble utiliser ce terme de manière interchangeable
avec « voie publique » dans de nombreuses dispositions, et parfois, les deux termes sont utilisés dans la même
sous-section.

À la suite de l’examen de la demande, et de la vérification de l’utilisation initiale des termes « voie publique »,
« voie de circulation publique » et « rue » dans le CNB, les éléments suivants ont été notés :

• Le terme défini « voie publique » a été introduit dans le CNB en 1980, alors que l’expression « voie de
circulation publique » (terme non défini dans le CNB) a été utilisée dans le CNB bien plus longtemps.
L’introduction du terme « voie publique » dans le CNB est liée à la première publication de la partie 8,
Mesures de sécurité aux abords des chantiers.

• Après la consultation de nombreux dictionnaires, il est évident que la définition générale de « voie de
circulation » considère qu’il s’agit d’un passage quelconque (p. ex., un chemin, une voie, une rue, une
route, une voie navigable, un chenal) ouvert en ses deux extrémités. Dans le CNB, la définition de « rue »
inclut certains types de voie de circulation. De plus, dans le CNB, la définition de « voie publique »
indique clairement qu’il y a plus que les rues et les voies de circulation (comme elles sont décrites ci-haut)
qui sont considérées comme des « voies publiques », par exemple une place ou une esplanade, et même
celles délimitées par des bâtiments de tous les côtés, à condition que le public puisse y accéder.

Par conséquent, il est évident que les termes « voie publique » et « voie de circulation publique » ne sont pas
interchangeables. Le terme « voie publique » désigne les espaces de circulation publique, y compris les espaces
ouverts auxquels le public peut accéder, tandis que la définition du terme « voie de circulation publique » est moins
large, étant donné qu’elle désigne seulement les espaces de circulation publique ayant au moins deux points d’accès
qui permettent le flux de la circulation (circulation de piétons ou de véhicules).

Il a aussi été déterminé qu’aux paragraphes 9.10.14.5. 11) et 12), l’utilisation de deux différentes expressions
comportant ces termes, soit « face à une rue, à une ruelle ou à une voie de circulation publique », la première
expression, et « l’axe d’une ruelle ou d’une voie de circulation publique », la seconde expression, peut semer la
confusion et que, compte tenu des points notés ci-dessus, ces paragraphes pourraient bénéficier d’une révision.

Justification - Explication
Il est proposé de remplacer les expressions « à une rue, à une ruelle ou à une voie de circulation publique » et
« d’une ruelle ou d’une voie de circulation publique » aux paragraphes 9.10.14.5. 11) et 12), par « à une voie
publique » et « d’une voie publique », respectivement, pour uniformiser la compréhension de la signification des
termes « voie publique », « rue » et « voie de circulation publique », comme il a été discuté dans la section
« Problème » du présent FMP, de même que pour plus de clarté aux fins de l’application des dispositions.

Aucune modification n’est requise à l’article 9.10.20.3., Accès pour le matériel de lutte contre l’incendie, puisque le
terme « voie de circulation publique » peut être utilisé dans cet article parce qu’il est important, dans ce cas
spécifique, de préserver la notion d’« accès », c’est-à-dire d’un passage quelconque ouvert en ses deux extrémités. Il
ne serait pas approprié de remplacer ce terme par « voie publique », qui comprend des éléments comme une place
fermée ou un parc.
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Analyse des répercussions
La modification proposée ne devrait pas entraîner de coûts directs. Elle uniformisera la compréhension, et par
conséquent, le coût d’option diminuera.

Répercussions sur la mise en application
Une mise en application améliorée et une meilleure compréhension de la part des parties intéressées laissent
entendre que la mise en application sera facilitée.

Personnes concernées
Ingénieurs, consultants, agents du bâtiment, services d’incendie, constructeurs, entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [1] 1) [F02,F03-OP3.1]
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [2] 2) [F03-OP3.1]
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [3] 3) [F02,F03-OP3.1]
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [4] 4) [F03-OP3.1]
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [5] 5) aucune attribution
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [6] 6) [F03-OP3.1]
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [7] 7) [F03-OP3.1]
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [8] 8) [F02,F03-OP3.1]
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [9] 9) [F03-OP3.1]
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [10] 10) [F03-OP3.1]
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [11] 11) aucune attribution
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [12] 12) [F03-OP3.1]
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [13] 13) aucune attribution
[9.10.14.5.] 9.10.14.5. [14] 14) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1308
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.10.15.5.
Sujet : Séparation spatiale entre les maisons
Titre : Utilisation et signification des termes « voie publique » (défini) et « voie de

circulation publique » (non défini)
Description : La modification proposée vise le remplacement des expressions actuelles

par le terme défini « voie publique ».
Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1065

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 1289, FMP 1309

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.10.15.5.] 9.10.15.5. Construction des façades de rayonnement des maisons
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 4) à 13), la construction des façades de rayonnement et des murs

extérieurs qui sont situés au-dessus d'une façade de rayonnement et qui renferment un comble ou vide
sous toit doit être conforme aux paragraphes 2) et 3) :
[a] a) pour l'ensemble de la façade de rayonnement; ou
[b] b) pour n'importe quel nombre de parties distinctes de la façade de rayonnement (voir le sous-

alinéa 9.10.15.2. 1)b)iii), le paragraphe 9.10.15.4. 2) et la note A-9.10.15.4. 2)).(Voir la sous-
section 9.10.8.)

[2] 2) Sous réserve des paragraphes 4) et 5), lorsque la distance limitative est inférieure à 0,6 m, la façade de
rayonnement et les murs extérieurs situés au-dessus de la façade de rayonnement et qui renferment un
comble ou vide sous toit doivent avoir un degré de résistance au feu d'au moins 45 min et :
[a] a) le revêtement doit être en métal ou incombustible et posé conformément à la section 9.20., 9.27.

ou 9.28. (voir la note A-9.10.14.5. 1));
[b] b) le revêtement doit :

[i] i) être conforme à la sous-section 9.27.12.;
[ii] ii) être posé sans fourrures sur un revêtement intermédiaire en plaques de plâtre d'au moins

12,7 mm d'épaisseur ou sur de la maçonnerie;
[iii] iii) avoir un indice de propagation de la flamme d'au plus 25 dans les conditions d'essai du

paragraphe 3.1.12.1. 2); et
[iv] iv) avoir une épaisseur d'au plus 2 mm, compte non tenu des pièces de fixation, des joints et

des endroits renforcés; ou
[c] c) le mur doit être conforme à l’alinéa 3.1.5.5. 1)b) dans les conditions d'essai de la norme

CAN/ULC-S134, « Essais de comportement au feu des murs extérieurs ».

[3] 3) Sous réserve du paragraphe 4), lorsque la distance limitative est égale ou supérieure à 0,6 m et
inférieure à 1,2 m, la façade de rayonnement et tout mur extérieur situé au-dessus de la façade de
rayonnement et qui renferme un comble ou vide sous toit doivent avoir un degré de résistance au feu
d'au moins 45 min, et :
[a] a) le revêtement doit être en métal ou incombustible et posé conformément à la section 9.20., la

sous-section 9.27.11. ou la section 9.28. (voir la note A-9.10.14.5. 1));
[b] b) le revêtement doit :

[i] i) être conforme à la sous-section 9.27.6., 9.27.7., 9.27.8., 9.27.9. ou 9.27.10.;
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[ii] ii) être posé sans fourrures ou sur des fourrures d'au plus 25 mm d'épaisseur, sur un
revêtement intermédiaire en plaques de plâtre d'au moins 12,7 mm d'épaisseur ou sur de
la maçonnerie; et

[iii] iii) après avoir été conditionné conformément à la norme ASTM D 2898, « Accelerated
Weathering of Fire-Retardant-Treated Wood for Fire Testing », avoir un indice de
propagation de la flamme d'au plus 25 dans les conditions d'essai du
paragraphe 3.1.12.1. 2);

[c] c) le revêtement doit :
[i] i) être conforme à la sous-section 9.27.12.;

[ii] ii) être posé avec ou sans fourrures sur un revêtement intermédiaire en plaques de plâtre
d'au moins 12,7 mm d'épaisseur ou sur de la maçonnerie;

[iii] iii) avoir un indice de propagation de la flamme d'au plus 25 dans les conditions d'essai du
paragraphe 3.1.12.1. 2); et

[iv] iv) avoir une épaisseur d'au plus 2 mm, compte non tenu des pièces de fixation, des joints et
des endroits renforcés; ou

[d] d) le mur doit être conforme à l’alinéa 3.1.5.5. 1)b) dans les conditions d'essai de la norme
CAN/ULC-S134, « Essais de comportement au feu des murs extérieurs ».

[4] 4) Les exigences relatives au degré de résistance au feu et au type d'ensemble formé par le revêtement et
le revêtement intermédiaire ne s'appliquent pas à la façade de rayonnement ou aux saillies d'une façade
de rayonnement d'un logement faisant face à un garage ou un bâtiment secondaire non attenant, ou à un
garage ou à un bâtiment secondaire faisant face à un logement lorsque :
[a] a) le garage ou le bâtiment secondaire non attenant ne dessert qu'un seul logement;
[b] b) le garage ou le bâtiment secondaire non attenant est situé sur la même propriété que le logement;

et
[c] c) le logement desservi par le garage ou le bâtiment secondaire non attenant est le seul usage

principal sur la propriété.

[5] 5) Sous réserve du paragraphe 6), les saillies combustibles pouvant propager un incendie à un bâtiment
voisin et situées à plus de 1 m du sol sont interdites à moins de :
[a] a) 1,2 m horizontalement d'une limite de propriété ou de l'axe d'une voie publique; ou
[b] b) 2,4 m d'une saillie combustible d'un bâtiment situé sur la même propriété.

[6] 6) Sous réserve des paragraphes 8) à 11), le paragraphe 5) ne s'applique pas à :
[a] a) un bâtiment ne renfermant que 1 ou 2 logements; et
[b] b) un garage ou un bâtiment secondaire non attenant, si :

[i] i) le garage ou le bâtiment secondaire non attenant ne dessert qu'un seul logement;
[ii] ii) le garage ou le bâtiment secondaire non attenant est situé sur la même propriété que le

logement; et
[iii] iii) le logement desservi par le garage ou le bâtiment secondaire non attenant est le seul

usage principal sur la propriété.
(Voir la note A-9.10.14.5. 7).)

[7] 7) Si une saillie combustible dans une façade de rayonnement est autorisée par le paragraphe 6), qu'elle
est entièrement fermée et que son parement est plein, comme dans le cas d'un foyer ou d'une cheminée,
et qu'elle se prolonge à moins de 1,2 m d'une limite de propriété :
[a] a) la construction du parement de la saillie doit être conforme aux exigences correspondantes

relatives à une façade de rayonnement dans le cas d'une distance limitative inférieure à 1,2 m
(voir les paragraphes 2) et 3)); et

[b] b) la surface de la saillie, si elle est à plus de 0,6 m au dessus du niveau du sol fini, doit être
protégée par :

[i] i) un matériau incombustible d'au moins 0,38 mm d'épaisseur;
[ii] ii) de l'aluminium non ventilé conforme à la norme CAN/CGSB-93.2-M, « Bardage,

soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour bâtiments résidentiels »;

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.10.14.5.
7)
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[iii] iii) un revêtement de soffite ou de plafond en plaques de plâtre d'au moins 12,7 mm
d'épaisseur, posé conformément à la norme CSA A82.31-M, « Pose des plaques de plâtre
»;

[iv] iv) du contreplaqué d'au moins 11 mm d'épaisseur;
[v] v) des panneaux de copeaux orientés (OSB) ou des panneaux de copeaux d'au moins

12,5 mm d'épaisseur; ou
[vi] vi) du bois de construction d'au moins 11 mm d'épaisseur.

(Voir la note A-9.10.14.5. 8).)

[8] 8) Sous réserve du paragraphe 10), si la distance limitative de la façade de rayonnement est d'au plus
0,45 m, aucun soffite de toit en saillie ne doit être construit au-dessus de la façade de rayonnement (voir
la note A-3.2.3.6. 2)).

[9] 9) Sous réserve du paragraphe 10), si la distance limitative de la façade de rayonnement est supérieure à
0,45 m, la face des soffites de toit ne doit pas faire saillie à moins de 0,45 m de la limite de propriété
(voir la note A-3.2.3.6. 2)).

[10] 10) La face d’un soffite de toit peut faire saillie jusqu’à la limite de propriété si elle fait face à une voie
publique une rue, une ruelle ou une voie de circulation publique (voir la note A-9.10.14.5. 11) et
9.10.15.5. 10)).

[11] 11) Si un soffite de toit fait saillie à moins de 1,2 m de la limite de propriété, de l'axe d’une voie publique
d'une ruelle ou d'une voie de circulation publique ou d'une ligne imaginaire entre 2 bâtiments ou
compartiments résistant au feu situés sur la même propriété, il doit :
[a] a) ne comporter aucune ouverture; et
[b] b) être protégé par :

[i] i) une tôle d'acier d'au moins 0,38 mm d'épaisseur;
[ii] ii) de l'aluminium non ventilé conforme à la norme CAN/CGSB-93.2-M, « Bardage,

soffites et bordures de toit en aluminium préfini pour bâtiments résidentiels »;
[iii] iii) un revêtement de soffite ou de plafond en plaques de plâtre d'au moins 12,7 mm

d'épaisseur, posé conformément à la norme CSA A82.31-M, « Pose des plaques de plâtre
»;

[iv] iv) du contreplaqué d'au moins 11 mm d'épaisseur;
[v] v) des panneaux de copeaux orientés (OSB) ou des panneaux de copeaux d'au moins

12,5 mm d'épaisseur; ou
[vi] vi) du bois de construction d'au moins 11 mm d'épaisseur.

(Voir la note A-3.2.3.6. 2).)

[12] 12) Dans un bâtiment de construction combustible, les matériaux posés pour assurer la protection exigée
des soffites peuvent être recouverts d'un matériau de finition combustible ou incombustible.

[13] 13) Il n'est pas obligatoire que les poteaux en acier et en gros bois d'oeuvre soient conformes au
paragraphe 1) si la distance limitative est d'au moins 3 m.

RAISON

Problème
Une demande de modification à un code (DMC 1065) a été reçue, demandant une uniformisation dans l’usage des
termes « voie de circulation publique » et « voie publique » répertoriés dans le CNB.

Le CNB définit « voie publique » et utilise ce terme dans un grand nombre de dispositions du CNB relatives à
l’évacuation, aux saillies combustibles, à l’accès, au sous-objectif OS5 et à la distance limitative dans les
parties 3 et 9.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.10.14.5.
8)MODIFICATION

PROPOSÉE
A-3.2.3.6.
2)MODIFICATION

PROPOSÉE
A-3.2.3.6.
2)MODIFICATION

PROPOSÉE
A-9.10.14.5.
11)
et
9.10.15.5.
10)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-3.2.3.6.
2)
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Le CNB ne définit pas « voie de circulation publique », mais semble utiliser ce terme de manière interchangeable
avec « voie publique » dans de nombreuses dispositions, et parfois, les deux termes sont utilisés dans la même
sous-section.

À la suite de l’examen de la demande, et de la vérification de l’utilisation initiale des termes « voie publique »,
« voie de circulation publique » et « rue » dans le CNB, les éléments suivants ont été notés :

• Le terme défini « voie publique » a été introduit dans le CNB en 1980, alors que l’expression « voie de
circulation publique » (terme non défini dans le CNB) a été utilisée dans le CNB bien plus longtemps.
L’introduction du terme « voie publique » dans le CNB est liée à la première publication de la partie 8,
Mesures de sécurité aux abords des chantiers.

• Après la consultation de nombreux dictionnaires, il est évident que la définition générale de « voie de
circulation » considère qu’il s’agit d’un passage quelconque (p. ex., un chemin, une voie, une rue, une
route, une voie navigable, un chenal) ouvert en ses deux extrémités. Dans le CNB, la définition de « rue »
inclut certains types de voie de circulation. De plus, dans le CNB, la définition de « voie publique »
indique clairement qu’il y a plus que les rues et les voies de circulation (comme elles sont décrites ci-haut)
qui sont considérées comme des « voies publiques », par exemple une place ou une esplanade, et même
celles délimitées par des bâtiments de tous les côtés, à condition que le public puisse y accéder.

Par conséquent, il est évident que les termes « voie publique » et « voie de circulation publique » ne sont pas
interchangeables. Le terme « voie publique » désigne les espaces de circulation publique, y compris les espaces
ouverts auxquels le public peut accéder, tandis que la définition du terme « voie de circulation publique » est moins
large, étant donné qu’elle désigne seulement les espaces de circulation publique ayant au moins deux points d’accès
qui permettent le flux de la circulation (circulation de piétons ou de véhicules).

Il a aussi été déterminé qu’aux paragraphes 9.10.15.5. 10) et 11), l’utilisation de deux différentes expressions
comportant ces termes, soit « face à une rue, à une ruelle ou à une voie de circulation publique », la première
expression, et « l’axe d’une ruelle ou d’une voie de circulation publique », la seconde expression, peut semer la
confusion et que, compte tenu des points notés ci-dessus, ces paragraphes pourraient bénéficier d’une révision.

Justification - Explication
Il est proposé de remplacer les expressions « à une rue, à une ruelle ou à une voie de circulation publique » et
« d’une ruelle ou d’une voie de circulation publique » aux paragraphes 9.10.15.5. 10) et 11), par « à une voie
publique » et « d’une voie publique », respectivement, pour uniformiser la compréhension de la signification des
termes « voie publique », « rue » et « voie de circulation publique », comme il a été discuté dans la section
« Problème » du présent FMP, de même que pour plus de clarté aux fins de l’application des dispositions.

Aucune modification n’est requise à l’article 9.10.20.3., Accès pour le matériel de lutte contre l’incendie, puisque le
terme « voie de circulation publique » peut être utilisé dans cet article parce qu’il est important, dans ce cas
spécifique, de préserver la notion d’« accès », c’est-à-dire d’un passage quelconque ouvert en ses deux extrémités. Il
ne serait pas approprié de remplacer ce terme par « voie publique », qui comprend des éléments comme une place
fermée ou un parc.

Analyse des répercussions
La modification proposée ne devrait pas entraîner de coûts directs. Elle uniformisera la compréhension, et par
conséquent, le coût d’option diminuera.

Répercussions sur la mise en application
Une mise en application améliorée et une meilleure compréhension de la part des parties intéressées laissent
entendre que la mise en application sera facilitée.
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Personnes concernées
Ingénieurs, consultants, agents du bâtiment, services d’incendie, constructeurs, entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [1] 1) aucune attribution
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [2] 2) [F02,F03-OP3.1]
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [3] 3) [F02,F03-OP3.1]
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [3] 3) aucune attribution
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [4] 4) aucune attribution
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [5] 5) [F03-OP3.1]
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [6] 6) aucune attribution
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [7] 7) [F02,F03-OP3.1]
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [8] 8) [F03-OP3.1]
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [9] 9) [F03-OP3.1]
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [10] 10) aucune attribution
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [11] 11) [F03-OP3.1]
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [12] 12) aucune attribution
[9.10.15.5.] 9.10.15.5. [13] 13) aucune attribution
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1274
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.11.
Sujet : Transmission du son
Titre : Transmission du son : incorporation par renvoi supplémentaire aux

documents d'orientation
Description : La modification proposée ajoute l’incorporation par renvoi de

renseignements sur les bons principes de calcul liés à la transmission du
son et à la protection contre l’incendie.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 795, DMC 796, DMC 797

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.11.] 9.11. Isolement acoustique
(Voir la note A-9.11.)

[9.11.1.] 9.11.1. Protection contre les bruits aériens

[9.11.1.1.] 9.11.1.1. Protection requise

[9.11.1.2.] 9.11.1.2. Détermination des indices de transmission du son

[9.11.1.3.] 9.11.1.3. Conformité aux indices exigés

[9.11.1.4.] 9.11.1.4. Constructions contigües

Note A-9.11. Transmission du son.
Réduction des fuites acoustiques
Les mesures servant à déterminer l’indice de transmission du son des ensembles qui séparent des logements ne tiennent
pas compte des effets négatifs que produisent les fuites d’air dans ces ensembles, qui peuvent transmettre les sons. Le son
peut passer par les interstices à la jonction de deux murs ou d'un mur et d'un plancher ou d'un plafond. De même, si l'on
perce les murs pour faire passer des câbles ou des conduits, le son peut se transmettre par ces ouvertures. Voici quelques
exemples de mesures pour réduire les fuites acoustiques :

• éviter de placer dos à dos des prises électriques ou des armoires de salle de bains encastrées;
• bien calfeutrer les interstices ou les trous de façon que la construction soit étanche à l'air;
• appliquer des produits de calfeutrage sous les lisses, entre le bas des plaques de plâtre et l'ossature, autour des

trous pour le passage des câbles, des tuyaux et, en général, partout où il y a une fente, un trou ou une possibilité
de formation d'une fente ou d'un trou;

• inclure un matériau insonorisant à l’intérieur du mur, si ce n’est pas déjà exigé.
La réduction des fuites acoustiques est également traitée dans une certaine mesure par les exigences d’étanchéité à la
fumée du CNB.
Le rapport du Conseil national de recherches du Canada intitulé « Guide des règles de l’art sur les coupe-feu et les pare-
feu et leur effet sur la transmission acoustique » (NRCC 49677) fournit des renseignements supplémentaires sur les
répercussions possibles de mesures de protection contre l’incendie sur la transmission du son.
Les calculs et les essais en laboratoire pour les ITS et ITSA sont effectués sur des ensembles intacts sans pénétrations ni
portes. Lorsque les mesures des ITSA sont effectuées sur place, les ouvertures peuvent être bouchées avec un isolant et
des plaques de plâtre.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.11.
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Pour vérifier si le bâtiment est bien insonorisé, on peut faire un essai en début de construction. La norme ASTM E 336, «
Measurement of Airborne Sound Attenuation between Rooms in Buildings », donne une méthode de mesure complète,
mais celle de la norme ASTM E 597, « Determining a Single Number Rating of Airborne Sound Insulation for Use in
Multi-Unit Building Specifications », est plus simple et moins coûteuse. Les mesures obtenues à la suite de cet essai
diffèrent de moins de 2 points de l'ITS obtenu en utilisant la norme ASTM E 336. C'est un moyen utile de vérifier
l'insonorisation et de déceler les problèmes à l'étape de la construction. On peut ainsi entreprendre des modifications
avant que la construction ne soit achevée.

RAISON

Problème
Il a été déterminé que des renseignements supplémentaires sur les répercussions possibles de mesures de protection
contre l’incendie sur la transmission du son, notamment sur la réduction des fuites acoustiques, seraient utiles aux
utilisateurs du CNB.

Justification - Explication
La modification proposée ajoute un renvoi dans la note de la section 9.11. portant sur la transmission du son à un
rapport produit par le Conseil national de recherches du Canada et intitulé « Guide des règles de l'art sur les coupe-
feu et les pare-feu et leur effet sur la transmission acoustique ». Ce rapport donne des renseignements
supplémentaires utiles aux utilisateurs du CNB sur les principes de calcul relatifs à l’isolement acoustique et les
répercussions possibles de mesures de protection contre l’incendie, par exemple des coupe-feu et des pare-feu, sur la
transmission du son.

Analyse des répercussions
La modification proposée n’entraîne aucun coût supplémentaire puisqu’elle révise et complète simplement des
renseignements utiles répertoriés dans le CNB à l'intention des constructeurs, des concepteurs et des autorités
compétentes.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée n’augmente pas les exigences liées à la mise en oeuvre, et peut être mise en application
par l’infrastructure déjà disponible pour le CNB, puisqu’elle donne simplement des renseignements supplémentaires
afin d’aider les concepteurs et les responsables de la réglementation.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, constructeurs, responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.11.1.1.] 9.11.1.1. [1] 1) [F56-OH3.1]
[9.11.1.1.] 9.11.1.1. [2] 2) [F56-OH3.1]
[9.11.1.1.] 9.11.1.1. [3] 3) [F56-OH3.1]
[9.11.1.2.] 9.11.1.2. [1] 1) [F56-OH3.1]
[9.11.1.2.] 9.11.1.2. [2] 2) [F56-OH3.1]
[9.11.1.3.] 9.11.1.3. [1] 1) aucune attribution
[9.11.1.3.] 9.11.1.3. [2] 2) aucune attribution
[9.11.1.4.] 9.11.1.4. [2] 2) [F56-OH3.1]
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[9.11.1.4.] 9.11.1.4. [2] 2) [F56-OH3.1]
[9.11.1.4.] 9.11.1.4. [3] 3) [F56-OH3.1]
[9.11.1.4.] 9.11.1.4. [4] 4) [F56-OH3.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1281
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.23.14.8.
Sujet : Calcul des structures (partie 9)
Titre : Clouage des chevrons aux solives (faîte non supporté)
Description : La modification proposée met à jour le tableau 9.23.14.8., Clouage des

chevrons aux solives (faîte non supporté), et introduit de nouvelles
dispositions relatives à la fixation des chevrons aux solives de toit.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 887, DMC 882

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.23.14.8.] 9.23.14.8. Support du faîte
[1] 1) Sous réserve du paragraphe 4), les solives et les chevrons d'un toit doivent être supportés au faîte du

toit :
[a] a) par un mur porteur; ou
[b] b) par une poutre faîtière offrant une longueur d'appui d'au moins 89 mm.

[2] 2) Sous réserve du paragraphe 3), les dimensions et la portée de la poutre faîtière mentionnée au
paragraphe 1) doivent être conformes au tableau des portées 9.23.4.2.-L :
[a] a) si la longueur de la solive ou du chevron supporté est d'au plus 4,9 m; et
[b] b) si aucune charge concentrée ne s'exerce sur le toit.

[3] 3) Il n'est pas obligatoire que la poutre faîtière mentionnée au paragraphe 1) soit conforme au
paragraphe 2) :
[a] a) si elle est d'au moins 38 × 140 mm; et
[b] b) si elle est appuyée, à chaque intervalle d'au plus 1,2 m, sur un élément vertical d'au moins

38 × 89 mm.

[4] 4) Si la pente de toit est égale ou supérieure à 1 : 3, il est permis d'omettre le support du faîte si les
extrémités inférieures des chevrons sont solidement retenues par des attaches pour en empêcher
l'écartement.

[5] 5) Il est permis d'utiliser, comme attaches exigées au paragraphe 4), des tirants ou des solives de plafond
formant une liaison continue entre les chevrons opposés, clouées conformément au tableau 9.23.14.8.
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Tableau [9.23.14.8.-A] 9.23.14.8.
Clouage des chevrons aux solives (faîte non supporté)

Faisant partie intégrante des paragraphes [9.23.14.8.] 9.23.14.8. [5] 5) et [8] 6)

Nombre minimal de clous d'au moins 76 mm de longueur

Chevrons assemblés à chaque
solive

Chevrons assemblés aux
solives tous les 1,2 m

Largeur de
bâtiment,

≤ 8 m

Largeur de
bâtiment,
≤ 9,8 m

Largeur de
bâtiment,

≤ 8 m

Largeur de
bâtiment,
≤ 9,8 m

Charge de neige sur le toit, en kPa

Pente
du toit

Espacement des
chevrons,

en mm

≤
1,0 1,5 ≥

2,0
≤

1,0 1,5 ≥
2,0

≤
1,0 1,5 ≥

2,0
≤

1,0 1,5 ≥
2,0

400 4 5 6 5 7 8 11 — — — — —
1 : 3

600 6 8 9 8 — — 11 — — — — —

400 4 4 5 5 6 7 7 10 — 9 — —
1 : 2,4

600 5 7 8 7 9 11 7 10 — — — —

400 4 4 4 4 4 5 6 8 9 8 — —
1 : 2

600 4 5 6 5 7 8 6 8 9 8 — —

400 4 4 4 4 4 4 5 7 8 7 9 11
1 : 1,71

600 4 4 5 5 6 7 5 7 8 7 9 11

400 4 4 4 4 4 4 4 5 6 5 6 7
1 : 1,33

600 4 4 4 4 4 5 4 5 6 5 6 7

400 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 5
1 : 1

600 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 5

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1281

Dernière modification : 2018-11-13
Page : 2/7



Tableau [9.23.14.8.-B] 9.23.14.8.
Clouage des chevrons aux solives (faîte non supporté)

Faisant partie intégrante des paragraphes 9.23.14.8. 5) et 8)

Nombre minimal de clous d’au moins 76 mm de longueur et 3,66 mm de
diamètre (1) (2) (3) (4)

Largeur de
bâtiment, ≤ 4 m

Largeur de
bâtiment, ≤ 6 m

Largeur de
bâtiment, ≤ 8 m

Largeur de
bâtiment, ≤ 10

m

Charge
spécifiée due à
la neige sur le

toit, en kPa

Charge
spécifiée due à
la neige sur le

toit, en kPa

Charge
spécifiée due à
la neige sur le

toit, en kPa

Charge
spécifiée due à
la neige sur le

toit, en kPa

Pente
du
toit

Espacement
des

chevrons,
en mm

1,0 1,5 2,0 1,0 1,5 2,0 1,0 1,5 2,0 1,0 1,5 2,0

300 3 4 5 5 6 7 6 8 10 7 10 (5)

400 4 5 7 6 8 10 8 10 () 10 () ()

1 : 3

600 6 8 10 9 () () () () () () () ()

300 3 3 4 4 5 6 5 6 8 6 8 10

400 3 4 5 5 6 8 6 8 10 8 10 ()

1 : 2,4

600 5 6 8 7 9 () 9 () () () () ()

300 2 3 4 3 4 5 4 5 7 5 7 8

400 3 4 5 4 5 7 5 7 9 7 9 ()

1 : 2

600 4 5 7 6 8 10 8 10 () 10 () ()

300 2 3 3 3 4 4 4 5 6 4 6 7

400 3 3 4 4 5 6 5 6 8 6 7 9

1 : 1,71

600 4 5 6 5 7 8 7 9 () 8 () ()

300 2 2 3 3 3 4 3 4 5 4 5 6

400 2 3 4 3 4 5 4 5 7 5 7 8

1 : 1,5

600 3 4 5 5 6 7 6 8 10 7 10 ()

300 2 2 3 2 3 4 3 4 5 4 5 6

400 2 3 3 3 4 5 4 5 6 5 6 7

1 : 1,33

600 3 4 5 4 5 7 5 7 9 7 9 ()

300 2 2 2 2 3 3 3 3 4 3 4 5

400 2 2 3 3 3 4 3 4 5 4 5 7

1 : 1,2

600 3 3 4 4 5 6 5 6 8 6 8 10
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Nombre minimal de clous d’au moins 76 mm de longueur et 3,66 mm de
diamètre (1) (2) (3) (4)

Largeur de
bâtiment, ≤ 4 m

Largeur de
bâtiment, ≤ 6 m

Largeur de
bâtiment, ≤ 8 m

Largeur de
bâtiment, ≤ 10

m

Charge
spécifiée due à
la neige sur le

toit, en kPa

Charge
spécifiée due à
la neige sur le

toit, en kPa

Charge
spécifiée due à
la neige sur le

toit, en kPa

Charge
spécifiée due à
la neige sur le

toit, en kPa

Pente
du
toit

Espacement
des

chevrons,
en mm

1,0 1,5 2,0 1,0 1,5 2,0 1,0 1,5 2,0 1,0 1,5 2,0

300 2 2 2 2 2 3 2 3 4 3 4 4

400 2 2 3 2 3 4 3 4 5 4 5 6

1 : 1

600 2 3 4 3 4 5 4 5 7 5 7 8

Des clous ayant un diamètre inférieur à 3,66 mm peuvent être utilisés, à condition que le nombre minimal de
clous dans le tableau soit modifié comme suit :

• Dans le cas d’un diamètre de clou supérieur ou égal à 2,86 mm et inférieur à 3,25 mm, ajouter 3 clous au
nombre minimal de clous, jusqu’à un nombre maximal de 10 clous.

• Dans le cas d’un diamètre de clou supérieur ou égal à 3,25 mm et inférieur à 3,66 mm, ajouter 2 clous au
nombre minimal de clous, jusqu’à un nombre maximal de 10 clous.

Dans les cas où plus de 10 clous sont exigés, les liaisons entre les chevrons et les solives de plafond doivent être
calculées conformément à l’alinéa 9.4.1.1. 1)b) ou c).

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.14.8. Note de bas de pagereferrer

Le nombre minimal de clous indiqué dans le tableau s’applique aux éléments des groupes Spruce–Pine–Fir,
Douglas Fir–Larch et Hem–Fir. Dans le cas des essences du groupe « Northern Species », ajouter 2 clous au
nombre minimal de clous, jusqu’à un nombre maximal de 10 clous. Dans les cas où plus de 10 clous sont
exigés, les liaisons entre les chevrons et les solives de plafond doivent être calculées conformément à l’alinéa
9.4.1.1. 1)b) ou c).

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.14.8. Note de bas de pagereferrer

Afin de respecter l’espacement des clous, des solives d’au moins 38 mm × 140 mm doivent être utilisées
lorsque 6 clous ou plus sont exigés, et des solives d’au moins 38 mm × 184 mm doivent être utilisées lorsque
8 clous ou plus sont exigés.

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.14.8. Note de bas de pagereferrer

Le nombre minimal de clous indiqué dans le tableau s’applique à une charge permanente de toit d’au plus
0,5 kPa.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.14.8. Note de bas de pagereferrer

Les liaisons entre les chevrons et les solives de plafond doivent être calculées conformément à l’alinéa 9.4.1.1.
1)b) ou c).

(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.14.8. Note de bas de pagereferrer

[6] --) Sous réserve du paragraphe 7)-2020, les solives de plafond mentionnées au paragraphe 5) doivent être
reliées à la base de chaque chevron.

[7] --) Lorsque les solives de plafond mentionnées au paragraphe 5) sont surélevées par rapport à la base des
chevrons, les liaisons entre les chevrons et les solives de plafond doivent être calculées conformément à
l’alinéa 9.4.1.1. 1)b) ou c).
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[8] 6) Les solives de plafond mentionnées au paragraphe 5) qui sont éclissées pour réaliser une solive
continue doivent être fixées à chaque élément éclissé avec au moins 1 clou de plus par joint éclissé que
ne l'exige le tableau 9.23.14.8. dans le cas du clouage des chevrons aux solives.

[9] 7) Il est permis d'assembler les solives mentionnées aux paragraphes 6)-2020 et 6) directement ou au
moyen de goussets.

RAISON

Problème
Il y a actuellement une certaine ambiguïté quant à l'application du tableau 9.23.14.8. existant étant donné que
l'expression « charge due à la neige sur le toit » n'est pas définie dans le CNB. Cette expression pourrait désigner
soit la « charge de neige au sol » ou la « charge spécifiée due à la neige ». De plus, la charge due à la neige sur le toit
était anciennement calculée à l'aide de la formule 0,6 × la charge de neige au sol, tandis que dans le CNB actuel, la
charge spécifiée due à la neige correspond au produit de 0,55 × la charge de neige au sol plus la charge due à la
pluie. Par conséquent, il est nécessaire de mettre le tableau à jour afin de refléter la nouvelle nomenclature
et formule de calcul.

De plus, les poteaux pour une charge due à la neige sur le toit égale ou supérieure à 2,0 kPa laissaient entendre une
application non limitative du tableau. Toutefois, l'utilisation du tableau pour des charges dues à la neige dépassant
de beaucoup 2,0 kPa n'est pas justifiée et pourrait entraîner une résistance insuffisante à la poussée horizontale
causée par les charges verticales dues à la neige.

Le nombre de clous dans le tableau a été mis à jour, et d'autres options de clouage et d'espacement des chevrons sont
offertes afin de rendre le tableau plus facile à utiliser.

De nouvelles dispositions ont été introduites afin de clarifier que la base de chaque chevron doit être reliée à une
solive de plafond, mais que les solives de plafond surélevées sont permises pour fixer les chevrons si leurs liaisons
aux chevrons sont calculées conformément à l'alinéa 9.4.1.1. 1)b) ou c).

Justification - Explication
Si les modifications ne sont pas apportées, il y aura toujours de la confusion, ce qui pourrait faire en sorte qu'un
nombre insuffisant de clous soit utilisé et par le fait même nuire directement à la sécurité.

Analyse des répercussions
Les coûts supplémentaires seraient limités à environ 0,20 $ pour chaque clou supplémentaire requis. Dans certains
cas, les modifications proposées au tableau et à ses notes pourraient entraîner des économies grâce à l'ajout d'options
qui ne figuraient pas au tableau auparavant.

Répercussions sur la mise en application
Clarifier la charge due à la neige à utiliser dans l'application du tableau facilitera la mise en application. Les
inspecteurs peuvent facilement déterminer le nombre de clous requis. La mise en application peut se faire au moyen
de l'infrastructure existante.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et
entrepreneurs.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [1] 1) [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.5] [F22-OS2.3,OS2.5]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.5] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [1] 1) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [1] 1) [F20,F22-OS1.2] S'applique aux ensembles de construction qui doivent résister au
feu.
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [1] 1) [F22-OS3.7] S'applique aux murs, et aux éléments qui les supportent, qui
renferment des portes ou des fenêtres exigées pour l'évacuation en cas d'urgence.
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [2] 2) aucune attribution
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [3] 3) [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.5] [F22-OS2.3,OS2.5]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [3] 3) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.5] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [3] 3) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [3] 3) [F20,F22-OS1.2] S'applique aux ensembles de construction qui doivent résister au
feu.
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [3] 3) [F22-OS3.7] S'applique aux murs, et aux éléments qui les supportent, qui
renferment des portes ou des fenêtres exigées pour l'évacuation en cas d'urgence.
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [4] 4) [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.5] [F22-OS2.3,OS2.5]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [4] 4) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.5] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [4] 4) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [4] 4) [F20,F22-OS1.2] S'applique aux ensembles de construction qui doivent résister au
feu.
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [4] 4) [F22-OS3.7] S'applique aux murs, et aux éléments qui les supportent, qui
renferment des portes ou des fenêtres exigées pour l'évacuation en cas d'urgence.
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [5] 5) [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.5] [F22-OS2.3,OS2.5]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [5] 5) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.5] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [5] 5) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [5] 5) [F20,F22-OS1.2] S'applique aux ensembles de construction qui doivent résister au
feu.
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [5] 5) [F22-OS3.7] S'applique aux murs, et aux éléments qui les supportent, qui
renferment des portes ou des fenêtres exigées pour l'évacuation en cas d'urgence.
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-os2.1'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
os2.3'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-os2.5']] [[@@REF.FS, REF.SO
missing link target @refid = 'fs22']-[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
os2.3'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-os2.5']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-op2.1'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
op2.3'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-op2.5']] [[@@REF.FS, REF.SO
missing link target @refid = 'fs22']-[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
op2.3'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-op2.4'],[@@REF.FS, REF.SO
missing link target @refid = 'nbc-obj-op2.5']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20'],[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'fs22']-[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
oh1.1'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-oh1.2'],[@@REF.FS, REF.SO
missing link target @refid = 'nbc-obj-oh1.3']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20'],[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'fs22']-[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-os1.2']] Applies to
assemblies required to provide fire resistance.

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1281

Dernière modification : 2018-11-13
Page : 6/7



-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs22']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-os3.7']] Applies to walls, and elements that support walls, that contain doors or
windows required for emergency egress.
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-os2.1'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
os2.3'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-os2.5']] [[@@REF.FS, REF.SO
missing link target @refid = 'fs22']-[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
os2.3'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-os2.5']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-op2.1'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
op2.3'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-op2.5']] [[@@REF.FS, REF.SO
missing link target @refid = 'fs22']-[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
op2.3'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-op2.4'],[@@REF.FS, REF.SO
missing link target @refid = 'nbc-obj-op2.5']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20'],[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'fs22']-[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
oh1.1'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-oh1.2'],[@@REF.FS, REF.SO
missing link target @refid = 'nbc-obj-oh1.3']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20'],[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'fs22']-[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-os1.2']] Applies to
assemblies required to provide fire resistance.
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs22']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-os3.7']] Applies to walls, and elements that support walls, that contain doors or
windows required for emergency egress.
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [8] 6) [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.5] [F22-OS2.3,OS2.5]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [8] 6) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.5] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [8] 6) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [8] 6) [F20,F22-OS1.2] S'applique aux ensembles de construction qui doivent résister au
feu.
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [8] 6) [F22-OS3.7] S'applique aux murs, et aux éléments qui les supportent, qui
renferment des portes ou des fenêtres exigées pour l'évacuation en cas d'urgence.
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [9] 7) [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.5] [F22-OS2.3,OS2.5]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [9] 7) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.5] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [9] 7) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [9] 7) [F20,F22-OS1.2] S'applique aux ensembles de construction qui doivent résister au
feu.
[9.23.14.8.] 9.23.14.8. [9] 7) [F20,F22-OS3.7] S'applique aux murs, et aux éléments qui les supportent, qui
renferment des portes ou des fenêtres exigées pour l'évacuation en cas d'urgence.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1296
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.27.

CNB15 Div.B 3.2.3.7. 4)
Sujet : Enveloppe du bâtiment - Généralités
Titre : Bardage en vinyle
Description : La modification proposée remplace la norme actuellement incorporée par

renvoi CAN/CGSB-41.24-1995 par la norme ASTM D 3679-2017 et ajoute
de nouvelles normes ASTM sur les matériaux de revêtement extérieur.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 970

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.27.] 9.27. Revêtement extérieur

[9.27.1.] 9.27.1. Domaine d'application

[9.27.1.1.] 9.27.1.1. Généralités
[1] 1) Les bardages en bois de construction, en bardeaux de sciage, en bardeaux de fente, en bardeaux,

planches ou feuilles de fibro-ciment, en contreplaqué, en panneaux de copeaux et de copeaux orientés
(OSB), en panneaux de fibres durs, en vinyle et vinyle isolé, en polypropylène, en aluminium ou en
acier, y compris les menuiseries de finition et les solins, posés comme revêtement extérieur sur des
murs à ossature en bois exposés aux précipitations doivent être conformes :
[a] a) aux sous-sections 9.27.2. à 9.27.13.à 9.27.12.; ou
[b] b) à la partie 5.

[2] 2) Le stucco posé comme revêtement extérieur sur des murs à ossature en bois ou en maçonnerie exposés
aux précipitations doit être conforme :
[a] a) aux sous-sections 9.27.2. à 9.27.5. et à la section 9.28.; ou
[b] b) à la partie 5.

[3] 3) La maçonnerie employée comme revêtement extérieur sur des murs à ossature en bois ou en
maçonnerie exposés aux précipitations doit être conforme :
[a] a) aux sous-sections 9.27.2. à 9.27.4. et à la section 9.20.; ou
[b] b) à la partie 5.

[4] 4) Les bardeaux bitumés employés comme revêtement extérieur sur des murs à ossature en bois ou en
maçonnerie exposés aux précipitations doivent être conformes :
[a] a) aux sous-sections 9.26.7. et 9.27.2. à 9.27.4.; ou
[b] b) à la partie 5.

[5] 5) Lorsqu’un système d’isolation par l’extérieur avec enduit de finition est installé comme revêtement
extérieur sur des murs à ossature de bois, en maçonnerie, à poteaux d’acier profilé à froid ou en béton
coulé en place exposés aux précipitations, le revêtement extérieur doit être conforme :
[a] a) aux sous-sections 9.25.5., 9.27.2. à 9.27.4. et 9.27.13.; ou
[b] b) à la partie 5.

(Voir la note A-9.27.1.1. 5).)

[6] 6) Si des matériaux de revêtement extérieur autres que les matériaux décrits aux paragraphes 1) à 5) sont
utilisés ou si les matériaux de revêtement extérieur décrits aux paragraphes 1) à 5) sont posés sur des

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.27.1.1.
5).
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supports autres que ceux mentionnés aux paragraphes 1) à 5), les matériaux et les méthodes
d'installation doivent être conformes à la partie 5.

[9.27.2.] 9.27.2. Protection exigée contre les précipitations
(Voir la note A-9.27.2.)

[9.27.2.1.] 9.27.2.1. Réduction et prévention des infiltrations et des dommages

[9.27.2.2.] 9.27.2.2. Protection minimale contre les infiltrations de précipitations

[9.27.2.3.] 9.27.2.3. Premier et deuxième plans de protection

[9.27.2.4.] 9.27.2.4. Protection du revêtement extérieur contre l'humidité

[9.27.3.] 9.27.3. Deuxième plan de protection

[9.27.3.1.] 9.27.3.1. Éléments du deuxième plan de protection

[9.27.3.2.] 9.27.3.2. Norme relative aux membranes de revêtement intermédiaire

[9.27.3.3.] 9.27.3.3. Membrane de revêtement intermédiaire exigée et mise en oeuvre

[9.27.3.4.] 9.27.3.4. Revêtement intermédiaire isolant tenant lieu de membrane de revêtement
intermédiaire

[9.27.3.5.] 9.27.3.5. Membrane de revêtement intermédiaire tenant lieu d'un revêtement
intermédiaire

[9.27.3.6.] 9.27.3.6. Revêtement étanchéisé en surface

[9.27.3.7.] 9.27.3.7. Matériaux des solins

[9.27.3.8.] 9.27.3.8. Pose des solins

[9.27.4.] 9.27.4. Calfeutrage

[9.27.4.1.] 9.27.4.1. Calfeutrage exigé

[9.27.4.2.] 9.27.4.2. Matériaux

[9.27.5.] 9.27.5. Fixation du revêtement extérieur

[9.27.5.1.] 9.27.5.1. Fixation
[1] 1) Sous réserve des paragraphes 2) à 7)à 6), le revêtement extérieur doit être fixé aux éléments

d'ossature, aux fourrures ou aux cales placées entre les éléments d'ossature.

[2] 2) Il est permis de fixer les éléments verticaux en bois de construction, et les lattis ou armatures pour le
stucco, le bardage en vinyle posé verticalement, le bardage en vinyle isolé posé verticalement et le
bardage en polypropylène au revêtement intermédiaire s'il est :
[a] a) en bois de construction d'au moins 14,3 mm d'épaisseur;
[b] b) en contreplaqué ou en panneaux de copeaux d'au moins 12,5 mm d'épaisseur; ou
[c] c) en panneaux de copeaux ou de copeaux orientés (OSB) d'au moins 1112,5 mm d'épaisseur.

[3] 3) Il est permis de fixer le bardage métallique appliqué verticalement et les bardeaux en bois au
revêtement intermédiaire s'il est :
[a] a) en bois de construction d'au moins 14,3 mm d'épaisseur;
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[b] b) en contreplaqué d'au moins 7,5 mm d'épaisseur; ou
[c] c) en panneaux de copeaux ou copeaux orientés (OSB) d'au moins 7,5 mm d'épaisseur.

[4] 4) Si le revêtement intermédiaire ne convient pas pour la fixation directe des bardeaux en bois, ces
derniers doivent être fixés à des lattes en bois d'au moins 38 × 9,5 mm d'épaisseur solidement clouées à
l'ossature, conformément à l'article 9.27.7.5.

[5] 5) Si le revêtement intermédiaire ne convient pas pour la fixation directe des bardeaux d'amiante-ciment,
ces derniers doivent être fixés à des lattes en bois d'au moins 89 × 9,5 mm d'épaisseur solidement
clouées à l'ossature.

[6] 6) Les lattes mentionnées au paragraphe 5) doivent recouvrir d'au moins 20 mm le rang de bardeaux
précédent.

[9.27.5.2.] 9.27.5.2. Cales

[9.27.5.3.] 9.27.5.3. Fourrures

[9.27.5.4.] 9.27.5.4. Dimensions et espacement des dispositifs de fixation
[1] 1) Les dimensions et l'espacement des clous et agrafes utilisés pour la fixation du revêtement extérieur et

de la menuiserie de finition doivent être conformes aux valeurs du tableau 9.27.5.4.

Tableau [9.27.5.4.] 9.27.5.4.
Fixation du revêtement extérieur

Faisant partie intégrante du paragraphe [9.27.5.4.] 9.27.5.4. [1] 1)

Genre de revêtement extérieur

Longueur min.
des clous ou

agrafes,
en mm (1)

Quantité min.
de clous ou

agrafes

Espacement max. entre
axes des clous ou

agrafes, en mm

Bardage en bois de construction ou
bardage en panneaux posés à
l'horizontale

51 — 600

Revêtement extérieur en panneaux

Au plus 7 mm d'épaisseur 38 — 150 (aux rives)

Plus de 7 mm d'épaisseur 51 — 300 (sur les supports
intermédiaires)

600 (clouage sur l'ossature)Revêtement extérieur métallique 38 —

400 (clouage sur revêtement
intermédiaire seulement)

Bardeaux d'amiante-ciment 32 2 —

Bardeaux de fente

Au plus 200 mm de largeur 51 2 —

Plus de 200 mm de largeur 51 3 —

Bardeaux de sciage

Au plus 200 mm de largeur 32 2 —

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.27.5.4. Note de bas de page
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Genre de revêtement extérieur

Longueur min.
des clous ou

agrafes,
en mm (1)

Quantité min.
de clous ou

agrafes

Espacement max. entre
axes des clous ou

agrafes, en mm

Plus de 200 mm de largeur 32 3 —

Bardage en vinyle et vinyle isolé

posé à l’horizontale 400

posé à la verticale

38 —

300

Bardage en polypropylène 38 400

Menuiserie de finition 51 — 600

Il n’est pas nécessaire que la longueur minimale des dispositifs de fixation soit supérieure à la profondeur de
pénétration minimale des dispositifs de fixation exigée à l’article 9.27.5.7.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.27.5.4. Note de bas de pagereferrer

[9.27.5.5.] 9.27.5.5. Matériaux des dispositifs de fixation

[9.27.5.6.] 9.27.5.6. Contraction et dilatation
[1] 1) Les clous ou agrafes utilisés pour fixer un revêtement extérieur métallique ou en vinyle doivent être

mis en oeuvre de manière que le revêtement extérieur puisse se contracter ou se dilater librement.

[2] --) Les éléments de fixation du bardage en vinyle, du bardage en vinyle isolé et du bardage en
polypropylène doivent être posés au centre des fentes de la bride de clouage.

[9.27.5.7.] 9.27.5.7. Pénétration des dispositifs de fixation
(Voir la note A-9.27.5.7.)

[1] 1) Les éléments de fixation des bardeaux en bois doivent traverser le fond de clouage ou s'enfoncer d'au
moins 19 mm dans l'ossature.

[2] --) Les éléments de fixation du bardage en vinyle, du bardage en vinyle isolé et du bardage en
polypropylène doivent traverser le fond de clouage ou s’enfoncer d’au moins 32 mm dans l’ossature.

[3] 2) Les éléments de fixation d'autres types de revêtement extérieur que ceux décrits aux paragraphes 1) et
2) doivent traverser le fond de clouage ou s'enfoncer d'au moins 25 mm dans l'ossature.

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.27.5.4. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1
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[9.27.6.] 9.27.6. Bardage en bois de construction

[9.27.6.1.] 9.27.6.1. Matériaux

[9.27.6.2.] 9.27.6.2. Dimensions

[9.27.6.3.] 9.27.6.3. Joints

[9.27.7.] 9.27.7. Bardeaux de fente et bardeaux de sciage

[9.27.7.1.] 9.27.7.1. Normes

[9.27.7.2.] 9.27.7.2. Largeur

[9.27.7.3.] 9.27.7.3. Fixation

[9.27.7.4.] 9.27.7.4. Joints décalés

[9.27.7.5.] 9.27.7.5. Fixation sur lattes

[9.27.7.6.] 9.27.7.6. Pureau et épaisseur

[9.27.8.] 9.27.8. Contreplaqué

[9.27.8.1.] 9.27.8.1. Normes

[9.27.8.2.] 9.27.8.2. Épaisseur

[9.27.8.3.] 9.27.8.3. Traitement des rives

[9.27.8.4.] 9.27.8.4. Panneaux de contreplaqué

[9.27.8.5.] 9.27.8.5. Contreplaqué posé en bandes

[9.27.9.] 9.27.9. Panneaux de fibres durs

[9.27.9.1.] 9.27.9.1. Normes

[9.27.9.2.] 9.27.9.2. Épaisseur

[9.27.9.3.] 9.27.9.3. Panneaux de revêtement extérieur

[9.27.9.4.] 9.27.9.4. Panneaux posés en bandes

[9.27.9.5.] 9.27.9.5. Dégagement

[9.27.10.] 9.27.10. Panneaux de copeaux et de copeaux orientés (OSB)

[9.27.10.1.] 9.27.10.1. Norme

[9.27.10.2.] 9.27.10.2. Épaisseur

[9.27.10.3.] 9.27.10.3. Panneaux de revêtement extérieur

[9.27.10.4.] 9.27.10.4. Dégagement
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[9.27.11.] 9.27.11. Bardage en métal

[9.27.11.1.] 9.27.11.1. Normes

[9.27.12.] 9.27.12. Bardage en vinyle, bardage en vinyle isolé et soffites en vinyle

[9.27.12.1.] 9.27.12.1. Normes
[1] 1) Le bardage en vinyle, y compris les solins et les menuiseries de finition, doit être conforme à la norme

CAN/CGSB-41.24, « Bardages, soffites et bordures de toit en vinyle rigide ».ASTM D 3679,
« Standard Specification for Rigid Poly (Vinyl Chloride) (PVC) Siding ».

[2] --) Le bardage en vinyle isolé doit être conforme à la norme ASTM D 7793, « Standard Specification for
Insulated Vinyl Siding ».

[3] --) Les soffites en vinyle rigide doivent être conformes à la norme ASTM D 4477, « Standard
Specification for Rigid Poly Vinyl Chloride Soffit ».

[4] --) Si le bardage en vinyle, le bardage en vinyle isolé ou les soffites en vinyle rigide doivent présenter un
indice de propagation de la flamme, l’indice doit être déterminé conformément à la norme CAN/ULC-
S102.2, « Caractéristiques de combustion superficielle des revêtements de sol et des divers matériaux et
assemblages ».

[9.27.12.2.] 9.27.12.2. Fixation
[1] 1) La fixation d'un bardage en vinyle ou d’un bardage en vinyle isolé doit satisfaire aux exigences de la

sous-section 9.27.5. relatives aux bardages en métal.

[9.27.13.] -- Bardage en polypropylène

[9.27.13.1.] --- Norme
[1] --) Le bardage en polypropylène doit être conforme à la norme ASTM D 7254, « Standard Specification

for Polypropylene (PP) Siding ».

[2] --) Si le bardage en polypropylène doit présenter un indice de propagation de la flamme, l’indice doit être
déterminé conformément à la norme CAN/ULC-S102.2, « Caractéristiques de combustion superficielle
des revêtements de sol et des divers matériaux et assemblages ».

[9.27.13.2.] --- Fixation
[1] --) La fixation d’un bardage en polypropylène doit satisfaire aux exigences de la sous-section 9.27.5.

[9.27.14.] 9.27.13. Systèmes d'isolation par l’extérieur avec enduit de finition

[9.27.14.1.] 9.27.13.1. Domaine d’application

[9.27.14.2.] 9.27.13.2. Matériaux

[9.27.14.3.] 9.27.13.3. Conception et installation

Note A-9.27.5.7. Pénétration des dispositifs de fixation.
Si le revêtement extérieur est mis en oeuvre sur un revêtement qui n’est pas conçu pour la fixation, la longueur du
dispositif de fixation doit être accrue pour maintenir la profondeur de pénétration minimale du dispositif de fixation dans
le support du fond de clouage, tel qu’il est indiqué à l’article 9.27.5.7.

[3.2.3.7.] 3.2.3.7. Construction des façades de rayonnement
[1] 4) Sous réserve de l’article 3.1.4.8., il est permis de déroger à l’exigence du tableau 3.2.3.7. selon laquelle

le revêtement des bâtiments ou des compartiments résistant au feu dans lesquels la surface maximale
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autorisée des baies non protégées est supérieure à 25 % mais inférieure à 50 % de la surface de la
façade de rayonnement doit être incombustible, à condition :
[a] a) que la distance limitative soit supérieure à 5 m;
[b] b) que le bâtiment ou le compartiment résistant au feu et tous les combles ou vides sous toit

combustibles soient entièrement protégés par gicleurs;
[c] c) que le revêtement :

[i] i) soit conforme à la sous-section 9.27.6., 9.27.7., 9.27.8., 9.27.9. ou 9.27.10.;
[ii] ii) soit posé sans fourrures, ou sur des fourrures d'au plus 25 mm d'épaisseur, sur un

revêtement intermédiaire en plaques de plâtre d'au moins 12,7 mm d'épaisseur ou sur de
la maçonnerie; et

[iii] iii) après conditionnement conformément à la norme ASTM D 2898, « Accelerated
Weathering of Fire-Retardant-Treated Wood for Fire Testing », ait un indice de
propagation de la flamme d'au plus 25 sur la face externe dans les conditions d'essai du
paragraphe 3.1.12.1. 1);

[d] d) que le revêtement :
[i] i) soit conforme à la sous-section 9.27.12.;

[ii] ii) soit posé avec ou sans fourrures sur un revêtement intermédiaire en plaques de plâtre
d'au moins 12,7 mm d'épaisseur ou sur de la maçonnerie;

[iii] iii) ait un indice de propagation de la flamme d'au plus 25 dans les conditions d'essai du
paragraphe 3.1.12.1. 2); et

[iv] iv) ait une épaisseur d'au plus 2 mm compte non tenu des pièces de fixation, des joints et des
endroits renforcés (voir la note A-3.2.3.7. 4)d)iv)); ou

[e] e) que le mur extérieur soit conforme à l’article 3.1.5.5.

Note A-3.2.3.7. 4)d)iv) Épaisseur du revêtement extérieur.
Dans le cas du bardage en vinyle isolé, l’épaisseur maximale de 2 mm mentionnée au sous-alinéa 3.2.3.7. 4)d)iv)

correspond à l’épaisseur totale du bardage et de l’isolant, et non uniquement à celle du bardage.

RAISON

Problème
La norme CAN/CGSB-41.24 actuellement incorporée par renvoi :

• est désuète et a été retirée en mars 2012;

• ne reflète pas les produits offerts sur le marché et utilisés actuellement en construction.

De plus, le CNB ne fait pas mention du bardage en polypropylène ni du bardage en vinyle isolé et cela même si ces
derniers sont utilisés depuis plus de dix ans dans la pratique. En l'absence de normes, divers matériaux ont été
utilisés avec des applications et des résultats non uniformes.

Justification - Explication
Le Groupe de travail mixte sur les matériaux de revêtement extérieur a examiné les normes ASTM D 3679-17 et
ASTM D 4477-16, les a comparées à la norme CAN/CGSB-41.24-1995 et en est venu à la conclusion suivante :

• la norme CAN/CGSB-41.24 :

- a été retirée;

- n'a pas été mise à jour depuis 1995;

- renvoie à des matériaux qui ne reflètent pas ce qui est offert sur le marché;

- n'est pas utilisée actuellement par l'industrie ni dans la pratique.
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• la norme ASTM D3679 :

- a été élaborée par voie consensuelle;

- reflète des matériaux qui sont actuellement offerts sur le marché, et est reconnue et utilisée par l'industrie et dans
la pratique;

- ne traite pas des soffites, d'où la nécessité d'ajouter un renvoi à la norme ASTM D 4477.

• Même si la norme CAN/CGSB-41.24 traite également des bordures de toit, elle ne comporte que des dispositions
sur la couleur et la brillance spectrale, qui ne sont pas des objectifs du CNB.

• Le fait de remplacer la norme CAN/CGSB-41.24 par les normes ASTM D 3679 et ASTM D 4477 permettrait de
réduire :

- le risque de performance inacceptable et la responsabilité des professionnels en permettant l'utilisation de
matériaux qui sont offerts sur le marché et dont la performance a été éprouvée;

- la charge de travail des entrepreneurs, des fabricants, des concepteurs, des rédacteurs de devis et des agents du
bâtiment qui doivent déterminer la conformité aux codes de construction.

Le groupe de travail mixte a également examiné les normes ASTM D 7254-2017 et ASTM D 7793-2017 et a conclu
qu'elles visent des niveaux de performance minimaux acceptables. Ces normes peuvent donc être incorporées par
renvoi dans le CNB.

Analyse des répercussions
Aucune augmentation des coûts n'est prévue à la suite du remplacement de la norme CAN/CGSB-41.24 par les
normes ASTM D 3679 et ASTM D 4477. À titre d'avantage, des normes pertinentes, actuelles et ayant fait l'objet
d'un consensus représentant des produits d'aujourd'hui seraient incorporées par renvoi.

Aucune augmentation des coûts n'est prévue à la suite de l'ajout de renvois aux normes ASTM D 7254 et ASTM D
7793 puisque les matériaux abordés dans ces normes sont couramment utilisés au Canada depuis les dix dernières
années.

La modification ajoute simplement des renvois à des normes ASTM qui sont actuellement utilisées dans ces
catégories de produits. Le bardage en vinyle est le plus abordable, tandis que le coût du bardage en vinyle isolé et
celui du bardage en polypropylène peuvent être respectivement de 150 à 200 % et de 200 à 400 % plus élevés que
celui du vinyle. Les données sur les coûts publiées de la base de données RSMeans ont été utilisées pour les figures.
L'ajout de ces normes dans le CNB permettrait d'offrir plus d'options et de faire valoir la sécurité de produits établis
et de normes appropriées sur les produits. Le bardage en vinyle est le matériau de revêtement extérieur qui coûte le
moins cher à installer et qui assure aux propriétaires de maison un attrait durable pour leur propriété ainsi qu'une
certaine valeur dès le premier jour.

Le bardage en vinyle d'aujourd'hui – le choix le plus populaire parmi les revêtements extérieurs au Canada – est un
choix vert présentant plusieurs avantages reconnus pour l'environnement. Le bardage en vinyle, le bardage en vinyle
isolé et le bardage en polypropylène qui sont conformes aux normes ASTM mentionnées dans la modification
proposée répondront à de nombreuses exigences de performance, comme la protection contre les intempéries. Par
exemple, un bardage en vinyle ou en polypropylène certifié installé adéquatement peut résister à de forts vents de
110 milles à l'heure ou plus, et résister à la chaleur, au choc, au froid et à l'humidité.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée peut être mise en application sans ressources supplémentaires.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.27.1.1.] 9.27.1.1. [1] 1) aucune attribution
[9.27.1.1.] 9.27.1.1. [2] 2) aucune attribution
[9.27.1.1.] 9.27.1.1. [3] 3) aucune attribution
[9.27.1.1.] 9.27.1.1. [4] 4) aucune attribution
[9.27.1.1.] 9.27.1.1. [5] 5) aucune attribution
[9.27.1.1.] 9.27.1.1. [6] 6) aucune attribution
[9.27.2.1.] 9.27.2.1. [1] 1) [F61-OS2.3]
[9.27.2.1.] 9.27.2.1. [1] 1) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.2.1.] 9.27.2.1. [2] 2) [F80,F81-OS2.3]
[9.27.2.1.] 9.27.2.1. [2] 2) [F80,F81-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [1] 1) aucune attribution
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [2] 2) aucune attribution
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [3] 3) [F62-OS2.3]
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [3] 3) [F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [4] 4) [F61,F62-OS2.3]
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [4] 4) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [5] 5) [F61,F62-OS2.3]
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [5] 5) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.2.2.] 9.27.2.2. [6] 6) aucune attribution
[9.27.2.3.] 9.27.2.3. [1] 1) [F61,F62-OS2.3]
[9.27.2.3.] 9.27.2.3. [1] 1) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.2.4.] 9.27.2.4. [1] 1) [F61,F80-OS2.3]
[9.27.2.4.] 9.27.2.4. [1] 1) [F61,F80-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.2.4.] 9.27.2.4. [2] 2) [F61,F80-OS2.3]
[9.27.2.4.] 9.27.2.4. [2] 2) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.1.] 9.27.3.1. [1] 1) [F61,F62-OS2.3]
[9.27.3.1.] 9.27.3.1. [1] 1) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.1.] 9.27.3.1. [2] 2) aucune attribution
[9.27.3.1.] 9.27.3.1. [3] 3) [F61,F62-OS2.3]
[9.27.3.1.] 9.27.3.1. [3] 3) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.1.] 9.27.3.1. [4] 4) aucune attribution
[9.27.3.2.] 9.27.3.2. [1] 1) [F20,F61,F62,F55-OS2.3]
[9.27.3.2.] 9.27.3.2. [1] 1) [F20,F61,F62,F55-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.3.] 9.27.3.3. [1] 1) [F61,F55-OS2.3]
[9.27.3.3.] 9.27.3.3. [1] 1) [F61,F55-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.3.] 9.27.3.3. [2] 2) [F61,F55-OS2.3]
[9.27.3.3.] 9.27.3.3. [2] 2) [F61,F55-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.3.] 9.27.3.3. [3] 3) [F61-OS2.3]
[9.27.3.3.] 9.27.3.3. [3] 3) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.4.] 9.27.3.4. [1] 1) aucune attribution
[9.27.3.4.] 9.27.3.4. [2] 2) [F61,F55-OS2.3]
[9.27.3.4.] 9.27.3.4. [2] 2) [F61,F55-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.5.] 9.27.3.5. [1] 1) [F61,F55-OS2.3]
[9.27.3.5.] 9.27.3.5. [1] 1) [F61,F55-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.5.] 9.27.3.5. [2] 2) [F61,F55-OS2.3]
[9.27.3.5.] 9.27.3.5. [2] 2) [F61,F55-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.5.] 9.27.3.5. [3] 3) aucune attribution
[9.27.3.6.] 9.27.3.6. [1] 1) aucune attribution
[9.27.3.6.] 9.27.3.6. [2] 2) [F20,F61,F55-OS2.3]
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[9.27.3.6.] 9.27.3.6. [2] 2) [F20,F61,F55-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.6.] 9.27.3.6. [3] 3) [F61,F55-OS2.3]
[9.27.3.6.] 9.27.3.6. [3] 3) [F61,F55-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.7.] 9.27.3.7. [1] 1) [F61,F62,F80-OS2.3]
[9.27.3.7.] 9.27.3.7. [1] 1) [F61,F62,F80-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [1] 1) [a] a),[b] b),[c] c)[c] c)[i] i) [F61-OS2.3]
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [1] 1) [a] a),[b] b),[c] c)[i] i) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [1] 1) [c] c)[ii] ii) [F61,F62-OS2.3]
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [1] 1) [c] c)[ii] ii) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [2] 2) [a] a), [b] b)[ii] ii), [c] c)[i] i) [F61-OS2.3] S'applique au détail des joints
horizontaux.
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [2] 2) [a] a), [b] b)[ii] ii), [c] c)[i] i) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3] S'applique au détail des
joints horizontaux.
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [2] 2) [b] b)[i] i), [c] c)[ii] ii) [F61,F62-OS2.3] S'applique au revêtement extérieur posé
sur une lame d'air drainée et mise à l'air libre.
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [2] 2) [b] b)[i] i), [c] c)[ii] ii) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3] S'applique au revêtement
extérieur posé sur une lame d'air drainée et mise à l'air libre.
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [3] 3) [F61,F62-OS2.3]
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [3] 3) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [4] 4) [F61,F62-OS2.3]
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [4] 4) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [5] 5) [F61,F62-OS2.3]
[9.27.3.8.] 9.27.3.8. [5] 5) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.4.1.] 9.27.4.1. [1] 1) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.4.1.] 9.27.4.1. [1] 1) [F61-OS2.3]
[9.27.4.1.] 9.27.4.1. [2] 2) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.4.1.] 9.27.4.1. [2] 2) [F61-OS2.3]
[9.27.4.1.] 9.27.4.1. [3] 3) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.4.1.] 9.27.4.1. [3] 3) [F61-OS2.3]
[9.27.4.2.] 9.27.4.2. [1] 1) [F80-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.4.2.] 9.27.4.2. [1] 1) [F80-OS2.3]
[9.27.4.2.] 9.27.4.2. [2] 2) [F80-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.4.2.] 9.27.4.2. [2] 2) [F80-OS2.3]
[9.27.4.2.] 9.27.4.2. [3] 3) [F80-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.4.2.] 9.27.4.2. [3] 3) [F80-OS2.3]
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [1] 1)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le revêtement
extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [1] 1) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3] [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3] S'applique lorsque
le revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [1] 1) [F20,F22-OH4] S'applique lorsque le revêtement extérieur en panneaux est installé
afin de fournir le contreventement exigé des murs qui supportent des planchers.
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [1] 1) [F20,F22-OS3.1] S'applique lorsque le revêtement extérieur en panneaux est installé
afin de fournir le contreventement exigé des murs qui supportent des planchers.[F20,F22-OS3.7] S'applique
lorsque le revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé des murs
renfermant des portes ou des fenêtres exigées pour l'évacuation en cas d'urgence.
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [2] 2) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [2] 2) [F20-OS2.1,OS2.3]
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [3] 3) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [3] 3) [F20-OS2.3]
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [4] 4) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
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[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [4] 4) [F20-OS2.1,OS2.3]
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [5] 5) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [5] 5) [F20-OS2.1,OS2.3]
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [6] 6) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.5.1.] 9.27.5.1. [6] 6) [F20-OS2.1,OS2.3]
[9.27.5.2.] 9.27.5.2. [1] 1) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3] [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3] S'applique lorsque
le revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.2.] 9.27.5.2. [1] 1)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le revêtement
extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.2.] 9.27.5.2. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.3.] 9.27.5.3. [1] 1) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.5.3.] 9.27.5.3. [1] 1)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque des fourrures
sont destinées à servir de fond de clouage pour le revêtement extérieur en panneaux installé afin de fournir le
contreventement exigé.
[9.27.5.3.] 9.27.5.3. [2] 2) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3] [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3] S'applique lorsque
des fourrures sont destinées à servir de fond de clouage pour le revêtement extérieur en panneaux installé afin de
fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.3.] 9.27.5.3. [2] 2)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque des fourrures
sont destinées à servir de fond de clouage pour le revêtement extérieur en panneaux installé afin de fournir le
contreventement exigé.
[9.27.5.3.] 9.27.5.3. [3] 3) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3] [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3] S'applique lorsque
des fourrures sont destinées à servir de fond de clouage pour le revêtement extérieur en panneaux installé afin de
fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.3.] 9.27.5.3. [3] 3)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque des fourrures
sont destinées à servir de fond de clouage pour le revêtement extérieur en panneaux installé afin de fournir le
contreventement exigé.
[9.27.5.4.] 9.27.5.4. [1] 1) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3] [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3] S'applique à la
fixation du revêtement extérieur en panneaux installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.4.] 9.27.5.4. [1] 1)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le revêtement
extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.5.] 9.27.5.5. [1] 1) [F80-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.5.5.] 9.27.5.5. [1] 1) [F80-OS2.3] [F80-OS2.3,OS2.4] S'applique lorsque le revêtement extérieur en
panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.5.] 9.27.5.5. [1] 1) [F80-OP2.1,OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le revêtement extérieur en
panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.6.] 9.27.5.6. [1] 1) [F21-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.5.6.] 9.27.5.6. [1] 1) [F21-OS2.3]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs21']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-oh1.1'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
oh1.2'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-oh1.3']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs21']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-os2.3']]
[9.27.5.7.] 9.27.5.7. [1] 1) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.5.7.] 9.27.5.7. [1] 1) [F20-OS2.1,OS2.3]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-oh1.1'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
oh1.2'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-oh1.3']]
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-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'nbc-obj-os2.1'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-
os2.3']]
[9.27.5.7.] 9.27.5.7. [3] 2) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3] [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3] S'applique lorsque
le revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.7.] 9.27.5.7. [3] 2)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le revêtement
extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.5.7.] 9.27.5.7. [3] 2) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.6.1.] 9.27.6.1. [1] 1) [F61,F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.6.1.] 9.27.6.1. [1] 1) [F62,F20-OS2.3]
[9.27.6.2.] 9.27.6.2. [1] 1) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.6.2.] 9.27.6.2. [1] 1) [F20-OS2.3]
[9.27.6.2.] 9.27.6.2. [2] 2) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.6.2.] 9.27.6.2. [2] 2) [F20-OS2.3]
[9.27.6.2.] 9.27.6.2. [3] 3) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.6.2.] 9.27.6.2. [3] 3) [F20-OS2.3]
[9.27.6.3.] 9.27.6.3. [1] 1) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.6.3.] 9.27.6.3. [1] 1) [F61-OS2.3]
[9.27.6.3.] 9.27.6.3. [2] 2) [F21,F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.6.3.] 9.27.6.3. [2] 2) [F21,F61-OS2.3]
[9.27.7.1.] 9.27.7.1. [1] 1) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.7.1.] 9.27.7.1. [1] 1) [F61-OS2.3]
[9.27.7.1.] 9.27.7.1. [2] 2) [F61,F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.7.1.] 9.27.7.1. [2] 2) [F61,F20-OS2.3]
[9.27.7.1.] 9.27.7.1. [3] 3) [F61,F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.7.1.] 9.27.7.1. [3] 3) [F61,F20-OS2.3]
[9.27.7.2.] 9.27.7.2. [1] 1) [F61,F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.7.2.] 9.27.7.2. [1] 1) [F61,F20-OS2.3]
[9.27.7.3.] 9.27.7.3. [1] 1) [F61,F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.7.3.] 9.27.7.3. [1] 1) [F61,F20-OS2.3]
[9.27.7.4.] 9.27.7.4. [1] 1) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.7.4.] 9.27.7.4. [1] 1) [F61-OS2.3]
[9.27.7.4.] 9.27.7.4. [2] 2) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.7.4.] 9.27.7.4. [2] 2) [F61-OS2.3]
[9.27.7.5.] 9.27.7.5. [1] 1) [F81-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.7.5.] 9.27.7.5. [1] 1) [F81-OS2.3]
[9.27.7.5.] 9.27.7.5. [2] 2) [F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.7.5.] 9.27.7.5. [2] 2) [F62-OS2.3]
[9.27.7.5.] 9.27.7.5. [3] 3) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.7.5.] 9.27.7.5. [3] 3) [F20-OS2.3]
[9.27.7.5.] 9.27.7.5. [4] 4) [F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.7.5.] 9.27.7.5. [4] 4) [F20-OS2.3]
[9.27.7.5.] 9.27.7.5. [5] 5) [F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.7.5.] 9.27.7.5. [5] 5) [F62-OS2.3]
[9.27.7.6.] 9.27.7.6. [1] 1) [F62,F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.7.6.] 9.27.7.6. [1] 1) [F62,F20-OS2.3]
[9.27.8.1.] 9.27.8.1. [1] 1) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.8.1.] 9.27.8.1. [1] 1)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le revêtement
extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
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[9.27.8.1.] 9.27.8.1. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.8.2.] 9.27.8.2. [1] 1) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.8.2.] 9.27.8.2. [1] 1)
[F20,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.8.2.] 9.27.8.2. [2] 2) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.8.2.] 9.27.8.2. [2] 2)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le revêtement
extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.8.2.] 9.27.8.2. [2] 2) [F20-OP2.1,OP2.3] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le revêtement
extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.8.2.] 9.27.8.2. [3] 3) aucune attribution
[9.27.8.3.] 9.27.8.3. [1] 1) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.8.3.] 9.27.8.3. [1] 1) [F61-OS2.3] [F61-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le revêtement
extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.8.3.] 9.27.8.3. [1] 1) [F61-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le revêtement extérieur en panneaux
est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.8.4.] 9.27.8.4. [1] 1) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.8.4.] 9.27.8.4. [1] 1)
[F20,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.8.4.] 9.27.8.4. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.8.4.] 9.27.8.4. [2] 2) [F21-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.8.4.] 9.27.8.4. [2] 2) [F21-OS2.3]
[9.27.8.4.] 9.27.8.4. [3] 3) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.8.4.] 9.27.8.4. [3] 3) [F61-OS2.3]
[9.27.8.4.] 9.27.8.4. [4] 4) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.8.4.] 9.27.8.4. [4] 4) [F61-OS2.3]
[9.27.8.5.] 9.27.8.5. [1] 1) [F21,F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.8.5.] 9.27.8.5. [1] 1) [F21,F61-OS2.3]
[9.27.8.5.] 9.27.8.5. [2] 2) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.8.5.] 9.27.8.5. [2] 2) [F61-OS2.3]
[9.27.8.5.] 9.27.8.5. [3] 3) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.8.5.] 9.27.8.5. [3] 3) [F61-OS2.3]
[9.27.9.1.] 9.27.9.1. [1] 1) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.1.] 9.27.9.1. [1] 1)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le revêtement
extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.1.] 9.27.9.1. [2] 2) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.1.] 9.27.9.1. [2] 2) [F20-OS2.1,OS2.3] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le revêtement
extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [1] 1) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [1] 1)
[F20,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [2] 2) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [2] 2)
[F20,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
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[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [3] 3) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [3] 3)
[F20,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [3] 3) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [1] 1) [F20,F21,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [1] 1)
[F20,F21,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [2] 2) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [2] 2) [F61-OS2.3]
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [3] 3) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [3] 3) [F61-OS2.3]
[9.27.9.4.] 9.27.9.4. [1] 1) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.4.] 9.27.9.4. [1] 1) [F61-OS2.3]
[9.27.9.4.] 9.27.9.4. [2] 2) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.4.] 9.27.9.4. [2] 2) [F61-OS2.3]
[9.27.9.5.] 9.27.9.5. [1] 1) [F21-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.5.] 9.27.9.5. [1] 1) [F21-OS2.1,OS2.3] [F21-OS2.1,OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.5.] 9.27.9.5. [1] 1) [F21-OP2.1,OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le revêtement extérieur en
panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.10.1.] 9.27.10.1. [1] 1) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.10.1.] 9.27.10.1. [1] 1)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le revêtement
extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.10.2.] 9.27.10.2. [1] 1) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.10.2.] 9.27.10.2. [1] 1)
[F20,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.10.2.] 9.27.10.2. [2] 2) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.10.2.] 9.27.10.2. [2] 2)
[F20,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.10.2.] 9.27.10.2. [2] 2) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.10.2.] 9.27.10.2. [3] 3) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.10.2.] 9.27.10.2. [3] 3)
[F20,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.10.2.] 9.27.10.2. [4] 4) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.10.2.] 9.27.10.2. [4] 4)
[F20,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.10.2.] 9.27.10.2. [4] 4) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.10.3.] 9.27.10.3. [1] 1) [F20,F22,F80-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.10.3.] 9.27.10.3. [1] 1)
[F20,F22,F80-OS2.1,OS2.3] [F20,F80-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22,F80-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique
lorsque le revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
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[9.27.10.3.] 9.27.10.3. [2] 2) [F21-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.10.3.] 9.27.10.3. [2] 2) [F21-OS2.3]
[9.27.10.3.] 9.27.10.3. [3] 3) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.10.3.] 9.27.10.3. [3] 3) [F61-OS2.3]
[9.27.10.3.] 9.27.10.3. [4] 4) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.10.3.] 9.27.10.3. [4] 4) [F61-OS2.3]
[9.27.10.4.] 9.27.10.4. [1] 1) [F21-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.10.4.] 9.27.10.4. [1] 1) [F21-OS2.1,OS2.3] [F21-OS2.1,OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.10.4.] 9.27.10.4. [1] 1) [F21-OP2.1,OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le revêtement extérieur en
panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.11.1.] 9.27.11.1. [1] 1) [F20,F22,F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.11.1.] 9.27.11.1. [1] 1) [F20-OS2.1,OS2.3] [F22,F61,F62-OS2.3]
[9.27.11.1.] 9.27.11.1. [2] 2) [F20,F22,F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.11.1.] 9.27.11.1. [2] 2)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F22,F61-OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique
lorsque le revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.11.1.] 9.27.11.1. [3] 3) [F20,F22,F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.11.1.] 9.27.11.1. [3] 3) [F20-OS2.1,OS2.3] [F22,F61-OS2.3]
[9.27.11.1.] 9.27.11.1. [4] 4) [F20,F22,F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.11.1.] 9.27.11.1. [4] 4)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F22,F61-OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique
lorsque le revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.12.1.] 9.27.12.1. [1] 1) [F62,F61,F20-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.12.1.] 9.27.12.1. [1] 1) [F62,F61,F20-OS2.3]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs62'],[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'fs61'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS,
REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-oh1.1'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target
@refid = 'nbc-obj-oh1.2'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-oh1.3']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs62'],[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'fs61'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS,
REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-os2.3']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs62'],[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'fs61'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20'],[@@REF.FS,
REF.SO missing link target @refid = 'fs42']-[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-
obj-oh1.1'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-oh1.2'],[@@REF.FS,
REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-oh1.3']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs62'],[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'fs61'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20'],[@@REF.FS,
REF.SO missing link target @refid = 'fs42']-[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-
obj-os2.3']]
[9.27.12.2.] 9.27.12.2. [1] 1) aucune attribution
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs62'],[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'fs61'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS,
REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-oh1.1'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target
@refid = 'nbc-obj-oh1.2'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-oh1.3']]
-- --) [[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs62'],[@@REF.FS, REF.SO missing link
target @refid = 'fs61'],[@@REF.FS, REF.SO missing link target @refid = 'fs20']-[@@REF.FS,
REF.SO missing link target @refid = 'nbc-obj-os2.3']]
-- --) aucune attribution
[9.27.14.1.] 9.27.13.1. [1] 1) [F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.14.1.] 9.27.13.1. [1] 1) [F61,F62-OS2.3]
[9.27.14.1.] 9.27.13.1. [2] 2) aucune attribution
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[9.27.14.2.] 9.27.13.2. [1] 1) [F20,F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.14.2.] 9.27.13.2. [1] 1) [F20,F61,F62-OS2.3]
[9.27.14.2.] 9.27.13.2. [2] 2) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.14.2.] 9.27.13.2. [2] 2) [F20,F22-OS2.3]
[9.27.14.3.] 9.27.13.3. [1] 1) [F20,F61,F62-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.14.3.] 9.27.13.3. [1] 1) [F20,F61,F62-OS2.3]
[3.2.3.7.] 3.2.3.7. [1] 4) [F03,F02-OP3.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1295
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.27.9.
Sujet : Enveloppe du bâtiment - Généralités
Titre : Panneaux de fibres durs
Description : La modification proposée vise le remplacement de la norme actuellement

incorporée par renvoi CAN/CGSB-11.5-M1987 par la norme ANSI
135.6-2012.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1057

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.27.9.] 9.27.9. Panneaux de fibres durs

[9.27.9.1.] 9.27.9.1. Normes
[1] 1) Les panneaux de fibres durs revêtus d'une couche de finition incorporée qui sont utilisés comme

revêtement extérieur doivent être conformes à la norme CAN/CGSB-11.5-M, « Panneaux de fibres
durs, revêtus et finis en usine, pour revêtement extérieur ».ANSI A135.6, « Engineered Wood Siding ».

[2] 2) Les panneaux de fibres durs sans couche de finition incorporée qui sont utilisés comme revêtement
extérieur doivent être conformes aux types 1, 2 ou 5 de la norme CAN/CGSB-11.3-M, « Panneaux de
fibres durs ».

[9.27.9.2.] 9.27.9.2. Épaisseur
[1] 1) Les panneaux de fibres durs de type 1 ou 2 utilisés comme revêtement extérieur doivent avoir une

épaisseur minimale :
[a] a) de 6 mm s'ils sont posés sur un revêtement intermédiaire formant un support continu; et
[b] b) de 79,5 mm s'ils sont posés sur un revêtement intermédiaire formant un support continu ou sur

des éléments d'ossature ou des fourrures espacés d'au plus 400 mm entre axes.; et
[c] --) de 11,1 mm s’ils sont posés sur des éléments d’ossature ou des fourrures espacés d’au plus

600 mm entre axes.

[2] 2) Les panneaux de fibres durs de type 5 utilisés comme revêtement extérieur doivent avoir une épaisseur
minimale de 9 mm s'ils sont posés sur un revêtement intermédiaire formant un support continu ou sur
des fourrures ou des éléments d'ossature espacés d'au plus 400 mm entre axes.

[3] 3) Si les panneaux de fibres durs utilisés comme revêtement extérieur sont rainurés, les rainures doivent
s'enfoncer d'au plus 1,5 mm dans les panneaux ayant l'épaisseur exigée (voir la note A-9.27.9.2. 3)).

[9.27.9.3.] 9.27.9.3. Panneaux de revêtement extérieur

[9.27.9.4.] 9.27.9.4. Panneaux posés en bandes

[9.27.9.5.] 9.27.9.5. Dégagement

Note A-9.27.9.2. 3) Rainures dans les panneaux de fibres durs utilisés comme revêtement
extérieur.
Des rainures plus profondes que celles spécifiées peuvent être utilisées dans le cas de revêtements extérieurs plus épais, à
condition qu'elles ne réduisent pas l'épaisseur à moins de 1,5 mm sous l'épaisseur exigée. Par conséquent, les rainures ne

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.27.9.2. 3)
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doivent pas réduire l'épaisseur à moins de 4,5 mm ou 6 mm selon la méthode d'appui, dans le cas des revêtements de type
1 ou 2, ni à moins de 7,5 mm pour les revêtements de type 5.

RAISON

Problème
La norme actuellement incorporée par renvoi CAN/CGSB-11.5-M91 est désuète et a été retirée, et ne reflète pas les
produits disponibles sur le marché et utilisés en construction.

Justification - Explication
Le groupe de travail mixte sur les normes relatives aux panneaux de fibre durs a examiné la norme ANSI et l’a
comparée à la norme ONGC, et a déterminé ce qui suit.

• La norme ONGC :

◦ a été retirée;
◦ n’a pas été mise à jour depuis 1987;
◦ renvoie à une classification de matériaux qui ne reflète pas ce qui est disponible sur le marché; et
◦ n’est pas actuellement utilisée par l’industrie ou dans la pratique.

• La norme ANSI :

◦ a été élaborée par voie consensuelle; et
◦ reflète les matériaux actuellement répandus et la classification est reconnue et utilisée par

l’industrie et dans la pratique.

• Le remplacement de la norme ONGC par la norme ANSI :

◦ réduira le risque de performance inacceptable et atténuera la responsabilité des professionnels en
permettant l’utilisation de matériaux disponibles sur le marché dont la performance a été
éprouvée; et

◦ réduira la charge de travail des entrepreneurs, des fabricants, des concepteurs, des rédacteurs de
devis et des agents du bâtiment lors de la détermination de la conformité au CNB.

Analyse des répercussions
Aucun coût additionnel n’est prévu étant donné que les épaisseurs exigées actuellement par le CNB (6 mm et
7,5 mm) ne sont pas disponibles/utilisées au Canada et que l’industrie a utilisé des produits d’une plus grande
épaisseur. La modification présente l’avantage qu’une norme élaborée par voie consensuelle pertinente et actuelle,
représentative des produits d’aujourd’hui, sera incorporée par renvoi. La norme ANSI est largement acceptée et
utilisée dans l’industrie de la construction au Canada.

Répercussions sur la mise en application
La norme peut être mise en application sans ressources supplémentaires.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, entrepreneurs, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment.
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ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.27.9.1.] 9.27.9.1. [1] 1) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.1.] 9.27.9.1. [1] 1)
[F20-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le revêtement
extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.1.] 9.27.9.1. [2] 2) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.1.] 9.27.9.1. [2] 2) [F20-OS2.1,OS2.3] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le revêtement
extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [1] 1) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [1] 1)
[F20,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [2] 2) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [2] 2)
[F20,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [3] 3) [F20,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [3] 3)
[F20,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.2.] 9.27.9.2. [3] 3) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [1] 1) [F20,F21,F22-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [1] 1)
[F20,F21,F22-OS2.1,OS2.3] [F20-OS2.1,OS2.3,OS2.4] [F22-OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [1] 1) [F20-OP2.1,OP2.3,OP2.4] [F22-OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [2] 2) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [2] 2) [F61-OS2.3]
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [3] 3) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.3.] 9.27.9.3. [3] 3) [F61-OS2.3]
[9.27.9.4.] 9.27.9.4. [1] 1) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.4.] 9.27.9.4. [1] 1) [F61-OS2.3]
[9.27.9.4.] 9.27.9.4. [2] 2) [F61-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.4.] 9.27.9.4. [2] 2) [F61-OS2.3]
[9.27.9.5.] 9.27.9.5. [1] 1) [F21-OH1.1,OH1.2,OH1.3]
[9.27.9.5.] 9.27.9.5. [1] 1) [F21-OS2.1,OS2.3] [F21-OS2.1,OS2.3,OS2.4,OS2.5] S'applique lorsque le
revêtement extérieur en panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
[9.27.9.5.] 9.27.9.5. [1] 1) [F21-OP2.1,OP2.3,OP2.4,OP2.5] S'applique lorsque le revêtement extérieur en
panneaux est installé afin de fournir le contreventement exigé.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1306
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.32.1.3. 3)
Sujet : Ventilation (Partie 9)
Titre : Sécheuses
Description : La modification proposée supprime l’exigence relative aux filtres à charpie

centraux dans les conduits d’extraction communs.

EXIGENCE ACTUELLE

9.32.1.3. Ventilation des sécheuses
1) Les conduits d'extraction ou les conduits de raccordement reliés à une sécheuse doivent s'évacuer

directement à l'extérieur.

2) Les conduits d'extraction desservant des sécheuses :
a) ne doivent pas être raccordés aux autres conduits d'extraction;
b) doivent être accessibles à des fins de nettoyage; et
c) doivent être en matériaux lisses résistant à la corrosion.

(Voir la note A-9.32.1.3. 2).)

3) Lorsqu’une même installation de ventilation dessert plus d’une sécheuse, elle doit :
a) être reliée à un conduit d'extraction commun qui s'évacue grâce à un ventilateur d'extraction

central muni d'un filtre à charpie central;
b) inclure un dispositif de verrouillage qui met en marche le ventilateur d'extraction central pendant

l'utilisation des sécheuses; et
c) lorsque l’article 9.32.3.8. l’exige, être alimentée en air de compensation.

Note A-9.32.1.3. 2) Ventilation des sécheuses.
Le paragraphe 9.32.1.3. 2) s’applique à la tuyauterie et aux conduits situés dans le mur et non au tuyau souvent flexible
utilisé pour brancher l’appareil au conduit d’extraction.

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.32.1.3.] 9.32.1.3. Ventilation des sécheuses
[1] 3) Lorsqu’une même installation de ventilation dessert plus d’une sécheuse, elle doit :

[a] a) être reliée à un conduit d'extraction commun qui s'évacue grâce à un ventilateur d'extraction
central muni d'un filtre à charpie central;

[b] b) inclure un dispositif de verrouillage qui met en marche le ventilateur d'extraction central pendant
l'utilisation des sécheuses; et

[c] c) lorsque l’article 9.32.3.8. l’exige, être alimentée en air de compensation.

RAISON

Problème
L’article 9.32.1.3. vise le maintien du collecteur d’évacuation sous pression négative au moyen d’un ventilateur
d'extraction central afin de prévenir les écoulements transversaux; il ne traite pas de la propreté du réseau de

EXIGENCE
ACTUELLE
A-9.32.1.3.
2)
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conduits. Le filtre à charpie secondaire n’est pas exigé puisque toutes les sécheuses sont dotées d’un filtre à charpie
intégré. Il est difficile de se procurer un équipement fabriqué de grande taille qui soit approprié, et les ingénieurs ne
devraient pas avoir à concevoir un nouveau filtre à charpie pour chaque projet. Les ventilateurs pouvant extraire l’air
évacué d’une sécheuse sont plus courants et ne nécessitent pas de pré-filtration.

Justification - Explication
Les sécheuses sont dotées de filtres à charpie intégrés. L’utilisation d’un collecteur ne change rien à la quantité de
charpie qui pénètre dans le conduit vertical et ne crée pas non plus un risque supplémentaire nécessitant l’installation
d’un filtre à charpie secondaire. Les ventilateurs d’extraction dotés d’une roue appropriée peuvent aspirer les fibres
et la charpie.

Analyse des répercussions
La modification entraînera une réduction des coûts d’installation, sans augmentation des risques.

Répercussions sur la mise en application
Aucune répercussion sur la mise en application n’est prévue.

Personnes concernées
Utilisateurs du CNB, concepteurs, installateurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.32.1.3.] 9.32.1.3. [1] 3) [F44,F50,F40-OH1.1]
[9.32.1.3.] 9.32.1.3. [1] 3) [F52,F50-OH1.1]
[9.32.1.3.] 9.32.1.3. [1] 3) [F44-OS3.4]
[9.32.1.3.] 9.32.1.3. [1] 3) [F01-OS1.1]
[9.32.1.3.] 9.32.1.3. [1] 3) [F01-OP1.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1186
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.36.2.4. 1)
Sujet : Enveloppe du bâtiment - Généralités
Titre : Résistance thermique des lames d'air de 9,5 mm
Description : La modification proposée porte sur l’ajout d’une valeur de résistance

thermique pour les lames d’air de 9,5 mm, qui sont utilisées comme des
coupures de capillarité exigées à certains endroits, ainsi que sur l’ajout
d’une clarification relativement au calcul de la résistance thermique effective
des toits.

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.36.2.4.] 9.36.2.4. Calcul de la résistance thermique effective des ensembles de construction
[1] 1) L’effet de pont thermique créé par les éléments d’ossature répétitifs peu espacés, comme les poteaux et les solives, et par les

éléments secondaires, comme les linteaux, les lisses et les sablières, doit être pris en considération dans le calcul de la résistance
thermique des ensembles de construction aux fins de comparaison avec les exigences des articles 9.36.2.6. et 9.36.2.8. (voir la
note A-9.36.2.4. 1)).

Note A-9.36.2.4. 1) Calcul de la résistance thermique effective des ensembles de l’enveloppe du bâtiment.
La théorie générale du transfert de la chaleur est fondée sur le concept de la transmission thermique au travers d’un ensemble sur une aire donnée

sous la différence de température au travers de l’ensemble (voir le paragraphe 9.36.1.2. 2)). Le CNÉB exige donc la conformité
aux coefficients U maximaux (coefficients de transmission thermique globale) mentionnés pour tous les ensembles et les
composants de l’enveloppe du bâtiment. Toutefois, les exigences prescrites à la sous-section 9.36.2. sont exprimées sous forme de
valeurs RSI (valeurs de résistance thermique effective) qui sont l’inverse des coefficients U.

Aux fins du calcul de la résistance thermique effective, la section 9.36. exige que les contributions de toutes les parties de l’ensemble, y compris le
flux de chaleur à travers les poteaux et l’isolation, soient prises en compte parce que différentes valeurs de résistance thermique
effective peuvent être associées à un produit isolant donné (valeur d’isolation nominale) pour différentes configurations
d’ossature. La résistance thermique effective résultante d’un ensemble est également fonction des propriétés thermiques et de
l’épaisseur des matériaux de construction utilisés et de leurs emplacements respectifs.

Les paragraphes qui suivent présentent les calculs nécessaires à la détermination des valeurs de résistance thermique effective pour certains
ensembles et les caractéristiques thermiques de matériaux de construction courants. Les tableaux des notes A-9.36.2.6. 1)
et A-9.36.2.8. 1) permettent de confirmer la conformité d’ensembles de construction courants.

Calcul de la résistance thermique effective d’un ensemble à ossature en tôle d’acier
La méthode du flux thermique parallèle applicable aux ensembles à ossature en bois décrite ci-dessus repose uniquement sur le calcul de flux

thermiques unidimensionnels et sur les deux hypothèses suivantes :
• le flux thermique qui traverse les éléments formant un pont thermique (poteaux) et celui qui traverse l’isolant sont

parallèles; et
• la température dans chaque plan est constante.

Des essais sur les murs à ossature en tôle d’acier ont montré qu’aucune de ces deux hypothèses ne représente parfaitement le flux thermique
bidimensionnel réel. Les hypothèses de départ sont encore plus éloignées de la réalité dans le cas des ensembles à ossature en tôle
d’acier. Les résultats obtenus à l’aide de la méthode de calcul décrite ci-dessous se comparent bien à ceux obtenus lors d’essais
réels. La méthode permet d’obtenir une bonne approximation lorsqu’on utilise une valeur de résistance thermique de
0,0000161 (m2 · K)/W par mm (ou une conductivité de 62 (W · m)/(m2 · °C) (cette valeur est celle d’un acier galvanisé ayant une
teneur en carbone de 0,14 %).

Pour calculer la résistance thermique effective d’un ensemble de l’enveloppe du bâtiment ayant une ossature en tôle d’acier, RSIeff, utiliser
l’équation suivante :

où

RSIT1 = résistance thermique effective d’un ensemble de l’enveloppe du bâtiment
déterminée à l’aide de la méthode du flux thermique parallèle applicable aux
ensembles à ossature de bois (utiliser les pourcentages d’aire avec ossature et
d’aire sans ossature indiqués au tableau A-9.36.2.4. 1)-C);

RSIT3 =RSIT2 + valeurs de résistance thermique des autres composants, sauf les poteaux
en tôle d’acier et l’isolant, où RSIT2 = résistance thermique effective des poteaux
en tôle d’acier et de l’isolant déterminée à l’aide de la méthode du flux thermique
parallèle applicable aux ensembles à ossature de bois;

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.36.2.4. 1)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.36.2.6.
1)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.36.2.8.
1)
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K1 = valeur applicable tirée du tableau A-9.36.2.4. 1)-B; et

K2 = valeur applicable tirée du tableau A-9.36.2.4. 1)-B.

Tableau [A-9.36.2.4. 1)-B] A-9.36.2.4. 1)-B
Valeurs de K1 et K2

Espacement des éléments, en mm K1 K2

< 500, sans revêtement intermédiaire isolant 0,33 0,67

< 500, avec revêtement intermédiaire isolant 0,40 0,60

≥ 500 0,50 0,50

Exemple de calcul de la valeur RSIeff pour un mur à ossature en tôle d’acier de 41 x 152 mm
comportant des poteaux à 406 mm d’entraxe

1. Calculer la valeur RSIT1 comme suit :

Matériaux RSIF
(résistance
thermique
à travers

l’ossature)

RSIC
(résistance
thermique
à travers
la partie

sans
ossature)

Film d’air extérieur 0,03 0,03

Contre-mur extérieur de brique 0,07 0,07

Lame d’air (25 mm d’épaisseur) 0,18 0,18
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Polystyrène extrudé (38 mm d’épaisseur x RSI 0,035/mm) 1,33 1,33

Poteau en tôle d’acier (152 mm d’épaisseur x RSI 0,0000161/mm) 0,0023 —

Isolant (matelas de 152 mm d’épaisseur; RSI 3,52 (R20)) — 3,52

Polyethylène (pare-vapeur) — —

Plaque de plâtre (12,7 mm d’épaisseur) 0,08 0,08

Film d’air intérieur 0,12 0,12

Total 1,81 5,33

% aire avec ossature et % aire sans ossature tirés du tableau A-9.36.2.4. 1)-C 0,77 % 99,23 %

(coefficient U = 0,19
W/(m² · K))

2. Calculer la valeur RSIT2 comme suit :

Matériaux RSIF
(résistance
thermique
à travers

l’ossature)

RSIC
(résistance
thermique
à travers
la partie

sans
ossature)

Poteau en tôle d’acier (152 mm d’épaisseur x RSI 0,0000161/mm) 0,0023 —

Isolant (matelas de152 mm d’épaisseur; RSI 3,52 (R20)) — 3,52

Total 0,0023 3,52

% aire avec ossature et % aire sans ossature tirés du tableau A-9.36.2.4. 1)-C 0,77 % 99,23 %

(coefficient U = 3,69
W/(m² · K))

3. Calculer la valeur RSIT3 comme suit :

Matériaux RSI à
travers

l’ensemble

Film d’air extérieur 0,03

Contre-mur extérieur de brique 0,07

Lame d’air (25 mm d’épaisseur) 0,18

Polystyrène extrudé (38 mm d’épaisseur x RSI 0,035/mm) 1,33

RSIT2 0,27

Polyéthylène (pare-vapeur) —

Plaque de plâtre (12,7 mm d’épaisseur) 0,08

Film d’air intérieur 0,12
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RSIT3 =
2,08

(m2 · K)/W
(coefficient
U = 0,48

W/(m2 · K))

4. Calculer la valeur RSIeff comme suit :

RSIeff = (K1 · RSIT1) + (K2 · RSIT3) = (0,40 · 5,25) + (0,60 · 2,08) = 3,35 (m2 · K)/W coefficient
U = 0,30
W/(m2 · K)

Tableau [A-9.36.2.4. 1)-C] A-9.36.2.4. 1)-C
Pourcentages de l’aire avec ossature et de l’aire sans ossature pour les ensembles types d’ossature en

tôle d’acier (1)

Espacement entraxe des éléments, en mm

< 500 ≥ 500 < 2100 ≥ 2100Ensemble
à ossature

en tôle
d’acier % aire

avec
ossature

% aire
sans

ossature

% aire
avec

ossature

% aire
sans

ossature

% aire
avec

ossature

% aire
sans

ossature

% aire
avec

ossature

% aire
sans

ossature

Toits,
plafonds,
planchers

0,43 99,57 0,33 99,67 — — — —

Mur au-
dessus du
niveau
moyen du
sol et lattes
continues

0,77 99,23 0,67 99,33 — — — —

Mur sous le
niveau
moyen du
sol et lattes
continues

0,57 99,43 0,33 99,67 — — — —

Mur en tôle
d’acier

— — — — 0,08 99,92 0,06 99,94

Les pourcentages de l’aire avec ossature indiqués dans le présent tableau sont fondés sur des méthodes types de
construction d’ossature et non simplement sur la largeur des poteaux ou de la cavité. Ils sont fondés sur une tôle d’acier
de calibre 18 (1,2 mm). Cependant, les résultats des essais ont montré que, pour les épaisseurs courantes d’ossature en
acier léger, l’épaisseur réelle a très peu d’effet sur la résistance thermique effective. Si les pourcentages réels de l’aire
avec ossature et de l’aire sans ossature sont connus, on doit utiliser ces valeurs plutôt que celles mentionnées dans le
présent tableau.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)C. Note de bas de pagereferrer

Tableau [A-9.36.2.4. 1)-D] A-9.36.2.4. 1)-D
Valeurs de résistance thermique des matériaux de construction courants (1)

Films d’air Épaisseur du
matériau de
construction

Résistance
thermique (RSI),

(m2 · K)/W par mm

Résistance thermique
(RSI), (m2 · K)/W pour
l’épaisseur indiquée

Extérieur :

Plafonds, planchers et murs vent
de 6,7 m/s (hiver)

— — 0,03

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)C. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de page
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Intérieur :

Plafond (flux thermique ascendant) — — 0,11

Plancher (flux thermique descendant) — — 0,16

Murs (flux thermique horizontal) — — 0,12

Lames d’air (2) (3) Épaisseur du
matériau de
construction

Résistance
thermique (RSI),

(m2 · K)/W par mm

Résistance thermique
(RSI), (m2 · K)/W pour
l’épaisseur indiquée

lame d’air de
13 mm

— 0,15

lame d’air
de 20 mm

— 0,15

lame d’air de
40 mm

— 0,16

Plafonds (flux thermique ascendant) : entre
matériaux non réfléchissants (4)

lame d’air de
90 mm

— 0,16

lame d’air de
13 mm

— 0,16

lame d’air de
20 mm

— 0,18

lame d’air de
40 mm

— 0,20

Planchers (flux thermique descendant) :
entre matériaux non réfléchissants (4)

lame d’air de
90 mm

— 0,22

lame d’air de
9,5 mm — 0,15

lame d’air de
13 mm

— 0,16

lame d’air de
20 mm

— 0,18

lame d’air de
40 mm

— 0,18

Murs (flux thermique horizontal) : entre
matériaux non réfléchissants (4)

lame d’air de
90 mm

— 0,18

Matériaux de revêtement Épaisseur du
matériau de
construction

Résistance
thermique (RSI),

(m2 · K)/W par mm

Résistance thermique
(RSI), (m2 · K)/W pour
l’épaisseur indiquée

Brique :

Argile cuite : (2400 kg/m2) 100 mm 0,0007 0,07

Béton : sable et gravier ou pierre
(2400 kg/m2)

100 mm 0,0004 0,04

Mortier et stucco, ciment et chaux — 0,0009 —

Bardeaux de bois :

400 mm, pureau de 190 mm — — 0,15

400 mm, pureau double de 300 mm — — 0,21

Support isolant 8 mm — 0,25

Bardage :

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de page
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Bardage de métal ou de vinyle sur un
revêtement :

endos à âme évidée — — 0,11

endos isolant 9,5 mm
nominal

— 0,32

avec papier aluminium 9,5 mm
nominal

— 0,52

Bardage de bois :

à clin, 200 mm, joints à recouvrement 13 mm — 0,14

à clin, 250 mm, joints à recouvrement 20 mm — 0,18

à mi-bois, 200 mm 20 mm — 0,14

panneaux de fibres durs 11 mm — 0,12

contreplaqué, joints à recouvrement 9,5 mm — 0,10

Pierre :

quartziste et grès (2240 kg/m3) — 0,0003 —

calcite, dolomite, calcaire, marbre et
granit (2240 kg/m3)

— 0,0004 —

Bardage de fibro-ciment : ciment de
cellulose renforcé de fibres, simple face

6,35 mm 0,003 0,023

8 mm 0,003 0,026

Matériaux de toiture (5) Épaisseur du
matériau de
construction

Résistance
thermique (RSI),

(m2 · K)/W par mm

Résistance thermique
(RSI), (m2 · K)/W pour
l’épaisseur indiquée

Toiture de bitume en rouleau — — 0,03

Asphalte/goudron — 0,0014 —

Toiture multicouche 10 mm — 0,06

Pierre concassée — 0,0006 —

Platelage d’acier — — négligeable

Bardeaux :

Bitumés — — 0,08

De bois — — 0,17

Ardoise 13 mm — 0,01

Matériaux de revêtement intermédiaire Épaisseur du
matériau de
construction

Résistance
thermique (RSI),

(m2 · K)/W par mm

Résistance thermique
(RSI), (m2 · K)/W pour
l’épaisseur indiquée

Plaques de plâtre 12,7 mm 0,0063 0,08

Panneaux de fibres isolants — 0,016 —

Panneaux de particules :

De faible masse volumique (593 kg/m3) — 0,0098 —

De masse volumique moyenne
(800 kg/m3)

— 0,0077 —

De masse volumique élevée (993 kg/m3) — 0,0059 —

Contreplaqué (bois tendre générique) 9,5 mm 0,0087 0,083

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de page

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1186

Dernière modification : 2018-11-19
Page : 6/13



11 mm 0,096

12,5 mm 0,109

15,5 mm 0,135

18,5 mm 0,161

9,5 mm 0,105

11 mm 0,122

12,5 mm 0,139

15,5 mm 0,172

Contreplaqué en sapin de Douglas

18,5 mm

0,0111

0,205

Matériaux en feuilles :

Feutre perméable — — 0,011

2 couches de feutre avec bitume
(0,73 kg/m3)

— — 0,210

Membrane plastique — — négligeable

Panneaux de copeaux (705 kg/m3) — 0,0095 —

9,5 mm 0,093Panneaux de copeaux orientés (OSB)

11 mm

0,0098

0,108

Matériaux isolants (6) Épaisseur du
matériau de
construction

Résistance
thermique (RSI),

(m2 · K)/W par mm

Résistance thermique
(RSI), (m2 · K)/W pour
l’épaisseur indiquée

Nattes : fibre minérale de roche ou de verre
(CAN/ULC-S702)

R12 89/92 mm — 2,11

R14 89/92 mm — 2,46

R19 (7) (R20 comprimé) 140 mm — 3,34

R20 152 mm — 3,52

R22 140/152 mm — 3,87

R22,5 152 mm — 3,96

R24 140/152 mm — 4,23

R28 178/216 mm — 4,93

R31 241 mm — 5,46

R35 267 mm — 6,16

R40 279/300 mm — 7,04

Panneaux :

Pour toiture — 0,018 —

Pour murs ou plafonds (carreaux) — 0,016 —

Revêtement intermédiaire de
polyisocyanurate ou polyuréthane, revêtus,
types 1, 2 et 3 (CAN/ULC-S704)

surface perméable 25 mm 0,03818 0,97

50 mm 0,0360 1,80

surface imperméable 25 mm 0,03937 1,00
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50 mm 0,0374 1,87

Polystyrène expansé (CAN/ULC-S701) (8)

Type 1 25 mm 0,026 0,65

Type 2 25 mm 0,028 0,71

Type 3 25 mm 0,030 0,76

Polystyrène extrudé : Types 2, 3 et 4
(CAN/ULC-S701)

25 mm 0,035 0,88

50 mm 0,0336 1,68

Isolant de toit et de mur en fibre de verre
semi-rigide (48 kg/m3)

25 mm 0,0298 0,757

Isolant de mur en laine de roche semi-
rigide (56 kg/m3)

25 mm 0,0277 0,704

En vrac :

Cellulose (CAN/ULC-S703) — 0,025 —

Fibre minérale pour combles (CAN/ULC-
S702)

112 à 565 mm 0,01875 —

Fibre minérale pour murs (CAN/ULC-
S702)

89 mm 0,02865 2,55

140 mm 0,0289 4,05

152 mm 0,030 4,23

Perlite — 0,019 —

Vermiculite — 0,015 —

Matériaux isolants (6) (continuer) Épaisseur du
matériau de
construction

Résistance
thermique (RSI),

(m2 · K)/W par mm

Résistance thermique
(RSI), (m2 · K)/W pour
l’épaisseur indiquée

Pulvérisés :

Mousse de polyuréthane pulvérisée

densité moyenne (CAN/ULC-S705.1) 25 mm 0,036 0,90

50 mm 0,036 1,80

faible densité (CAN/ULC-S712.1) 25 mm 0,026 0,65

Fibre de cellulose pulvérisée (CAN/ULC-
S703)

épaisseur une
fois tassée

0,024 —

Solant en fibres de verre pulvérisé
(CAN/ULC-S702)

densité : 16 kg/m3 89 mm 0,025 2,30

140 mm 0,025 3,53

densité : 28,8 kg/m3 89 mm 0,029 2,64

140 mm 0,029 4,06

Matériaux structuraux Épaisseur du
matériau de
construction

Résistance
thermique (RSI),

(m2 · K)/W par mm

Résistance thermique
(RSI), (m2 · K)/W pour
l’épaisseur indiquée

Béton :

Granulats de faible densité :
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schiste, argile ou ardoise expansés,
laitiers expansés, cendre (1600 kg/m3)

— 0,0013 —

perlite, vermiculite et billes de
polystyrène (480 kg/m3)

— 0,0063 —

Granulats de densité normale

granulats de sable et gravier ou de
pierre (2400 kg/m3)

— 0,0004 —

Bois durs (9) (10)

Frêne — 0,0063 —

Bouleau — 0,0055 —

Érable — 0,0063 —

Chêne — 0,0056 —

Bois tendres : (9) (10)

Sapin gracieux — 0,0080 —

Séquoia de Californie — 0,0089 —

Sapin de Douglas-mélèze — 0,0069 —

Cèdre blanc — 0,0099 —

Pin blanc — 0,0092 —

Pruche — 0,0084 —

Pin lodgepole — 0,0082 —

Pin rouge — 0,0077 —

Pruche de l’Ouest — 0,0074 —

Thuya géant — 0,0102 —

Épinette blanche — 0,0097 —

Cyprès jaune — 0,0077 —

Bois pour éléments d’ossature, groupe
Spruce-Pine-Fir (11)

— 0,0085 —

Acier, feuille galvanisée, contenant 0,14 %
de carbone

— 0,0000161 —

Blocs de béton Épaisseur du
matériau de
construction

Résistance
thermique (RSI),

(m2 · K)/W par mm

Résistance thermique
(RSI), (m2 · K)/W pour
l’épaisseur indiquée

Granulats de pierres calcaires — 2 alvéoles :

Alvéoles remplies de perlite 190 mm — 0,37

290 mm — 0,65

Granulats de faible densité (granulats de
schiste, argile, ardoise ou laitiers expansés)
— 2 ou 3 alvéoles :

Alvéoles sans isolant 90 mm — 0,24

140 mm — 0,30

190 mm — 0,32

240 mm — 0,33

290 mm — 0,41
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Alvéoles remplies de perlite 140 mm — 0,74

190 mm — 0,99

290 mm — 1,35

Alvéoles remplies de vermiculite 140 mm — 0,58

190 mm — 0,81

240 mm — 0,98

290 mm — 1,06

Alvéoles remplies de billes de EPS moulé 190 mm — 0,85

Alvéoles remplies de EPS moulé 190 mm — 0,62

Granulats de densité moyenne (combinaison
de granulats de densités normale et faible)
— 2 ou 3 alvéoles :

Alvéoles sans isolant 190 mm — 0,26

Alvéoles remplies de billes de EPS moulé 190 mm — 0,56

Alvéoles remplies de EPS moulé 190 mm — 0,47

Alvéoles remplies de perlite 190 mm — 0,53

Alvéoles remplies de vermiculite 190 mm — 0,58

Granulats de densité normale (granulats de
sable et de gravier) — 2 ou 3 alvéoles :

Alvéoles sans isolant 90 mm — 0,17

140 mm — 0,19

190 mm — 0,21

240 mm — 0,24

290 mm — 0,26

Alvéoles remplies de perlite 190 mm — 0,35

Alvéoles remplies de vermiculite 140 mm — 0,40

190 mm — 0,51

240 mm — 0,61

290 mm — 0,69

Briques d’argile creuse Épaisseur du
matériau de
construction

Résistance
thermique (RSI),

(m2 · K)/W par mm

Résistance thermique
(RSI), (m2 · K)/W pour
l’épaisseur indiquée

Plusieurs alvéoles : alvéoles sans isolant 90 mm — 0,27

Rectangulaires, 2 alvéoles :

Alvéoles sans isolant 140 mm — 0,39

190 mm — 0,41

290 mm — 0,47

Alvéoles remplies de vermiculite 140 mm — 0,65

190 mm — 0,86

290 mm — 1,29

Rectangulaires, 3 alvéoles :
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Alvéoles sans isolant 90 mm — 0,35

140 mm — 0,38

190 mm — 0,41

240 mm — 0,43

290 mm — 0,45

Alvéoles remplies de vermiculite 140 mm — 0,68

190 mm — 0,86

240 mm — 1,06

290 mm — 1,19

Matériaux de finition intérieurs (12) Épaisseur du
matériau de
construction

Résistance
thermique (RSI),

(m2 · K)/W par mm

Résistance thermique
(RSI), (m2 · K)/W pour
l’épaisseur indiquée

Plaques de plâtre — 0,0061 —

Panneaux de fibres durs : masse volumique
moyenne (800 kg/m3)

— 0,0095 —

Panneaux intérieurs de finition (carreaux ou
planches)

— 0,0198 —

Panneaux de particules :

Faible mase volumique (590 kg/m3) — 0,0098 —

Masse volumique moyenne (800 kg/m3) — 0,0074 —

Haute masse volumique (1000 kg/m3) — 0,0059 —

Sous-couche 15,9 mm — 0,140

Contreplaqué — 0,0087 —

Revêtements de sol :

Tapis avec thibaude de fibres — — 0,370

Tapis avec thibaude de caoutchouc — — 0,220

Carreau de liège 3,2 mm — 0,049

Bois dur 19 mm — 0,120

Terrazzo 25 mm — 0,014

Carreaux – linoléum, vinyle, caoutchouc — — 0,009

Carreaux – céramique 9,5 mm — 0,005

Support de revêtement de sol en bois 19 mm — 0,170

Matériaux de finition intérieurs (12)

(continuer)
Épaisseur du
matériau de
construction

Résistance
thermique (RSI),

(m2 · K)/W par mm

Résistance thermique
(RSI), (m2 · K)/W pour
l’épaisseur indiquée

Enduit :

Ciment : granulats de sable — 0,0014 —

Plâtre de gypse :

granulats de faible densité — 0,0044 —

granulats de sable — 0,0012 —
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Les valeurs de résistance thermique données au tableau A-9.36.2.4. 1)-D sont des valeurs génériques pour les matériaux
indiqués ou des valeurs minimales acceptables tirées des normes mentionnées. Les valeurs publiées par les fabricants
pour leurs produits peuvent différer légèrement, mais peuvent être utilisées, à condition qu’elles aient été obtenues
conformément aux méthodes d’essai mentionnées à l’article 9.36.2.2. Pour les matériaux qui ne figurent pas dans le
tableau ou si la valeur indiquée ne correspond pas à l’épaisseur du produit, la valeur de résistance thermique doit être
calculée en divisant l’épaisseur du matériau, en m, par sa conductivité, en W/(m · K), qui est indiquée dans la
documentation du fabricant.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de pagereferrer

Les valeurs RSI peuvent être interpolées pour les lames d’air de 13 9,5 à 90 mm et extrapolées modérément pour les
lames de plus de 90 mm. Toutefois, les lames de moins de 13 mm ne peuvent pas être incluses dans le calcul de la
résistance thermique effective d’un ensemble.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de pagereferrer

En présence de lattes continues, utiliser la valeur RSI d’une couche d’air d’épaisseur équivalente.(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de pagereferrer

Les matériaux isolants réfléchissants peuvent contribuer aux propriétés thermiques, selon leur emplacement et la
manière dont ils sont installés dans l’ensemble. Si une valeur est obtenue par une évaluation effectuée conformément à
l’alinéa 9.36.2.2. 4)b), elle peut être incluse dans le calcul de la résistance ou de la transmission thermique de
l’ensemble concerné.

(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de pagereferrer

Les matériaux installés à l’extérieur d’une lame d’air ventilée sur un toit ne peuvent pas être inclus dans le calcul de la
résistance thermique effective d’un ensemble toit.

(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de pagereferrer

Il faut vérifier la résistance thermique à long terme de tous les types d’isolants de mousses cellulaires fabriqués de façon
à retenir un agent de gonflement, autre que l’air, pour une période supérieure à 180 jours selon la norme CAN/ULC-
S770, « Détermination de la résistance thermique à long terme des mousses isolantes thermiques à alvéoles fermés ».
Cette valeur de résistance thermique à long terme doit être entrée comme valeur de résistance thermique de calcul aux
fins des calculs énergétiques de la section 9.36. Les normes relatives aux produits renferment une valeur de résistance
thermique à long terme de base pour une épaisseur de 50 mm, utilisée pour calculer la valeur de résistance thermique à
long terme des autres épaisseurs.

(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de pagereferrer

Un matelas isolant présentant une valeur RSI de 3,52 (R20) comprimé dans une cavité de 140 mm a une valeur de
résistance thermique de 3,34 (R19), alors que s’il est placé dans une cavité (formée par exemple de poteaux métalliques)
de 152 mm (non comprimé), il conserve sa pleine résistance thermique de 3,52 (m² · K)/W.

(7)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de pagereferrer

Les isolants en polystyrène expansé ne sont pas conçus pour retenir un agent de gonflement; il n’est donc pas nécessaire
de calculer leur valeur de résistance thermique à long terme. Voir la note (6).

(8)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de pagereferrer

La résistance thermique des essences de bois est calculée en fonction d’une teneur en eau (TE) de 12 %. Au Canada, la
teneur en eau d’équilibre du bois utilisé dans la construction de bâtiments se situe entre 8 % et 14 %. La différence entre
les propriétés thermiques des essences de bois présentant une TE de 12 % et celles présentant une TE de 14 % est
négligeable.

(9)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de pagereferrer

Pour les essences de bois non mentionnées dans le tableau, il est possible de substituer la valeur RSI d’une essence de
bois de masse volumique égale ou supérieure puisque la résistance thermique du bois est directement liée à sa masse
volumique (les bois de masse volumique élevée présentent une plus faible résistance thermique).

(10)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de pagereferrer

La valeur de 0,0085 est considérée comme une valeur courante pour les éléments d’ossature en bois tendre (voir le
manuel « ASHRAE Handbook – Fundamentals ».

(11)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de pagereferrer

Les matériaux installés à l’intérieur d’un espace climatisé ne peuvent pas être inclus dans le calcul de la résistance
thermique effective d’un ensemble.

(12)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau A-9.36.2.4. 1)D. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
Le tableau A-9.36.2.4. 1)-D ne donne pas de valeur de résistance thermique pour les lames d’air de moins de 13 mm dans les murs.
L’article 9.27.2.2. autorise les coupures de capillarité de moins de 13 mm.
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Justification - Explication
Une étude technique a démontré qu’une coupure de capillarité de 9,5 mm, drainée et mise à l’air libre, apporte un avantage mesurable à la
valeur RSI effective d’un mur et devrait être incluse dans le calcul de la résistance thermique effective du mur.

La valeur de résistance thermique recommandée pour les lames d’air de 9,5 mm est fondée sur les recommandations de RDH Building
Engineering dans une étude commandée par la B.C. Building and Safety Standards Branch.

Analyse des répercussions
Aux endroits où une coupure de capillarité est exigée, la modification proposée entraînera des économies de coûts pour les constructeurs en
n’exigeant pas d’eux qu’ils ajoutent des matériaux isolants supplémentaires à un mur dans le but de compenser pour une valeur RSI
auparavant négligée de la lame d’air de 9,5 mm. Une pratique de construction normale consiste à utiliser des fourrures de 9,5 mm étant donné
que ces dernières sont largement répandues. Aux endroits où une coupure de capillarité n’est pas exigée, la modification n’entraînera pas de
coûts.

Répercussions sur la mise en application
La modification proposée peut être mise en application au moyen de l’infrastructure existante.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment, entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES
[9.36.2.4.] 9.36.2.4. [1] 1) [F92-OE1.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1293
Renvoi(s) : CNB15 Div.B 9.36.2.11. 5)
Sujet : Efficacité énergétique des maisons
Titre : Utilisation de la valeur RSI pour les options de remplacement relatives aux

composants hors sol
Description : La modification proposée supprime la disposition qui utilise la valeur du

rendement énergétique (RÉ) dans la formule permettant de calculer la
valeur RSI d’une fenêtre.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 967

MODIFICATION PROPOSÉE

[9.36.2.11.] 9.36.2.11. Options de remplacement relatives aux composants et ensembles hors sol
de l’enveloppe du bâtiment

[1] 5) La résistance thermique effective des fenêtres doit être déterminée comme suit à l’aide de l’une des
équations suivantes, selon le cas :
[a] a) RSI = 1/U. si le coefficient U est connu; ou
[b] b) RSI = 20/(57-RÉ) si le rendement énergétique est connu.

RAISON

Problème
Le libellé actuel permet aux concepteurs de choisir entre deux calculs pour obtenir la valeur RSI. L’alinéa b) permet
aux concepteurs d’utiliser la valeur du rendement énergétique, qui est fondée sur la perte de chaleur en hiver
(coefficient U), le coefficient de gain solaire et l’étanchéité à l’air, et qui ne peut être estimée de façon précise à
moins que les valeurs soient connues sans recourir à l’équation donnée.

Justification - Explication
Afin de calculer de façon précise la valeur RÉ, le coefficient U actuel doit déjà être connu. Même si un fabricant ne
fournit que la valeur RÉ, le coefficient U devrait pouvoir être obtenu facilement.

Certaines administrations, comme en Colombie-Britannique, n’utilisent que le coefficient U. Permettre l’utilisation
de la valeur RÉ pourrait semer la confusion parmi les autorités compétentes puisque les deux méthodes de calcul de
la valeur RSI ne sont pas équivalentes.

Le remplacement du coefficient U par une valeur RÉ introduit d’autres caratéristiques/propriétés qui pourraient
causer d’autres effets non voulus, par exemple la contribution à une surchauffe en raison d’un préjugé en faveur du
coefficient de gain solaire.

Ne plus autoriser l’utilisation des valeurs RÉ assurerait une comparaison plus juste des produits en permettant une
seule méthode de calcul.

Analyse des répercussions
Aucune répercussion n'est prévue; les coefficients U pour les fenêtres devraient déjà être disponibles de sorte que
des mises à l’essai supplémentaires par le fabricant ne devraient pas être nécessaires.
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Répercussions sur la mise en application
La modification proposée simplifierait la mise en application puisqu’il faudra vérifier une seule formule de valeur
RSI.

Personnes concernées
Concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment, entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[9.36.2.11.] 9.36.2.11. [1] 5) [F92-OE1.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1211
Renvoi(s) : CNB15 Div.B Annexe D
Sujet : Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé
Titre : Murs extérieurs pour la construction en bois d'oeuvre massif encapsulé
Description : La présente modification proposée ajoute les caractéristiques de

construction des murs extérieurs à l'annexe D pour les bâtiments qui
peuvent être de construction en bois d'oeuvre massif encapsulé.

MODIFICATION PROPOSÉE

Annexe D Comportement au feu des matériaux de construction
Note de bas de page : Cette annexe n'est présentée qu'à des fins explicatives et ne fait pas partie des exigences du CNB.
Les numéros en caractères gras ne correspondent pas aux exigences applicables de la présente division.

[D-1.] D-1. Généralités
La présente annexe a été rédigée d'après les recommandations du Comité permanent de la protection contre l’incendie, créé par la
CCCBPI.

[D-1.1.] D-1.1. Introduction
[D-1.1.1.] D-1.1.1. Objet

[1] 1) Les cotes de comportement au feu figurant dans la présente annexe sont intimement liées aux exigences de
comportement au feu des matériaux, ainsi qu'aux prescriptions minimales du CNB.

[2] 2) Les valeurs ont été attribuées à la suite d'une étude approfondie de tous les documents disponibles sur les
ensembles de matériaux de construction courants, lorsque ces documents décrivent ces matériaux. Les valeurs attribuées sont, dans
la plupart des cas, inférieures à celles obtenues lors des essais.

[3] 3) Les cotes de comportement au feu attribuées dans la présente annexe s'appliquent aux matériaux et
ensembles de matériaux dont les caractéristiques principales répondent aux exigences minimales des normes de calcul décrites à la
partie 4. Les exigences supplémentaires applicables, dans certains cas, figurent ailleurs dans la présente annexe.

[4] 4) La section D-2. présente des degrés de résistance au feu pour les murs, planchers, toits, poteaux et poutres
qui ont été obtenus selon les méthodes d'essai de la norme CAN/ULC-S101, « Résistance au feu pour les bâtiments et les matériaux
de construction », et décrit ces méthodes permettant de déterminer ces valeurs.

[5] 5) La section D-3. donne des indices de propagation de la flamme et de dégagement des fumées pour les
matériaux de finition suivant les normes CAN/ULC-S102, « Caractéristiques de combustion superficielle des matériaux de
construction et assemblages » et CAN/ULC-S102.2, « Caractéristiques de combustion superficielle des revêtements de sol et des
divers matériaux et assemblages ».

[6] 6) La section D-4. définit l'incombustibilité des matériaux de construction soumis aux essais prévus par la
norme CAN/ULC-S114, « Détermination de l'incombustibilité des matériaux de construction ».

[7] 7) La section D-5. contient des exigences relatives à l'installation de portes coupe-feu et de registres coupe-
feu dans les murs à ossature pour lesquels un degré de résistance au feu est exigé.

[8] --) La section D-6-2020 précise les caractéristiques de construction des murs extérieurs qui sont réputés
satisfaire aux critères de l'alinéa 3.1.5.5. 1)b) lorsqu’ils sont soumis à l’essai conformément à la norme CAN/ULC-S134, « Essais de
comportement au feu des murs extérieurs ».

[9] 8) La section D-6.section D-7-2020 contient des renseignements généraux sur les rapports des essais de tenue
au feu, sur les matériaux et ensembles devenus désuets, sur l'évaluation d'ensembles anciens et sur l'élaboration de la méthode
fondée sur la somme des éléments contribuants.

[D-2.] D-2. Degrés de résistance au feu
[D-3.] D-3. Indices de propagation de la flamme et de dégagement des fumées
[D-4.] D-4. Incombustibilité
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[D-5.] D-5. Protection des ouvertures dans les ensembles ayant un degré de
résistance au feu
[D-6.] Comportement au feu des murs extérieurs
[D-6.1.] Objet
[D-6.1.1.] Murs extérieurs
Le tableau D-6.1.1. indique les caractéristiques de construction des murs extérieurs qui sont réputés satisfaire aux critères de l'alinéa
3.1.5.5. 1)b) lorsqu’ils sont soumis à l'essai conformément à la norme CAN/ULC-S134, « Essais de comportement au feu des murs
extérieurs ». Ces murs extérieurs peuvent être utilisés dans les bâtiments pour lesquels une construction en bois d'oeuvre massif
encapsulé est permise.

Tableau [D-6.1.1.] Tableau D-6.1.1.
Caractéristiques de construction des murs extérieurs qui sont réputés satisfaire aux critères de l'alinéa

3.1.5.5. 1)b) à la suite d'essais conformes à la norme CAN/ULC-S134

No Éléments
structuraux

Matériau
absorbant

Revêtement
intermédiaire

Revêtement
extérieur

Conception

EXTW-1 poteaux de bois
de

38 mm × 89 mm
espacés de

400 mm entre
axes (1) (2)

Fibre de roche
ou de laitier de

89 mm
d'épaisseur

dans les vides
formés par les
poteaux (3) (4)

— Bardage en
contreplaqué
ignifugé de
12,7 mm

d'épaisseur
(5)

EXTW-2 Poteaux de bois
de

38 mm × 140 mm
espacés de

400 mm entre
axes (1) (2)

Fibre de roche
ou de laitier de

140 mm
d'épaisseur

dans les vides
formés par les
poteaux (3) (4)

Revêtement
intermédiaire
en plaques de

plâtre de
≥ 12,7 mm
d'épaisseur

Revêtement
extérieur

incombustible

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pageMODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de page
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No Éléments
structuraux

Matériau
absorbant

Revêtement
intermédiaire

Revêtement
extérieur

Conception

EXTW-3 Poteaux de bois
de

38 mm × 140 mm
espacés de

400 mm entre
axes (1) (2)

Fibre de roche
ou de laitier de

140 mm
d'épaisseur

dans les vides
formés par les
poteaux (3) (4)

Contreplaqué
ignifugé de
15,9 mm

d'épaisseur (6)

Revêtement
extérieur

incombustible

EXTW-4 Poteaux de bois
de

38 mm × 140 mm
espacés de

600 mm entre
axes (1) (7) fixés
à des panneaux
muraux en bois

lamellé-croisé de
≥ 38 mm

d'épaisseur (8)

Fibre de verre,
de roche ou de

laitier de
140 mm

d'épaisseur
dans les vides
formés par les

poteaux (3)

Revêtement
intermédiaire
en plaques de

plâtre de
≥ 12,7 mm
d'épaisseur

Revêtement
extérieur

incombustible

EXTW-5 Barres en Z
horizontales de

89 mm espacées
de 600 mm entre
axes fixées à des

panneaux
muraux en bois

lamellé-croisé de
≥ 105 mm

d'épaisseur (8)

Fibre de roche
ou de laitier de

89 mm
d'épaisseur

dans les vides
formés par les

barres en
Z (3) (4)

— Revêtement
extérieur

incombustible
fixé à des
profilés en

oméga
verticaux de

19 mm
espacés de

600 mm entre
axes

Les dimensions indiquées des poteaux de bois sont des valeurs maximales. Lorsque des poteaux de bois moins épais sont
utilisés, l'épaisseur du matériau absorbant dans les vides formés par les poteaux doit être réduite en conséquence.

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

Des cales horizontales entre les poteaux verticaux ou les lisses de poteaux doivent être installées à des intervalles verticaux
d'au plus 2324 mm, de sorte que la longueur utile maximale entre les cales horizontales ou les lisses de poteaux soit de
2286 mm.

(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

Le matériau absorbant doit être conforme à la norme CAN/ULC-S702, « Isolant thermique de fibres minérales pour
bâtiments ».

(3)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

Le matériau absorbant doit avoir une masse volumique d'au moins 32 kg/m3.(4)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

Le bardage en contreplaqué ignifugé doit être conforme aux exigences de l'article 3.1.4.5. et doit avoir été conditionné
conformément à la norme ASTM D 2898, « Accelerated Weathering of Fire-Retardant-Treated Wood for Fire Testing »,
avant d'être soumis à l’essai conformément à la norme CAN/ULC-S102, « Caractéristiques de combustion superficielle
des matériaux de construction et assemblages ».

(5)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

Le contreplaqué ignifugé doit être conforme aux exigences de l'article 3.1.4.5.(6)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer
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Des cales horizontales entre les poteaux verticaux ou les lisses de poteaux doivent être installées à des intervalles verticaux
d'au plus 2438 mm, de sorte que la longueur utile maximale entre les cales horizontales ou les lisses de poteaux soit de
2400 mm

(7)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

Une protection résistant à l'eau peut être fixée à la face des panneaux muraux en bois lamellé-croisé.(8)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau Note de bas de pagereferrer

[D-7.] D-6. Renseignements généraux
[D-7.1.] D-6.1. Rapports sur les essais de tenue au feu
Sommaire des renseignements disponibles sur les essais de tenue au feu, publiés par le CNRC :
(1) Galbreath, M., Flame Spread Performance of Common Building Materials, Communication technique no 170, DRB, CNRC,

Ottawa, avril 1964, NRCC 7820.
(2) Galbreath, M. et Stanzak, W.W., Fire Endurance of Protected Steel Columns and Beams, Communication technique no 194,

DRB, CNRC, Ottawa, avril 1965, NRCC 8379.
(3) Harmathy, T.Z. et Stanzak, W.W., Elevated-Temperature Tensile and Creep Properties of Some Structural and Prestressing

Steels, ASTM, Special Technical Publication 464, 1970, p. 186, (Communication de recherche no 424 de la DRB), NRCC
11163.

(4) Harmathy, T.Z., Thermal Performance of Concrete Masonry Walls in Fire, ASTM, Special Technical Publication 464, 1970,
p. 209, (Communication de recherche no 423 de la DRB), NRCC 11161.

(5) Allen, L.W., Fire Endurance of Selected Non-Loadbearing Concrete Masonry Walls, Fire Study No. 25, DRB, CNRC,
Ottawa, mars 1970, NRCC 11275.

(6) Rose, A., Comparison of Flame Spread Ratings by Radiant Panel, Tunnel Furnace, and Pittsburgh-Corning Apparatus, Fire
Study No. 22, DRB, CNRC, Ottawa, juin 1969, NRCC 10788.

(7) Lie, T.T. et Allen, D.E., Calculation of the Fire Resistance of Reinforced Concrete Columns, Communication technique no

378, DRB, CNRC, Ottawa, août 1972, NRCC 12797.
(8) Stanzak, W.W., Column Covers: A Practical Application of Sheet Steel as a Protective Membrane, Fire Study No. 27, DRB,

CNRC, Ottawa, février 1972, NRCC 12483.
(9) Stanzak, W.W., Sheet Steel as a Protective Membrane for Steel Beams and Columns, Fire Study No. 23, DRB, CNRC,

Ottawa, novembre 1969, NRCC 10865.
(10) Stanzak, W.W. et Lie, T.T., Fire Tests on Protected Steel Columns with Different Cross-Sections, Fire Study No. 30, DRB,

CNRC, Ottawa, février 1973, NRCC 13072.
(11) Williams-Leir, G. et Allen, L.W., Prediction of Fire Endurance of Concrete Masonry Walls, Communication technique n o

399, DRB, CNRC, Ottawa, novembre 1973, NRCC 13560.
(12) Williams-Leir, G., Prediction of Fire Endurance of Concrete Slabs, Communication technique no 398, DRB, CNRC, Ottawa,

novembre 1973, NRCC 13559.
(13) Rose, A., Flammability of Fibreboard Interior Finish Materials, Note d'information de recherche sur le bâtiment no 68, DRB,

CNRC, Ottawa, octobre 1969.
(14) Allen, L.W., Effect of Sand Replacement on the Fire Endurance of Lightweight Aggregate Masonry Units, Fire Study No.

26, DRB, CNRC, Ottawa, septembre 1971, NRCC 12112.
(15) Allen, L.W., Stanzak, W.W. et Galbreath, M., Fire Endurance Tests on Unit Masonry Walls with Gypsum Wallboard, Fire

Study No. 32, DRB, CNRC, Ottawa, février 1974, NRCC 13901.
(16) Stanzak, W.W. et Lie, T.T., Fire Resistance of Unprotected Steel Columns, Journal of the Structural Division of ASCE, vol.

99, no ST5, Proc. Paper 9719, mai 1973, (Communication de recherche no 577 de la DRB), NRCC 13589.
(17) Lie, T.T. et Harmathy, T.Z., Fire Endurance of Concrete-Protected Steel Columns, A.C.I. Journal, Title No. 71-4, janvier

1974, (Communication technique no 597 de la DRB), NRCC 13876.
(18) Lie, T.T., A Method for Assessing the Fire Resistance of Laminated Timber Beams and Columns, Revue canadienne de

génie civil, vol. 4, no 2, juin 1977, (Communication technique no 718 de la DRB), NRCC 15946.
(19) Lie, T.T., Calculation of the Fire Resistance of Composite Concrete Floor and Roof Slabs, Fire Technology, vol. 14, no 1,

février 1978, (Communication technique no 772 de la DRB), NRCC 16658.
(20) Sultan, M.A., Séguin,Y.P. et Leroux, P., Results of Fire Resistance Tests on Full-Scale Floor Assemblies, Institut de

recherche en construction, CNRC, Ottawa, mai 1998, IRC-IR-764.
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(21) Sultan, M.A., Latour, J.C., Leroux, P., Monette, R.C., Séguin, Y.P. et Henrie, J.P., Results of Fire Resistance Tests on Full-
Scale Floor Assemblies - Phase II, Institut de recherche en construction, CNRC, Ottawa, mars 2005, RR-184.

(22) Sultan, M.A. et Lougheed, G.D., Results of Fire Resistance Tests on Full-Scale Gypsum Board Wall Assemblies, Institut de
recherche en construction, CNRC, Ottawa, août 2002, IRC-IR-833.

(23) Kodur, V.K.R., Sultan, M.A., Latour, J.C., Leroux, P. et Monette, R.C., Experimental Studies on the Fire Resistance of
Load-Bearing Steel Stud Walls, Research Report, CNRC, Ottawa, août 2013, RR-343.

(24) E. Gibbs, B.C. Taber, G.D. Lougheed, J.Z. Su et N. Bénichou, Solutions for Mid-Rise Wood Construction: Full-Scale
Standard Fire Test for Exterior Wall Assembly Using Lightweight Wood Frame Construction with Gypsum Sheathing (Test
EXTW-1), Report to Research Consortium for Wood and Wood-Hybrid Mid-Rise Buildings, Conseil national de recherches
du Canada, Ottawa, décembre 2014, A1-100035-01.4.

(25) E. Gibbs, B.C. Taber, G.D. Lougheed, J.Z. Su et N. Bénichou, Solutions for Mid-Rise Wood Construction: Full-Scale
Standard Fire Test for Exterior Wall Assembly Using a Simulated Cross-Laminated Timber Wall Assembly with Gypsum
Sheathing (Test EXTW-2), Report to Research Consortium for Wood and Wood-Hybrid Mid-Rise Buildings, Conseil
national de recherches du Canada, Ottawa, décembre 2014, A1-100035-01.5.

(26) E. Gibbs, B.C. Taber, G.D. Lougheed, J.Z. Su et N. Bénichou, Solutions for Mid-Rise Wood Construction: Full-Scale
Standard Fire Test for Exterior Wall Assembly Using Lightweight Wood Frame Construction with Interior Fire-Retardant-
Treated Plywood Sheathing (Test EXTW-3), Report to Research Consortium for Wood and Wood-Hybrid Mid-Rise
Buildings, Conseil national de recherches du Canada, Ottawa, décembre 2014, A1-100035-01.6.

(27) E. Gibbs et J. Su, Full Scale Exterior Wall Test on Nordic Cross-Laminated Timber System, Conseil national de recherches
du Canada, Ottawa, janvier 2015, A1-006009.1.

RAISON

Renseignements généraux
Se reporter au résumé pour le sujet Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé.

Problème
Il est proposé que les murs extérieurs des bâtiments qui peuvent être de construction en bois d'oeuvre massif encapsulé
(CBOME) puissent inclure des composants combustibles sous réserve de certaines conditions (voir le FMP 1024). La
principale condition est que l'ensemble satisfasse aux critères de l'alinéa 3.1.5.5. 1)b) à la suite d'essais effectués conformément
à la norme CAN/ULC-S134, « Essais de comportement au feu des murs extérieurs ». La plupart des autorités compétentes
évaluent toutefois la conformité à cette condition par l'entremise d'essais et d'homologations par des organismes indépendants.
En raison de la nature de telles homologations, seuls les ensembles renfermant des produits brevetés sont homologués et
reconnus comme étant conformes au CNB. Dans le cas d'ensembles génériques, le mécanisme en place pour garantir qu'ils
soient reconnus conformes au code par différentes administrations consiste à ajouter des descriptions prescriptives de ces
ensembles au CNB. Le CNB ne contient toutefois pas de telles descriptions et n'indique pas si des ensembles génériques se
sont révélés, à la suite d'essais ou autrement, aptes à satisfaire aux critères de tenue au feu de l'alinéa 3.1.5.5. 1)b).

Justification - Explication
Actuellement, un mécanisme garantissant que les ensembles génériques soient reconnus conformes au CNB par les différentes
administrations consiste à ajouter des descriptions prescriptives de ces ensembles au code. Les ensembles décrits se sont
typiquement révélés, à la suite d'essais, être conformes aux critères de tenue définis dans le CNB ou se sont autrement révélés
être conformes à ces critères sur la base du jugement technique et/ou de l'expérience.

La présente modification proposée au CNB fournit des caractéristiques de construction pour un certain nombre d'ensembles
génériques de mur extérieur qui sont jugés satisfaire aux critères de l'alinéa 3.1.5.5. 1)b) à la suite d'essais conformes à la
norme CAN/ULC-S134. La plupart des ensembles ont démontré à la suite d'essais qu'ils satisfont aux critères de tenue au feu
requis. Sur la base de l'expérience et du jugement technique, on s'attend que les murs qui n'ont pas spécifiquement été soumis à
des essais fournissent une tenue équivalente ou meilleure, par rappport aux murs soumis à des essais. Étant donné que la
majeure partie des renseignements génériques sur la tenue au feu sont réunis à l'annexe D du CNB, il est proposé qu'une
nouvelle section spécifiant les caractéristiques de construction des murs génériques soit ajoutée à cette annexe.
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Les données sur les murs proposés qui ont été soumis à des essais proviennent d'une variété de sources. La référence (1)
présente les résultats des essais effectués au CNRC sur un des ensembles (dans le cadre des recherches sur la tenue au feu sur
lesquelles reposent les modifications au CNB 1990 permettant les composants combustibles dans des murs extérieurs de
bâtiments ou de parties de bâtiment qui doivent être de construction incombustible), lesquels résultats démontrent que
cet ensemble satisfait aux critères de l'alinéa 3.1.5.5. 1)b) (voir l'ensemble no 3.3 dans le tableau 1 de la référence (1)).

Plusieurs des murs proposés ont été soumis à l'essai au CNRC dans le cadre du projet de recherche sur les bâtiments de
moyenne hauteur en bois et en bois hybride, et se sont révélés conformes aux critères requis (voir les références (2), (3) et (4)).

Un des murs proposés a été soumis à l'essai au CNRC pour le compte de Nordic Engineered Wood et s'est révélé confome aux
critères requis (voir la référence (5)).

Références :

(1) R. Chauhan, G. Gosselin, I. Oleszkiewicz et K. Richardson, Committee Paper #2 on Combustible Cladding, Conseil
national de recherches du Canada, janvier 1988.

(2) E. Gibbs, B.C. Taber, G.D. Lougheed, J.Z. Su et N. Bénichou, Solutions for Mid-Rise Wood Construction: Full-Scale
Standard Fire Test for Exterior Wall Assembly Using Lightweight Wood Frame Construction with Gypsum Sheathing (Test
EXTW-1), Report to Research Consortium for Wood and Wood-Hybrid Mid-Rise Buildings, Conseil national de recherches du
Canada, Ottawa, décembre 2014, A1-100035-01.4.

(3) E. Gibbs, B.C. Taber, G.D. Lougheed, J.Z. Su et N. Bénichou, Solutions for Mid-Rise Wood Construction: Full-Scale
Standard Fire Test for Exterior Wall Assembly Using a Simulated Cross-Laminated Timber Wall Assembly with Gypsum
Sheathing (Test EXTW-2), Report to Research Consortium for Wood and Wood-Hybrid Mid-Rise Buildings, Conseil national
de recherches du Canada, Ottawa, décembre 2014, A1-100035-01.5.

(4) E. Gibbs, B.C. Taber, G.D. Lougheed, J.Z. Su et N. Bénichou, Solutions for Mid-Rise Wood Construction: Full-Scale
Standard Fire Test for Exterior Wall Assembly Using Lightweight Wood Frame Construction with Interior Fire-Retardant-
Treated Plywood Sheathing (Test EXTW-3), Report to Research Consortium for Wood and Wood-Hybrid Mid-Rise Buildings,
Conseil national de recherches du Canada, Ottawa, décembre 2014, A1-100035-01.6.

(5) E. Gibbs et J. Su, Full Scale Exterior Wall Test on Nordic Cross-Laminated Timber System, Conseil national de
recherches du Canada, Ottawa, janvier 2015, A1-006009.1.

Les références (2) à (5) sont ajoutées à la sous-section D-7.1.-2020 afin que les utilisateurs du CNB puissent consulter ces
rapports d'essais de tenue au feu pour un supplément d'information.

Analyse des répercussions
Les répercussions de la présente modification proposée sur le coût de construction d'un bâtiment CBOME sont négligeables
puisque la modification ne devrait pas influer sur la gamme de murs extérieurs qui seront ou peuvent être utilisés. La
modification entraînera cependant une réduction importante des efforts requis des architectes, des ingénieurs, des promoteurs
et des responsables de la réglementation pour choisir des murs ayant une tenue au feu fiable, et s'entendre à ce propos.

Répercussions sur la mise en application
En fournissant des solutions génériques jugées conformes pour les murs extérieurs dans les bâtiments CBOME (d'au plus 12
étages), la modification pourrait entraîner une réduction des coûts et de la complexité de mise en application dans les cas où les
concepteurs ou les constructeurs appliqueraient autrement des solutions exigeant une expertise et des ressources additionnelles
en vue des évaluations. La mise en application de la conformité à la modification proposée peut être assurée au moyen de
l'infrastructure de mise en application actuellement disponible.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, propriétaires de bâtiment et responsables de la réglementation.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES

s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 1236
Renvoi(s) : CNB15 Div.C 2.2.7.

CNB15 Div.B 9.4.1.1.
CNB15 Div.B 9.4.2.1. 1)
CNB15 Div.B 9.23.1.1.
CNB15 Div.B Tableau 9.23.10.1.

Sujet : Conversion approximative
Titre : Introduction d'une disposition administrative et d'une note explicative liées à

la conversion approximative
Description : La modification proposée introduit une disposition administrative à la

division C pour s'assurer que les personnes qui examinent les dimensions
de construction applicables aux composants et aux matériaux de
construction courants tiennent compte du fait que les valeurs métriques
prescriptives dans le CNB peuvent avoir été converties à partir de valeurs
impériales, puis arrondies, ainsi que d'une note explicative connexe. La
modification proposée remplace également un renvoi à une note de la partie
9 traitant de la conversion approximative par un renvoi à la note proposée.
La modification est l'une des nombreuses modifications proposées traitant
de la conversion approximative des dimensions dans l'ensemble du CNB.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.2.7.] 2.2.7. Examens de conformité du projet

[2.2.7.1.] 2.2.7.1. Domaine d'application
[1] 1) Les exigences de la présente sous-section ne s'appliquent qu'aux bâtiments visés par la partie 4 de la division B (voir

l'article 1.3.3.2. de la division A); celles des l'articles 2.2.7.5. et 2.2.7.6. s'appliquent à tous les bâtiments visés par le CNB (voir
l'article 1.1.1.1. de la division A).

[2.2.7.2.] 2.2.7.2. Examen de conformité de la construction

[2.2.7.3.] 2.2.7.3. Examen de conformité des dessins d'atelier

[2.2.7.4.] 2.2.7.4. Examen de conformité des matériaux et qualité d'exécution

[2.2.7.5.] 2.2.7.5. Examen de conformité hors chantier

[2.2.7.6.] --- Examen des dimensions de construction
(Voir la note A-2.2.7.6.)

[1] --) Lors de l’examen des dimensions de construction applicables aux composants et aux matériaux de construction courants, le
concepteur, ou toute une autre personne dûment qualifiée, doit prendre en considération que les équivalents métriques
prescriptifs dans le CNB peuvent avoir été convertis à partir de valeurs impériales, puis arrondies.

Note A-2.2.7.6 Conversions et tolérances.
Aperçu historique
Pour l’édition 1977 du CNB, la plupart des valeurs impériales ont été converties en équivalents métriques. Un document intitulé « Équivalents
métriques des unités anglaises utilisées dans le Code national du bâtiment 1977 », publié par le Comité associé du Code national du bâtiment du
CNRC, dresse la liste de tous les équivalents métriques et fournit des informations sur la justification qui sous-tend le processus de conversion.
Tel qu’il est expliqué dans ce document, les valeurs métriques des dimensions « ont été arrondies dans le plus de cas possibles, tout en tenant
compte de l’influence des dimensions sur la norme de sécurité à respecter ». Dans le cas de dimensions plus critiques, comme la hauteur des
mains courantes et des garde-corps, la hauteur de passage et les charges de calcul, les valeurs métriques ont été arrondies suivant un degré de
précision supérieur.
Les dimensions qui sont fonction de la taille des produits ont été généralement converties selon une approximation métrique des valeurs
impériales, un procédé connu sous le nom de conversion « approximative ». Dans de nombreux cas, le facteur utilisé pour convertir des pouces en
millimètres était 25 mm au lieu de 25,4 mm, le facteur de conversion exact. Les conversions approximatives résultantes étaient de 1,6 %
inférieures aux conversions exactes correspondantes. Par conséquent, le procédé de conversion approximative a fréquemment fourni des valeurs
métriques qui variaient quelque peu par rapport aux valeurs impériales d’origine.

Examen des dimensions de construction
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Lors de l’examen de la qualité d’exécution, des matériaux ou de la construction aux fins de conformité avec le CNB, pour toute mesure liée aux
composants et aux matériaux de construction couramment offerts, le concepteur, ou toute autre personne dûment qualifiée, doit prendre en
considération la valeur impériale qui a servi de fondement à l’exigence prescriptive d’origine.
Par exemple, les valeurs métriques fournies pour l’espacement entre les éléments d’ossature sont des conversions approximatives plutôt que des
conversions exactes des valeurs impériales d’origine. Toutefois, l’espacement des solives, des chevrons et des poteaux en multiples de 12, 16 ou
24 po afin de permettre de les aligner correctement avec la rive des matériaux de revêtement demeure une pratique courante dans le secteur de la
construction. On présume donc que les éléments d’ossature seront répartis selon les équivalents métriques exacts, tel que les exemples du tableau
suivant l’indiquent.

Valeurs impériales Équivalences métriques exactes Équivalences métriques approximatives

12 po 305 mm 300 mm

16 po 406 mm 400 mm

24 po 610 mm 600 mm

La personne qui procède à l’examen doit également tenir compte des tolérances de construction raisonnables et de l’exactitude inhérente de son
dispositif de mesure. De plus, il doit tenir compte de la tolérance implicite de la valeur impériale d’origine. Par exemple, si le CNB spécifiait au
départ un espacement des éléments d’ossature de 12, 16 et 24 po entre axes, une tolérance acceptable de ± 0,5 po est sous-entendue par la
position du dernier chiffre significatif de la valeur impériale. La tolérance acceptable correspondante pour la valeur métrique serait de ± 12,7 mm.

[9.4.1.1.] 9.4.1.1. Généralités
(Voir la note A-9.4.1.1. et l’article 2.2.7.6. de la division C.)

[1] 1) Sous réserve des limites d'application définies dans les exigences de la présente partie, les éléments structuraux et leurs liaisons
doivent :
[a] a) être conformes aux exigences de la présente partie;
[b] b) être calculés en conformité avec les règles de l'art, notamment celles qui sont présentées dans le document CCB 2014, «

Engineering Guide for Wood Frame Construction », ou
[c] c) être calculés en conformité avec la partie 4 à partir des charges ainsi que des vibrations et des flèches maximales

spécifiées :
[i] i) à la partie 9; ou

[ii] ii) à la partie 4.

[2] 2) Lorsque l'ossature de plancher est calculée en conformité avec l'alinéa 1)b) ou c) et que l'ossature du mur d'appui et les
dispositifs de fixation ou les semelles sont calculés en conformité avec l'alinéa 1)a), la surcharge spécifiée maximale exercée
sur le plancher selon le tableau 4.1.5.3. ne doit pas dépasser 2,4 kPa.

[3] 3) L'information concernant les calculs structuraux propres à un lieu géographique, y compris les charges dues à la neige et au
vent et les réponses spectrales de l'accélération aux séismes, doit être déterminée conformément à la sous-section 1.1.3.

[9.4.2.1.] 9.4.2.1. Domaine d'application
[1] 1) La présente sous-section s'applique aux constructions à ossature légère dont les murs, planchers et toits comportent

généralement de petits éléments structuraux répétitifs et où :
[a] a) au moins un des côtés de la toiture et des murs comprend un revêtement intermédiaire, un revêtement extérieur ou est

contreventé;
[b] b) l'entraxe des petits éléments structuraux répétitifs est d'au plus 600 mm;
[c] c) aucun élément structural n'a une portée libre de plus de 12,2 m;
[d] d) la flèche maximale des éléments structuraux de la toiture doit être conforme à l'article 9.4.3.1.;
[e] e) l'aire totale de la toiture, nonobstant toute séparation, par un mur coupe-feu, des bâtiments adjacents, est d'au plus

4550 m2;
[f] f) dans le cas d'une toiture-terrasse, le toit ne comporte pas d'obstacles importants, tels que des parapets, dont l'espacement

est inférieur à la distance calculée à l'aide de la formule :

où

Do = distance minimale entre les obstacles, en m;

Ho = hauteur de l'obstacle par rapport au toit, en m;

Ss = charge de neige au sol, en kPa; et

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.4.1.1.

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 1236

Dernière modification : 2018-11-21
Page : 2/5



γ = poids spécifique de la neige, en kN/m3.

(Voir la note A-9.4.2.1. 1).)

Note A-9.4.2.1. 1) Domaine d’application.
Le tableau des équivalences métriques placé à la fin du CNB permet de convertir des millimètres en pouces. Toutefois, les mesures métriques

indiquées dans le CNB ne correspondent pas toutes à des conversions exactes. Par exemple, les dimensions des éléments
d’ossature en bois correspondent aux dimensions exactes du produit ouvré — c.-à-d. que les mesures communément appelées
2 po x 4 po correspondent en fait à 1,5 po x 3,5 po, soit, en mm, à 38 x 89 —, mais les dimensions métriques fournies pour
l’espacement maximal des éléments d’ossature constituent en fait des conversions approximatives :

Unités
impériales

Équivalences métriques
exactes

Équivalences métriques approximatives utilisées dans le
CNB

12 po 305 mm 300 mm

16 po 406 mm 400 mm

24 po 610 mm 600 mm

L’espacement des solives, des chevrons et des poteaux en multiples de 12, de 16 ou de 24 pouces afin de permettre de les aligner correctement
avec la rive des matériaux de revêtement demeure une pratique courante dans le secteur de la construction. Par conséquent, on
présume que l’espacement des éléments structuraux sera conforme aux équivalents métriques exacts.

[9.23.1.1.] 9.23.1.1. Limites du domaine d'application
(Voir laes note A-9.23.1.1. et A-9.4.2.1. 1))

[1] 1) La présente section s'applique aux constructions dont les murs, planchers et toits comportent généralement une succession de
petits éléments structuraux en bois de construction ou des éléments en bois d'ingénierie, et où :
[a] a) au moins un des côtés de la toiture et des murs comprend un revêtement extérieur, un revêtement intermédiaire ou est

contreventé;
[b] b) l'entraxe des petits éléments structuraux répétitifs est d'au plus 600 mm;
[c] c) la construction ne sert pas de fondation;
[d] d) la surcharge spécifiée des supports de revêtement de sol et des ossatures de plancher est d'au plus 2,4 kPa; et
[e] e) aucun élément structural n'a une portée de plus de 12,20 m.

(Voir la note A-9.23.1.1. 1).)

[2] 2) La conception de toute ossature ou de tout assemblage en bois non visé par le paragraphe 1) doit être conforme à la sous-
section 4.3.1.

Tableau [9.23.10.1.] 9.23.10.1.
Dimensions et espacement des poteaux

Faisant partie intégrante du paragraphe 9.23.10.1. 1)

Type
de

mur

Charges supportées
(charges permanentes incluses)

Dimensions
minimales

des poteaux,
en mm

Espacement maximal des
poteaux, en mm (1)

Hauteur
maximale sans

appui,
en m

38 x 38 400 2,4Aucune charge

38 x 89 parallèle
au mur (2)

400 3,6

38 x 64 600 3,0

38 x 64 parallèle
au mur (2)

400 2,4

38 x 89 600 3,6

Intérieur

Comble inaccessible par escalier

38 x 89 parallèle
au mur (2)

400 2,4

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.4.2.1.
1)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.23.1.1.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.4.2.1.
1)

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.23.1.1. 1)

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.10.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.10.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.10.1. Note de bas de page

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.10.1. Note de bas de page
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Type
de

mur

Charges supportées
(charges permanentes incluses)

Dimensions
minimales

des poteaux,
en mm

Espacement maximal des
poteaux, en mm (1)

Hauteur
maximale sans

appui,
en m

Comble accessible par escalier plus 1
étage

Toit plus 1 étage

Comble inaccessible par escalier plus 2
étages

38 x 89 400 3,6

Toit 38 x 64 400 2,4

Comble accessible par escalier 38 x 89 600 3,6

Comble inaccessible par escalier plus 1
étage

38 x 89 300 3,6

64 x 89 400 3,6

Comble accessible par escalier plus 2
étages
Toit plus 2 étages

38 x 140 400 4,2

Comble accessible par escalier plus 3
étages

Toit plus 3 étages

38 x 140 300 4,2

38 x 64 400 2,4Toit plus comble (avec ou sans espace de
rangement)

38 x 89 600 3,0

38 x 89 400 3,0Toit plus comble (avec ou sans espace de
rangement) plus 1 étage 38 x 140 600 3,0

38 x 89 300 3,0

64 x 89 400 3,0

Toit plus comble (avec ou sans espace de
rangement) plus 2 étages

38 x 140 400 3,6

Extérieur

Toit plus comble (avec ou sans espace de
rangement) plus 3 étages

38 x 140 300 1,8

Voir la note A-9.4.2.1. 1).MODIFICATION
PROPOSÉE
A-9.4.2.1.
1)

(1)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.10.1. Note de bas de pagereferrer

Voir l'article 9.23.10.3.(2)
MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.10.1. Note de bas de pagereferrer

RAISON

Problème
Il peut actuellement y avoir une certaine confusion quant à l’interprétation des dimensions dans les exigences prescriptives du CNB lorsque
les valeurs métriques ont été converties approximativement à partir de valeurs impériales. Une telle confusion pourrait rendre difficile la
mise en application de ces exigences. Ne pas prendre en considération que certaines des valeurs métriques prescriptives du CNB ont pu être
converties approximativement à partir de valeurs impériales exactes, puis arrondies pourrait entraîner une situation où les produits de
construction couramment offerts ne seraient pas conformes suivant une interprétation stricte des valeurs métriques.

Justification - Explication
En 1977, les valeurs impériales du CNB ont été converties approximativement en équivalents métriques, puis arrondies. Dans le cadre de ce
processus de conversion, les valeurs métriques « ont été arrondies dans le plus de cas possibles, tout en tenant compte de l'influence des

MODIFICATION PROPOSÉE Tableau 9.23.10.1. Note de bas de page

Note
de
bas
de
page
1

Note
de
bas
de
page
2
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dimensions sur la norme de sécurité à respecter », tel qu’il est expliqué dans le document « Équivalents métriques des unités anglaises
utilisées dans le Code national du bâtiment 1977 ». Il est nécessaire de clarifier les dispositions administratives du CNB afin d’éviter que
les valeurs prescriptives soient interprétées de façon erronée. La nouvelle exigence administrative proposée fait en sorte que les concepteurs
et toute autre personne dûment qualifiée qui examinent les travaux aux fins de conformité avec le CNB prennent en considération que
certaines des valeurs métriques du CNB sont converties approximativement à partir de valeurs impériales exactes, puis arrondies. Par
conséquent, la personne qui examine les travaux doit tenir compte de l’intention des valeurs impériales d’origine et appliquer un niveau
pratique de tolérance aux valeurs converties approximativement figurant dans le CNB.

La nouvelle note explicative proposée explique la méthodologie utilisée dans le cadre du processus de conversion des unités d’origine en
1977 et traite de la précision implicite et de la tolérance de construction raisonnable des valeurs impériales d’origine. Des exemples sont
fournis afin d'aider à comprendre l’interprétation voulue des valeurs converties approximativement dans le CNB. La disposition et la note
explicative proposées à ajouter à la partie 2 de la division C s’appliqueraient à tous les bâtiments, y compris à ceux visés par la partie 9. Le
renvoi existant de la partie 9 à une note explicative similaire est donc remplacé par un renvoi à la nouvelle note explicative proposée afin
d’éviter un dédoublement inutile des renseignements explicatifs.

Selon les meilleures informations disponibles à ce jour, depuis plus ou moins 41 ans suivant la conversion des valeurs impériales en
équivalents métriques d’origine, il y a eu seulement une demande de modification au code (DMC) portant particulièrement sur la
conversion d’unités. La demande portait spécifiquement sur l’espacement des éléments d’ossature dans un mur, et l'auteur de la proposition
était une personne chargée d’examiner les travaux aux fins de conformité avec le CNB. La disposition administrative et la note explicative
proposées font en sorte que la personne qui examinera les travaux tiendra compte de l’intention des valeurs impériales d’origine. Par
exemple, en ce qui a trait à la DMC susmentionnée, la personne chargée de l’examen aurait constaté que l’espacement des éléments
d’ossature dépend en partie des dimensions du produit de construction couramment offert appliquées à l’ossature et que l’espacement était
conforme à l’intention d’origine de l’exigence prescriptive.

Les valeurs prescriptives converties approximativement dans le CNB existent depuis l’édition 1977 du CNB et sont devenues par le fait
même des valeurs bien établies et acceptées dans l’ensemble de l’industrie de la construction au Canada. Remplacer toutes les valeurs
prescriptives converties approximativement dans le CNB par des valeurs exactes après 41 ans pourrait être perçu comme une modification
technique à des exigences bien établies, pourrait susciter une réaction négative de la part du public et provoquer quelque peu la
consternation dans l’industrie au Canada. L’industrie a démontré son acceptation de ces valeurs converties approximativement, et la
nouvelle disposition administrative donne aux personnes chargées d’examiner les travaux un fondement juridique permettant de justifier
l’interprétation logique des valeurs dans le CNB.

Analyse des répercussions
Aucun coût supplémentaire n’est associé à la modification proposée puisqu’elle ne change aucune valeur dans les exigences prescriptives
du CNB.

L’ajout de la disposition administrative et de la note explicative proposées pourrait entraîner des économies dans les situations où une
interprétation stricte des valeurs converties approximativement dans le CNB signifiait que les composants et matériaux de construction
couramment offerts ne pouvaient pas être utilisés, obligeant ainsi les propriétaires, les entrepreneurs, les concepteurs, les architectes et les
ingénieurs à concevoir, à prescrire et à utiliser des produits faits sur mesure ou à modifier les pratiques de construction largement acceptées
dans l’industrie.

Répercussions sur la mise en application
La disposition administrative et la note explicative proposées faciliteront grandement la mise en application de la conformité au CNB en
donnant des précisions visant à clarifier l’intention et la compréhension des valeurs métriques prescriptives qui ont été converties
approximativement à partir de valeurs impériales. La mise en application peut se faire au moyen de l’infrastructure existante.

Personnes concernées
Architectes, ingénieurs, concepteurs, rédacteurs de devis, fabricants, propriétaires de bâtiment, agents du bâtiment et entrepreneurs.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES OU
MODIFIÉES

s.o.

[9.4.1.1.] 9.4.1.1. [1] 1) aucune attribution
[9.4.1.1.] 9.4.1.1. [2] 2) aucune attribution
[9.4.1.1.] 9.4.1.1. [3] 3) aucune attribution
[9.4.2.1.] 9.4.2.1. [1] 1) aucune attribution
[9.23.1.1.] 9.23.1.1. [1] 1) aucune attribution
[9.23.1.1.] 9.23.1.1. [2] 2) aucune attribution
s.o.
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 946
Renvoi(s) : CNP15 Div.B 2.1.2.
Sujet : Utilisation efficiente de l'eau
Titre : Mise à jour des exceptions aux paragraphes 2.1.2.1. 1), 2.1.2.2. 1) et

2.1.2.3. 1)
Description : La présente modification proposée met à jour les exceptions aux

paragraphes 2.1.2.1. 1), 2.1.2.2. 1) et 2.1.2.3. 1) aux fins d'uniformisation
avec les exigences proposées relatives aux réseaux d'alimentation en eau
non potable (FMP 940) et aux installations de collecte de l'eau de pluie non
potable (FMP 945) à la section 2.7. La modification est associée à une
réorganisation de la section 2.7. visant à permettre l'inclusion d'exigences
relatives aux installations de récupération de l'eau.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 940, FMP 942, FMP 945

EXIGENCE ACTUELLE

2.1.2. Raccordements aux réseaux publics

2.1.2.1. Réseau sanitaire d'évacuation
1) Sous réserve de la sous-section 2.7.4., tout réseau sanitaire d'évacuation doit être raccordé à un égout

sanitaire public, à un égout unitaire public ou à une installation individuelle d'assainissement.
2) Un réseau sanitaire d'évacuation ne doit pas comporter de collecteur unitaire (voir la note A-2.1.2.1.

2)).

2.1.2.2. Réseau d'évacuation d'eaux pluviales
1) Sous réserve de la sous-section 2.7.4., tout réseau d'évacuation d'eaux pluviales doit être raccordé à un

égout pluvial public, à un égout unitaire public ou à un point de rejet d'eaux pluviales désigné.

2.1.2.3. Réseau de distribution d'eau
1) Sous réserve de la sous-section 2.7.4., tout réseau de distribution d'eau doit être raccordé à un réseau

public ou à une installation individuelle d'alimentation en eau potable.

2.1.2.4. Raccordements indépendants
1) La tuyauterie de tout bâtiment raccordée aux réseaux publics doit l'être de façon indépendante;

toutefois, les bâtiments secondaires situés sur la même propriété que le bâtiment principal peuvent être
desservis par le même branchement (voir la note A-2.1.2.4. 1)).

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.1.2.] 2.1.2. Raccordements aux réseaux publics

[2.1.2.1.] 2.1.2.1. Réseau sanitaire d'évacuation
[1] 1) Sous réserve de la sous-section 2.7.4. Sauf lorsqu'ils sont alimentés par des réseaux d'alimentation en

eau non potable visés par la section 2.7., les réseaux sanitaires d'évacuation doivent être raccordés à un
égout sanitaire public, à un égout unitaire public ou à une installation individuelle d'assainissement.

EXIGENCE
ACTUELLE
A-2.1.2.1.
2)

EXIGENCE
ACTUELLE
A-2.1.2.4.
1)
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[2] 2) Un réseau sanitaire d'évacuation ne doit pas comporter de collecteur unitaire (voir la note A-2.1.2.1.
2)).

[2.1.2.2.] 2.1.2.2. Réseau d'évacuation d'eaux pluviales
[1] 1) Sous réserve de la sous-section 2.7.4.section 2.7., les réseaux d'évacuation d'eaux pluviales doivent

être raccordés à un égout pluvial public, à un égout unitaire public ou à un point de rejet d'eaux
pluviales désigné.

[2.1.2.3.] 2.1.2.3. Réseau de distribution d'eau
[1] 1) Sous réserve de la sous-section 2.7.4.section 2.7., les réseaux de distribution d'eau doivent être

raccordés à un réseau public ou à une installation individuelle d'alimentation en eau potable.

[2.1.2.4.] 2.1.2.4. Raccordements indépendants

RAISON

Problème
Les exigences actuelles relatives à la dérivation des eaux usées provenant de réseaux sanitaires d'évacuation, de
réseaux d'évacuation d'eaux pluviales et de réseaux de distribution d'eau précisées aux paragraphes 2.1.2.1. 1),
2.1.2.2. 2) et 2.1.2.3. 3), respectivement, incluent chacune la mention « sous réserve de la sous-section 2.7.4. ».
Comme pour les autres modifications proposées à la section 2.7. touchant les réseaux d'alimentation en eau non
potable (FMP 940) et les installations de collecte de l'eau de pluie non potable (FMP 945), le renvoi à la
sous-section 2.7.4. est incorrect et doit être mis à jour pour permettre la dérivation des eaux usées vers des réseaux
d'alimentation en eau non potable.

Justification - Explication
Comme il est expliqué ci-dessus, l'exception actuelle aux paragraphes 2.1.2.1. 1), 2.1.2.2. 1) et 2.1.2.3. 1) est
incorrecte et doit être mise à jour pour permettre la dérivation des eaux usées et de l'eau de pluie vers des réseaux
d'alimentation en eau non potable. Par conséquent, dans la modification proposée, cette exception fait référence à la
section 2.7. plutôt qu'à la sous-section 2.7.4.

Analyse des répercussions
Aucune augmentation de coût n'est associée à la modification proposée.

Répercussions sur la mise en application
Aucune réaction négative du public n'est prévue à la suite de cette modification.

Personnes concernées
Concepteurs, plombiers et autorités compétentes.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[2.1.2.1.] 2.1.2.1. [1] 1) [F72-OH2.1]
[2.1.2.1.] 2.1.2.1. [2] 2) [F72-OH2.1]
[2.1.2.1.] 2.1.2.1. [2] 2) [F72-OP5]
[2.1.2.2.] 2.1.2.2. [1] 1) [F72-OP5]

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-2.1.2.1.
2)
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[2.1.2.3.] 2.1.2.3. [1] 1) [F46-OH2.2]
[2.1.2.4.] 2.1.2.4. [1] 1) [F71-OH2.1,OH2.3] [F70-OH2.1]
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Soumettre un commentaire

Modification proposée 947
Renvoi(s) : CNPI15 Div.B 4.3.1.10.
Sujet : Réservoirs de stockage
Titre : Réparation, remise à neuf et déplacement des réservoirs de stockage
Description : La modification proposée introduit à l'article 4.3.1.10. un renvoi à la norme

CAN/ULC-S676 visant la réparation, la remise à neuf et le déplacement des
réservoirs de stockage.

Modification(s)
proposée(s) connexe(s) :

FMP 900

MODIFICATION PROPOSÉE

[4.3.1.10.] 4.3.1.10. Réutilisation
[1] 1) Les réservoirs de stockage qui ont été mis hors service ne doivent pas être réutilisés pour le stockage

de liquides inflammables ou de liquides combustibles sauf :
[a] a) après une remise en état destinée à les rendre conformes à l'une des normes énumérées au

paragraphe 4.3.1.2. 1); ou
[b] --) après une remise en état destinée à les rendre conformes à la norme CAN/ULC-S676, « Norme

sur la remise à neuf des réservoirs de stockage pour les liquides inflammables et combustibles »;
ou

[c] b) après leur remise en état conformément aux paragraphes 2) ou 3).

[2] 2) Il est permis de remettre en état les réservoirs de stockage hors sol conformément aux règles de l’art,
telles que celles énoncées dans les normes suivantes :
[a] a) API 653, « Tank Inspection, Repair, Alteration, and Reconstruction », et
[b] b) STI SP031, « Repair of Shop Fabricated Aboveground Tanks for Storage of Flammable and

Combustible Liquids ».

[3] 3) Il est permis de remettre en état les réservoirs de stockage souterrains conformément aux règles de
l’art, telles que celles énoncées dans la norme CAN/ULC-S669, « Systèmes de rénovation internes des
réservoirs souterrains pour liquides inflammables et combustibles ».
(Voir la note A-4.3.1.10. 3).)

[4] 4) Il est interdit de déplacer des réservoirs de stockage rivetés.

RAISON

Problème
Le 23 août 2012, les Laboratoires des assureurs du Canada ont retiré les suppléments techniques ULC-S601
(A)-2001, ULC-S603 (A)-2001, ULC-S615 (A)-2001 et ULC-S630 (A)-2001. La suppression de ces programmes de
certification fait en sorte que les utilisateurs du CNPI ne disposent d'aucun moyen pour réparer ou remettre en état
un réservoir de stockage, sauf le renvoyer au fabricant ou le remplacer par un nouveau. Dans certains cas où il est
difficile ou coûteux de retirer le réservoir, une remise en état sur place est requise.

Dans l'édition actuelle du CNPI, il n'est pas évident de savoir quelles exigences doivent être respectées pour pouvoir
utiliser à nouveau un réservoir de stockage qui a été mis hors service de façon temporaire ou saisonnière
lorsqu'aucune réparation ou remise en état ou aucun déplacement n'a eu lieu.

MODIFICATION
PROPOSÉE
A-4.3.1.10. 3)
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Justification - Explication
Les ULC ont récemment publié une nouvelle norme, CAN/ULC-S676, qui peut être utilisée comme outil
d'évaluation et de certification pour la réparation, la remise à neuf et le déplacement des réservoirs de stockage

L'ajout proposé d'un renvoi à la norme CAN/ULC-S676 fournirait aux autorités compétentes et aux fabricants un
ensemble d'exigences pour la réparation sur place d'un réservoir de stockage.

Les dispositions concernant la réutilisation des réservoirs de stockage qui ont été mis hors service sans réparation,
remise à état ou déplacement ont été clarifiées de façon à traiter des réservoirs exploités de manière saisonnière.
Après avoir été mis hors service pendant un certain temps (180 jours dans le cas des réservoirs de stockage hors sol
et 12 mois dans le cas des réservoirs de stockage souterrains), les réservoirs de stockage peuvent être utilisés à
nouveau conformément à la norme CAN/ULC-S676, « Norme sur la remise à neuf des réservoirs de stockage pour
les liquides inflammables et combustibles ». Les durées ont été choisies dans le but de les harmoniser avec les
règlements provinciaux et d'autres exigences du CNPI.

Analyse des répercussions
Selon les cas, l'effet peut être positif ou négatif. Fournir un moyen pour les propriétaires de réservoirs de réparer un
réservoir de stockage sur place peut être plus économique que remplacer le réservoir ou le renvoyer au fabricant aux
fins de réparation et réinstallation. Toutefois, dans peu de situations, le programme de certification retiré pourrait
avoir imposé moins d'exigences en matière de réparation auxquelles se conformer, auquel cas les coûts de réparation
pourraient être plus élevés (en particulier pour les réservoirs de stockage souterrains). Dans les administrations
interdisant la réparation des réservoirs de stockage souterrains, la présente modification proposée n'aura aucune
répercussion sur les coûts.

Répercussions sur la mise en application
La présente modification aura un effet positif sur la mise en application en fournissant un moyen pour la réparation
sur place des réservoirs de stockage. Les autorités compétentes pourront vérifier que le réservoir a été réparé
conformément à une norme reconnue par l'organisme de certification.

La présente modification fournira des précisions à jour aux autorités compétentes et pourra être appliquée au moyen
de l'infrastructure existante, ce qui facilitera la mise en application. Aucune augmentation des ressources n'est
prévue.

Personnes concernées
Responsables de la réglementation, ingénieurs, propriétaires de bâtiment, propriétaires de réservoir, concepteurs,
services des incendies et gestionnaires de bâtiment.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES
[4.3.1.10.] 4.3.1.10. [1] 1) [a] a)
[4.3.1.10.] 4.3.1.10. [1] 1) [c] b)
[4.3.1.10.] 4.3.1.10. [2] 2) [F20,F43,F01-OS1.1]
[4.3.1.10.] 4.3.1.10. [2] 2) [F20,F43-OH5]
[4.3.1.10.] 4.3.1.10. [3] 3) [F20,F43,F01-OS1.1]
[4.3.1.10.] 4.3.1.10. [3] 3) [F20,F43-OH5]
[4.3.1.10.] 4.3.1.10. [4] 4) [F81-OH5]
[4.3.1.10.] 4.3.1.10. [4] 4) [F81-OS1.1]
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Construction en bois d'oeuvre massif encapsulé

Problème
Énoncé de problème pour les modifications proposées relatives aux bâtiments de construction en bois d’œuvre
massif encapsulé

Les promoteurs, les architectes, les ingénieurs et les constructeurs partout au Canada sont à la recherche d’options
additionnelles en vue d’une gamme variée de hauteurs et de tailles de bâtiments pouvant être construits en bois. Cette
recherche est motivée en partie par l’intérêt pour les attributs environnementaux positifs démontrés du bois. En outre, les
mesures prises par les gouvernements de la Colombie-Britannique, de l’Ontario et du Québec montrent que l’élaboration
de dispositions techniques prescriptives relativement à la construction de bâtiments en bois de grande hauteur est une
priorité. Au Québec, par exemple, le ministère provincial responsable de réglementer la conception et la construction des
bâtiments a publié en août 2015 un guide à l’intention des concepteurs/constructeurs intitulé Bâtiments de construction
massive en bois d’au plus 12 étages : Directives et guide explicatif. Ce guide trace la voie pour ceux qui veulent obtenir
une approbation par l’entremise d’un processus de solution de rechange accéléré en vue de la construction de bâtiments
en bois d’au plus 12 étages au Québec.

En vertu des dispositions prescriptives actuelles du Code national du bâtiment Canada 2015 (CNB),
l’ensemble des bâtiments est divisé en seulement deux types de constructions : les bâtiments de
construction combustible et les bâtiments de construction incombustible. Les dispositions limitent
strictement la hauteur et la superficie des bâtiments de construction combustible tandis qu’elles permettent
des hauteurs et des superficies illimitées pour la construction incombustible. La sous-section 3.1.5. de la
division B du CNB (Construction incombustible) interdit l’utilisation de certains éléments structuraux en bois
dans les bâtiments incombustibles; ces éléments peuvent donc seulement être utilisés dans les petits
bâtiments pouvant être de construction combustible. Cette restriction touchant l’utilisation d’éléments de
charpente en bois peut influer sur la conception des bâtiments de trois façons : a) la hauteur et la
superficie du bâtiment ne doivent pas dépasser les limites actuellement imposées à toutes les formes de
construction combustible; b) il est nécessaire de modifier la conception pour éliminer l’inclusion de ces
éléments en bois; ou c) la conception doit inclure une solution de rechange proposée (projet par projet) en
vue de l’approbation par l’autorité compétente, ce qui peut exiger des ressources et une expertise
considérables, tant pour le concepteur qui met au point le projet que pour l’autorité compétente qui
l’évalue. À ce titre, ce système de classification des constructions combustibles/incombustibles, qui a été
introduit dans les codes nationaux de construction il y a plus de 50 ans, est de plus en plus considéré
comme étant dépassé et inutilement restrictif.

Même avec l’usage accru de la conception basée sur la performance, certains utilisateurs des codes
continueront à préférer suivre des dispositions de conception prescriptives en matière de sécurité incendie
des bâtiments — que ce soit pour des raisons de simplicité, d’efficience, de rentabilité ou autres — pour de
nombreuses années à venir. La Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des
incendies devrait donc envisager l’inclusion de moyens prescriptifs pour permettre l’utilisation de systèmes
et de méthodes de construction de bâtiments de grande hauteur utilisant le bois — qui ont été et
continuent d’être élaborés dans le monde entier — tout en limitant la probabilité d’un niveau de risque
inacceptable de maladies, de blessures ou de dommages aux bâtiments. L’une de ces méthodes, qui limite
la probabilité d’un niveau inacceptable de risque d’incendie dans les bâtiments de grande hauteur faits de
bois et qui est utilisée avec succès ailleurs, est la méthode de la construction en bois d’œuvre massif
encapsulé.

Justification - Explication
Justification générale des modifications proposées relatives aux bâtiments de construction en bois d’œuvre
massif encapsulé

Une demande de modification au code proposant des dispositions destinées à permettre l’utilisation d’éléments
structuraux en bois massif dans la conception des bâtiments protégés par gicleurs d’au plus 12 étages de hauteur de
bâtiment des groupes C et D a été présentée.

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies

Page 1/4



La série de dispositions proposées soumise à l’examen public définit et établit collectivement les exigences relatives à ce
nouveau type de construction, dont le nom proposé est « construction en bois d’œuvre massif encapsulé » (CBOME) pour
les bâtiments d’au plus 12 étages de hauteur de bâtiment. Aucune des modifications proposées ne touche les exigences
prescriptives existantes (c.-à-d. les solutions acceptables) relatives à la construction combustible et la construction
incombustible; la CBOME est proposée comme option de construction additionnelle pour les constructeurs.

Les bâtiments d’au plus 12 étages de hauteur de bâtiment doivent actuellement présenter un degré de résistance au feu
de deux heures, être protégés par gicleurs et être de construction incombustible. Les dispositions proposées permettraient
la construction de bâtiments de type CBOME en vertu des conditions qui suivent.

• La hauteur du bâtiment ne dépasse pas 12 étages.

• La superficie du bâtiment ne dépasse pas 6000 m2 pour les usages principaux du groupe C et 7200 m2 pour les
usages principaux du groupe D.

• Sous réserve de quelques exceptions spécifiques, les éléments en bois d’œuvre massif permis satisfont aux
exigences minimales de taille et sont encapsulés.

• Le nombre de vides de construction combustibles est limité et les vides de construction horizontaux sont dotés
d’éléments pare-feu additionnels. Outre les bandes de clouage en bois massif, seuls des matériaux pare-feu non
faits de bois sont permis dans tout vide de construction.

◦ Pour les bâtiments construits conformément aux exigences applicables aux usages principaux du groupe
C, les usages principaux suivants ne seraient pas permis :

▪ groupe A, division 1;
▪ groupe A, division 3;
▪ groupe B;
▪ groupe F, division 1;
▪ groupe F, division 2 ;
▪ groupe F, division 3 (sauf les garages de stationnement).

◦ Pour les bâtiments construits conformément aux exigences relatives aux usages principaux du groupe D,
les usages principaux suivants ne seraient pas permis :

▪ groupe A, division 1;
▪ groupe A, division 3;
▪ groupe B;
▪ groupe F, division 1.

• L’emplacement des usages principaux est assujetti à des restrictions si le bâtiment est entièrement de type
CBOME.

◦ Pour les bâtiment construits conformément aux exigences relatives aux usages principaux du groupe C,
les usages principaux qui suivent sont limités aux emplacements suivants :

▪ groupe E, sous le troisième étage;
▪ groupe A, division 2, sous le quatrième étage;
▪ garages de stationnement, sous le cinquième étage.

◦ Pour les bâtiments construits conformément aux exigences relatives aux usages principaux du groupe D,
les usages principaux qui suivent sont limités aux emplacements suivants :

▪ groupe E, sous le troisième étage;
▪ groupe F, division 2, sous le troisième étage;
▪ groupe F, division 3. sous le troisième étage (sauf les garages de stationnement);
▪ groupe A, division 2, sous le quatrième étage;
▪ garages de stationnement, sous le cinquième étage.

• Les degrés de résistance au feu sont plus élevés pour les séparations coupe-feu entre certains usages
principaux.

• Les exigences relatives aux bâtiments de grande hauteur, énoncées à la sous-section 3.2.6. de la division B du
Code national du bâtiment Canada 2015 (CNB), sont appliquées aux bâtiments du groupe D, établissements
d’affaires, de plus de 18 m de hauteur, au lieu du critère actuel de plus de 36 m de hauteur (pour les usages du
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groupe C, habitations, les bâtiments sont déjà considérés comme des bâtiments de grande hauteur s’ils ont plus
de 18 m de hauteur).

• Les bâtiments uniquement à usage d’habitation qui comptent jusqu’à quatre étages de hauteur de bâtiment sont
protégés par gicleurs conformément à la norme NFPA 13, « Installation of Sprinkler Systems », plutôt qu’à la
norme NFPA 13R, « Installation of Sprinkler Systems in Low-Rise Residential Occupancies », comme c’est le cas
pour tous les autres bâtiments uniquement à usage d’habitation d’un à quatre étages de hauteur de bâtiment qui
doivent être protégés par gicleurs.

• Les couvertures sur toute toiture qui se trouve à plus de 25 m au-dessus du plancher du premier étage sont des
couvertures de classe A.

• Les garages de stationnement qui sont considérés comme des bâtiments distincts et sont dotés d’ouvertures non
protégées par des dispositifs d’obturation doivent être protégés par des saillies plus importantes que celles
exigées pour les constructions incombustibles.

• Les exigences de sécurité incendie du Code national de prévention des incendies Canada 2015 qui s’appliquent
aux chantiers de construction pour les bâtiments conçus conformément aux articles 3.2.2.50. et 3.2.2.58. du CNB
2015 (c.-à-d. les bâtiments de moyenne hauteur de construction combustible abritant des usages principaux du
groupe C et du groupe D, respectivement) s’appliquent également aux bâtiments de type CBOME, tout comme
les nouvelles exigences de sécurité incendie proposées, lesquelles réduisent encore davantage le risque
d’incendie dans les bâtiments de type CBOME.

Les exigences de sécurité incendie et les restrictions de conception spécifiques contenues dans la présente série de
modifications proposées devraient limiter suffisamment la probabilité de risques de perte inacceptable dans les bâtiments
de type CBOME.

Documents à l'appui additionnels :

CHM Fire Consultants, Ltd., Defining Mass Timber for Tall Buildings: Rationalization for Minimum Dimensions, février
2016.

Berzins, R., Lafrance, P.-S., Leroux, P., Lougheed, G.D., Su, J.Z et Bénichou, N., Client Report A1-100035-01.2:
Intermediate-Scale Furnace Tests with Encapsulation Materials, Conseil national de recherches du Canada, Ottawa,
décembre 2014.

Bijloos, M., Lougheed, G.D., Su, J.Z. et Bénichou, N., Client Report A1-100035-01.1: Cone Calorimeter Results for
Encapsulation Materials, Conseil national de recherches du Canada, Ottawa, décembre 2014.

Bijloos, M., Lougheed, G.D., Su, J.Z. et Bénichou, N. Client Report A1-100035-01.12: Ignition of Selected Wood Building
Materials, Conseil national de recherches du Canada, Ottawa, décembre 2014.

Calder, K., The Historical Development of the Building Size Limits in the National Building Code of Canada, Sereca
Consulting Inc., Vancouver, mars 2015.

Ferguson, R.S. et Shorter, G.W., Technical Note No. 428 - “The Problem of ‘Noncombustible’”, Division des recherches en
bâtiment, Conseil national de recherches du Canada, Ottawa, décembre 1964.

Lougheed, G.D., Su, J.Z. et Bénichou, N., Client Report A1-100035-01.14: Encapsulation Time Data from NRC Fire-
resistance Projects, Conseil national de recherches du Canada, Ottawa, décembre 2014.

Su, J.Z. et Lougheed, G.D., Client Report A1-004377.1: Fire Safety Summary – Fire Research Conducted for the Project
on Mid-Rise Wood Construction, Conseil national de recherches du Canada, Ottawa, décembre 2014.

Taber, B.C., Lougheed, G.D., Su, J.Z. et Bénichou, N., Client Report A1-100035-01.10: Apartment Fire Test with
Encapsulated Cross Laminated Timber Construction (Test APT-CLT), Conseil national de recherches du Canada, Ottawa,
décembre 2014.

Analyse des répercussions
Répercussions sur les coûts des modifications proposes relatives aux bâtiments de construction en bois
d'oeuvre massif encapsulé
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La construction en bois d’œuvre massif encapsulé (CBOME) est un nouveau type de construction proposé
pour les bâtiments d’au plus 12 étages de hauteur de bâtiment. Les bâtiments de type CBOME offrent le
même niveau de performance en matière de protection incendie et de protection de la structure, de santé
et de sécurité, et d’accessibilité que les autres types de bâtiments visés par le Code national du bâtiment
de 2015 (CNB). De plus, les mesures de protection additionnelles proposées pour les bâtiments de type
CBOME sont destinées à garantir que ces bâtiments présentent des risques équivalents d’incendie et de
sécurité des personnes pendant la construction que les autres types de bâtiments visés par le CNB.

Les bâtiments de type CBOME d’au plus 12 étages de hauteur de bâtiment peuvent présenter une
meilleure performance environnementale que les autres types de bâtiments d’au plus 12 étages
actuellement visés par le CNB, car ils peuvent être plus écologiques et sont principalement faits de bois,
qui est une ressource renouvelable qui emprisonne le dioxyde de carbone et aide ainsi à réduire
l’empreinte carbone du bâtiment. Le bois est également un isolant naturel et présente une meilleure
performance thermique que la maçonnerie ou le béton.

Le processus de construction des bâtiments de type CBOME présente plusieurs avantages possibles, dont :

• des délais de construction plus courts, par rapport aux autres types de construction, parce que les panneaux en
bois d’œuvre massif préfabriqués utilisés pour les planchers et les murs ne nécessitent pas d’assemblage sur
place : ils sont livrés prêts à être placés et assemblés. Les économies de temps peuvent mener à des coûts
réduits et réduisent au minimum les incidences des activités de construction sur la communauté environnante;

• moins de déchets sur le chantier, comparativement à la construction à ossature en bois légère, parce que la
construction de type CBOME utilise des panneaux de plancher et de mur préfabriqués.

Le coût global de la construction de bâtiments de type CBOME n’est pas connu pour le moment et semble
dépendre des conditions du marché. Si plusieurs bâtiments dans le monde ont été construits au moyen de
bois d’œuvre massif, le coût global associé à leur construction ne peut pas être utilisé pour établir le coût
de construction d’un bâtiment de type CBOME au Canada parce que les méthodes de construction et les
caractéristiques de protection sont différentes de celles dont l’inclusion dans le CNB et le Code national de
prévention des incendies de 2020 est proposée.

Documents justificatifs
aucun
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Établissements de soins de type résidentiel

Problème
Avec le vieillissement de la population canadienne, le besoin d’hébergement abordable dans un environnement de type résidentiel se fait sentir pour
les personnes en perte d’autonomie. Sous réserve des paragraphes 3.1.2.5. 1) et 9.10.2.2. 1) du CNB, qui permettent la construction de centres
d’hébergement pour enfants et de maisons de convalescence pour occupants ambulatoires sans gicleurs, les établissements de soins sont
actuellement assujettis aux exigences de la partie 3 du CNB relatives aux gicleurs. Les gicleurs, de même que d’autres caractéristiques de
conception, augmentent les coûts de construction de ces bâtiments.

Les bâtiments sont conçus pour répondre aux besoins des occupants au moment de la construction. Il est difficile pour les autorités compétentes de
définir les besoins futurs des occupants. Le niveau ambulatoire des résidents peut changer à mesure qu’ils vieillissent ou que de nouvelles personnes
emménagent, peut varier selon leur état une journée donnée, etc.; ces variables, notamment, peuvent influer sur la capacité des résidents d’évacuer
le bâtiment.

Pour résumer, un établissement de soins à un étage servant de résidence pour au plus quatre personnes recevant des soins doit actuellement être
protégé par gicleurs et construit conformément à la partie 3 du CNB, ce qui implique dans nombre de provinces et de territoires l’intervention
d’ingénieurs et d’architectes. De telles conditions rendent souvent le projet inabordable, en particulier pour la conversion de maisons existantes. De
nombreuses administrations incluent des amendements au CNB pour régler le problème, et faire en sorte que des lieux d’hébergement sécuritaires et
abordables soient disponibles.

Justification - Explication
Le Groupe d’étude mixte sur les établissements de soins de type résidentiel a élaboré une série d’exigences qui permettent la construction
d’établissements de soins de type résidentiel en vertu de conditions strictes qui offrent un hébergement abordable dans un environnement sécuritaire.

Les modifications proposées comprennent des exigences relatives aux éléments de protection contre l’incendie, à une meilleure détection d’un
incendie et aux moyens d’évacuation améliorés (au moyen de deux parcours sans marches et une distance de parcours limitée). Le délai d’évacuation
avec de l’aide d’un établissement de soins de type résidentiel n’est pas plus élevé que le délai d’évacuation des bâtiments conformes aux
paragraphes 3.1.2.5. 1) et 9.10.2.2. 1).

Analyse des répercussions
À l’heure actuelle, le CNB autorise la construction d’établissements de soins pour les résidents non ambulatoires, à condition que le bâtiment :

• héberge au plus 5 résidents;
• soit entièrement protégé par gicleurs, conformément à la norme NFPA 13D; et
• soit construit conformément à la partie 3.

Le tableau ci-dessous compare les coûts associés à un établissement de soins conformément aux exigences du CNB 2015, à ceux associés à un
établissement de soins de type résidentiel comme il est proposé, dans un nouveau bâtiment et dans un bâtiment existant.

La comparaison tient compte des deux archétypes suivants :

Établissement de soins de type résidentiel
dans un nouveau bâtiment

Établissement de soins de type résidentiel
dans un bâtiment existant (transformation)

Hauteur du bâtiment : un étage sans sous-sol Hauteur du bâtiment : deux étages avec sous-sol

Aire de plancher totale : 160 m² Aire de plancher totale : 250 m²

Nombre de pièces où l’on dort : ≤ 10 personnes parmi lesquelles ≤ 4
sont des résidents

Nombre de pièces où l’on dort : ≤ 10 personnes parmi lesquelles ≤ 4
sont des résidents

Établissement de soins de type résidentiel
dans un nouveau bâtiment

Établissement de soins de type résidentiel
dans un bâtiment existant (transformation)

Coûts pris en
considération

CNB 2015 Modification proposée CNB 2015 Modification proposée

Système
d’alarme1

avertisseurs
de fumée
interconnectés

système
d’avertissement
résidentiel

+ 4000 $ avertisseurs
de fumée
interconnectés

système
d’avertissement
résidentiel

+ 4500 $
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Établissement de soins de type résidentiel
dans un nouveau bâtiment

Établissement de soins de type résidentiel
dans un bâtiment existant (transformation)

Coûts pris en
considération

CNB 2015 Modification proposée CNB 2015 Modification proposée

Moyens
d’évacuation2

une rampe
d’accès

deux rampes
d’évacuation

+ 2000 $ une rampe
d’accès

deux rampes
d’évacuation

+ 8000 $

au coût de
2,85 $/pi2

+ 5000 $ au coût de
5,70 $/pi2

+ 15 250 $Gicleurs3,4

aucun réseau
municipal
d’alimentation
en eau

+ 1500 $

non exigés

aucun réseau
municipal
d’alimentation
en eau

+ 1500 $

non exigés

Éclairage de
sécurité

non exigé 2 unités au
coût de
400 $/unité

+ 800 $ non exigé 4 unités au
coût de
400 $/unité

+ 1600 $

Plancher
étanche à la
fumée
au-dessus
d’un sous-sol3

non exigé aucun sous-sol non exigé finition au
moyen de
plaques de
plâtre +
peinture

+ 2500 $

Honoraires5,6 10 % du coût
total du projet
(400 000 $)

+ 40 000 $ non exigés 16 % du coût
total du projet
(200 000 $)

+ 32 000 $ non exigés

Total + 46 500 $ Total + 6800 $ Total + 48 750 $ Total + 16 600 $

Économies totales pour un bâtiment

conforme à la modification proposée :

39 700 $

Économies totales pour un bâtiment

conforme à la modification proposée :

32 150 $

1 Groupe d’étude mixte sur les systèmes d’alarme incendie

2 Groupe de travail mixte sur la visitabilité

3 Rapport du groupe d’étude mixte sur les gicleurs résidentiels

4 Canadian Automated Sprinkler Association

5 Groupe d’étude mixte sur les établissements de soins de type résidentiel

6 De nombreuses administrations exigent qu’un projet visé par la partie 3 soit approuvé par des architectes et des ingénieurs.
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1. INTRODUCTION 

1.1 Contexte 

1.1.1 Qu’est-ce que la Legionella? 

La bactérie Legionella est présente dans les sources d’eau naturelles et 

artificielles. La bactérie peut causer deux types de maladies chez les 

humains : la maladie du légionnaire et la fièvre de Pontiac.  

1.1.2 Quelle est l’incidence d’éclosions de maladies liées 

à Legionella au Canada? 

En 2012, une importante éclosion de la maladie du légionnaire a touché 

la ville de Québec, faisant 13 morts en plus des 170 cas documentés de 

la maladie. La source de l’infection était une tour de refroidissement 

dans un bâtiment de Québec.  

Au Canada, il y a généralement en moyenne moins de 100 cas rapportés 

de la maladie du légionnaire par année. Toutefois, on considère que le 

nombre réel de cas est beaucoup plus élevé puisque bon nombre de 

personnes souffrant de pneumonie ne subissent pas nécessairement 

d’examen de dépistage de l’infection à Legionella. 

1.1.3 Qui est responsable de la lutte contre la Legionella 

au Canada? 

Prévenir les incidents éventuels et faire en sorte que ceux qui se 

produisent soient gérés rapidement et de façon appropriée sont des 

responsabilités partagées entre plusieurs ministères et organismes 

gouvernementaux (ci-après « organismes ») du Canada. Il s’agit 

notamment de Santé Canada, du Conseil national de recherches du 

Canada, de l’Agence de la santé publique du Canada, de Services publics 

et Approvisionnement Canada et du Secrétariat du Conseil du Trésor du 

Canada. Chacun contribue à atténuer les risques associés à une éclosion 

de maladies liées à Legionella.



<<<<< 002 

 

 

Legionella – Qui sont les responsables de la gestion des risques au Canada? 2018 

 

 

1.2 À propos du présent document 

1.2.1    Histoire 

En janvier 2017, les organismes responsables de la lutte contre la 

Legionella à l’échelon fédéral ont tenu une table ronde sur la 

prolifération et la transmission de la bactérie Legionella dans les 

systèmes d’immeubles. Ils ont discuté de stratégies d’atténuation au 

sein de leurs propres organismes et convenu de mettre au point un 

document énonçant les responsabilités de tous les organismes 

participant à la lutte contre la Legionella. Le document allait 

principalement porter sur les ressources et activités à l’échelon 

fédéral/national.  

Le présent document en est le résultat.  

1.2.2 Objet 

Le présent document ne constitue pas un résumé complet de tout ce 

qu’il faut savoir sur la Legionella. Il donne un aperçu des risques 

auxquels font face les principaux organismes nationaux chargés de 

réagir aux répercussions de la prolifération et de la transmission de la 

bactérie dans les systèmes d’immeubles. On y indique également à quel 

endroit il est possible de trouver des informations supplémentaires sur 

le sujet. 

1.2.3 Public cible 

Le présent document est destiné aux intervenants prenant part à la 

réglementation ainsi qu’à des projets de construction de bâtiments (p. 

ex., concepteurs de bâtiments et de systèmes, agents du bâtiment, et 

organismes provinciaux et nationaux), ainsi qu’aux personnes touchées 

par la construction (p. ex., les occupants, les professionnels de la santé, 

le personnel opérationnel et d’entretien, et les personnes chargées de 

surveiller les cas déclarés d’éclosion de la maladie du légionnaire, etc.). 
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2. MALADIES LIÉES À LA LEGIONELLA 

2.1  Légionellose 

2.1.1    Qu’est-ce que la légionellose? 

La légionellose est une maladie infectieuse causée par une bactérie 

appelée Legionella. La légionellose provoque la fièvre de Pontiac ou la 

maladie du légionnaire. 

2.2 Maladie du légionnaire 

2.2.1 Qu’est-ce que la maladie du légionnaire? 

La maladie du légionnaire est une maladie respiratoire grave 

provoquant une pneumonie et qui peut être fatale. Cette maladie a été 

baptisée ainsi après qu’une éclosion de pneumonie ait causé le décès 

de 29 personnes à un congrès de la légion américaine à Philadelphie, 

Pennsylvanie, en 1976.  

Le présent document porte principalement sur la maladie du 

légionnaire.  

2.3 Fièvre de Pontiac 

2.3.1 Qu’est-ce que la fièvre de Pontiac? 

La fièvre de Pontiac est une infection moins grave que la maladie du 

légionnaire, caractérisée par des symptômes s’apparentant à ceux de la 

grippe, mais elle ne provoque pas de pneumonie. Elle a été décrite pour 

la première fois à Pontiac, au Michigan, au début des années 1970. Les 

personnes atteintes se rétablissent généralement dans un délai de deux 

à cinq jours, sans traitement. 
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3. MALADIE DU LÉGIONNAIRE 

3.1 Facteurs de risque 

3.1.1 Quelles conditions favorisent la prolifération de la 

bactérie Legionella? 

Certaines conditions parfois présentes dans les résidences privées et 

dans les immeubles sont propices à la prolifération de la bactérie, 

comme la présence d’eau stagnante, de biofilm, de dépôts calcaires et 

de sédiments, de même qu’une température de l’eau pas assez élevée 

(particulièrement entre 20 °C et 50 °C). 

On peut retrouver ces conditions dans les endroits suivants : 

 les tours de refroidissement et autres systèmes de rejet de 

la chaleur par évaporation, notamment ceux utilisés pour 

les systèmes de conditionnement d’air des grands 

immeubles; 

 les bains à remous, les cuves thermales et les spas; 

 la plomberie (y compris les chauffe-eau, les robinets et les 

douches); et 

 les humidificateurs, les refroidisseurs à évaporation, les 

brumisateurs, les atomiseurs et les laveurs d’air. 

Les tours de refroidissement sont souvent liées aux éclosions de la 

maladie du légionnaire puisqu’elles constituent un environnement 

propice à la prolifération de Legionella. Elles peuvent relâcher 

d’importantes quantités de gouttelettes contaminées dans l’air et 

celles-ci peuvent s’infiltrer à l’intérieur d’un immeuble, par exemple 

lorsque l’entrée d’air du système de ventilation est située à proximité 

de la tour de refroidissement. L’inhalation de gouttelettes contaminées 

expose les gens à la bactérie. 
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3.1.2 Qui est à risque de contracter la maladie du 

légionnaire? 

Le risque de maladie est plus grand chez les personnes suivantes : 

 les personnes de plus de 40 ans; 

 les fumeurs; 

 les personnes alcooliques; 

 les personnes atteintes d’une maladie pulmonaire ou 

rénale chronique; 

 les diabétiques; et 

 les personnes dont le système immunitaire est affaibli pour 

diverses raisons, comme le cancer ou une greffe d’organe. 

Les personnes exerçant certains métiers, comme celles qui s’occupent 

de l’entretien de gros systèmes de conditionnement d’air, risquent 

davantage de contracter des maladies causées par l’exposition à la 

bactérie Legionella. Généralement, la maladie du légionnaire touche 

davantage les hommes que les femmes. De plus, elle est rarement 

observée chez les jeunes âgés de moins de 20 ans. 

3.1.3 Une personne exposée à la bactérie Legionella 

contractera-t-elle automatiquement la maladie du 

légionnaire? 

Non. Le risque pour les humains dépend du nombre de bactéries 

présentes. La bactérie Legionella est généralement présente dans les 

sources d’eau naturelles, comme les lacs, les rivières, les étangs et les 

ruisseaux, à des concentrations trop faibles pour causer la maladie du 

légionnaire. Toutefois, les concentrations de la bactérie retrouvées 

dans certains systèmes d’immeubles peuvent être suffisantes pour 

causer la maladie. 
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3.2 Symptômes et traitement 

3.2.1 La maladie du légionnaire se transmet-elle d’une 

personne à une autre? 

Non. 

3.2.2 Quels sont les symptômes de la maladie? 

En plus d’entraîner une pneumonie, la maladie peut s’accompagner des 

symptômes suivants : fièvre, toux, douleurs musculaires et maux de 

tête. Les symptômes apparaissent de deux à quatorze jours après 

l’infection et peuvent durer plusieurs mois. Si les symptômes persistent, 

une visite chez un professionnel de la santé s’impose.  

3.2.3 Comment traite-t-on la maladie? 

Dans la plupart des cas, la maladie peut être traitée à l’aide 

d’antibiotiques. L’efficacité du traitement varie selon l’âge et l’état de 

santé général de la personne, et peut dépendre de la rapidité avec 

laquelle le traitement approprié est administré.  

4. LUTTE CONTRE LA LEGIONELLA – 

RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

4.1 Avant et pendant la construction 

4.1.1 Conseil national de recherches du Canada (CNRC) 

Sous la surveillance de la Commission canadienne des codes du 

bâtiment et de prévention des incendies (CCCBPI), le CNRC publie les 

codes modèles nationaux de construction, qui ont pour but d’assurer la 

santé et la sécurité du public, traitant de la construction et de l’usage 

des bâtiments et des structures. Puisque la réglementation de la 

construction de bâtiments et de la sécurité incendie relève des 

provinces et territoires en vertu de la Constitution du Canada, les codes 

doivent être adoptés par l’autorité compétente en matière de 

réglementation avant d’entrer en vigueur. 



<<<<< 007 

 

 

Legionella – Qui sont les responsables de la gestion des risques au Canada? 2018 

 

 

Deux des codes, soit le Code national du bâtiment – Canada (CNB) et le 

Code national de la plomberie – Canada (CNP), comportent des 

dispositions qui traitent de la Legionella dans les systèmes 

d’immeubles. 

4.1.1.1  Code national du bâtiment – Canada (CNB) 

Le CNB traite de la conception et de la construction de nouveaux 

bâtiments ainsi que des rénovations majeures de bâtiments existants. 

La partie 6 de la division B du CNB 2015 s’applique à la conception et à 

la mise en place des installations et équipements de chauffage, de 

ventilation et de conditionnement d’air (CVCA) dans les bâtiments. Elle 

contient des exigences visant à minimiser la prolifération et la 

transmission de la bactérie Legionella, qui à leur tour contribuent à 

réduire les effets indésirables sur la santé des occupants.  

Entre autres, le code :   

 précise les exigences en matière de conception applicables 

aux dispositifs évaporatifs dans différentes applications 

dans le but d’éliminer les risques pour la santé, notamment 

ceux associés à la bactérie Legionella; 

 précise que les conduites de purge des tours de 

refroidissement doivent être situées à une distance 

minimale spécifique par rapport aux ouvertures 

extérieures d’introduction d’air et être raccordées au 

réseau d’évacuation du bâtiment; 

 contient des exigences visant à empêcher l’introduction 

d’air soufflé chaud et de l’air entraîné connexe pouvant 

contenir des contaminants biologiques à l’intérieur des 

bâtiments par les ouvertures extérieures d’introduction 

d’air; 

 contient des exigences visant à réduire la prolifération et la 

dispersion de la Legionella et à protéger les sources d’eau 

potable; et 

 exige que les dispositifs évaporatifs soient munis de plates-

formes de service, d’orifices d’accès, d’échelles fixes et de 
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dispositifs de retenue en vue des inspections visuelles, de 

l’entretien et des analyses de l’eau. 

Le Comité permanent des installations CVCA et de la plomberie de la 

CCCBPI a élaboré des modifications proposées aux exigences de la 

partie 6 du CNB 2015 qui traitent de la prolifération et de la 

transmission de la bactérie Legionella. Ces modifications au code seront 

soumises à un examen public et par la suite recommandées à la CCCBPI 

(qui est chargée d’élaborer et de mettre à jour les codes modèles 

nationaux de construction) pour fins de publication dans l’édition 2020 

du CNB. 

4.1.1.2  Code national de la plomberie – Canada (CNP) 

Le CNP traite de la conception et de la mise en place des installations de 

plomberie dans les bâtiments et les installations. Le CNP 2015 exige que 

les chauffe-eau à accumulation électriques soient réglés à une 

température de 60 °C dans le but de minimiser la prolifération de la 

bactérie Legionella. L'eau présente dans un chauffe-eau ou un réseau 

de distribution de ce type de chauffe-eau à une température inférieure 

à 60 °C peut permettre la prolifération de bactéries du type Legionella 

en raison d’une stratification de la température. La prolifération de ces 

bactéries n'est pas un problème dans le cas des autres chauffe-eau aux 

conceptions différentes ou qui utilisent d'autres sources d’énergie. 

4.1.1.3  Informations supplémentaires 

Le  site Web de Codes Canada contient des renseignements généraux 

sur les codes modèles nationaux de construction et les documents 

connexes, ainsi que sur le processus d’élaboration des codes, en plus de 

présenter une liste des autorités provinciales/territoriales et de leurs 

coordonnées. La responsabilité finale quant à l’interprétation officielle 

des exigences des codes revient à l’autorité compétente. 

 

 

https://www.nrc-cnrc.gc.ca/codescanada/index.html
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4.2 Après la construction 

4.2.1 Santé Canada (SC) 

Les activités de SC liées à la Legionella s’intéressent à l’eau potable. 

La Direction générale de la santé environnementale et de la sécurité des 

consommateurs (DGSESC) de SC élabore les Recommandations pour la 

qualité de l'eau potable au Canada en collaboration avec les provinces 

et territoires. Il n’existe pas de ligne directrice spécifique en matière 

d’eau potable pour la bactérie Legionella, mais la Legionella est abordée 

dans le contexte de la gestion de l’eau potable dans le document intitulé 

Conseils sur les bactéries pathogènes d'origine hydrique. Le traitement de 

l’eau et les pratiques des réseaux de distribution sont également 

recommandés comme mesures de lutte générales.   

4.2.2  Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT) 

Les activités du SCT liées à la Legionella s’intéressent à la santé en milieu 

de travail. 

Par désignation du SCT, le Programme de santé professionnelle des 

fonctionnaires fédéraux (PSPFF) offre aux ministères fédéraux des 

conseils et des services de consultation sur la surveillance, l’évaluation 

du risque et la lutte contre la Legionella qui pourrait nuire à la santé des 

employés fédéraux au Canada et à l’étranger. Dans le passé, le PSPFF a 

également offert son expertise en matière d’hygiène au travail à des 

organismes provinciaux. Le PSPFF a notamment offert son expertise au 

British Columbia Centre for Disease Control pour l’élaboration d’un 

guide d’enquête sur la Legionella utilisé par les autorités de la santé de  

la Colombie-Britannique. 

4.2.3  Services publics et Approvisionnement Canada 

(SPAC) 

La Direction générale des biens immobiliers de SPAC gère un portefeuille 

immobilier des plus importants et des plus diversifiés au pays, en plus 

d'être l'expert en immobilier du gouvernement du Canada. En sa qualité 

de ministère gardien, la direction générale a joué un rôle de premier 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/directions-generales-agences/direction-generale-sante-environnementale-securite-consommateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/directions-generales-agences/direction-generale-sante-environnementale-securite-consommateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/rapports-publications/qualite-eau/recommandations-qualite-eau-potable-canada-tableau-sommaire.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/rapports-publications/qualite-eau/recommandations-qualite-eau-potable-canada-tableau-sommaire.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/vie-saine/conseils-bacteries-pathogenes-origine-hydrique.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/sante-securite-travail/sante-travail.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/sante-securite-travail/sante-travail.html
http://www.bccdc.ca/
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/biens-property/index-fra.html
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plan quant à la mise en place de solides procédures visant à prévenir 

l'éclosion de la maladie du légionnaire qui pourrait toucher les 

immeubles gérés par le gouvernement du Canada.  

SPAC a élaboré la norme IM-15161, Lutte contre la Legionella dans les 

systèmes mécaniques, qui s’applique aux immeubles gouvernementaux 

gérés par SPAC et qui fournit les exigences minimales en ce qui a trait à 

la conception, à l’installation, à l'exploitation, à l'entretien et à l'essai de 

systèmes dans lesquels l'on retrouve de l'eau pour prévenir une 

éclosion de la bactérie Legionella. La norme exige également 

l’élaboration d’un Programme de gestion de la lutte contre la Legionella 

(PGLL) propre à l’emplacement.  

Afin de veiller à ce que des communications et des mesures uniformes 

soient employées pour répondre aux exigences de la norme IM-15161 

sur la Legionella, SPAC a élaboré un Protocole de communication et de 

prise de mesures relatif à la gestion de la Legionella pour : 

 permettre l’interprétation des résultats d’essais 

bactériologiques mentionnés dans la norme IM-15161; 

 établir les responsabilités exigées en matière de 

communication à la suite de la réception des résultats 

d’essais bactériologiques; 

 préciser aux intervenants à quel moment et de quelle façon 

ils peuvent intervenir après la réception des résultats 

d’essais bactériologiques; 

 fournir les outils visant à assurer la communication rapide, 

uniforme et appropriée de la situation et des mesures 

prises; et 

 fournir à l’employeur le soutien adéquat afin qu’il puisse 

respecter les exigences en vertu du Code canadien du 

travail. 

 

 

 

 

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/biens-property/legionalla/index-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/biens-property/legionalla/index-fra.html
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4.3 Gestion des cas de légionellose 

4.3.1 Agence de la santé publique du Canada (ASPC) 

L’ASPC est responsable de l’élaboration de la définition de cas nationale 

de la légionellose, qui est en fait l’infection causant la maladie du 

légionnaire et la fièvre de Pontiac. L’ASPC est également chargée de la 

surveillance nationale de la légionellose au Canada.  

Dans le cadre de son travail avec les responsables de la santé publique 

provinciaux et territoriaux qui consiste à surveiller et à analyser les taux 

de maladies à déclaration obligatoire à l’échelle nationale qui sont 

déclarées, l’ASPC recueille des données sur le nombre de cas déclarés 

de légionellose au Canada. Les maladies à déclaration obligatoire à 

l’échelle nationale sont des maladies infectieuses qui ont été établies 

par le gouvernement fédéral ainsi que par les provinces et les territoires 

comme étant prioritaires dans le cadre des efforts de surveillance et de 

contrôle. Au besoin, on demandera à l’ASPC de collaborer aux enquêtes 

sur les éclosions de maladies infectieuses. 

Le Laboratoire national de microbiologie (LNM) de l’ASPC est le principal 

laboratoire canadien de santé publique consacré aux maladies 

infectieuses. En ce qui a trait aux dossiers liés à la Legionella, le LNM 

procède couramment activités suivantes : 

 identifier la bactérie au genre, à l’espèce et à la sous-

espèce au moyen de diverses méthodes de typage 

moléculaire ou monoclonal; 

 établir les caractéristiques d’une nouvelle bactérie 

Legionella (le cas échéant) à l’aide de méthodes 

normalisées reconnues à l’échelle internationale; 

 consigner les types moléculaires (fondés sur une étude de 

sept gènes) pour les cas de Legionella pneumophila après 

une comparaison avec les types d’une base de données 

internationale (européenne) dans le but d’indiquer la 

rareté du type et les emplacements, par province, où il a 

précédemment été trouvé (si tel est le cas) au Canada; et 

 étudier les souches considérées comme reliées dans le cas 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/programmes/laboratoire-national-microbiologie.html
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d’une éclosion à un niveau de séquençage du génome 

entier (sur demande). 

Le Centre de la lutte contre les maladies transmissibles et les infections 

de l’ASPC donne des conseils et des lignes directrices aux organismes et 

fournisseurs de soins de santé dans le but de prévenir la propagation 

des infections dans les milieux communautaires et de soins de santé et 

de lutter contre de telles infections. Les lignes directrices fondées sur 

des données probantes complètent les efforts des secteurs de 

compétence provinciaux/territoriaux et éclairent les politiques et 

procédures liées aux pratiques de lutte contre les infections au Canada 

dans tous les milieux où des soins de santé sont offerts.  

La publication de l’ASPC intitulée Pratiques de base et précautions 

additionnelles visant à prévenir la transmission des infections dans les 

milieux de soins (PBPA)(1) donne un aperçu général des principes de 

lutte contre les infections dans le but de prévenir la transmission de 

micro-organismes à d'autres patients, aux travailleurs de la santé et aux 

visiteurs. Il n’y a pas de ligne directrice nationale spécifique en matière 

de lutte contre les infections pour la Legionella. La plupart des provinces 

et territoires ont publié des protocoles pour la prévention, la 

surveillance et le contrôle des éclosions de maladies liées à la Legionella 

(voir l’annexe A). La légionellose est mentionnée dans le document 

PBPA, où des pratiques de base sont recommandées à titre de mesure 

générale de lutte contre les infections. En cas d’éclosion, il revient à 

l’autorité de la santé publique pertinente de gérer l’enquête.  

                                                      
(1)   La version intégrale du document PBPA est disponible sur le site Web des publications du gouvernement  
      du Canada à l’adresse suivante : http://publications.gc.ca/site/fra/9.641538/publication.html. 
 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies-infectieuses/infections-nosocomiales-professionnelles/pratiques-base-precautions-additionnelles-visant-a-prevenir-transmission-infections-milieux-soins.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies-infectieuses/infections-nosocomiales-professionnelles/pratiques-base-precautions-additionnelles-visant-a-prevenir-transmission-infections-milieux-soins.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies-infectieuses/infections-nosocomiales-professionnelles/pratiques-base-precautions-additionnelles-visant-a-prevenir-transmission-infections-milieux-soins.html
http://publications.gc.ca/site/fra/9.641538/publication.html
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ANNEXE A : PROTOCOLS PROVINCIAUX 

ET TERRITORIAUX SUR LA LEGIONELLA  

Les protocoles suivants traitent de la prévention, de la surveillance et du contrôle 

des éclosions de maladies liées à la Legionella : 

Alberta 

Public health disease management guidelines : legionellosis  

Colombie-Britannique 

Communicable Disease Control Chapter 1 – Management of Specific Diseases 

Legionella outbreak investigation and control – March 2018 

Manitoba 

Communicable Disease Management Protocol: Legionellosis  

Nouveau-Brunswick 

Aucun protocole publié concernant la Legionella 

Terre-Neuve-et-Labrador 

Disease Control Manual – Section 3 – Diseases transmitted by respiratory routes  

Territoires-du-Nord-Ouest 

Aucun protocole publié concernant la Legionella 

Nouvelle-Écosse 

Communicable Disease Manual – Legionella  

Nunavut  

Communicable Disease and Surveillance Manual  

Ontario 

Infectious Disease Protocol, Appendix A: Disease-Specific Chapters: Legionellosis 

Revised January 2013  

Île-du-Prince-Édouard 

Aucun protocole publié concernant la Legionella 

  

https://open.alberta.ca/publications/legionellosis
http://www.bccdc.ca/resource-gallery/Documents/Guidelines%20and%20Forms/Guidelines%20and%20Manuals/Epid/CD%20Manual/Chapter%201%20-%20CDC/Legionella%20Guidelines.PDF
http://www.bccdc.ca/resource-gallery/Documents/Guidelines%20and%20Forms/Guidelines%20and%20Manuals/Epid/CD%20Manual/Chapter%201%20-%20CDC/Legionella%20Guidelines.PDF
http://www.gov.mb.ca/health/publichealth/cdc/protocol/legion.pdf
http://www.health.gov.nl.ca/health/publications/diseasecontrol/dcresp.pdf
https://novascotia.ca/dhw/cdpc/cdc/documents/Legionellosis.pdf
https://www.gov.nu.ca/sites/default/files/nu_communicable_diseases_manual_-_complete_2018.pdf
http://www.health.gov.on.ca/en/pro/programs/publichealth/oph_standards/docs/legionellosis_chapter.pdf
http://www.health.gov.on.ca/en/pro/programs/publichealth/oph_standards/docs/legionellosis_chapter.pdf
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Québec 

Guide d’intervention - La légionellose (Édition 2015)  

Saskatchewan 

Communicable Disease Manual – Respiratory and Direct Contact – Legionellosis 

Section 2-70  

Yukon 

Aucun protocole publié concernant la Legionella 

 

  

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000776/
https://www.ehealthsask.ca/services/Manuals/Documents/cdc-section-2.pdf
https://www.ehealthsask.ca/services/Manuals/Documents/cdc-section-2.pdf






Accessibilité

Problème
Les connaissances sur les questions relativement nouvelles liées à l’accessibilité augmentent rapidement et permettent de
mieux desservir les groupes de personnes qui souffrent d’une déficience (utilisateurs de fauteuils roulants, personnes à
mobilité réduite, personnes souffrant d’une déficience visuelle ou auditive, personnes souffrant d’un problème de
dextérité/force). Les exigences relatives à l’accessibilité contenues dans le CNB n’ont toutefois pas été révisées depuis
des années. Une analyse récente du contexte a révélé que seul le quart du CNB est à jour, comparativement aux codes
provinciaux et aux normes internationales.

Cette première série de modifications proposées, relatives à des éléments à faible coût ou à coût nul, traite des problèmes
suivants :

• l’emplacement exact (c.-à-d. hauteur au-dessus du plancher) des dispositifs requis, comme la quincaillerie des
portes, les barres d’appui, les robinets et les commandes, n’est pas spécifié ou doit être mis à jour

• visibilité de certains éléments du bâtiment pour les personnes ayant une basse vision
• les exigences communes pour les barres d’appui, les robinets et les commandes accessibles ne sont pas

clairement précisées, et sont difficiles à trouver dans le CNB
• petits changements de niveau, pente transversale maximale et revêtements de sol de parcours sans obstacles
• protection des côtés des rampes
• types de barres d’appui.

Les modifications proposées amélioreraient l’accessibilité sans ajouter de fardeaux pour les propriétaires de bâtiment.

Justification - Explication
En 2006, 4,4 millions de Canadiens ou 14,3 % de la population totale ont signalé souffrir d’une déficience. Depuis 2001, le
taux de déficience a augmenté de 22,7 % tandis que la population totale a crû de 6,5 %.

Près de 2 millions de Canadiens ont déclaré souffrir d’une déficience grave ou très grave. Ce chiffre représente une
augmentation d’au moins 42 % de 2001 à 2006.

Le taux de déficience augmente avec l’âge et atteint 43,5 % pour le groupe d’âge des 65 ans et plus. Un Canadien sur
trois (1,3 million) âgé de 65 ans ou plus souffre de problèmes de mobilité réduite. Ce nombre représente une hausse de
18,6 % de 2001 à 2006.

Les exigences du CNB ont une incidence sur l’accessibilité des bâtiments et la sécurité des Canadiens qui les utilisent.

Cette première série de modifications proposées, relatives à des éléments à faible coût ou à coût nul, vise à améliorer
l’accessibilité et la sécurité pour les Canadiens qui ont une déficience ainsi qu’à offrir un avantage additionnel à l’ensemble
des Canadiens.

Analyse des répercussions
Cette première série de modifications proposées, relatives à des éléments à faible coût ou à coût nul, a des répercussions
limitées sur les coûts; certaines propositions représenteraient en fait une réduction de coût.

Aucune des modifications proposées de ce groupe n’exige une augmentation de l’aire de plancher requise.

Répercussions sur la mise en application
La mise en application de cette première série de modifications proposées peut être assurée au moyen de la structure en
place. De plus, les clarifications fournies pour de nombreuses exigences devraient faciliter la mise en application.

Personnes concernées
Concepteurs, constructeurs et agents du bâtiment.

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies

Page 1/2



Documents justificatifs
aucun

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies
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	[9.27.5.5.] 9.27.5.5.Matériaux des dispositifs de fixation
	[9.27.5.6.] 9.27.5.6.Contraction et dilatation
	[9.27.5.7.] 9.27.5.7.Pénétration des dispositifs de fixation
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